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INTRODUCTION.

Citation du Coiitité de mendicité.

L'histoire des origines du Comité de mendicité a été re-

tracée déjà plusieurs fois, et il suffirait de renvoyer le lec-

teur à ces récits (^^, s'il ne convenait de rappeler, dans une

édition du procès-verbal et des rapports du Comité, quelques

détails caractéristiques de cette histoire.

A la fin de 1789, la rigueur de l'hiver, la cherté de

la vie, la crise économique et politique provoquèrent en

faveur des pauvres de Paris un mouvement d'opinion,

dont l'Assemblée du district de Saint- Ëtienne-du-Mont se fit

l'écho dans sa séance du 97 novembre. Lecture y fut donnée

d'une Adresse à rAssemblcn nationale à Vejfet d'en obtenir la

formation d\m Comité dans son sein pour appliquer d'une

manière spéciale à la protection et à la conservation de la classe

non propriétaire les grands principes de justice décrétés dans la

Déclaration des droits de l'homme et dans la Constitution.

Cette adresse était l'œuvre de Lambert, inspecteur des

apprentis des maisons de l'Hôpital Général, qui avait déjà

publié plusieurs brochures philanthropiques, rr Les hommes,

y était-il dit, en faveur desquels j'ai l'honneur de vous

prier de former un Comité, composent à peu près les 9/1 o^'*

de la nation. 1)

Le Comité devait, suivant lui, comprendre parmi ses

membres : La Millière, chef du département des hôpitaux

au Contrôle général; Thouret, inspecteur général des hôpi-

taux; de Montlinot, inspecteur du dépôt de mendicité de

Soissons; Béchet, directeur des Quinze-Vingts; Tillet, ad-

ministrateur de l'Hôpital Général, et Boncerf.

*'^ Voir notamment Sigismond La- t. III, p. 48().<^,t Camille Bloch, L' As-

croix, Actes de la Commune de Paris , sistance et l'Etat en France,]^, l^'?.'^.
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L'auteur y pr»'conisait rétabiissement d'ateliers de charité

pour les ouvriers en chômage, au nom de ce principe que

la liberté serait un vain mot fr pour les hommes qui n'au-

l'aient point d'assurance de subsister par le travailla.

L'r adresse T de Lambert, après avoir reçu l'approbation

de l'Assemblée des i-eprésentants de la Commune (•^, fut

envoyée à l'Assemblée Nationale. Celle-ci reçnt en même
temps un mémoire de Boncerf, membre de la Société

d'agriculture, commissaire du district de Saint-Etienne-du-

Mont, intitulé : De la néceasilé et des moyens d'occuper avanta-

geusement les gros ouvriers. Son auteur proposait également

des travaux en faveur des chômeurs.

Le 18 décembre, une députation de dix membres vint,

de la part de la Commune, inviter l'Assemblée nationale à

délibérer sur ces deux mémoires. Le 2-2 , Guillotin présenta,

au nom de la Commune, le vœu qu'il fut formé par l'As-

semblée un comité ayant pour mission d'appliquer à cela

classe non propriétaire les grands principes de justice tracés

par les législateurs de la France dans la Déclaration des

Droits de l'Homme et dans la Constitution^). La motion de

(iuillotin,a])pnyéepar de Viiieu, comportaitla création d'un

comité spécial de sept membres; Pétion la combattit, sous

prétexte que l'Assemblée n'avait pas le moyen pratique de

secouiir les pauvres. Les mémoires furent renvoyés au Co-

mité d'agriculture -

.

Mais l'idée d'un comité spécial hantait les esprits. Dans
son numéro du '>. 1 décembre, le Spertaleiir National publia

sous la rubrirpio : Variétés, Bienfaisance, la lettre suivante,

émanant d'un citoyen du district des Vlalhurinsf^).

'' Colle ".nfJrosspT) lui soiitniso '^' nie Spectalpur Ntaimal, nii-

j).'ir If (lisliicl à la Commune, qui, vr;i{fe moial, ciiti(|iio, pitlitiinn' cl

sur sa «lemaiule, par mesure e\cep- littéraire «, manque à la BiMiollircpie

lionnellf. et malffi-f' sttii désir (r^co- Nationale. Elle n'a, de la piemière

nomie dans ce {|enre de dépense, dé- série, que le prospecins et les n"' i

eifla (le la faire imprimer î\ ses frais et h (i" et A déci'mhre lyHc)).

(séance du 19 janvier 1790 de l'As- Voir Toirnkix, Bit>llofrrapliie, l. Il,

senddée d<' la Commune). Le mé- n" io'.)Hi], 1061K, io'iH8.

moire forme /|H pages in-8°. M. Armand Uretlc en a drcoiiverl
'*' Prnrks-i-erhnt de la séance du un exemfdairc an ISrilisli Musrinn.

9î! décembre, soir. La lettre du citoveii du district d<'s
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Monsieur LE Spectateur,

Il n'est pas de bon citoyen qui ne désire en ce moment venir au

secours des pauvres que Paris renferme dans son sein; leur nombre

doit en [sic) être infini, et leur position, déjà si cruelle par les cir-

constances impérieuses dans lesquelles nous nous trouvons, peut de-

venir encore plus alarmante parles rigueurs de la mauvaise saison.

Il ne faut être que chrétien, bomme et citoyen, pour sentir ce qu'une

pareille position a d'borrible, et à quelles extrémités le besoin, la

nécessité, le désespoir peut conduire insensiblement des hommes,

d'ailleurs bons et honnêtes, mais dénués de tout, même d'occupation

qui puisse leur fournir les ressources nécessaires à leur existence

et à celle de leur famille. Ce sont ces considérations qui m'ont

conduit à des réflexions sur les moyens les plus prompts de soulager

cette classe indigente, mais précieuse, de citoyens. On ne peut qu'ap-

plaudir aux sages mesures prises par les officiers du Corps municipal

et à celles dont se sont avisés plusieurs districts; mais où les besoins

sont grands, il faut des ressources extraordinaires. Voici donc, M. le

Spectateur, l'expédient que j'ai imaginé. Ce serait celui d'ouvrir une

souscription seulement de trois livres au profit des pauvres de la

capitale jusques au commencement de ia belle saison, c'est-à-dire

pendant les mois les plus rudes de l'année, ceux de décembre,

janvier, février et mars. Je suppose qu'il y ait encore actuellement

dans Paris cent mille citoyens aisés qui puissent payer par mois

trois livres par têle chacun. Voilà sur-le-champ une somme de

quatre cent mille écus de secours extraordinaire, qui, réunie à toutes

les autres ressources ouvertes en faveur des pauvres, soit par la cha-

rité des pasteurs de nos paroisses, soit par l'humanité des différents

districts de la capitale, me paraîtrait suffisante pour rassurer tous les

bons citoyens sur le sort des pauvres, pour l'adoucissement duquel

la religion, l'humanité sollicitent si puissamment. Croyez-vous, M. le

Spectateur, mon projet si déraisonnable et impossible dans son

exécution? Je me garderai bien de le croire; la charité est ingénieuse;

je n'ignore point quelle est dans ce moment la rareté du numéraire,

et toute l'étendue des sacrifices auxquels l'amour de la patrie et du

souverain porte en ce moment toutes les classes de la Nation.

Permettez-moi d'ajouter à ma proposition quelques idées qui me
sont venues à l'esprit sur la manière dont pourrait se faire cette sous-

cription. Je souhaiterais d'abord qu'elle s'ouvrit chez M. le Maire, et

Mathm-ins se trouve dans le n" XXI, M. Brette a bien voulu nous con-

daté du 2 1 décembre 1789. La lé- fier la copie qu'il a faite lui-même

ponse, ci-après reproduite, de Bailly rie ces deux documents, et nous

ligiu'c dans le a' XXll (22 dé- aiiloriser à la publiej'. Qu'il roroive

cembre ). ici l'expression de notre gratilude.
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que ce digne chef de la municipalité voulût bien se charger d'en

recevoir le montant. Rien n'empêcherait de faire connaître au public

le nom des personnes charitables et humaines qui s'empresseraient

de concourir à cette bonne œuvre, à Texception de celles qui vou-

draient demeurer cachées. A mesure que le produit de cette sous-

cription s'élèverait à une somme un peu forte, on la verserait entre

les mains de MM. les curés de Paris, suivant l'étendue de leurs

paroisses et les besoins de leurs pauvres. On peut s'en rapporter à

leur zèle et à leur vigilance active sur la distribution des secours. De
cette manière, tous les genres de misère seraient soulagés, et les

fruits heureux de la bienfaisance publique fructifieraient pour tous

les misérables et s'e'tendraient sur eux tous. L'enfance, la vieillesse,

le sexe seraient secourus, l'infirmité serait aidée, et l'on donnerait de

l'ouvrage à ceux qui sont en état de travailler; car la charité et l'hu-

manité ont leurs dangers, lorsqu'elles ne servent qu'à entretenir

l'oisiveté, la fainéantise. Il serait raisonnable de préférer, dans ces

distributions, les pauvres qui appartiennent à la ville à ceux qui lui

sont étrangers, et qui devraient naturellement trouver dans leur

pays les mêmes secours (jue nous ne pouvons leur offrir ici qu'au

détriment de nos pauvres.

Je forme encore un désir bien sincère, M. le Spectateur; ce serait

que l'on rendît public, par la voie de l'impression, le montant de

cette contribution, l'emploi de ces fonds suivant leur destination,

c'est-à-dire la quotité de secours fournis aux différentes paroisses, le

nombre des indigents qui auraient été secourus, afin d'éviter tous les

mauvais bruits, de dissiper tous les doutes, et de rassurer tous les

bons citoyens sur la manière dont ces ressources extraordinaires

auront été employées. Je ne me rappelle qu'avec douleur que, dans

une circonstance semblable, où la pitié publique fut sollicitée de

venir au secours des malheureux habitants dont les terres avaient été

ravagées par une grêle désa«;treuse, tout le monde s'empressa de con-

tribuer à leur soulagement; mais la promesse de publier la manière

dont ces fonds auraient été employés fut éludée; et l'homme compa-
tissant n'eut pas la douce satisfaction de savoir si l'infortune avait

profité de son bienfait.

.Nous n'avons rien de semblable aujourd'hui à appréhender;

jamais l'administration ne fut mieux composée, et la vertu de M. le

Maire me rassure entièrement. Mais comme il serait presque impos-

sible, au milieu des aM'aires dont il est accablé, qu'il veillât par

lui-même sur la recelte et la distribution de ces secours, j'ose l'inviter

ici, en supposant que ma proposition ait quelque succès, de (sic) choisir

parmi MM. les représentants de la Comuium- un petit nombre de

coopérateurs, dont il composerait un bureau de charité gratuit,

destiné uniqu(!ment à recevoir Le montant de la souscription que je

propose et à fournir des secours extraordinaires à MM. nos respec-

tables curés, d'après l'exposé de leurs besoins.
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Je ne puis vous exprimer, M. le Spectateur, combien je souhaite

que mon projet reçoive son exécution. C'est dans cette espérance que

j'accompagne ma lettre de la somme de six livres pour ma quote-part

dans cette contribution charitable pour ce mois-ci et suivant, et je

prends ici avec vous, M. le Spectateur, et en présence du public,

l'engagement solennel et inviolable de vous délivrer la même somme
au 3i janvier prochain pour les deux autres mois.

Je suis père de famille; j'avais autrefois un état, et je n'en ai plus

aujourd'hui; je paie les impôts au souverain; j'olfrirai à notre mère
commune, la patrie, comme à tous mes concitoyens, le quart de mon
faible revenu; je me soumets avec joie aux différentes taxes que mon
district m'a imposées. A la vérité, je ne me suis point enrôlé parce

que j'aime ma liberté et que je ne puis me résoudre à l'aliéner,

lorsqu'elle nous a tant coûté à conquérir; mais je lais avec empres-

sement mon service personnel. Enfin je me flatte d'avoir jusqu'ici agi en

bon citoyen; mais il me reste encore une dernière dette à acquitter,

et c'est celle-ci. Mon exemple sera imité, je n'en doute point. C'est

dans cette flatteuse idée que je vous prie, M. le Spectateur, de m'ac-

cuser dans votre prochaine feuille la réception de ma cotisation, et de

la faire passer à M. le Maire. Si mon projet échouait malheureusement,

je le prie ici de vouloir bien l'aire remettre mes six livres au trésorier

de mon district, qui voudra bien les destiner aux pauvres : il est bien

juste qu'ils aient la préférence; et j'autorise par cette lettre M. notre

trésorier, en cas d'inexe'cution de mon projet, d'aller retirer cette

somme d'entre les mains de M. le Maire. J'espère que vous me réser-

verez une place dans vos feuilles; mon motif n'a rien dont je doive

rougir. Quant à mon nom, c'est une chose absolument indifférente au

public. Si je le signe, ce n'est que pour vous seul, et pour donner à

ma lettre quelque authenticité. Permettez-moi de garder l'anonyme

pour tout autre et de ne me faire connaître au public que sous le

nom du citoyen du district des Mathurins, dans l'étendue duquel

j'habite. J'attends avec impatience de vos nouvelles, et j'ai l'honneur

d'être, M. le Spectateur, votre très humble et très obéissant servi-

teur.

du district des Mathurins.

Paris, ce 16 décembre 1789.

Noie des rédacteurs. Nous publions avec empressement le projet du
citoyen sensible qui nous a fait les dépositaires de la bienfaisance.

Nous ferons remettre à M. le Maire un exemplaire de cette feuille

avec les six livres qui nous ont été adressées, aujourd'hui même.

Dans le n° du 29 décembre, sous la même rubrique,

parut une lettre de Bailly, maire de Paris, ainsi conçue.
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Paris, le 31 décembre 1789.

Au SpECTATEin National.

J'ai reçu, .Monsieur, la feuille de voire journal où l'on propose une

souscription en faveur des pauvres. Je ne puis qu'applaudir à ce

projet. Avec un petit sacrifice, les gens aisés de la capitale peuvent

])rocurer aux pauvres un jjrand soulagement. La plupart des ouvriers

sont ?ans occupation, et la misère n"a jamais ôlé si grande qu'elle

est aujourd'hui. Je la vois de plus près (|ue personne, et mon cœur

en est sans cesse déchiré. J'ai remis à iM. Dufour, secrétaire de la

mairie, les six livres que vous m'avez envoyées. Si quelqu'un s'adresse

ù lui, il recevra ce qui lui sera apporté. J'ai joint à ces six livres

68 francs que les directeurs du Journal (h Paris m'ont envoyés il y a

(|Uf'lques jours.

M. Thierry, procureur au Parlement, a souscrit à raison de

19 livres par mois. J'ai moi-même donné 10 livres pour ma cotisation

particulière. Je renouvellerai cette contrihution pendant chacun des

mois de janvier, février et mars. J'offrirais davantage si je n'avais pris

d'avance des engagements pour des secours du même genre. J'aurai

soin, Monsieur, de vous faire passer toutes les semaines les noms des

souscripteurs; et je pense que, si la souscription que vous proposez

est accueillie, les fonds qu'elle produira doivent être employés îi

multiplier les travaux de charité, afin de soulager l'indigence sans

favoriser la paresse.

J'ai l'honneur d'être avec un très sincère attachement, Monsieur,

votre très hundde et très obéissant serviteur.

Signé: Bailly, Maire.

M. Brousse des Faucherets, lieutenant de maire au déparloment

des établissements publics, vient de souscrire à raison de 6 livres

par mois.

Observation (1rs rédacteurs. \ous ne chercherons point à relever le

noble euq)ressement de M. le Maire à étayer de son exemple le

])rojet de bienfaisance du citoyen anonyme, notre correspondant.

L'expression fianche de sa sensibilité est au-dessus de tous nos éloges.

Nous coopérerons à la bonne u'uvre que nous avons eu le bonheur de

proposer par une remise de 60 sous sur chaque souscription jusqu'il

la lin (\o mars prochain. Notre journal commence, nos facultés sont

courtes, et nous présentons noire ollrande comme le denier de la

veuve.

Gutle souscription, de caractère niiiiiicij)al, ne réglait pas

la question du comité ])osée par YAdresse (Je LaniberL (lelui-ci

revint à la charge dans une pétition à l'Assemblée nationale
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( 1 1 janvier i ygo)''). Il s'y plaint du retard apporté par elle

à s'occuper des pauvres; il lui reproche de négliger a cette

importante affaire ii; il supplie le président de hâter la for-

mation du comité, opération qui ne prendra qu'un instant

à l'Assemblée.

rrLe soin des pauvres, dit-il, fera partie de l'attribution

graduellement départie par l'Assemblée nationale à tous les

corps administratifs. Chacun de ces corps n'aura-t-il à cet

égard que les règles qu'il aura jugé à propos de se faire?

En d'autres termes, est-ce l'arbitraire qui réglera les pau-

vres d'un bout du royaume à l'autre? Ou bien une salu-

taire uniformité de vues et de principes fixera-t-elle à cet

égard les incertitudes, et préviendra-t-elle efficacement,

autant qu'elles pourront l'être, les incertitudes, puis des

méprises d'autant plus cruelles qu'elles seraient plus multi-

pliées, moins aperçues et, par conséquent, impossibles à

réparer? Dans les moments malheureux et décisifs où nous

sommes, je supplie qu'on daigne peser ce peu de mots, et

certes, alors on ne soupçonnera pas que le Comité en ques-

tion puisse être sans objet.

a Substituer l'obéissance à l'insubordination, le bon ordre

à l'insurrection et à l'anarchie, par un régime à la fois

bienfaisant et sévère dont la justice et la miséricorde soient

la base, qui puisse rallier à l'ordre tous les bons citoyens qui

ne sont que séduits, qui ôte tout prétexte plausible de mé-
contentements et de murmures aux ennemis du bien public,

qui tire une ligne de démarcation tellement visible entre

eux et les bons citoyens, qu'il ne soit plus possible de s'y

méprendre, et que, forcés de faire de nécessité vertu, ou

bien devenus inexcusables, ils puissent du moins être les

seules victimes de leur coupable obstination, tel serait

l'objet du Comité en question. Pour peu qu'on daigne réflé-

cliir combien ceux qui n'ont rien sont plus nombreux que

les riches, encore une fois, on ne dira certainement pas

que ce Comité ne puisse être dans le sein de l'Assemblée

(ju'un hors-d'œuvre , dont on ne puisse rien se promettre,

''' Arcli. nat., Div 5i, n" 1/172. Cf. Tuetey, L'Assistance, t. I", n" 3.
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ou même dont on puisse impunément rlifférer la forma-

tion, r)

Le 16 janvier, Bouleville-Dumetz reprit la motion

de Guillotin et de Yirieii ; lAssemblée nationale ajourna de

nouveau sa décision. Mais, cinq jours après, elle fut ame-
née, par une circonstance fortuite, à prendre le parti de

créer le comité dont la formation était demandée avec

tant d'insistance. Cette circonstance, ce fut une lettre de

Bailly au président de l'Assemblée, lettre dont il fut donné

lecture au cours de la séance du fîo janvier et dans

laquelle le maire de Paris recommandait aux représentants

de la nation la souscription ouverte par lui à la suite de la

proposition publiée par le Sppctaleiir Nalional. Voici cette

lettre^') :

MoNSiEiîR LK PiiKsiDKNT, jo VOUS supplic de mettre sous les yeux de

l'Assemblée nationale une o'uvre de charité, pour laquelle je me
recommande à sa bienfaisance. La misère est extrême à Paris, le

travail manque, et une infinité d'honnêtes ouvriers sont réduits au

désespoir. Ces maux sont connus de l'Assemblée. Le Roi a fait ouvrir

des ateliers de charité, el sa bonté y consacre chaque jour une
somme considérable, et cependant les mallieureux ne sont pas encore

soulagés. L'n particulier a proposé que les personnes charitables et

aisées donnassent pendant les mois d'hiver une petite somme propoi-

tionnée à leurs facultés. Il a demandé que les fonds me fussent remis,

et j'ai charge' M. Dul'our. l'un de mes secrétaires, de les recevoir, .le

me j)ropose de les employer à faire travailler, afin de soulager l'in-

digence sans favoriser la paresse, et comme les hommes ont des

ateliers de charité, j'ai dessein d'appliquer ces bienfaits particulière-

ment aux femmes, (|ui n'ont pas encore été secourues. Je les ferai

employer aux lilatures. Je prends donc. Monsieur le Président, la

libei'té de recommander mes [)auvres à la charité de Messieurs les

députés; ils seront touchés de ces maux et comme hommes d'Etat et

comme hommes sensibles; leurs décisions sont des lois; leurs bienfaits

seront des exemples, et les pauvres de la capitale devront la vie à

ceux à qui ils doivent (Léjà et leur liberté présente et leur bonheur
futur. Je suis avec respect, etc.'^'.

'"' Il a déjà él*' «loiiiié fhiis Snas- (luretlc clw: lui pour Irs panrrrs. De
MOSD \j\r.mi\,nuir.citi'-,l.]\\ .\).^HH. ritnpritiicric (le Lotlin ["inné et

<'' Pour les résultats df* la son- Lotlin deSaiiil-Germain,imprinieurs-

scripfioii (iiimicipiilf, voir Cninple lihr.-iirfs ordinaires de la ville, rue
rendu par M. le Mitirc de Paris de Sainf-André-dos-Arls. u" 97, dé-

l'cmplui des fonds de la soumiiption cvAuhve 1790.10-8".
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La lettre de Bailly provoqua le lendemain (91 janvier,

séance du matin) une discussion, ouverte par des obser-

vations de Barnave. On lit an Proci's-Verhal de ce jour :

Un autre niembie a demandé ensuite la parole sur la lettre

adressée à TAssemble'e par Monsieur le maire de Paris, tendant à

intéresser, en faveur des citoyens indigents de cette ville, la bien-

faisance particulière et individuelle des membres de l'Assemblée. Ce

membre a observé qu'il était nécessaire de concilier, dans la mesure

qui serait adoptée par l'Assemblée à ce sujet, et son indépendance

absolue de toute considération locale et particulière à une seule ville

du rovaume, et les sentiments de bienfaisance dont les membres de

l'Assemblée étaient animés pour les citoyens indigents de la ville de

Paris; en conséquence, il a proposé le décret suivant qui a été adopté

par l'Assemblée après une courte discussion,

L'Assemblée nationale décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer

sur la lettre écrite à son Président par le maire de Paris; et cependant,

voulant que tous les dons que tous ses membres sont disposés à faire

en faveur des pauvres de cette capitale soient employés de la manière

la plus avantageuse, a décrété qu"il sera nommé quatre commissaires

pour les recevoir, et remettre les sommes qui en proviendront à la

municipalité, chargée d'en régler l'emploi et la distribution; et les

mêmes commissaires seront chargés de présenter à l'Assemblée des

vues sur les moyens de détruire la mendicité.

Ce décret est remarquable par le dernier membre de

phrase, qui dépasse les termes de la proposition faite par

Bailly et de celle de Barnave. Ce membre de phrase est, en

elïet, le résultat de la ce courte discussiom-» à laquelle le

Procès-Verbal fait allusion. Barnave s'était borné à demander

la nomination de quatre commissaires pour recevoir les

souscriptions des députés et les remettre à la municipalité.

L'évêque de Glermont, François de Bonal, et l'évêque

d'Oloron, Villoutreix de Faye, appuyèrent sa proposition,

mais en formulant le vœu que l'Assemblée fixât elle-même

le taux de la cotisation des députés. La Rochefoiicauld-

Liancourt combattit l'idée de cette taxation et la fit écarter;

mais en même temps il proposa avec succès un amendement
tendant à ce que les futurs commissaires eussent aussi

mandat de rechercher d'une manière générale les moyens

de détruire la mendicité.
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L'amendement de Liancourt est précisément la dernière

partie du décret proj)osé par liarnave^'^.

Le surlendemain (2."] janvier, séance du matin), le pré-

sident invita l'Assemblée à procéder dans les bureaux à la

nomination des membres de trois comités, dont le troi-

sième est cr un comité de quatre membres chargé de recevoir

les secours de charité en faveur des pauvres, et de proposer

à l'Assemblée les moyens de subvenir à l'indigence n('-).

Ainsi, à la fin de janvier 1790, le vœu, si souvent

répété en faveur de la création d'un comité chargé de

s'occuper d'une façon générale de la classe pauvre, était

exaucé par l'Assemblée; mais il ne le fut, on peut le dire,

que par l'effet de circonstances fortuites, non ])ar celui d'un

plan concerté d'avance.

Les membres du Comilc.

Les quatre commissaires, immédiatement choisis par

l'Assemblée pour former le comité, qui devait porter dans

l'histoire le nom de r Comité de nnmdicitéTi, furent : le duc de

La Rochefoucauld-Liancouit, fabbé d'Abbécourt (Simonnet

de Coulmiers), Massieu, curé de CiCrgy (Oise), et Prieur,

député du Tiers Etat de (lIiàloiis-sur-Marne.

Ils tinrent leur première réunion le "2 février 1790. Le

pi'ocès-verbal de ce jour ne mentionne. a[)rès la nomination

du secrétaire-commis, qu'un seul objet de délibération : les

quatre élus de l'Assemblée décident d'écrire à M. de Mont-

linot(déjà recommandé, comme on l'a vu, dans la brochure

de Lambert) ])ourlui demander sa collaboiation, entendant

expressément par là qu'il assisterait aux séances. Montlinot,

''' I>'origincii de la motion «lo Bar- mais sans snccès, fr(|n'il soit nommé
na\f pst conscrvt; aiiv Arcliivfs na- un comilé cliaifié de liaccr un plan

lionalcs. C .30, n" 3()3. On y tlis- géndial d "adininislralion pour le

lingue clairement les deux parlies de soulagement des pauvres?),

la proposition: laddilion de 1-a ^*^ J^es noms des (piatre commis-
RoclielViucauld-Liancdurt y ligure au saires son! donnés dans le Journal

dessous de la motion d*- BainaM-. des Déhdl.s, 3o janvier 1790, p. 7.

D'après le même document, on voit Voir ci-dessous les renseignements

que Bouteville-Dimietz avait proposé, sur les memlji'cs du Comité.
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ayant accepté l'offre , fut admis au comité dès le 9 février,

c'est-à-dire à la seconde séance.

Suivant le désir formel de ses collègues (séance du a fé-

vrier), Montlinot à son tour désigna Thouret, Boncerf et Du
Tremblay de Rubelles comme de précieux collaborateurs à

s'adjoindre; séance tenante (17 février), il leur fut écrit

ce pour les inviter à assister au Comité et partager ses tra-

vaux -n. Les trois nouveaux membres furent admis le 3 mars,

et, avec eux, un quatrième, Lambert, dont le nom n'avait

pas figuré jusque-là au procès-verbal, mais se trouve joint

aux autres dans celui de la séance de ce jour, ce qui

s'explique par l'activité avec laquelle il s'employa, comme
on l'a vu plus liaut, pour arriver à une organisation de

secours publics aux ouvriers sans travail et aux pauvres.

Autre demande de collaboration effective, avec présence

aux séances, adressée le 1 7 mars à rrM. de La Millière, inten-

dant desponts et chaussées it, qui répond le 2 6, favorablement.

A la même date du 17 mars, le Comité, en raison de

l'étendue de sa tâcbe, prie l'Assemblée nationale de lui

adjoindre par élection six nouveaux membres. On voit

figurer au procès-verbal du Comité, le i^'" avril, les six

noms suivants: l'évêque d'Oloron, Guillotin, l'évêque de

Rodez, deCretot, Bonnefoy, David, auxquels sont ajoutés

ceux de deux suppléants : de Virieu et Barère de Vieuzac;

c'est le i*^' avril qu'ils sont installés comme commissaires.

Ainsi, à cette date du i^"" avril (^), c'est-à-dire deux mois

après son entrée en fonctions, 18 personnes j)rennent part

('> D'après Arch. nat., G 38,
n" 336 , c'est le i4 avril que ie prési-

dent de i'Assemljle'e notifia en séance

le résultat du scrutin qui avait eu

lieu dans les bureaux et à la suite

duquel les membres élus avaient

siégé au Comité dès le i" avril. Ces

commissaires furent élus dans l'ordre

suivant : de Cretot, 70 voi\; Guil-

lotin. 70; David, curé, 67; l'abbé

de Bonnefoy, 33; rcvètpie d'Olo-

ron, 29; l'évêque de Rodez, 2 3.

Suppléants : l'abbé d'Abbécourl,

17 voix: de Virieu, i5. A la suite

du scrutin du ik avril 1790 se

trouve la note rectificative suivante :

rfll a été nommé doux suppléants

aux nouveaux membres du Comité

de mendicité : l'un est M. d'Abbé-

court, l'autre M. de Virieu. Comme
M. d'Aldtécourt était déjà membre du

Comité, il ne peut pas être sup-

])léant. Ainsi il faut inscrire M. Ba-

rère, qui, je crois, a eu plus de

voix après M, de Virieu. Signé : Rœ-

derer. n
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aux travaux du Comité et peuvent assister à ses délibé-

rations. Nous verrons tout à l'heui'e sous quels titres dilVé-

rents elles sont désignées d'après leuj- origine. Bornons-nous

à constater maintenant : i" que plusieurs avaient été pro-

posées déjà dans VAdresse de Lambert à l'Assemblée natio-

nale, savoir : La Millière, Thouret, Montlinot, Boncerf;

2" que La Rochefoucauld-Liancourt, Guillotin, de Virieu,

l'évêque d'Oloron avaient pris une part spéciale à la dis-

cussion de la motion Barnave le a i janvier.

Depuis le i" avril, le Comité ne send)le avoir subi

aucun remaniement important. Il n'y a lieu de relever que

1 invitation faite (séance du i() juillet) au député Périsse

du Luc de siéger au Comité, il lut chargé, le a 5 août, en

collaboration avec Massicu, d'un travail sur les moyens

de secourir les pauvres en hiver; sa présence est signalée

encore au procès-verbal le 'îG août 1790, les 8 juillet,

3 et i3 septembre 1791. Il lut donc véritablement un

membre du Comité, et doit être regardé comme tel.

Les 19 personnes, y compris Périsse du Luc, qui consti-

tuèrent en définitive le (/omité de mendicité, n'étaient pas

toutes désignées sous la même dénomination. Celles que l'As-

seml)lée nomma directement s'appelaient membres. Il y avait

deux suppléants : de Virieu et Barère de Vieuzac, également

élus par 1 Assemblée. Les autres étaient qualifiés d'agréés,

savoir : Boncerf, Du Ti'emblay de Rubelles, Lambert, La

Minière, Montlinot, Thouret. Cette expression figure dans

les procès-verbaux des 8, i5 et 17 mars: celui du 2 G mars

distingue les cr membres et agréés du Comité t). Ainsi, mem-
bres et suppléants étaient les élus de l'Assemblée; les

agréés avaient été choisis par le Comité lui-même et

appelés à collaborer avec lui à cause de leur compétence

paiticulière. Les agréés étaient vraiseniblal)lement des mem-
bres de la même catégorie que les invités aux délibérations

qu'on retrouve dans d'autn;s comités de la même époque
,
par

exemple le Comité de salubrité ^'>.

'"' Ferdina.nd-Drkyfls, Aote mu- rue pliilantliropique , 10 septembre

le Comité de salubrité, dans la Re- 1 906.
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Cette différence de qualification n'avait aucune consé-

quence pour les attributions et droits individuels des divers

membres du Comité : on verra plus loin qu'ils participèrent

tous à ses travaux et contribuèrent tous à son activité.

Notes biographiques sur les membres du Comité.

Mais, avant de poursuivre cet exposé, il convient de

grouper ici quelques renseignements biographiques sur ces

divers personnages. Nous exceptons, bien entendu, ceux

d'entre eux, comme Barère et Prieur (de la Marne), qui

ont joué un rôle important dans l'histoire générale de la

Révolution et dont le nom comme la vie sont universel-

lement connus.

On trouvera ci-après une notice individuelle sur les

17 autres.

La Rochefoucauld-Liancourt (AlexaiKlre-Frédëric-François, duc de),

né à La Roche-Guyon, le 1 1 janvier 17^7, chevalier des ordres du
roi. grand-maître de sa garde-robe, maréchal de camp, membre
de la Socie'té royale d'agriculture, fondateur de la ferme-école et de

l'école professionnelle de Liancourt, associé de la Maison philanthro-

pique de Paris, président du Bureau des travaux publics de TAssem-
bl'^e provinciale du Soissonnais (1787), de'puté de la noblesse du
bailliage de Clermont-en-Beauvaisis aux Etats Généraux, président

du Comité des impositions et du Comité de mendicité, membre du
(Comité d'aliénation, à l'Assemblée Constituante, délégué élu par

le Comité de mendicité au Comité central (2/1 septembre 1790).
lieutenant-général de Normandie et de Picardie (1791), commandant
la 15" division militaire, prend une part active à un complot pour

faire (juitter la l'rance à Louis XVI, démissionne le ik août 1792,
échappe à un mandat d'arrestation par son émigration en Angleterre,

puis aux Etats-Unis, rentre à Paris après le 18 brumaire, est radié

de la liste des émigrés par arrêté consulaire du 1" lloréal an viii,

s'occupe, pendant toute la durée de l'Empire, d'œuvres philanthro-

piques, soit privées, soit publiques, d'agronomie, d'éducation po-

pulaire, comme président du Comité central de vaccination, associé

de la Société impériale d'agriculture, correspondant de l'Académie des

sciences (i8o4). Il devint inspecteur général des écoles d'arts et mé-
tiers, membre du Conseil général des prisons, du Conseil général des

manufactures, du Conseil général des hospices de Paris ( i3 pluviôse

an ix), membre du Comité central d'agriculture, fui nommé le

8 janvier 1810 membre de la Légion d'honneur, fut appelé à siéger,

COMITE DE MENDICITE.
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le 7 juin 181 4, comme membre à vie à la Chambre des pairs, élu

le 9 mai 181 5 par le Collège électoral de l'arrondissement de Cler-

mont membre de la Chambre des représentants, l'un des fondateurs

de la Société d'instruction éle'mentaire, rentre le 9 octobre 181 5 à la

Chambre des pairs où il défend les idées libérales, est nommé le 3i mars

1819 membre du Conseil général de l'Oise, dont il est élu président,

associé libre de l'Académie de médecine (20 décembre 1890), con-

tinue pendant l'Empire comme sous la Restauration à soutenir les œu-

vres philanthro|iiques et pédagogiques créées par lui à Liancourt, ainsi

que l'Ecole des arts et métiers de Chàlons, révoqué de toutes ses fonc-

tions le 1 5 juillet 1893, meurt à Paris le 97 mars 1827; les troubles qui

se produisirent lors de ses obsèques sont un fait historique bien connu.

CouLMiERS (François-Simonnel dk). abbé d'Abbécourt, ordre des

Prémontrés, né à Dijon le 3o septembre 17^1, député du clergé de

Paris hors les murs, membre de l'éphémère Comité des subsistances

créé le 19 juin 1789, directeur de l'asile de Charenton, membre du

Corps législatif (nivôse an vni-1808), mort à Paris le /i juin 1818.

Massieu (Jean-Bapliste), né à Pontoise le 17 septembre 17/13,

prêtre du diocèse de Rouen, curé de Cergy (Oise), député du clergé

du bailliage de Senlis, membre de la Société des Amis de la Consti-

tution, secrétaire de la Constituante (22 décembre 1789), évêque

constitutionnel de l'Oise (22 février 1791). député de ce département

à la Convention, membre du Comité d'instruction publique, vote la

mort de Louis XVI, représentant en mission dans les Ardennes et la

Marne, dénoncé comme terroriste par André Dumont, décrété d'accu-

sation le 22 thermidor an m, obtient sa mise en liberté provisoire

ie 27 vendémiaire an iv, la restitution de ses armes et papiers le 29
(sa femme, Marie-Odile Briquelet, fille de Fr. Delécole, maire de

Civet, réclama le payement de son indemnité de représentant). Il fut

amnistié le h brumaire, nommé archiviste du Dépôt de la Guerre,

emploi qu'il conserva depuis le Directoire jusqu'à la lin de l'Empire,

professeur à l'Ecole centrale de l'Oise, exilé en 1816, mourut à Bru-

xelles le 6 juin 1818.

GiiLLOTiN (Joseph-Ignace), né à Saintes en 1738, docteur-régent

de la Faculté de médecine de Paris, disciple d'Antoine Petit, député

du Tiers ntat de la ville de Paris. Mis en état d'arrestation, il recou-

vra sa liberté le i3 brumaire an iv (Arch. nat., F' A736). 11 mourut,

en mars 181/1, membre du Comité central de vaccine (où il avait été

le collaborateur de La Rochefoucauld-Liancourt) et président de la

Société académique de médecine. En même temps que membre du

Comité de mendicité, il lut sous la Constituante président du Comité

de salubrité.

ViLLOLTREix DE Faye ( Jean-Baptistc-Augusle) , né au château de
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Faye le 3 novembre 1789, évêque crOloron, député du clergé du

pays de Soûle. D'après le Dictionnaire des Parlementaires , il serait mort

en avril 1792; d'après d'autres témoignages, il serait mort en 1798
en Angleterre, où il s'était réfugié.

Seignelay-Colbert de Castle-Hill, abbé de Sorèze (diocèse de

Lavaur), devint, le 28 janvier 1781, évêque de Rodez, se distingua

par plusieurs créations utiles dans son diocèse, fut député du clergé

de la sénéchaussée de Rodez aux Etats Généraux, refusa le serment

et éraigra en Angleterre. Il fut du nombre des prélats qui ne vou-

lurent pas rentrer en France en 1802, et se prononcèrent contre

le Concordat. Il fut pendant l'émigration secrétaire de Louis XVIIl,

et mourut à Londres en 181 3.

Cretot (Jean-Raptiste de), négociant, né à Louviers le 9 mars

17/13, assesseur en cette ville (1772), député du Tiers Etat du bail-

liage de Rouen, membre de la Société des Amis de la Constitution,

fut au nombre des négociants qui, en 1797, offrirent des fonds au

Directoire pour une descente en Angleterre. Nommé le 8 frimaire

an viii administrateur de la Caisse d'amortissement, il reçut en

l'an XIII la décoration de la Légion d'honneur et, le 18 juin 1809,
fut créé chevalier de l'Empire. Il mourut à Paris le 9 mai 1817.

RoNKEFOY (Louis de), né à Thiers le 3 juillet 17^8, mort à Saint-

Victor (Puy-de-Dôme) le 1^ juillet 1797, était chanoine de Saint-

Genès de Thiers et grand-vicaire d'Angouléme, lorsqu'il fut élu député

du clergé de la sénéchaussée de Riom. Il accepta la Constitution

civile el prêta le serment.

David (Lucien), né à Reauvais le i3 octobre 1730, curé de Lor-

maison, député du clergé du bailliage de Reauvais, émigra en 1792
pour échapper aux menaces de proscription dont il était l'objet. Le

27 ventôse an viii, quatre de ses anciens collègues, Dauchy, Langlier,

Rordeaux et Oudaille, attestèrent qu'il avait constamment voté pour

l'établissement de l'égalité, l'abolition de la noblesse et des dîmes;

le comte de Grillon déclara, en outre, que David était un curé selon

le cœur de Fénelon; sur rapport favorable adressé aux Consuls, sa

radiation de la liste des émigrés fut prononcée le 7 frimaire an ix.

David avait alors plus de 72 ans (Arch. nal., F^ 5^/i2).

Périsse du Luc (Jean-André), né à Lyon le k juillet 1738, impri-

meur-libraire dans cette ville, député du Tiers Etat de la séné-

chaussée de Lyon, devint, le i"'' février 1790, inspecteur de l'Impri-

merie nationale et commissaire à la fabrication des assignats. Compris
sur la liste des contrerévolutionnaires, dressée le 27 vendémiaire an 11,

par la municipalité lyonnaise, après le siège de Lyon, il parvint à

s'échapper. Il fut nommé, le 22 germinal an viii, conseiller de pré-
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lecture du Rhùno, mais n'accepta pas. Le 19 prairial suivant, il entra

au Conseil j|énéral du Rhône, où il siégea jusqu'au 16 thermidor. 11

décéda le 20 vendémiaire an ix, dans sa propriété de Rélerive dé-

pendant de la commune de Sainte-Foy-en-Lyon (Arch. municipales

de Lyon et départementales du Rhône, renseignements communiqués

par M. Lévy-Schneider). Il avait été membre du Comité de constitution

(y juillet 1789), du Comité de salubrité (3o septembre (1789),
adjoint au Comité des colonies (20 août 1791; démissionnaire le

29 août).

ViRiEU (François-Henri, comte de), né à Grenoble en 1706, neveu

de M'"'' de Tourzel, colonel du régiment Limousin-Infanterie, cheva-

lier de Saint-Louis, député de la noblesse du Dauphiné, fit partie du

Comité des subsistances du 19 juin 1789, lut massacré le 8 octobre

1798 avec la colonne qu'il commandait dans la dernière sortie du

siège de Lyon.

Tholret (Michel-Augustin), né à Pont-l'Evêque le 5 septembre

1769, médecin, adjoint à Colombier, inspecteur général des hôpi-

taux, membre de la Société royale de médecine (1776), attaché au

Bureau des nourrices pour les bourgeois de Paris, l'un des premiers

membres de l'Académie de médecine, devint, en 179^, directeur de

l'Ecole de santé, entra au Tribunat en 1802, puis au Corps législatif,

fut conseiller de l'Université (1809) et doyen de la Faculté de méde-

cine de Paris, mourut au Bas-Meudon le 19 juin 1810»'^'.

BoNCERF (Pierre-François de), né à Chasot (Doubs), âgé de 67 ans

en l'an 11, membre de la Société royale d'agriculture, ingénieur,

receveur général des domaines et bois de Bretagne, devint trésorier

et administrateur du district de Saint-Etienne-du-Monl à Paris, puis

administrateur du département des établissements publics de la com-

mune de Paris (19 octobre 1791), candidat à la Législative, nommé
en janvier 1791 intendant des biens de la maison d'Orléans, posto

qu'il occupa pendant i5 mois et qui le mit en rapport avec Philippe-

Egalité. Il était également en relations suivies, à raison de ses pro-

jets économiques, avec Roland, qui voulut le nommer directeur des

ponts et chaussées. Boncerf refusa cette place, et se retira à Saint-

Cyran, dans l'Indre, où il se livra à l'agriculture. Accusé en novembre

1792 et juin 1793 de manœuvres tendant au rétablissement de la

royauté en faveur de Philippe-Égalité, il fut arrêté, transféré à la

'"' On a quelquefois confondu vient de ce que le futur conslituinil

Thouret (Michel-Augustin), le méde- avait, comme rapporteur du hnrcîiii

cin, avec Thouret (Jacques-Guil- du bien public à l'Assemblée proviii-

Jaume), l'avocat et le membre de la ciale de Haute-Normandie, tracé un

Constituante. Cette erreur, commise programme d'organisation delà bien-

notammont par M. Camille Bloch

,

l'aisance, publique, dont les idées

L'Assislancp et l'rJat en France à la principales se retrouvent dans le plan

veille de la Héiolutlon
, p. ^28, pro- du Comité de mendicité.
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Conciergerie, et traduit devant le Tril)unal révolutionnaire, qui l'ac-

quitta le 18 ventôse an 11 (Arch. nat., W 335, n" 588). Il est l'au-

teur des brochures suivantes :

De Vinaliénabilité et de Valiénation du domaine. S. 1. n. d., in-8°, 197

pages (Bibl. nat., LP i5 et R 5/1^/19);

La fins importante et pressante affaire, ou la nécessité et les moyens de

restaurer l'agriculture et le commerce. S. 1. n. d. , in-S", 77 pages (Bibl.

nat., Lb3^ 7935 etR 54/i/i3).

De la nécessité et des moyens d'occuper tous les gros ouvriers. 8 éditions;

la première, Paris, impr. Baudouin, 1789, 16 pages; — les deux

suivantes, impr. Lottin aine et J.-B. Lottin, ho pages (Bibl. nat.,

Lb^'f» 3i3'', 3l8"^ — Le 169^ et R bkMxb);

Apeirii des effets qui résulteront des dessèchements, défrichements, plan-

tations. S. 1. n. d., in-8'' (Bibl. nat., Sz 54i et 797).

M. Tourneux [Bibliographie, t. IV, n"' 91899 et 91900) cite deux

brochures relatives, l'une à la candidature de Boncerf à la Législative,

en 1 79 1 , et l'autre à sa comparution devant le Tribunal révolutionnaire.

M. Tuetey {L'Assistance, t. II, n° /la) reproduit, d'après Arch. nat.,

F^"^ 9^6, un mémoire inédit de Boncerf tfsur l'enlèvement des

immondices au bord de la Seine pour procurer du travail aux

ouvriers 11. 91 janvier 1790.

Du Tremblay dk Rubelles (Antoine-Pierre), né à Paris le 97 avril

17/15, auditeur, puis maître des comptes (99 juin 1785), l'un des

administrateurs de l'Hôpital Général, administrateur du département

de Paris (10 janvier 1791), membre du Directoire, commissaire de

la Trésorerie nationale en avril 1791, mort à Paris le 94 octobre

1819. Auteur d'un Mémoire sur la destruction de la mendicité, s. l. n. d.,

in-S", i5 pages (Arch. nat., AD xiv 9; — éd. Archives parlementaires

,

t. X, p. 397, annexe à la séance du -iS novembre 1789 de l'Assem-

blée Constituante).

Lambert, inspecteur des apprentis des maisons de l'Hôpital Général

de Paris, avait, dès 1777, adressé à l'Académie de Cbàlous un

mémoire où il se faisait l'avocat des pauvres. Il est l'auteur des bro-

chures suivantes :

Précis de vues générales en faveur de ceux qui n'ont rien, pour les mettre

sous la sauvegarde de la bienfaisance publique et de la constitution de l'Etat.

Lons-le-Saunier, 1789, in-8'', 16 pages (Bibl. nat., Lb^^ 6878.

Ed. L. Chassin, Les Elections et les Cahiers de Paris, t. II, p. 579);

Au Roi et aux Etats Généraux. Supplique présentée d'abord à l'Assemblée

des électeurs du Tiers Etat de Paris, qui n a pu y être prise en considération

,

pour sauver le droit du pauvre et pour l'intérêt commun de tous les ordres.

S. 1. n. d., in-8°, iG pages. (Bibl. nat., Lb^^ 1709. — Arch. nat.

ADi 63).
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Cnliier des pauvres. Paris, s. d.. in-8", i (j pages (Bibl. nal., Lb^^

i588. — Arcli. nat., AD xyiir i55. Ed. L. Chassin, ouvr. cité, ihid.

Adresse à l'Assemblée nationale à l'effcl d'en obtenir la formation d'un

Comité dans son sein, pour appliquer, d'une manière spéciale, à la protec-

tion et à la conservation de la classe non propriétaire, les grands principes

de justice, décrétés dans la Déclaration des droits de l'homme et dans la Con-

stitution, imprimée en exécution d'un arrêté de l'Assemblée des représentants

de la Commune de Paris. Inipr. Lottin aîné et Lottin de Saint-Germain

,

S. d., in-8°, /i8 pages. (Bibl. nat., Lb^» 55.)

Objet d'une importance capitale et décisive soumis à la considération de

l'Assemblée nationale. — Page 3 , Adresse à l'Assemblée nationale pour

sauver le droit du pauvre et pour rétablir le calme et la trampiillité pubVique.

S. 1. n. d., in-8°, 3i pages. (Arcb. nat., AD xiv lo).

La MiLLiÈRE (Antoine-Louis Chaumont de), né à Paris le 25 octobre

17/16, fds d'un maître des requêtes de THôtel et intendant de

Limoges. Il délmta dans la carrir-re administrative et judiciaire

comme avocat général de la Cour souveraine de Lorraine et Barrois

le G février 176'j, fut nommé maître des requêtes de l'Hôtel le

f? 1 mai 1769, devint en 1781 intendant général des ponts et chaussées,

titre qu'il échangea contre celui de vice-président, chargé, en outre,

de «tout ce qui a traitn aux hôpitaux et aux dépôts de mendicité,

refusa en 1787 le Contrôle général après le départ de Galonné; fut

arrèlé le 16 août 179-î, incarcéré à TAbbaye d'où il sortit le 28. Le

8 septembre 17^3, les scellés furent apposés sur ses papiers et

levés trois jours après, une perquisition n'ayant donné aucun résul-

tat. Arrêté de nouveau le 5 frimaire an 11, il fut élargi le 21 vendé-

miaire an III. Il habitait rue du Faubourg-Montmartre, n° 1089, et,

quoiqu'il n'eut point quitté Paris, fut inscrit sur la liste des émigrés

le 7 vendémiaire au 11. Aux élections de germinal an v, il refusa toute

candidature pour raison de santé. Il ])arlit, le 2 messidor, pour les

eaux de Bagni;res-de-Luchon; à son retour, en passant par Lyon, il

fut arrêté, le 11 brumaire an vi, comme émigré et conspirateur, et

déféré à la Commission militaire de Uiom. Il fut détenu pendant dix

mois; malgré toutes ses protestations, le Directoire le maintint sur

la liste des émigrés le 17 vendémiaire an vu et décida (ju'il serait

déporté. Le i3 brumaire suivant, il annonça son intention de se re-

tirer à Hambourg. Autorisé à rentrer en France, le 3 nivôse an vin,

sous la surveillance du Bureau central du canton de Paris, il mourut

à Paris en 1 8o3 (Arcb. nat. , F ' /1G66 , 5G 1 8 ;— V ' 1 5o6 , fol. 278 v").

MoMLiNOT (Charles-Antoine-Jose[)h Leclerc de), né à Grespy-en-

Valois en 1782, fut d'abord chanoine de Saint-Pierre de Lille; puis,

ayant quitté les ordres, devint libraire à Paris en 17G5, collabora-

teur du .Journal rncjjclopédifpie 0A][r(.' i7.')G el 1773; fut relégué ensuite

à Soissons par Icttn; de cachet. En 1778, Ncck(;r le nomma inspec-
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leur (directeur) du dépôt de mendicité de cette ville. Pendant la

Révolution, il devint chef de bureau des hospices civils à la Commis-

sion executive des secours publics (an ii), chef de la a* division au

ministère de l'intérieur (an vi); remplacé le 3 brumaire an viii par

Noël, ex-ambassadeur en Hollande, il fut nommé premier surveillant

de l'Ecole vétérinaire d'Alfort, et mourut à Paris en i8o5. Auteur

des brochures suivantes :

Etat actuel du dépôt de Soissons, précédé d'un Essai sur la mendicité,

par M. de Montlinot, de 'plusieurs Académies^ et inspecteur du dépôt de

Soissons. V. Compte. Aîinée ij86. Paris, Impr. royale, 1789, in-/i°,

70 p. (Arch. nat. , AD xiv 5).

Observations sur les enfants trouvés de la généralité de Soissons. Paris

,

Impr, royale, 1790, in-/i°, Ao pages (Arch. nat., AD xiv 1).

Article : Dépôt de Soissons, dans Encyclopédie méthodique. Diction-

naire d'économie politique, t. II, p. 71.

Employés du Comité.

Pour la préparation de ses séances, pour l'exécution de

ses décisions, le Comité dut s'assurer la collaboration d'un

personnel d'employés. Il eut, sinon des bureaux, du moins

un bureau administratif. Dès sa première séance, il désigna

comme rr secrétaire-commis -n le sieur Vieilli, fonctionnaire

de l'administration des ponts et chaussées, qui dut peut-être

sa nomination à l'influence de Chaumont de La Millière^'l

Dans le procès-verbal du 3 mai 1790, Vieilh est qualifié

ce secrétaire en chef du bureau -n du Comité; dans une note

autographe entête du registre, à la date du 3o juin 1790,
ce premier secrétaires; dans le procès-verbal du 9 5 sep-

tembre 1791, ffchef de bureau i^. C'est donc lui qui eut la

direction du bureau du Comité.

\ ieilh semble avoir voulu jouer un rôle encore plus impor-

tant, ou, tout au moins, avoir voulu profiter des relations

que sa situation de chef de bureau lui assurait. Cela ressort

d'une curieuse lettre (imprimée) adressée par lui au dé-

partement de la Loire-Inférieure, lettre qui a l'apparence

^''' Vieilh de Varennes (Raymond- remarquer que, quoique nomme' le

Augustin), inge'nieur dos pouls et 9 février 1790, Vieilli est donné,

chaussées. Après le 1 4 juillel 17S9, dans le procès-verbal du 28 sep-

il fut nommé garde général des tenibre 1791, comme entré en fonc-

démolilions de la Raslille, 11 faut lions le T' janvier de la même année.
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d'une circulaire cju"onl ilù l'ect'voir d'aiiti-es dépaiteiuents.

En \oici le texte *"
:

Paris, ie f>i mai 1791.

Messieurs,

L'avantage que j'ai de Iravailler sous les yeux du Coiuile' de men-
dicité depuis sa créaliou, en qualité de son premier secrétaire-

commis, m"a fait penser, en suivant ses travaux, qu'il pouvait être

d'une grande utilité au directoire de votre département d'avoir, tant

près le Corps législatif que proche les ministres et les agents du pou-

voir exécutif, un agent chargé de suivre, en votre nom, les diverses

demandes que le hien du service et les diverses circonstances pour-

ront le mettre dans le cas de former. Vos fonctions. Messieurs,

doivent vous faire sentir tous les avantages que peut vous procurer

la résidence d'un fonctionnaire chargé de voir les ministres, de pres-

ser, dans les bureaux, les alfaires qui pourront intéresser votre dé-

partement. Vous connaîtrez plus que jamais la nécessité d'avoir un

homme de confiance dans cette ville, surtout lorsque le Corps légis-

latif ne sera pas en activité. Les détails qu'occasionne dès à présent

la nouvelle organisation de la machine doivent déjà vous faire juger

de l'utilité de mes vues. En conséquence, Messieurs, j'ai l'honneur

de vous faire part que je désire former un bureau de correspondance

avec les départements qui voudront m'honorer de leur confiance, à

l'effet de suivre les alfaires qui pourront h's inte'resser. L'exactitude,

la précision de ma correspondance, et le zèle que j'apporterai à rem-

plir les fonctions dont je désire me voir chargé, prouveront que j'ai

l'ambition de satisfaire aux engagements que je cherche à contracter

avec vous, Messieurs. Quant aux honoraires que vous croirez devoir

m'attrihuer, il ne peut me convenir de vous présenter mon vœu sur

cet objet; mais, j)our vous engager, Messieurs, à vous déterminer, je

ne crois pas inutile de vous assurer que je me contenterai de peu;

et ce peu, Messieurs, sera trop honorable pour moi pour que je

ne m'estime pas très heureux de me trouver chargé de correspondre

avec vous, si vous croyez, pour le bien de votre département, devoir

agréer ma proposition. Dans cette hypothèse. Messieurs, il me paraît

important (jue vous me fassiez [)asser copie de la délibération (|ue

vous croirez devoir prendre relativement à l'objet de ma pétition,

laquelle devra faire mention de la qualité que vous jugerez conve-

nable de m'accorder, afin de n'éprouver aucune dilliculté sur la

validité de mes fonctions. Je vous serai très obligé de me la faire

parvenir sous le couvert de M. le Président du Comité de mendicité,

et de vouloir bien, au bas du cachet, y faire mettre les trois lettres

ci-après, P. L. S., qui indiquent (|ue c'est pour le secrétaire.

'*> Aicli. Loiie-lnférifurf. L 8?i-}..
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Le premier secrétaire-commis du Comité de Textinction de la

mendicité.

Signé : Vieilh.

Quelques semaines après sa constitution, le Comité

nomma un second secrétaire-commis (i5 mars), et choisit

Lambert, celui-là même qu'il avait adjoint à ses travaux

le 3 mars précédent. Lambert garda cet emploi pendant

toute la durée de l'existence du Comité, d'abord aux appoin-

tements de 1,4 60 livres (voir ci-après p. 27), puis de i,56o

(p. 3o4). Dans l'état du personnel, dressé le *25 septembre

1791, il est signalé comme cr pauvre, sans ressourceii.

C'est le seul employé du Comité qui ait été ainsi noté.

La quantité de travail augmentant, le Comité ne tarda

pas à trouver que deux secrétaires ne suffisaient pas; il

demanda aux inspecteurs de la salle cr douze scribes n , dont

les noms et les appointements figurent au procès-verbal du

3 mai 1790. L'un d'eux, Hecquard, reçut le titre de sous-

chef du bureau, dont Vieilh était, comme on l'a vu, le chef;

mais tous deux reçurent le même traitement (1,800 livres).

L'état du 3 mai 1790 désigne Lambert sous le nom de

commis, et non plus de secrétaire-commis; mais il lui attri-

bue le plus fort traitement des commis (i,/i/io livres),

avantage que Lambert partage d'ailleurs, avec Diannyère,

chargé du service des traductions. Les autres commis avaient

des appointements, uniformément fixés à i,3 >o livres.

Deux d'entre eux, les sieurs Fauquet et Bretelle, ne tou-

chaient pas d'émoluments. Parmi les commis, il y a lieu de

relever particulièrement le nom de Josse, qui fut chargé

de tenir le registre des délibérations du Comité, ainsi que

cela résulte d'une mention qui figure en tète de ce registre

et qu'on retrouvera reproduite ci-après, page 1, note 1.

Le i'"'" octobre 1790, sur la demande du personnel, le

Comité décida d'écrire aux inspecteurs de la salle une lettre

(voir ci-après, p. 137) pour les inviter à augmenter les

traitements de ses commis et à leur assurer une mensualité

de 1 00 livres, comme à leurs collègues des autres bureaux.

ce MM. les inspecteurs, disait-il, feront un acte d'équité en

récompensant de bons sujets, et un acte d'iiumanité bien
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louable, dans un moment où tous les comestibles deviennent

très chers, et à l'entrée de la saison la plus rigoureuse. ti

Il sollicitait en même temps des appointements pour le sieur

Fauquet, qu'il employait depuis le début à titre gracieux.

La requête du Comité semble avoir été prise en considé-

ration. En effet, l'état du a 5 septembre, s'il maintient à

1,800 livres les traitements de Vieilh et de Hecquard,

porte celui de Lafontaine à 1,800 au lieu de i,3'20, ceux

de Lambert et Diannyère à i,56o au lieu de i,44o, et les

autres à i56o au lieu de 1,820. Le même état fait con-

naître le montant des indemnités demandées par le Comité

pour ses employés à titre de gratification, indemnités qui

s'élèvent au total à 7,200 1. (contre 16,820 livres d'ap-

pointements). Vieilh et Hecquard figurent à la colonne des

gratifications pour 1,200 livres chacun, Lafontaine pour

800, Diannyère pour ù 00, les autres pour 600.

Mais, au moment de la rédaction de cet état, le per-

sonnel était moins nombreux qu'au début; au lieu de

ik employés (procès-verbal du 3 mai 1790), il n'y en

avait plus que 1 0. Cette réduction avait été opérée en vertu

d'une décision de l'Assemblée Constituante, désireuse de

diminuer le nombre des commis de ses bureaux. On trou-

vera dans le procès-verbal du i*" décembre 1790 une déli-

bération du Comité, invitant, en conséquence, ses commis

à lui faire connaître leurs ressources et les pertes qu'ils

avaient éprouvées par suite de la Révolution. Une lettre du

Comité aux inspecteurs de la salle (5 décembre) montre

que le principe de la réduction des emplois fut admis.

Cette lettre est particulièrement intéressante, parce

(pi'elle nous renseigne sur le travail du bureau, qui consis-

lail dans le dépouillement des déclarations ecclésiastiques

j)Our y l'cchercher les fonds affectés aux pauvres, celui des

étals des biens des hôpitaux, celui des états de population

demandés par le Comité.

A la date du 5 décembre, le travail est expressément

regardé comme assez avancé pour que la suppression de

sept commis soit jugée possible. Cependant cette suppres-

sion ne paraît pas avoir été définitivement proposée avant le
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8 août 1791. Encore n'eut-elle pas lieu complètement,

puisque l'état du si 5 septembre suivant comprend encore

10 noms. Parmi les quatre noms disparus figurent ceux de

Fauquet et Bretelle, c'est-à-dire des deux employés béné-

voles et sans traitement.

Réunions du Comité. — Assiduité de ses membres.

Après ces détails sur la composition du Comité et sur le

personnel de ses employés, il convient d'étudier son fonc-

tionnement et sa méthode de travail.

Le nombre de ses séances (^^ fut exactement de 70 , la pre-

mière tenue le 9 février 1790, la seconde le 26 septembre

1791. Par une délibération du 26 février 1790, le jour

des réunions fut fixé au mercredi. Le 8 mars, on décida

de tenir une séance le lundi 1 5 ; enfin le procès-verbal du

1 7 mars porte que les séances ont lieu les lundis, mercredis

et vendredis. Le 90 août, fut proposée une séance quoti-

dienne; mais la proposition fiit repoussée, et le principe

des trois réunions hebdomadaires maintenu. En fait, ce

principe fut généralement appliqué; pourtant le cas de

séances tenues à d'autres jours n'est pas rare, et notam-

ment celui de séances tenues à deux jours consécutifs. A
titre d'exemple, voici comment se répartissent les séances

des mois d'août et septembre 1790 :

G

9
1

1

i3

xk

16

18

19
90

95

mercredi. 96 août jeudi.

vendredi. 97 vendredi.

lundi. 99 dimanche.

mercredi. 3o lundi.

vendredi.

samedi.

lundi.

1"

3

6

septembre. . . mardi.

jeudi.

dimanche.

mercredi. 9 mercredi.

jeudi,

vendredi.

10

i3

jeufli.

samedi.

mercredi.

'"' Elles eurent lieu, comme celles vembreiygo, maison des Capucins
des autres Comités, d'abord, 9, place Saint-Honoré. Voir procès-verbal des

Vendôme; puis, à partir du 98 no- 96 mars et 19 avril 1790.
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H ne semble donc pas que le Comité, en dépit du prin-

cipe posé, ait eu des habitudes parfaitement régulières

pour la tenue de ses séances; on peut dire qu'il en tint

autant que les circonstances l'exigèrent.

11 les tint ordinairement dans la soirée; cependant onze

eurent lieu le matin (9 septembre, 8 et 29 novembre,

5 et 1 3 décembre 1 790 ; — 5 , 1 !2 , 'jG février, 7, -^,8 mars,

1 I avril 1 79 1 . Ce jour-ci, il y eut séance le matin et le soir).

Les membres furent généralement assidus. Il y eut cepen-

dant quelques exceptions. Ainsi le procès-verbal du 3 mai

1790 constate que aie plus grand nombre de MM. les

commissaires 11 est absent. Le i/i août, la séance dut êlre

levée, ff avant l'heure, faute de membres t. Ce sont, du

reste, les deux seules mentions de ce genre qui figurent au

procès-verbal.

Organisa lion du travail.

Le Comité de mendicité eu t naturellement , comme tous les

comités du môme genre, un bureau, dont la nomination ne

fut pourtant pas antérieure au 26 avril 1790. On voit, par

le procès-verbal de ce jour, que, sur la proposition du duc

de Liancourt, furent élus un président (Liancourt) et deux

seci'étaires (Bonnefoy et Prieur). Mais le même procès-

verbal mentionne un vice-président (l'évêque de Rodez),

dont il est impossible de savoir au juste dans quelles condi-

tions se fit la désignation. Le président, le vice-président

et les seci'étaires portaient le nom à'ojficiers.

Avant cette réunion du y G avril, les lettres éciiles au

nom du Comité sont signées, tantôt de Coulmiers, Massieu,

Liancourt (])ages G, 9, 10), tantôt Liancourt et de Cretot

(p. •<9J,
tantôt Liancourt seul (p. iT)). A ])artir du 2 G avril,

la variété est encore plus grande. Ordinairement les signa-

taires sont Liancourt, Bonnefoy et Prieur (p. 'jG, 1 1 A, 118,

i35. etc.), ou Liancourt et Bonnefoy (p. 97, i3i, i35,

1 3G, etc.). Quatre sont signées Liancourt et Prieur (p. 1 76-7,

tioli, -^'j^\)- Maisbeaucou]) n'ont d'autre signature que celle

de Liancourt seul (p. Mi , 1 r)8 . 1 G3 , 1 Gô , 1 69 , 1 7 1 , 1 7^^,
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179, 180, 181, 199, 198, 903,917, 987, 261,80/1)

ou La Rochefoucauld-Liaiicourt (p. 118, i53). Une est

signée La Rochetoncauld-Liancourt et Prieur (p. 119);

quatre portent les signatures de l'évêque de Rodez, frvice-

président 7-1, et Bonnefoy (p. i/ii, 1^9, iA3); deux celles

de Massieu, crpour l'absence de M. le Président-o, et Bon-

nefoy (p. lA/i, i45). Une lettre est signée de l'évêque de

Rodez, l'évêque d'Oloron, de Gretot, Massieu, Bonnefoy,

Liancourt (p. 187); quatre de Liancourt et Massieu (p. 1 5/i,

179, 178); une de Liancourt, Prieur et Guiilotin (p. i58);

une de Prieur, Massieu, Liancourt, Bonnefoy, de Gretot

(p. 9/17); une de Liancourt, Bonnefoy, de Gretot (p. 95());

enfin, deux portent simplement rrles membres du Gomilé

de mendicité -n (p. 1/17 et 966). On remarquera la présence

du nom de Liancourt au bas de toutes les lettres, et le grand

nombre de celles qui n'ont pas d'autre signature que la

sienne. La participation du président aux travaux du Gomité

fut particulièrement importante; on le verra mieux encore

par ce que nous dirons ci-après des rapports du Gomité.

Gontentons-nous d'ajouter ici que, d'après une indication

du procès-verbal (séance du 99 novembre 1790), il avait

coutume de venir au Gomité tous les jours, entre dix et

onze heures du matin. Quant aux séances, le nombre est

infime de celles où il paraît n'avoir pas assisté, comme on

a pu le constater par les détails qui précèdent sur les signa-

tures de la correspondance.

Attributions du Comité et répartition du travail entre ses membres.

La grande activité du Gomité s'explique par la méthode

qu'il suivit dans la répartition du travail entre ses membres.

Il avait des attributions plus étendues que ne le donne-

rait à supposer son nom de Gomité de mendicité. En par-

lant de lui , Gamus, dans sa Notice des principaux décrets ren-

dus far l'Assemblée nationale constituante, dit : rrll n'avait pas

borné ses soins au règlement sur la mendicité, ou à l'extir-

pation forcée de ce mal si imisible aux villes et aux cam-

pagnes; le Gomité de mendicité s'était occupé en général de
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tous les secours à accorder à rindigeiice et au malheur. Il a

lait plusieurs rapports tendant à mettre l'Assemblée en état

d'acquitter la dette rpi'elle a contractée, lorsqu'elle a déclaré^

tous les biens ci-devant appelés ecclésiastiques à la dispo-

sition de la Nation ('), et dont elle a renouvelé l'engagement

dans l'acte constitutionnel'-'. t^ Le Comité s'attacha, en fait,

à toutes les questions relatives au paupérisme et à la bien-

faisance, aux secours sous toutes leurs formes (hospitaliers

ou à domicile), ainsi qu'à la répression de la mendicité; il

s'occupa aussi des maisons de force et des prisons. Gela est

expressément dit dans le post-scriptum d'une circulaire du

Comité aux 83 départements (i*' février i 791; voir ci-après,

p. 'i/jG). On lit aussi dans le Plan de travail (p. 32 4) :

rr Enfin il appartient au Comité de s'occuper des prisons,

et comme lieu où l'humanité souffrante réclame et peut

recevoir des soulagements, et comme sources elles-mêmes

de la mendicité; car combien d'hommes en sortent inca-

pables de se livrer au travail par les infirmités qu'ils y ont

prises et par l'habitude qu'ils y ont contractée d'une inertie

complète? 75

Pour remplir un programme aussi vaste, le Comité,

après avoir, le 9G février 1790, décidé que ses membres

travailleraient séparément à établir les bases et le plan de

son travail, s'organisa, dès le 2O avril, de la manière sui-

vante. Il se divisa en sections, et le travail fut réparti entre

elles, savoir :

1""'^ section : Enfants trouvés, — Prieur, Guillotiii, Mont-

linot, Lambert.

')/ section : Pauvres malades. — L'évêque de Rodez,

Giiillotiii, Thouret, de Virieu.

o^ section : Pauvres valides et travaux [de charité]. —
De Crctol, lîomiefoy, Boncerf.

/j*" section : Vieiihirds et infirmes, secours à leur donner.

•'' Allusion au décret du ". u*»- puhlics, ptiur élfver les enfanls

vemltre 17H9, ;d);iiidoiinés, soula^i^er les pauvres
*'^ La Coustiliiliniidu )^) soplcndiiï! iiiliniics, el fournir du Iriivail aux

1791 disait: "Il sera créi' et orjfanisé pauvies \alides qui n'auraient ])as

uu établissement général de secours pu s'en procui-er.n
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— L'évêque d'Oloroii, Coiilmiers, Massieu, le duc de Lian-

coiirt, du Tremblay de Rubelles, de Virieu.

5® section : Maisons de correction, prisons, transporta-

tion [des mendiants]. — Prieur, de Cretot, le duc de Lian-

court, David, Montlinot, Thouret.

6^ section : Administration ; fonds et ressources. — Le

duc de Liancourt, d'évêque d'Oloron, Bonnefoy, Barère,

Boncerf, de \irieu.

^^ section : Extraits d'ouvrages : Bonnefoy, Thouret.

Le procès-verbal du 9 juin 1790 nous indique une ré-

partition des divers renseignements recueillis par le Comité.

Les pièces à examiner et à dépouiller sont confiées à :

Montlinot (Etat actuel des secours aux mendiants, état

des maisons de correction).

Thouret (Mémoires sur les hôpitaux et hôtels-Dieu

étrangers, sur les chirurgiens dans les campagnes).

L'évêque de Rodez (Documents sur les hôpitaux de pro-

vince).

De Cretot (Règlements et mémoires pour le soulagement

des pauvres).

Massieu (Vues générales sur la mendicité).

Le 3 septembre, nouvelle répartition générale du travail,

ainsi conçue :

Secours aux pauvres dans les grandes villes : l'évêque

de Rodez, Guillotin, Périsse du Luc, Thouret.

Secours aux pauvres dans les campagnes : Guillotin,

l'évêque de Rodez, de Virieu, Thouret.

Secours aux enfants trouvés -.Prieur, Guillotin, Montlinot.

Fonds : Le duc de Liancourt, du Tremblay de Rubelles,

Thouret.

Travaux aux valides : Bonnefoy, de Cretot Périsse du

Luc, Boncerf.

Secours aux infirmes : L'évêque de Rodez, Guillotin,

Thouret.

Mendiants, répression : Le duc de Liancourt, Montli-

not, Thouret.
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Transportation : De Liancourt, Montlinot.

Adoption des entants trouvés : De Liancourt.

Mais cette répartition générale ne donnerait qu'une in-

suffisante idée de l'activité individuelle des membres du

Comité. Indépendamment de ce qui précède, indépen-

damment de la pré])aration des grands rapports publiés

ci-après, chacun des membres se trouva chargé de l'examen

de nombreuses affaires particulières, dont l'énumération

serait trop longue ici et constituerait, en vérité, une table

des procès-verbaux. Au reste, la table alphabétique mise à la

fin du présent volume facilitera au lecteur la connaissance de

cette multi])le activité; il n'aura qu'à se reporter notanjnient

aux noms des membres. D'autre part, la lecture même som-

maire du procès-verbal lui montrera toute l'étendue de la

correspondance active et passive des membres du Comité.

Mais, si ce genre de détails ne paraît pas devoir trouver

place dans cette introduction, il est certains points parti-

culièrement intéressants sur lesquels il convient d'attirer ici

l'attention du lecteur. Ils lui feront mieux connaître la

méthode de travail du Comité, et lui permettront d'appré-

cier par là le degré de confiance que son œuvre mérite.

Rapports avec l^s autres Comités.

A cause des multiples questions qu'il eut à traiter, le

Comité de mendicité devait aborder à des domaines où il

avait des points de contact avec d'autres Comités de l'Assem-

blée; il devait donc être amené à s'entendre avec eux.

rTous les points qui touclieront à la constitution du

royaume, dit le Plaii de travail, auront été concertés avec

votre Comité de constitution, avant d'être soumis à votre

délibération. Ceux (\u\ tiennent aux fonds nécessaires au

soulagement des malheureux seront traités avec les Comités

d'impositions et des finances; il en sera de même pour la

répression de la mendicité, (|ui, avant de vous être présen-

tée, sera discutée avec le Comité de juiisprudence.-" Mais

l'énuméiation du Plan de travail n'épuise pas la liste des
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Comités avec lesquels celui de mendicité se trouva en

relatiohs.

Le procès-verbal de ses séances offre à cet égard des

renseignements plus complets.

11 faut d'abord mentionner un Comité dont la compé-

tence s'étendait à des objets qui n'étaient pas sans analo-

gie avec ceux du Comité de mendicité. Il s'agit du Comité

de salubrité, appelé aussi quelquefois Comité de santé.

Sa création même (i s septembre 1790) paraît avoir porté

ombrage à celui de mendicité, institué huit mois auparavant.

Sur la proposition de Guillotin^^^ l'Assemblée nationale dé-

créta la formation d'un Comité de santé, chargé (art. 2 du

décret) crde ce qui est relatif à l'enseignement et à l'art de

guérir, des établissements salutaires dans les villes et dans

les campagnes, tels que les écoles, les hôpitaux, les maisons

de santé, etc., et généralement de tous les objets qui

peuvent intéresser la salubrité publique ii. Deux jours après

(i/i septembre), La Rochefoucauld-Liancourt se fit à la tri-

bune l'interprète des appréhensions du Comité de mendicité.

11 regrettait que l'Assemblée eût mis dans les attributions

du Comité de santé les secours aux pauvres malades, déjà

attribués à celui de mendicité, et reprochait à Gudlotin,

membre de ce dernier Comité, d'avoir oublié les délibé-

rations mêmes auxquelles il avait assisté. 11 demandait

que le décret du 1 9 septembre fût expliqué. Malouet

appuya le duc de Liancourt et fit adopter le décret sui-

vant : cr L'Assemblée nationale déclare que, par son décret

du 1 3 de ce mois, elle n'a entendu attribuer aucune des

fonctions attribuées précédemment au Comité de mendi-

cités.

Dès lors, l'accord semble avoir été complet entre les

deux Comités, ainsi qu'en font foi les procès-verbaux de

celui de mendicité. Le 1 1 octobre 1790, le Comité de salu-

brité lui écrit qu'il lui communiquera toutes les pièces rela-

tives à l'art de guérir; le 95 octobre, renvoi au Comité de

salubrité par celui de mendicité du mémoire du chirurgien

^'' H était lui-même, comme on a vu, membre du Comité de mendicité.

COMITÉ DE MENDICITÉ. C
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Juvillesur le traitement des hernies; le 3 novembre, réunion

des commissaires du Comité de salubrité à celui de mendicité

pour discuter le projet de décret sur les secours aux malades

dans les villes et les campagnes; le 9Ù décembre, renvoi

par le Comité de mendicité au Comité de salubrité de la

question de l'établissement des chirurgiens dans les cam-

pagnes.

Voyons maintenant les rapports du Comité de mendicité

avec les autres Comités de l'Assemblée.

D'abord, celui de constitution, mentioimé le premier dans

le passage précité du Plan de travail. On lui renvoie l'étude

du décret sur l'extinction de la mendicité (9 juin 1790);

on le renseigne sur le caractère constitutionnel des rapports

qui seront présentés à l'Assemblée (6 octobre); on lui sou-

met le mémoire de Bachelier en faveur de l'Ecole gratuite

de dessin (18 octobre); on lui demande des renseignements

sur la proportion de l'étendue territoriale des divers dépar-

tements et sur le prix de la journée de travail dans chacun

d'eux (6 et 99 juin 1791), données que le Comité de con-

stitution a dû recueillir pour procéder à la division du

royaume. Le Comité de constitution renvoie à celui de

mendicité une lettre du département de la Mayenne

(i'j décembre 1790).

Le Comité des finances est consulté au sujet du projet de

canal du sieur Brullée et au sujet de secours pour les men-

diants (19 mai 1790); du projet de décret ('^8 mai) sur les

mendiants (Liancourt et de Cretol sont chargés d'aller lui en

donner lecture); d'une erreur de chiffre commise par Necker

dans sa lettre du 1 1 juin (3i juillet). On lui renvoie une

pétition du procureur du roi de la ville de Sedan (7 juillet),

une pétition de la ville de Versailles (1 C août), les lettres de

la demoiselle Helone et du sieur Brianseaux (99 octobre),

une lettre de la ville de Bolbec (1 A janvier 1 791). On lui

recommande 90 familles incendiées du département de la

Somme (99 août 1791); on lui écritàpropos de sommes dues

aux entrepreneurs de l'hôpital Saint-Jacques ('' (i-^ février,

'' A ce propos, il est écrit également au Comité de liquidation.
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() mars 1791); on lui soumet le décret du 'i() mars i'j()\

sur les dépenses des enfants trouvés. Les commissaires du

Comité des finances se rendent au Comité de mendicité

pour discuter le projet de tontine Lafarge ( 3 1 janvier 1791),
le projet de canal de Lizy à Paris (29 mai 1791), un pro-

jet de décret accordant trois millions de secours aux hôpi-

taux (6 et 7 juillet 1791). Lebrun, son président, vient

présenter au Comité de mendicité ses vues sur le projet

Brullée (a/i mai 1791). H y a entente entre ces deux

Comités et celui d'agriculture au sujet delà suppression des

ateliers de secours (3, 6 juin 1791).

Le procès-verbal ('^3 juillet 1790) fait mention du

renvoi au Comité de jurisprudence du projet sur la répres-

sion de la mendicité.

Le Comité des impositions reçoit de celui de mendicité,

pour examen, un projet sur les impositions des chemins

(90 avril 1790). 11 est consulté par lui sur le produit des

octrois pour les hôpitaux de Valenciennes (1 1 avril 1791).
Voici maintenant des Comités dont il n'est pas question

dans le Plan de travail.

Celui de commerce et d'agriculture est appelé à s'occu-

per en commun avec celui de mendicité : du projet Brullée

(1 k mai 1 790): du projet du canal de Saint-Maur (7 juillet,

8, 19, 18 novembre), en réponse à la lettre de Necker sur les

ateliers de charité (11 juin). On lui renvoie une lettre de

la ville de Narbonne au sujet de la hausse du blé (16 août),

l'affaire de la veuve Pallouis (^ février 1791). On le

consulte sur la suppression des fêtes (10 novembre 1 79o)(').

Les Comités d'agriculture, des domaines et des finances

se réunissent, en vertu d'un décret de l'Assemblée, avec

celui de mendicité pour présenter des vues sur les secours

^'' On peut même voir dans les bre) le Comité d'agriculture dési-

procès-verbaux du Comité d'agricul- gnant , sur une lettre de celui de

ture (t. I"', p. 65 1. séance du i5 mendicité, des commissaires pour
novembie 1790), la trace des négo- présenter à l'Assemblée un projet de

dations entre les deux Comités au décret (16 décembre) relatif à la dis-

sujet de cette aflaire. On y voit aussi tribution des fonds pour travaux de

{ihid., p. 696, séance du 6 décem- secours aux départements.
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et travaux à distribuer daus les départements (5, lo dé-

cembre 1790).

Le Comité des recherclies est consulté par celui de men-

dicité sur les mesures à prendre contre les mendiants et au

sujet du décret relatif aux ateliers de cbarité (5 et 26 mai,

11 juin 1790).

Le Comité ecclésiastique est appelé à donner son avis

sur une demande de Tbôpital de Rouen, qui veut vendre

une partie de ses biens-tonds pour acquitter ses dettes

(95 août 1790 ; une lettre est écrite en commun par les

deux Comités aux administrateurs du département de la

Seine-Inférieure). Deux commissaires désignés par lui

viennent discuter au Comité de mendicité le décret sur

l'aliénation des biens des bopilaux (3o octobre). Il est con-

sulté sur la suppression des fêtes (10 novembre). On lui

renvoie une pétition du curé de Cocqueville, relativement

à Tabolilion des dîmes (8 novembre); une lettre des admi-

nistrateurs des biens nationaux au sujet de la continuation

des charités que faisaient les Bénédictins de Saint-Denis

(10 novembre); une pétition de l'abbé d'Estanges, cha-

pelain de la Salpetrière {99- novembre); une lettre de Mon-

sures, président du Comité de bienfaisance de la section

de l'Arsenal, contenant un j)rojet d'établir une filature

dans le couvent des Célestins (11 février 1791); une

pétition des sœurs de la Charité du faubourg Saint-Laurent

(1 1 avril 1 79 1). Piieur et jVlassieu sont délégués au Comité

ecclésiastique pour discuter le projet de décret sur la

mendicité (19 août 1790).

Le Comité des domaines est invité à examiner une de-

mande de la ville d'Eu relative aux secours aux enfants

trouvés (3 septembre 1790); à donner son avis sur la dé-

mohtion de la tour de Vincennes, de la porte Saint-Bernard

et de la Tournelle, comme travaux à procurer aux men-
diants (8 novembre); on lui renvoie une demande faite par

les députés de La \oulte(3 septembre); on le prie de four-

nir des renseignements sur les sommes affectées aux pri-

sons (90 octobre].

Au Comité d'aliénation sont renvoyés les projets de vente
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de biens hospitaliers (nS mars, 9 mai 1791), d'une partie

du dépôt de mendicité de Soissons (98 janvier 1791), de

l'abbaye du Mont-Saint-Eloy (97 avril 1791); une pétition

de l'hôpital d'Aubrac (8 juillet 1791)-

Rapports avec les Corps savants.

Le Comité de mendicité crut devoir, sur certaines ques-

tions, demander aussi la collaboration ou l'avis des Corps

savants, tels que l'Académie des sciences, qu'il consulta sur

le projet de tontine Lafarge (i^'' novembre, 2 décembre

1790);— la Société royale de médecine, à laquelle il com-

muniqua ses projets sur les secours aux malades dans les

villes et les campagnes (i*^'" novembre), sur l'établissement

des chirurgiens dans les campagnes (2 4 décembre),

sur les hôpitaux de Paris ('i 1 mars 1791), et renvoya

l'étude de la question des chirurgiens à établir dans les

campagnes (9 4 décembre 1 790); — la Société royale d'agri-

culture, de qui il reçut un mémoire sur un établissement à

créer à la Guyane (90 avril 1791), un rapport sur la fila-

ture de la rue du Bac (97 avril, 97 mai 1791); dont une

députation, conduite par le président, le duc de Béthune-

Charost, se rendit au Comité de mendicité pour étudier

avec lui les moyens de combattre la mendicité (3 i mai 1790) ;

dont on communiqua aux membres du Comité de mendi-

cité un rapport sur son plan de travail (18 juin 1790).

Rapport avec les autorités politiques et administratives.

Le Comité de mendicité ne cessa d'être en lelations

directes avec les autorités, centrales ou locales, et avec les

bureaux d'administration des établissements de bieniaisance.

Il y eut entre eux et lui un constant échange de correspon-

dance; les lettres qu'ils lui adressèrent fui'ent une source

officielle de renseignements qu'il utilisa. Les exemples de

cette correspondance sont extrêmement nombreux; on les

trouve presque à chaque page du procès-verbal.

Le Comité s'adresse au contrôleur général (p. 9, 6 , 7,9,
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3'i), (loiil lin des hauts collaboraleurs, La Millière, picnd

part, comme on a vu, à ses séances; aux ministres de la

justice (p. 1, F)!, 9 1^, '^9i),des contributions publiques

(p. 287, 302), des finances (p. 56, 280), de îa guerre

(p. 176, i8'2), de la marine (p. 17, 18, 22 i), des affaires

étrangères (p. 119, io<>). 11 correspond avec le procureur

général du Parlement (p. »7'i), avec l'ambassadeur de

France à Londres (p. 2o3). Les relations avec l'adminis-

tration parisienne, surtout à propos des ateliers de charité

et des mendiants, sont presque quotidiennes; non seulement

il y a échange de lettres, communication de renseigne-

ments, mais on voit le maire de Paris, les lieutenants de

maire, et jusqu'à La Fayette, commandant de la garde natio-

nale, convoqués et présents aux séances du Comité, par

exemple en juillet-août 1790. Le 28 mars 1791, au con-

traire, c'est Liancourt et La Millière qui se rendent au di-

rectoire du département de Paris.

Mêmes relations avec les autorités locales de province,

telles que les municipalités, districts, départements, inten-

dants. D'ailleurs, ce qui est particulièrement significatif à

cet égard, ce sont, en dehors de la correspondance indivi-

duelle, les circulaires et instructions générales émanant du

Comité : circulaires aux intendants (iG mars 1790), aux

départements (9 juillet, 10 septembre, i5, 19 novembre,

29 décembre 1790, 26 janvier, 2O février, 21 mars,

27 mai 1791). aux districts (1 5 octobre 1 790) , aux muni-

cij)alités ('>.(> février 1 791). Il est donné lecture au Conjité

d'une circulaire du ministre des finances, de Lessart (27 dé-

cembre 1 790).
C'est par le moyen de cette quotidienne correspondance

individuelle et de ces circulaires générales que le Comité

réussit à réunir les renseignements olliciels, les documents

administratifs, qui sont la base de ses décisions et de ses

rapports.

Dans certains cas, on le voit charger un ses membres
d'enquêtes personnelles dans les proviiice's; ainsi du Trem-
blay de liulielles en Seine-et-Oise (p. ()h). Il confie des

enquêtes de ce genre même à des députés qui n'apj)ar-
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tiennent pas au Comité : tel l'abbé Bourdon, député de la

sénéchaussée de Riom (p. 8).

Quant aux administrations hospitalières de Paris et des

départements, elles sont naturellement mises à contribu-

tion pour documenter le Comité. Il sera plus loin ques-

tion de celles de Paris, à propos des rapports; bornons-

nous à renvoyer pour les administrations parisiennes aux

pages 26, 38, 60,97, *^^' 106, 129,28'^, 2/12, 266, etc..

En ce qui concerne la province, mentionnons, à titre

d'exemple, les renseignements fournis par les hôpitaux de

Lyon (p. 9, 60), de Lille, (p. 60), de Marseille (p. 96),

de Toulouse (p. 100), etc.

Députations reçues par le Comité.

Le Comité ne se contente pas de la correspondance

écrite; il reçoit et entend des députations collectives ou in-

dividuelles, qui viennent lui apporter soit des renseigne-

ments, soit des doléances et des requêtes. Voici la liste de

celles qu'on relève dans le procès-verbal :

3i mai 1790. — Députation de la Société d'agriculture,

avec son président, le duc de Charost, qui donne lecture

d'un mémoire sur la mendicité. — Députation de la

commune de Paris, sous la conduite du maire Bailly, au

sujet du projet du canal de Brullée.

2 5 juin. — Les prieur et procureur de la Charité de

Paris viennent solliciter des secours.

28 juin.— Députation des districts de Saint-Jacques-du-

Haut-Pas et du Val-de-Gràce pour proposer leur projet

d'assistance à domicile. — Députation de la commune de

Paris au sujet de l'insurrection de la Salpetrière.

18 août. -—Députation de la section de Sainte-Mar-

guerite au sujet du trop grand nombre d'ouvriers des ateliers

de charité.

19 août. — Réception de l'abbé Sicard, directeur de

l'établissement des Sourds-muets, et de quatre élèves.

i"'' septembre. — Un député de l'Assemblée nationale

est entendu au sujet de l'hôpital d'Avranches.
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10 septembre. — Le Carlier, député de Laon, est en-

tendu au .sujet des dépenses des enfants trouvés de l'hôpital

de cette ville.

i5 septembre. — Vimal-Flouvat, député, est entendu

au sujet de l'hôtel-Dieu d'Ambcrt.

i3 octobre. — Goncedieu, contrôleur des bonis au Mont-

de-Piété, est admis à la séance pour remercier le Comité

de son a])pui.

3o octobre. — L'abbé Sicard donne lecture au Comité

d'un projet sur les sourds-muets.

1

9

novembre.— Députation de la section de Mauconseil,

relativement au soulagement des pauvres de la section.

'2 II novembre. — Les administrateurs du département

de Seine-et-Oise viennent demander des secours pour les

ouvriers en chômage.

29 novembre. — Nouvelle visite des administrateurs du

département de Seine-et-Oise.

k avril 1791. — Deux députés de Bourges à l'Assemblée

nationale viennent solliciter des secours pour l'hôpital de

cette ville. — Les députés d'Amiens viennent demandei*

des fonds pour procurer du travail aux ouvriers du dépar-

tement de la Somme.
20 juillet. — Un déj)u(é extraordinaire de Lyon vient

demander des secours poui- i'Iiôpilal.

9A) août.— Des députés extiaoïdinaires du dépaitement

du Nord viennent demander des secours pour les liôpitaux

de JJlle.

lielalions avec les 'particuliers.

Comme avec les autorités oflicielles, le Comité entretient

avec les particuliers une correspondance suivie. De toutes

parts lui arrivent des mémoires qu'on soumet à son exa-

men; par exemj)le, ceux de Tellier et de Hecquart (p. 28),

de Gaillard (p. 89), de Cousin, Henrion de Bussy, Bous-

mard (p. /i5], de Grublier, du chirurgien Day (p. i33),

du baron Viard (p. i38j.de Gilet (p. i58), de Langlade

de \illiers (p. lOoj, etc.

Jl ne reçoit pas seulement la communication écrite de



INTRODUCTION. . xsxvii

nombreux mémoires et projets dus à l'initiative privée, il

lui arrive de donner audience à leurs auteurs. Le médecin

Daignan lit son travail sur l'extinction de la mendicité à

la séance du k juin 1790; Voilant en apporte un sur le

même sujet le 2 1 juin, et il est admis à le discuter le 28 no-

vembre. Brullée est entendu lui-même, le 17 mai, sur

son projet de canal. (Test que la création du Comité a

provoqué un vif mouvement d'opinion en matière de bien-

faisance, ou, du moins, a donné une nouvelle impulsion à

un mouvement déjà très marqué. Les faiseurs de plans,

voire les inventeurs (exemple de \éra et sa nouvelle

étoffe de feutre, p. 16, 187), quiconque a une idée, un

projet tout prêt, se tournent vers le Comité pour lui de-

mander son approbation et son appui.

Au surplus, ce n'est pas seulement pour le documenter

ou l'intéresser à leurs plans que les particuliers s'adressent

à lui: ils lui demandent aussi sa protection. Ainsi, on le voit

recommander une aveugle désireuse d'entrer aux Quinze-

Vingts (p. 190), les pauvres delà paroisse Saint-Eustache,

un ouvrier, un maître d'école (p. 198), un prêtre qui de-

mande à être admis à la Pitié (p. 211), un prêtre tombé

en démence (p. 288). Il fait une démarche en faveur de

Buquet, employé à Bicêtre (p. i4o), de Dumont de \alda-

jou, chirurgien-renoueur des camps et démonstrateur de

la ville de Paris (p. 971). Il a d'ailleurs soin de limiter son

intervention. Ainsi, il refuse de venir en aide à une malheu-

reuse qui l'implore, n'ayant d'autre droit, dit-d, que de

recevoir les secours donnés par les députés et de lés re-

mettre au maire de Paiis (p. 18-19). ï' repousse une

demande de secours de la Charité de Paris, comme n'ayant

d'autre rôle que celui de proposer des lois.

Relations avec l'élraDger.

il puise des renseignements à l'étranger comme eu

France, veut profiter des exemples que les autres nations

peuvent offrir en matière de bienfaisance. C'est à l'Aiigle-

terre qu'il s'adresse de préférence. La cause n'en est pas
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uni([uement le développement des iiistilutions d'assistance

dans ce pays; c'est aussi que La Hocliefoucauld-Liancourt,

président du Comité, avait appris, au cours de ses voyages,

à connaître la Grande-Bretagne. Ses fds avaient séjourné à

Bury Saint-Edmund's (comté de SulTolk). Ce dernier fait

expli(jue le mémoire sur la maison de correction de Bury,

dont Liancourt donna connaissance à ses collègues le 3o
avril 1 790, et les règlements des workliouses du comté de

Sufîolk qu'il leur communiqua le 7 mai. C'est encore Lian-

court qui, le 28 avril, au nom du Comité, s'adresse au

docteur Hunter, l'un des fondateurs de riiôpital des fous à

York, pour avoir des renseignements sur cet établissement.

Autre lettre du même au docteur Price sur le traitement

des aliénés et sur celui des bâtards en Angleterre (i^*^ no-

vembre). On peut voir, soit dans le mémoire de Thouret sur

la proportion du nombre des pauvres dçms le royaume

(p. 08), soit dans les notes du cinquième rapport, les in-

téressantes comparaisons faites entre la France et l'Angle-

terre.

Ouvrages utilisés par le Comité.

Pour réunir tous les renseignements utiles à ses travaux,

le Comité fait appel à ce qu'on pourrait nommer la littéra-

ture du sujet. Il met à profit les nombreux ouvrages contem-

porains de caractère philanthropique, dont on trouvera les

litres, chemin faisant, dans le texte du procès-verbal ou

dans les notes que nous y avons ajoutées. Les brochures

d'Angot des liotours, Monilinot, du Trembhiy de Rubelles,

LaiJilx'it, Boncerf, Régnier, Dupré, Voilant, le conqjte ren-

du du concours de l'Académie de Chalons sur la mendicité,

les pi'ocès-verbaux. des assemblées provinciales, les comptes

de l'hospice de Saint-Sulpice, les Annales d'agriculture

d'Arthur \oung, le livre de Howard sur les prisons et les

hôpitaux d'Euroj)e, etc., sont, à des titres divers et dans

des pr()j)oitions variables, utilisés par le Comité.
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Visites faites par le Comité.

Reste enfin un dernier moyen d'information employé par

lui. Ses membres ne se contentent pas des témoignages

d'origine si variée qui viennent d'être énumérés; ils veu-

lent se rendre compte par eux-mêmes, autant que cela

leur est possible. De là ces visites faites dans les divers

établissements hospitaliers de Paris, comme celles de Lian-

court, Thouret, de Cretot et Montlinot à Bicêtre (p. Sa),

de Liancourt, Massieu et de Cretot à la Pitié, à Scipion

et à Sainte-Pélagie (p. 38) , de Tévêque de Rodez et

Guillotin à l'Hotel-Dieu (p. 67), de Liancourt aux Petites

Maisons et à la Trinité (p. bà) , de Liancourt et de Cretot

au Mont-de-Piété (p. 127), de Liancourt avec le ministre

de la justice, Duport, à Bicètre (p. 996).

Les rapports du Comité sont le résultat de ces visiles,

aussi bien que des renseignements recueillis par écrit ou

obtenus grâce à des communications verbales.

Telle îiit la méthode de travail du Comité. Elle est le

meilleur garant de la confiance que son œuvre mérite;

elle donne un prix particulier à ses rapports, plus célèbres

que connus; elle en fait des témoignages historiques de

premier ordre.

Les rapports du Comité de mendicité; leur ordre chronologique.

On trouvera à la suite du procès-verbal des séances, qui

forme la première partie de la présente publication, le texte

des rapports qui en forment la seconde partie.

Nous les avons donnés dans un ordre méthodique, et non

dans l'ordre chronologique, qui eût été le suivant:

1790.

3o mai. — Rappoit sur la situation de la raentlicit/; de Paris.

6 juin. — Plan de travail du Comité.

15 juin. — Premier rapport du Coniilé. Exposé des principes gé-

néraux.

Rapport sur la lettre de Necker.
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l'y juillel. — Second raj»porl du Comité. Ktal actuel de la législa-

tion.

Troisième rapport du Comité. Bases constitutionnelles du système

général de la législation et de ladministration des secours.

Rapport des visites faites dans divers hôpitaux de Paris.

3i août. —- Quatrième rapport du Comité. Secours à donner à la

classe indigente.

Août. — Rappoit au sujet de l'adresse de la municipalité de Paris

sur Tétat des ateliers de secours.

i" septembre. — Cinquième rapport du Comité. Estimation des

fonds à accorder au département des secours publics.

16 décembre. — Rapport sur les secours à répandre dans les dé-

partements.

1791.

2 1 janvier. — Troisième rapport du Comité. Sur les bases de ré-

partition des secours. Il -r annule^ le troisième rapport du i5 juillet.

Suite du rapport sur les visites faites dans les hôpitaux de Paris.

Deuxième suite du même rapport.

Rapport sur la Charité maternelle.

3i janvier. — Sixième rapport du (/omité. Sur la répression de la

mendicité.

Septième rapport du Comité. Résumé sommaire de son travail.

29 mars. — Rapport sur un projet de décret attribuant des fonds

pour les enfants trouvés, ies dépôts de mendicité et les hôpitaux.

5 avril. — Rapport sur le remplacement des revenus des hôpitaux.

iG juin. — Rapport sur la réparlition el réglementation des

ateliers de charité entre les départements.

2G septembre. — Rapport sur la nouvelle distribution des secours

pour le département de Paris.

Rapport sur rétablissement des Aveugles-nés et sa réunion à celui

des Sourds-Muets.

Rap])ort sur l'établissement des Sourds-Muets.

Lrid' classlficalwii mrtliodique.

Si nous avons préféré 1 ordre niélhodi(|U(j à l'ordre chro-

noiofjique, c'est qn'il faut distin[jner, parmi ies rapports,

ceux qui ont un caractère général, dont le but est surtout

d'exposer les pi'incipes et li's règles d'un nouveau régime

de bienfaisance ])ul)liqin3, de ceux qu'on poui'rait appeler, en

(juelque sorte, des rappoi'ls théoriques. C'est à quoi ré-

pondent précisément le Plan de travail et les rapj)orts nu-

mérotés du premier au septième j)ar le Comité lui-même.
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Ces huit documents devaient être mis à part; aussi figu-

rent-ils en tête de la série des rapports publiés ci-après,

sous les numéros I à VIII.

Viennent aussitôt après des rapports qui sont le résumé

d'une enquête entreprise par le Comité sur les établisse-

ments hospitaliers de Paris, ceux où les membres rendent

compte des visites faites par eux dans ces établissements.

Ce sont comme les pièces à l'appui des rapports théoriques;

elles démontrent les vices du régime existant et la nécessité

d'une réforme profonde. C'est le cas du rr rapport des visites

faites T) et de ses deux suites, ainsi que du rapport sur la

Charité maternelle. On eût pu même y joindre les rapports

sur les sourds-muets et sur les aveugles, s'ils émanaient du

seul Comité de mendicité; mais le fait de provenir de plu-

sieurs Comités réunis devait leur assigner, comme on le

verra, une place différente.

Une troisième catégorie comprend les rapports de cir-

constance, c'est-à-dire ceux, autres que les rapports théo-

riques ou les comptes rendus des enquêtes, dont l'origine

doit être cherchée dans les événements contemporains. Les

rapports sur la mendicité de Paris, sur les ateliers de charité,

sur la répartition des secours votés par l'Assemblée natio-

nale, etc., furent provoqués par des événements accidentels,

et ne sauraient être confondus avec les autres.

Il va de soi c[ue, dans chacune de ces trois catégories,

le classement chronologique avait sa raison d'être , et a été

adopté.

Une autre observation doit être faite. L'objet propre de

la présente publication, ce sont les rapports du Comité de

mendicité. Les huit premiers rapports, les comptes ren-

dus des visites des hôpitaux parisiens constituent son

œuvre propre, exclusive; nous avons donc le devoir d'en

reproduire le texte. Mais, suivant un usage alors constant,

le nom du Comité de mendicité fut plusieurs fois réuni aux

noms d'autres Comités dans les rapports présentés à l'Assem-

blée nationale. Devait-on publier indistinctement tous ces

rapports? Si non, quel principe de choix adopter? Il noiis

a paru que, dans une publication concernant le Comité de
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mendicilé, il y avait lieu de reproduire seulemeut les

rapports (pii , (pioiipK' préseutés au uoui de plusieurs

Comités, avaient été rédigés par un membre de celui de

mendicité, et semblent être, pour cette raison, surtout

l'œuvre de ce Comité. Deux exemples su (liront à illustrer la

méthode que nous avons suivie. Le rapport du 3o mai 1790
sur la situation de la mendicité de Paris, fait au nom des

Comités des rapports, de mendicité et des recherches, étant

l'œuvre de La Rochefoucauld-Liancourt, membre du Comité

de mendicité, figure dans notre publication. Mais nous

avons écarté le rapport sur la tontine Lafarge (3o octobre

1790), fait au nom des Comités des finances et de mendi-

cité, parce qu'il eut pour auteur l'abbé Gouttes, qui était

membre du Comité des finances, et non de celui de men-

dicité.

Auteurs (les ropporls.

Quels furent les auteurs des rapports du (Comité de

mendicité ?

La pluj)art sont l'œuvre de La Rochefoucauld-Liancourt.

On ])eut aflirmer ce fait comme une vérité générale. C'est à-

lui que sont dus express<!ment le Plan de travail et les pre-

niiei', troisième, quatrième et cin(]uième rapports. Il faut

pourtant observer que, sil les a rédigés, il profita, au

moins pour ])lusieurs d'entre eux, de la collaboration active

de ses colhjgues. Les notes cpui nous avons mises en bas

des pages au quatiième lapporl, les renvois que nous avons

faits au ])rocès-verbal permettront au lecteur d'apprécier

dans (jueile mesure Tliouret, l'évêque de Rodez, Massieu,

et de Cretot, ont participé à l'élaboration de ce rappoit. De

même pour le cimpiième i'apj)ort: l'étroite collaboration de

Thouret apparaîtra bien par les notes de la présente édi-

tion; plusieurs f'])ièces justificatives -n de ce rapport sont la

repi'oduction pure et simple d'un mémoire de Tliouret, dont

nous avons donné le texte eu amiexc du procès-verbal.

D ailleurs, les mémoires écrits et les communications verbales,

dus à d'autres membres et don! la trace figure au procès-
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verbal, autorisent à penser que même les trois autres

rapports signés par La Rochefoucauld-Liancourt sont une

œuvre à peu près collective.

Pour le second rapport, le doute ne paraît pas possible :

son auteur est Tliouret. Le procès-verbal du i3 septembre

1790 s'exprime ainsi : rcM. Thouret a fait lecture d'un mé-

moire sur l'état de la législation ancienne sur les hôpitaux

et la mendicité. L'impression de ce mémoire, qui doit for-

mer le deuxième rapport du Comité, a été décrétée '^). •)•)

Le nom de l'auteur du sixième rapport, sur la répression

de la mendicité, n'est pas expressément connu. On peut

cependant l'attribuer à Liancourt. Le procès-verbal (p. 101,

189, 502, 200, 281, 2 3 2) mentionne des rapports par-

ticuliers de lui sur la répression des mendiants et sur leur

transportation
,
qu'd n'est peut-être pas téméraire de regar-

der comme des éléments de préparation, des lectures pré-

liminaires, des fragments du sixième rapport. Mais ici

encore les mémoires de ses collègues, comme, par exemple,

celui de Thouret sur la transportation (p. 228), ont du lui

être utiles. Il faut, au reste, noter que Liancourt fit, à

propos du travail sur la répression, im appel particulier

à la collaboration de ses collègues (voir, p. 190, l'annexe à

la séance du 17 novembre 1790).
Enfin, le septième rapport est signé de Prieur, Liancourt,

Bonnefoy, Massieu et de Gretot. G est un résumé du tra-

vail du Gomité; il fait pendant au Plan de travail. Il repro-

duit textuellement plusieurs passages des troisième et

cinquième rapports. 11 est malaisé de dire, au juste, si l'un

des signataires a eu dans sa rédaction une part prédomi-

nante, et notamment si c'est La Rochefoucauld-Liancourt.

Les trois parties du rapport des visites faites dans les

hôpitaux de Paris sont imprimées sous le nom de La Roche-

foucauld-Liancourt. Il est probablement l'auteur réel de ce

apport et de ses deux c^ suites ii, puisque c'est déjà lui

qui rendit compte au Gomité de ces visites (voir procès-

'''
Il faut toutefois noter que ce du i5 juillet de l'Assemblée natio-

second rapport figure déjà à la séance nale.
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verbal, p. 82, 38, bk, 100, 197, 129). Mais on voit

aussi dans le procès-verl)al que c'est l'évêque de Rodez qui

fit au Comité le rapport sur THotel-Dieu, les hôpitaux de

Saint-Louis, de Sainte-Anne , de la Charité , des Convalescents,

sur la maison royale de Santé, sur l'hospice de Saint-Sul-

pice (p. 57 et 165), et sur les Incurables (p. 181). Comme
le premier rapport est consacré à l'Hôpital Général et que

les visites dont Liancourt rendit compte concernent les di-

verses maisons qui le constituaient, il y a grandes chances

pour qu'on ait raison de lui attribuer la paternité de ce

rapport, comme celle des deux suites qui est consacrée

aux Quinze-Vingts, aux Petites jMaisons et à la Trinité.

Mais dy a lieu de présumer que tout au moins la participation

de l'évêque de Roflez à l'autre suite concernant l'Hôtel-

Dieu '
. les maisons des frères de la Charité, les hospices de

paroisses, etc., dut être grande.

Les deux raj)ports sur la Société de charité maternelle

sont de Liancourt. Mais le grand rapport n'est guère que la

reproduction d'un mémoire remis par l'administration de

cette société.

Ce qui doit, en tout cas, résulter des observations précé-

dentes, c'est que, quels que soient les auteurs avoués de

ces divers lapports, on peut sans témérité supposer que
ceux-ci sont le fruit de la collaboration étroite de tous les

membres du Comité. On peut voir la mention au procès-

verbal (exemples: p. 5, 7, 8, i/i, i5 ,iG, 17, 93,97, ^'^^•)'

(les observalions , mémoires, vues, exposés, questions, etc., éma-
nant de chacun d'eux, dont il est vraisemblable et dont il

est même établi pour certains (exemples précités des qua-

trième et cinquième rapports) que les conclusions ont passé

soit en termes exprès, soit seulement par le sens, flans les

rapports de l'Assemblée. Les divers modes de répartition

du travail entre les membres du Comité, dont d a été ci-

dessus question, permettent aussi de juger à l'étude de

ffuelles matières chacun d'eux s'est principalement attaché.

La table alphabétique qui termine le présent volume facilitera

'*' La visite t\p rHôld-Dicii lui liaile pai- rHvèijue de Rodez et Guiliotin.
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les recherches éventuelles sur leur rôle, sur leur part in-

dividuelle de collaboration aux rapports.

Restent enfin les rapports que nous avons appelés de cir-

constance, et qui émanent, soit exclusivement du Comité de

mendicité, soit de ce Comité réuni à d'autres. L'attribution

à La Rochefoucauld-Liancourt ne fait pas doute, excepté

celui du mois d'août 1790 sur les ateliers de secours, qui

est de Massieu.

A cette liste doivent s'ajouter les deux rapports sur les

Sourds-muets et sur les Aveugles-nés, présentés au nom
des Comités de mendicité, d'aliénation, des finances et de

constitution. Ils ont pour auteurs, l'un Prieur, et l'autre

Massieu.

L'examen auquel nous venons de nous livrer autorise

une conclusion complémentaire. C'est que, quelque

large qu'ait été la part de ses collègues dans la préparation

ou la rédaction des rapports, celle de La Rochefoucauld-

Liancourt l'emporte cependant de beaucoup. Si son nom
est plus intimement lié dans la tradition historique au

souvenir du Comité de mendicité que celui d'aucun des

autres membres, c'est qu'il fut véritablement la cheville

ouvrière, comme on dit, de ce Comité, dont il présida les

travaux avec une remarquable assiduité, au nom duquel il

entretint une correspondance étendue, dont i\ fut presque

toujours le porte-parole à l'Assemblée. Si on ne saurait,

sans injustice, omettre de rappeler le rôle actif joué dans le

Comité par Thouret, Montlinot, Massieu, l'évêque de Rodez

ou Prieur, pour nous borner à quelques noms, il n'est

pourtant pas injuste d'identifier, comme on l'a toujours

fait, le Comité de mendicité avec La Rochefoucauld-Lian-

court.

Les papiers du Comité de mendicité.

Les archives du Comité ont à peu près complètement

dïspai-u. Il ne reste que le registre de ses délibérations, et

quelques pièces annexes. La perte est d'autant plus regret-

table que ces archives semblent avoir été assez riches. On
le voit à la lecture du procès-verbal, où il est si fréquem-

covniî DE MENDiuiri;. d
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ment fait mention de pièces envoyées au Comité; un autre

témoignage est fourni par Camus, qui. dans sa ISolice

précitée, s'exprime ainsi : rr Les renseignements remis

aux archives [de l'Assemblée] par le Comité de mendicité

sont en grande quantité. Il en est de généraux qui se rap-

portent à tout le royaume; il en est de particuliers, qui

regardent, soit les besoins propres à quelques départements,

soit les facilités que quelques départements présentent

pour des établissements utiles qui ne pourraient être formés

ailleurs avec le même avantage, r

Le registre des délibérations, qui nous a été conservé et

que nous publions pour la première fois, se trouve aux Ar-

chives nationales, sous la cote AF 1*1 5. C'est un petit in-folio,

relié en parchemin vert, de 108 feuillets, plus 3i feuillets

en blanc et un feuillet de garde. Sur la couverture on lit:

Procès-verbal des séances du Comité de mendicité et de ses déci-

sions. Au-dessous, n° /i. Sur le feuillet de garde se trouve

une mention inscrite par Vieilh, premier secrétaire du

Comité, et reproduite ci-après, p. 1, note. Au dos, Comité de

mendicité. Procès-verhaux ijgo-ijgi, et d'une autre écri-

ture plus récente : 2 féi'rier lygo-so septembre lygi-

Le procès-verbal renvoie fréquemment, soit au premier,

soit au second cr registre des lettres et mémoires reçus par

le Comité Tî. Ces registres de correspondance ont disparu.

La liasse F'*^ 986 des Archives nationales est formée de

quelques débris des dossiers du Comité (dossiers 5 A, 97

et 89), auxquels s'ajoute un dossier sur la mendicité pro-

venant des bureaux de Bertier, intendant de Paris. Il n'est

pas facile de reconstituer les dossiers primitifs. Bornons-

nous à donner ici une nomenclature chronologique des

])ièces de cette liasse.

1787.

Avis sur les mov(;ns pratiqués avec succès pour secourir les noyés,

les asphyxiés, etc., placard imprimé, par M. Portal.

1790.

BoNCERF. De la nécessité dater les immondices qui sont au bord

de la rivière de Paris. Uemis à l'Assemblée géne'rale de la (lom-
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mune de Paiis, le 31 janvier 1790. (Ed. Tuetev, VAssistance , l. II,

n°Zi9.)

Mémoire de Leadormy, me'decin à Montdidier, sur la syphilis des

nouveau-nés. Délibération de la Société d'agriculture sur ce mé-
moire, k mars.

Circulaire aux intendants pour leur demander une statistique des

pauvres (imprimé), 16 mars. (Ed. ci-après, p. 6.)

Sommaire de la réponse du Comité à la Commune de Paris au

sujet des mesures proposées pour les mendiants étrangers à Paris.

â3 avril. (Ed. Tletey, L'Assistance, t. II, n° k8.)

Réponse à la question proposée au Comité, le vendredi, 4 mai 1790.

(Bases de la distribution des secours). Par Thouret. (Ed. ri-après,

p. k6.)

Projet de règlement provisoire sur la mendicité. (Plusieurs copies.)

6 juin 1790. (Ed. ci-après, p. 69.)

Proportion du nombre des pauvres dans le royaume, par Thouret.

11 juin. (Ed. ci-après, p. 68.)

Lettre de Necker au président de l'Assemblée nationale. Original,

copie manuscrite et imprimé. 1 1 juin. (Ed. Tuetev, L"Assistance

,

t. II, n" 55.)

Rapport de La Rochefougauld-Liancourt sur la lettre de Necker;

11 juin, [Ibid. Voir également ci-après, rapport, n" xii.)

Mémoire de Bossu, chirurgien à Arnay-le-Duc, sur les secours aux

malades dans les campagnes. 18 juin.

Mémoire de Duchesne, de Versailles, sur les secours aux mendiants,

estropiés et infirmes. 5 juillet

Copie de l'instruction à envoyer aux administrateurs des 'départe-

ments. 9 juillet. (Ed. ci-après, p. 97.)

Secours à donner aux pauvres malades dans les campagnes. Articles

proposés par Tuouret et adoptés par le Comité dans sa séance du

6 août. Minutes des décisions prises, dans les séances des 6 et i3 août,

sur les secours aux pauvres dans les campagnes et dans les villes.

(Ed. ci après, p. 107, 110 et 121.)

Réflexions sur l'ex'rcice de la chirurgie, par Thiébaut, chirurgien.

17 août.

Mémoire sur les secours que les communautés doivent aux pauvres.

Remis par un député des Bouches-du-Rhône. 23 août [1790?]
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Décret du 3i août sur les ateliers de charité' à Paris. Rapport à ce

sujet. -Minutes et copies. (Ed. Tuetey, L'Assistance, n"' 63 et ()/i.)

Lettre et mémoire du citoyen Jlville, relati>ement au traitement

des hernies dans les campagnes. Août 1700. (Ed. Tuetev, L'Assistance,

t. I", n° 7.)

Lettre de Morel, médecin, sur un projet d'établissement de méde-

cins nationaux. 28 septembre.

Observations sur le troisième lapport du Comité. Mémoire remis

au Comité, le 5 octobre, par Baubié, député de \itry-le-François, au

nom de Payart et Grosteste, administrateurs de Thôpital général de

cette ville.

Lettre et mémoire d'HÉuARD, domicilié à Lignières, sur la subsis-

tance des pauvres. [ 1 1 octobre 1790 ?]

Extrait du procès-verbal de TAssemblée nationale. Renvoi de l'ou-

vrage de (!1on(;edieu, contrôleur du Mont-de-Piété, aux Comités des

finances et de mendicité. 16 octobre.

Lettre d'ÂFFORiY, médecin à Paris, au sujet de son mémoire sur la

petite vérole et les moyens de la combattre. 19 octobre. (Ed. Tuetky,

L'Assistance, t. I", n° 9.)

Lettre de BoNravoD. médecin à Saint-Claude, sur les médecins des

hôpitaux, k novembre.

Correspondance avec le Comité d'agriculture sur un projet de rap-

port concernant la suppression des l'êtes. Notes de Liancourt et de

Tfiocret sur ce sujet. 10-17 novembre. (Le mémoire de Liancourt

est publié ci-après, p. 65.)

Mémoire du collège des médecins de Nancy sur l'état de la méde-

cine et de la chirurgie en Lorraine, at novembre.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. De'cret du 16 décembre

accordant 1 î) millions de secours aux indigents du royaume.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret prescrivant à la

municipalité de Paris de faire connaître périodiquement les dépenses

des ateliers de secours. 1 7 décembre.

Instruction aux 83 départements sur l'emploi des i5 millions pour

travaux de charité. Projet envoyé par La Millière le 91 décembre.

Lettre de Moreai , médecin à Vitry-le-François, pour combattre

l'idée d'un traitement fixe des médecins. Décembre.

Réflexions d'un chirurgien patriote, adressées aux amis du peuple,
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par un citoyen, ancien commissaire de la section de l'Oratoire.

Signé, FoRESTiKR, maître en chiiurgie. Paris, 1790, in-^", 1 /i p.

1791.

Lettre de Vicq d'Azyr envoyant la réponse (jointe) de la Société de

médecine à la lettre du Comité, sur le projet d'organisation des se-

cours dans les campagnes. 7 janvier. (Ed. ci-après, p. 169.)

Envoi par Jeudy de Lholmaud, physicien et naturaliste, tenant une

maison de santé, iS, lue de Richelieu, d'un imprime' intitulé:

ff Adresse et conseils patriotiques à l'Assemhlée nationale sur Timpor-

lance de la réforme de la médecine et du charlatanisme en France. . .n.

28 janvier.

Mémoire de Malduyt, médecin, sur le traitement électrique dans

les hôpitaux. i5 mars.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret sur les dépenses

des villes et des hôpitaux. 29 mars.

Minute du rapport de LiAi>couRT sur le remplacement des droits

perdus par les hôpitaux. 5 avril.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret relatif aux rentes

des hôpitaux sur les biens nationaux. 5 avril.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret sur l'administra-

tion des Quinze-Vingts. 7 avril.

Mémoire de Masuyer, docteur en médecine, sur la constitution de

la médecine en France. 21 avril.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret accordant

5oo,ooo livres à l'hôpital général de Rouen. 10 mai.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret portant que chaque

Comité doit réunir et classer les matières des décrets présentés par

lui. .3 juin.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret autorisant les

administrateurs de l'hôtel-Dieu de Rourg à aliéner les bâtiments de

l'ancien hôtel-Dieu. 6 juin.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret sur la distribution

de 2,600,000 livres, à-compte des 8,36o,ooo restant sur les

i5 millions votés pour travaux aux indigents. 16 juin.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret amendant l'article 3

du décret du 29 mars sur les dépenses des enfants trouvés. 28 juin.
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Exlrail du jtrocès-verbal de rAssenibiée. Décret sur rexéculion des

jugements du tribunal de l'arrondissement des Quinze-Vingts relati-

vement aux contestations entre les administrateurs et les sieurs

Béchet et Duhamel. 7 juillet (^'.

Extrait du j)rocès-verbal de i'Assemble'e. De'cret accordant 3 mil-

lions pour les besoins pressants des hôpitaux. 8 juillet.

Extrait du j)rocès-verbal de l'Assemblée. Décret en faveur de Tabbé

de TEpe'e. 12 1 juillet.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée. Décret accordant des fonds

pour It' bureau de chariti- de Lille. i3 septembre.

SAINS DATE.

Note sur les bases du travail du Comité (minute et copie). (Ed.

ci-après, p. 2 et 3.)

Etat forme' sur le compte ge'néral du 1" mai 1780 des dons et

secours accordés aux hôpitaux sur le trésor public,

r

Etat de la dépense des enfants trouvés, payée sur les fonds du do-

maine. 1787.

Etat de la dépense des enfants trouvés, remboursée sur le trésor

j)ublic.

Mémoire sur la dépense des enfants trouvés.

Note pour le département des ponts et chaussées.

Mémoire sur les dépenses des hôpitaux, enfants trouvés et men-

diants.

Mendicité et hôpitaux. Mémoire sur les dépenses les concernant.

Quelle forme adoptora-l-on pour établir la répartition des secours?

l'ar MoMUNOT. (Ed. ci après, p. 33.)

Fiéponse à la question de l'assistance due aux pauvres, par Thourkt,

(Ed. ci-af>iès. p. 60.)

Sur les enfants [trouvés], par Tholret.

Moyen de déterminer la somme des fonds nécessaires en France

pour pourvoir aux besoins des pauvres, par Thouret. (Ed. ci-après,

p. 75.)

''^ Sur colle aiïairn, \oir Trr.TKV, L'Assislanre, l. II, n"' i-f. et suiv.
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Note des différentes espèces de revenus que les hôpitaux perdent

paria Révolution. (Ed. ci-après, p. ^li"].)

Questions sur les maisons de correction, par de Cretot. (Ed.

ci-après, p. 62.)

Questions proposées par Liancourt au Comité sur la répression.

(Ed. ci-après, p. 190.)

Organisation générale des secours. (Cahier très épais.)

Extraits de la Notice des principaux règlements pour les pauvres,

publiés en Angleterre. (Une note dit que cette pièce appartient à La

Rochefoucauld-Liancourt.
)

Mémoire du sieur Archidet, chimiste, proposant un procédé pour

le traitement des enfants rachitiques.

Adresse de Laffegteur, inventeur du rob antisyphilitique, à l'As-

semblée nationale.

Mémoire de la dame Coutangeau, sage-femme.

Projet de règlement pour les maisons de correction. (Cahier très

épais.)-

On ne peut regarder la liasse F'^ ^kZ comme un reste

des papiers du Comité ; mais elle comprend principale-

ment des pièces de la correspondance échangée entre le

contrôle général (département des hôpitaux) et le Comité,

et, à ce titre, elle doit être mentionnée ici. Comme nous avons

reproduit ces pièces en annexes du procès-verbal, nous nous

contenterons de les indiquer ici d'une manière sommaire,

avec renvois à notre publication.

Demande de documents conservés au contrôle général sur les éta-

blissements de charité du royaume et sur les enfants trouvés. Mars-

avril
\~i[)0. (Ed. ci-après, p. 9 et suiv.)

Autre demande analogue sur les dettes des hôpitaux. i3-i5 avril

1790. (Ed. ci-après, p. i5.)

Envoi à La Millière de questions sur les enfants trouvés, et réponse.

5-12 mai 1790. (Ed. ci-après, p. 29.)

Note du contrôle général (?) sur l'état des hôpitaux de Lyon.

(Ed. ci-après, p. 61.)

Note du contrôle général (?) sur l'hôpital de la Grave à Toulouse.

(Ed. ci-après, p. 101
.)
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Noie du contrôle jjéïKM-al (?) sur riiùpilal général de Vilry-le-

François. (Ed. ci-après, p. 261.)

Nouvelle demande à La Millikre d'états concernant les enfants

trouvés, les dépôts de mendicité et les hôpitaux. Février-mars 1791.
(Ed. ci-après, p. 26/1.)

.Note du contrôle général(?) sur l'hôpital d'Embrun. (Ed. ci-après,

p. 253.)

Pièces concernant la préparation du décret du 29 mars 1791-

(Ed. ci-après, p. 209.)

11 y a d'autres vestiges de la correspondance el de l'acti-

vité du Comité de mendicité, épars dans divers cartons des

Archives nationales. M. Tuetey les a recueillis dans ses deux

publications : UAssistance publique à Paris pendant la Révo-

hilion. — Répertoire des sources manuscrites de Vhistoire de

Paris pendant la Révolution. Pour éviter au lecteur la peine

de les chercher dans les treize volumes que constituent ces

deux ouvrages, nous allons en donner ici la nomenclature

sommaire en rappelant leurs cotes des Archives.

12 juin 1790. — Projet de réforme de i'Hôtel-Dieu, adressé au

Comité de mendicité, par Yvon, médecin à Saint-(îermain-en-Laye.

[D VI h(), n" 1399.] (Ed. Tuetey, L'Assistance, t. I", n° h'].)

2S juin 1790. — Requête de Pujolle, chirurgien des pauvres de

la paroisse Saint-Laurent, demandant à être chirurgien du futur

atelier de filature des Récollets. [F'^358i.] (Ed. Tuetey, JJAssistance

,

I. Il.n° 19.5.)

Avant juillet 1790. — Mémoire anonyme adressé au (lomité, sur

la réorganisation du bureau de filature. [F^'' 3592.] (Ed. Tietey,

Ij Assistance, t. II, n" 32^.)

17, 23 juillet 1790. — Lettre de Baillv, maire de Paris, à M. de

Jussieu, lieutenant de maire au département des hôpilaux, le convo-

quant au Comité de mendicité pour rendre compte du retard dans

l'ouverture des nouveaux ateliers de charité. [F'^ 3692.] (Ed. Tuetey,

L"Assistance , t. II, n" i3o.)

19 juillel 1790. — Mémoire de Dumont de Valdajou, chirurgien

renoueur des camps, demandant la conlinualion de son traitement;

renvoyé au Comité de mendicité. [Dvi /i5, n" 670.
|

(Ed. Tietky,

L'Assistance, I. Il, n" <S,)

1 7 octobre 1 790. — Mémoire du département des travaux publics
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en réponse à la lettre du Comité de mendicité au sujet de l'inexécu-

tion du décret du 3i août, et lettre de Cellerier, lieutenant de

maire de ce département. [F*^ 3 698.] (Ed. Tuetey, UAssistance,

t. II, n° 70.)

Novembre 1790. ^ Lettre du Comité de mendicité au Comité

ecclésiastique en faveur de la délivrance par les commissaires des

biens nationaux des 2686 livres de pain distribuées antérieureuient

par les religieux de Saint-Denis. [D xix "h^n" 5Zn bis.] (Ed. Tuetey,

Répertoire, t. III, n° /lOyô.)

97 novembre 1790, k février, 2 4 avril 1791. — ^lémoire du

sieur Colin, principal clerc de M. Duchauffour, et du sieur Devillers,

principal clerc de M. Boin, proposant la création d'un établissement

pour les enfants trouvés, avec rapport du département des établisse-

ments publics et arrêté du Corps municipal renvoyant le mémoire au

Comité de mendicité. [F'^ 1861.] (Ed. Tuetey, L'Assistance, t. I",

n"' 109 à 1 17.)

7 décembre 1790. — Mémoire sur la situation précaire de la com-

munauté des Filles du Sauveur, présenté au Comité de mendicité

par la supérieure, afin d'obtenir une allocation pour payer les dettes

delà maison, avec lettre d'envoi du Comité au département de Paris.

[S ^769.] (Ed. Tuetey, L'Assistance, t. P'", n° 21/1.)

16 décembre 1790. — Lettre de Cousin, administrateur au dépar-

tement des établissements publics, à M. de Cernon, président de la

section du Trésor public au Comité des finances (et renvoi par celui-ci

au Comité de mendicité), à l'effet d'obtenir 26,000 livres pour les

ouvriers des ateliers de filature. [F^^ 3091.] (Ed. Tuetey, UAssis-

lance, t. II, n" i(j5.)

26,29 janvier 1791. — Lettre de Bailly au département des éta-

blissements publics, communiquant une lettre du Comité de mendi-

cité qui demande l'état des dépenses faites en décembre dans les

ateliers de filature. [F^^ 358 i.J (Ed. Tuetey, L'Assistance, t. II,

n''i7o.)

3 janvier, 2/1 mai 1791. — Correspondance et rapport du Conseil

municipal au sujet d'un projet d'une école de médecine et d'accou-

chement, présenté par Alphonse Leroy, professeur en la faculté de

médecine, renvoyé au Comité de mendicité. [F'^ 1861.] (Ed. Tuetey,

L'Assistance, t. P', n° 90.)

5 février 1791. —: Décision des Comités ecclésiastique et de men-
dicité réunis, au sujet des sœurs de l'hôpital de Sainte-Catherine (|ui

refusent de se soumettre au décret du 28 octobre 1790. [D \i\ 82,
11" G4G.] (Ed. Tuetey, t. I", n" 171.)
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10 février 1791. — Lettre du Comité de mendicité au Comité

ecclésiastique, lui recommandant la requête de M. de Monsures qui

veut établir un atelier de filature dans le couvent des Célestins. (F'^

356o.] (Ed. TiETEY, LAssistance, t. II, n" 170.)

if) février, 10 mars 171)1- — Lettres du Comité de mendicité au

Comité des finances, pour presser le paiement des 710,000 livres

dues aux entrepreneurs qui ont travaillé à Ihospice de Saint-Jacques-

du-Haut-Pas. [D vi 10. 11° 99.] (Ed. Tietey, L'Assistance, t. I*'.

n" 160.)

28 février 1791. — Tableau des maisons et revenus fondés en

faveur des pauvres, dressé par les soins du Comité de mendicité,

avec lettre d'envoi des administrateurs du département des établis-

sements publics au bureau de Taffence générale des biens nationaux.

[S 7o5i.] (Ed. TuETEY, L'Assistance, t. I", n" 28.)

8 mars 1791.— Lettre du département des établissements publics

au Comité de mendicité et aux administrateurs du département de

Paris, accompagnant l'envoi de l'état des sommes fournies par le

Trésor aux ateliers de filature et donnant la situation de ces ateliers.

[F^5 358i.] (Ed. TuETEY, L'Assistance, t. Il, n° 179.)

1

1

avril 1791 . — Lettre du (comité de mendicité au Comité ecclé-

siastique en faveur des sœurs de charité du faubourg Saint-Denis.

[D XIX 88, n" 71 1.] (Ed. Tuetey, L'Assislatice , t. I", n" 2o8[6].)

2 mai 1791. — Mémoire des Filles du Sauveur, envoyé par le

Comité de mendicité au département de Paris. [S ^769.] (Ed.

Tuetey, L'Assistance, t. I", n° -21 h.)

Alai, 8 juin 1791. — Lettre du Comité de mendicité au départe-

ment de Paris, le j)riant de faire lever les oppositions sur le retenu

des maisons des Hospitalières de la Charité Notre-Dame de la Place

lioyale, avec lettre du procureur-général-syndic aux commissaires de

l'agence des biens nationaux. [S. 6168.] (Ed. Tcetey, L'Assistance,

t. I", n" 186.)

Des pages qui précèdent, il ressort qu'il est difficile de

retrouver, dans l'intégralité de leur constitution primitive,

les archives du Comité de mendicité. Jusqu'ici les érudits

qui se sont occupés de son histoire paraissent avoir ignoré

le sort de ses papiers. Le procès-verhal du Comité des

secours publics de la Législative (Arch. nat. , A F* h Sg)

fournit cependant à ce propos des indications utiles à

relever. On y voil que, dès sa première séance (^^9 octobre
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1791), le nouveau Comité, d'une part, autorisa ses secré-

taires rrà retirer des mains de M. Camus, archiviste [de

l'Assemblée

cartons des (

, sous leur récépissé, les titres, papiers et

]omités de mendicité et de salubrité, ainsi que

les autres objets concernant les secours publics, confor-

mément au décret de l'Assemblée nationale du -n;

d'autre part, crsur l'avis. . . que M. Fieux, premier commis

du ministre de l'intérieur, avait dans ses bureaux plusieurs

cartons contenant des objets relatifs à la mendicité qui y
avaient été portés par l'ordre de M. Liancourt, président

du Comité de mendicité de l'Assemblée nationale consti-

tuante ii, il autorisa son président à écrire audit Fieux pour

le prier de r faire réintégrer ces cartons dans le bureau du

Comité de secours publics n.

Le procès-verbal du 3i octobre nous apprend que

Camus avait fait, dans la matinée, remise aux secrétaires

des ff titres, papiers, livres et cartons qui avaient été déposés

aux Archives nationales, lors de la clôture de la session de

l'Assemblée nationale constituante ->•!, mais il ne nous dit pas

si le ministère de l'intérieur restitua les cartons qu'il déte-

nait. Par contre, nous savons (Arch. nat. , Fi* Bg/i) qu'à

la fin de brumaire an iv, les papiers du Comité des secours

publics de la Convention, qui avait pris la suite de celui de

la Législative, passèrent à la deuxième division du ministère

de l'intérieur chargée des secours publics (Dernieau en était

le chef).

C'est ce qui explique sans doute la présence dans F'-* et

F^"^ de pièces éparses, provenant à coup sûr ou paraissant

provenir du Comité de mendicité.

Méthode suivie dans la présente jmblication.

Il nous reste à donner quelques indications sur la mé-
thode suivie dans la présente publication.

Le texte du procès-verbal est accompagné d'un double

commentaire: les notes au bas des pages, qui sont assez

nombreuses, bien que nous nous soyions contentés de

celles qui nous ont paru nécessaires; — les annexes au

])rocès-verbal.
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Ces annexes, ce sont d'abord des notes plus développées,

qui ne pouvaient, pour des raisons purement matérielles,

figurer au bas des pajjes; ce sont ensuite et surtout des

transcriptions de pièces tirées des liasses F'*' 936 et F'^ ûd'd,

du procès-verbal de la Constituante et de quelques autres

sources manuscrites ou imprimées.

Ces annexes nous ont semblé être un complément naturel

du procès-verbal.

Quant aux rapports, la principale observation à faire ici

à leur sujet, c'est qu'ils ne sont pas inédits. La plupart ont été

reproduits dans les Archives parlemcnlaires. La Commission

de l'histoire économique de la Révolution a cependant jugé

indispensable de les i'éim])rimer, afin qu'ils soient joints au

procès-verbal et réunis en un seul volume de maniement

commode, au lieu d'être épars dans plusieurs volumes des

Archives parlementaires. Toutefois, il est bon de dire que le

texte que nous avons repi'oduit est celui des rapports im-

primés par ordj'e de l'Assemblée nationale, qui, de temps

à autre, diffère (mais d'ailleurs légèrement) de celui des

Archives parlementaires. Ces rapports imprimés se trouvent,

comme on va le voir, soit aux Archives nationales, soit à

la Bibliothèque nationale.

Voici, à ce propos, quelques indications bibliograpin'ques,

dont la place naturelle est ici.

Rapport fait au nom des Comilés de rapports, de mendicité et de recher-

ches sur la situation de la mendicité de Paris, par M. dk Lia\court, membre

du Comité de mendicité, le 3o mai ijgo. Imprimé par ordre de l'Assemblée

nationalr. I*aris, Imp. nat., s. d., in-8°, 11 p.

Arch. nat., AI) xviii'^ i5/i. — Bibl. nat., Le'-'' 685. {M. Archives

parlem., l. XV, p. 7^12.)

Plan de travail du (lomité pour l'extinction de la mendicité
,
présenté h

l' Assemblée nationale en cnn/orniité de son décret du •? / janvier, par M. nie

LijycoiJttr, député de Clermont-cn-Heauvaisis. Paris, Imp. nat., 1790,
iii-8", 9 4 p.

Arch. nat., ADxviir 1 W.\.— Bibl. nat., Le^'^ 68/i. (Ed. Arch. parlem,

,

L XVI, p. 196.)

Premier ropporl du Comité de mnidirilé. Lxposé des principes /rénéraux
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qui ont dirigé son travail, par M. de Là Rochefoucaulb-Liâscourt. Im-

primé par ordre de rAssemblée nationale. Paris, Imp. nat. , 1790, in-8°,

i5 p.

Arch, nat., ADxviii'i53. — Bibl. nat., Le^-' 70/1. (Ed. Arch.

parlem. , t. XVI
, p. 182.)

Rapport fait au nom des Comités de rapports , de recherches et de men-

dicité, par M. DE Li.iycouRT, membre du Comité de mendicité, le 12 juin

in go., sur la lettre du premier ministre des finances. Imprimé par ordre

de VAssemblée nationale.

Arch. nat., FI6 (^36 : — AD xviii'^ 1 5 /i. — (Ed. Arch. parlem. , t. XVI
,

p. 181 et TuETEY, L'Assistance, t. II, n" 56.)

Second rapport du Comité de mendicité. Etat actuel de la législation du

royaume relativement aux hôpitaux; et à la mendicité. Imprimé par ordre

de l'Assemblée nationale. Paris, Imp. nat., 1790, in-S", 99 p.

Arch. nat., AD wiif i53. — Bibl. nat. , Le'--' 777. (Ed. Arch. par-

lem. , t. XVI, p. 90.)

Rapport, fait au nom du Comité de mendicité, des visites faites dans divers

hôpitaux, hospices et maisons de charité de Paris, par M. de La Roche-

FouciULD-LiANcounT, député du département de VGise. Imprimé par ordre

de l'Assemblée nationale. Paris, Imp. nat., 1790, in-8°, 96 p.

Arch. nat., AD xviif i5/i. — Bibl. nat., Le'--^ 776. (Ed. Arch.

parlem. ,i. XVII, p. 3.)

Quatrième rapport du Comité de mendicité. Secours à donner à la classe

indigente dans les différents âges et dans les différentes circonstances de la vie.

Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale. Paris, Imp. nat., in-8",

135 p.

Arch. nat., AD xviif 1 53. — Bibl. nat. I.e-^ 780. (Ed. Arch.

parlem., t. XVIII, p. 435.)

[Rapport, fait au nom du Comité de mendicité, par Mâssieu, curé de

Ccrgxj , au sujet de l'adresse présentée par la municipalité de Paris sur l'état

des ateliers de secours , avec projet de décret relatif à leur suppression.
J

Arch. nat., F'*^ 936. (Ed. Tuetry, LAssistance, t. II, n" 63.)

Cinquième rapport du Comité de mendicité. Estimation des fonds à accorder

au déparlement des secours publics. Imprimé par ordre de FAssemblée na-

tionale. Paris, Imp, nat., 1790, in-8", 25 p.

Arch. nat., AD xviii^ i53. — Bibl. nat.. Le-» 781. (Ed. Arch.

parlem., t. XVIII, p. k']'^.

Pièces-justificatives du cinquième rapport, in-8", 5 1 p. A la suite du
précédent.

Rapport
, fait au nom des Comités des finances , d'agriculture et de com-

merce, des domaines et de mendicité, par M. de Lia^covrt, député du

département de l'Oise, sur les secours à répandre dans les départements.
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Iiiiiniiii(' par ordre de l'As.scnthhr nationalr. ['A la fin. projet de dck'ret,

lO décembre 17^)0.] Paris, Imp. nat. , s. d., lô p.

Arch. nat., Proch-verbul de rÂssemblée nationale, t. XL; Bibl. nal.,

Le-'-^ 1170. (Ed. Arch. parlem. , t. XXI, p. 5i3.)

Troisième rapport du Comilé de mendieUé. Bases conshlutionneUes du

sijstème général de la législation et de l'administration des secours. Imprimé

par ordre de l'Assemblée nationale. Le troisième rapport dn même Comité,

distribué il y a (piatre mois, et qui est refondu dans celui-ci, devient inutile

à considter. Paris, Imp. nal., i5 janvier 1791, in-8°, 46 p.

Arch. nat., AD xviii*= i53. — Bibl. nal., Le^^ 779. (Ed. Arch.

parlem., t. XXIi, p. 3o8f''\)

[Rapport de La RocnEFOVC.iULD-LiAycovRT, au tfom du Comité de mendi-

cité, sur un projet de décret en faveur de la Société de Charité maternelle,

2 1 janvier l'jgi
.]

(Ed. Arch. parlent., t. X\1I, p. 367, où la source n'est pas indiquée.

Nous n'avons pu la retrouver.)

Suite du rapport, fait au nom du Comité de mendicité, des visites faites

dans les divers hôpitaux de Paris. Jmp. nat., 1790, in-8°, 63 p.

Arch. nat., AD xviii' i5/i. — Bibl. nat., Le-^ 1019. (Ed. Arch.

parlent., t. XXII, p. 377.)

Suite du rapport
, fait par le Comité de mendicité, des divers hôpitaux de

Paris. Imprimépar ordre de l'Assemblée nationale. Paris, Imp. nat., i']\)i,

in-8°, i f. et 3o p.

Arch. nat., AD xviif i54. — Bibl. nat., Le'^^ 1020. (Ed. Arch.

parlem., I. XXII, p. 390.)

Rapport de rétablissement de la (charité ntaternelle de Paris , par le

Comité de mendicité. Imprimé par ordre de I Assemblée nationale. Paris,

Imp. nat., 1790, in-8". 20 p.

Arch. nat., AD xviif i56. — Bibl. nat., Le'-'-' 1021. (Ed. Arch. par-

lem., t. XXII, p. 397.)

Sixième rapport du Comité de mendicité, stir la répression de la mendi-

cité. Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale. Paris, Imp. nat., 179.1,

in-H", 46 p.

Arch. nat., AD xviu' i.53. — Bibl. nat., Le-^ 782. (Ed. Arch.

parlem., I. XXII, p. 697.)

Septième rapport du Comité de mendicité, ou résumé sommaire du travail

rpi'il a présenté à l'Assemblée. Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale.

Imp. nat.. s. d. ,in-(S", 48 p., plus 3 tableaux.

Arch. nal., AD xviii-^ i53. — Bibl. nat., Le^^ 783. (Ed. Arch.

parlem., l. VXII, 606.)

''' Xjcs Archires paricinrntaii (S ()\û io texlf piimitildii lioisième l'apport,

publitî également (t. XVII, p. io5) On le trouve aussi Bibl. nat. Le''' 778.
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Les projets de décrets sont : Arch. nat. , AD xviii'' i53; Bibl. nat,,

Le-o 12G3. (Ed. Arch. parïem. , l. XXII, p. 621.)

[Rapport de La Rochefoucauld-Liancovrt, au nom du Comité de mendi-

cité, sur les dépenses des enfants trouvés, des dépots de mendicité et des

hôpitaux pour l'année ijg 1.]

Arch. nat., F^^ 2 43. (Ed. Arch. parlem., t. XXIV, p. kUh.)

[Rapport de La Rochefoucauld-Liascourt, au nom des Comités de men-

dicité, des contributions publiques . d'aliénation et ecclésiastique , sur le rem-

placement des revenus abolis des hôpitaux.^

Arch. nat., F^*^ 986. (Ed. Arch. parlem. , t. XXIV, p. 5Go.)

Rapport fait au nom des Comités de finances , d'agriculture, du commerce,

des domaines et de mendicité, par M. de LiAycovRT, député du département

de l'Oise, sur la répartition des sommes pour travaux utiles entre les dépar-

tements. In-S", 16 p.

Arch. nat., AD \iv 6. — Bibl. nat., Le-^ i585. {Ed. Arch. parlem.,

t. XXVII, p. 9 63.)

Rapport sur la nouvelle distribution des secours proposés dans le départe-

ment de Paris par le Comité de mendicité. Imprimé par ordre de rAssemblée

nationale. Paris, Imp. nat., 1791, in-S", 38 p.

Arch. nat., AD xviif i5/i. — Bibl. nat., Le-^ 1820. (Ed. Arch.

parlem., t. XXXI, p. 736.)

Rapport sur fétablissement des Aveugles-nés et sur sa réunion à celui des

Sourds-muets , fait au nom des Comités de Vextinction de la mendicité, d'alié-

nation des biens nationaux, des finances et de constitution, par M. J.-R.

Massieu, évèque du déparlement de l'Oise et député de celui de Seine-et-Oise

à l'Assemblée tiationale. Paris, irapr. de la rue N.-D. des Victoires,

1791, in-4°, 1 f. et 16 p.

Arch. nat., AD viii 43 et AD xiv 8.

Rapport sur l'établissement des Sourds-Muets fait à l'Assemblée nationale,

au nom des Comités de l'extinction de la mendicité, d'aliénation des biens

nathonaux , des finances et de constitution
,
par M. Prieur , député de Châ-

loîis, département de la Marne. Imprimé par les Sourds-muets. Paris,

impr. des Sourds-Muets, 1791, in-/i", 1 f, et 10 p.

Arch. nat., AD viii 43.

Qu'on nous permette enfin de signaler au lecteur quelques

ouvrages qui peuvent fournir des indications, pour l'histoire

du Comité, et que nous avons nous-mêmes utilisés, soit en

leur faisant des emprunts, soit en y renvoyant.

RiST (Ch.). Les rapports du Comité de mendicité. Dans La Révolution

française, t. XXIX, p. 260, 346 (année 1895).
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P.KRTvmf.n. L'Assistance à Paris sous l'ancien régime et la Rérolulion.

Elude sur les direrses institutioiis dont hi réunion a formé l'administration

générale de l'Assistance publique à J^aris. Paris, iHtjy, iii-8".

Lallemand. La Révolution et les pauvres. Paris, iH|)8, in-S",

A. TuETEY. L'Assistance publique à Paris pendant la Révolution.

(d vol.)

— Répertoire géîiéial des sources manuscrites de l'histoire de Paris

pendant la Révolution. (9 vol. parus.)

M. ToL'RNEUX. Ribliogi'aphie de l histoire de Paris pendant la Révolution.

{U vol. parus.)

SuiiSMOND Lacroix. Actes de la Commune de Paris pendant la Révo-

lution. (2 séries de 7 vol. chaque.)

Les ouvrages de MM. Tuetey, Tourneux et Sigismond-Lacroix ionl

partie de la collecliou officielle publiée par la Ville de Paris.

Ferdinand-Dueyfus. Un philanthrope d'autrefois. La Rochefoucauld-

Liancourt (i jùj-iSaj). Paris, 1908, in-H".

— Note sur h' Comité de salubrité, dans la Revue philanthropique,

10 septembre 1 90 6.

— Note sur les ateliers charitables de filature, de ij8g à ijgS, dans

]a Revue phdanlhropique , 1 o décembre 1906.

A. TuETEV. L administration des ateliers de charité , 1 jSg-i Jfjo. Rapport

de J.-B.-Edme Plaisant, l'un des administrateurs du département des tra-

vaux publics. Paris, 1906, in-8". — Fait partie des publications de

la Société de Tllistoire de la Révolution française,

Camille Bloch. L'Assistance et l'Etat en Erance à la veille de la Révo-

lution (1^6/1-1 jf)o). Paris, 1908. in-8°,

— L'Ass'istance publique, histruction , recueil de textes ei notes. Dans le

Rulletin trimestriel de la Commission de rechrrhe et de publication des docu-

ments relatifs à la vie économique de la Révolution. Année 1908, n"' 'i-li.



PREMIERE PARTIE.

PROCES-VERBAL DES SÉANCES

DU COMITÉ DE MENDICITÉ
ET DE SES DÉCISIONS^

—>*£;=-

SEANCE DU 2 FEVRIER 1790.

L'Assemblée nationale a, par décret du !2 1 janvier dernier, fait

connaître l'intention qu'elle avait de s'occuper des moyens de

détruire la mendicité dans tout le royaume; en conséquence,

quatre membres ont été nommés pour suivre et exécuter cet inté-

ressant objet. L'Assemblée a nommé MM. de Liancourt, l'abbé

d'Abbécourt, Massieu, curé de Cergy, et Prieur. Ils ont admis pour

leur secrétaire-commis le sieur Vieilh. La première séance a été

tenue le 2 février 1790. Il a été décidé que le Comité, composé

des membres ci-dessus nommés, inviterait M. de Montlinot d'as-

sister à ses séances pour y faire part des connaissances qu'il avait

sur la mendicité. Le Comité a écrit à M. de Montlinot pour le

prier de vouloir bien réunir les matériaux qui ont servi à ses tra-

vaux et qui pourraient être utiles aux siens; il a, de plus, engagé

M. de Montlinot de lui indiquer les personnes éclairées sur cette

matière pour les consulter.

SEANCE DU 9 FEVRIER 1790.

Le Comité u l'ail lecture de la lettre de M. de Montlinot en

réponse à c(dle ([u'il lui avait écrite. Les observations contenues

dans cette lettre ont justifié au Comité la justesse de son choix;

l'Ile est littéralement transcrite sur le registre des lettres et mé-
moires reçus par le Comité, page première.

''' En lète du registre des procès- séance, les délibérations, propositions el

verbaux, on lit : « M. .Fosse est chargé décisions, et de faire mention par extraits

personnellement de tenir ce registre de toutes les pièces déposées par MAI. du
toujours au courant. Ce travail consiste Comité. Au Comité de mendicité, le

à enregistrer, le lendemain de chaque 3o juin 1790. Vieilh, premiersecrétaire.n

i.OMITÉ Itli MK^UlUn'K. 1



2 PROCÈS-VERBAL [9 fkvr. 1790]

Le Comité, voulant connaître de tous les mémoires relatifs à son

objet, a prié M. le garde des sceaux ^^^ de vouloir bien contribuer

à faciliter son travail en lui procurant tous les renseignements qui

pourraient être en sa possession. Il a formé la même demande

auprès du principal ministre des finances ^-K

Le Comité a admis M. de iMontlinoL

SEANCE DU 17 FEVRIER 1790.

Le Comité, d'après les témoignages flatteurs que M. de Mont-

linot a rendus des lumières et des connaissances de MM. Thouret,

Boncerf et [Du] Tremblay de Rubelles, a arrêté de leur écrire

chacun séparément pour les inviter à assister au Comité et par-

tager ses travaux.

SEANCE DU 26 FEVRIER 1790.

Les membres du Comité ont arrêté entre eux de s'assembler

régulièrement tous les mercredis de chaque semaine, et, d'après

plusieurs observations, ils sont convenus qu'ils travailleraient cha-

cun séparément à établir les bases et un plan de travail du Comité.

La discussion fermée, le Comité a levé sa séance.

ANNEXES À LA SEANCE DU 26 FEVRIER 1790.

On trouvera ci-après deux pièces relatives aux bases et au plan de travail

du Comité, dont il est impossible de désigner les auteurs et de fixer les

dates. Il sepourniit, loulefnis, que la pit-mière émanât de La Rncheloucauld-

Liancniirt el (pi<' la seconde se léféràt aux observations présentées par

Thouret dans la séance du i" avril. Voir ci-après, p. i4.

I

ffFjes bases du travail du Con)ité.. de celles dont il est convenu entre ses

membres cl dont quelques principes ont été adoptés par l'Assemblée natio-

nale, doivent toujours servir de règle dans la proposition des détails dont

nous sommes tous chargés.

-Secours à domicile autant ipie possible, et de manière h animer le travail,

à entretenir les alTections naturelles et sociales, et à encourager les bonnes

m«i'urs, de manière encore à les rendre le plus économicpu's possible.

f-Les articles arrêUis pour les secours en maladie doivent aider beaucouj)

dans les articles à rédiger; les mêmes principe» doivent être suivis pour les

"' Champion de Cicé. — f*) Necker.
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pauvres valides, pour les familles nombreuses qu'il faut assister sans travail

ou en en créant pour eux.

ffll semble que la carcasse de ces articles devrait sans faute être prêle

vendredi pour pouvoir être de suite discutés, et que les rapports en soient

écrits et imprimés.

«•Le Comité connaît l'impatience de rAssembléc; alors on ferait paraître

à la fois le grand rapport et celui des fonds, que je promets de présenter

sous huit à dix jours au Comité.

n

Arch. nat., F"^ 936, copie.

II

fr PROPOSITIONS POUR I/ORDRK DU TRAVAIL.

crLes sentiments d'iiumanité ne sont jamais étrangers à i'homme , en quelque

situation qu'd soit placé; ainsi il est sans doute du devoir de l'homme en

société de soulager le malheur. Mais à ces grands motifs se joint pour un
gouvernement lïntérêt politique d'attacher à la constitution du pays tous les

habitants de l'Empire pour le bien-être qu'ils y trouvent, et de prévenir les

désordres et les crimes forcés de la misère.

«Ces deux grands vices indiquent encore le genre de secours que l'on doit

au malheur, et le but que doit se proposer la surveillance qui veut l'écai-tcr.

Le travail est, comme il est convenu, ce genre de secours; et je crois prou-

ver qu'un l'^lat assez riche pour assister le pauvre sans exiger de lui du travail

peut bien se garder de cette pernicieuse bienfaisance. Le but de rendre utiles

à la société lous les individus qui la composent doit être celui de tout bon
gouvernement. Il doit l'avoir plus positivement encore pour tous ceux dont il

dispose, pour ceux dont il est particulièrement chargé. Ces vérités sont

communes, mais elles sont nécessaires à répéter, et l'on peut tirer d'elles ces

conséquences, que les sommes qu'un gouvernement sage doit aftècter au
soulagement des pauvres doivent être plutôt au-dessous qu'au-dessus de la

nécessité; car, s'il est au-dessus, il sera bientôt insuffisant; s'il est moindre,

les efforts faits pour le rendre suffisant portant sur le travail, sur l'industrie,

sur l'économie , n'attireront pas de nouveaux pauvres.

ffll est dm* de le dire , mais c'est une vérité politique , le pauvre ne doit pas

,

par les secours qu'il reçoit du gouvernement , être tout à fait aussi bien que
s'il n'avait pas besoin de ces secours ; il faut éviter que des calculs de paresse

ou d'avidité déterminent un petit propriétaire à vendre son champ pour
devenir à la charge du gouvernement. Toutes ces considérations doivent êlre

enlièremont écoutées dans le moyen à prendre pour le soulagement des

[)auvres. Tel est l'esprit du plan de travail (ju a adopté le Comité; tel est celui

qui ne l'abandonnera pas dans la suite de ses opérations.

ffll est à présent (jueslion de connaître comment le Comité entrera dans le

plan de travail qu'il s'est proposé, ce qui paraît assez généralement approuvé,
au moins par le suffrage partiel des- députés.

ffll me semble que la seule manière est que les membres du Comité se par-

tîigent entre eux les différentes branches de cet immense travail, qu'ils se

HMinissent même plusieurs pour chacune de ces branches, et qu'après avoir

pris l'avis du Comité réuni sur les différentes questions de cbacim des objets

dont ils voudront se charger, ils préparent l'ouvrage à fond. Ainsi :

ff Enfants trouvés,

ff Soins des pauvres.
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ff Leurs maisons.

fr Hôpitaux.

crGeare de travail par lequel les pauvres pourraient être occupés

(huis les champs ou daus les imiisons d'hospices ou maisons de

prévoyance '*'.

r Maisons de correction,

rr Prisons,

ff Transportation.

ffVodà quelle peut être à peu près la division de nos travaux; si les sections

sont trop multipliées, on peut en réunir plusieurs , ou les mêmes personnes

[)euveut tra\ ailler à différentes sections, selon son (sic) g-oùt pour le travail,

ses occupations, ses affaires, etc. Mais, avant tout, U faut des bases , il faut un

plan , il faut convenir de données premières dont on ne s'écartera pas dans

le travail; sans quoi il n'y aurait plus d'unité dans les principes, et alors,

quelque bons que puissent être les résultats individuels , le résultat géné-

ral ne serait rien.

rr Ainsi il faut convenir quelle sera la grande division pour l'administration

•les pauvres. Sera-ce les départements, les districts ou les municipalités, ou

sera-ce une administration graduelle, qui des municipalités s'élèvera jus-

qu'au pouvoir exécutif, ainsi que toutes les autres administrations?

frCetfe question a plusieurs branches, et demande à être traitée prélimi-

nairement à tout, puisqu'elle est la base de notre édilice.

rll y a aussi une législation nécessaire à faire pour les pauvres, tant pour

en borner le nombre de manière à ne pas encourager la paresse et secourir-

suffisamment les véritables indigents, que pour toutes les occasions où il

faudrait un jugement.

^La question de la transportation est aussi, à mon sens, nécessaire à

traiter, avant d'entamer le travail; car, comme elle entre dans l'ensemble

des vues proposées à l'Assemblée, il faut qu'elle soit reconnue bonne, ou

chercher une autre fin à cette administration générale des pauvres et des

mendiants.

rr Cette question ne doit, [il] me semble , être traitée dans le moment actuel

que dans les principes ; il n'est pas même question de chercher encore le lieu
;

la section s'en occupera, et doit alors présenter jusqu'aux moyens, jus-

qu'aux frais de transport;! lion, donner les moyens d'exécution en même
temps que le projet.

rrUne autre gi-ande question à traiter antérieurement à tout travail encore,

c'esln'llf sur les fonds. Sans doute une partie des biens ecclésiastiques appar-

tient auv pauvres; nous les réclamerons et, par là , noussanctilierons, nous

légitimerons l'opération faite sur les biens du clergé. Mais les pauvies ont

d'autres biens: les j-eveuus des hôpitaux fondés, des collèges, des charités,

des distributions seront-ils réunis à la masse à réclamer par nous des biens

ilii clergé' li's biens des hôpitaux, de charité, poun-oul-ils assister au delà

des teinies de leur fondation, ou, s'ils ne secourent que le nombre et l'es-

pèce de pauvres que portent leurs fondations, en résultera-t-il que les ])auvres

d»'S différents départements et districts en seront secourus avec plus d'abon-

dance? Cette question est importante à décider, au moins à convenir entre

nous. Sans doute, tout ce qui [provenant] des deniers pubbcs était affecté aux

ateliers de charité, aux dépôts, à la destruction du vagabondage, doit ces-

'•> A droite, iluiis la marge, on lit ces deux mots superposés : sFond». Extraits.»
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ser d'être perçu sur les contribuables, qui profiteront par là bien re'ellement

de ce nouvel ordre de choses. Enfin
,
quelle que soit la portion des biens du

clergé que nous croyons devoir réclamer pour les pauvres , sera-t-elle versée

dans une caisse particulière ?

f-J'ai oublié dans la division de section de placer celle qui, prenant con-

naissance de différents ouvrages comme sur la mendicité, devrait en réunir

les extraits sommaires , afin de rien oublier de ce cpii peut servir utilement

à une si belle , à une si grande cause , et afin de faire connaître que nous

n'avons négligé aucun des moyens de remplir notre lâche honora])le.

ff Enfin je voudrais que plusieurs de nous allions visiter à fond quelques

prisons
,
quelques grands hôpitaux , le règlement à la main : les vices que

nous y reconnaîtrions et que nous ferions connaître avec toute la force et

toute la hardiesse de gens honnêtes qui ont le corps législatif deriière eux

,

nous donneraient de grandes facilités ; c'est ce que nous aurons à proposer

ensuite.

ff Enfin il faudra convenir des décrets que nous aurons à proposer à l'As-

semblée dans cette législation , plus ou moins tôt.

ff Enfin encore il faut organiser le Comité.»

Arch. nat. , F" 936, copie.

SEANCE DU 3 MARS 1790.

Les membres du Comité, d'après leur invitation, ont ad-

mis à leur séance MM. Thouret, Boncerf, [Du] Tremblay de Ru-

belles et Lambert, et ont arrêté entre eux, après les discussions

préalables, que ces messieurs apporteraient à la première séance

le résultat de leurs observations sur les deux questions ci-après.

La première : quelles ont été jusqu'ici, quelles sont et quelles

doivent être les causes de l'indigence en France?

La deuxième : quel effet la nouvelle Constitution doit avoir sur

l'indigence?

SEANCE DU S MARS 1790.

L'ouverture de la séance a été faite par la lecture d'un exposé

sur les deux questions proposées dans la dernière séance par un

membre du Comité, à l'effet d'établir par principe les bases du

travail qui s'en trouvent être l'objet.

Un des agréés a exposé ses vues sur les mêmes questions en

cherchant a analyser la Déclaration des droits sur ce qui a rapport

à la classe indigente.

Un autre a traité les deux questions en divisant les mendiants

en deux classes, savoir : les bons et les mauvais.

Pour obvier à la diminution de l'oisiveté d'où naît la mendicité,
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il propose la suppression des fêtes, et ranéantissement de tous les

petits spectacles qui, en détournant les ouvriers de leur travail,

les réduit à une détresse qui est d'autant plus dangereuse que, sui-

vant ses principes, les petits spectacles contribuent à la dissolution

des mœurs du peuple.

11 a, en outre, fait lecture de l'extrait d'un procès-verbal de TAs-

semblée provinciale du Berry; il en a fait le rapport des lois

proposées par cette Assemblée'"'.

Un troisième a fait lecture d'un fragment de son ouvrage sur la

mendicité'^' et a remis à la première séance la lecture de ce travail

sur la solution des deux questions proposées.

Un membre du Comité a proposé à ses collègues que, lundi

1 5 , il y eût séance , ce qui a été accepté. Il a été, en outre, arrêté

qu'il serait écrit à M. le contrôleur général un billet à l'effet de

lui demander les renseignements qui peuvent être utiles au Go-

mité, ce qui a été exécuté, ainsi qu'une lettre adressée aux inten-

dants pour le même objet. Le billet ainsi que la lettre sont litté-

ralement transcrits sur le registre des lettres du Comité, folios 9.

et 3.

ANNEXE À LA SEANCE DU 8 MARS 1790.

La lettre-circulaire aux intendants dont il est question dans la précédente

délibération fut envoyée le 16 mars. En voici le texte :

ffChargés par l'AssemJjlée nationale do lui présenter des vues sur les

moyens ne détniire la menflicité, et désirant, avant de commencer notre

travail, de pouvoir connailn', autant (|u'il est possible, l'état des pauvres en

Fiance, nous avons l'Iionneur, Monsieur, de ^voiis piier <](' nous laiic ])ar-

\('nir It'S renscignoniriils (jiir \oiis jioiuicz avoir sur IciKiiiibre des laiiiillfs

indigentes de votre généralilé. paroisse par j)aroisse, au moins élection pai"

éle( lion, endislingiianl l'étal des mendiants non domiciliés, que nous vous de-

mandons aussi. Ce n'esl pas un travail du moment que nous vous prions

de MOUS adresser, mais celui cpii. sans doute, est l'ait et résulte, soit de la

correspondance de vos subdélégués , soit de celle de la maréchaussée.

ffQuoique la nouvelle division du royaume sépare les diverses parties de

voire dé[)artemenf . les lenseignemenis ronuriunirpiés par l'universalité des

iuleiidjinres n'eu piésenleroiil pas iiidiiis l:i ivuuinn des connaissances que nous

'') Dans la séance de l'Assemblée

provinciali' du 3i octobre i']Hft, iec-

iiire fut donnée d'un mémoire sur l'étal

du peuple dans le Berry et .sur les

moycris de rarnéliorer. Plusieurs mnyrns

lurent proposé.s : établissement d'c'-cotes,

d'atelior.s de charité, priviléf[es à ac-

corder aux nouvelles constructions,

subsliliilion des petites fermes aux mé-

tairies, lieltes 0» arrenlenienls à per-

pétuité. Prorh-verhal des séances de

r.isgi'tnhlée provindnle du Berry, p. 5o

et suiv. Imprimé, in-4°. .\rcb. nal.,

AD' I'.

'^''
Il s"a;jit peul-étrc de l'ouvrafje de

l'abbé Lkci-ebodk Montlinot, ayant pour

titre : Essai sur la mendicité, publié

d'abord en 1789, en tète de rrl'Klat

actuel du dépôt de Soissonsr», puis ré-

iniprimé à part (in-H°) en 17;)0.
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désirons nous procurer. Nous espérons donc que vous nous ferez parvenir

promptement ces renseignements.

ffLes députés chargés de l'extinction de la mendicité.»

(Au-dessus de ces mots, figurent les signatures autograplies de) :

wDe CoiLMiERS, a])hé d'Abbécourt: Massiec, curé de Cergy;

le duc DE LiANCOnBT. n

Arch. nat. , F'" 936 , imprimé.

Poui' la lettre au contrôleur général dont le principe fut décidé au cours

de la même séance, voir ci-après : ff Annexes à la séance du 26 marsu.

SEANCE DU 15 MARS 1790.

Après diverses lectures de quelques vues sur les moyens de dé-

truire la mendicité, faites par MM. [Du] Tremblay de Rubelles

et Montlinot, le Comité a arrêté que chacun des membres pré-

senterait, dans les premières séances, des moyens de détruire la

mendicité.

M. Boncerfa lu un mémoire sur les moyens d'accélérer les tra-

vaux des dessèchements, lequel présente des avantages considé-

rables en faveur des mendiants , en ce qu'il pourrait occuper beau-

coup de bras'*'.

Sur la demande du Comité à MM. les inspecteurs d'un secré-

taire-commis, M. Lambert, agréé au Comité, a été accepté pour

travailler au secrétariat.

SEANCE DU 17 MARS 1790.

Le Comité, sentant la nécessité d'avoir tous les renseignements

qui pourraient lui être utiles, et n'ayant aucune réponse à la pre-

mière demande faite à M. le contrôleur générai des finances, a

écrit de nouveau à ce ministre pour le prier de porter une attention

plus particuhère à toutes les demandes qui pourront être faites par

le Comité, dont le but ne tend qu'au soulagement des infortunés

et doit faire partie du bonheur public par l'intérêt que doivent avoir

tous les citoyens de voir détruire la mendicité.

'*' Le projet de Boncerl fut discuté mitéH iVagncuiturc et de commerce,

également au Comité d'agriculture et t. I", p. lâ, 43, Aô, 99-98, 98-100,
(le commerce, où il avait été déposé 118-iai, i33, a.TÔ. On trouvera au
dès le 18 septembre 1789. Voir Gek- bas des pafjes indiquées d'intéressantes

BAUX et SciiMiDT, Pracès-verhaux des Co- notes sur l'histoire du projet.
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Cette lettre est littëralement transcrite au registre des lettres

écrites par le Comité.

Le Comité, désirant d'augmenter ses connaissances, a saisi avec

empressement l'avantage que pourrait lui procurer le départ des

membres qui, pour des raisons de santé, ou des affaires pres-

santes, iraient dans leurs provinces; il a, en conséquence, chargé

M. l'abbé Bourdon, député d'Auvergne^^^ de vouloir bien lui pro-

curer tous les renseignements qui dépendront de lui, La lettre est

littéralement transcrite sur le registre des lettres écrites par le

Comité.

Un membre a répondu aux deux nouvelles question s du Comité.

1° Par quels moyens nouveaux et politiques serait-il possible de

rendre les ressources du travail un secours suffisant contre la mi-

sère pour les indigents en état de travailler?

9° Y aurait-il, outre la confection des chemins, d'autres moyens

d'employer les journaliers sans occupations?

Le Comité a fait lecture de plusieurs lettres de divers intendants

de provinces, écrites en réponses à celle qui leur avait été envoyée,

le 1 6 dudit, à l'effet d'obtenir les renseignements demandés;

quelques-uns ont présenté des observations importantes '^l Le Co-

mité, pour obtenir des états certains de la quotité des mendiants

des diverses généralités, s'est déterminé à écrire de nouveau une

lettre interprétative à MM. Esmangart, intendant de Flandre,

Julien , intendant d'Alençon , et [de] Maussion , intendant de ïiouen.

Le Comité a de plus écrit h M. de La Millière, intendant des

Ponts et Chaussées, pour le prier de vouloir bien procurer à

MM. Monllinot, Lambert, [Du| Tr(>nd)lavde Piubelles et Boncerf,

agréés au Comité, tous les renseignements qu'ils pourraient dé-

sirer, et l'ont invité à assister à ses séances les lundis, mercredis

et vendredis.

SÉANCE DU 26 MARS 1790.

Le Comité a fait lecture de plusieurs lettres écrites par diffé-

rents intendants des provinces en réponse à celles du Comité;

'"' L'abW Antoine Bourdon, curé rapport du Comité de mendicité, pièce

d'Evaux, député suppléant du clerpé de justificative 7. Les réponses parve-

la sénéchaussée de Hioni, avait remplacé nui»s au Comité concernent les généra-

l'abbé Boyer, démissionnaire, le a'i no- lilés du Houssillon, de Metz, d'Amiens,
verabre 1789. de Monlanban.de Soissons, d'Alençon,

'" Une analyse dps réponses des in- d'Aucii. Voir aussi le septième rap-

tendants se trouve dans i»- cinquième port.
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aucune n'a présenté d'objet intéressant, ni de relatif aux vues du

Comité.

Le Comité a fait la lecture de la lettre de M. Lambert, contrô-

leur général, qui annonce l'envoi de 16 volumes manuscrits d'un

ouvrage intéressant sur la mendicité, plus un état sur les enfants

trouvés, ainsi qu'un arrêt du Conseil y joint.

M. de La Millière a fait réponse au billet de MM. les commis-

saires qu'il partagerait volontiers les travaux du Comité.

Il a été mis sous les yeux du Comité diverses notices sur plu-

sieurs hôpitaux de la ville de Lyon, ainsi que le dénombrement

des enfants légitimes et illégitimes de cette ville.

Il a été fait lecture par quelques-uns des membres et agréés

du Comité de divers fragments ayant pour objet l'extinction de la

mendicité.

ANINEXES À LA SEANCE DU 26 MARS 1790.

On trouve les pièces de la correspondance du Comili- avec le Contrôle

général (séances des 8 et ?!6 mars) dans l'article F'^ 2/ii3 des Archives natio-

nales. En voici le texte ou l'analyse.

I

rMM. les commissaires chargés de proposer à l'Assembléo nationale des

lois pour l'extinction de la mendicité ont l'honneur d'informer Monsieur le

contrôleur général que, leur travail devant embrasser tous les oJijets qui ont

trait àrimmanité malheureuse et souffrante, ils désirent les renseignements

de toute espèce qui puissent leur procurer les moyens de satisfaire à ce but

important. Ils ont, en conséquence, l'honneur de prier Monsieur Lambert

de vouloir bien ordonner que la recherche en soit faite dans ses bureaux et

que l'envoi leur en soit fait. Ils sont particulièrement instruits qu'il existe au

Contrôle général a 3 volumes d'extraits relatifs aux établissements de cha-

rité dans tout le royaume, qu'ils prient Monsieur le contrôleur général de

leur faire remettre. Ils désirent aussi tous les renseignements sur les enftmts

trouvés du royaume, le nombre que chaque province peut en fouiniir, les

sommes alTectées à leur entretien , et le mode d'administration et pour ces

sommes et pour le soin de ces enfants. Enfin Monsieur le contrôleur

générai est prié de communiquer à MM. les commissaires tout ce qu'il croira

pouvoir concourir utilement à l'objet de leur travail, si important pour llni-

manité.

ffMASsiEu, curé de Cergy. Le (l[uc] de Liaxcodrt.

De CooLMiERS. abbé d'Abbécourt. ^î

Arch. liai. , F •' 243 , original.

Cette lettre est du lomars, ainsi que cela résulte expressément de celle

(lu 20 mars ci-dessous. Une note en tête de la pièce porte : rrM. de La Mil-
lière. i3 mars 1790. Copie en a été envoyée à M. Blondel.'i
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II

r Paris, le 20 mars 1790.

"MM. les commissaires chargés de proposer à l'Assemblée nationale des lois

pour rexlinclion de la mendicité ont l'honneur de rappeler au souvenir de

Monsieur le contrôleur général la demande qu'ils lui ont faite le t o du cou-

rant, par leur billet, de 28 volumes d'extraits relatifs aux établissements

de charité dans tout le royaume, ainsi que de tons les renseignements qui

pourraient être en sa possession.

ffN'ayant reçu aucune réponse sur l'objet de leur demande et ne devant

imputer qu'à la multiplicité des affaires de Monsieur Lambert son silence,

ils le prient de vouloir bien donner une attention j)lus particulière à toutes

les demandes qui pourront être faites par le Comité, dont le but ne tend

qu'au soulagement des infortunés et doit faire partie du bonheur public par

l'intérêt que doivent avoir tous les citoyens de voir détruire la mendicité.

fi dt'xcuser à ce titre leur impatience.

cfLe d[uc] DE LlANCOlKT. Dk CoiLMIERS,

abbé d'Abbécourtr.

Arch. nat.. F '^ 2/i3, original.

Une note en tête de la pièce, de deux écritures différentes, porte : (tM. de

La Minière. 28 mais i7«)0. Me mettre en état de répondre à cette lettre.-

Les neuf derniers mots pouiraient bien être de la main du oouliôleur général.

III

A la suite de cette demande, le contrôleur général écrit le3 avril(F"243.

minute.) à M. Blondel, intendant des finances, pour le prier de lui en-

voyer des renseignements sur les généralités où la dépense des enfanis

trouvés est imposée. Il dit que La Millière lui a communiqué les détails relalit's

aux hôpitaux qui leçoivent des enfants trouvés et dont la déppusf^ esl rem-

lutursée pai" le trésor royal.

Le même jour, il écrit à de Bonnaire de Forges, intendant des finances,

une leltre identique à colle (pi'il adresse à Hlondel , mais pour lui demander-

des renseignements sur Ifs généralités (ui la dépense des enfants trouvés est

yjayée en vertu d «trdonnances sur le domaine.

IV

Le même jour (8 avril 17Q0). iladresseau Comité de mendicité la lettre

suivante:

nA MM. /es cnmmissdirps chnrfj-és de proposai- à l'Assemblée nationale

(les lois pour l'extinction de la mendicité '"'.

-J'aurais désiré. Messieurs, pouvoir satisfaire sur-le-cliamp au billet sans

date que vous m'a\ez l'ail l'Iionneur de m'a<li('>sf'i' poui' me demander de

f En marfrp : "Nota. Remettre à TAssomblf^e nationale. Entrer par le

M. Meiili an liiireau des secours à inan^pe.n



[26 MARS 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 11

vous faire remettre 28 volumes d'extraits relatifs aiix établissements de cha-

rité dans tout le royaume, qu'on vous a dit devoir être dans les bureaux du

contrôle général, et devons procurer tous les renseignements existant siu-

Jes enfants trouvés du royaume, sur le nomln-e que chaque province peut

en fournir, les sommes atfectées à leur entretien et le mode d'adminisiration

tant pour ces sommes que pour le soin des enfants.

ffLes recherches et le travail du département des hôpitaux à ce sujet ont

nécessairement apporté quelque retard à l'empressement que j'aurai toujom-s

à seconder vos vues, et ce n'est que de ce moment que je suis à même de le

faire.

"Je commencerai par avoir l'honneur de vous observer, Messieurs, que la

collection en 28 volumes qu'on vous a annoncée n'existe point dans les

bm-eaux du contrôle général. Je présume qu'on a voulu ])arler d'un ouvrage

commencé sous le ministère et par les ordres de M. de L'Averdy et qui

a été exécuté sur des états rédigés et envoyés en 1768 et 1766, en exécution

de la déclaration du roi du 11 février 1766. Cet ouvrage forme 16 vo-

lumes in-quarto, et contient le relevé des biens et revenus, dépenses et

dettes des villes, hôpitaux, et collèges des différentes généralités du royaume,

à l'exception de celle de Nancy et de l'ile de Corse. Les changements qui ont

dû survenir depuis la confection de l'ouvrage en rendent nécessairement au-

jourd'hui les résultats imparfaits; cependant il offre des bases et des détails

<|iii peuvent être utiles, et j'ai Ihonneur de vous faire passer, en consé-

(|uence ces 16 volumes'"'.

ff A l'égard des renseignements sur les enfants trouvés, le département des

hôpitaux m'a remis un état qui contient le dépouillement des sommes rem-

boursées par le trésor royal pour la dépense que les enfants trouvés ont

occasionnée aux hôpitaux y dénommés pendant l'année 1789, ou relative-

ment aux hôpitaux qui n'ont pas encore réclamé le remboursement des six

derniers mois de 1789 pendant (s!c) les six derniers mois [de] 1788 et les

six premiers mois [de] 1789. Cet état contient, de plus, le relevé du nombre
des enfants existant aux mêmes époques à la charge de ces hôpitaux, et le

total de ce qu'en fournit chacune des provinces où ces hôpitaux sont situés.

fQuantau mode d'administration, soit pour les sommes payées par le trésor

royal, soit pour le soin des enfants, voici. Messieurs, les éclaircissements

<pie je ])eux vous donner, et auxquels je crois devoir joindre quelques détails

pi'éalables.

ffLes enfants trouvés étaient autrefois pour la plus grande partie apportés

du fond des provinces à l'hôpital des Enfants-Trouvés de Paris. Ces sortes

de transports les fiiisaient périr presque tous. Pour remédier à un abus

aussi révoltant, et contre lequel l'humanité réclamait, le roi a fait rendi-e en

son Conseil, le 10 janvier 1779, un arrêt, dont l'article premier fait défenses

à tous voituriers et autres de se charger d'enfants qui viennent de naitre ou
autres abandonnés, si ce n'est pour être remis à des noiu-rices ou pom* être

])ortés à l'hôpital d'enfants trouvés le plus voisin, à peine de 1,000 livres

d'amende, etc. L'article second porte que, si les dispositions du précédent

•'' il ne semble pas que les 16 vo- classés par généralités, des réponses

lûmes dont il est question dans cette envoyées de province au questionnaire

correspondance du Comité avec le con- de L'Averdy, réponses d'après lesquelles

trôleur général nous aient été conservés. a dû être établi l'ouvrage en i 6 volumes
Mais on trouve aux Arch.mit., M672 et dont il s'agit. Sur cette enquèlcde 176/1

,

suiv., iesdossiers(d'aillours incomplets), voir Camille B(.och,oiut. cité, p. x\i.



12 PROCFS-VKHRM. [96 mvp.s ly^oj

occasionnent une dépense extraoïdinaii'e à quelques hôpitaux de province,

et que, si cette dépense excède leurs revenus, le roi veut qu'en attendant

qu'il y soit pourvu d'une manière stable, et d'après le compte qui lui sera

rendu à cet effet , le fonds nécessaire soit payé de son trésor royal la pre-

mière année, soit par assignation sur le domaine, soit autrement^''.

ff L'exécution de cet arrêt a eu un double effet qui en était la suite néces-

saire. D'abord les hôpitaux des provinces, surtout de celles où l'on était dans

l'usage d'envoyer les enfants trouvés à Paris, sont devenus successivement

chargés d'un beaucoup plus grand nombre de ces enfants. Ensuite, les dé-

]ienses occasionnées pour cette opuvTe aux hôpitaux qui en ont demandé le

lemboursement ont formé pour le trésor royal une nouvelle charge, (jui a

augmenté considérablement chaque année par la progression graduelle du
nombre des enfants , mais aussi le bien que le roi a eu en vue a-t-il été eu

grande partie opéré. La quantité des transports a été infiniment diminuée, ot

il a été conservé beaucou]) plus d'enfants.

ffA la vérité, le nouvel ordre de choses a été la source de quelques abus.

Beaucoup d'enfants légitimes ont été admis comme enfants trouvés, et l'on

n'a pas partout apporté l'f'conomie désirable dans la dépense ; le gouverne-

ment s'est occupé d'y remédier; c'a été l'objet d'une mission particulière

donnée à M. l'abbé Montlinot , et qui a été chargé de commencer par se

transporter dans les hôpitaux de la géuérahté de Soissons où les enfants

trouvés sont reçus, à l'effet de vérifier tout ce qui intéressait cette œuvre
charitable et de constater les abus qui auraient ])u s'y introduire. Cette pre-

mière opération qui devait être étendue à d'autres généralités a procuré

siu- cette partie d'administration des lumières dont M. l'abbé Montlinot, oue
vous avez bien voulu, Messieurs, appeler à vos séances, ne manquera pas do

vous faire part.

rAprès cette digressif)u qui m'a semblé nécessaire, je passe au mode d'ad-

ministration j)our les sommes payées par le trésor royal. Chaque hôpital qui

reçoit des enfants trouvés est tenu de faire l'avance de la dépense, soit pour
l'anure, soit pour six mois. Le gouvernement s'en est rapporté jusqu'à pré-

sent aux admiuistrateiu"s pour la fixation du prix des mois de nourrice, des

layettes et autres menus objets. Lorsque l'hôpital ne peut pas pourvoir à la

dépense sur ses revenus, il doit en justifier en envoyant l'état détaillé de sa

situation; ce fait une fois reconnu, l'hôpital adresse tous les ans ou tous les

six mois des états contenant le numéro, le nom et l'âge des enfants, le lieu

de leur exposition , le nom du seigneur haut-justicier, le lieu où l'enfant est

placé, le ])rix des mois de nourrice, etc. Vérification faite de ces états, il

s'expédie une ordonnance du montant de la dépense, et, sur l'avis qui en est

donné à M. l'intendant, qui, de son côté, en instruit les administrateurs, ceux-

ci chargent (piehpi'un do loucher le montant de cette ordonnance au trésor

royal.

frl^e mode d'administration pour les soins des enfants n'exige pas plus de

développement. On s'en est également sur cet objet rapporté au zèle des ad-

ministrateurs de chaque hôpital. Le gouvernement a néanmoins établi une
méthode générale flont il a dans toutes les circonstances prescrit l'observaliui)

aux hôpitaux. Elle consiste à ne point retirer les enfants dans l'intérieur de

ces maisons , mais à les placer tous à la campagne et à les y laisser après le

sevrage pour y être élevés et appliqués aux travaux rustiques, en observant

'•' Sur i'arrêl du 10 jnnvirr 1779, voir Camillo Ri.och , nin)r. rÀt4, p. 93.3.
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de diminuer la pension des enfants à mesure qu'ils avancent en âge et à pro-

portion des services qu'ils sont en état de rendre à ceux chez lesquels ils

demeurent. L'expérience a démontré que cette méthode avait le double avan-

tage d'assurer la conservation des enfants et d'économiser la dépense.

ffll me reste, Messieurs, à vous informer qu'indépendamment des rem-

lioursements foits sur le Trésor royal pour la dépense des enfants trouvés , il

y a des généralités où cette dépense est imposée, et d'autres où elle est

payée eu vertu d'ordonnances sur le domaine. Je n'ai pas encore réuni à cet

égard les renseignements suffisants; je vais me les procurer, et je ne diifére-

rai pas à vous les transmettre.

rrj'ai l'honneur d'être avec un très sincère attachement, Messieurs, v[otre]

t[rès] h[umble] s[erviteu]r. n

Arch. nat., F'' 243, minute.

Voici le certificat de remise des 16 volumes de l'enquête de 176/1, délivré

par le secrétaire du Comité :

rfJe soussigné, reconnais qu'il a été cejom'd'hui remis au bui'eau du Comité

delà mendicité, conformément à la lettre écrite également aujourd'hui ]jar

M. le contrôleiu- général à MM. les commissaires chargés de proposer à l'As-

semblée nationale des lois pour l'extinction de la mendicité , seize volumes

manuscrits in-quai-to, reUés en parchemin vert, contenant le relevé des biens,

revenus , dépenses et dettes des villes , hôpitaux et collèges des différentes

généralités du royaume , à l'exception de celle de Nancy et de l'île de Corse ;

ouvrage qui a été demandé à M. le contrôlem* général par MM. les commis-

saires, suivant deux billets qu'ils lui ont adressés à cet effet, le premier

sans date et le second daté du ao mars dernier.

ffA Paris, ce 3 avril 1790.

rrVlEILU.n

Arch. nat., F" !2^i3, oiiginal.

VI

Le 10 avril 1790, Bloadel écrit à M. de La Millière au sujet des rensei-

gnements demandés par le contrôleur généi-al siu-les généralités où la dépense

des enfants trouvés est imposée '*).

Arch. nat., F'^243, original.

Réponse de La Millière à Bloiidel ( i5 avril).

Ihid., minute.

Leltre de de Bonnaire de Forges au contrôleur général (23 a\ril 1790),
pour lui annoncer l'envoi d'un relevé des enfants trouvés dont la dépense est

''' Il résulte de cette lettre que les des impositions ail'ectées à la dépense

généralités qui se trouvaient dans ce cas des enfants trouvés était compris dans le

sont celles de Tours, Moulins, Riom, brevet général pour une somme totale

Limoges, Alençon et la principauté de de 174,770*+, et les fonds étaient dl-

Sedan, généralité de Metz. Le montant rectement remis aux hôpitaux.
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supportée par le domaine dans diÛ'érentes généralités et dont la base est Tannée

1787. Ului signale les lacunes de cet état.

Ibid., original.

Le dossier contient, en outre, un tîibleau en sLx. feuilles (minute), intitula! :

«r Dépense des enfants pendant l'année 1 789 ou pendant une année, formée dos

six derniers mois [de] 1788 et des six premiers mois [de] 1789, et nombre
dos enfants existant dans chaque hôpital au 1" juillet 1789 ou au 1" janvier

i79o.«

Dans la liasse F"* 936, figui'ent deux états de la dépense des enfants trouvés

remboursée sur le trésor public et sur le domaine.

SEANCE DU V-^ AVRIL 1790.

Le Comité, composé de quatre membres, voyant journellemejit

s'étendre les branches de son travail, avait demandé à l'Assemblée

nationale un supplément de coopérateurs , et, d'après le vœu des

bureaux composant l'Assemblée , MM. l'évêque d'Oloron . Guillotin

,

l'évêque de Rodez, de Cretot, Bonnefoy, David ont été nommés

membres de ce Comité, et MM. de Virieu et Barère de Vieuzac,

suppléants'^. 11 leur a été donné, autant que possible, communi-

cation des divers objets traités jusqu'alors dans le Comité, et il a

été décidé qu'incessamment on s'occuperait de la division du tra-

vail par section, ainsi que de la nomination d'un président et secré-

taire.

M. Thouret a fait des observations sur le plan de travail du Co-

mité et donné des indications de quelques nouveaux détails relatifs

aux questions proposées.

SEANCE DU J2 AVRIL 1790.

Le Comité a décidé que, pour avoir un aperçu du bien apparte-

nant aux hôpitaux, il était important de faire faire ce travail par un

'•*'' Voici ce qu'on tronvn an sujet do

celle affaire dans le Procès-verbal dt;

lAsSfîmbléc n.itionalc, séance du l'y mars

1790 :

"Un membre de relui (du Comité)

de raondicilé a demandé que six

membres lussent adjoints à ce dernier

Comité. L'Assemblée a décrété qu'il

«crait nommé six membres au Comité

des linances, et qu'il en serait adjoint

un pareil nombre à celui de mendi-
cité.-)

Dans la séance du i '1 avril 1790,
matin, le président annonc* que les

-commissaires adjoints au Comité' de

mendicité par d'autres scrutins» sont:

de Cretot, Guillotin, David, Tabbé de

Bonnefoy, l'évêque de Rodez, et les

suppléants : de Virieu et Barère de

Vieuzac.
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relevé générai sur les déclarations des biens ecclésiastiques, ainsi

que des registres remis par le Contrôle général relativement aux

hôpitaux^''; que, pour cet effet, il était urgent que MM. les in-

specteurs nomment à ce Comité douze scribes et en fixent le traite-

ment, et de donner à ce bureau le local qui lui a été promis au

numéro 9 , place Vendôme.

MM. les commissaires ont écrit à M. de La Millière pour en

obtenir : i" l'état des hôpitaux endettés, lesquels ont donné leur

état de situation; 9" celui des secours qui leur ont été accordés;

3" l'état des secours accordés par le Gouvernement aux hôpitaux

non endettés.

M. Thouret a fait lecture d'un plan de travail pour la nouvelle

constitution et l'amélioration du régime des hôpitaux.

M. Monthnot a fait lecture de l'extrait d'un ouvrage sur la men-

dicité fait par M. Sabatier*-^ dont les vues n'ont pas paru remplir

le vœu du Comité.

Il a été arrêté qu'à la prochaine séance il serait fait lecture

de plusiems questions sur l'établissement des maisons de correc-

tion.

ANNEXES À LA SEANCE DU 12 AVRIL 1790.

Voici le lexle des lettres échangées entre le Comité et M. de La Millièi';.

I

ff Paris, le i3 avnl 1790.

rrMessieui's les commissaires chargés de rextinction de la mendicité ont

riionneur de prier Monsieur de La Millière de vouloir bien donner des ordres

pour que les trois objets ci-après leur soient envoyés de ses bureaux :
1° l'é-

tat des hôpitaux endettés ayant donné leur état de situation; 9° l'état des

secours qui leur ont été accordés ;
3° l'état des secours accordés pai- le gou-

vernement aux hôpitaux non endettés.

crLe d[uc] DE LiAJNCOURTfl.

Arch. nat., F'^ 243, original.'

' ' Les déclarations des bien > < 'cclésias-

liques sont colles des revenus et charges

,

qui furent présentées, en vertu du
décret du i3 novembre 1789, par les

anciens titulaires ecclésiastiques , soit au
lieutenant général du bailliage, soit au

directoire du district. Quant aux «re-

gistres remis par le contrôle général?»,

il s'agit évidemment des 16 frvolumesn

mentionnés dans la délibération du
nô mars et dans le récépissé de Vieilh,

secrétaire du Comité, volumes con-

tenant les résultats d'une enquête gou-

vernementale de 1764. Il est question

de cette enquête et de ces registres dans

le cinquième rapportdu Comité. Voirpar-

ticulièrement la pièce justificative 1 8.

'-' Peut-être Sabatier (Jean-Josepli),

administrateur du département des

hôpitaux de Paris, qui fut appelé, le

16 juillet 1790, à donner son avis sur

rextinction de la mendicité.
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11

ffLe i5 avril 1790.

-J*ai reçu, Mousioiu' le duc, le billet que vous m'avez fait l'honneur de

m'écrire le 1 3 de ce mois et par lequel vous me demandez de faire passer

à MM. les commissaires chargés de l'extinction de la mendicité : 1° l'état des

hôpitauv endettés ayant donné leur état de situation; 2° l'état des secours qui

ieiii" ont été accordés; 3° l'état des secours accordés aux hôpitaux non en-

dettés. Jai l'honneur de vous observer, Monsieur le duc, que les recherches

que je viens d'ordonner à cet égard prendront quelque temps; mais j'ai re-

commandé qu'on y mit la plus grande célérité, et je vous prie de vouloir

bien assurer MM. les commissaires qu'aussitôt que j'aurai réuni les rensei-

gnements qu'ils désirent et que je pourrai me procurer, je m'empresserîu de

les leur adresser.

rJe suis avec respect, Monsieur le duc, etc.»

Arch. nat. , F" 243 , minute.

SEANCE DU 14 AVRIL 1790.

Sur la proposition de M. Thouret, agréé au Comité, d'eiileiidrc

lin s' \'éra ", auteur de la découverte d'une nouvelle étoffe de

feutre, dont la fabrication pourrait employer des mendiants ren-

feruK'S dans les hôpitaux, et même servir à leur vêtement, le Comité

l'a invité à venir lui présenter ses échantillons à sa séance du lundi

1 y, à l'effet d'en faire l'examen.

M. Montlinot a présenté la question suivante : Etablira-l-on

par déparlenienl une maison de correction , ou sera-t-elle commune

à plusieurs?

M. Thouret a fait lecture des vues générales sur le régime des

jirisons.

Il a été fait lecture de la lettre de M. de La Millière, par laquelle

il annonce qu'il se conformera avec empressement au vœu du

Comité relativement aux états demandés sur les hôpitaux f^'.

M. Esniangart. intendant de Flandre, a fait remettre plusieurs

pièces intéressantes concernant les hôpitaux de la Flandre et de

I Artois, qui ont été comniuni(piées au Comité'^^

'' Li' -.' (.liarles-\ inceiil \ liia , invi'ii-

liMirdtîs ()ompP8 à corde . était r'jjal<!menl

riiivfnfi'iir (riini- <;lo(Tr feutrtii', à bon

mairlié, deslini^e à l'Iiabiilement des

paysans, des pauvres des hôpitaux et

de» déjxHs de mendicité, 011, suivant

sa pcnsfic, elle di-vait être fabriqu'-e.

Sun projet fut éfjalement discuté au

Comité d'agriculture et de commerce.

Voir Gkiibvix et Sciimu)!, mirr. cili:, I,

/i35, &53; II, 69, 3io.
f*> Voir ci-dessus cette lettre.

('' Il ne paraît pas avoir été lait

emploi des documents communiqués

par Esman;;art; peut-être faut-il pour-

tant y rattacher l'allusion a rassistance

paroissial»' des pauvres en Flandre, que

l'on trouve dans le septième rapport.
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SÉANCE DU 16 AVRIL 1790.

Après plusieurs questions agitées sur l'extinction de la mendicité,

les moyens de réprimer les mendiants et les actes de rigueur à em-

ployer en dernier ressort, le Comité a jugé la transportation des

mendiants, vagabonds et malfaiteurs être le nec pliis ultra des

punitions à leur faire subir; en conséquence, il a arrêté d'écrire au

ministre de la marine'" pour le prier de donner ses ordres, afin

qu'il soit remis au Comité tous les renseignements qui pourraient

faciliter l'exécution de cette idée.

Il a été remis sous les yeux de MM. les commissaires un plan

économique d'un hôpital militaire du deuxième ordre, par le

s"" Gérard'^-.

Un membre du Comité a fait lecture de plusieurs vues sur la

transportation des mendiants.

ANNEXES À LA SEANCE DU 16 AVRIL 1790.

La veille de cette séance, s'était produit à l'Assemblée nationale un inci-

dent dont on trouve le récit suivant dans le Procès-verbal :

Séance du i5 avril 1790, soir.

ff Une députation des représentants de la Commune de Paris a prononcé

un discours, et a déposé sm- le bureau une délibération de la Municipa-

lité , relatifs au nombre prodigieux de pauvres et de mendiants dans la capi-

tale.

ffM. le Président a répondu :

tfMessieurs,

«La mendicité est une des calamités affligeantes qui fout gémir presque

également la justice et l'humanité. Une bienfaisance éclairée en est le seul

remède. Mais quand la religion ouvre aux malheureux les trésors de la cha-

rité, il ne faut pas cpie les secours qui appartiennent aux enfants de la pa-

trie soient absorbés par des étrangers. L'Assemblée nationale rend justice aux
vues patriotiques qui ont chcté la pétition rpie vous venez lui soumettre.

Elle prenfha l'objet en considération, et elle vous permet d'assister à la

séance.

n

M. Sigismoud Lacroix a reproduit, Actes delà Commune de Paris, t. IV,

p. 620, le texte de l'adresse de l'Assemblée des représentants de la Com-
mune, d'après l'imprimé de la Bibliothèque nationale, Lb "

1 2 18.

Voir ci-après, p. 26.

^" Le comte de La Luzerne. être Alexandre Gérard, chirurgien des
''^ L'auteur de ce plan était peut- hôpitaux militaires.

COMITE DE MENDICITE.
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SEANCE DU 19 AVRIL 1790.

Il a été communiqué au Comité la réponse de M. de La Luzerne ^'^

au billet qui lui avait été écrit, sur les moyens les plus utiles à

employer au trans|)ort des mendiants, laquelle contient son obser-

vation sur le danger de la transportation.

Le s' Véra ayant apporté des échantillons de l'étoffe de feutre

dont il est ci-devant parlé, le Comité, après en avoir examiné la

qualité et estimé l'usage utile, a décidé (ju'il serait écrit à M. de La

Minière pour le prier de faire donner des ordres afin que le s"^ Véra

puisse faire ses expériences, dans le dépôt de Saint-Denis^-' et sous

les yeux des commissaires
,
par les mendiants renfermés.

MM. les commissaires ont, en outre, écrit à M. de La Millière

pour le prier de leur faire parvenir, en vertu des ordres qu'il

pourra donner, le nombre des renfermés dans le dépôt, leur

régime d'administration et les secours accordés par le gouverne-

ment.

Les commissaires ont, déplus, écrit à M. de La Millière un billet

en faveur du s' \éra, pour le prier de lui faciliter les moyens de

faire son expérience.

SEANCE DU 23 AVRIL Î790.

Un membre du Comité a fait lecture d'un ouvrage sur les im-

positions des chemins. Après plusieurs observations faites sur

l'utilité de l'exécution des vues contenues dans cet ouvrage, il a été

arrêté d'écrire à M.NL du Comité des impositions pour leur en don-

Mf'r communication, ainsi qu'à MM. du Comité d'agriculture.

Il a été fait lecture d'une lettre écrite de la ville d'Aixe, près

Limoges'-*', contenant refus par quelques liabitants de secourir

leurs concitoyens. Le (^omité a écrit pour les engager à rem-

plir le plus saint des devoirs, celui de secourir ses semblables.

Sur la demande du Pr<;sident de l'Assemblée nationale, d'un

secours pour ime infortunée (pii s'était adressée à lui, le Comité a

fait réponse que le décret qui l'a créé ne lui a donné pour fonc-

('' Ministre d<' la Marine. Voir l;i p. (60, et Camille Bloch , oiirr. cité,

précédente séance. p. 168, 170, i7'i-i77, 19^, /ni.
') Il s'afpt du dépôt de mendicité '^ Ai\e-sur-Vienne, aujourd'hui chef-

de Saint-Denis. Sur cet étalilissement, lieu de canton de rarrondissemont de
voir MoMN, nifil dp l'ari» rn IJ^Q, Limoges.
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lions que de recevoir les secours donnés par MM. les députés, et

les remettre au maire de Paris.

M. de Liancourt a écrit, au nom du Comité, au docteur Hun-

ier ('^, pour avoir les réponses aux questions ci-après :

et QUESTIONS SUR L'HOPITAL DKS FOUS À YORK.

r. 1° Reçoit-on dans cet hôpital les maniaques et ceux qui sont

attaqués de l'épilepsie furieuse? Quels moyens généraux emploie-

t-on les premiers jours de leur entrée ?

rr 2° Les imbéciles dont la maladie a été occasionnée par la mas-

turbation sont-ils soumis à un traitement particulier? celui des

femmes est-il le même que celui des hommes ?

r 3" Quelle est la manière de garderies fous pour les empêcher

de prendre querelle entre eux? quels sont les frais de cette surveil-

lance habituelle?

r? k" En supposant que les secours médicinaux soient diflérents

par chaque genre de folie, le traitement en nourriture est-il à peu

près général?

«5" Les fous couchent-ils séparément dans des loges, ou, à me-
sure que la raison revient, les met-on plusieurs ensemble pour les

accoutumer à une espèce de société?

et 6° On a eu sous les yeux plusieurs exemples de fous et de

folles dont la manière est de vouloir être nus. Les sépare-t-on? quel

moyen moral emploie-t-on ?

« y" On croit généralement que les mouvements convulsifs des

fous et des folles se communiquent, non seulement aux fous entre

eux. mais même aux gens sains qui les soignent, ce qui rend ce

service diflTicile. Ce motif fait souvent rejeter des hôpitaux les fous

et les folles. L'expérience de l'hôpital d'York détruit-elle cette opi-

nion?

«8° Quelle proportion a-t-on remarquée depuis dix années

outre les malades et les guéris? 1^

La discussion a été ouverte sur les effets provenant de la mendi-

C Hunier ( Alexandre), médecin et de Georfricd essaya, if^o.3-i8o8. H est

ajjronome écossais, né à Edimltourg, l'autour d'nn ouvrage intitulé : O/wira-
en 1733, mort à York le 17 mai 1809, '""'•' ''" '^'c nniure and inethnd of cure
riin des fondateurs de l'hôpital des fous of ihe phtisis jmbnonalls . . . ivilh the
d'York et d'une société d'agriculture origin, prop-re»s and design of the York
dont il pid)lia les mémoires sous le titre lutiallr. anyliun. Londres, 1792, in-S°.

s.
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cité, et les moyens de les bien distinguer pour les détruire ont été

divisés en plusieurs chapitres.

1° Effet de la pauvreté : Travail.

auvres.

Valides.

Malades.

Vieux ou infirmes.

Enfants.

., ,.

,

( soit de terre.

(
soit autres

Détails.

Malades.

Secours dans les campagnes.

Chirurgiens et sages-femmes par canton.

Secours dans les villes.

,,,, , T^. ( Femmes enceintes.
Hoteis-Dieu ,f i ,• r,r 1

(
Maladies letides.

Idées sur le perfectionnement du régime d'administration et la

répartition proportionnelle de ces hôtels-Dieu.

Hôpitaux des fous.

Vieux et infirmes.

... ( soit dans les villes.
Hospices , -, 1 1

'
/ soit dans les campagnes.

Moyens de les rendre le moins onéreux.

Maison de prévoyance.

Enfants trouvés. | mis sous la lutelle des municipalités

Orphelins.
|

pour les élever.

Les élever à la campagne.

Les former aux travaux de l'agriculture ou des arts.

Mendicité. Effet du vice.

3 espèces de nien-
|

Mendiants domiciliés,

diants.
\

Vagabonds.

., 1- . 1 i- , ( Maisons de correction.
Mendiants domiciliés. . rw. •• » x

/ Détention a terme.



[23 AVRIL 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 21

Vagabonds etmendiants
) p,,^ . . ,, , . ,•

9 . .,

,

} Uetenlion lusqu a transportation.
^incorrigibles.

)

•' ^
^

r

„ , . , .
, (

Economie.
neffime des maisons de ) m 1o

, ( Iravail.
coiiec i n.

y Gradation de traitement et de nourriture.

Prisons.

- ' , . ( Salubrité.
L^"^ ^•^g'"^^

Sûreté.

Mention honorable de M. Howard 1

Transportation.

Recherches sur les ( Les lieux de l'établissement,

moyens.
|

Les avantages à en tirer.

Vues sur la colonie.

Vues sur l'éducalion du peuple considérée comme moyens do

prévenir la mendicité.

Fonds à appliquer \\ ia formation de ces établissements.

SEANCE DU 26 AVRIL 1790.

M. de Liancourt a proposé que l'on organisât le Comité de ma-

nière à ce qu'il y eût un président et des secrétaires légalement

élus; cet avis a été suivi, et le relevé du scrutin a nommé M. de

Liancotirt, président, Ronnefoy et Prieur, secrétaires. Le Comité a

procédé à l'établissement de l'ordre du travail par section[s].

Il a été arrêté d'accepter :

1" Ordre du travail par section[s] ou branches particulières.

9" Quelle marche l'administration des pauvres doit-elle suivre :

celle des autres parties d'administration générale, départements,

'' Philanthrope anglais qui avait vi- traduit de l'anglais. Paris, 1788 , 3 vol.

site les établissements hospitaliers et in-8°. Bibl. nat., R 38789-88790.
pénitentiaires d'Europe; à la suite de D'après Tolrnelx, BUiUnirraphie,

ses voyages, il avait pultlié un ouvrage l. III, n" i2,3o3, l'auteur de la Iraduc-

qui parut en traduction française sous tion française est M"" de Kéralio, qui

ce titre : Kl a t des prisons, des hôpilaux épousa plus tard le conventionnel Ro-
et des maimnt dejorce

, par John Howard

,

bert.
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districts et municipalités , ces dernières comme déléguées des dé-

partements? /

3° Transportation.

La question donnée à traiter en principe.

k" Nomination des officiers :

Président M. de Liancourt.

Vice-président .... M. l'évéque de Rodez.

o ,. i
MM. Prieur.

secrétaires r 1 1 / t> e

[

1 abbé Donneioy.

5" Il a été arrêté d'écrire aux administrations des grands hôpi-

taux de Paris et des grandes villes du royaume.

Envoi des commissaires dans les hôpitaux , les prisons et le dé-

pôt de mendicité de la capitale.

Il" Distribution du travail par sections.

COMITÉ POUR L'EXTINCTION I)K LA MKNDICITK.

Officiers.

Président le duc de Liancourt.

Vice- président. . . . l'évéque de Rodez.

Q ,, '
i

Prieur.
Secrétaires p i_i ^ i o e

f i abbe de Donneloy.

DIVISION ET DISTRIBUTION DU TRAVAIL PAR SECTI0n[s].

r'. — Enfants trouvés : Prieur; Guillolin; Monllinot; Lam-
bert.

9^ — Pauvres malades : l'évrquede Rodez; Guillotin: Thouret;

de Virieu.

3'. — Pauvres valides et travaux : de Cretot; Bonnefoy; Bon-

cerf.

h'. — Vieillards et infirmes, secours à leur donner : l'évéque

d'Oloron; l'abbé d'Alibécourt; le <uré de Cergy; le duc de Lian-

court; de Rubelles; de Virieu.

5*. — Maisons de correction, prisons, transjjortation : Prieur;

de Cretot: le duc de Liancourt; l'abbé David; Monllinot; Thouret.

6^— Administrations, fonds et ressources ; le duc de Liancourt;
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Prieur; i'évêque d'Oloron; l'aLbé de Boniiefoy; Barère; Boncerf;

de Virieu.

7* et dernière. — Extraits d'ouvrages : l'abbé de Bonnefoy
;

Thouret.

SEANCE DU 30 AVRIL 1790.

Sur l'observation de M. de La Millière relativement à la dépense

qu'occasionnerait l'épreuve d'une étoffe qui ne doit coûter que

18 sols l'aune, le Comité lui a écrit que son intention n'était pas

d'autoriser cette dépense.

M. de Liancourt a fait lecture d'un plan de travail, que le Co-

mité a adopté et arrêté qu'il en serait donné connaissance à l'As-

semblée'".

M. Thouret a donné lecture de quelques réflexions sur la trans-

portation et de la salubrité du climat de Batavia ; il a traité pareil-

lement des fièvres pestilentielles qui se déclarent dans les vaisseaux

anglais qui font la transporlation ; du nombre suffisant de mauvais

sujets pour former un établissement pour la transporlation, et les

moyens de justifier la dépense.

Il a présenté au Comité un traité sur la mendicité, avec le pro-

jet d'un règlement propre à l'empêcher dans les villes et villages,

avec un supplément contenant les objections et une récapitulation

du projet d'une aumône générale.

Il a été lu une lettre de M. Daignan, médecin ordinaire du

Roi'-', qui témoigne au Comité sa satisfaction du plan de travail

pour l'extinction de la mendicité. Le Comit(; lui a fait réponse.

M. de Liancourt a remis des informations sur les maisons de cor-

rection en général, et principalement sur celle de Bury en Angle-

torre'^), ainsi qu'un extrait de l'ouvrage intitulé : ^'otice sur les

principaux règlements sur les pauvres en Angleterre avec deux états

comparatifs avec la France '''.

''^ Le rapport de La Uoclieloucauld-

Liancourt, intitulé: crPian de travail du
Comité |)our l'extinction de la mendicité '^

est publié plus loin sous le n" 1 des

rapports du Comité.
<^' Dai[(nan

( Guillaume ) , médecin
de rUniversité de Montpellier, né à

Lille en 1783, mort à Paris le 16 mars
1819; médecin des hôpitaux militaires,

il avait, après s'être retiré du service,

acheté le 'titre de médecin du roi. Il

iiyure, en ellet, sur la liste des méde-
cins du roi, de lySS à 1788; il avait

remplacé, le 5 septembre 178/1, Louis

Soulier de Clioisy. Pendant la Mévolu-

tion, il fit partie du Conseil de Santé.
'^^ Bury S' Edmunds, dans le comté

de Sullolk, ville dotée d'une vaste pri-

son parfaitement aménagée, avec une
maison de correction comme annexe.

'" Le litre exact de celte brochure

est: Natice des principriua: ri-gleinenln pt{-
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M. de La Minière a fait l'envoi de i k mémoires sur ies moyens

d'éteindre la mendicité.

M. Du Tremblay a fait lecture d'un mémoire sur la destruction

delà mendicité^'l

M. Montlinot a remis sur le bureau des observations sur les

enfants trouvés de la généralité de Soissons^^^.

M . de Liancourt a présenté des vues sur l'extinction de la mendicité.

Plusieurs mémoires de différents particuliers ont été remis au

Comité pour les examiner, savoir : celui de M. Dantibes sur la

mendicité, celui de M. (^oUot sur l'importance de la suppression

des fêtes, celui du sieur De Gouttes sur la destruction de la men-

dicité, et celui du sieur Bellot , acolyte, idem^^l

M. Lambert, adjoint au Comité,' a déposé sur le bureau

cinq brochures dont les titres sont : Adresse à l'Assemblée natio-

nale. — Cahier des Pauvres. — Précis des vues générales. —
Supplique au Roi et autre adresse à l'Assemblée nationale *^\

Il a été remis pareillement une plainte des aveugles sur les diffi-

cultés qu'ils éprouvent pour être reçus aux Quinze-Vingts*^'.

M. Boncerf a déposé sur le bureau cinq brochures dont les

titres sont : De l'aliénabilité et de l'abénation du domaine. —
La plus importante et la plus pressante affaire ou la nécessité de

restaurer l'agriculture et le commerce. — De la nécessité et des

moyens d'occuper avantageusement tous les gros ouvriers.— Aper-

çu des effets qui résulteront des dessèchements, etc., des dessèche-

ments des marais, défrichements, etc. — Rapport du Comité

d'agriculture et de commerce, etc.**^'.

M. de Liancourt a fait remettre au bureau une collection de

procès-verbaux des séances de diverses Assemblées provinciales.

bUé» en Atifrlpterre concernant ht

pauvre», à laquelle on a joint (quelque»

réflexions qui peuvent In rendre utile

aux AisemtAée» provinciales. Londros-

Paris, i788,in-8°, Gi pa(;es (Bilil. iiat.,

R 44971.— Arcb. nat. , AI) xiï5). Lau-
tf'iir est Anjjot des Rolour^. Pour l'em-

ploi fait de rftte brorluir*' par le Co-

mité, voirie cinquième rapport ,
pièces

justificatives 1 et a.

"' Le travail de M. Di Thkmblay dk

fk'BBi.LES fut publié sous le lilre : Mé-

moire sur la destntction de la memlirilé.

In-8" de i5 pafjes. Arcb. nat., Al)

XIT 1.

'^' C'est le titre exact du mémoire de

Montlinot qui forme une brochure de

lio pages, Arrh. nat., AD xiv j. Pour

l'emploi de cette brocbure par le Comité,

voir cinquième rapport, pièces justifi-

catives 3, 4 et 17.
"^' Nous n'avons pu trouver aucun

renseignement sur ces oK-moires et sur

leurs auteurs.
'"' Les titres exacts des brocimresde

Lambert ont été donnés dans l'intro-

duction.

^' Nous n<' connaissons que les adresses

et pétitions des aveugles des Quinze-

Vingts à l'Assemlilée nationale, où ils se

plaignentdesabus dont ils sont victimes,

na mars, 17 mai 1790. Voir Tiietev,

L'Assistance, t. II, n° a ;
— Hépertoire,

t. m, n" 'i3a.

""') Même observation que ci-dessus,

note li.
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Le Comité a écrit aux administrateurs des hôpitaux de Paris et

des principales villes du royaume pour leur demander des rensei-

gnements sur leur administration. Il a été fait lecture d'une adresse

de la ville de Paris tendant à réclamer le pouvoir de l'Assemblée

pour éloigner les pauvres de la capitale ^^'.

M. le duc de Liancourt a proposé au Comité la lecture de la

réponse sommaire à faire par le Comité à la demande de la Com-

mune de Paris '^'.

Il a été remis sur le bureau une dénonciation des principaux

abus de l'Hôtel-Dieu de Paris, par M. Régnier '^^.

ANNEXES A LA SEANGK DU 30 AVRIL 1790.

I

A propos de la maison de correction de Bury S' Edmunds dont il est ques-

tion dans cette séance , mention doit être faite ici d'une pièce tromée dans les

papiers personnels de La Rochefoucauld-Liancourt, qu'a bien voidu nous

communiquer M. Ferdinand -Dreyfus. C'est la copie de l'analyse, rédige'e sans

doute par le duc de Liancourt , d'un rr Acte pour ériger des maisons de travail

pour réprimer, pour contenir et employer plus aisément les pauvres de Bury

S' Edmond, dans le comté de Suffolk, et pour construire et réparer beaucoup

mieux les rues et les chemins dudit lieu. L'an lyAy et la 21° année du règne

de George II, roi delà Grande-Bretagne et d'Irlande." Par cet acte est formée

une corporation perpétuelle appelée : "les tuteurs des pauvTes du bourg de

Bury S' Edmond n , composée de membres de droit et de membres élus par

les habitants , chargée de l'établissement et de la perception de la taxe des

'*' Voir, sur cette adresse et sur les

suites qu'elle a eues, Sigismond Lacroix ,

Actes de la commune de Paris, t. V,

p. 29 et suiv.

^^"1 Le ff sommaire de la réponse du
Comité de mendicité à la Commune de
Paris n sur les mendiants étrangers,

en date du 28 avril 1790, se trouve

dans Arch. nat. , F "^ 986. Il a été publié

in extenso far Tletey, L'assistance , 1. 11,

n° 48. Cette réponse porte, en sub-
stance, que toute mesure répressive

vis-à-vis dos mendiants étrangers séjour-

nant à Paris doit être subordonnée à

rétablissement d'ateliers de travail

pour hommes et pour femmes. Le Co-
mité indique à la Commune plusieurs

travaux à entreprendre, notamment
celui du canal de Dieppe, proposé par
le sieur Brûlée, qui pourra occuper
10,000 ouvriers. Il se plaint vivement
de l'incurie de la Municipalité.

(^^ Il s'agit d'une brochure dont le

titre exact est le suivant : Dénonciation

des pi'incipaux abus de l'Hôtel-Dieu de

Paris à l'Assemblée générale des citoyens,

par M. Régnier, correspondant de plu-

sieurs administrations provinciales. Pa-

ris, 1789, in-8", li8 pages.

L'auteur serait un secrétaire de l'é-

vêque de Rodez. On lui attribue un
autre mémoire (remis par lui au Co-

mité de mendicité dans sa séance du

7 mai 1790) intitulé: Projet d'un hôpi-

tal de malades ou Hôtel-Dieu, dans le-

quel les malades conciles chacun seul

dans un lit recevraient les meilleurs se-

cours avec le moins de frais possibles , di-

visé en trois parties , in-^" de ai pages,

1776, Londres et Paris. Voir Tocu.neux,

Bibliographie ^ t. III ,
n"'

1 5 1 89 et 15219.

Sur rinfluence de cette deuxième bro-

chure
,
parue en 1776, voir Camille

Bloch, ouvr. cité, p. 227.
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pauvres, de la police des pauvres , mendiaiils et vagabonds, de radmiuistration

des maisons de travail et de coneclion et des travaux de voirie et de vicinalilé

que ladite corporation aui-a devoir de faire exécuter.

II

Nous avons le texte de la lettre adressée aux administrateurs de TIlcMel-Dieu

dont il est question dans le procès-verbal. Elle était ainsi conçue :

"Paris, le 27 avril 1790.

^Chargés ])ar l'Assemblée nationale de lui |)roposer des soins sur l'amélio-

ration des hôpitaux, des maisons de force et des prisons, nous pensons,

Messieurs, devoii- faire [irécéder nos lapports à cet égard des observations

(pie nous procurera la visite des grands établissements des pauvj-es et l'exa-

men de leur régime. Nous avons donc le projet d'aller les visiter très pro-

chainement: mais, pour que nous puissions le faiie a\ec fruit, nous avons

l'honneur de vous prier de nous adresser le plus tôt (piil vous sera possible

les règlements, tant de police cpie d'économie, fie la maison que vous admi-

nistrez, de nous faire connaître la division de cette administration dans le plus

de détails que vous en poiurez réunir. Nous sommes disposés à doiniei' à cet

examen et h cette visitp tout le temps el Ions les soins (|ui seront néces-

saires. Nous avons l'honneur d'être...

"Les commissaires chargés de l'extinction de la mendicité :

nSigné : Le duc de Liancourt, pit'sident; Prieir. secrétaire:

OE BoxNEFOY. deuxième secrétaire.»

A la suite de la lecluie de cette lettre, trois administrateurs, MM. Boulle-

nois. Martin et Silvestre de Sacy, furent désignés trpour rédiger un mé-

moire instructif sur la fondation et l'objet de THôtel-Dieu, sur son adminis-

tration f'I snr In manière don! les pauvres malades y sont i-oçus p\ traités".

Délibération (lu 28 a\ril 1790.

(Brièle, Délibérations du Bureau de l'IIotel-Dieu , t. H. p. •:?7i
.)

La même lettre fut adressée, le même joui-, aux administrateurs de I'Ikj-

pilal des Petites Maisons, ainsi qu'on le \oit(lans Hibl. nal., Ibnds .loly do

Klein y. vol. 1 a38, fol. 17G. Elle avait donc la forme d'une circulaire, qni fut

sans doute, conmie cela parait résidter du procès-verbal, envoyée aux hôpi-

taux de Paris el des principales villes.

SEA^CE nu 3 >I\I 1790.

Le plus grand nombre de M.\L les commissaires n'étant pas

venu à celte séance, on s'est borné à agiter [les] deux questions sui-

vantes proposées par M. le duc de Liancourt.

Premi(M"(' question. — Les fonds destinés sous la dénonnnalion

de secours publics à secoin'ir les pauvres seront-ils réuins de ma-
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nière à ne faire qu'une masse, pour être ensuite répartis selon les

circonstances des localités et le besoin?

Deuxième question. — En prenant ces secours sur la masse

des fonds publics
,
quelle mesure devra-t-on adopter pour engager

les municipalités et les administrations de département et de dis-

trict à ménager l'emploi de ces secours, et les intéresser à ce qu'il

y ait le moins de pauvres et qu'ils soient secourus le plus écono-

miquement qu'il sera possible?

M. Montlinot a lu une suite de questions sur les enfants trouvés

ou abandonnés, qu'il avait été chargé de présenter au Comité.

Dans cette suite de questions se sont trouvés quelques détails sur

la première des deux questions précédentes.

D'après la demande faite à MM. les inspecteurs '^^ de douze scribes

,

il a été arrêté par eux et MM. du Comité de nommer à ces places

les sieurs :

MM. Vieilh, secrétaire en chef du bureau 1,800 ^

Hecquard, sous-chef 1,800

Lambert, commis i,44o

Lafontaine, id 1,820

Fauquet , id Mémoire.

Blanchard, id 1,820

Cosne, id 1,820

Bretelle, id Mémoire.

Dassarts,id 1,820

Labaume, id 1,820

de Boissimène. id 1,820

Josse, id 1,820

Diannyeres, traducteur i,44o

Agasse, commis 1,820

Total 17,0^0

Il a été remis sur le bureau un extrait du registre des délibéra-

tions du district des Carmes, ainsi que des lettres de MM. les

administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Paris, des Incurables et de

l'hôpital des Petites Maisons, contenant l'assurance qu'ils vont

s'occuper des demandes qui leur ont été faites.

Le Comité a écrit à MM. du Comité des recherches.

11 a été lu une lettre de M. Bailly, dans laquelle était jointe

un arrêté des Minimes concernant une association de bienfai-

sance (''^^.

"' Il s'agit des «inspocteurs dt* la ('-' On peut supposer que l'arrêlé du
salle» de l'Assemblée nationale. district des Minimes, dont il est ques-
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SEANCE DU 5 MAI 1790.

M. le duc de Liancourt a lu une suite de questions qu'il a ré-

digées sur les enfants trouvés, les pauvres valides, les pauvres

malades , et précédées de quelques (|uestions générales sur l'ad-

ministration du service des pauvres. On a remis aux personnes

présentes des copies de ces questions pour y répondre.

On a fait la lecture d'un mémoire de M. Hecquard, l'un des

commis du bureau de la mendicité, relatif aux aumônes fondées

sur les biens ecclésiastiques.

M. Tellier"^ a répondu à la deuxième question proposée dans la

séance précédente. Le moyen proposé par l'auteur serait de faire

payer par chaque municipalité le quart des fonds destinés à l'en-

tretien de ses pauvres, sous la forme de contribution ou de taxe

particulière.

On a mis sur le bureau divers ouvrages :

1° Un volume in-/i° broché, de 268 pages, imprimé à Gand

chez Pierre de Goësin, intitulé : Mémoire sur les moijens de corriger

les malfaiteurs et les fainéants, à leur jrropre avantage, et de les rendre

utiles à /"iÇffl^ proposé à l'Assemblée des députés par le vicomte Vi-

lain XIV^ et présenté au Corps d'administration des Etats de Flandre

au mois de janvier 1 y-yB '-';

3° Une brochure sur la nécessité et les movens d'établir une

loi agraire, d'assurer la subsistance des pauvres, de réformer le

clergé et la constitution militaire, par C. C. M de S. 1789, in-8",

3i pages. A cette brochure était joint un extrait qu'en avait fait

M. Lambert.

M. Letellier a présenté des observations sur le plan de travail

du Comité.

M. de Liancourt a proposé les questions ci-après :

Quelle est la meilleure manière de soulager les enfants trouvés

et de pouvoir les rendre utiles à l'Etat?

lion ici, n'est autre que If r('/;limf>nt

du comité de secours, arrêlé par l'as-

semblée {jénérale du district, avec

appel à la bienfaisance (26-39 novembre

1789). Voir à et' sujet Toi rnei \ , Bi-

t>liijgi apliie , t. II, n" 7267.
''J Probablement Tcllier (Constant-

Adrien), député du tiers de Melun à la

Constituante , ou deux Letellier. Il publia,

en 1 798 , un ouvrafjc intitulé : Quetijnes

petuées ertraite» de diven moraliste»
,
pour

iervirà l'tiistoire de l'homme de ta nature.

devenu liotnme xoriat. Voir QiKntnn,

La France littéraire.

(*^ Vilain XIV (Jean- Jacques - Plii-

lippe), Cfinseillcr pensionnaire des Élats

de Flandre, premier échevin do Gand
et grand bailli, né à Alost en 171a,
mort à VVclleren en 1777, conçut le

projet d'établir des prisons cellulaires.

Le mémoire sur les moyens de corriger

les malfaiteurs, paru en 1776, est un
ouvrage très connu des criminalistes,

qui fut réédité à Bruxelles en i84i.
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A quels travaux peut-on occuper les pauvres valides, et quels

sont les meilleurs moyens de donner des secours aux pauvres ma-

lades? et plusieurs questions générales sur l'administration du

service des pauvres.

Le Comité a fait réponse à M. Bailly sur la demande du district

des Minimes.

Il a été lu une lettre du Comité des recherches à MM. du Go-

mité à l'effet d'obtenir un rapport relatif aux mendiants étrangers.

Il a été écrit à M. de La Millière pour le prier de donner ses

observations aux questions ci-dessus.

ANNEXES À LA SEANCE DU 5 3IA[ 1790.

Voici la correspondance échangée entre le Comité et M. de La Millière.

I

ffParis,le5 mai 1790.

ffLe Comité de mendicité a l'honneur d'envoyer à M. de La Millière une

suite de questions relatives aux enfants trouvés. 11 le prie de vouloir bien y
faire répondre avec autant de détails qu'il lui sera possible. 11 a celui de

prévenir Monsieur de La Millière que MM. Tliouret et Monilinot sont chargés

(le prendre auprès de lui tous les renseignements nécessaires à cet égai'd.

ffLe d[uc] DE Liancourt; De Cretot. »

Arch. uat. , F '' 243 , original.

A la lettre était joint le questionnaire suivant :

rr Renseignements à prendre relativement aux enfîuits trouves :

-rNoml^re actuel des enfants à la chai"ge de l'Elat.

frDaus quelle proportion suppose-t-on que les enfants abandonnés des

painres soient avec les enfants vraiment illégitimes?

"Quelle différence selon les différentes provinces"?

r Quelles sont les bases de tous ces calculs?

ff Quelle est la proportion de la mortalité selon les âges?

ff Quels essais a-t-on fait pour la diminuer?

"Quels résultats en sont-ils succédés , et quels étaient les projets de l'ancienne

administration j»our des essais ultérieurs?

ffLe d[uc] DE Liancourt; De Cretot. n

II

La Minière répoïKlit, le 12 mai, à la lettre précédente dans les termes sui-

vants ;

ffA MM. les commissaires chargés de proposer à VAssemblée nationale des lois

pour l'extinction de la mendicité.

ff J'aurais bien désiré, Messieiu's, pouvoir vous procurer les renseigneraenis

et détails que \ ous me demandez relativement aux enfants trouves ; mais la
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|»lu|<;irl fies (juoslions irunies «lans léUit (|ui ;icconi|i;\{|ii;iil It* l»illpl. que vous

m ;ivez lait rlionneur de ni érriic lo 5 de ce mois, (lorlenl sur des obj»;ts doul

le dépai'temeni des hôjnlaux n'avait pas encore été à ])ortée de s'occuper

d'une manière utile. J'ai néanmoins l'honneur de vous adresser un mémoire

contenant dune pai-t les questions dont il s'agit, e| de raul!-»! les réponses

(pi il m'a été possible d'y faire. J'en joins un autre qui jirésente les détails

relatifs aux enfants trouvés dont la dépense est payée sur les fonds (bi do-

maine, avec un étal dont l'objet a été de déterminer parle calcul de la dé-

pense le nombre de celle classe d'enfants.

(f J ai 1 honneur d'être avec respect. Messieurs, elci

Arch. nat., F'* 243, minute.

III

L'un des mémoires joints à l;i lettre de La Millière nous est paivenu. En
voici le texte.

ffE.NFANTS TROUVÉS ET EXPOSES.

rQueslions laites par leComitéde mendicité relalivenienl aux enfants trouvés.

rRé|>onses.

rfjuel csl le nombre actuel des enfants trouvés à la charge de l'Etat?

r]jr, dépaitemenl des hôpitaux ne peut donner à cet ég^ard d'autres rensei-

gnements (pie ceux [)oités dans WHal adressé à MM. les commissaires par

M. le conirôleui' général le 3 avril dernier. Cet étal indi(pie le nombie d(^s

enfants trouvés dont la dé])ense es! iend)oursée par le lr<'sor roval en exécu-

tion de l'airèt du Conseil du lo janviei- 1779. Ce nondire s'élève à i5,G6() in-

dividus. Mais on n'a j)as énoncé dans l'éUit le nombre des enfants trouvés de

l'hôpital de Bergerac. En l'évaluant à raison de la dépense, il doit ("li-e au

moins de 080: ce (pii poile le lolal des enfants à i5.r)4().

-Le dépjirlemenl des (lomain«?s vient de fouj'nir létal des sommes pavf'es

sur les fonds du domaine pour les enfants trouvés: le nombre de ces enfants

n est point désigne: mais conmie la dt''|H'nsc est (ixée pour cha<pie individu,

ou peut déteriiiinci' la (piaiilili' de ces enfants ])ar un calcid. doul lt>s résui-

lals donncnl Ck^'Jo eulanls.

-Ainsi, la lolalilé des enfants trouvés à la charge du trésor loval et du do-

maine est de 2 9,4 1 o.

"Or la dé|)ense s élève à la somme totale de 1.901.991'* 18 s. 7 d.

rOn |)eut encore envisager comme étant à la charge de lEtat les enfants

trouvés, dont la dépense est imposée, ainsi que cela a lieu dans (piehpies

généralités, el (pie cela a été observé dans la lettre de M, le conirôleur

général à MM. les commissaires du 8 avril dernier. Mais (U1 n'a j)as

encore obtenu à cet «'gard les détails nécessaires de la part du déjtarlement

des impositions, à qui ils ont élé demand(';s.

«•Enfin, on peut langer dans celle classe lesenlanls trouvf's leçiis dans les

liô|)ilau\ qui sid)vienneut de leurs revenus à cette o'uvj-e. el notanunenl c<!ux

re(;us à l'hôpital des Eidauls-Trouvés de Paris. Mais, comme ces maisons ne

demandent point h- remboursement de leur d('p(;nse. ledépju'lement des hôpi-

taux ne réunit à leui- ('gard aucuns renseignements, el on ne piurrail les

avoir cpien les demandant aux administrateurs.
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"Dans quelle proportion suppose-t-on que les enfants abandonnés des pauvres

soient avec les enfants vraiment illégitimes î

rr Quelle dijféi'ence selon les différentes provinces?

ff Quelles sont tes bases de tous ces calculs f

ffCe n'est que par la sii|)posilion (jui a paru la j)lus vraisemblable qu'on a

évalué le nombre fies enfants légitimes abandonnés au tiers de "la masse to-

tale. Mais on n'a sur cela aucune base, et l'on ne peut en avoir, attendu que

la plus grande partie des enfants sont exposés sans les titres de leur nais-

sance, et c'est un des abus auxquels on se proposait de poiu-voir par un pro-

jet de loi qu'on a communiqué à différentes reprises au Parlement de Paris

,

qui s'est toujours refusé à l'admettre.

ffOn ne peut pas da\antage indiquer la ditférence qu'il peut y avoir à cet

égard entre les différentes provinces.

^Quelle est la proportion de la mortalité selon les âges?

rr Quels essais a-t-on fait pour la diminuer?

rr Quels résultats en sont-ils succédés , et quels étaient les projets de l'ancienne

administration pour des essais ultérieurs?

ffLe département des hôpitaux n'a pas pu s'occuper en détail de ces objets. Le

gouvernement n'avait en vue, en 1779, que d'obvier à l'inconvénient des trans-

ports qui faisaient ])érir beaucoup d'enfants. On avait cru d'ailleurs ne pouvoir

mieux faire poiu* leui- conservation et leur éducation que d'eu charger les diffé-

rents hô[)itaux et de s'en rapporter au zèle et aux soins des administrateurs. On
leur avtùt prescrit seulement de placer les enfants à la campagne, et de les

y faire élever en leur interdisant de les retirer dans l'intérieur des hôpitaux,

el l'on se bornait à taire rembourser à chaque hôjiital la dépense que lui

occasionnaient les enfants au delà de ce qu'il en pouvait supporter sur ses

revenus. Cependant on avait, en 1789, conçu le projet de se procurer tous

les détails dont cette œuvi-e était susceptible, afin de remédier aux abus

qui pouvaient s'y être introduits, et Fou axait jeté les yeux sur M. Monilinot,

qui devait successivement inspecter tous les hôpitaux chargés d'enfants trou-

vés. Cet inspecteur avait commencé par les hôpitaux de la générahté de Sois-

sons, et l'on peut juger, par les obser\ations qu'il a données sur celte pre-

mière opération et qui viennent d'être imprimées à l'Inq^rimerie royale,

des lumières quon aurait retirées de ses observations subséquentes et

ai)rès qu'elles auraient été terminées. On ne peut donc donner des réponses

satislaisantes sur les questions du Comité. Il serait néanmoins possible de

laire faire un tableau de la morttdité des enfants au moyen des dépouille-

ments des états de chaque hôpital ; mais cette opération exigerait un long

travail et serait peut-être sans utilité, d'autant qu'il serait très difficile, pour
ne j)as dii-e inq)ossible, de classer par âge cette mortalité. A l'égard des-

moyens de la diminuer, le seul qui ]»araît réel et praticable est celui (pie

le gouvernement a prescrit jusqu'à présent, de faire nourrir et élever les

enfants à la campagne sans permettre qu'on les retire dans l'intérieur des

hôpitaux 51.

AjtIi. nal. , F' '2/i3 . minute.
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SEANCE DU VENDREDI 7 MAI 1790.

1" M. le duc de Liancourt a rendu compte de la première vi-

site qu'il avait faite à Bicêtre avec MM. de Cretot, Tliouret et

Montlinot, et donné le détail sur leurs observations et remarques

sur les abus de l'administration de cette maison, la quantité et

qualité des personnes que renferme ce dépôt*''.

9° On a Iule premier cbapitre des articles proposés par M. le

duc sur les revenus qui doivent être la source du soulagement des

pauvres de toutes les classes.Chaque membre proposera sesrcllexions

sur cette matière à la séance de mercredi prochain.

3° M. Thouret a donné communication d'un mémoire sur les

secours à fournir aux pauvres en état d'infirmité et de maladie. Ce

mémoire présente plusieurs questions relatives aux diflérentes

parties d'administration des hôtels-Dieu et au service des hôpitaux.

Plusieurs mémoires envoyés ont été remis à MM. Bonnefoy et

Thouret pour en rendre compte :

1° Lettre de MM. de l'hôpital général de Rouen.

9" Lettre de MM. de la Commission intermédiaire de Rouen.

3" Lettre de M. de La Millière sur les renseignements deman-

dés et douze états y joints :

1" Etat des fonds fournis par le Trésor royal et dont la distribu-

tion se fait en dix-huit mois, lesquels ont monté pour 1788 à la

somme de 960,000^.
2" Etat des fonds fournis par les pays d'Etat et les autres

provinces, lesquels ont monté à la somme de 3^1,977^ 7 s. 8 d.

3" Etat détaillé de la nature et quotité des fonds fournis par

les pays d'Etat et autres pour la mendicité.

ix" Etat des fonds distribués par le Trésor royal à chaque géné-

ralité et de ceux fournis par les pays d'Etat et autres provinces

pour le service de la mendicité.

5" Etat de remboursement de la dépense des filles et femmes de

juauvaise vie.

6" État général des fonds faits pour le département de la men-

dicité.

"l"
Etat des frais de l'administration générale.

8° Celui des frais d'administration particulière de chaque dépôt.

9° Etat des dépenses faites dans chaque dépôt pendant l'année

1788.

(') Voir sur Bicéire le frilapport. . .des visites faileti. . . » publié ci-après.
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10° Etat des trente-quatre dépôts existants dans le royaume.

11" État des mendiants qui' ont existé dans les dépôts pendant

l'aimée 1788^'^

12" Règlement général pour les dépôts de mendicité''^'.

Il a été délivré à chacmi des membres des copies des questions

de M. de Liancourt.

Il a été, en outre, lu par M. Thouret un plan de questions sur

les secours à donner aux pauvres malades, sur l'établissement de

chirurgiens des pauvres dans les campagnes et sur l'organisation

des hôtels-Dieu.

M. de Montlinot a fait une lecture d'un ouvrage commençant

par ''es mots : et Quelle forme adoptera-t-on pour établir la répar-

tition des secours? 55

Il a été fait lecture d'une lettre de M. Béchet, administrateur des

Quinze-Vingts^^'.

M. de Liancourt a remis sur le bureau des règlements traduits

de l'anglais pour améliorer l'administration des pauvres dans les

maisons d'industrie des cantons de Colnéis et de Clarford dans le

comté de Sufïolk, pubhés en 1759.
M. Régnier a remis le projet d'un hôpital de malades ou hôtel-

Dieu(4).

ANNEXE À LA SEANCE DU 7 MAI 1790.

I

ffL'ff ouvrages de Montlinot, dont il est question dans le procès-verbal, nous

a été conservé. En voici le texte.

frParM. de Montlinot {').

«Quelle forme adoptera-t-on pour établir la répartition

des secours?

Un député à l'Assemblée nationale m'ayant fait part de l'excellente mé-
thode qu'on avait suivie dans le Limousin pour l'imposition, d'après l'avis

('^ Nous n'avons pu retrouver les

étals émunérés ici. Signalons dans
Arch. nat,,?* 102G, une collection assez

complète des états de distributions des

fonds de la mendicité et du vagabon-
dage (1788-1790), et dans F '"986
une collection des états de payements
faits par Ribes , receveur gén^Tal des
finances du Languedoc et Roussiilon,
pour les dépenses de la mendicité en
1788 611789.

^"^ Il s'agit sans doute du règlement

COMITÉ DE MENDICITÉ.

de 1785. Voir Paultre, ouvr. cité, p. '1 1 ô

et suiv.

'^' Béchet (Jean-Bapliste-Bernard),

électeur de la section des Quinze-Vingts

en 1790 et 1791, assesseur du juge de

paix en 1790, directeur général des

Quinze-Vingts. Voir Tuetev, L'Assistance,

t. II, n° 10.

^*) Voir ci-dessus, page aS, note 3.

î*' En marge on lit : rrPour les Ar-

chives. — Registre, fol. 3.3, art. 162
,

carton n" g.n
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fie M. Tuigol. on pense que cette forme, sur laquelle on poiuTail consulter

le Comité d'imposition, donnerait avec assez d'exactitude le nombre des pa-

l'oisses.

i-Tous les habilanls d une ])aroisse seront portés dans les rôles d'imposi-

tion. Ceux qui ne seront pas taxés seront regai-dés comme pauvres sous la

dénomination de journaliers, on ajoutant simplement à ces rôles la qualité de

nilide ou (Viiifrmp. Chaque district aura aussi exactement <pi'on penl l'espé-

rer une liste de ses ])au\res et l'aperçu du genre de secoiu-s qui sera néces-

saire. Chaque communauté ayant intérêt à faire payer tout ce qu'elle peut,

il nest pas à craindre que ion augmente le nombre des ATais pamTes.

ffM. Tiu'gol avait affranchi de l'impôt industriel les vieillards de 70 ans el

les enfants en tutelle. Celte idée bienfaisante qui atteint les deux termes de la

vie devrait bien être adoptée, quelle que soit la forme de l'impôt pour

l'avenir.

(fUne maison qui fait la seule propriété d'un joiu-nalier ne devrait pas étr(>

imposée à la campagne, parce que sans domaine elle ne produit l'ien, elle

est, au contraire, à charge, et, que pour l'imposer il faut avoir un produit

plus l'impôt.

rll serait donc aisé de former la ]»remière liste des vrais pauvres d'après

les rôles d'imposition, et c'est sur ce moyen simple qu'il conviendrait de

consulter le Comité d'imposhion. Si sur les rôles on ajoutait l'âge et le sexe des

individus qui les composent, on aurait après un certain ternie un état très

com|)lel de la population.

rll faudrait ajouter à la liste des vrais pauvres ceux qui ne [)ayent qu'une

journée d'imposition, pjuxe qu'il est à présumer qu'ils peuvent devenir pau\res

sans circonstances extraordinaires, et c'est dans ce second dénombremeiil

qu'on ne prendrait que le dixième pour faire un aperçu qui déterminât la

somme de secours ordinaires.

ffje résume.

«La liste des pauvres sera composée de tous ceux qiu. repris aux rôles des

impositions, n'en paient a uc luie : ils seront désignés par le titre de journa-

liers, valides ou iiifrmcs. Leur âge sera également mis en mai-ge.

frll sera fait une seconde liste de tous ceux qui, ne paiant qu'une seule

journée diraposition, peuvent devenir pauwes : on évaluera au dixième ou

au quinzième la quantité de pauvres que cette classe peut fournir. C'est sur

ces deux bases simples que les secours seront accordés, en ayant é'gard à

quelques circonstances locales <jue les pm-oisses pourronl présenter comme
observation. Chaque mimicipalité ensuite adressera l'étal d«; ses pauvres à son

district. clia(pie district au directoire du département; et c'est de (ous ces

états ii'unis rpie le flépartement formera la liste des pauvres qui sera déci'é-

lée p;ir cliacpie li'-gisialuie. L;i distribution des secours sera enfin l'églée de la

manière dont il a élé lait mention dans plusieui-s mémoires.»

Arch. nat. , F'* 936, copie.

Il

Le texte de la traduction des règlemi-nts i-elatifs aux maisons de travail des

cantons de Colnéis et de Clarford, dont il est (pieslion dans le procès-verbal,

nous a été conservé. Il se tiou\e p.-irmi les papiei-s de La Rochefoiicauld-

Liancourt. «lont M. Ferdinand-Dieyfus nous a donné communication. Ces

règlements comportent 87 articles, et sont accompagnés d'autres règlements en
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i3 articles, frqui seront observés par les pauvres»; , doul uoiis croyous utile

de donner le texte. Ils sont suivis de la conflrmation d'un des juges d'assises

du roi , confirmation donnée pendant les assises tenues à Bui-y S' Edmuuds

pour le comté de SufFolk, en 1 769 :

n Règlements qui seront observés par les pauvres.

ri. Les pauvres seront tenus de se bien comporter en tout temps, de ne pas

jurer, de ne pas JDlasphémer, de ne se pas quereller, de ne se pas traiter dure-

ment, et, s'ils se conduisent avec indécence ou immoralité, ils seront pour la

première fois privés du premier repas qu'ils auraient pris, et, pour la seconde

fois . ils seront punis comme les commissaires semainiers l'ordonneront.

fr2. Ils assisteront aux prières du matin et du soir, ils prentb'ont leurs repas

dans le réfectoire , aux places qui leur ont été fixées , et ils n'en sortiront pas

que les grâces ne soient dites: autrement ils seront privés du premier repas

qu'ils auraient pris.

(T 3. Ils ne maltraiteront ni injurieront le gouverneur ou la matrone , ou leurs

adjoints, et ils leur obéiront en tout tem])S, et s'ils croient avoii- à s'en

plaindre, ils le diront aux commissaires semainiers, qui examineront leurs

preuves et leur feront rendrejuslice;raais si un pauvre de la maison maltraite,

ou injurie , ou parle irrespectueusement au gouverneur ou à la matrone , ou

excite du trouble ou une insiu-rection , ou refuse de faire l'ouvrage qui lui a

été donné, le gouverneur a le pouvoir de le faire mettre siu'-le-chanq) dans la

maison de correction, au pain et à l'eau, jusqu'à ce qu'il porte, s'il le croit

nécessaii'e, sa plainte aux commissaires semainiers, et les commissaires, sui-

vant leiu- prudence, donneront des ordres pour que l'on ajoute encore d'autres

châtiments.

rr^. Si un |)auvre, pendant qu'il est dans la maison, vole, vend, ou met en

gage des matières brutes ou manufacturées , des outils ou d'autres effets quel-

conques appartenant à la corporation, ouïes vêtements qui le couvrent, ce

pauvre, si cest un enfant, sera puni comme il suit : on diminuera sa nourri-

tui-e, ou on lui donnera des babits et des aliments différents de ceiLx qui se-

ront donnés aux auti-es pauvres, ou on lui fera subir d'autres châtiments

modérés. Si ce pauvre n'est ])as un enfant, on diminuera sa nourriture, ou

on lui donnera des habits et des aliments différents de ceux qui seront donnés

aux autres pauvres, ou on le renfermera avec du pain et de l'eau pendant

12 iieures au plus.

ff5. Les |)auvres seront tenus de prendredcs mains delà malrom^ leur linge

blanc, tous les samedis soir, et de lui rendre le linge sale, tous les dimanches
matin.

ffC). Ils ne sortiront pas delà maison sans permission, ou ne resteront pas

dehors plus longlenqjs quil ne leur a été permis: autrement ils seront privés

du premier le.pas cpi'ils auraient pris, ou sulnront les auti"es peines que les

commissaires voudront leur infliger.

rf7. Ils seront, en été, tenus de se coucher au neuvième coup de cloche et,

en hiver, au huitième: les feux et les lumières auront été éteints aupai-avant.

rr8. Us ne poiuronl fumer ni dans les cbandjies de travail ni sur les es-

caliers, et s'ils le font, ils seront punis sévèrement.
ff 9. Si les gardes ou d'autres personnes emjdoyées au service de la maison

sortent sans la permission du gouverneur ou de la matrone, ils seront punis
sévèrement.

-10. Si \m pauvre reçoit de l'argent de ceux qui visitent ou qui veulent
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visiler ia maison, il sera poiu' la preniièi'C fois pi-ivé du ])remicr repas qu'il

aurait pris; ia seconde lois, il sera renfermé pondant six heures; la Iroi-

sième fois, il subira des peines encore plus sévères, qui seront infligées par

les commissaires semainiers.

rrll. Tous les pauvres uoiutIs daus la maisou , ainsi que les gardes et autres

personnes employées à son service, porteront, sur la poitrine, une plaque où
il y aui'a G et C H, et s'ils la détachent, ils seront sévèrement punis,

ri 2. Les pauvres (pii prétexteront une indisposition pour sVvemptei- du
travail seront examinés avec soin, et ils seront punis, sil est ti'ès \raiscm-

blahle qu'ils ne sont pas incommodés.

frl3. Les personnes convaincues de mon songe seront mises sur un tabouret,

au milieu (hi réfectoire; elles auront sur la poitrine un papier où seront écrits

,

en gros caractères , ces mots : Infdme menteur.

frLes règlements transcrits ci-dessus ont été lus et confirmés paj* moi, l'un

des juges d'assises de Sa Majesté pour le Vanton de Norfolk, pendant les

assises tenues à Bury S' Edmond pom- le comté de Suffoik, en 1769. Signé :

E. Clive, n

SEANCE DU LUNDI 10 MAI 1790.

MM. Thouret et Bonnefoy ont faille rapport du contenu de plu-

sieurs lettres, requêtes et mémoires adressés au Comité. Le mé-

moire présenté par la Commission intermédiaire de Rouen au nom
de trente-cinq paroisses du pays de Cau\, pour solliciter une loi

contre les mendiants, a surtout fixé son attention : il a été décidé

que M. le Président informerait cette Commission que le Comité

s'occupait d'un plan général sur la mendicité, ce qui a été exécuté

par la lettre ci-après.

Lettre de MM. du Comité de mendicité en réponse à celle de

MM. les députés composant la Commission intermédiaire de

Rouen.

«Paris. 1 1 mai 1790.

fLe Comité chargé de l'extinction de la mendicité, après avoir

sérieusement examiné le mémoire de la Commission intermédiaire

de Rouen, a l'honneur d'assurer ses membres qu'il a pris ce mé-
moire en considération; mais que, s'occupant avec la plus grande

activité d'un plan de travail général sur la mendicité, et que les

vues de ce mémoire entrant dans ce plan, il estime convenable d'at-

tendre le moment, très prochain, où il doit être mis sous les yeux

de l'Assemblée nationale pour en donner aussitôt communication à

Messieurs de la Commission intermédiaire, w

Les autres écrits n'ont pas paru être de son ressort ni exiger de

réponse.
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M. Bruliée^^^ aproposéau Comité son plan d'un canal de jonction

entre l'Oise, la Seine et la Marne, partant de la Marne du côté de

Meaux, de là se rendant à la Seine à Paris, et de là à Saint-Denis,

pour rentrer dans l'Oise au-dessus de Pontoise, et de là par un

embranchement communiquerait à Dieppe; il estime que la dépense

pour le tout serait de vingt-quatre millions.

Il a demandé d'être autorisé par un décret de l'Assemblée na-

tionale à ouvrir ledit canal; le Comité lui a répondu qu'il ne

pourrait en faire la proposition à l'Assemblée qu'autant qu'il lui

présenterait des souscriptions jusqu'à une somme de deux ou trois

millions.

M. le duc de Liancourt a communiqué au Comité ses réflexions

sur le premier chapitre des articles à délibérer; on est convenu

que chacun des membres réfléchirait sur les deux premiers prin-

cipes de l'ordre des questions pour les discuter à la prochaine

séance.

La pétition des maires et ofliciers municipaux de trente-six pa-

roisses composant l'arrondissement de Saint-Laurent-en-Gaux''^^,

en Normandie, a été renvoyée à M. le premier ministre des

finances.

Il a été remis l'extrait du procès-verbal de la Commune de

Paris, lequel contient la description d'un projet de gare, de pont,

de greniers à blé et d'une place sur le terrain de la Bastille
,
par

M. Cathala(3).

''^ Le projet d'un «canal royal de
Paris», conçu par l'ingénieur Jean-

Pierre Brullée, avait reçu l'approbation de
l'Académie des sciences le sh mai 1786,
et celle duConseild'Elat le 98 septembre

1788. L'entreprise fut autorisée par un
décret de l'Assemblée nationale (9 no-
vembre 1790); mais elle écboua, faute

de capitaux. Elle eut toutefois im
grand retentissement et passionna l'opi-

nion entre 1789 et 1791. Pour plus de
détails, voir TrKTKV, l/Aaaistnnre, t. 11,

n°' 1 o5 ,
1 76 et'i 77 ;

— Répertoire , t. II
,

n"/i52,i 317, 2893, i264;t.IIl,n" 2662
à a655; — TouRNEux, Bibliographie,

t. III, n°' 119/11 à 11947; — Gehisalv
et ScHMiDT, ouvr. cité, t. I, p. 29/1,
3i5. 3i8, 390, 3ii, 343, 346,
354, 366, 489, 5oi, 587; t.U, p. 8,
34o, 353-354;— Sigismond Lacroix,
Actet de la Commune de Paris, t. VI,
p. 64,78.

t"-' Saint -Laurent- en -Caux, Seine-

Inférieure, arr.d'Yvetot, c°° Doudeville.

(') Cathala, architecte, nommé, le

21 juillet 1789, l'un des trois inspec-

teurs de la démolition de la Bastille,

avait soumis un double projet de déco-

ration de la place de la Bastille qui devait

être ornée d'une colonne de bronze , et

de gare , pont ,
greniers à blé , au district

des Carmélites, qui prit une délibéra-

tion à ce sujet le ai avril 1790. Il

présenta ces projets à l'Assemblée des

représentants de la Commune
,
qui , le

4 mai suivant, nomma des commissaires

pour leur examen. Leur rapport, déposé

le 8 mai, conclut au renvoi à la fois au
Bureau de la Ville et au Comité de
mendicité. Le Bureau de la Ville renvoya,

le 1 1 mai , au département des travaux

publics. Voir Sigismond Lacroix, Actes

de la Commune de Paris, t. V, p. 326
998, 236-238, 292-314.
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Il a été déposé sur le bureau différentes pièces envoyées par l'éco-

nome des Enfants-Trouvés (1), savoir :

1° Lettre des administrateurs;

9° Détails sur les Enfants-Trouvés;

3" Règlements du 26 mars 177^;
à" Abrégé historique de l'établissement de l'hôpital.

5° Extrait du registre des délibérations du bureau de cet hôpi-

tal.

SEANCE DU MERCREDI 12 MAI 1790.

1° M. le duc (le Liancourt a fait lecture du procès-verbal de la

visite qu'il a faite avec ses collègues, MM. de Cretot et Gergy, à la

Pitié, à Scipion et à Sainte-Pélagie ^^l

9" M. do Rodez a communiqué au Comité des observations

contre la conversion des secours publics.

.S° M. de Bonnefoy a aussi lu des observations sur l'ordre de

travail, qu'il a distribué en trois points : dotation
,
quels fonds, etc.

4" M. de La Minière a aussi donné des observations qu'il a faites

sur les movens employés pour la division des secours par départe-

ments.

5° M. de (à'otot a obsené que le travail du Comité tendait plu-

tôt à éteindre la mendicité (ju'à secourir les pauvres, puisqu'un

soulagement perpétuel devait être regardé comme un encourage-

ment.

6° Il a é'té décidé que l'on demanderait au contrôle général les

états de ceux qui sont habituellement moins imposés par généra-

lités.

7° On a été aux voix |)Our savoir si l'on étabhrait un centre d'où

on répartirait les biens des pauvres.

Il a été unanimement décidé que les fonds des secours publics

seront remis dans un centre commun pour être distribués dans les

départements, des départements dans les districts et des districts

aux nmnicipalités.

^'' Nous n'avons pu retrouver co.s /(inls Trouvés. La iiKtisou de la Couche

pièces. Il sera possilile d'y suppléer (tans à Pari$ (xvii' et xyiii" siècles). Paris,

une certaine mpsnrr> an moyen des on- 188"), in-8", i^i8pa[fes.— On trouvera

vrages suivants : Tuetev, L'A$sialait(e

.

le texte 'lu règlement du 2G mars 177/1

t. I, n" 108; — Inventaire sommaire de» dans le Corfe de l'Ilôpilal ffénérttl,jt.'66li,

nrrhires lioxpiinlièrex [de Paris], t. III, ^' Le rapport sur la Pitié, Scipion,

Hôpital des Enfants-Trouvés; — Lai.i.k- Sainte-Pélagic se trouve ci-après dans

MAND, Un chapitre de l'hintoire de* En- tr Rapport... des visites faites,.,«



[i 2 MAI 1790
1

DU COMITE DE MENDICITE. 39

8° M. de La Minière a répondu aux questions présentées par le

Comité relativement aux enfants trouvés qui sont à la charge du

gouvernement ^^\

Il a été remis sur le bureau la suite au mémoire sur le com-

merce, présenté, en 178/1, par M. de Lajaille'-' à M. le maréchal

de Castries '^'
;

Le journal de traite du vaisseau la Licorne, de Bordeaux, capi-

taine Joseph Brugevin, en 1787;
Lettre du président du district de Saint-Martin-des-Champs,

avec une adresse et mémoire;

Mémoire et projet sur la destruction de la mendicité, et une

plus grande sûreté dans le royaume, par le s'" Gaillard, brigadier

de maréchaussée à Saint-Pourçain en Bourbonnais^''';

Lettre de MM. le maire et officiers municipaux de la ville de

Caen
,
par laquelle ils envoient au Comité de mendicité des pièces

relatives à l'abbaye de Saint-Etienne de Caen.

SEANCE DU VENDREDI 14 MAI 1790.

M. le duc de Liancourt a proposé au (Jcmité une loi de répres-

sion pour les pauvres, et que le Comité s'entendît avec les membres
du Comité des financespour savoir s'ils pourraient donner 26,000*^

par déparlement.

Il a été arrêté que quelques membres du Comité s'entendront

avec MM. du Comité de commerce et qu'ils se transporteront chez

M. Brullée, dimanche 16 du courant, pour examiner ses plans plus

particulièrement.

M. de Cretot a demandé le livre de M. Dupré'^', ainsi que les

renseignements par Howard qui lui ont été remis.

M. Thouret a lu au Comité sa réponse à la grande question

de secourir les pauvres de la manière la moins onéreuse aux

peuples.

M. Montiinot a de même donné ses réponses à la même ques-

tion.

('^ Voir cette réponse (1« La Minière, t^) D^pj-^ (Joseph), fabricant de
aux annexes de ia séance du 5 mai. draps à Garcassonne, député du tiers

_'-' Lajaille( André-Charles de), capi- de la sénéchaussée de cette ville,

taine de vaisseau. dont il devint le maire en 1799. Le
'^' Castries

( Charles-Eugène-Galiriel

,

ctlivren dont il s'agit est la brochure sui-
niarfims de), ministre de la marine vante : Moyens d'exciter l'imhixlrie nn-
de i7»oa 1787. llonale et do détruire In mendicité. Paris,

(*) Aujourd'iiiii, chef-lieu de canton [1790], in-8", 3o p. Bibl. nat. , Rp
de l'arrondissement de Gannat. 7970.
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M. de Liancourt a présenté un plus grand développement aux

idées qu'il avait déjà soumises au Comité.

Il a été fait par M. Boncerf lecture d'un mémoire sur le des-

sèchement; mais, la séance s'étant trouvée trop avancée, il a été

remis à M. de Cretot
,
qui s'est chargé d'en apporter l'extrait lundi

prochain.

M. l'évêque de Rodez a proposé la question de savoir sur quelle

base on proposerait à l'Assemblée nationale de faire la distribution

première des secours donnés d'une manière permanente aux dépar-

tements, et, par eux, aux districts, et des districts aux municipa-

lités.

ANNEXE À LA SEANCE DU U MAI 1790.

' ((Réponse à la question proposée par le Comité

frpar M. Thoubet.

ffL'assistance due aux pauvres étant regardée comme une partie de l'admi-

nistration générale dont la dépense doit être acquittée sur les fonds publics,

on demande quelles mesures il faut adopter pour intéresser les municipalités,

les districts et les départements à la plus grande économie dans cette régie

et pour suppléer la surveillance que l'intérêt personnel entretiendrait, si

chaque département, district ou municipalité, devait secourir ses pauvres à

ses frais ou sur ses propres fonds.

ff Cette question suppose que l'on peut adopter deux manières de subvenir

aux besoins des pauvres : l'une en chargeant chaque municipalité ou paroisse

du soin de les secoiu"ir, l'autre en regardant ce soin comme appai*tenant au

gouvernement.

ffLa première de ces deux méthodes a été à peu près la seule que l'on ait

em])loyée dans les divers gouvernements. En France, elle fut en usage dès

les premiers moments où le gouvernement vil les pauvres abandonnés par le

clergé aux soins duquel ils avaient été confiés : Quœcmnque civitassuos pauperes,

tel fut le premier règlement qui fut adopté. Les octrois accordés depuis des

époques plus récentes pour entretenir les bôpitaux et les autres établisse-

ments formés dans les villes partaient également du même principe; en An-

gleterre, cet usage est le seul qui soit à peu })rès suivi.

ffToutefois les secours en contributions sur les fonds publics ont été

(pielqupfois employés et l'on voit même en France que chaque année ou

tif'léguait des sommes, soit sur le trt'sor public, soit sur les caisses particulières,

pour subvenir à certaines classes de besoins parliculier-s. Ainsi la dépense des

enfants trouvés a été, depuis une époque de quelques années, acquittée

presque en entier de cette seule manière. Le gouvernement commençait à

sentii- ou du moins à professer ouvertement l'obligation qui lui était imposée

de placer les secouis dus aux ])auvres au rang des dépenses publiques.

ff Aujourd'bui que les législateurs reconnaissent la nécessité d'attacher à la

constitution même df l'empire celte branche importante du senice public, et

quil s'agit d'en poser les bases, il faut examiner de laquelle des deux ma-

nières précédentes de pourvoir à l'assistance des pauvres il est indispen-
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sable de faire choix. En pai'tant des principes de la Constitution et du der-

nier mémoire de M. le duc de Liancourt, ou reconaîtra que la seconde

méthode est la seule qu'il faut adopter.

ffEn effet, l'assistance des pauvres faisant partie de l'administration générale

,

c'est sur la masse des contributions publiques, sm- les revenus de la nation

que cette dette doit être acquittée, et non des contributions particulières à

chaque paroisse ou canton. La question, pour n'en plus faire une, n'a besoin

que d'être posée en ces termes : Les pauvres appartiennent-ils aux municipa-

lités ou au gouvernement? Personne ne pourra croire qu'ils n'appartiennent

pas au dernier, puisqu'ils font partie intégrante de la nation.

rr Ainsi, en principe, la dépense des pauvi'es doit être prélevée ou acquittée

sm- les contributions publiques, sur les fonds ou les revenus de la na-

tion.

ffEn second lieu, quand la nature de la chose ne le démontrerait pas, le

grand inconvénient de laisser le soin des pauvres comme une charge aux

municipalités et l'injustice qu'il y aurait à le faire suffiraient pom* faire aban-

donner toute idée d'adopter ce dernier système d'administration.

ffJe dis l'injustice, parce qu'alors il y en aurait une souverainement absurde

et choquante de grever davantage telle ou telle contrée qui am-ait plus de

pauvres en l'obligeant de pourvoir à leurs besoins ; ce serait en quelque sorte

la punir de ce qui ferait déjà son malhem-.

tf Les inconvénients , d'ailleurs , qui résulteraient de ce genre d'administration

sont aujourd'hui trop coniuis pom* qu'ils ne détoiu-nent pas de toute espèce

d'idée de l'employer ; on sait que dans ce système on arme les municipalités

les unes contre les autres
,
qu'elles se repoussent mutuellement leurs pauvres

,

qu'elles vexent les nouveaux arrivants dont elles exigent non seulement un
état de leurs ressources actuelles, mais auxquels même elles demandent

compte de leurs espérances poiu" l'avenir, et qu'elles forcent à donner une

sorte de caution qu'ils ne deviendront jamais à charge à la paroisse qui les

am'a adoptés.

ff II fa ut lire dans Smith, sur les richesses des nations, le tableau de ces vexa-

tions intestines qui déshonorent l'administration anglaise, et surtout les in-

croyables efforts de la législation dans ce royaume pour lever des obstacles

que le principe a toujours rendus invincibles et qu'il multiplie
, pour ainsi

dire, chaque jour dans tous les points de l'Angleterre. Alors on sentira que,

de tous les modes d'administration des pauvres , c'est le plus absurde , le plus

nuisible et le plus inhumain que l'on puisse employer.

ffOn doit ajouter que lorsque le soin des pauvres fut abandonné au clergé,

ce service fut une œuvre de charité, lorsque ensuite on remit ce soin aux mu-
nicipalités sans taxer les paroisses, ce fut une œuvi'e de bienfaisance. J'ajoute

ici qu'en ini|)osant les villes ou villages pour cet objet, c'est en quelque sorte

mettre les pauvres à l'entreprise que d'adopter ce régime , l'intérêt person-
nel portant les paroisses à ménager le plus possible leurs fonds, à traiter les

pauvres , sinon avec dureté du moins avec une certaine parcimonie , enfln à

avoii' le moindre nombre de pauvres sur la liste des secours en écartant le

phis grand nombre de ceux qui ont des besoins.

ff Si
, au contraire , le gouvernement se charge de pourvoir au soin des pau\Tes

dans les dill'érentes paroisses, c'est les mettre en quelque manière en régie.

L'observation la plus constante a démontré que dans l'autre partie d'adminis-
tration c'est ce dernier mode de gestion qui est préférable.

ff L'expérience, il est vrai, semble déposer contre ce que je viens de dire,
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puisque en Angleterre où les paroisses sont chargées deleui's pauvres, les fonds

((iii leur sont délivrés sont exlrémenienl nondtriMix. puisque à Paris où les

lK)[)ilaiL\ sont entretenus |)rincipalement par des octrois, cette partie de leurs

revenus est très considérable,

rMais qu on réfléchisse un instant que ce n'est pas du propre gré des villes

et paroisses que ces taxes sont ainsi accumulées et grossies; le gouvernement

seul les a imposées et , poiu" ainsi dire, créées, et c'est là un autre inconvénient

du système de régie des pauvres abandonnés aux numicipalités et paroisses;

la <lé()ense qu'ils exigent ne se prenant point sur les revenus de l'Etat et le

gouxeruement ne touchant ])oint pour cet objet à ses pi-opres fonds, c'est

sans ménagement quil prodigue aux indigents des secours, auxquels il ne

j)articipe pas; il est peu économe des contributions qui leiu" sont destinées

en ne les tirant pas de sou trésor ou de ses caisses. C'est sans doute en Au-
gleleire sur les représentations faites au Pai'IenienI contre l'extrême misère ou

la grande multitude de pauvres que les secours sont demandés, et le gou-

vernement impose aux contrées désignées une augmentation de taxe conti-e

lacpielle on ne peut réclamer sans doute qu'infructueusement. Je ne sais pas

même si nous n'avons pas une preuve de cette vérité sous nos yeux, sm* les

demandes si fréquentes d'emprunt ou de contribution pai'ticulière pour l'en-

tretien de leurs pauvres faites par nos villes de [)rovince. L'Assemblée accoi-de

des autorisations : serait-elle aussi facile si ces secours devaient être pris aux
dépens de la couti-ibulion publi(|ue?

'•Quoiqu'il en soit, l'administration des |)auvres ne peut ])araîti'e que très

mal assiu'éesionla regarde comme une charge des municipalités, parce qu elles

])euvent être d'autant plus insuffisantes ])our l'accpiitter que la nécessité d'y

pourvoir sera plus pressante, pai'ce que si le gouvei-nemenl ne veille pas à la

lixation des secours, les pauvres seront sacriliés à l'intérêt pci-sonnel, et que

si ce soin est contié au gouvernement, les numicipalités seiont surchargées

|)ar celte taxe et sacrifiées en (pielque sorte aux ])auvres, pour lesquels on
demandera à l'Etat un accroissement sans cesse progressif, de manière qu'il

'ne refusera pas parce qu'il n'y aura pas un inlérèt particulier.

rC'est donc ])ar la seule voie de ladministialion générale et soi' les seuls

fonds de la contribution publique que la dépense des pauvres doit être prise

et acquittée. Mais ce système présente aussi des désavantages, et c'est ici que
se rapporte la dilHcidté (pie le Comité a prévue et dont il assure la solu-

tion.

ffCe que l'on a à redouter pour les municipalités et paroisses chargées de
lours pauvres, et la trop grande facilité du gouvernement inspire des contri-

butions qui ne prennent rien sur ses revenus, le gouvernement à son tour

peut avoir à le cj-aindre de la part des mêmes municipalités ou paroisses, si

c'est sur les fonds publics ou du gouvernement (pi'elles doivent compter;

elles ont bien un intéiêt à ne] pas trop cherchera augmenter celte dé|)ense,

puisque, loiile augmentation (bnanl être prise sur la contribution générale,

ciiaque dé|)arten)('nt doit conti-ibuer pour un quatre-viugt-ljoisiènie; mais

cette partie de cette quole-part peut être i-egaj-dée comme si faible qu'elle ne
retienne pas tel »)u tel dé|)arlement en particidier (pu', désii-anl lui meilleur-

traitement à ses pauvres, \oudra bien contribuer [)our un quati'e-vingl-

Iroisièmedansla dépense, si on lui accorde les quatre-vingt-deux autres parties;

alors chaque déparlement se conduisant d'ajirès le même raisonnement par-

venait chaque année d'accroître la dépense des j)auvres, el celte partie absor-

bera une trop grande (piantilé des fonds publics.



[lA MAI 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 43

fr C'est à celte ditlicullé qu'on a cru aussi difficile qu'imporlaut de ré-

pondre.

ff Mais j'observerai :
1° que toute augmentation de secoui-s ne devant être

accordée que par la nation ou le gouvernement , elle sera bien plus difficile-

ment obtenue qu'elle ne l'était, loi*squ'il s'agissait d'une taxe ou d'une contri-

bution particulière à imposer sui* une ville ou sur une paroisse. Le gou-

vernement ne balançait jamais quand il fallait imposer; quand il s'agira 'de

donnei' sur ses revenus . il sera plus difficile , il examinera la chose de plus près.

ffEn second lieu, jobserve que la dilBculté actuelle, que Ion croit pailiculière

au Comité de mendicité, ne l'intéresse d'aucune autre manière qu'elle ne

concerne toutes les autres parties de l'administration publique. Les déparle-

ments n'auront-ils pas d'autres fonds publics à administrer? Les roules,

les travaiLx publics, les haras, les plantations, les encouragements pour les

manufactures , i'agricidture et les arts n'exigeront-ils pas dans ces déparle-

ments une distribution et un emploi de fonds pris sur les revenus de

l'Etat? Les secours publics devront être administrés de la même manière.

Ce que la législation aiu^a arrêté pour assurer en général une bonne

gestion de la part des départements assurera également celle du ser-

vice des pauvres. C'est au pouvoir exécutif que les départements seront

confiés ; ce sera à lui à veiller sur les différentes puissances administrantes;

la même surveillance l'embrassera donc dans tous ses détails : la responsabi-

lité d'ailleurs sera la même sur cet objet que sur tous les autres, ainsi que

l'encouragement et l'émulation qui naîtront de la publicité des comptes de

chaque année. Voilà, ce me semble, le principe; il s'agira seulement de faire

des bases et des règles pour la distribution des secours, pour l'admission

des pauvres sur le rôle des secours, pour la détermination du non-caractère

de pauvres
,
pour la fixation des secoua-s à accorder à chaque espèce. Les dé-

partements dewonl se conformer à ces règlements, et le pouvoir exécutif

veillera à ce qu'il ne soit rien fait contre leur teneur.

rr Ainsi toute augmentation de fonds pour les pauvres ne pourra être accor-

dée que sur Icj demandes des départements adressées au pouvoir exécutif,

que sur des pièces qui justifieront la légitimité de ces demandes ou la néces-

sité de nouveaux secours, et ce sera contradictoirement avec les représenta-

tions du pouvoir exécutif, et les informations qu'il aura prises sur ou contre

leur utilité, que la législature les accordera sur les fonds publics. On doit à

mon avis se borner à ces considérations; c'est là encore un coup le principe,

il dérive de celui bien plus général posé par M. le duc de Liancoiu*t; vouloir

aller plus loin ce serait entrer dans les détails dont on est convenu de ne s'oc-

cu|jer qu'après avoir établi les bases du travail pour cette partie de la législa-

tion.

ffJl me reste un mot à dire sur un moyen indiqué pour résouch-e la pré-

tendue dillicullé dont on s'occupe, savoir : d'imposer une partie de la dé-

))(!ns(i des pauvres en forme de taxe ou de contribution particulière sur les

municipalités ou paroisses. Ce serait une sorte de régime ou d'administra-

tion mixte, composée de celle des Anglais, ce qui me parait inadmissible, et de
celle que les principes de législation, que le Comité pourra se glorifier d'avoir

établis le premier à la très gran(l(> gloire de la nation et au très grand bien
de l'humanité, font une loi d'adopter.

ffJe remarque : 1° qu'il ya toujorn-s, en général, de l'inconvénient à compo-
ser avec les principes, et que, sur une matière aussi importante que celle

de l'administration des pauvres, il peul y eu avoir de très grands.
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ffEn second lieu, les dépai-tements dont le système que je crois préférable à

adopter ont déjà cette portion d'intérêt personnel que l'on désire à économi-

ser les secoure, puisque les augmentations de secours portent sur chacun

d'eux pour une qualro-vingt-troisième partie de la dépense totale.

irEn troisième lieu, on retombe toujours dans la même difficulté par ce

moyen; car, ou la portion de taxe particulière imposée à chaque paroisse

sera assez considérable pour qu'elle y fasse attention et qu'elle la porte à

user d'économie, ou elle ne le sera pas. Dans le prenuer cas, le secours no

sera pas demandé, dans la crainte de l'augmentation proj)Oitionnelle des

chaînes particulières qui en résultera poiu'les municipalités, elles pauvres, si

les besoins sont réels , en souffriront.

ffDans le deuxième cas, les demandes seront faites et répétées sans aucune

réserve, pidsque pour un très léger sacrifice on obtiendra un surcroît de

fonds considérable.

frMais d'ailleurs, je le répéterai ici, cette mesiu'e devra être adoptée pour

toutes les parties si différentes de l'administration et confiées aux départe-

ment ; ou bien, imaginée pour la partie seule des secours publics, elle paraîtra

étrange et disparate ; elle séparerait et distinguerait cette branche d'admi-

nistration de toutes les autres sans aucun motif réel et raisonnable.»

Arch. nat., F '"936, copie.

SEANCE DU LUNDI 17 MAI 1790.

M. Montlinot a lu un mémoire sur les bureaux des nourrices. Il

a été décidé qu'il serait écrit à M. Baiily à l'effet d'avoir des ren-

seignements sur le bureau des nourrices ^''.

Il a ensuite lu un mémoire sur les secours à donner aux

pauvres; il a fixé en aperçu le montant.

M. Thouret a lu une réponse à la dernière question proposée

dans le dernier Comité.

M. de Cretot a fait un rapport sur le mémoire de M. Cousin

relatif aux moyens de fournir à Paris du travail aux pauvres ^^'.

^') Sur le bureau des nourrices ou
plus exactement la direction générale

du liureau d<'s nourrices, créé en 17O9,
voir Camille Blocii , ouvr. cité,f. 108-

ï99-
'^ MêmoireH sur les moypiig de donner

du travail aux ouvner» et aux artistes

de la capitale, lu dan» l'Assemblée gé-
nérale des représentants de la Commune
le 10 août fjfjo, et sur l'hôpital de la

Salpétrière, lu dans l'Assemblée généiale

des représentants de la Commune, le

ugjuillet 1 ']go, par M. Cousin
, professeur

au Collège roijal. Paris, 1790, in-8°,

3i p. Bibl. nat., I.b''" ia33. — Cousin

(Jacques-Anloine-Joscpb), membre de

l'Académie des sciences, fut représen-

tant du district de Saiul-Etienne-du-

Mont à la Commune provisoire, puis

administrateur du département de Pa-

ris, administrateur du département des

établissements publies de la Munici-

palité, membre et président du Direc-

toire de Paris. Voir la notice qui lui est

consacrée dans Sigismond Lacroiv, Le

département de Paris, p. A '17.
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Règlement de Carcassonne sur la mendicité, remis par un dé-

puté.

M. Brullée a été entendu sur son projet de canal.

Il a été remis une lettre de M. l'abbé d'Abbécourt à MM. du

Comité de mendicité, par laquelle il leur annonce des renseigne-

ments sur les hôpitaux de Nancy.

Lettre de M. Joly de Fleury '^' à M. de Liancourt, par laquelle il

mande qu'il lui présentera et à MM. les commissaires du Comité

les administrateurs des Petites-Maisons , etc.

Lettre de M. Henrion de Bussy^'-', par laquelle il leur donne un

mémoire sur la destruction de la mendicité contenant plusieurs

règlements à ce sujet.

Il a été remis un mémoire de M. Bousmard^^' sur le moyen d'as-

surer le sort des bâtards.

ANNEXES À L\ SEANCE DU 17 MAI 1790.

I

On trouve à la Bibliothèque nationale, dans le fonds Joly de Fleury,

vol. 1288, f 188, la minute de la lettre suivante, écrite par Joly de Fleury

au duc de Liancourt le i3 mai 1790.

rr Monsieur,

ffVous avez dû recevoir une lettre de MM. les administrateurs de l'hôpital

des Petites-Maisons , à laquelle ils ont joint des détails généraux qui peuvent

('^ Joly de Fleury ( Omer-Louis-
François

)
, né à Paris le 9 4 mai 17^3,

procureur général du Parlement de

1771 à 1790. Le procureur générai

cverçait une autorité sur tous les éta-

blissements charitables de Paris; il avait,

en outre , la haute surveillance des pri-

sons, qu'il visitait deux fois par an; il

avait aussi i'inspection des maisons de
force. Il faisait partie de la Compagnie.

pour la délivrance des prisonniers pour
dettes; il administrait les fondations

faites par les particuliers en faveur des

pauvres prisonniers. Sur les attributions

du procureur général en matière d'as-

sistance et en matière pénitentiaire,

voir l'introduction de Molinier, Inven-

taire sommaire de la collection Joly de

Fleury (Paris, 1881, in-S"); et celle

de Camille Blocii, Inventaire sommaire
des volumes de la collection Joly de

Fleury concernant l'assistance et la inen-

dicite ( Paris , 1908, in-8°).

'"-' Henrion de Bussy , régisseur-cais-

sier du dépôt de mendicité de Biom,
puis de celui de Grenoble. Paultre,

ouvr. cité, p. Uliô-hli'].

('' D'après le Journal de Paris (2 9 juil-

let 1788), il faudrait attribuer à M. de

Bousmard, capitaine du génie, la bro-

chure parue sous ce titre :

Discours sur les moyens compatibles

avec les bonnes mœurs d'assurer la con-

servation des bâtards et d'en tirer une

plus grande utilité pour l'Etat. Objet du

prix proposé par la Société royale des

sciences et des arts de Metz
,
pour l'année

ij8j. Par M. de M***, ojicier d'in-

fanterie. Londres-Paris, 1787, in-ia,

vi-87 p. Bibl. nat., B 388/19.

Bousmard de Ghantraine ( tlenri-Jean-

Baptiste de), capitaine au corps royal

du génie, député électeur du bailliage

de Saint-Mihiel, dont il rédigea les

cahiers, fut député de la noblesse de

Bar-le-Duc à la Constituante.
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dans cet instant vous donner une première idée de cet établissement. Comme
chef de cette administration *'J, je serai très empressé de vous présenter, ainsi

qu'a MM. les députés cpii vous accompagneront, les administrateurs. Je vous

prie donc. Monsieur, de vouloir bien me faire prévenir deux ou trois joui*s

avant de celui (]ue vous aiu^ez destiné pour la visite; elle pourra bien vous

tenir deux heures et demie. Je crois (ju'elle satisferait davantage \os vues, si

\ous pouviez la placera une matinée.

"Jai riionneur d'être avec respect. Monsieur. . . . n

Voici la ré])onse ong-inale du duc de Liancourt. Ihid, P 189.

rParis, le 1/1 mai 1790.

trLe Comité de mendicité, à qui jai fait part de la lettre que a eus m'avez

fait Ihonneur de m'écrire, ma chargé, Monsieur, de vous exprimer sa sen-

sibilité de l'offre que vous voulez bien lui faire de vous trouver aux Petites-

Maisons lors de sa visite. Vos moments sont trop précieux pour tpiil abuse

de cette complaisance. Il me charge, d'ailleurs, de vous faire part qu'il compte

faire cette visite demain samedi après-midi, vers les cin(| heures. La grande

quantité d'occupations dont il est chargé et de courses qu'il a à faire ne lui

permettrait pas de choisir un autre moment.

"J'ai l'honneur d'être avec un très sincère attachement, Monsieur,votre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé : I^e d[uc] de Liancourt.t)

II
#

"Réponse à là question proposée au Comité du vendredi ih mai 1790, par

M. Thouret '^'.

rr Question.

ftSur quelles bases peut-on proposer à l'Assemblée nationale de faire la distri-

bution première , c'est-à-dire celle des fonds donnés d'une manière permanente

aux départements , et par eux aux districts et aux municipalités^/

rLoi-sque au dernier Comité cette (|uestion fut pi(t|)osée. je pensai qu'on

|iouiTait parvenir à la lésoudre par cpiehpies résultats tirés des trois bases

combinées du territoire, de la |)()|)ulation et de la conlriljulion. admises jionr

la représentation proportionnelle dans le royaume; je vais développer celle

idée.

rJe remar(|ueiai :

"i" (Jue, dans la question présentée, c'est le degi'é habituel et le plus oi-di-

naire de la misère du ])eu|)le (pi'il s'agit de déterminei-. Les variations parti-

culières et très grandes (pi'y peuvent apporter (pielques circonstances isolées,

telles ([lie les Iléaux du ciel, la grêle, les inondations, les incendies,

la guerre, etc., neutrenl point dans le j)roblème; c'est pour ces grandes dif-

férences, pour ces désastres inopinés et très notables que sont réservés les

<•' En marge : fr de celte maison n. par l'évèquo de Rudoz. Voir le procè-s-

('> Il s'agit do la (|iie9tion proposée verbal de la si'ance précédente.
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londs xariables. et il ne s'agit ici que des fonds à douuer d'abord d'une ma-

nière permanente.

ffJe supposerai en second lieu que ion ne doit avoir égard aussi, dans la

question actuelle, qu'à la misère du peuple considérée dans sa répartition

la plus habituelle et la plus ordinaire, en laissant de côté, ainsi que je viens

de le dire , des iléaux passagers , les disproportions les plus remarquables qui

naissent de laugmentation , de la concentration du uomlire des pauvres dans

les plus grandes cités. Ces objets sortent de la ligne ordinaire et ne peuvent

entrer dans des calculs dont le but est d'avoir des bases générales.

«•Cela posé, la misère habituelle d'un canton, qui doit donner natm'ellement

la proportion du nombre des pau\rcs, ne peut dépendre que de la mauvaise

(pialilé du sol. s'il y a (rmlieuis égaUté de population, ou de l'excès de popu-

lation, s'il y a égalité d'étendue ou de fertilité du territoire, parce qu'alors il

y a un plus grand nombre d'individus non-jiropriétaires, et que le prix de la

main-d'œuvre pom- cette classe ne leur offre pas de compensation à raison

de la plus grande concurrence.

ffEn second lieu, la mesui-e la plus exacte, l'indice le plus pubhc de la mi-

sère d'un canton, est sans contredit l'infériorité ou le faible degré de sa contri-

bution.

fr Ainsi :

ff 1° Plus la contribution d'un canton sera inférieure, avec égalité de popu-

lation et de territoire, plus on aiu-a hetrde penser que ce pays est misérable,

et qu'il contient beaucoup de pauvres
; je suppose , dans ce degré de moindre

contiibution, une différence notable, et qu'on ne puisse pas raisonnablement

attribuer à la disjn'oportion dans la charge des impôts, qui sous le dernier

gouvernement se faisait remarquer entre quelques-unes de nos provinces.

fra" Si cette infériorité de contribution, telle que je viens de l'indiquer, au

lieu d'être combinée avec égalité de territoire et de population, se trouve

au contrah'e avec une plus grande population et plus de territoire, ce sera

une preuve plus forte encore de la mauvaise qualité du sol, du défaut de

ressources dans le pays, et, dès lors, l'indice d'une plus grande misère et d'un

plus grand nombre de pauvres.

ff3° Au lieu de la réunion de ces deux causes appai'entes de la misère d'un

canton, s'il ne s'en rencontre qu'une, c'est-à-dire infériorité de contribution

avec tenitoire égal, mais plus grande population, ou avec population égale

et plus de territoire, on am-a alors une mesure commune en moyenne pour
l'estimation de la misère publique dans tel ou tel canton.

ffCe (pie ces données pouriaienl laisser d'incertitude et de vague dans les

approximations [)ourrait être facilement reclilié par une autre méthode,
qui donnerait aux calculs plus de précision. La formation des municipalités a

nécessité chaque communauté à dresser un état exact de sa population; l'or-

ganisation des dépai-temenls exige , d'après les instructions de l'Assemblée, un
état aussi exact des citoyens actifs de chacune de ces communautés. Le degré
de contribution, pour avoir ce titre, ne surpassant pas la valeur du prix de
trois journées de travail, on voit que c'est dans la masse de population qui
n'est point comprise dans les listes (pie se trouvent les pauvres.

fOr, à égahté de population , de contribution et de territoii-e , si la propor-
tion de citoyens actifs est moindre, n'aura-t-on pas une mesure plus assurée,
plus exacte, plus fidèle de la misère du pays cl du plus grand nombre de ses

pativies? Cette nouv(;lle base ne servira-t-elle pas à confirmer ou rectifier les

résultats des données précédentes?
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frOn peut tii'er un grand parti de ce nouveau moyen d'a])proximation ; tous

les états de population doivent être envnvés au Comité de constitution par la

voie du pouvoir exéculil", ainsi que le tableau des contributions ou impositions

directes, qui doit être pareillement remis au Comité des finances. Loi-sque

ces états seront parvenus dans les bureaux , ne serait-il pas possible d'y puiser

des résultats, en les comparant tous ensemble et les réduisant par cantons,

districts et départements? Par ce moyen, on pourrait former des combinaisons

et arriver par des moyennes proportionnelles à des proportions générales

assez justes pour avoir des aperçus, dont l'application pom-rait, à l'aide des

assemblées de départements , s'allier avec les diverses localités.

ffOn a observé dans quelques départements , surplusieiu"s listes d'assemblées

primaires, que le nombre des citoyens actifs est du 1/10 de la population,

c'est-à-dire de 100 par 1.000. Au Mans, par exemple, ce calcul a été vérifié

d'après mes demandes. Le prix de la jom-née n'y est pas au-dessus de 1 5 sols

,

et sur la liste du bureau de charité de cette ville on ne trouve aucuns individus

inscrits du nombre des citoyens actifs. Je tiens ces détails de M. l'abbé de

Moncé , secrétaire de ce bui-eau d'administration , auteur de plusieui"s excellents

mémoires qui y sont relatifs , dont je rendj-ai compte au Comité , et de plus

commissaire du Roi pour la formation de l'assemblée de département du

Mans.

ffMais les individus assez aisés pour être citoyens actifs devant tous être

considérés comme des cliefs de ménage, soit comme pères de famille, soit

comme ayant des domesticjucs, serait-ce trop s'écarter à ce litre de compter

au moins six à sept indi\idus par ménages de citoyens actifs, calcul fait du

fort au faible? Ainsi dans la ville du Mans, suivant M. l'abbé de Moncé, dont

la popidation est de 18,000 âmes, ou trouve 1,800 citoyens actifs, lesquels

multipliés par six donnent 1 0,800 individus, que l'on ne doit point envisager

comme pauvres, et qui, par conséquent, doivent être soustraits de la popula-

tion générale; reste alors un nombre de 7,200 individus dans lesquels on doit

chercher et trouver celui des pauvres. Ce n'est point ici le lieu de suivre cette

détermination dans les détails particuliers; il sullil, pour la question actuelle,

de considérer les différences qu'à égalité de leri'itoire et de population peuvent

présenter les proportions et les quantités de citoyens actifs. 11 est facile de

sentir que moins cette proportion ou cette quantité sera grande, plus la mi-

sère <lu cauton sera considérable et donnera un grand nomljre de pauvres;

c'est aiusi que l'on pourrait peut-être arriver progressivement à des propor-

tions généi-ales et parvenir à des calculs difféi-entiels sur les locaUtés en com-

pensant le tableau des contributions de chaque communauté avec la force de

sa po[>ulalion et le nondtre de ses citoyens actifs; c'est ainsi enfin qu'on pour-

rait peut-être approcher, par un aperçu général, du nombre des pauvres

dans le ro\aume. A cette méthode que je viens de proposer et que je crois la

])lus générale, on peut fii ajouter d'autres qui ont déjà été indiquées au

Comité : tels sont les calculs de M. <\o .Montlinot par feux dans le Soissonnais,

et la propoition du moins imposé dans les généralités indiquée par M. de La

Minière.

'- Je crois pouvoir enproposer une cinquième, celle du calcul ou de la pm-
])orlion des malades serouiiis dans b'S bôIcls-Dieu. Gomme les malades, danâ

l'état If plus habituel, suivent unf |)ro[)ortion connue avec les populations

quelconques, en prenant par département le nombre des hôpitaux, le nombre
de leurs lits, celui des journées, pour avoir le nomljre moyen des malades

qu'ils reçoivent, on pourra pai-venir à quelques données sur la proportion



[lyMAi 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 49

(les pauvres de la classe de ceux qui ont recours aux hôtels-Dieu ; ce sera sur-

tout pour les villes que cette méthode sera applicable à la recherche de la

proportion des pauvres; les méthodes précédentes embrassent plus particu-

lièrement In misèi'e des campagnes. Cette recherche de la proportion des

pauvres dans le i-oyaume devant former la base de tout le travail du Comité,

j'ai pensé qu'on ne pouvait trop réunir de moyens d'approximation poui- ré-

soudre le problème.

rrOn concevra facilement comment, en parvenant à trouver une première

mesure générale pour l'estimation du nombre des pauvres et du degré de

misère dans les divers départements , on pourra distribuer avec plus de lu-

mières les secours destinés à cette partie de l'administration.

rr Je ci'ois devoir ajouter qu'il sera indispensable d'abord, avant de bien

connaître l'état des situations respectives , de laisser à chaque département la

masse des biens-fonds qu'il possédera d'après l'état actuel, de profiter des pre-

miers moments pour obtenir des divers hôpitairx ou établissements de charité

un état exact de ces biens ; ces biens pourront leur être laissés pour tenii* lieu

de la partie de fonds fixes ou permanents.

ffEn second lieu, les fonds que ces établissements recevaient, soit par des

octrois, soit en sommes fournies par le ti-ésor royal, devront être remplacés

par une somme égale prise sur les contributions publiques, et elle pouri-a

servir pour la répartition de la partie des secours variables dont on est con-

venu dans une des précédentes séances. Ou pourra suivre pour la répartition

de cette dernière somme la méthode générale que j'ai indiquée, en la perfec-

tionnant au moyen des autres méthodes particulières que j'ai aussi proposées.

ffDe cette manière la nation ne diminuerait rien du secours ordinaire des

])auvres, et elle ne risquerait d'ailleurs aucune partie des fonds publics, ainsi

qnil pourrait arriver, si, avant d'avoir une méthode sûre, elle ajoutait h la

masse des secours accordés jusqu'à ce moment.
rr Celte augmentation de secours qu'elle devra accoidei", elle le réservera et

le promettra pour le moment où les vrais besoins de chaque département lui

seront manifestés et exposés d'une manière exacte ; cette attente sera donc un
moyen d'encouragement poiu' les départements dans leur travail et leurs re-

cherches pour la formation des étals ou listes des pauvres du royaume. Ainsi

,

sans rien donner au hasard, sans rien accorder à des demandes peu éclairées,

et que l'exagération des besoins commencera par altérer, le gouvernement
pom-ia parvenir à organiser en général partout le royaiune et laire préparer
en particulier pour les différentes communautés, par le moyen des districts

et des départements, la partie du service public relative aux pauvres. 1

Arch. nat. , F'" 986 , copie.

SEANCE DL MERCREDI 19 MAI 1790.

M. le duc de Liancoiirt a communiqué aux quatre membres
qu'a députés le Comité des finances :

1" le plan du canal projeté

par M. BruUée; -î" il leur a demandé une ressource de 00,000^
pour cha(|ue département à l'effet d'occuper les mendiants et

antres personnes sans travail. Ces Messieurs se sont chargés d'en

fiOMITK DR MRM)IOITé. • ',
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faire part à leur Comité. Ensuite on a luit lecture du mémoire de

M. Montlinot sur les enfants trouvés, sur lequel il a été fait

plusieurs observations.

Il a été reçu de MiVI. les administrateurs de l'Hôtel-Dieu les

pièces ci-après, savoir:

I
" Un mémoire sur l'flôtel-Dieu de Paris

;

'2° Règlement pour le service des nouvelles salles dudit Hôtel,

et instructions pour les chirurgiens des départements, etc ;

3" Rélle.vions sur la pluralité des malades dans un même lit;

6° Quatre états, dont le premier contient les personnes em-

plovées et nourries à l'Hôtel-Dieu ainsi qu'à l'hôpital Saint-Louis;

Le deuxième est le résumé du nombre des malades et des per-

sonnes de communauté, nourries tant à l'Hôtel-Dieu qu'à l'bôpital

Saint-Louis pendant huit années;

Le troisième contient les lits de différentes espèces étant éta-

blis auxdits Hôtel et hôpital;

Et le quatrième est le revenu de l'Hôtel-Dieu de Paris au i "jan-

vier 1789.
II a été écrit à M. de La Michodière''' pour en obtenir tous les

renseignements qu'il peut avoir en sa possession.

ANNEXE À LA SEANCE DU 19 MAI 17'J0.

Nous n'avons pu rflroiiver les pièces éniimérées au procès-verlial. On sail

lonlc'lois ])ar une (Jf'Iihéi'ation. déjà montionnéo. [). 96, en date du -2S avril

lyyo (voir BuiÈLE, Délibéraùom du Bureau de l'Hôtel-Dieu , t. II, p. yyi)

que MM. Boullenois, Martin et Silvestre de Sacy, administrateurs, furent

chargés de rédiger pour le Comité de mendicité un rr Mémoire instrucliC

sur la Fondation et Tobjet de l'Hôtel-Dieu , sur son adininisiration et sur la

manière dont les pauvres malades y sont reçus et traités n. On trouve, d'autre

\r.\vi (Ibid., p. 972), une délibération du 10 mai, ainsi conçue :

"Cejoar, le Bureau assemblé extraordinairement pour la lecture du mémoire

rédigé par MM. les commissaires, nommés par la délibération du 28 avril

dcrni*'!' [)our être envoyé à MM. les commissaîi'es de lAssemblée nationale

rliai-gés de l'extinction de la mendicité, M. Le Couteulx de Vertron a «lit que

ceux de Messieurs qui étaient au bureau tenu la veille avaient reçu de mesdits

sieurs les commissaires de l'Assemblée nationale im billet daté du 12, pour

donner avis au Bureau qu'ils de\ aient visiter riIôlel-Dieu , ce jourd'bui samedi

.

à 9 heures du matin; qu'il avait chargé le gretTier d'en informer ceux de

Messieurs qui n'étaient point alors au Bureau; mais qu'ayant été instruit dès

hier au soir, (pie le joui- pris pour cette visite était changé et remis au ven-

dredi 21 à la même heure, le greffiei- avait été chargé d'en prévenir tous Mes-

sieurs, et il a observé que cette remise étxiit heureuse, en ce qu'elle donnait

'•' I^a Michodière (.I.-B. Franrois seiUer d'Etat, prévôt des marchands de

de), ancien intendant d'Auvergne, con- Paris.
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le temps de faire pai'venii' à mesdits sieurs les commissaires des instructions

«jiTils ont demandées par leur lettre du 27 avril, et qu'ils poui'raient en

])rendre connaissance avant leur visite et la faire par ce moyen avec plus de

fruit. H a été an-èté qu'il sera fait registre du récit ci-dessus, n^

Ou trouvera dans Tuetey, L'Assistance, t. I", n" ^2, un ffEtat général des

lils, existcint dans les différentes salles de i'Hôtel-Dieu , le 19 avril 1790x1

(d'après Arch. nat. , F'° 1 86 1) ; mais cette statistique ne contientaucune doimée

|)our riiôpilal Saint-Louis. Le règlement pour le service et le régime des nou-

velles salles de i'Hôtel-Dieu, dont le texte fut présenté en projet au Bureau le

98 mars 1787, fut adopté le 16 juillet. VoirBRiiîLE. ouvr. cité, t. II, p. 186,

19.5 et 198. Contre ce règlement, les religieuses firent une opposition très

vive qui alla jusqu au Parlement, et qui durait i^ncoie en 1789. Sur cette

alfaire, voir Camille Bloch, ouvr. cité, p. 7^-75.

SÉAIVCE DU VENDREDI 21 MAI 1790.

VL Montlinot a proposé une question :

Quelle forme adoptera-t-on pour établir la répartition des se-

cours? Il a discuté cette question.

M. de Liancourt a continué la lecture du mémoire de M. Mont-

linot sur les enfants trouvés, et le Comité a admis plusieurs notes

tendantes à leur procurer des secours.

Il a été proposé d'accorder des pensions aux ménages trop sur-

chargés d'enfants; cette idée a été adoptée en faveur des femmes

veuves ou dont les maris sont infirmes.

Il a été arrêté que tous les citoyens de l'empire seraient obligés

de prouver un domicile, et que l'édit d'Henri II qui prononce la

peine de mort contre les filles qui ne déclarent pas leur grossesse

serait annulé *i'.

La question importante de distinguer les enfants légitimes des

illégitimes a été agitée; on est convenu de faire des recherches sur

les moyens d'établir cette distinction.

La question de l'adoption des bâtards a élé agitée; il a été pro-

posé de leur donner tous les droits civils, excepté celui de décéder
al) inleslnl.

Il a été reçu de M. h; garde des sceaux les pièces détaillées ci-

après , savoir :

1" Une feuille anglaise, qui est le résullat des soins et des

travaux établis dans une des prisons d'Angleterre;

('> Edit de février i55(i, (|ui de- Cet étlil fut ahroy»' en 1791, par
mour.'i en yignonr jusqu'à la fin de la proinulfjation du Code pénal. Voir
l'ancion régime, et que les curés de- Camille Bloi.h, nun\ cité, p. 99-
vaicnl lire tous les trois mois au prône. ion.
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2" Des observations sur la mendicité, la dime et les notaires;

3° Réflexions sur la mendicité;

/r Mémoire concernant les moyens d'empêcher la mendicité,

d'arrêter les courses des vagabonds, de rendre les crimes et les

supplices plus rares, etc.;

5" Compte rendu à la Chambre des vacations de l'ordonnance

de police du 3o juillet 1777 concernant les mendiants'^^, et des

lois qui l'ont précédée;

6" Mémoire sur les vues de pohce concernant l'ordonnance du

00 juillet 1777 sur la mendicité;

7" Observations sur la mendicité;

8" DifTérents articles concernant les pauvres, et projet d'f'lablis-

sement d'un bureau de correspondance pour la mendicité avec

ceux des provinces
;

Et 9° compte rendu à Monseigneur Jouflroy Gonssans, évêque

(lu Mans'-', et aux bienfaiteurs du bureau de charité de la ville de

lîeaumont-le-Vicomte'^' par les administrateurs dudit bureau

pendant les années i-ySGet 1787;
Plus un projet sur la mendicité, pour changer les maisons de

force en des maisons utiles aux malheureux.

M. Boncerf a annoncé un mémoire pour conserver des milliers

d'arpents de bois en employant de la tourbe pour chaulfer les

salines de Salins ^'l

SEAACE DL LLAJ)! 24 MAI I79U.

M. de Liancourt a lu ini mémoire sur les moyens généraux

d'établir les bases du grand travail de la mendicité, Icstpielles ont

été posées de la mani«jre ci-après :

[1"] Vente des biens d'hôpitaux, des maisons de charité;

a" Réunion des biens ecclésiastiques nécessaires de maladrerie,

aumônes fondées, ordres hospitaliers, pèlerinage;

3° Masse générale de tous ces fonds à la disposition de l'As-

semblée nationale;

(') On trouvera ccrègtcmcnl, qui est de 1777 à 1790, refusa le serment et,

(lu :>.'] et non du iio juillet 1777, dans en 1791, émigra en Anylelene.

isiMBKHT, t. XXV, p. 74. Voir à son sujet ~'' Bcaumont-sur Sarllie, ou Je Vi-

Camille Blocu, ouvr. cité, p. 220. comte, chef-lieu de canton de Tarron-

'-) Joulfroy de Gonssans (François- dissenuMit de Mamers (Sarihe).

Gaspard), d'abord évf^que de Gap de '*' Chef-lieu de canton de l'arron-

•77'' •' '777' P"'s é^^T"" Ju ^'-T'^ dissement de Polifjny (Jura).
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h" Répartition de ces fonds en deux manières :

1° Une somme gratuite;

2" Une somme à laquelle contribueront les départements

proportionnellement ;

5" Somme gardée en réserve à la disposition de la Nation pour

pourvoir aux dépenses imprévues.

Dispositions pour les dotations.

6" Articles des fondations nouvelles;

7° Administrations confiées aux municipalités, districts et dé-

partements;

8" Agents et conseils des secours dans les départements;

if Agents dans les districts;

1
0" Comités de surveillance pour les maisons de correc-

tion, hospices, etc.;

1
1" Inspections, exécutions au nom du Roi et nominations de

commissaires , leurs fonctions
;

1 9° Bases de la répartition des secours et de la proportion

pour les contributions aux sommes additionnelles;

iS" Règle générale pour être inscrit sur le rôle des secours

nationaux.

On a proposé d'établir l'ordre du travail de la manière sui-

vante :

1'' Détails sur l'administration des pauvres dans l'état actuel,

ou sous le dernier gouvernement;
9" Détails sur l'administration des pauvres en Angleterre.

Abus et imperfections de cette administration, considérée soil

en France, soit en Angleterre;

En conclure que le Comité n'a trouvé de modèle ni dans ce qui

a été fait dans le royaume ni chez aucune des autres nations;

3° Détails sur les hôpitaux deParis.

Ils seraient des compléments à la preuve des abus et de l'im-

perfection de ce qui se pratiquait sous le dernier gouvernement;
k° Présenter les bases du nouveau travail ;

•

Les principes généraux d'après lesquels doit être organisée

l'administration:

Tiers des pauvres conformément à la capitation;

5° Travail rédigé par M. le duc de Liancourt avec les projets

de décrets;

6" Mémoire sur les fonds nécessaires pour l'administration des

pauvres;

7" Mémoire sur la transporlation;
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S" S'occuper ensuite des parties du travail considérées en par-

ticulier :

1° Enfants trouvés:

'2° Pauvres valides;

3° Vieillards infirmes;

k° Répression de la mendicité.

Il a été reçu de M. le premier ministre des finances un billff

dans lequel était renfermé un mémoire explicatif sur le moins im-

posi' avec un état v annexé;

Et ime lettre de M. de La iVlichodière à MM. du Comité de men-

dicité, par laquelle il s'oblijje de donner en communication tous les

états dont le Comité pourra avoir besoin, lesquels états sont en

dépôt chez M. Le Quesnc.

SEANCE Dl MERCREDI 26 MAI 1790.

M. de Liancourt a présenté des articles sur un projet de décret

provisoire à rendre pour évincer les pauvres , tant de la ville de

Paris, que pour faire sortir du royaume ceux qui ne sont pas nés

Français.

Le Comité a reçu une lettre de M. [Du
j
Tremblay de llubelles,

et a décidé qu'il lui serait fait une réponse.

Il a été fail lecture d'une lettre de M. de La Rocque, à laquelle

était joint un m(';nioire relatif à une caisse d'épargne et un état

approximatif sur la mnrlalih'^ ^''.

Il a été convenu (|ue quebjues-uns de MM. les membres se ren-

draient demain jeudi 'jj, vers les 6 heures et demie du soir, chez

-MM. du Comité des recherches, et qu'il v serait porté une copie

de la lettre écrite à M. le Mairo.

M. Roncerf a fait lecture d'un mémoire sur un code de lois

agraires.

M. de Liancourt a lail un rapport sur l'hùpilal îles Petites-

Maisons et de la Trinité^-'.

<') La Rorquf! ( AiicIré-Jf-an de), an-

cien a>ocal au i'.irlonieril, premier rom-

mis de la mairie de Paris, ^esl fauteur

d'un ouvrage intitulé : Elablissemenl

(l'une caisse irônérale des épniffiics du

jjeiiple, pidilié à Rruxelles et à Paris,

178.^-1787. Son projet fut proposé à

rÀssemblée provinciale de TOrléanais.

Vojr i*i(ici'x-verhau.r de cette assemblée,

éd. in-'i°, p. 27:!, 376, 388. En dé-

cembre 1790, La Rorque proposa à la

nmnicipalité parisienne
, par un mémoire

renvoyé au déparlement des élablisse-

ineiils |iublic> , la fondation d'une société

bienfaisante ries orphelins abandonnés.

Voir Tletey, L'AsHÏstance, t. I, n" 18.

"' Voir rr Rapport... des visiles

faites. . . y> publié ci-après.
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M. Thouret a fait lecture de plusieurs articles sur l'établissement

des chirurgiens des pauvres dans les campagnes.

ANNEXE À LA SEANCE DU 'i(i MAI 1790.

On lit dans le procès-verbal de TAssemblee nationale :

frSéauce du 26 mai 1790.

ffM. le maire de Paris, membre de l'Assemblée, a rendu compte à l'Assem-

blée de la fermentation excitée dans le peuple par un grand nombre d'étran-

gers , et des événements qui en ont été la suite ; il a fait part des mesures

prises pour le maintien de la tranquillité et pour éclairer le peuple.

(T Plusieurs opinions ont été entendues, et diverses propositions ont été

faites.

rrM. le lieutenant civil du Gbâtelet, membre de l'Assemblée, s'est empressé

<le rendi'e compte de la conduite et des travaux de son tribunal.

ff L'Assemblée a ordonné l'impression de son discouj's, et s(ule surplus elle

a renv oyé à son Comité des rapports , pour qu'il ait à se conceiter avec celui

de mendicité et des recherches , et proposer les moyens les plus propres et

les pins efficaces d'assurer la tranquillité de la capitale, t)

SEANCE DU VENDREDI 28 MAI 1790.

M. l'abbé de Bonnefoy, chargé de rendre compte de l'adresse

de la municipalité de Falaise relativement à la perte de a,Gi3^
qu'a fait[e] l'Hôtel-Dieu de cette ville par l'anéantissement d'un re-

venu de pareille somme que lui rendait un droit de poids public

aboli par les décrets de l'Assemblée, et a offert deux moyens de

l'indemniser pour la présente année, celui de permettre à î'Hùtel-

Dieu d'emprunter pareille somme, ou celui de prendre la même
somme sur les 80,000^ que le Comité se propose de faire distri-

buer à chaque département ('^ le Comité a adopté le premier

moyen.

M. le duc a lu un projet de décret de répression; de plus, il a

donné communication du projet de décret.

Le Comité a arrêté que MM. de Liancourt et de Cretot se ren-
draient au Comité des finances pour y faire lecture du projet de

décret.

M. Guillotin a fait le rapport sur l'bôtel-Dieu d'Orthez-en-
Béarn.

'•' Le décret du 3o mai 1 790 (art. 5 ) tement une sommo de 3o,ooo*t pour être
allrilma efleclivemenl à chaque dépar- employée en travaux de secours,
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ANNEXE V LA SEANCE DU 28 MAI 1790.

Le décret dont il est question dans cette séance est le suivant :

ffDécret de l'Assemblée nationale, rendu sur le rapport des Comités des

recherches, des rapports et de mendicité, relativement à l'extinction de la

mendicité, proposant l'ouverture d'ateliers à Paris et aux environs, en travaux

de terre pour les hommes, et en filaturo pour les femmes et enfants, 3o mai

1790.'.

On en trouvera le texte dans Tcetev, L'Assistance , t. II. n" 5A.

SEANCE DU LUNDI 31 MAI 1790.

Il a été fait lecture d'une demande de la municipalité de La

Valette pour être autorisée à toucher les sommes dues aux pauvres

de La Valette provenant de la fondation de M""" de Navailles, veuve

du duc d'Elbœuf*^'. M. Barère de Vieuzaca été chargé de répondre

au nom du Comité sur la décision réclamée.

La Société d'agriculture a envoyé une députation.

M. le duc de Charost -' a fait lecture d'un mémoire sur la

mendicité et a proposé au nom de la Société des vues pour aider

le Comité.

M. Boncerf a lu des moyens de rendre propriétaires les familles

pauvres.

M. de Liancourt a demandé à MM. de la Société d'agriculture

de donner au Comité tous les renseignements qui pourraient dé-

pendre d'eux.

M. Bailly, à la tête d'un députation de la Commune, a annoncé

les vœux de quarante-trois districts pour l'exécution du canal de

M. Brullée. Il a été convenu que M. Brulléc apporterait le plus tôt

possible le nivellement approuvé par l'Académie des sciences.

MM. de la Commune ont lu l'adresse qu'ils se proposent de

remettre à l'Assemblée relativement à leur demande de l'ouverture

du canal de M. Brullée'-^'.

'" Françoise de Moiitanll , lilln de

Philippe de Montauit, duc de Navailles,

maréchal de France, avail ef)Ousé, le

9 5 août i68'i, Charles de Lorraine,

duc d'FUbœuf, décédé le A mars 169a.

M"" de Mavailles mourut lo 1 i juin 1717.
'*) Bélhune-Charost (Armand-.loseph,

duc de), membro df la Société d'agri-

culture et président de la Société phil-

anthropique et de l'Association de bien-

faisance judiciaire. Fut arrêté sous la

Terreur à son château de Meillaiit et

incarcéré à la Force , d'oîi il ne sortit que

le 9 thermidor.
<*^ L'adresse do la Commune de Paris

demandant l'ouverture du canal projeté

par Brullée fut présentée le 5 juin h

l'Assemblée nationale. On en trouvera

le texte dans Sigismond Lacroix,"/Jcto

de la Commun/' df Paris , I. VII, p. 71-72.
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Il a été observé par M. le président que ce canal sera à la dé-

charge du Trésor public.

SEANCE DU MERCREDI 2 JUIN 1790.

M. l'évéque de Rodez a fait un rapport sur l'Hôtel-Dieu , d'après

la visite qui a eu lieu dans cet hôpital, le a i mai, au matin.

M. de Liancourt a proposé, pour hâter le travail du Comité,

de répartir entre les membres les divers renseignements qui y

sont parvenus jusqu'à ce jour.

En conséquence,

M. Montlinot s'est chargé de la situation actuelle des secours

de la mendicité, et des maisons de correction de l'ancien régime;

M. Thouret, des mémoires sur les hôpitaux et hôtels-Dieu

étrangers, ainsi que des établissements de chirurgiens dans les

campagnes;

M. l'évéque de Rodez, evamen des renseignements reçus sur

les hôpitaux des provinces;

M. de Cretot, les règlements particuliers et mémoires pour le

soulagement des pauvres;

Et M. de Cergy s'est chargé de donner des extraits des vues

générales sur la mendicité.

Ces Messieurs ont reconnu avoir reçu par un récépissé le mon-
tant exact des pièces.

MM. les maire, lieutenants de maire ont encore témoigné, de

nouveau, au Comité leurs inquiétudes sur la difficulté de l'exécu-

tion du décret en ce qui regarde les mendiants de Paris ^'^.

D'après leurs observations, le Comité s'est décidé à faire un

règlement provisoire pour servir d'instruction et guider les muni-

cipalités dans l'exécution de ce décret.

ANNEXE À LA SEANCE DU 2 JUIN 1790.

On trouve, dans le registre des déiibe'rations du Bureau de i'Hôtel-Dieu , le

récit suivant de là visite des commissaires de la Constituante. (Brikle, oinr.

cité, t. II, p. 279.)

"(96 mai.) M. Le Gouteuix de Vertron a dit que M. l'évéque de Rodez
et M. Giiillolin, deux des commissaires de l'Assemblée nationale chargés de

^'' n s'agit du décret du 3o mai et les documents publiés en annexe à

1790. Voir la séauce ci-aiirès du /i juin celte séance.
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l'cxliucliou de la niendicitt;, accompagnés th M. de («i Millière, inlendaut dfs

finances au département des hôpitaux, et de deux autres personnes, s'étaient

rendus vers les onze heures au bureau de la dépense, où l'achninislration

tient les assemblées dcpiiin l'invasion par te district de J\otrc-Dame du Bui'eau

de i'Hôtei-Dieu; que quatre de ces messieurs s'y sont trouvés et ont accom-

pagné mesdits sieurs les commissaires dans la visite qu'ils ont faite, après

que M. l'évèque de Rodez a eu dit qu'il avait lu le mémoire contenant les in-

structions demandées au Bureau et toutes les pièces qui y étaient jointes,

qu'il en avait trouvé les détails fort clairs et en avait été très satisfait. Que
mesdits sieurs les commissaii'es avaient connnenct' leur visite par le bureau

o il les malades sont inscrits à leiii- (Miti'é(>. cl appelé Je banc; qu'ils avaient

examiné dans le plus grand détaU la leuuf des registres, les moyens de con-

stater la mort de ceux qui décèdent dans l'Hôtel-Dien , et avaient fait quel-

ques observations snr ce que la sortie de ceux qui guérissent ne se trouve pas

constatée sur les registres, et qu'il leur avait été répondu que les malades,

une fois guéris, n'avaient aucun intéièt à annoncer leurs sorties de l'hôpital,

et qu'il arrivait soiivent qu'ils sortaient sans qu'on s'en aperçût, n'ayant rien

qui les rlistingiiàt, et que, si on croyail de\oii- eni-egistrer les sortants, la

liste en serait bien incomplète et sujette à induire en erreur, quelque précau-

tion qu'on prit; que, dès qu'on avait les noms (!•' toules les personnes et ceux

des personnes mortes, il é'tait certain que toutes celles qui n'étaient pas mortes

et qui n'étaient plus dans la maison en étaient sorties. Que du bureau d'en-

trée mesdits sieurs les conuiiissaires étaient allés voir la mère prieure et le

couxent. ensuite toutes les salles de malades, en commençant par la partie

sur la rive méridionale de la rivière; ensuite la partie septentrionale, la bou-

cherie, les caves, les lavoirs, les séchoii-s, les buandeiies, la cuisine, la pan-

neterie; qu'ils ont trou \é la viande d'une qualité supérieure, le pain et le

vin très bons et hors de toute critique; qu'ils ont paiu assez satisfaits de la

tenue des salles, et surtout de ce que dans la plus grande partie l'aii* y est

assez pur pour n'y exhaler aucune mauvaise odeur, malgré la quantité des

malades (pi'elles conlen;iieiit. 0"''i'P''ès avoir visité tout l'Hôlel-Dieu . mesdits

sieiu's les connuissaircs mit été conduits aux archives, qu'on leur a l'ail voir

])ar l'extérieur le bâtiment qui servait du (sic) bureau pour l'administration,

et qu'on leur a rendu compte des moyens employés par le district de Notre-

Dame pour s'en emparer, ainsi (pie d'une partie des archives, et il leur a élé

i-emis un exemplaire du mémoire donné |)ar l'administration aux représen-

tants de la Commune. Celte visite, pendant laipielle on a donné à mesdils

sieurs les commissaires tous les éclaircissements sur les objets ipii leui" en

oui iiaiii susceptibles, el dont ces messieurs ont élé satisfaits, a duré quatre

heures. Sur quoi, la matière mise en délibération, le Bureau a arrêté cpiil

sera fait regisiri' du i-écit fait par mondit sieur \jP, Gouteulx de Vertron."

Sur la prêtent ion du district de Notre-Dame de s'emparer du Bureau de

rilùlel-Dieu pour \ installer une caserne, voir Bitiki.K, niirr. cité , t. Il, p. ^54,

délibération du 26 août 1789, et Tourneix, Bihlio/rrnphie , t. I, ii" 7289,

729 1-7993.
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SEVNCE DU VENDREDI 4 JUIN 1790.

M. Daignan^'', médecin, a fait lecture de l'extrait d'un ouvrage

sur les moyens de donner des secours aux pauvres et d'éteindre la

mendicité et, par là, la paresse, l'oisiveté et la débauche qui en

sont la suite.

M. de Gretot a communiqué le projet d'un règlement provisoire

à rendre sur les mendiants, conformément au décret dernier.

M. Guilfotin a présenté au Comité une adresse de M. Lemoine,

ancien maire de Dieppe, contenant une réclamation sur la partie

du plan de M. Brullée qui concerne le canal de Dieppe à Pontoise'-'.

ANNEXE À LA SEANCE DU 4 JUIN 1790.

Le projet de règlement provisoire sur les mendiants fiit présenté à

TAssemblée nationale le 6 jnin. <>n lit dans le procès-verbal :

ff Séance du 6 juin 1790.

ffLe Comité de mendicité a proposé, pour celte partie de l'adminislralion

,

quelques articles généraux provisoires d'un décret dont trois articles seule-

ment ont été adoptés provisoirement, ainsi qu'il suit :

"i" La déclaration faite, en vertu de l'article 6 du décret du 3o mai, par

un mendiant arrêté, restera déposée entre les mains des oflîciers municipaux,

et copie de cette déclaration
,
jointe au mandement de la municipalité , sera

remise aux agents chargés de diriger les maisons où le mendiant sera dé-

tenu: il en sera aussi remis an mendiant une copie sur papier libre et sans

Irais
;

rra" La municipalité du lieu de détention du mendiant adressera copie delà

déclaration ci-dessus mentionnée aux officiers municipaux de son domicile,

pour obtenir deux et des personnes désignées dans ladite déclaration des

renseignemenls sur celui qui aura été arrêté;

«3° Les règlements pour la noiu-i'iture et pour l'emploi du produit du tra-

vail des mendiants valides seront remis à la décision des départements, et,

en attendant leur formation, à celle des municipalités.

ff L'Assemblée a renvoyé le reste du projet à son Comité de mendicité, pour

être fondu dans le plan général de travail qu'il leur (sic) présentera sur cet

objet, n

ffSéance du 9 juin 1790.

'rUn membre du Comité de mendicité a demandé la parole sur la rédaction

du dernier article des trois |)roposés et décrétés provisoirement; sa demande

'" Sur Daignan (Guillaume), voir '*' Sur cette prétention de Le JMoyne
ci-dessus, p. aS, note 9. Il publia en (Silvain-Silvestre-Clément), agent géné-
i8o'i un ouvrage intitulé : Mémoire sur rai des pêches, membre de l'Assemblée

/es moi/fins d'extirper la mendicité en des représentants de la Commune pour
Frrt/icc, qui est sans doute celui dont le district des Filles-Dieu, voir Gerbaux
il est question au prorès-verbal. et SniMiDT, oiivr. cilé, 1. 1, p. ']-^o et S'h'î.
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ayant été accueillie par l'Assemblée nationale , le dernier article a été rédigé

et décrété comme il suit :

frLes règlements ])our' la nourriture et pour l'emploi du produit du tiavail

des mendiants valides détenus seront proNisoirement remis à la décision dos

départements, et, en attendant leiu- formation, à celle des municipalités. 1

SEANCE DU 7 JUIN 1790.

M. de Cergy a présenté au Comité une observation sur la situa-

tion actuelle des ouvriers employés à divers ouvrages à Versailles,

qui paraît devoir nécessiter l'exécution d'un décret de répression.

Il a été fait lecture au Comité, par M. de La Millière, d'un mé-

moire tendant à exposer les moyens employés pour remplir les

vues de l'Assemblée relatives au décret sur la mendicité, qu'il a

déposé sur le bureau.

Lettre de MM. les recteurs et administrateurs de l'bôpilal gé-

néral et grand Hôtel-Dieu de Lyon, accompagnée: 1° d'un mé-

moire concernant l'Hôtel-Dieu de cette ville; 2° d'un état des

malades reçus à l'Hôtel-Dieu; 3° du résumé des recettes et dé-

penses de l'hôpital général et grand Hôtel-Dieu de ladite ville;

/i" un résultat des conférences tenues par les commissaires du bu-

reau de l'Hôtel-Dieu; 5° un W'glement de l'hôpital général et

grand Hôtel-Dieu; 6" statuts et règlements généraux de l'Hôtel-

Dieu; 7" concours national pour le salut de la patrie; 8" Etats gé-

néraux de l'univers, dédié à la patrie.

Lettre de MM. les administrateurs du bureau de la charité de

Lille, accompagnée :

1° D'un tableau abrégé de l'administration de l'hôpital général de

la charité de cette ville
;

9" Des lettres patentes du Roi pour l'établissement d'un hôpi-

tal général en ladite ville^";

3" IJn édit portant réunion de l'hôpital général et de la bourse

commune des pauvres avec réunion à l'hôpital général, etc.;

k" Une composition et distribution du bureau de la charité gé-

nérale de ladite ville, du 16 avril 1790;
5° Deux tableaux généraux et annuels de la recette de l'hôpital

de ladite ville, ainsi que de la dépense.

'" Lettres patentes de février \M')() Comtesse, ii Lille, et tons ses privi-

ronfirmant rétalilissemenl de riiôpilid li'"|jes.
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ANNEXE A LA SEANCE DU 7 JUIN 17!)().

A propos des hôpitaux do Lyon, ou trouve dans Arch. uat. , F'"'" ^/lo, la

minute de la note suivante, qui pai"aît émaner du contrôle général.

ff Hôpitaux de Lyon.

rrll existe à Lyon deux grands hôpitaux, cekii de THôtel-Dieu pour les ma-

lades , celui de la Charité pour les vieillards et les entants.

ffCes deux hôpitaux se sont livrés à des dépenses exorbitanles qui ont eu

pour cause des constructions trop considérables et une niasse de pauvres in-

linimont supérieure à leurs moyens. Ils se sont permis, en conséquence, des

emprunts immenses, dont la cJiarge excédait tellement leurs facultés que,

sans des secours extraordinaires et très abondants, ils eussent été réduits à

manquer.

ffL'Hô tel-Dieu avait, en 1781. un excédent annuel de dépense de plus de

•j 30,000 livres; son trésorier était en avance de près de iao,ooo livres; ses

dettes exigibles se monlaient à '3,833,130 livres; il devait en ]"entes viagères

])lus de 2 9 0,000 livres; enfln, sans donner aucune évaluation aux capitaux

des rentes viagères, son passif excédait son actif de près de 178,000 livres.

rr L'hôpital de la Charité, de son côté, avait un excédent annuel de dé-

jtense de plus de 1 Go,000 livres; ses dettes exigibles s'élevaient à plus de

1.300,000 livres; les avances de son trésorier étaient de plus de 000,000 li-

vres; il devait en rentes viagères plus de 35o,000 livres; enfin, son actif

réel était inféiieur à son passif.

ffPour empêcher ces hôpitaux de manquer à leuis engagements , il a été

rendu des lettres patentes, le 1 3 août 1783, qui ont autorisé un empnuit
de 9 millions pour rembourser les avances du trésorier, qui ont ordonné la

vente des immeubles des deux hôpitaux pour payer leurs dettes hypothé-

caires, et qui leur ont procuré un sup|)lément d'octrois; au moyen de ces

secours et de différents arrangements d'ordre et d'économie , ces hôpitaux se

sont soutenus; mais leur état est toujours précaii^e, surtout à raison de la

niasse de leurs dettes exigibles
, que de longtemps il ne leur sera possible

de payer qu'avec de nouvelles sommes qu'ils seront obligés de se procurer à cet

elfet. n

SÉANCE DU MARDI 8 JUIN 1790.

M. Montlinot a présenté des observations sur le premier article

du règlement général sur l'établissement des maisons de correc-

tion.

Il a été proposé de savoir s'il y aura une maison par départe-

ment; les voix ont été pour l'alTirmative.

a" Question. — Ouclle[s] espèce[s] de mendiants doivent être

conduits dans les maisons de correction? La discussion avant élé

très longue et n ayant apporté aucune décision, il a été arrêté

qu'elle serait reprise dans la séance suivante.
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ANNE\K A L\ SEANCE DU 8 JUIN 1790.

Sur les inaisuas de correction elles qucstious s'y raltacliaiiL, voici un iné-

nioii'e tlù, suivant une note marginale, à de Cretot.

^[Première] (Question,

r hlablira-l-ou une maison de correction par départeinenl , on sera-l-cUe com-
viiinr à plusieurs '/

•Réponse.

«•Chaque munici])alité, chaque chef-lion de district et de département de-

vant non seulement pourvoir chacun en particulier à la subsistance de ses

])auvres invalides et à l'occupation des valides , mais encore connaître les raj)-

ports des petits et des grands établissements formés pour cet objet, de manière

à ne jamais j)erdre de vue les pauvres des différentes classes qui, par des

raisons particulières, peuvent changer de place, mon avis est qu'il y ait

une maison de correction plus ou moins grande dans chaqu«> département,

et même une dans chaque district, et toujours ])lus considérable dans les

ports de mer ou de grandes rivières, tels que Boi'deaux, Rouen, etc.

ffll ne sera pas toujours ])ossible aux municipalités, surtout à celles des pe-

tits villages qui peuvent avoir beaucouj) plus de pauvres ou autant que de

])lus fortes municipalités, de pourvoir à leur soulagement ou de leur doiuier

du travail; alors elles seraient obligées de les faire passer h la maison de cor-

rection du district, et comme il y aura probablement un im])ôt pour ses

pauvres assis dans chaque mimicipalité proportionnellement à sa richesse

comparée avec sa popidatiou, les nuniicipalilés seraient obligées de tenir

compte aux districts delà partie d'impositif)n corrélative à tant de têtes de

pauvres dont elles n'ain-aient pu se cbargei-.

ffCe lèglement intéresserait les municipalités à faire donner aux enfants le

goût du travail, à ne souffrir aucun mendiant oisif, loi-sque l'ouvrage ne

manquerait pas. et même à surveiller la conduite des pauvres que des moyens
de vivre sans travail rendent mauvais sujets.

'•Il serait convenable de former ces établissements pnui' l'extinction de la

uu'ndicité. de manière qu'un pavillon serait employé pour maison de correc-

tion, un aulr-e pavillon poirr* atelier de tr-avail des borrs pauvres valides, et rirr

Ir-oisième pavillon pour les impotents, les vieillards et enfants. Il faudi-ait, en

uiitie. pour- les malades une inlirmei-ie sé[)arée des pavillons. La réunion des

trois classes de pauvr-es en un seul établissement voirs met à portée (sans

augmenter vos frais d'administr'ation) de les multiplier d'iuie manière plus

simplifiée et plus utile et d'en former un dans chaque district, ce que je crois

dautant j)lus nécessaire que dans ce moment presque toutes les villes au-des-

sus de 5,000 âmes ont des bôpitarrx et que des districts sont com|)osés en gé-

nér-al de plusieurs villes et bourgs, et, en outre, de bearrcoup de camj)agnes.

Cette division <rétid)lissements j)ar districts en rendra I adrninistr-ation géné-

rale plus facile et soirlagcra les nnrnrcipaiil*is de, camjtagrres (pii, avec beau-

coiq» de pauvres, ont peu ik' ressources.
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(tDkixième Question.

"Quelles espèces de ineiuliants doivent être conduits dam les maisons de correc-

tion ?

ft Réponse.

fr D'après le plan ci-dessus les pauvres de toutes espèces seraient reçus dans

les établissements pour l'extinction de la mendicité qu'on appellerait Maisons

de secours, et distribués dans celui des pavillons où il convienflrait de les

placer; il serait bien que celui de correction fût séparé de manière à inter-

cepter toute communication avec les autres.

ffOn donnerait le logement aux pauvres étiangers, et ceux de la ville ou des

campagnes très voisines iraient coucher chez eux.

rrTROISliîME ET OUVTRlîîME QoESTIONS.

"Quel sera le terme de détention dans les cas prévus?

T Convietulra-t-il d'établir des classes par lesquelles devront passer ceux qui

doivent obtenir leur liberté ?

(T RÉPONSE.

r-Le terme de la détention dépendra du changement éprouvé des détenus, et

on |)ourra les éprouver en les faisant passer par une seconde classe établie

dans le pavillon de correction.

fClNQllÈME ()rESTI0N.

ffLa transporlation aura-t-elle lien pour les vagabonds incorrigibles?

itRÉEPONSE.

ffLes vagabonds incorrigibles seront transportés ou dans une île, ou dans la

partie la moins peuplée de l'île de Corse, ou bien il sera établi en France

une ou deux maisons de correction extraordinaire, soit dans les laudes de

Bordeaux ou de Bretagne, soit dans le port de mer oîi il y aura le plus de

travaux à faire.

f-On pourrait reprendre à ce sujet des vues qui ont déjà été présentées sur

Madagascar, qui foiu-nirait une pai'tie des denrées et matières les plus néces-

saires que nous tirons de l'Inde, comme épiceries, riz. lin. bois de teintuiv

et ébénisterie , et qui , en outre , ferait un port de rafraîchissement poui- les

vaisseaux que nous envoyons à la côte de Malabar, de Goromandel , et même à

la Chine. Cet objet demanderait un projet ])aiticuliei' et une ample discus-

sion.

rr SiXlîîJIE ET NEIVIIÎME Ql ESTIONS.

" Quel genre de travail adoptera-t-on de préférence dans les maisons de correc-

tion pour occuper les hommes et les femmes , et comment seront-ils paijés?

Quelle sera la nourriture des renfermés dans le cas où on leur abandonnerait

le prix entier de leur travail ^ et, dans le cas contraire, quel sera leur traitement?

ff Réponse.

tOu ado|)lerades genres de travaux difTérents suivant les lieux où se trouve-
ront les maisons de secoms, et, lorsqu'on le pourra , on y établira des maïui-
faclures de bonneterie , d'étoffes, de quincaillerie et autres objets de grande
consommation, cVst-à-dire qui demanderont le plus de main-d'œuvre avec la

matière la moins chère; alin de pouvoir suppléer à ces travaux de différentes
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l"al»rications que les circonstances de mévente fonl diminuer ou interrompre,

il sera bon d'accoutumer les hommes , et m^me les femmes , à des travaux de

teri-assement et de {jrands chemins.

fT Les pauvres (lu pavillon de correction devant être uoiu'iis ne seront payés

qu'autant qu'ils travailleront constamment d'une manière utile; tant qu'ils ne

se corrigeront pas, leur nourriture sera celle des mauvais sujets qu'on punit,

c'est-à-flire qu'on ne leur donnera que du pain et de l'eau, et ils seront traités

avec une juste sévérité.

ffDès qu'ils se corrigeront et qu'ils feront un travail productif, on les trai-

tera avec bonté et on leur annoncera qu'on leur réserve par semaine telle

somme qui sera accumulée à leur compte, pour leur être remise en vête-

ments et en ai-geut, lorsque, sullisaniment corrigés, amendés et éprouvés, ils

sortiront pour passer dans le j)a\ill()n des pauvres valides ou pour retourner

chez eux,

~0n retiendra aux bons pauvres valides qui voudront vivre dans la pension

de leur pavillon une somme proportionnée à leur nnuriiture, qui sera fru-

gale et bonne; ce qui leur reviendra de surplus ])Our le gain de leurs journées

sera accumulé pour chacun d'eux pour leur être remis en vêtements et eu

argent, lorsqu'ils retourneront chez eux, parce que, tant qu'ils resteront, il

sera prudent de ne lem- donner d'argent que ce qu'il leur en faudra poiu-

avoir du tabac et d'autres petites douceurs.

frLes pauvres valides externes recevront l'argent de leur travail, à l'excep-

lioi) d'une légère partie, qui sera réservée pour être remise à chaciui d'eux

dans les cas de maladie ou de quelques besoins inattendus , ou poui- être placée

suivant le projet de M En rapprochant et résumant tous les motifs de

ne faire qu'un seul établissement , divisé en trois ou quatre pavillons pour

toutes les espèces de vagabonds et de pauvres , on voit que les mauvais sujets,

nourris au pain et à l'eau, traités sévèrement tant qu'ils ne se corrigeiout pas

"•t que leur travail ne sera pas productif pendant un certain temps, témoins

du traitement ])lus doux qu'éprouvent ceux d'entre eux qui se corrigent . in-

struits que les pauvres des autres pavillons sont aussi heureux qu'ils doivent

l'être, on \oil . dis-je, que les mauvais sujets auront toutes les raisons de se

corriger.

frOn voit en même temps que les pauvres des autres pavillons qui auraient

quelque penchant à la paresse ou à quelque autre vice, informés de la nia-

nièie tlont sont traités ceux du pavillon de correction , seront retenus par la

crainte d'y être renfermés.

ffOn voit que la réunion de toutes les classes de pauvres dans un même é(a-

lilissement donne le moyen de tirer parti des (nifants et des vieillards qui.

pouvant faire des travaux qui ne demandent que l'usage des doigts, comnw;

épluchage de laine ou de coton, dévidage, triage, etc. , prépareront des ou-

\ rages pour les autres ateliers.

ffCommejelai déjà dit ci-dessus , par la réiuiion des trois classes de pauvres

dans un seul établissement vous diminuerez d un côté le nombre des établis-

sements ainsi que les détails et les frais d'administration, et vous les multi-

plierez d'un autre côté d'une manière plus simple et plus utile en en formant

nn dans chaque district , vous rapprocherez beaucoup plus les l'apports des

numicipalités avec chacun de ces établissements et vous rendrez le mouve-

ment général de cette administration beaucoup plus uniforme.')

Arcb. nat. , F" 936 , minute.
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SEANCE DU MERCREDI 9 JUIN 1790.

M. le duc a fait lecture au Comité d'un mémoire sur la suppres-

sion des fêles.

i\I. le duc a aussi lu un mémoire pour l'extinction de In mendi-

cité; il a été décidé par le Comité qu'il serait communiqué à celui

de constitution.

M. le duc a aussi fait part d'articles qui devraient être compris

dans un décret.

Il a été arrêté unanimement que l'on écrirait à MM. du Comité

de constitution pour obtenir une audience à l'effet de les lui com-

muniquer.

)1. Thouret a fait un rapport sur les divers mémoires concer-

nant les établissements anglais, qui lui ont été remis par le Comité :

r Hôpitaux de Paris;

a" Hôpitaux d'Angleterre;

3" Rapj3ort d'un ouvrage de M. Cabanis'^';

/i" Sur la diminution du nombre des fêtes.

ANNEXE À LA SÉANCE DU 9 JUIN 1790.

A lu (laie du lo novembre 1790, le Comité de mendicité adressa, [)our

avis, au Comité ecclésiastique et à celui de commerce et d'agricultuie une

ffiiolew sur la suppression des fêtes, dont copie se trouve jointe à la lettre

originale du Comité: lettre signée Liancourtet de Bonnefoy. C'est sans doute

celte "uotei qui constilue le mémoire lu par le duc de Liancourt à la séance

du 9 juin 1790, car une seconde copie, jointe au dossier, où nous l'avons

trouvée, porte la mention marginale : fPar M. de LiancourtT), écrite de la

main même de l'auteur. En voici le texte.

tf Suppression des fêtes.

ffll n'est plus besoin de discourir pnia- prouver que le travail est le plus

sûr, le meilleur et, même le seul moyen d'opérer l'extinction de la mendicité.

Le travail ne peut manquer dans nn grand et beau royaume comme la

France; mais, fût-il plus abondant encore ([u'il ne peut l'être, les jours qui

lui sont enlevés pour la célébration des fêles s'opposent à la richesse qu'il

j)résenl(; et nuisent dans ce rap[)ort à l'Iionmie dont la subsistance dépend
de ses bras, autant et plus que l'impossibilité même de trouver de l'ouvrage.

"•D'où il suit ([ue la diminution des jours de fêtes et leur réduction au
plus petit nombre possible est un des moyens les plus propres à éteindre la

mendicité.

tfll serait difficile d'appeler contre celte proposition le respect dû à la re-

(" C\Ti.\.ms, Obscrvalioiis mr les lid- 1790, in-8", '10 p. î^ilil. iial., Hp
pifauT. Paris, Impriineiic rialionak', 7G01.

COMITK l)K M|;M)1CITK. 5
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JifjHoii et à raulorité du pouvoir spirituel. Ces fiHes, iué}>ales par leur nombre
dans tous les diocèses de France, n'ont qu'un seul jxùnt de parité : celui de

favoriser jiar le défaut de travail les querelles, la dél)auclie et l'ivrognerie.

Aussi dans l'ancien régime de finance, les intéressés aux droits d'aides étaient-

ils les plus foiis opposants à la suppression des fêtes. Les évéques s'étaient

réservé la faculté de diminuer et d'accroître à leur gré ce nombre de fêtes, »•(

il est dillicile de pouvoir se rendre raison de l'usage différent qu'ils ont fait de

ce droit: car la religion doit être servie et honorée de même dans tous les

pays qu'un même dogme rassemble, et partout elle doit encourager l'amftui'

du travail et la conservation des bonnes mœurs qui en est la suite.

fC'est le respect même de la religion qui exige encore la suppression dos

fêtes: car si le travail est totalement interronqiu dans les jours qui leur sont

consaci'és, voilà un grand mal fait aux particuliers dont les moyens de sub-

sistance sont aussi suspendus, voilà une grande masse de richesses de moins
mise en circulation. Si le travail continue , voilà la religion frustrée du respect

qui lui est du.

frll semble qu'il est difficile de rien opposer de solide à ce simple raison-

nement, et personne sans doute n'osera méconnaître que, les fêtes n'étant

pas d'institution divine et les supérieurs ecclésiastiques n'ayant pas tous usé

de la faculté qu'ils avaient d'en diminuer le nombre, il appartient aux légis-

lateurs d'établir un ordre également utile au respect dû à la religion et à la

prospérité nationale.

rDe 28 fêtes célébrées dans le diocèse de Paris, il semble que 19 peuvent

être supprimées, ou remises au dimanche, et Ix conservées.

fCette suppression des fêtes sera ponrl'artisan honnête et laborieux le plus

j'iche présent; pour le cultivateur une indemnité des jours enlevés à son

travail par les pluies et les temj)s contraires; pour les indigents, le secours

le plus utile; pour chacun d'eux, un préservatif contre le dégoût du travail,

l'oisiveté, le dérangement et la misère.

"Cette suppression mettra encore inic assez importante activité dans la

circulation; car, en ne portant qu'à 17 millions le nombre d'individus qui, sur

une population de 26 millions, vivent de leur travail: en n'estimant qu'à

10 sols le j)rix commun de la journée et qu'à 7 sols l'augmentation de dé-

penses en habillement, en cabaret les jours de fêtes, la suppression de «9 de

ces jours produirait un bénéfice de 27/1,550,000^. Toutes ces considéralions

sont jdus que suffisantes pour déterminer l'Assembléf à ordonner immédia-

tement la suppression de 19 fêtes, c'esl-à-dire à substituer les moyens de li-

chesses. le travail et les mœurs à la fainéantise et au désordre ''^

"^ En niarye, on lit :

ffG;)in i>l1'(j(iir ri'biiitanl du pi'oiiuil du travail <]<;

1 7 millions (h; personnos .i 1 o sols par jour, ci pour

19 jours i6i,5oo,ooo**

«Eparjjno ou suppression de dépenses à 7 sols par

individu 1 i3,o5o,ooo

(T Total 97^,560,000
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SEANCE DU VENDREDI 11 JUIN 1790.

M. le duc a lu une réponse à la lettre adressée. ce inaliii à l'As-

seinblée concernant le dernier décret porté sur la mendicité; il a

été convenu que cette réponse serait communiquée aux (lomités

des reclierches et d'agriculture avant d'être lue à l'Assemblée. M. le

Siiile de la iinh- de In page précédente.

(T TABLEAU liKS FETES À SUPPPJSIER ET À COSSEBVER

DANS LE DIOCÈSE DE PARIS.

«Ce lableau pont s'appliquer aux autres diocèses.

«La Circoncision

cr Sainte-Geneviève

ff L'Epi ptianie

cf La Piiriiicalion

«L'Annonciation

frLes deux jours de fêtes du iendemaiu et

du surlendemain de Pâques

?f L'Ascension

ffLes deux jours d'après la Pentecôte. . . .

tfLa Fête-Dieu

ff Saint-Jean

ff Saint-Pierre

f L'Assomption

ff Saint-Louis

«La Nativité

f'Snirit-Doiiis

•' La Toussaint

«La Conception

«Noël

«Les deux fêles d'après i\ool

«Les deux fêtes de paroisse et de métier

pour une seulement

FÊTES.

À COISERVEIl.
À BKMEnni-:

AU I)IMA\CIIi:.

//

//

//

//

//

// M

1

// 2

1

// 1

// 1

// 1

// 1

// 1

// 1

// 1

1 //

// •j

II

// •

II 19

93«lOTAL

Arch. nat., F"' 930.-

Dans la mèuie liasse figure une «note relative à la diminution du nombre
des fêtes)), due a Thouret, où il propose de «rendre au travail dix à douze jour-
nées».

5.
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duc s'est charge de cette mission et s'y est transporté sur-le-

champ '''.

Il a été agité la question de savoir si, dans les biens du clergé

ou du domaine qui seront vendus, il ne serait pas utile de réser-

ver les terrains vagues et marais d'une certaine étendue pour être

un jour mis en valeur et devenir une propriété pour des familles

agricoles. Le Comité a accueilli cette idée.

La séance a été remplie par des rapports et des extraits faits par

divers membres du Comité,

M. le duc de Liancourt a rapporté ([ue les deux (Comités de re-

cherches et d'agriculture avaient approuvé la réponse aux éclaircis-

sements demandés par M. Necker.

M. Thouret a lu un mémoire sur la proportion du nombre des

pauvres dans le royaume.

ANNEXE À LA SKANCE DU II JUIN I7!)0.

Voici l(î l('\lo du mcmoire lu par ThonreL à rcllo séance. On poniia nli-

h'menl le lapproclier du ciuquiènie rapport du Comité et de ses pièces jusli-

licalives, ainsi que des notes que nous y avons jointes.
"

"Pkoportion du nombre des pauvres dans le royaume. Suite ou premier extrait

DE PliiCES remises I'AR LE CoMITE.

Comité de mendicité du ii jri\ 1790. p\r M. Thouret.

(ïLa connaissance du nombre des pauvres dans le royaume devant former

nn des principaux éléments du travail du Comilé, j'ai cru devoir lui présen-

ter à part ce que les pièces qui m'ont élé lemises olfreut de renseignements

relatifs à cet objet.

rLe Comité a senti dès les premiers moments toute l'impoi-lance et

loule la rli(llcull(; de celte question ; on a cherché des calculs et des résul-

tats sur cet objet; il ne s'en est point trouvé: on a tenté par différentes nn;-

thodes d'approximation d'arriver à quelques aperçus généraux; elles n'ont

conduit qu'à des termes vagues, opposés et incertains. M. de Monilinol,

après des recliei-clies laites sur un certain nombre de feux pris enli'i' Coni-

pjèfriie cl Soissons, a porté la proportion à un peu plus <lu 60" de la ])opu-

iation. D'après une autre raélliode fondée sur la proportion des malades, j'ai

cru devoir |)orler celle des pauvres du lo-au Uo'. M. l'abbé de Moncé, syn-

dic de ladmÏMisIration du buieau de charité de la ville du Mans. ])ense, d'après

un autre ])rii)ci|>e ijue j ai rapporté, quelle s'élève au moins au 5' de la

piipiilalion du royaume. Le nomlire des pauvres désigné par M. INeckei" n'en

|>orterait la population qu'au 200°. C'est au milieu de ces incertitudes qu'il

sajrit et ([u il imporle fp-aiidcnn'nl de poiudir arrèler ses idées. Les calcids

obtenus en Angleterre m a\aiil [)ani |)r(»pies à produire cet ellet, je \aisles

apj)orter ici, d'après les pièces dont j'ai commencé à rendre compte'"' auGo-

"' lls'afjild'iinelottredoNcckor.flnnl la douxièmc p;irUe tlii prôsont oiivrayc

on trouvera le texte, ainsi (|U(' celui du Rapports du Comité de mendicité,

rajijiort auquel cHe a donné lieu, dans <'* Voir la séance du 9 juin.
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mité. Ces résultats paraissent offrir quelque précision et recueillir en grand

chez une nation jihilosophe qui a soumis au calcul toutes les parties de son

administration publique et que de grands rapports rapprochent de la nôtic,

ils m'ont paru faits pour nous guider dans une recherche que l'on tente poiii-

ja première lois dans ce royaume.

ff D'après la Notice des principaux règlements publics en Angleterre, con-

cernant la taxe des pauvres, le nombre de ceux entretenus en 1776 dans les

1,945 maisons de travail qu'on y a établies était de 90,000', et, d'après la

progression de la taxe, ils doivent être aujourd'hui de 112,000.

rfLa dépense annuelle de chacun-d'eux est de 180^, stiivant M. lownsend :

ce qui poiu* les 1 12,000 absorbe 20,160,000^ des produits de la taxe.

ffEn déduisant cette somme de 48,101,712*^ qu'elle a rapportée, année

commune, en 1788, 178^ et 1785, il reste encore 27,9/11,712^ qui, dé-

ductioii faite de quekpies dépenses j»ubliques dont on prélève l'emploi sur la

taxe des pauvres, servent à procurer des secours aux vieillards , aux infirmes,

aux femmes en couches, et à faire nourrir et élever les enfants.

irEn portant à 180^ la dépense des hommes, celle des femmes à i36^ ili\

et à 98^ 12' celle des enfants, l'auteur évalue à làk^ la somme moyenne

accordée à chacun de ces différents genres de pauvres , ce qui revient à peu

près à 8* par semaine et semble devoir être plutôt au-dessus qu'au-dessous

de la réalité.

frD'après ce calcul, avec 27,968,712** on doit soulager 19/1,089 pauvres

qui, joints aux 112.000 entretenus dans les maisons de travail, portent à

816,089 le nombre des pauvres entretenus avec la taxe en Angleterre, indé-

pendamment de ceux secourus par la bienfaisance particulière ou entretenus

dans des hôpitaux fondés.

«•L'étendue de l'Angleterre étant de 89 millions d'arpents, suivant Hing et

Davenant, et la lieue, suivant le maréchal de Vauban, de 4,688 arpents

82 perches 1/9 , la superficie de l'Angleterre est de 8,826 lieues carrées, ce

(pii, avec 816,089 pauvres, donne 38 pauvres par lieue carrée, et, la popula-

tion de ce royaume étant de 7,852,228 individus, il résulte que la pro])oi'-

tion des pauvres est en Angleterre , d'après le calcul seul de la taxe des pau vres

,

(\\m peu plus du 20" de la population.

rrOn peut même ajouter qu'elle s'élève au delà de ce terme, puisque dans

ces calculs ou excepte, ainsi qu'on l'a marqué, les indigents secourus par la

bienfaisance particulière ou entretenus dans des hôpitaux fondés , et l'on doit

observer de plus cpie, pour les 1 12,000 pauvres reçus dans les 1,966 mai-
sons de travail, on a porté la dépense ânmielle par tête à 180**, tandis qu'on
n'a estimé la dépense moyenne des pauvres libres au dehors, relativement

aux hommes, femmes et , enfants , qu'à i44**, et en la portant à cette dernière

somme , on a supposé que chaque individu secouru , soit homme , femme ou
enfant, recevait 8** par semaine, ce qui su])poserait pour lui ménage de
pauvres anglais , composé d'un homme, d'une femme et de quatre enfants

,

18** par semaine.

ffCest donc au delà du 20" de la population cpie paraît s'élever en Angle-
terre la proportion des pauvres. Celle règle de proportion est-elle applicable

à la Fi-;ince? .le le pense et, le crois très positivement. L'auteur de la notice
pai-aît être d'un sentiment contraire; il fonde son opinion sur deux genres de
pi-euves particulières: il s'agit ici de les examiner :

•fLa première preuve dont il appuie son sentiment est (pie i'.ibniid.'uice des
secours en Aiiglelerre, l'assurance! pour le peuple d'y èlre secouru <laus sa
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misère y prodnil iiii .iccioisscmciil prodig-ieux de pauvres, en eiicourag'eaiil

linrlolence et la paresse. On ne peut sans doute se refuser ;i celte induction:

mais, indépendamment de ce que cette espèce de preuve est vague, qu'elle ne

i-epose que sur une simple probabilité, très forle cependant, si Ion veut, ne

peut-on pas y répouflre par une allégation, tout aussi ])robable, tout aussi

plausible? C'est qu'en France la concurrence au travail étant, par linei-lie

jii-esqne générale du commerce et de l'agriculture, beaucoup plus grande

([u'en Angleterre, et dès lors le prix de la main-d'œuvre considérablement

moins cher, il y a parmi nous plus de causes j-éelles d'indigence, s'il y en a

moins de factices, et que la véritable, la profonde misère, compense pour le

moins le fonds de nonchalance et d'oisiveté qui peut être entreleim en Angle-

terre par la certitude des secoui-s et la confiance dans la ressource de l'assistance

publique. Entre ces deux probabilités le raisonnement seul ne peut prononcée,

et les faits sont l'tuiiquc mo)en de jugement que l'on |)uisse employer.

frCe sont les faits aussi qui forment la deuxième preuve de l'auteur de la

notice; nous allons l'examiner. Suivant lui. le nombre elfeclif des pauvres

est peu considérable en France; remarquons bien que ce l'ail, il l'énonce, il

l'allègue d'une manière positive. Quelles sont ses preuves? C'est le calcul des

pauvres en Franc<', donné par M. Necker. Suivant ce calcul, on poi'U' (!»•

100,000 à 1 10,000 le nombre des individus habituellement entretenus dans

les hôpitaux. On suppose cpie les dépôts de mendicité en renferment lo.ooo,

et l'auteur ajoute que l'on peut admettre que ceux qui vivent d'aumônes

pid)ii(|iies ou secrètes s'élèvent à Oo,ooo.

'•Il résulte de ce calcul, suivant l'auteur de la Notice, un total de 180,000

jtauvres en France, qui, à raison de son étendue estimée en arpents à

1 !>().36H.599 et en lieues carrées à 96,951, ne donne que 20 pauvres sur

trois lieues carrées ou environ 6 i/3 par lieue, au lieu de 38 en Angleterre,

ce qui supposerait en France le nombre des pauvres d'un 6" de ceux de ce

royaume.

f-L auteiu' appuie d ailleurs sa preuve de la différence qui existe entre la

somme des secours emplovée au soulagement des ])au\res en France et en

Angleterre. En France, il porte cette somme à 1 9 millions qui, comparés à

la somme de 62 millions à lacpielle monte en total la taxe des pauvres en

Angleteire. n'en est qu'à j)eu près le 0"; d'aj)i'ès ces deux espèces de cal-

cids, la proportion des pauvres ne serait en France que le 5" ou le 6" de

celle d'Angleterre, (juoi(jue l'étendue du sol et la population soient des

deux tiers plus ou trois fois aussi considéi-able, ce qui, proportion gardée , ne

porterait la propoition des pauvres en France qu'au iB" ou au 1 H" de

celle d'AngleleiTe. c'est-à-dirc! au .'{oo' ou lîOo" de notre population.

ffMais on doit i-emarquer : i°sur la dépense ])idjlique pour les pauM'es en

France, qu'elle n'est pas bornée à 19 millions. M. Necker évalue à 20 mil-

lions le revenu annuel dont tous les hôpitaux du rovaume ont la disposition.

L auteur de la notice dit s'éti-e assuré par des renseignemenis (pi'il s'est pi'o-

curés que les immeubles et les rentes appartenant à ces maisons rendent au

moins 8 millions par an. Ce n'est donc que le produit des octrois dont elles

jouissent, joint aux secours qui leur sont fournis par le Trésor royal . qui

forment les 19 millions dont l'auteur a fait mention.

ffOn doit d'ailleurs ajouter à ces dépenses celles des fonds destinés par le

Trésor l'oyal au département de la mendicité; de plus, les secours accordés

))our les enfants trouvés des provinces, s'ils ne sont pas compris dans les

'>o millions énoncés par M. Neckerjjour la dépense des hôpitaux: on doit y
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n)ni|H'eii(ii'<' iiiissi U' moins imposé qui, daus les dillérenles géuéralités, él.iil

emplojécii ateliers publics, elc. Il peut y avoir encore d'autres sommes à

réunir aux précédentes ; j'ignore quel pourrait en être le total , mais ces dé-

tails suffisent déjà pour prouver que la dépense publique en France, pour

secourir l'indigence, n'est pas aussi disproportionnée qu'on la su])pose

d'abord à celle d'Angleterre.

ffEn second lieu, qu'est-ce que prouverait cette disproportion de dépense

en secours pidilics, si ce n'est sans doute qu'en France les pauvres ne sont

pas secourus? Pour que cette preuve fût concluante , il faudrait que dans le

royaume il n'y eût pas de mendiants, et le nombre en est journellement ex-

cessif; il faudrait qu'il n'y eût pas de misère réelle et non soulagée, et une

innombrable multitude de familles languit dans la détresse et le besoin. Quel

homme poui-rait assurer niaintenanl que le nombre des indigents délaissés

n'est pas très considérable et qu'il ne surpasse même pas la proportion qui

existe en Angleterre? Qui oserait assurer que le gouvernement, parmi nous ,

ne s'est pas rendu plus coupaljle de négligence et d'abandon envers les pau-

vres que le gouvernement anglais ne l'est en prodigalité et en facilité ex-

cessive?

ffEt quant au dénombrement effectif des pauvres , ne peut-on pas opposer à

cette preuve les mêmes ditricultés qu'à celle de la différence de la taxe ou de

la dépense publique? L'auteur de la Notice ne porte le nombre de ces pauvi-es

([u'à 180,000: mais de ce que les hôpitaux du i-oyaume n'en coulienueul

(pie 100,000 à 1 10,000, ou plutôt de ce que M. ISecker ne les a portés qu'à

ce terme, s'ensuit-il qu'il n'y ait des milliers de malades, de vieillaz'ds, d'in-

firmes, d'enfants qui auront droit aux mêmes secours? Ces calculs offrent

bien, si l'on veut, l'état de ce que le gouvernement a fait, mais donnent-ils

seulement la mesure de ce (jui pourrait et peut rester à faire? Combien de

mendiants encore , sur les routes et dans les villes, malgré les 10,000 qui

étaient enfermés, et la supposition de l'auteur, qui ne porte qu'à Go,000 le

nombre de ceux qui vivent d'aumônes publiques ou secrètes, peu t-ell«» être

justifiée par quelques calculs fondés et positifs?

fLes faits seuls, nous l'avons déjà dit, peuvent lever tant do doutes et dis-

siper cette end>arrassante ol)sciuité. Rien à mou avis ne peut contrebalancer

l'extrême probabilité qu'il y a qu'en France, à raison des similitudes et de

la |(arité des rapports, on doit assimiler à peu près le nombre des pauvres à

celui d'Angleterre, et des faits très authentiques justifient cette présomption.

(tD'après les calculs de M. Montlinot sur un nombre donné de feux pris

entre Compiègue et Soissons , 9,000 lui ont offert 00 feux de pauvres, ou, en

iMulti|)liant le nombre de ces feux par 4 pour avoir le nombre des individus

•le chacun ou de chacpie famille, 8,000 individus lui en ont donné 190 daus
un état de pauvreté habituelle; cette proportion est celle de plus du 60".

"•Suivant M. de Montlinot encore, Lille,avpcune])opulationde90,ooo âmes,
donne, d'après un dépouillement des registres de charité, 1,800 pauvres.

ff Soissons, avec 8,000 âmes de population, donne 160 pauvres, d'après un
sendjlable relevé.

(fMais.\I.de Montlinot observe que, par un aperçu assez étrange, le nombre
des pauvres renfermés dans les hôpitaux généraux des villes su])pose par a|)-

|>roximation un nombre égal de pauvres libres au dehors: ainsi, suivant lui,

Lille ayant 1,800 pauvres à nourrir, ses hôpitaux en entretiennent environ
un pareil nombi-e, et il en est de même à peu près à Soissons.

frC'est donc pour Lille 3,600 pauvres et poui- Soissons 890, en recherchant
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les proportions à ia population respective pour chacune de ces villes, Lille

flonne donc ainsi, avec 90,000 âmes de popidat ion, environ le a^'de pauvres

,

et Soissons à peu près le 9 0^

tOu doit observer que, d'après la même base. Pai-is avec une population de

()00,ooo ;\ 700.000 habitants doit avoir environ, au ao" de proportion,

80,000 pauvres à nourrir,dont moitié serait dans ses hôpitaux, et c'est aussi

la proportion juste de ceux que renferme l'Hôpital général.

frLa méthode que j'ai om|)loyée pour la même recherche, d'après ia ])ro-

portion des malades secourus dans les hôtels-Dieu, m'a conduit A des résul-

tats analogues. Cette proportion, d'après des résultats très constants, étant

du 9 0' effectif sur un nombre d'hommes déterminé, j'ai trouvé, en calcu-

lant pour plusieurs villes le nombre des lits ou des malades reç-us dans leur

hôtel-Dieu
,
que la proportion est assez juste en portant le nombre des pau-

vres du 10"^ au ao" de la population de la ville et du 10' au 20' sur ces

pauvres le nombre des malades.

ffAinsi Paris contenant environ 600,000 âmes, la proportion de ses pauvres

malades doit être de 3. 000 à G,000. ce qui se trouve pour le premier terme

conforme à l'état actuel de ses hôpitaux et, pour le second, à ce (ju'il fau-

chait établir de lits à l'Hôtel-Dieu pour sulHre à l'étendue des besoins et au

grand nombre connu de malades qui s'y soit présenté. Le résultat des rap-

ports de l'Académie confirme cet aperçu en portant à 6,000 le nombre des

lits qu'elle a jugé nécessaire dans le projet dos quatre hôtels-Dieu.

ff D'après les calculs donnés par M. labbé de Moncé sur le bureau de charité

delà ville du Mans, la proportion serait beaucoup plus forte: en effet, d'après

les relevés, le nombre des pauvres monte à plus do 3. 000 sur une popula-

tion de 18,000 individus; ce serait le 6^

ffEn calculant de même d'après le nombre des citoyens actifs estimé au

lo", c'est-à-dire à 100 sur 1,000, et en multipliant ensuite ce nombre de

100 par 6 pour avoir le tei-me moyen des individus composant les familles

aisées, ce tpii donne 600, il reste encore Aoo indiAidus par 1,000 qui ne

peuvent être que dans une médiocre aisance , et si l'on suppose une moitié

de ces individus (comme il peut ai-river très vraisemblablement) réduits au-

dessous du nécessaire, c'est 200 individus par 1,000 ou le 5" de la popu-

lation qui serait à la mendicité; tel est le résultat qu'offre la ville du Mans,

suivant M. l'abbé de Moncé. Il est vrai qu'il convient lui-même que cette

ville, depuis la destruction subite de ses manul'actiues, est dans une posi-

tion très fâcheuse, dans un degré de détresse et de malheur peu commun, et

(pie l'on peut ainsi regarder la proportion elfiayante de pauvres qu'elle len-

ferme comme un accident rare, ou comme un des plus hauts tei-mes de la

misère publique. On peut dire encore que l'effet le plus naturel des bureaux
(\c charité ayant toujours été d'accroître le nombre des pauvres, et que ces

établissements n'ayant jamais été formés de manière à rendre sévère sur l'ad-

mission au rôle des pauvres, il peut y avoir eu une grande exagération: mais

malgré toutes ces apparences de raison et ces probabilités, je suis porté à

croire que si ces dernières proportions sont forcées, celle (pie j'ai établie plus

haut au 20" est encore trop faible, et que](jues réflexions le feront croire

aisément. Ainsi, dans les calculs de M. de Montlinot, il n'a tenu aucun

compte pour Lille et Soissons du nombre des pauvres malades secourus dans

Ifs hôtels-Dieu. Cependant, au 26' des pauvres sur la population et au 20''

de malades sur ces pauvres, Lille doit donner, avec 90.000 âmes, de aoo à

3oo pauvres malades habituelhanent, et de même pour Soissons.
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ff Ainsi, ce serait déjà bien au delà du 9 5" que, dans les calculs même de

M. de Montlinot, on devrait porter la proportion des pauvres.

ffli en est de même pour Paris où, d'après le tableau général des secours

publics qxie j'ai présenté à la dernière séance , la proportion des pauvres se-

courus montant à 35,000, elle se trouve à la population comme 1 à 18, et

<lans ces calculs on ne comprend nullement les pauvres secourus par les pa-

roisses ou les particuliers dans leurs domiciles.

ff C'est donc dans les temps de calamité au moins et dans les grandes villes

,

que la proportion des pauvres peut, ainsi que j'avais hasardé de le dire, se

rapprocher du 10", si elle ne peut pas être du 5% comme le pense M. l'abbé

de Moncé ; mais on voit au moins combien il se réunit de probabilités pour

la faire regarder comme fort analogue à celle d'Angleterre qui est du 20",

on -35% et c'est ce dernier résultat spécialement que je m'étais proposé d'établir.

rr Alors au lieu de 180,000 pauvres en France, comme rindicjuela notice,

ce serait à 1 million ou à 1,900,000 environ qu'il faudrait en porter le

nombre.

ffJe sais qu'en cherchant ainsi à assimiler le degré de la misère publique en

Fi'ance à celle qui a lieu en Angleterre , on s'effraieia à l'aperçu d'une diffi-

culté qu'on ne manquera pas de prévoir, savoir que, d'après le même prin-

cipe , il sera inévitable d'assimiler aussi la dépense publique pour faire face à

ces besoins, et la taxe des pauvres en Angleterre étant de A8 à 59 millions,

ce sera pour la France , cjui est triple en population et en étendue , une con-

lrll)ution de 160 millions au moins qu'il faudra, somme qui doublerait au

delà le montant actuel de la taille, des vingtièmes, de la capitation et des

accessoires de ces impôts. Mais en premier lieu ce serait, ce me semble, une

philosophie bien perfide, un bien lâche patriotisme, que de regarder la gran-

deur du mal comme un juste motif de le délaisser, la misère publique n'étant

])as un abus incurable et nécessaire; son excès même ne doit-il pas être plutôt

un encouragement à tout mettre en œuvre pour en étoufler tous les germes
cl le prévenir dans sa naissance?

tf En second heu, c'est bien peut-être en portant un trop grand nombre
d'indivdus sur leurs listes des pauvres que les Anglais ont erré, qu'en prodi-

guant à chacun de trop grands secours , on ne peut dire par quel étrange

abus il arrive qu'en rassemblant en commun des pauvres, ce qui devrait con-

tribuer à l'économie de la dépense , on la trouve alors toujours augmentée.
On peut en citer mille exemples; ainsi, d'après les calculs anglais même
(|ue nous avons rapportés, c'est à 180^ qu'on évalue la dépense par individu

dans les maisons de travail, tandis que -pour les pauvres libres et existant au
dehors, on ne la porte pour terme moyen qu'à 1 hk , même i36.

ff Ainsi, en prenant pour exemple de nos hôpitaux généraux en Fiance
cehii de Rouen, la dépense par individu est estimée à lao^, tandis que par
les secoui-s distribués parla Société Philanthropique à Paris, elle n'est que de
io5*^, et à Orléans de 7^*^.

f'On |)eut ajoutei' d'ailleurs que dans les secours publics en Angleterre, on
accorde plus qu'il ne paraît falloir à une famille pour subsister d'elle-même,
sans éprouver un vrai besohi; ainsi, suivant une lettre écrite au lord Shel-
Imrne, rapportée dans la notice (page 3i), on estime à 586^ par an ce qu'il

faut à une famille anglaise composée d'un journalier, de sa femme et de
quatre enfants

, et ce (ju'elle peut gagner pour vivre sans payer d'impôts. On
ajoute qu'en Ecosse la même famille fournit à tous ses besoins avec un pro-
duit qui n'excède pas 869*^ /i', quoique le blé soit communément plus cher
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eu Ect>sse qu'en Auglelen-e; or, ces deux sommes «le 586** et de 369**, divi-

sées par 6 têtes, donnent pour chacun<; bifu nu-dessous de i36** A', somme
à lacpielle on évalue la déj)pnso de chaque individu [secouru en Angletei-re,

soit dans les maisons de travail, soit au dehors avec la taxe des pauvres.

rr C'est donc principalement par l'excessive abondance des secours que les

Anglais pèchent dans leur administration des pauvres. Par les calculs précé-

dents, tous leurs pauvres leur coûtent chacun une somme considérable de

ilih^ à 136**. les hommes, les l'emmes et les enfants compris; ils nont

donc pas de pauvres valides, ou ils ne savent |)as les employer de manière

à ce qu ils {fag'nent leur dépense. Le Comité ado])lera pour hases des vues bien

différentes, et Ton \oit déjà par là combien, avec ime proportion égale de

pau\res en France, la dépense |»ni)li(jiie po(nra c(!pcndant être iiiliiiiment

moindre.

(fil y aura également à gagnei* sur la méthode anglaise en réduisant au pur

nécessaire les secours accordés aux pauvres qui seront secourus; ainsi en

|)renant pour bases la dépense moyenne de la Société philanthropique de Paris

,

de 10.5** pour les grandes villes, et celle d'Orléans; de 7 A** pour les villes

inférieures et les campagnes, on aura 1 million de pauvres, dont il faut i-e-

ti-ancber la moitié ou un tiers pour les pauvres valides qui gagneront leur

Nie. .')o'à 60 millions de dépense à faii-e, mais sullisante pour tous les besoins.

t\hu^ vérité très importante sous ce rapport dont il faut bien se pénétrer,

c'est la glande facilité qu'il y a en secourant les |)auvres dans leurs foyers, en

procurant du ti-avail et en bornant les secours à des distributions (h-, \mu ou

autres besoins semblables de première nécessité, de soutenir à peu de frais

un grand nondire de lamilles. Le bureau de charité de la ville du Mans en

olbe un exemple; je ne citerai que le résultat de cette administration dont je

ferai connaîtir plus en détail au Comité, ainsi (pi'elle le mérite, la manuten-

ti(tu intérieure; depuis 178G. c est-à-dire pendant (piati-e anné-es, il y a eu

A,000 pau\res et au delà habituellement de secourus. Les distributions de

pain, le gouvernement des malades, les médicaments, les layettes, la farine,

le lait ])()ur les petits enfants, les habillements, le bois et autres objets divers,

dilVérents ateliers et une instruction publique «mt formé rens.'inble des se-

cours. Cejiendant la dé|M'nse ne s'est élevée qu'à 30,000** en 178b, ce (pii

l'ail <)" par tête: à /io,ooo en 1787, ce qui donne 10'* par tète: à /i5,(ioo

en 1788, c'est-à-dire de 11** à 12*' par indi\i(hi, (ît en 1789 , ou l'année

dernièn;, à 60.000", ou à lô** jiar pauvre pour raiuu''(>.

-Aucun ell'nti sui' la dépense ne peut donc |)lus s opposer à ce que l'on se

livre avec conlianctj à la recherche du nombre des pauvres en France, à ce

(|ue l'on en reconnaisse toute l'étemlue; jdus on h; trouvera considérable,

plus on sei-a excité à employer tous les moyens de le diminuer et à porter

surtout la sévérité de rt-cononiit! dans la distribution des secours. On recon-

naîtra que les plus légers soulagements se (nidti|ilient en «piebpie sorte dans

leurs elfets, lorsrpi ils sont répandus au sein des familles, «pie les rap|troche-

nients considérabhîs «riionunes et de |)auvres ainèiuMil un accroissement

iirésistible de dépense, et «pi'iîu se, bornant d'ailleuis au pur né(;(!ssaire, on

|»eut sans bbjsser l'humaînlé, et plus lidèle même à ses [)riucipes, soulager à

peu de frais la misère, sans encourager, comme en Angleterre, l'imlftlence

et la paiesse.

-

Anii. nal.. F" «l.'JO.ropie.
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SEANCE Dl] LUNDI 14 JUIN l7iJ0.

M. Thouret a continué la lecture de son travail sur les secours

et la contribution pour l'extinction de la mendicité, et sur les di-

vers mémoires dont il a fait extrait : son résultat a été qu'un fonds

de Go millions était nécessaire pour subvenir à la mendicité"^.

M. de Liancourt a proposé cette question : La société doit-elle

s'occuper de donner du travail à tous les pauvres valides? Est-il

utile, est-il de la bonne politi(pie que l'administration se charge de

leur procurer ce travail?

ANNEXE À LA SEANCE DU l 'i JUIN 1790.

Le mémoire dont on trouvera ci-après le texte parait être celui tinnl

Thoiiiel donna lecture dans cette séance, comme suite à celui qu'il lut daus

la jirécédente séance et que nous avons donné en annexe à celle séance.

"VfoVEN DE DÉTEimiNER h\ SOMME DES FONDS NECESSAIRES EN FltANCF.

POI R l'OI RVOIR \l V BESOINS DES PAUVRES, P\\\ M. TllOI REÏ.

ff Après avoir indiqué quelle est, eu France, la proportion du nombre des

pauvres relativement à la population, il n'est pas moins important de détei--

miner quelle doit être, dans les dépenses publiques, la proportion de celle

que cette partie d'administration doit occasionner. Ea même ol)scurité règne

sur ce flernier jioint que sur le premier; on y trome même un manque
encore plus absolu de toute espèce de données; car on ne peut s'appuyer

ici des calculs anglais, une administration très vicieuse ayant, par la plus dé-

i-aisonnable exagération
,
porté à une somme elTrayante la proportion des

secours que l'on accorde chez cette nation à l'indigence. En manquant de

c<>lte ressource, on se trouve privé d'un grand appui; la comparaison eût

donné une grande base qui seule eût suffi. J'ai cru pouvoir y suppléer |)ar

|>lusienrs bases partielles, par des approximations de détail, successivement

disposées à l'appui les unes des autres. Le Comité jugera de la valeur des

n'-sullats qu'elles m'ont présentés. Je vais lui donner d'aboi-d une idée de mes

calculs; j'en reprendrai ensuite à part chacune des bases ou des éléments, sur

lescpiels le Comité prononcera , en les lui présentant sous la forme de ques-

lions. Telle est. en premier lieu, la marche que j'ai suivie.

"Le nombre des pauvres en France, au 2 5° de la population, étant à peu
[)rès de i million , on doit diviser ce nombre en trois classes très distinctes

,

et (pi'il est bien essentiel de considérer à part, eu égard à la proportion des

secours qu'ils demandent. La première est celle des pauvres valides, qui, par

le traxail, devant gagner leur dépense, ne doivent exiger rien ou au moins
que de simples avances. La deuxième est celle des pauvres malades, qui de-

mandent une dépense forte, mais momentanée ou passagère. La troisième est

celle des pauvres, qui, comme les enfants, les infirmes, les vieillards, doivent

êli-e secourus liahituellement ou d'une manière durable, et dont la dépense,

") Le (inqiiii^mo rapport du Comité de mondicilé. ftont on trotivRra 1« lexle n-
après, iho le iiionl;int de la dépense à iu uiiilion.s.



7G PIlDCKS-NKlUiVL [lA jlin 1790]

évalut^e par joiiiiiée. liciil le milieu entre les tleux précédentes, évaluées de la

même manière.

tf Chacune de ces classes de pauvres devant être, pour les secours qui leur

conviennent, traitée (liiréremnu'nl, il importe l)eancoiip de connaître la pro-

j)ortion respective de chacune d'elles. On conçoit, enelTel, que si la classe des

\alides, qui ne demande, pom- ainsi dire, aucune dépense, se trouve être la

moitié ou seulement le quart de la totalité des pauvres, la somme totale de

la dépense devra être moindre du (|uart on de la moitié, et de même, que si la

])roportion des malades que doit donner la totalité des pauvres est du 10°

ou du 30% la somme totale de la dépense sera (hminuée ou augmentée dans

une propoition qui y sera relative.

ff D'après ces détails, j'évalue la classe des valides à la moitié du nombre

total des pauvres. Il ne reste ainsi sur ce nomhie qu'une moitié de pauxivs

exigeant des secours et devant former un véritaide ol)jet de dépense; mais les

pauvres \alides, qui en sauté doivent être considérés comme n'ayant aucun

besoin, devant en avoir s'ds deviennent malades, et ceux des pauvres habituels

<[iii sont dans le même cas demandant alors un su})plément de secours, il

l'aiit donc évaluer aussi la pioportion du nombre moyen des malades sur la

totalité (les deux classes réunies, ou, ce qui est la même chose, sur la totalité

du nombre des pauvres. .le porte ce nombre moyen au 90° etfectif.

"D'après ces priiici|)es. siu' le million de ])auvres présumés en France, on

doit compter :

ffDe pau\Tes valides, en état de gagner leur dépense, environ

5oo,ooo, ci Soo.ooo

rrDe véritables nécessiteux ou de pauvres exigeant des secoiu's

durables et habituels. Soo.ooo .ci 5oo,ooo

frEt pour l'augmentation de besoins relative à la quantité de

malades que donne, soit la classe des valides, soit la classe des

|)auvi-es habituels, on floit calcider, dans la propoi'tion du âo%

une addition de So.ooo individus de plus à secourir, ci So.ooo

f Telles sont les bases pour le nombre des différentes classes de pauvres.

Voyons maintenant pour leui's dépenses.

"Les pauvres \alides étant supposés pouvoir gagner leur dépense, on doit

la porter ici pour mémoii-e.

-La classe des pauvres habituels comprenant les enfants, les infirmes et

les \ieillards, je suppose qu'ils exigent une dépense de 100** par année pour

cba(pie individu; les 5oo,ooo doivent occasionner luie dépense annuelle de

5() millions, ci 50.000,000**

rrLes malades, étant évalués au 90° effectif du nombre total

des pauvi'es. donnent So.ooo individus de celte classe; je

porte à iH' le pi-ix de la journée de chaciui, ce qui donne à

peu près pour chaque lit de maladi; 3oo** de dépense par an:

les 5o,ooo malades occasionneraient ainsi une dépense de

1 .000,000**, ci 1 ,5oo,ooo

T()l;ii : O.'i millions, ci G5,000. 000

ffTel est le calcul auquel, pour plus de simplicité, j'ai cru devoir m'arrêler.

.le vais en re[)rendre nuiintenanl chacune des données partielles et, en les

soumettant sous la inrmc df (picsiions au Comité, il jugera de leur exac-

titude et s'il doit les adopter.
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ff Première question.

rA quel nombre peut-on estimer, sur la totalité des pauvres, la proportion des

pauvres valides, et cette proportion est-elle de la moitié?

ff 1° Sur l;i pioportiou ou le uombre des pauvres réels à secourir, je n'ai

porté qu'à moitié le nombre de ceiLx qui, par ieui- travail, peuvent gagniM-

leur dépense. Je crois cette évaluation très modérée; en effet, les enfants, les

vieillards et les infirmes ne forment pas beaucoup plus de moitié sur un

nombre d'hommes déterminé, et non seulement un homme valide peut

gagner au delà de ses besoins et faire sulisister deux ou trois individus avec

lui , mais parmi les infirmes , les vieillards et les enfants , on doit trouver une

proportion quelconque de travail pom* faire face à une partie de leur dépense

ou de leurs besoins. Un exemple prouvera l'exactitude de cette supputation.

ffDans la ville du Mans, sur /l,ooo pauvi'es, on trouva en hommes seuls à

j)eu près le cpart d'individus en état de travailler; le produit de Iciu' Iravail,

évalué d'après des tarifs très modérés, fut estimé à i5o,ooo^.

rr Celui des femmes et des enfants le fut à 86,000^, ce qui est plus de la

moitié du ])roduit du travail des hommes.
ff C'est bien alors, à la vérité, moins de moitié d'individus en état de gagner

leur vie, puisque, les hommes ne faisant au plus que le quart du nonibie

total des pauvres, il aurait fallu qu'à raison du produit de leur travail les

femmes et les enfants réunis eussent fait ime somme égale, ou l'autre qtiail :

mais premièrement, ce produit du travail des enfants et des femmes ap[)roch(3

de l'équivalent de celui des hommes ,
puisqu'il en fait près de deux tiers ; en

second lieu, il faut moins de produit de travail pour nom-rir des enfants et

des femmes que pour des hommes adultes; et d'ailleurs, un homme peut

gagner au delà de ce qu'il lui faut pour s'entretenir. D'ailleiu-s, dans cet

exemple que nous citons, il s'en fallait beaucoup que tous les bras fussent

occupés
,
que le prix de la main-d'œuvre fût à un taux raisonnable . et que

l'on eût fourni un travail suflisant aux femmes et aux enfants.

ffDEUXiiîME QUESTION.

tf Quelle est, sur la totalité des pauvres, la proportion de ceux qui , ne pouvant

en aucune înanicre pourvoir à leurs besoins, demandent des secours habituels, cl

cette classe de pauvres en forme-t-elle l'autre moitié ?

ff-I'ai porlé à la moitié du nombre des pauvres celui des vrais nécessiteux,

des pauvres habituels, tels que les enfants, les infirmes et les vieillards. C'est

une conséquence nécessaire du calcul précédent; si le nombre des pauvics

en état de se suffire par le travail est de la moitié, reste donc pour Tautrtî

moitié les pauvres hors d'état de pourvoir à leurs besoins. Il est aisé de faire

sentir que cette évaluation est forcée; en effet, parmi les infirmes, les vieil-

lards et les enfants, il y en a une nombreuse proportion qui peuvent gagner
plus ou moins en s'adonnant à quelque ouvrage. Pour ne pas s'emba)'rasser

dans la suite de ces proportions différentes, je ne compte ])Our parts (pxe

celles qui donnent les sommes nécessaires pour équivaloir à la dépense diui
individu par jour et qui ne peuvent être formées ainsi que par la réunion de

plusieurs en plus ou moins grand nombie; ainsi, je ne compte que pour
une part les produits du travail de quatre individus dans cette classe qui ne
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gagnciil quf le quail <!<' leurs besoin^i ou de leur tlépeuse par jour: ira|)rès

ce que nous avons \u dans les hôpitaux, une grande quantité des enlanls est

en état de gagner ce quils dépensent et, parmi les vieillards et les iidiimes.

il en est aussi dans une grande proportion qu'on pourrait utilement occuper.

ffSi Ton pouvait faire quelque fonds sur les calculs donnés pai- M. Necker.

r(!x.cès de pi-oportion des pauvres habituels, dans l'évaluation que je viens de

présenter, serait bien démontré. D'après ces calculs, la proportion des ilillé-

reuts individus secourus dans les hôpitaux, siu- un total de loo. de

io5,ooo, est de ûo,ooo enfants, 4o,ooo infirmes ou vieillards et :20,ooo (»u

:î5,ooo malades à peu près; le nombre des enfants dans ce calcul, ainsi

que celui des infirmes et des vieillards, est donc le double de celui des

infirmes et des vieillards, est donc le double de celui des malades-''. Mais

l'expérience la plus constante ayant appiis que sur un nondjre d'hommes

déterminé la proportion des malades est d'environ un 20°. il s'en sui\iait donc

que le nomljre des enfants ne serait que de ^/ao. et celui des infirmes et des

vieillards de 9/20 seulement du nombre total des pauvres: d'où il résullei-ail

que ces deux espèces formant une classe commune n'équivaudraient qu'aux

hj-j-o du nombre total des pau\Tes, ce qui donnerait de pauvres valides en

état de gagner leur vie 16/20 ou au moins i5/20, en retranchant le 20'

donné par les malades; alors ce serait les trois quarts des pauvres qui sc-

iaient en état de gagner leur vie, et un quart seulement qui, n'étant pas en

l'tat d'y pourvoir, formeraient la classe de ceux qui exigeraient des secours

liabituels. En fixant la proportion de ces derniers à la moitié nous feions donc

bien foi'tement les calculs. On doit ajouter que. dans celui de M. Necker, celle

classe de ])auvres n'est portée qu'à 80,000 individus, moitié enfants, moitié

infirmes et vieillards, et que, dans l'estimation que je présente, elle monte

à 000,000; d'où il est probable ([ue, dans cette estimation, on se rap[)roclie

beaucoup de la vérité.

tfTROISÙlMK QUESTION.

"A quel nombre doit être estimée la proportion des malades sur la lotalilc des

pauvres; cette proportion est-elle de i/ao ?

-.l'ai fstinié au 20° effectif la proportion du nombre des malades que doit

donner' la masse totale des pauvres. Cette évaluation est encore faite avec

rigueui : elle est prise de celle qui sert de base à l'administration des troupes

et des bôpitaiix militaires, où. tous les soins relatifs';! la santé étant assurés

avec la plus scrupuleuse et la plus minutieuse attenlioii. elle n'est portée (Mi

temps de paix que du lô' au 20'. Dans le plan d'association d'hôpitaux

de, Chamousset^'', soumis à l'examen des médecins les plus célèbres delà ca-

"' Dan» cette estimation, le nomt»re

(les malades est d'un cinquième, celui

des inlirmes et ries vloillards de deux

cinquièmes et celui des enfants de dciiv

cinquièmes également; ces deux der-

niers nombres égauv entre eux , <'t cha-

cun deux double du prcinicr. (Nnlc dr

fauteur.)
'*' Piarron de Cliami>ijssel ( Claude-

Humbert), maître des comptes, né à

Paris en 1717, mort en 1778: philan-

thrope répulp au xvin' siècle, il conçut

et publia un grand nombre tie projets

d'assistance et de prévoyance qu'on trou-

vera réunis dans ses OEtivri'n complèlen,

publiées après sa mort par l'abbé Collon

des Houssayes, Paris, 1788, a vol.

in-8" ( Bibl. nat. , Z2907i-a). Celui

dont il est question dans le mémoire de

Tliourel était intitulé: rrPlan d'une mai-

son d'association dans laquelle, an

moyen d'une somme très modique,

chaque associé s'assurera, dans l'état

do maladie, toutes îés sortes de secours
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|m(<i1(\ cet auteur poiliiit à 12 le nombre des pauvi-es atUiqués de maladies

dim mois sur 100 personnes de tout sexe et de tout âge. Ce calcul avait pai-u

fort exagéré et, suivant MM. Petit et Lorry, on ne devait pas en compter G:

(piant aux indispositions ou maladies légères , suivant ceux sur le même nombre

de personnes , il n'y en avait pas 1 9 qui en fussent altaqués , d'après M. Lorry ;

même les médecins, les employés, suc 3o à fio malades pris dans toules les

classes d'hommes , n'en voyaient quelquefois pas 3. c'est-à-dire le 10°. alla-

(piés dune maladie grave; ce qui alors, en porlant le nombre des malades

au 10° du nombre des pauvres, n'en supposerait que le 10" du 10', on

le 100' gravement malades. Or, on doit observer que les maladies légères,

surtout parmi le peuple et dans les campagnes, demandant à peine des

secours ou en exigeant de moins considéraI)les que les maladies aiguës, en

supposant dans le calcul cpie j'ai présenté le ao* des pauvres occasionnant

la plus forte dépense commune en maladies, c'est porter trop liant cette

estimation. Je puis ajouter que , d'après les calculs de M. Necker, le nombre?

des malades secourus actuellement dans les hôpitaux est estimé à 35,000, et

qu'en le poitant ainsi que je le fais à 5o,ooo, c'est pour le moins approch<M'

beaucoup du véritable état des besoins.

rf Telles sont les bases qui m'ont servi dans l'évaluation du nondjre d'indi-

vidus de chacune des classes de pauvres. Il reste h examiner celles que j'ai

adoptées pour estimer la dépense ou la somme des besoins réels des pauvres

lie chaque espèce.

ffQuATRliîME QUESTIO\.

(f Les pauvres valides étant supposés en état de travailler, doit-on assigner des

fonds pour leur subsistance autrement qu'à titre d'avances , et ces fonds doivent-ils

passer annuellement une somme de 10 à i5 millions ?

ff J'ai estimé que, pour la classe des pauvres valides, le produit du travail

équivaudrait à leur dépense. Cette proposition, aux yeux du Comité, n'aura

sans doute pas besoin de preuves, et, d'après ses principes', elle est d'un elfet

nécessaire. Ce ne sont pas des secours en nature, en argent que la société

devra aux pauvres valides, mais de l'occupation et du travail , et , dans quelque

|)osition que l'on suppose une municipalité', on ne peut supposer ni admettre

<[u'il ne lui soit pas possible de fournir habituellement à ses pauvres valides

im ouvrage quelconque qui ne suffise pas à leur procurer l'absolu nécessaire:

c'est là que doit s'arrêter, pour cette classe de pauvres, l'assistance publique,

il faut bien observer que, dans mon calcul, je porte sur la liste des individus

auxquels il faut accorder des secours complets tous ceux qui sont hors

d'état de pourvoir à leur subsistance , les enfants , les infirmes et les vieillards :

dès lors , il ne reste plus à la charge des pauvres valides d'autres individus

qu'eux-mêmes à soutenir, ou que d'autres individus au moins qui sont,

qu'on peut désirer. ?' Ce projet reçut

l'approbation et les encouragements des

médecins Pellt et Lorry; le premier,

professeur friuintomie et de chirurgie

au Jardin du Uoi et inspecletir dos hô-
pitaux militaires, auteur d'un «Mémoire
sur la meilleure manière de construire

ua hôpital de malades»
, paru en 1 77 4 ;

le second , élève d'AsIruc et de Pércire,

praticien distingué, qui publia en 1777
imwTractatus de morbis cutaneis". Les

lettres de Petit et Lorry à Chamousset

ont été reproduites (p. 199 et 200),
dans Martin-Ginouvier, Un philanthrope

méconnu duxviif siècle: Piurrondo Cha-

mousset, fondateur de la petite poste,

précurseur des sociétés de secours mu-
tuels, Paris, 190.5, in-8°.
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comme eux, en état de sullirc à leurs besoins. C'est donc alors avec bien de

la certitude sur leur sort, sur leur entretien, qu'on calcule ainsi pour les

j)auvres valides, puisque, étant employés aux espèces de travaux les plus

ordinaires, il pourrait être juste de mettre à leur charge le soin d'une famille

qui n'excéderait pas le nombre d'individus le plus commun. On verra d'ail-

leurs par la suite que. sur les 65 millions imliqnés ci-dessus, il sera possible

d'en retrancher lo ou i5, dont une partie serait employée sous l'orme

d'avances pour faciliter des travaux publics et compenser les déchets qui en

résulteraient annuellement

.

ffClNQUliîME QUESTION.

rA quelle somme doit être fixé lepiir de la journée des mu'cules , ci doU-clle

surpasser celle de 18' pour tout le royaume?

-La deuxième base a été l'évaluation du prix de la journée des malades à 18'

par tout le royaume; c'est ici surtout que l'estimation de la dépense a été

laite bien au delà des besoins. Les calculs de l'iiospiee de Saint-Sulpice di''-

montrent qu'à Paris même les malades, convenablement soignés, ne doivent

coûter que 17 à 18' par jour, et, d'après des essais faits dans un autre genre

sur la paroisse Saint-Roch et sur celle de Saint-Séverin, le prix de la journée ne

i-evienl pas à plus de 20' en soignant les malades chez eux. Dans les provinces

où tous les objets de consommation, la valeur des emplacements, les salaires

des employés sont d'un prix beaucoup moindre, la dépense doit être dimiiuu';e

considérablement, et peut-être n'est-ct; pas beaucoiqi s'éloigner de la vérité

que de fixer à 12' le prix de la journée des malades: tel est au moins le taux

où elle a été portée pour les journées de soldats malades reçus dans les hôpi-

taux civils. Plusieurs, à la vérité, élevaient des réclamations sur la modicité

de cette évaluation; mais des renseignements authentiques apprennent que,

dans plusieurs provinces, cette somme était raisonuabli! et sudisanlc, et,

d'après un compte très détaillé, adressé ces jours derniers au Comité, la dé-

j)ense ne paraît pas excéder cette somme de 12' à l'hôtel-Dieu de Nantes.

Toutefois, si le taux moyen de la dépense des malades doit être, eu égard à

la cherté des grandes villes, estimé plus haut, il n'en est pas moins prouvé

qu'en la fixant comme à l'hospice Saint-Sulpice à 18' pour tout le royaume, on

s'élève beaucoup au-dessus de la dépense réelle, et, de plus, on doit observer

([n'en poitant au ao' effectif le nombre des malades, j'ai compris dans c(^

calcid ceux que doit donner la classe des pauvres habituels qui en forme au

moins la moitié, tels que les enfants, les infirmes et les vieillards, dont je

compte dans l'article qui les concerne la dépense habituelle par jour, dépense

(pli, devant faire partie de celle qu ils occasionnent en maladies, doit, en

couséquence , eu être défalqui-e ou la diminuer dans In m<'me proportion.

"SlXlî-^MP, QUESTION.

" A quelle somiii" doit-on écnhicr la dépense annuelle des pauvres habituels

comprenant les enfants, les infirmes, les vieillards? délie dépense doit-elle être

portée au delà de 100^ indistinctement pour tous?

-Reste à examiner l'évaluation de cette dépense ordinaire pour les pauvres,

que j'ai appelés habituels, et que j'ai portée à 100*^ par année pour ch.'icun.

Sur cette estimation , on doit observer que dans cette classe sont compris au
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laux commua uu graud nombre denlauts el de lemmes, doiil la dépense

a toujours été regardée comme moindre que celle des hommes. Quant aux

enfants, ils forment à eux seuls plus de moitié dans la classe totale des

pauvres, ou plutôt, dans toute partie de population donnée, ils forment déjà

cette moitié. Ainsi, dans l'indication du nombre d'individus par famille,

sur 4 on compte, en France, a enfants; en Angleterre , sur 6 on en compte li:

dans les calculs du biu-eau de charité du Mans , on trouve les enfants au-dessus

de 9,000 sur 4,000 pauvres (2,097 enfants sur 4,o45 pauvres); il est vrai

(pic ce calcul était un peu forcé, puisqu'on avait compris dans cette classe

tous les jeunes individus non mariés; mais si les enfants font à peu près

moitié sur un nombre total de pauvres , il& doivent former bien au delà si on

ne les compare qu'à la classe des infirmes et des vieillards. Cette vérité est

év idente , et c'est aussi ce que nous offrent les hôpitaux généraux. A rho[)ital

général de Rouen, sur 'd,k']S individus, ou a trouvé, en 178/1, le nombre des

enfants porté à 1,806; à l'hôpital de Douai, on le trouve, sur 700 à 800 in-

dividus qu'il contient, de 5^0 contre 280. A l'hôpital général de Saint-Joseph

de la Grave, à Toulouse, on comptait, au 3o mai dernier (1790), 1,897 ^'i~

lanls sur 8,182 individus qui y étaient entretenus, ou 1,897 contre 1,286,

c'est-à-dire environ un tiers de plus; et l'on doit remai-quer que dans ce

nombre de 8,182 individus étaient compris 119 mendiants, 106 mendiantes

et 98 renfermés au quai'tier de la Force, c est-à-dire 818 pauvres qui, étant

de la classe des valides , doivent être défalqués de ce calcul , daus lequel il ne

s'agit que de la proportion des enfants aux pauvres invahdes ou habituels

,

c'est-à-dire aux infirmes et aux vieillards; au moyen de cette réduction, la

proportion des enfants dans cet hôpital se trouve être double des infirmes et

des vieillards.

ffA Nantes, indépendamment des 4oo enfants trouvés ou orphelins existant

dans l'hôpital qui leur est destiné, on trouve encore 288 enfants à l'hôpital

général, sur les 567 individus qu'il renferme. A Paris, le nombre des seuls en-

fants trouvés, élevés et entretenus dans les campagnes, approche de i5,ooo,

lorsque celui de tous les autres individus réunis dans les différentes maisons

de l'Hôpital général n'est que de 12,000, et, dans ce dernier nombre, il y a

encore une très grande quantité d'enfants.

rr Quant à l'infériorité de dépense pour l'entretien de ces enfants, elle est

également reconnue. Ainsi, en Angletei-re, tandis que, dans l'évaluation de la

somme que coûterait dans les hôpitaux une famille, on porte de 186 à 180*^

la dépense de l'homme et celle de la femme, on ne porte celle de chacun des

6 enfants qu'on leur suppose qu'à une somme de 98*^'^, Quelques auteurs

anglais même l'évaluent encore plus bas, l'enti'etieu de 2 enfants, suivant un
ecclésiastique de Glascow, équivalant celui d'une personne adulte, et, suivant

M. Smith, l'entretien de k enfants pendant une année devant être comparé
à celui d'un seul homme.

ffEn France, dans le calcul de la somme qui convient pour la subsistance

d'un ménage, on porte à ûko^ la dépense du mari et de la femme, et celle de
8 enfants à iç^h^l^K

ftA liiôjiitnl des enfants trouvés et orphehns, à Nantes , la dépense est

évaluée à 80" par enfant, ce qui fait de 4 à 5' par jour, tandis que celle de

t'5 Notice des principaux règlenii-nts (^i Annales d'agriculture. Mémoires
(l'Angletorre comernant ies pauvres. de l'Académie de Châlonx, [). -^iH. {^olo,

(Note de l'auteur.) de l'auteur.)

i:UMITK DB MRNDIClTiî. G
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Ihôpital géuénd de la même ville, où les enfants fout encore plus de moitié

des individus, elle est de 170*^, ou de 9 à 10' par journée.

" A l'hôpital général de Rouen , la dépense de tous les individus en masse

étant de 120 à 180^ poui- chacun, celle des enfants n'est portée qu'à 04*^.

tDansun autre calcul sur le même hôpital, tandis que la dépense pour les

pauvres entretenus dans la maison, et parmi lesquels ii y a déjà beaucoup

d'enfants, est évaluée, d'après la somme entière des revenus, àiiS** part<He,

elle lie l'est déjà plus, en y comprenant la classe des enfants en noui-rice dans

les campagnes ou en pension dans la ville, qu'à i4o^ par individu, et cette

dépense prise pour ces enfants considérés à part s'abaisse enfin jusqu'à i3o**.

ffA l'Hôpital généi-al de Paris, tandis qu'on trouve à Bicêtre et à la Salpè-

trière où sont renfermés déjà , avec beaucoup d'enfants , les infirmes et les

vieillards des deux sexes, la dépense de la quatrième table, ou de celle des

pauvres, portée de 70 à 79^ par an, ce qui donne par jour de 4' i** à h' li'\

celle de la même table à la Pitié, oii il n'y a que des enfants, tous garçons,

ne monte qu'à 70**^ 17', ce qui ne donne par jour que 3' 10*.

ff Enfin on sait que l'hôpital des Enfants Trouvés en entretient un grand

nombre dans les campagnes à 4o** de pension pour l'année, tandis que la dépense

ries infirmes et des vieillards dans les maisons de Paris monte à près de i4o^.

ffCe que je viens de dire des enfants est également applicaljle aux femmes,

dont la dépense, moindre aussi que celle des hommes, se trouve estimée dans

mon calcul au taux commun. Ainsi, dans le calcul de subsistance d'une

famille dans les hôpitaux d'Angleterre la dépense de l'homme étant estimée

à 180**, celle de la feimue n»; lest qu'à iSG**. Dans le même calcul pour un

ménage en France, la dépense d'un homme étant portée à i/io^, celle d'un

mari et d'une femme ne l'est plus qu'à 260^, ce qui suppose la dépense de

celle-ci à celle du premier dans le rapport de 100 à i/io^. De même aussi à

l'Hôpital général; nous trouvons à Bicêtre, qui ne contient que des hommes,

la dépense du pauvre à la quatrième table portée à 79*^ 11', et la même poiu-

les femmes à la Salpêtrière bornée à 76** i3'.

ff Ce n'est donc pas beaucoup s'éloigner de la vérité de fixei- au taux moyen

de 100*^ la dépense de la classe des pauvres habituels ou des enfants, des

infirmes et des vieillards, les premiers formant dans ce nombre beaucoup

plus de la moitié.

fMais, quelque concluantes que soient ces preuves, l'importance de lObjel

me paraissant l'exiger, j'ai cherché à les multiplier.

ffLes résultats suivants m'ont paru, à cet égard, mériter d'être également

connus et pris en considération.

rA la Société delà Charité maternelle , à Paris, la dépense de deux ans pour

chaque enfant n'est estimée qu'à 182** la layette; les secours pour la couche

et les mois de nourrice compris se paient à raison de 8" par mois, ce qui

forme 96*^ pour la première année; la deuxième, ils ne sont que de 48** à raison

de 4** par mois, la layette est évaluée à t?o**, les secours pour la couche

à 18**; on ajoute 10** pour foui-iiir, soit pendant la couche, soit en différents

temps, de petits secours (jue l'on juge indispensables. La somme totale pour

les deux années est ainsi de 192**, ce qui donne 96** par année.

ffOn doit remarquer sur ce fait que c'est à Paris, oii toutes les dépenses sont

plus fortes en tout genre, (jue cet établissement a lieu, que les secours dis-

tribués avec cette dépense sont complets, et (\ni' le succès en a été tel que, la

mortalité des enfants a été restreinte dans les limites de la morlalilé ordinaire

prise sur toutes les classes.
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rrA Lyon, où une instiUition semblable est élabUe depuis un plus long

espace de temps , ia dépense de la première année n'est évaluée , tout compris

,

qu'à 9^ par mois, ce qui donne par enfant pour l'année 108^. En y joignant

pour l'année suivante une dépense de 48**, à raison de U^ par mois, c'est

pour les deux années une somme totale de i56**, qui donne pour cliacun 78**.

rfll faut observer sur ce nouveau résultat qu'avec cette moindre somme le

secours ne pai'aît pas avoir été moins complet, puis que la morlalité a été plus

complètement encore réduite au terme ordinaire dans cet essai; on doil

ajouter, d'ailleurs, qu'on ne prend que deux années dans ce calcul, et qu'en

répartissant sur un plus grand nombre la dépense plus forte de la premièi-e

,

on aurait une somme moyenne encore moins considéi-able.

ffEn elfet, c'est à 4** et même 3** par mois que dans la deuxième année et

les suivantes se trouve réduite la dépense des enfants dans les comptes de la

Société maternelle; on trouve cette dépense estimée à ia même somme dans

le plan de la Société philanthropique. A Paris donc, ce n'est qu'à 48** ot

même 36** qu'est évaluée la subsistance et l'entretien d'un enfant, passé la

première année. Si l'on prend pour les douze premières années la dépense

totale d'un enfant, d'après ce calcul, on verra qu'on peut y pourvoir avec

une somme modique. Ainsi la première année étant, d'après la Société matei-

nelle , de 1 4 4**

«Et celles des 9 autres, à raison de 4o** chacune poiu- ])rix moyen,

de 36o

ffOn a pour les dix années une somme totale de '''704

«•Ce qui donne pour chacune en\iron 5o** jiour Paris.

ffA Lyon, cette année moyenne sur 10 ne serait que de 40 à '17**. la pre-

mière année, qui n'est évaluée qu'à 108** au lieu de i44**, ne faisant monter
la dépense totale des 10 années qu'à 468**.

ffTd est aussi le résultat que présentent les enfants trouvés de Paris, dont

les pensions dans les campagnes, étant bornées à 4o**, ne doivent pas exccdei-,

pour chacune des dix premières années, la première ou la deuxième des

sommes ci-(lessvis , si l'on répartit sur ces dix années la dépense plus forte de

la ])rcmière ; on doit remarquer à ce sujet que cette dépense de la première

année, à raison de 7** par mois, ne monte poiu- les mois de nourrice qu'à

84**, ce qui, avec le prix de ia layette estimée à 20**, ne forme un total (pie

de lo/)**; et l'on peut ajouter que cette somme pour ia première année d'un

enfant ne peut pas être legardée comme insuffisante et devant être augmentée,
puisque au bureau des nourrices pour les enfants bourgeois de Paiis auquel
je suis attaché, le prix commun est de 8** par mois, et que la mortalité,

d'après des relevés que je fais continuer, ne va pas au delà du quart ou
dvi b' qui est le terme ordinaire.

ffSur ce prix de 4o** de pension pour les enfants qui ont passé l'année de
l'allailenient

, je |»uis citer encore de nouveaux faits. A l'hôpital générai de
Toidousc, que j'ai déjà cité, les enfants sont placés dans les campagnes
moyennant une pension de 3** par mois, non coinpris le vestiaire, jusqu'à
i4 ans; passé 1 4 ans, on ne donne plus que le vestiaire; à 16 ans, ils cessent

d'être à la charge de l'hôpital. A Postdam, les enfants orphelins sont placés

chez des cultivateurs à 8 écus de pension d'abord, à 6 écus ensuite, et ia pen-

^'5 Le lexlt' porte à loil : 5o^j.

6.
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sioii cesse eiiliii ;i lô 011 iG iiiis. An dépùl de la jnemlicilt!' <lc la {>vi)(Talilc

d'Aleuçou , les eulanls sont placés chez des geus de la campagne au moyen
(rime faible pension qui diminue eu proportion des forces qu'acquièrent ces

enfants, et qui cesse euliu d'être payée, lorsqu'ils sont en état de gagner leur

vie, c est-à-dire à 12, i3 ou ik ans; les pensions de ces enfants n'ont jamais

excédé 4** par mois; le plus souvent elles ne sont portées qu'à 60' ou 3^; il

ai'rive même souvent que les geus de la campagne viennent demander de ces

enfants el consentent à se charger de les élever gratuitement. L'inspection

générale des dépôts de mendicité du roxaume m'a fait connaître que cet

usage était suivi à Lyon et dans plusieurs autres provinces. Au dépôt de

Saissons, M. de Montlinot avait établi in même règle, et la dépense n'était pas

plus forte
;
je trouve dans le premier compte de cette maison 5 enfanls en

pension ayant coûté i38** : ce serait 27'* pour chacun au prix moyen; dans

le deuxième compte, i5 enfants en pension ont coûté Uoo^, ce qui donnerait

juste encore 27*^ pour chacun. .Mais il faudrait supposer qu'ils eussent été

placés dès le commencement de Tannée. Suivant M, de Montlinot, ces pen-

sions n'ont vai'ié que de 6 à 3**; on en trouve pour la deuxième année à U^

par mois; un grand nombre n'est que 3**^, même dès les premières années;

elles n'ont pas dû, au prix moyeu, passer Ixo^, et M. de MontUnot, dans le

premier compte, assurait même qu'on ne payait la première année que 36*^

par enfant: c'est le même résultat qu'au dépôt de la généralité d'x\lençon el

de (juelques autres.

rr .Mais la dépense des enfants ne surpassant pas pour l'ordinaire /jo^, si leur

nombre dans la classe des pauvres que nous considérons ici l'empocle beau-

coup sur celui des infirmes et des vieillards, on voii quelle latitude ou apris[ej

en calculant la dépense de tous indistinctement à 100*^ par tête. Un exemple,

pris dans les comptes du dépôt de Soissons, m'a pai'u à cet égard 1res

concluant. .M. de Montlinot, en proposant des pensions pour la classe des

vieillards, les porte pour ceux que des infirmités privent de tout moyen de

travailler à 182^, el à 72*^ pour ceux qui pourraient encore se livrer à des

travaux passagers; en y ajoutant toutes les années i5*^ pour vêlement, ce

serait ainsi pour ces derniers 87**.

ffCes deux sommes réunies donueraicnt une somme totale de 2 69**, et jiour

dépense moyenne i34** 10'.

r J'y joins 2 enfants à 4o** chacun, donnant [)our les deux 80**, qui, ajoutées

aux 209*^, formeraient une somme totale de Sig^, laquelle divisée par h don-

nerai! pai" individu 87" 10".

rOn né'glige ici la différence des sexes qui, à raison de la moindre; dépense

des fenunes, ainsi que je l'ai fait observer ci-devant, pourrait abaisser encore

ce calcul; on ne porte d'ailleurs la proportion d<;s enfants (ju'à un nombre

égal à celui des infirmes et des vieillards, quoique les détails jirécédents

anu(»ncent qu'il surpasse beaucoup ce dernier; mais, même en négligeant

ces avantages, on voit qu'à raison de la faible dépense des enfants et de lein-

grand nombre, la subsistance des pauvres de la classe de ceux qu'on nomme
invalides ou habituels peut n'être calculéequà 87**, au lieu de 100'^ pai- in-

dividu, somme à laquelle je l'ai évaluée f,

>'' Il parait, il est vrai, ([uc dans ment; mais, outre qu'il n'est pas sur

celte pension de 4o** pour chaque en- que cette addition eût eu lieu .lans

Tant on ne comprend pas la dépense en tous les cas rapportés, on doit remar-

vétements qu'on leur fournit annaelle- quer qu'il ne peut en résulter une
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ffMais il est d'ailleurs des preuves directes que cette évaluation est mémo
trop forte. Ainsi, dans les comptes de Birmingham cités plus haut, la dépense

des pauvres secourus chez eux ne donnait par tête cju'environ 3 sf 3' ou de

70 à 80**. Ainsi, d'après un état des revenus et dépenses de tous les hopilaux

du royaume et du noml)re des pauvres cpii y étaient entretenus en 17.'S s», ia

nourriture de chaque pauvre valide n'y était portée qu'à 89^ par an. En
Angleterre, on évalue la dépense d'une famille entière subsistant par elle-

même, et composée du mari, de ia femme et de h enfants, à une somme do

586^, ce qui ne donne pas 100^ par tête. En Ecosse, la même famille subsis-

tant avec 069^, ce n'est guère par individu que 60^. En France, on a évalué

la dé|)ense d'une famille où il n'y a que 3 enfonts , formant ainsi 5 individus

,

h 435^, ce qui ne donne que de 80 à 90** pour chacun.

frll faut remarquer que la différence de ces trois sommes répond assez juste

à celle que l'on remarque dans la manière de vivre et le caractère ou le degré

d'aisauce de ces deux différentes nations et de la nôtre.

ffOn doit remarquer que c'est à raison delà proportion du nombre des

enfants cpie cette réduction de la dépense moyenne pour la subsistance d'une

famille paraît avoir lieu , et que la classe des pauvres que l'on considère ici

,

et qui forme la population des hôpitaux généraux, donne une proportion

d'enfants plus forte à coup sûr qpi'on ne la trouve communément dans le

sein des ménages parmi le peuple même.
ffMais il est d'autres preuves encore de l'évaluation plus c[ue suffisante de la

dépense des pauvres considérés ici à 100^ par tête, et ces preuves se trouvent

dans les résiUtats de plusieurs établissements formés en France pour secourir

les malheureux.

ff Ainsi à l'hôpital de la Grave, à Toulouse, le nombre des individus étant

le plus constamment de 9,000, sans y comprendre les mendiants à la charge

du Roi, la dépense d'absolue nécessité ne monte qu'à i4o,ooo^, ce cpii

donne alors 70*^ environ par individu, et l'on observe que c'est au moyen
(kl parti que l'on a pris de placer à la campagne les enfants qui y forment

les deux tiers du nombre total des pauvres que l'on a pu, avec ce revenu,

suffire à la déjiense.

ff Ainsi la Société philanthropique de Pai-is a secouru, depuis plusieurs

années, pour une somme à jieu près semblable, un grand nombre d'individus

pris dans les trois classes de l'espèce de pauvres dont nous nous occupons

ici. En 1787, le nombre des individus secourus était de 826, et la dépense

ayant été de 78,000 à 90,000^, on a à peu près 100*^ par individu.

ffEn 1788, le nombre des individus fut de 1,607, la dépense de 119,20/i^,

le résultat était de 70 à 76^ par chacun.

«rEn 1789, la dépense pour 1,900 individus ayant été de i9i,5o/i*^, c'est

assez juste 100^ par tête.

frEnfin la dépense votée pour 1790 étant do 130,98/1^, elle donnait, ])our

i,9o4 pauvres, de 100 à loS^ et à répartir à chacun.

aujrmentalion qui porte à loo^ ia de- dueile que de 80 à 9.^)^. Si au iieu de
pense par tète; ainsi, en évaluant dans 1 .^H de vêtements pour cliaque enfant
le dernier exemple cité la dépense en ou ne suppose que lo^, ce sera 120*^

vêtements à t5tt pour chacun des en- à ajouter, dont le i/4 ne porterait alors

fants, ce serait So^ à ajouter et dont la dépense par tète qu'à 92^; mais alors

le i/i
, à raison de la répartition de la même l'évaluation à 100*+ par individu

dépense entre 4 individus, étant de 8", serait encon^ trop considérable. (Note
ne porterait alors la dépense indivi- de l'auteur.

)
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frOn doit observer que, dans le nombre des malheureux soulcmis parles

secours, il n'y en avait aucun qui n'eût eu des droits pour être admis dans les

liôpitaux généraux.

ff Une société semblable s'étant formée depuis quelques années à Orléans . on

a cherché à com})arer la flépense pour les pauvres dans ces deux villes. On a

estimé que la Société philanthropique de Paris, avec 4/1,78^^ ayant nourri

494 pauvres, ce qui fait pour chacun io5^ 19' 5* 98/106% à Orléans le

même nombre de pauvres n'aurait coûté que 3 1,680**^, ce qui aurait fait

])our chaque pauvre 74^ 4' 11' 11/101°. Je n'ai pu vérifier le dernier

calcul pour lequel il faudrait avoir les résultats ])ubliés par la Société d'Or-

léans; mais on peut observer qu'il est fortement appuyé par le calcul de la

subsistance d'une famille d'Ecosse que j'ai cité plus haut, et d'après lequel

la dépense de chaque individu ne monte guère au delà de 60^. Ee même calcid

fait pour la subsistance d un ménage en France, que j'ai aussi rapporté et

qui, pour 5 individus à raison de 3 enfants, ne donne par tête que de 80 à

90^, peut servir aussi de preuve.

«Plusieurs autres établissements du même genre s'étant formésdans quehjues

villes du royaume sous h; nom de bureaux de charité, on peut en rap])orler

aussi les résultats h l'appui des preuves cpii précèdent. Je ne connais poini

encore ceux du bureau de Chàteauroux que l'on a cité avec éloges. Au Mans,

j'ai fait voir que les secours en trois années consécutives s'étaient élevés de ()

à i5 et 18** par tête pour 4.000 pauvres, et nn grand bien avait été opéi'i';.

A Paris, on tiouve, d'après un compte de trois années rendu par le buieau

de charité de la paroisse Sainl-Roch, 4,000 pauvres secourus avec une somme
de 100,000*^, ce qui ne donne que 26 livres pour chacun: ces pauvres onl

été, avec ces modiques secours, préservés de la funeste tentation de mendier

et de la ressource ])lus funeste encore peut-être des hôpitaux,

ff Enfin, dans quelques autres Etats oii l'on a suivi les mêmes vues, le

même succès a ])aru en être la suite. Ainsi, nn conqile des députations de

charilé dtî Madrid pour les mois de janvier, féviier et mars 1787 annonce

que, des secours ayant été fournis à 7,890 pauvres, la (lé|)ense s'était élevée

à 159,8.50 réaux, ce qui, en su])])osant la ])lus grande valeur, équivaudrait

à 80,000** de notre monnaie et donnerait à 11" par (juartier une somme
de 44** ]»ar tête pour Tann/'e. Les secours avaient été ainsi distribués: on

^vait payé les loyers à 107 pauvres et fourni des vêtements à 969; 689 jour-

naliers avaient été soulagés pendant le temps qu'ils mancjuaienl de travail:

1.11 4 avaient été soignés et pourvus de remèdes: 8,499 |)auvi'es honteux

avaient i-erii des aumônes secrètes: on avait de plus recueilli dans les écoles

017 garçons et 1.969 fi"''*^-

i-Je laisse sur ce point tuie difîicullé à résoiidi-e : c'est la différence qui se

tronvf cnti-e l'estirrialion actuelle et la dépense de la même classe de pauvres

dans les hôpitaux t»u (-taMissements pulilics, où cette (lé|)(;nse est générale-

ment plus forte. Ainsi les mêmes 494 pauvres, qui à la Société philanthro-

pi(pie de Paris n'ont coûté (jue lo.'î** et à celle d'Orléans que7'i*'. en auraient

dépensé à l'Iiôpital général de Rouen 190**, et dans les hôpitaux d'Angle-

terre i30**. Ainsi à l'Hôpital général de Paris, oii l'on compte d'enfants

wtretenus dans les Cx'im[>agnes 1 .5. 000

et <rindi\idus de tout âge et de joui sexe nourris ;i l'iiôpilal 19,000

frCe (pii tonne un total de 97,000
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iiulivirlns, la dépense monte à 3,5oo,ooo ou 0.600,000**^, ce qui donne pai'

pauvre environ i4o*^, les enfants compris. Mais il sera facile de prouver,

quand on le voudra, que cette augmentation de la dépense des pauvres

entretenus dans les hôpitaux est l'effet du défaut d'économie , d'une mauvaise

gestion, et qu'elle forme un abus qu'on ne doit point tolérer. C'en est un bien

choquant, en effet, de voir dans les hôpitaux généraux prodiguer en tout

genre aux pauvres des secours supérieurs à ceux qui, dans la société,

suffisent aux fîimilles du peuple pour subsister. J'ai déjà fait sentir ce yice

dans l'administration des pauvres en Angleterre, oii la même famille qui

peut subsister d'elle-même avec une somme de 586*^, en coûte à la Dation

688^ dans les hôpitaux. Une expérience plus récente en a donné encore la

preuve à Birmingham , où la dépense des pauvres dans les maisons de travail

ayant été évaluée à isf 10' ou de 100 à lao^, celle des pauvres secourus au

dehors ne l'a été qu'à 3 se 3' par tête ou de 79 à 80^. Il en est de même
en France, puisque, dans une famille ayant 3 enfants et formée ainsi de

5 individus, la dépense totale pour la faire subsister ne devant pas passer

435^, ce qui donne par tête de 80 à 90^, cette dépense monterait à 130

ou i4o^ dans les hôpitaux pour chacun de ces mêmes individus.

ffQue ce soit au défaut' d'ordre et d'économie que tienne cette différence,

c'est ce dont il n'est pas possible de douter en comparant la dépense de

l'hospice Saint-Sulpice avec celle des autres hôpitaux de malades de Pai'is.

Ou la trouve de 3o' pour le prix de la journée de malade à l'Hôtei-Dieu ; à

l'hôpital de la Charité elle monte de 3o à 36'; à Rouen, en 1787, le nombre

des journées, les domestiques compris, ayant été de 176,896 et le revenu

total étant de 390,ooo*^, on trouve environ 5o' pour le prix de la journée:

à l'hospice Saint-Sulpice, de bons soins et une grande surveillance la i-éduisent

à 18'. Le Comité, d'après ce qu'il a vu des individus entretenus à l'Hôpital

général de Paris , ne doutera pas que pour les pauvres de ce genre la dépense

ne puisse être réduite de la même manière , même en ajoutant à leur bien-être.

ffLes bases de l'évaluation de la dépense pour chacune des trois classes de

pauvres ne sont donc pas d'une moindre exactitude.

ff Septième question.

ftLe service des pauvres devant exiger quelques autres dépenses et des frais

extraordinaires, quel moyen aura-t-on d'i/ pourvoir?

ffOn n'a considéré dans les fonds désignés jusqu'ici que les secoui-s à ac-

coi'der aux vrais pauvres pour assurer leur subsistance: à ces fonds il faut

ajouter les frais pour la répression des mendiants, pour la transportation, les

fonds de la caisse de réserve, les avances ])oui' les travaux publics et les dé-

penses générales du département, ou les frais d'administration. Dans le ré-

gime actuel, la première dépense, ou celle de la répression des mendiants, ne
monte qu'à 1,100,000 ou 1,900,000^; et l'on doit observer que, tous les

articles du calcul ayant été forcés, on trouvera facilement dans la réduction

à laire les sommes nécessaires pour ces difféieatcs additions: ainsi, sui- la

dépense des malades, le prix de 18' poui- la journée donnant i5 millions,

c'est, pour chaque diminution d'un sol sur cette dépense, près d'un million

qu'il y a à gagner.

ffDe même, pour les pauvres habituels comprenant les enf;nits,les infirmes,

les vieillards , la somme totale à 100^ par individu donnant 5o millions, on
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n pour chaque pistole de mnins sur la dépense par tête une somme encore

égale de 5 millions à diminuer. Ainsi, en réduisant le prix de la joui^née des

malades de i8' à 19', on gagnerait 5 millions. En réduisant de même la

dépense des pauvres habituels de 100 à 90 ou 80^, on aui'ait encore <le

5 à 10 millions de libres. Au moyen de cette double réduction, la somme
totale des fonds fixes à distribuer chaque année entre les divers départements

pouiTait être bornée de 5o à 55 millions, et l'on trouverait pour la répres-

sion, le travail des valides et les dépenses générales, une somme annuelle de

10 à i5 millions, qui ferait le fonds de la classe de réserve.

ffCe calcul s'éloigne infiniment de celui d'Angleterre, d'après lequel la dé-

pense des pauvres devrait s'élever en France à 160 millions. 11 diffère aussi

très notablement de celui que m'a communiqué M. l'abbé de Moncé, syndic

du bureau de charité du Mans, et suivant letpiel les secouis à fournir aux

])auvres devraient être pour l'Etal un objet d'environ 60 millions, sans

compter les ressources des hôpitaux, maisons d'hospice et de force, ainsi que

les fondations y)articulières et b's charités mamielles des citoyens. Mais c'est

la différence d'une bonne administration d'avec une mauvaise cpii forme celle

q^u'on remarque entre ces résultats, et, ])our savoir tirer parti des fonds en ce

genre, pour les midtiplier en quelque sorte par l'économie, il est deux

vérités qu'il faut avoir sans cesse présentes à l'esprit. La première, qu'en

soulageant le pauvre autant qu'il est possible dans son propre asile, il lui

reste mille petits moyens de s'aider, qui foi-ment autant de ressources aux-

quelles ou renonce, lorsqu'en le transposant dans les hôpitaux on semble se

charger de l'obligation de veiller à son entière subsistance et le dispenser en

quelque sorte à cet égard de toute espèce de soin.

(fLa deuxième vérité est que, de tous les moyens de procurer un triivail

fructueux et productif aux pauvres, le meilleur est de les faire employer

chacun dans leur genre et chez les maîtres de chaque profession; on entoure

alors le pauvre d'un plus grand nombi-e d'individus, qui lui en imposent ; et

d'ailleurs la surveillance des pailiculiers est bien ])lus active; dans les ateliers

nombreux, au contraire, il domine une sorte d'esprit public ou commun,
qui est celui de l'indolence, et que cet esprit fait la loi et a un grand empire.

ff Ce n'est point ici le li<Mi de développer ces vérités qui, ayant encore

d'autres rapports avec la question qui nous occupe, demandent à être traitées

séparément; mais il suffit de les rappeler pour prouver qu'avec une bonne

administration on fournit plus de travail, plus d'occupation aux pauvres, et

qu'on tire de l'emploi des bras tout le parti qu'on peut en espérer, en même
temps que les secours distribués suffisent à un plus grand nombre d'indi-

vidus. C'est ainsi qu'il sera facile d'assurer le service des pauvres sans y
sacrifier des sommes énormes, comme on le fait en Angleterre. En suivant

ces principes, on peut présumer que les 60 à 65 millions rpie j'ai indi([ués

snllironl ; il reste maintenant à connaître quelles sont les ressources aciuclles

des pauvres et celles qui, par le nouveau régime, vont être anéanties, afin de

pourvoir à leur remplacement et de déterminer la somme des nouveaux fonds

dont il faut s'assurer. Cet objet ne peut Hre bien traité cpie dans un mémoire
particulier, r

Arch. nat., F'» 936, minute.
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SEANCE DU VENDREDI 18 JUIN 1790.

Il a été fait un rapport sur l'établissement de la Société mater-

nelle et recherches sur les moyens de venir au secours des hôpitaux

d'enfants trouvés en déterminant les femmes de la classe des

pauvres à nourrir elles-mêmes leurs enfants.

M. Guillotin a fait le rapport de la demande de l'hôpital de la

ville d'Orthez, dont l'objet était de savoir si les administrateurs

pouvaient occuper une autre maison que la leur, qui tombe en

ruine, pour y recevoir les pauvres de l'hôpital. L'avis du Comité a

été que, provisoirement, la maison vacante reçoive les pauvres de

l'hôpital, sans prétendre rien influer sur le sort. Communication

de cette décision a été envoyée au Comité ecclésiastique pour avoir

son avis.

On s'est occupé de chercher la manière de présenter à l'Assem-

blée l'état des pauvres du royaume, et celle de donner le plus avan-

tageusement possible du travail dans les campagnes.

Il a été distribué aux membres du Comité un imprimé contenant

rapport fait à la Société d'agriculture par MM. le duc de Cha-

rost, Boncerf et Lanoue sur le plan de travail du Comité.

Il a été remis par M. Lambert, sur le bureau, un mémoire ma-
nuscrit intitulé : «Etablissement pour les vestiaires et le linge de

différentes maisons de l'Hôpital générabn

Ce mémoire contient un exposé des abus de la régie actuelle

et un court historicjue de l'essai fait d'un élablissement à la Pitié et

abandonné; enfin, d'une suite de moyens à adopter pour établir en

ce genre une meilleure gestion.

M. Montlinot a lu un mémoire sur l'établissement des pionniers

en Corse.

M. de Liancourt a exposé des vues générales sur la distribution

des différentes parties que doit embrasser la rédaction du travail

du Comité.

SEANCE DU LUNDI 21 JUIN 1790.

M. de Montlinot a lu un mémoire sur quelques formules géné-

rales à proposer aux départements pour les guider dans la forma-

tion de la liste des pauvres.

La population a été prise dans les extrêmes du royaume.
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A Auch, par lieue carrée, 6o3 habitants, moindre population

du royaume.

Châtellenie de Lille, 1 772 ; population la plus forte.

Au 26' le nombre des pauvres à Auch seiait, par lieue car-

rée, de 3o; à Lille, de 90.

Citoyens actifs à Gergy et à Liancourt.

Le 5' à peu près, 180. Sur environ -220 feux donnant en-

viron 910 individus. Le Comité de constitution ayant calculé

au 6* le nombre de citoyens actifs.

Il a été décidé de diviser le travail en dix rapports :

i"r•apport. Exposition du plan de travail de la série des rap-

ports et des principes qui ont dirigé le Comité.

!>*" rapport. (Compte à rendre des moyens actuels de secourir la

pauvreté et de la législation présente sur les

mendiants. Sans décret.

y rapport. Hase de l'administration des pauvres et sa liaison

avec la roiistilution du royaume. Avec décret.

Conférer avec les Comités de constitution, d'im-

positions et d'aliénation.

à' rapport. Estimation du nombre des pauvres à secourir: leurs

ressources actuelles et celles nécessaires pour

l'administration nouvelle. Avec décrets.

.S" rapport. Question de droit sur les principes de la répression

en général, et spécialement sur la transporta-

tion. Avec décret. Conférer avec le Comité de

jurisprudence criminelle et de constitution.

6" rapport. Vues générales sur les secours de santé. Etablisse-

ment de chirurgiens et de sages-femmes dans

les campagnes. Hôtels-Dieu dans les villes. Avec

décrets.

7" rapport. Enfants trouvés et abandonnés. Avec décret.

Conférer avec le Comité de constitution.

S" rapport. Travail aux pauvres valides. Avec décret. Conférer

avec les Comités d'agriculture et de commerce.

()" rapport. Secours aux vieillards infirmes. Avec décret.

10" rapport. Répression des mendiants, maison de correction.

Avec décret.
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M. de Liancourt a remis une lettre de M. le curé de Saint-

Germain-i'Auxerrois^i' relative aux débiteurs de mois de nourrice.

Il a été fait réponse par le Comité à M. le curé.

M. \ oUant a apporté un mémoire sur l'extinction de la mendi-

cité (2).

M. de Liancourt a proposé la visite des Incurables et de plu-

sieurs autres maisons.
.

SÉANCE DU VENDREDI 25 .JUIN 1790.

MM. les prieur et procureur de la Cbarité de Paris se sont

présentés pour obtenir un secours à l'effet de remplir le vide ([u'é-

prouvent les fonds de leur administration par les cbangements

arrivés dans l'Etat '^l

Il leur a été répondu que le Comité n'était préposé que pour

proposer des lois pour l'extinction de la mendicité, que leur de-

mande regardait particulièrement le ministre des finances, auquel

ils ont été renvoyés.

M. Bonnefoy a fait lecture de l'extrait du mémoire remis par

M. Voilant. 11 a été écrit à M. le maire que le lieutenant de maire

au département des travaux publics n'envoie pas exactement l'état

des passeports des mendiants qui quittent la capitale.

''^ Jean Ringard, curé de Saint- Actes de la Commune de Pai'is,t.\ll,Tp.b.

Germain-de-l'Auxerrois depuis 1781. Il Ce Voilant est probablement le même
refusa le serment, et fut remplacé le que celui qui présenta une requête, le

3o janvier 1791 par son premier vicaire, 28 mars 1792, à TefTet d'obtenir la

Jean Corpet. Il se retira à la Congréga- jouissance de la Halle aux draps pour y

lion de TOratoire; le ])ruil de sa mort établir une manufacture de draps, qui

lors du 10 août se répandit, mais peu occuperait 800 à 1,000 ouvriers. Voli'

après il demanda et obtint un passeport Tuetey, L'Assistance, t. IV, n" 4a6.
pour l'Angleterre. Voir abbé Delabc, '^^ C'est probablement à cette aflaire

Ilixtoire de l'Eglise de Paris pendant la que se rattachent les documents publiés

dévolution,française, t. Il, p. il 3, 286. par Tuetey, L'Assistance, t. I, n° i3i,
'-' Voici le tilre exact de ce mémoire: comprenant : 1° Un «ménioire explica-

Mémoire sur les moyens de détruire tifw adressé trà nos seigneurs de l'As-

la mendicité en France et de venir au semblée nationale composant les Comités
secours des indigenUi de toutes classes, des finances, des hôpitaux et de men-
par iM. Vou,ANT, négociant, lu à la So- dicitéii; 2° un état de la recette et de la

ciété royale d'agriculture, suivi du rap- dépense établissant que la recette est au-

port de MM. les commissaires nommés dessous delà dépense depuis la cessation

par cette compagnie pour l'examiner, desquêîes; 3°unétatdestinéàdémontrer
et présenté, d'après le rapport, au Co- que les dépenses ont subi toutes les di-
mité de nieudicilé de l'Assemblée na- minutions possibles et ne sauraient être

liouale. Paris, 1790, in-ti", 18 p. Bibl. davantage réduites; i" un état des biens
nat., Piz 9/i()6. Le mémoire fut présenté susceptibles de payer l'impôt et destiné
le 2 1 août 1790 a l'Assemblée des repré- à prouver que la maison ne pouvait le

sentants de la Commune, qui en décida supporter. Les prieur et procureur de
le renvoi aux Comités d'agriculture et la Charité étaient à ce moment Léon
de niendicité, Vnir Sigismond Lacroix, Villebrun et Stanislas Cordier.
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M. de Liancourt a lait lecture d'un mémoire sur des principes

jféiiéraux de l'extinction de la mendicité.

Sur la demande des districts du Val-de-Grace et de Saint-Jacques

du Haut-Pas d'envoyer la députation qu'ils ont nommée pour faire

parvenir au Comité leurs vœux sur le désir qu'ils ont de faire traiter

les malades chez eux''^ il a été arrêté que le Comité les inviterait

à assister à la séance.

M. Boncerf a remis au Comité un imprimé contenant des moyens

de rendre |)ropriétaires les familles pauvres.

Il a aussi pareillement remis un autre imprimé contenant des

vues générales sur la mendicité.

M. de La Minière a donné communication d'un mémoire ten-

dant à exposer les moyens employés pour occuper les pauvres.

SEANCE DU LUNDI 28 JUIN 1790.

M. Montlinot a fait lecture d'un mémoire présentant des vues

pour l'établissement d'une calonie.

M. Tliouret a fait aussi lecture d'un mémoire également sur l'ex-

tinction de la mendicité.

MM. des districts de Saint-Jacques du Haut-Pas et du Val-de-

Grace ont été admis à la séance, et ils ont donné communication

de leur mémoire.

MM. de la Commune ont aussi été introduits et ont fait lecture

d'un rapport sur une insurrection arrivée à l'hôpital de la Salpè-

trifjre ^^'.

Les habitants d'Eppe-Sauvage, Evilly''^ et autres lieux voisins

ont présenté une adresse à l'Assemblée nationale pour éviter que

les mendiants étrangers ne viennent pas faire des travaux au détri-

ment des pauvres de leur endroit.

(') La (lélibéralioii des dislricls réunis

du \ al-de-Gràce et de Sainl-Jacquos-

(In-Haut-Pas sur l'assistance à domicile

tli's pauvres luaiades est du lo juin 1790:

«•Ile lui prise sur la proposition de Peu-

rlicl, administrateur au déparlomenl

de |)olice. Ellf a été publiée par Sigis-

mond Lacroix, Actes de la commune de

l'avis, t. VI, j). 380.
(-) Voir à ce sujette mémo) représenté

le 91 juin 1790 à rAssembii-e des re-

présentants de la Commune par le lieute-

nant de maire au département des hôpi-

taux , relativement à l'interdit prononcé

parles vicaires jjénérauxcoutrelM. Cliaix

d'Estanfje, pnHre de la Salpèlrière, qui

avait dénoncé à l'abbé Fauchel l'usage

établi dans cette maison pour les

billets de confession. Sigismond Lacooix ,

Actes de la commune de Paris, t. VI,

p. 186.
f') Eppe-Sauvage et Willies, dépar-

tement du Nord, arrondissomoul d'A-

vesnes, canton de Trelon.
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Le Comité a l'ait la réponse suivante :

«L'Assemblée nationale a décrété que les mendiants étrangers au

royaume seraient renvoyés dans le pays auquel ils appartiennent

,

parce que les mendiants étrangers mangent sans travailler la sub-

stance des pauvres français; mais elle n'a jamais entendu priver les

particuliers du droit d'employer comme ouvriers qui ils jugeraient à

propos; elle aurait ainsi contrarié les principes sacrés de la liberté

individuelle. Si les habitants d'Eppe-Sauvage et villages voisins tra-

vaillaient aussi bien et à aussi bon marché que les habitants des

terres de l'Empire et de Liège, il n'est pas douteux qu'ils obtien-

draient la préférence de ceux qui ont de l'ouvrage à donner. Le

Comité ne peut donner aucune autre réponse. 75

SEANCE DU VENDREDI 2 JUILLET J790.

iM. Montlinot a fait lecture de plusieurs extraits faits sur divers

mémoires qui lui avaient été remis par le Comité.

M. de Liancourt a lu un mémoire sur les moyens d'ouvrir des

ateliers à Paris et aux environs pour les pauvres.

Sur une nouvelle instance faite auprès du Comité par M. le curé

de Saint-Germain-l'Auxerrois à l'effet d'obtenir le paiement des

sommes dues par plusieurs personnes pour mois de nourrice, le

Comité a renvoyé cette demande à M. le président de l'Assemblée

pour l'engager à déterminer l'Assemblée à exprimer positivement

son vœu à cet égard, le Comité étant parfaitement instruit qu'il n'y

a rien eu de décidé sur cet objet.

Le Comité a chargé le chef de son bureau d'écrire à M.Cellerier ^^^

pour savoir pourquoi, dans le nombre des passeports demandés au

départeuient des travaux publics, il ne s'en trouve pas un expédié

pour le pays étranger.

Les demandes multipliées de secours faites au Comilé l'ont déter-

miné à adresser à M. le maire tous les mémoires contenant de pa-

reilles demandes.

Il a été remis au Comité une adresse de M. Colmar contenant

des moyens d'économie'-'.

(') Ccilcrier (Jacques), architecte, ville, aux Tt-oia-Evèchés, auteur des

citoyen du district des Filles-Dieu, Principes d'un bon gouvernement, et

lieutenant de maire au département d'autres 'productinns en économie politique

dos travaux publics.
(ç)

février i 790), signalée par Tourneux ,

(^) Il s'agit sans doute de la brochure Bibliographie, t. III, n" 18771, ou dosa
intiliilée : Adresse à la Nation et au Roi, Motion très intéressante sur les finances

par M. Colmar, citotjen actif de Thion- (19 mars 1790).
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Le Comité lui a écrit qu'il a pris en considération son adresse,

el l'a engatjé à lui envoyer ses observations et tju'jl les recfnra avec

reconnaissance; s'il croit préférable de les lui apporter, il l'a invité

à \enir.

SEA^ÎVCE DU LMINDl 5 JUILLET 1790.

M. de Liancourt a proposé d'étabbr les renseignements à de-

mander pour être joints à l'instruction demandée par les départe-

ments.

Sur le rapport fait de l'établissement de la Charité maternelle,

il a été proposé de demander des renseignements sur cet établis-

sement à l'effet de satisfaire l'Assemblée nationale qui a chargé le

Comité de lui en rendre compte.

M. Du Tremblay a présenté un résultat des connaissances sur la

mendicité '^', données par les diverses municipalités du départem(mt

de Seine-et-Oise où il était commissaire du Roi.

M. Lambert a fait lecture de moyens à employer pour réprimer

les mendiants.

M. Fischer ayant adressé au Comité des observations sur le dé-

pôt de Strasbourg, le (Comité a chargé le chef de son bureau de les

faire parvenir à M. de La Millière.

M. Méry le Roi ^^' a adressé au Comité un prospectus d'une

association dont le but est d'améliorer le sort de ceux qui y seront

incorporé's.

Le Comité lui a fait réponse qu'il examinera avec la plus sériiMise

attention son prospectus, et l'a invité, sans se rendre à Paris

(comme il paraissait le désirer], à lui adresser le plan et les calculs

de cette association; il lui a été aussi observé qu'il y a des projets

infiniment variés dans les combinaisons qui ont été données au pu-

blic sur cette matière.

M. Cellerier a fait réponse à la lettre du Comité qu'il n'avait au-

cun moyen pour découvrir les motifs qui empêchent les mendiants

étrangers de se présenter pour demander des passeports; qu'il n'y

a que le département de la police qui puisse satisfaire le Comité

sur cet objet et donneur des états certains sur h; nombre des men-

diants étrangers (jui sont à Paris.

Le Comité a rédigé les articles qui devaient être joints à l'in-

'"' Sur l'emploi des renseijjnements t"^' Professeur de langue françaii^c à

fournis par Du Tremlday do Multelles, Tuliinguc. Voir plus loin, séance du 3 no-

voir ci-aprAs Cinquième rapport, pièce vemljrei7()0, où il est dit qu'il insiste

justificative i'] bis. pour l'examen de sou plan.



[5 JuiLL. 1790] DU COMITE DE MENDICITE. 95

struclion à envoyer aux départements''' pour y cire insérés de la

manière suivante :

!T L'Assemblée nationale s'occupant d'un travail général dont le

but est d'assister les malheureux dans toutes les positions, les di-

rectoires des départements s'occuperont de faire passer prompte-

menl à l'Assemblée nationale l'état des hôpitaux et hôtels-Dieu

contenus dans leurs limites, la distinction de ces hôpitaux et

hôtels-Dieu, le nombre de malheureux qu'ils assistent, des olîiciers

et employés qui les desservent , de l'ensemble et de la nature de

leurs revenus , leur administration,

«Les directoires en useront de même pour tous les fonds affectés,

dans leur enceinte, aux charités, distributions, secours de toute

espèce, fondés ou non fondés. Ils feront connaître les diverses na-

tures de ces fondations, si elles portent ou non des clauses expresses,

à quelles charges elles sont soumises.

«Ils instruiront l'Assemhlée nalionale s'il se trouve dans leur

ressort des biens appartenant à des maladreries , aux ordres hospi-

taliers, à des pèlerins; ils en feront connaître la nature et la valeur;

enfin ils rendront compte de l'état des maisons de mendicité, de

celui des prisons, de leur grandeur, de leur solidité, de leur salu-

brité, des moyens par lesquels elles pourraient être rendues saines

si elles ne le sont pas, et recueilleront soigneusement toutes les lu-

mières qui pourront faciliter à l'Assemblée les moyens de remplir

la tâche qu'elle s'est proposée, w

Il a été remis une lettre de MM. les recteurs de l'hô tel-Dieu de

Marseille
;

L'état des obligations de l'hôpital général du Saint-Esprit de la-

dite ville ^'^\

Et le tableau de la recette et de la déj}ense annuelle,

Et un autre état des officiers, tant hommes que femmes, employés

aux divers départements de l'hôtel-Dieu de Marseille.

ANNEXE À LA SEANCE DU 5 JUILLET 1790.

Siu-ia Charité maternelle, ou lit dans le procès-verbal de rAssernblée nalio-

nale, séance du 3 juillet 1790, matin.

ff Enfin, un membre a ])roposé lui article additionnel pour conserver provi-

soirement, et pour la présente année, à la Société de la Charité maternelle le

secours qu(ï lui donne le gouvernement sur le tirage de la Loterie, et [)our

<') Le texte de l'instruction, dont (2) L'hôpital du Saint-Esprit do Mar-
M. de Rnlielles donna lecture dans la seille, fondé en 1188, fut réuni on
séance du 9 juillet ot qui fut définitive- juillet lôgS à celui de Saint-Jacqiics-

ment approuvé, est donné oi-après en de-Galice et désigné depuis lors sous le

annexe à cette séance. nom d'hôtol-Dion.
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1

charger Iciiornilc de meudicilé du rendre iucessammenl coni[)lc à lAsseiidjIée

de ce qui concerne cet élablissemeul. v

Le décret rendu ce même jour sur la Ijolerie royale porle un article 7 ;iinsi

conçu :

rr L'Assemblée conserve provisriirenieni. et pour la présente année , à la

Société de la Charité maternelle les 1,000** qui lui étaient données par cha-

(|iie tirage, et charge son Comité de mendicité de lui rendre com[)te de cet

élahlissement.n

SEANCE DU MERCREDI 7 JUILLET 1790.

Le procurour du roi de la ville de Sedan, ayant fait des avances

pour les enfants trouvés, a exposé dans sa demande à l'Assemblée

que les secours qui étaient ci-devant accordés à ces enfants étaient

supprimés par le fait des opérations de l'Assemblée nationale, il

réclamait la justice de M. le président. Le Comité a renvoyé celte

affaire à celui des finances.

M. Desmarets ayant écrit à M. le président du Comité sur des

(ibjels relatifs aux bureaux de filature, le Comité, ayant jugé de la

plus grande importance que le genre de précaution, indiqué dans

cette lettre pour les filatures, soit observé exactement dans les ate-

liers que la ville de Paris a fait établir, a envoyé à M. le maire

cette intéressante lettre "^

M. Thouret a donné lecture d'un état envoyé par M. l'intendant

d Ab-nçon'"-' sur la mendicité.

M. de liubclles a lu des vues pour un règlement à jonidre à l'état à

envover dans les départements pour avoir des renseignements cer-

tains du nombre des mendiants.

SKVNCE DL VE.NDl'.EDl i) JUILLET I7i)0,

M. lîonmdoy a fait lecture d'un rapport sur un mémoire remis

p;ir le disinct des Muiinies pour rétabliss(îmenl d'un canal à Sainl-

.\Iaur-les-Paris'^l

'' La letlro dont il s'ajjil parait être

le méinoiro artrcssé au président du
Comité de mouclicilé pour proposer un
plan de réorganisation du bureau de

lilaluii', qui se trouve publi** in extenso

dans TiiETET, L'A*nistfince , t. Il , n* Sa '1

,

<rn[trt;s la minute conservée aux Arrli.

nal., K'-'' 359^.

Nicolas Desmarets était inspecteur

général des manufactures II s'occupa

beaucoup des ateliers et du bureau de

lllalun'. Voir TuETKy, navv. cilé, I. 11.

n" 107, 108.
''' Jullicn (Anloine-Jean-Baplisle-

Alexandre), conseiller au Parlement de

Paris, en 17^3, nommé maître des

requêtes le U décembre 176.Î, devint,

l'année suivantf, intendant d'Alençon.
(•'')

Il s'affit du projet de canal d'An-

dré-Iii'nri Dunouy, dont il sera encore

question dans la séance du 29 novem-

bre 1790,
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Le Comité a renvoyé ce mémoire à celui d'agriculture et de

commerce.

M. de'Rubelles a fait lecture des instructions à envoyer aux admi-

nistrations des départements.

M. de Liancourt a présentélar.^p onse aux deux questions pro-

posées dans une des dernières séances.

Le Comité a fait écrire aux administrateurs de l'Hôpital général

pour obtenir l'état des consommations de toutes les maisons de

l'Hôpital général par divisions de chaque maison , n'ayant encore

reçu que la consommation des vivres de la Pitié.

Il a été arrêté que, le lundi suivant, il serait répondu aux deux

questions ci-devant exposées.

Le Comité a chargé son premier commis de demander au direc-

teur de l'Imprimerie royale deux collections complètes des décrets

de l'Assemblée . l'une pour ses archives et l'autre pour son secré-

tariat.

ANNEXE À LA SEANCE DU 9 JUILLET 1790.

On trouve dansArch. nat. , F" 986, une copie manuscrite de l'instruclioa

du Comité de mendicité'. Elle est ainsi conçue :

ffA Messieurs les administrateurs des départements.

rrLe bien deriiumanité et l'intérêt de l'ordre public exigent également l'ex-

tinction de la mendicité ; mais , avant de l'entreprendre , il est essentiel de

connaître l'étendue du mal auquel il s'agit de remédier. Il est donc nécessaire

d'acquérir, à cet égard, des connaissances précises. MM. les administrateiu-s

'des départements , à qui cet important objet est singidièreraent confié . travail-

leront certainement de tout leur pouvoir à acquérir ces connaissances et à les

communiquer au Comité de miendicité.

tfLe Comité pense qu'il serait injuste de promulguer, comme nn l'a fait jiis-

(ju'à présent, la défense de mendier, avant d'avoir poiu'vu aux b(?soins indis-

pensables de ceux que la vieillesse, l'infirmité ou la faiblesse de l'âge niellent

liors d'état de gagner leur vie , et avant de s'être assuré que le travail est en
[troportion des liommes à qui il est nécessaii'e pour sid)sister: mais, d'un
autre coté, il serait aussi injuste qu'impolitique de prodiguer sans néccssitt';

des secom-s qui accroîtraient avec indiscrétion la charge publique, et nuù-aient

d'une double manière à la société, en encourageant la fainéantise et propa-
geant tous les maux qui en sont la suite.

ff C'est pour parvenir à une connaissance aussi positive qu'il sera possible

des besoins
, que le Comité de mendicité s'adresse à MM. les administrateurs

des départements. Il les prie donc de faire passer, par MM. les administrateurs
de district, à cliacun des chefs-lieux de canton de leui' district des tableaux
conformes au modèle ci-joint <'', d'engager MM. les officiers municipaux de

''> D'après une note des Archives pas été imprimé à la suite de la présente
parlementaires, t. XVII, p. 34, où est rirculaire. Mais, on trouve dans une
publiée cette instruction , ce modèle n'a autre circulaire adressée par le Comité

COUn-K DE MENDICITÉ. r-
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leui- caatou, par chaque clief-lieu, à se réunir avec les maii'es et officiers

municipaiLX desdits cantons, à l'effet de remplir contradictoireraent ledit

tableau. Il est nécessaire que MM. les adrainistrateiu-s s'assurent de l'exac-

titude des informations qu'ils voudront bien transmettre. Le Comité de men-

dicité réclame cette siu-veillance avec d'autant plus d'instance que les états

laits jusqu'à présent par les bureaux de charité ou autres institutions de cette

espèce ont été si évidemment exagérés, qu'il est impossible de leur donner

confiance.

rr L'économie des finances, la tranquillité publicpie et le bonheur m'ut'ial

reposent sur la scrupuleuse exactitude des renseignements (pie fourniront les

départements.

crFait au Comité, le 9 juillet 1790.

rf Signé : Lianooukt. président: Bonnefoy, secrétaire."

SEANCE DU LUNDI 12 JUILLET 1790.

M. de Rubelles a fait lecture de plusieurs lettres pour faire con-

naître des difficultés qui s'élèvent dans diverses municipalités.

M. Tlioureta lait aussi lecture des renseignements sur le nombre

des pauvres de plusieurs généralités.

M. Lambert a exposé ses vues sur les deux questions proposées

dans les dernières séances.

M. Montlinot a fait lecture de ses observations sur la question de

donner des secours au pauvre par les municipalités dans le cas on

il devient infirme.

M. de Liancourt a fait lecture d'une partie de son rapport relalil

à cet objet, et a communiqué un projet de règlement sur les men-

diants.

M. de Virieu a fait des observations sur la lecture du rapport fait

par M. de Liancourt.

rlc* secours piiblirs de la Légi'<lative

aux administrateurs de départemf-nt

(10 décembrf 1791), rindication des

colonnes qui formaient le modèle de
IV'tat. Kilos «Haient au nombre de seize

,

savoir: "i" If nom il^s cantons; —
a" la population individuelle; — 3° h-

nombre des feux; — W les individus

qui ne payent aucune taxe; — .^)° ceux

qui ne payent qu'une ou deux journées

de travail; — 6* les vieillards hors

d'état de travaillor; — 7' les infirmes:
— 8° les enfants des pauvres hors d'état

de gagner leur vie; — 9° le total des

individus qui ont besoin d'assistance;

— 10° devait indiquer le genre de tra-

vail utile à chaque canton ;
— 1 1

" le

nombre des malades, année commune;
— 13*^ le montant des fonds de cha-

rité; — i.S" celui des fonds des hôtels-

Dieu et autres hôpitaux; — l'i" le

nombre des mendiants vagabonds; —
) 5° les causes de la mendicité et les

moyens d'y remédier ;
— 16" des obser-

vations surdos moyens d'amélioration,

moyens qui tiennent à des localités,

que vous seuls êtes en état d'apprécier».

Voir le texte complet de cette circulaire

du Comité des secours publics dans l'/^»-

Htstance publique , recueil de textes, n' 6;^.
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SEANCE DU VENDREDI 16 JUILLET 1790.

L'Assemblée nationale ayant requis le Comité de lui rendre

compte des empêchements qui s'opposaient à l'exécution du décret

du 3i [sic) mai ^^', le Comité a écrit, le 1 5, à M. le maire pour le

prier de vouloir bien le mettre à même de satisfaire l'Assemblée sur

ce sujet.

Le Comité a reçu la lettre de M. le maire contenant les diverses

raisons qui ont retardé jusqu'à ce moment l'exécution du décret, et

lui a fait écrire qu'il le recevrait avec plaisir, samedi prochain, avant

la séance.

Le Comité, d'un commun avis, a écrit cà M. Périsse du Luc ^^^,

député à l'Assemblée, pour le prier de venir augmenter le nombre

de ses membres , et prendre part à ses séances.

M. de Rubelles a lu des observations sur un rapport de M, de

Liancourt commençant par ces mots : « Tout homme trouvé men-

diant, etc. ?5

Ce rapport a été l'objet des discussions du Comité.

ANNEXES À L\ SEANCE DU 16 JUILLET 1790.

\j'.s deux j)ièces qui suivent se rallachent à l'invitation adressée par le Co-

milé au maire Bailly. Ce sont des lettres de celui-ci; elles sont adi-essces à

de Jussieu, lieutenant de maire au département des hôpitaux.

I

frParis, le 16 juillet 1790.

ffM. lemain; de Pai-is prie M. de Jussieu de se donner la })eine de passer à

rHâlel de la Mairie, à 6 heui'es précises
,
pour s'occuper de ce qui concerne la

rntindicité. L'Assemblée nationale demande qu'on lui rende compte du travail

que l'on a fait pour mettre son décret à exécution, et rien n'est plus instant

que de se metlre en état de la satisfaire. M. le maire a envoyé un semblabl(î

billet à M. Sabatier ; il prie M. de Jussieu de vouloir bien lui marquer s'il y
aurait quelque autre administrateur qui pût être invité de ce Comité, t,

Arcli. nal..F''35<)2.

'*' Dans les Archives parlementaires

,

Paris à l'exécution du décret du 3n mai.
t. XVII, p. 87, fijTure le compte rendu Lo procès-verbal ne contient pas trace
d'une séance du i5 juillet, où, à propos de cette affaire.

(le rapports présentés par La Rochefoii- W périsse du Luc (Jean-André), im-
caiiIfl-Linncourl, desolisorvalions fur-L'iil primeur-librairo à Lyon, député du Tiers
echanjjées enlic plusieurs membres sur delà sénéchaussée de Lyon, lit partie des
les retards mis par la municipalité de Comités de constitution et de santé.
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II

«Paris, ie 17 juillet 1790.

tLc Gomilé fie mondiciti' do rAssonibléo nationale, Monsieur, désirant èlrc

instruit des raisons qui ont pu retarder l'ouverture des nouveaux ateliers de

charité, et aviser aux moyens de pourvoir ie plus proraptement possible à

leur établissement, j'ai rhonneur de vous inviter à vouloir bien vous trouver,

lundi prochain , à 7 heures du soir, à la Mairie , d'où nous partirons pour
nous rendre au Comité afin de conférer de cet objet,

rr J'ai l'honneur, etc.

tt Signé : Bàilly.»

Ibid.

SEANCE DU LUM)1 19 JUILLET 1790.

M. ie maire est venu rendre compte des causes du retard de

l'exécution du décret concernant les mendiants.

Un lieutenant de niaire'^^ a fait lecture d'une instruction donnée

aux sections pour guider leur marche relativement à l'exécution du

décret.

M. de Liancourt a fait une lecture de son rapport sur les diffé-

rents rapports à faire sur les divers hôpitaux de Paris.

Il a été remis une lettre de MM. les commissaires de l'hôpital

général de Toulouse et tjuatre états, le tout dont la teneur suit :

ff Toulouse, le i4 juillet 1790.

rt Messieurs,

". Les premières lignes du mémoire que nous avons l'honneur de

vous envoyer excuseront auprès de vous notre retardement. Il était

de notre devoir de fournir aux représentants de la nation les éclair-

cissements qu'ils ont paru désirer, et notre zèle ne trouva jamais

une occasion plus favorable pour exposer la détresse des pauvres

conliés à nos soins
,
pour indi(pier les améliorations que paraît devoir

ohtenir un des plus vastes hôpitaux de notre royaume, et. nous

osons le dire, un des hôpitaux les plus sagement aduiinistrés. Nous

aurons à nous féliciter, Messieurs, si nos faibles réflexions peuvent

être ulih3S à vos travaux, et si, par ce moyen, nous procurons quel-

(pies soulagements à l'iiumanilé souffrante, qui occupe vos moments

les plus précieux.

ç^Nous sommes, etc.. Messieurs, vos très humbles, etc.

rSIfpié : Les directeurs, commissaires de l'hôpital général

Saint-,loseph-de-la-Grave de Toulouse, v

'"' Sans doiito Cellerier, Voir le procôs-verbal do la sf'-ance du ai juillet.
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A la lettre ci-dessus sont jointes quatre pièces , savoir :

Un mémoire de MM. les administrateurs de l'hôpital général de

Toulouse, sur l'hôtel-Dieu et l'hôpital général de cette ville, qui

sont les seuls qui y existent;

Une déclaration du Roi, du 6 avril 1681, portant règlement

pour l'hôpital général de Toulouse;

Un règlement pour l'entrée des pauvres dans ledit hôpital
;

Une lettre de M. Monssinat '^^ directeur et syndic de l'hôpital

général Saint-Joseph-de-la-Grave de Toulouse, à laquelle est adossée

une délibération dudit hôpital.

ANNEXE À LA SEANCE DU 19 JUILLET 1790.

Sur l'hôpitai générai de Saint-Joseph, dit de la Grave, de la ville de Tou-

louse, on trouve dans Arch. nat. , F'^ 943,1a note suivante (minute) émanant

(lu contrôle général.

crDes constructions trop considérables, une masse de pauvres supérieure à

ses moyens et des emprunts multipliés avaient réduit cet hôpital à faire fail-

lite, et ses créanciers s'étaient unis en direction. Le gouvernement crut devoir

venir à son secours, et, par un édit de novembre lyôS ^^^\ il fut ordonné,

entre autres choses
,
qu'il serait vendu des rentes et des biens-fonds appartenant

à cet hôpital jusqu'à concurrence de 3,i 5o,ooo^, dont il serait versé au trésor

royal 9,600,000^: au moyen de quoi il fut créé par le même édit 3 00,000^

de renies viagères sur les revenus de la province de Languedoc au profit des

créanciers viagers de cette maison. Les 55o,ooo^ restant furent destinées à

l'acquit des frais légitimement faits par les créanciers , et au payement des

arrérages arriérés, etc. De plus, le Roi accorda à l'hôpital de la Grave une
somme annuelle de 60,000*^ sur le trésor royal. Au moyen de ces arrange-

ments qui ont opéré l'extinction de toutes les dettes de l'hôpital, cet établis-

sement a pu continuer son œuvre; mais sa situation, toujouj's fort embar-

rassée, exigeait des réformes et des changements, objet dont on s'est occupé

sérieusement en 1786 et depuis, sans qu'il ait pu néanmoins être pris de

parti définitif à ce sujet, n

Vers la fin de 1790 , l'hôpital de la Grave se trouva dans une telle détresse

qu'une quête à son profit fut organisée le 90 décembre par la Société des

Jacobins, quête qui produisit 10.^79 francs. La somme fut offerte au dépar-

tement pour les besoins de cet hospice.

SÉANCE DU MERCREDI 21 JUILLET 1790.

Sur les nouvelles plaintes faites au Comité par plusieurs mem-
bres, de la multitude des pauvres qui obstruent toutes les avenues

Monssinat aîné (Jean-Jacques), sénéchaussée. Démissionnaire le 5 avril
directeur et syndic do rétablissement, 1790.
était un avocat du Parlement de Ton- (2) ^^ ^^.^^^ Imprimé de cet édit se
louse. Il fut député dos communes de la trouve dans la liasse F'-' 243.



102 PROGÈS-YEUHAL [^21 jlu.l. i7(joJ

de l'Assemblée nationale et le nombre des mendiants qu'on ren-

contre journellement dans Paris, il a été écrit à M. le maire pour

le prier de se rendre, vendredi, accompagné de M. Cellerier, pour

déclai'er les causes de l'inexécution du décret et lui témoigner com-

bien le Comité est affecté d'avoir entendu M. Cellerier dire à la

dernière séance qu'il ne trouvait point d'ouvrage à donner aux

ouvriers.

M. Duport-Dutertre, lieutenant de maire ''^, a donné communi-

cation de l'exposé de la municipalité, du 20 juin dernier, du rap-

port sur la mendicité par JM. de Liancourt;

Un exemplaire du bulletin à délivrer aux mendiants ([ui doivent

sortir de Paris;

Un de l'instruction pour l'exécution du décret de l'Assemblée

nationale sur la mendicité;

Un du registre des procès-verbaux pour la mendicité;

Un du registre de mendicité.

M. de Liancourt a lu un rapport sur les moyens de détruire la

mendicité, et notamment en employant la transportation.

Le Comité a arrêté que cliaque membre discuterait dans la pre-

mière séance l'article du domicile.

SEANCE Dl VENDREDI 23 .lUILLET 1790.

M. Tbouret a fait lecture d'un rapport sur la question du domi-

cile.

M. de Liancourt a fait aussi lecture d'un rapport sur la même
question.

Le Comité a envoyé à MM. du Comité de jurisprudence crimi-

nelle le rapport qu'ils se proposent de faire sur la question d(* droit

de la répression de la mendicité, et il a également marqué qu'il lui

Ferait passer incessamment son idée sur le domicile de secours.

Il a été arrêté de faire; plusieurs questions à MM. les lieutenauls

de maire sur la manière dont ils se conduisent dans cette partie de

leur administration; ils ont dit qu'ils apporteraient leur réponse à

la première séance.

M. le maire est enfin venu rendre compte des motifs qui ont

retardé l'exécution du décret du 3 1 mai dernier. Il a exposé que la

crainte d'occasionner di's mouvements populaires et dangereux a

f) Duport-Diitertrr» (Marfpierito -Louis-François), était lieutenant de maire au

départomont do police.
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seule empêché que la municipalité ne sévisse; il a, en outre, exposé

que la municipalité désirait ouvrir trois canaux pour pouvoir occu-

per une grande partie des ouvriers mendiants.

M. de La Minière a observé qu'il y avait des moyens pour em-

ployer une grande quantité de pauvres, et qu'il était prêt à leur

donner de l'occupation. Un membre a proposé de mettre les ou-

vriers mendiants à la tâche.

M. Le Goulteux de La Noraye ''* a désiré que l'on autorisât la

Mairie à pouvoir casser les établissements qui concernent la men-

dicité.

Il a été demandé à Messieurs inspectant les travaux publics de

proposer un projet de décret pour le présenter à l'Assemblée, s'il

convient au Comité.

Il a été arrêté que Messieurs de la Ville viendraient mercredi pré-

senter un projet et un règlement, et se feraient accompagner par

M. de La Fayette pour ce qui concerne la force exécutrice.

Il a été convenu que, pour avoir une donnée juste du nombre

des mendiants existant dans le royaume, il serait fait un état et une

instruction qui seraient envoyés dans les différents départements,

ce qui a élé exécuté.

Un sourd et muet a été présenté au Comité par M. de Liancourt;

sa demande portait d'être admis aux Incurables.

En conséquence, le Comité a écrit aux administrateurs de cet

hôpital pour faire droit à cette demande.

ANNEXE À LA SEANCE DU 23 JUILLET 1790.

Lettre de Bailly à de Jiissieu.

Paris, 23 juillet 1790.

«Je vous serai très obligé, Monsiem-, de vouloii* bien avoir la bonté de

venir demain, toute affaire cessante, à 6 heures de relevée très précises, à

l'hôtel de la Mairie
, pour de là nous rendre ensemble au Comité de mendi-

cité de l'Assemblée nationale, où nous ne pouvons pas nous dispenser de
nous trouver pour aflaires de la plus grande importance et qui ne souffrent

point de délai. Je vous prie, Monsiem", de vouloir bien prendre vos arrange-
ments en conséquence.

ff-l'ai l'honneur, etc. (r Signé : BAn.Lv.5:

[De la main de Bailly]: ^ Ne faites pas de difficulté de quitter la Société royale. «

Arch. nat. , F" 3592', original.

C' Le Coutcdx do La Noraye (Bar- tenant île maire au départeraent du
lliéleiny-Joan-Lnuis), banquier, lieu- domaine.
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SEANCE DU JEUDI 29 JUILLET 1790.

MM. les lieutenants de la mairie sont venus apporter leurs

ri^ponses aux questions proposées par le Comité sur les mendiants,

ainsi qu'un projet de décret.

M. Prieur a fait lecture d'un projet de décret demandé par

MM. les lieutenants de maire.

Le Comité, ayant arrêté de faire un état pour obtenir la masse

totale des pauvres du royaume, a dressé aussi une instruction et

en a fait un envoi aux 83 départements'''; ces envois ont été faits

quelques jours avant la tenue de la séance du 29.

Et, sur la demande de M. Challan^^', procureur-général-syndic

du département de la Seine et de l'Oise, de 60 exemplaires des

états et instructions ci-dessus, le Comité a donné l'ordre de les

envover et d'en faire aussi passer dans tous les départements,

autant qu'il y aurait de cantons, ce qui a été exécuté.

Il a été convenu que M. de La Fayette serait invité à venir au

Comité, et que M. Prieur donnerait vendredi son projet de décret

sur les établissements des nouveaux ateliers.

SÉANCE DU SAMEDI 31 JUILLET 1790.

M. de Liancourt a fait un rapport sur les soins et secours à

donner aux pauvres malades et à l'enfance, les moyens d'établir

des chirurgiens de campagne'^^ et sages-femmes.

11 a été agité s'il serait établi des hôpitaux dans tous les cantons.

Le Comité a décidé que l'on traiterait dans les premières séances

la question des chirurgiens et des sages-femmes, ainsi que la ques-

tion sur l'établissement des hôpitaux.

Le Comité, ayant remarqué dans le mémoire de M. le premier

ministre des finances une erreur, a estimé devoir la faire observer nu

Comité des finances; en conséquence, il lui a écrit la lettre ci-après.

(') 11 s'a{jit, sans doute, de l'instruc-

lion du 9 juillet, publiée ci-dessus en

annexe à la séance de cf jour. •

'*' Cliallan (Antoine -Didier- Jean-

Baptiste, chevalier do), procureur du

roi au bailliafje de Meulan, devint en

I 790 procureur géjiéral syndic de Seine-

et-Oise. Arrêté en 1793 et incarcéré

jusqiiVn 179/1, il fit ensuite partie du

('onst'il des (Jinq-Cents et du Tribunal.

''1 On trouve , à ce propos ( Arch. nat.

,

F" 986), une lettre de Bossu, chirur-

{jien à Aisey-le-Duc[Côte-d'Or], depuis

9.9. ans, par laquelle il propose l'établis-

sement dans chaque canton d'iinchirur-

fjien qui, moyennant un «traitement

lionnèlf», soignerait gratuitement les

pauvres de chaque village. D'après une

note de la main de Thouret, ces vues fu-

rcnlprises en considération par le Comité.
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ff Paris, 3i juillet 1790.

fT A MM. du Comité desfinances.

«Le Comité pour l'extinction de la mendicité a remarqué [que],

dans le dernier mémoire de M. le premier ministre des finances,

M. Necker s'explique en ces termes : «L'Assemblée nationale, par

son décret du 3o mai dernier sur la mendicité, a déterminé une

nouvelle dépense de 3o,ooott par département, objet peu consé-

quent de 2,5oo,ooo^, indépendamment du supplément néces-

saire pour la ville de Paris i\ L'erreur est grande; voici en quoi

elle consiste. Le Comité de mendicité a cru devoir mettre les dé-

partements en état de destiner une somme fixe aux ateliers de

charité. Faute d'autre base, il a, de concert avec le Comité des

finances, fixé cette somme à 80,000^ par département, ce qui

fait en tout a, /ic) 0,0 00^. Il n'a vu en cela qu'une augmentation de

/i78,965^, parce qu'il a pris pour base le compte des dépenses au

i'''mai 17 89, qui établit celles des ateliers de charité à 1,91 1,0 3 5^;

il n'est donc pas juste de dire qu'il y a augmentation de

2,500,000^.

«A la vérité, d'autres notes et états, dont le Comité joint copie,

ne font monter les fonds d'ateliers qu'à i,5oo,ooo^, et ceux de

1790 qu'à 5 0,5 00^. Mais le Comité a dû prendre pour certain

un compte présenté à la nation comme le véritable état des choses,

et le mémoire du ministre n'est point exact en présentant comme
une augmentation la totalité de son premier état, joint avec l'aug-

mentation réelle qui n'en est qu'environ le quart.

«Par ordre de MM. du Comité de mendicité :

^ Signé : Vieilh, secrétaire du Comité.»

Les administrateurs de l'hôpital général de Rouen ont adressé,

dans leur lettre, plusieurs exemplaires du compte rendu des re-

cettes et dépenses de l'hôpital général de l'année 1 789.
M"" d'Oultremont-Fougeret'*', secrétaire de l'étabhssement de

la Charité maternelle, a envoyé au Comité 12 exemplaires des

règlements et supplément de ladite association '-' et un mémoire
pour 1790, et a accusé la réception d'un rapport à elle envoyé

par M^'Lavoisier^^^, avec les observations de M. de Liancourt.

<'> Anne -Françoise d'Oultremont

,

rendus de la Société de charité mater-
dame de Fougeret, femme d'un rece- neiie, voir Tourneux, Bibliographie,
venr général des finances, fondatrice t. III, n"' i5i96 et suiv.
•le la Société de cbarité maternelle, '3) M"" Lavoisier était la fille du
morteeni8i3. fermier général Jacques Paulze, secré-

'^' Sur les règlements et comptes taire du Roi, directeur de la Compagnie
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H a été remis un extrait des registres de la Société d'agricul-

ture.

M. Tarbé a envoyé une lettre contenant un état concernant les

sommes payées à dilTérentes élections par les receveurs généraux.

M. Fremin'^^ procureur-général-syndic du département de la

Manche, ayant accusé la réception des états et instructions qui lui

avaient été adressés et ayant témoigné le désir d'en avoir une plus

grande (juantité, le secrétaire en chef lui en a fait passer le nombre

sulfisant pour les cantons.

Pareille observation pour MM. du directoire de la Loire-Infé-

rieure; il leur a été envoyé 60 exemplaires.

Il a été remis une déclaration des biens et revenus et charges

du couvent et hôpital de la Charité Notre-Dame, ordre de Saint-

Augustin, près la place Royale, ainsi qu'un état pareil pour les

religieuses Hospitalières de la Hoquette, faubourg Saint- Antoine*-'.

Questions proposées à la Mairie *''.

Quand la municipalité de Paris fait-elle arrêter les mendiants?

Oîi les dépose-t-elle?

Quel travail leur donne-t-on?

Combien d'ateliers de terre?

Où sont-ils?

De combien sont-ils composés?

Combien leur donne-t-on de salaire?

Travaillent-ils à la tache ou à la journée?

Quelle précaution prend-on pour (jue des ouvriers en boutiques

ne soient pas inscrits et admis dans les ateliers, payés sans tra-

vailler toute la journée?

La garde nationale a-t-elle la force de faire travailler co.s ouvriers

comme ils le doivent ?

Ateliers de filature ou autres.

Dans combien de maisons?

Quel travail?

de» Indes, qui fut oxécuté lo même jour vrior 1790 , se trouve Arcli.nal. , StiiAb.

qu'Antoine-Laiirent Lavoisier, ([u'cllo EIIp a étô im|iriméo dans Tuktkv, Ij^As-

avait épousé en 1771. siataurc, t. I, n° i83. L'élat des biens
') Frcrnin de Boauniont (Nicolas), des Hospitalières de la Roquette, en

raaire de Coutinces, nommé procureur date du a6 février, se trouve Arch. nat.

,

{fénéral syndir delà Manche le 17 juin S 61/19. '' ^ été publié dans Tdetkv,

1790 , fut député au Corps législatif de ouvr. cité, t. I, n" 189.
l'an X à 181 5. (*' Le qutistionnaire a été repro-
W Cette déclaration des Hospitali^Tes duit dans Tuetky, omit, cité, l. M,

de la place Royale, en date du 26 fé- n" Ï)C).
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Couchent-iis dans ia maison ?

Quelle précaution prise pour que les Pileuses jie soient payées

qu'à raison du bon travail ?

SEANCE DU MERCREDI 4 AOUT 1790.

M. Prieur a fait lecture d'un projet de décret pour fixer le salaire

des mendiants qui seront employés à divers ouvrages; la discussion

de ce projet a consommé le temps delà séance.

lia été convenu que le Comité s'assemblerait, à 6 heures, ven-

dredi, pour discuter la que^ion sur l'établissement des chirurgiens

dans les campagnes.

Le Comité a prié MM. les inspecteurs de vouloir bien prononcer

sur la demande d'une gratification en faveur du sieur Fauquet, l'un

des secrétaires commis
,

qui jusqu'à ce moment n'a point encore

touché d'appointements.

Il a été écrit à M. le commandant général de la garde na-

tionale parisienne pour l'inviter à venir assister à la séance de ce

jour.

SEANCE DU VENDREDI 6 AOUT 1790.

M. Thouret a lu un mémoire sur l'établissement des chirurgiens

dans les campagnes.

M. Bailly a annoncé par une lettre que M. Cellerier apporterait

à la séance de lundi les pièces convaincantes de la demande de la

municipalité.

La discussion de la question de l'établissement des chirurgiens

dans les campagnes ayant été ouverte, l'opinion du Comité a été

d'élabhr des chirurgiens par canton, qui soigneront gratuitement

les pauvres, et il a été fait un projet de décret dont les articles sont

ci-après :

Séance du 6 août IJQO.

1° H sera établi dans les campagnes des chirurgiens ou des

médecins qui soigneront à domicile et gratuitement les pauvres

malades, [Accepté.)

9" Ces médecins ou chirurgiens seront établis par canton. [Ac-
cepté.

)

.V II leur sera donné tous les ans, dans chaque chef-lieu de
canton

, un état des familles portées sur le rôle des pauvres ; cet
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état sera pour eux l'indication des secours gratuits qu'ils devront

donner. (Accepté.)

li° Ils devront, en conséquence, leurs soins à toutes ces familles;

ils se transporteront chez les malades, dès qu'ils en seront requis

ou informés, les traiteront chez eux de leurs infirmités, maladies

ou blessures; ils veilleront sur la santé des enfants trouvés et de

tous ceux admis à l'assistance publique, et sur la santé de leurs

nourrices; ils devront, à des épo(|ues fixes, inoculer sans rétri-

bution les enfants et les personnes de la liste des pauvres, pour

lesquels ils en seront requis: ils seront tenus enfin de faire par-

venir tous les ans au département leurs réflexions sur le climat et

le sol du canton, les maladies endémiques, les épidémies, la ma-

nière de les traiter, et sur la comparaison des naissances, mariages

et de la mortalité. (7f/ew.)

5" Les chirurgiens ne seront point chargés de la fourniture

(les drogues, dont il sera établi un dépôt dans chaque chef-lieu de

canton. (^Idem.)

6° Il sera attaché à ces places de chirurgiens de canton des ap-

pointements de .000^. (Idem.)

7" Les chirurgiens seront nommés par le département, sur

la présentation de l'agence de secours de district et de celles de

département, (jui ne pourront présenter que des sujets approuvés

et reconnus capables et instruits. [Idem.)

8" Sur los plaintes formées par la majorité des municipalités

du canton, de l'inconduite ou de l'incapacité du chirurgien, les

districts en connaîtront et en rendront compte au département,

(pii donnera au chirurgien toute facilité de se justifier, et qui, si la

justification n'est pas complète, pourra le destituer. (^Idem.)

(f II sera formé une liste des sages-femmes approuvées par

l'agf'nce de santé de département, domiciliées dans chaque canton.

Elles seront payées des fonds pubhcs, par accouchement, des

soins qu'elles auront donnés aux femmes inscrites sur la liste des

pauvres. (Idem.)

10° Quant à la distribution des secours en aliments, bouillon,

et à celle des médiranients, il sera pris par chaque canton, d'après

la décision des départements et sur l'avis des districts, les mesures

qui paraîtront les plus convenables suivant les lieux, pour la plus

grande exactitude et économie de ce service. [Idem.)

Ce dernier article accepté avec le changement indiqué, et ren-

voyé d'ailleurs après l'évaluation des fonds et la partie de travail

relatif aux autres secours à donner aux pauvres dans les cam-

pagnes.
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ANNEXE A LA SEANCE DU 6 AOUT 1790.

La miuule des ai'ticles proposés et acceptés dans la séance du 6 août se

trouve Arch. nat. , F'^ 986. Voici les variantes de cette minute et du texte du

procès-verbal.— Art. 1". La minute porte : des chirurgiens et des médecins.

— Art. 2. La minute porte : ces médecins et chirurgiens. — Art. 10. Le

changement auquel il est fait allusion à la suite de l'énoncé de cet article

consiste en ce que la minute portait : d'après Yinstruction jointe à ce projet de

décret; ces mots furent remplacés pai- : d'après la décision des départements

et sui' l'avis des districts.

SEANCE DU LUNDI 9 AOUT 1790.

M. Prieur a fait lecture d'un mémoire donné au Comité par

M. le lieutenant de maire au département des travaux publics;

d'après les objets contenus dans ce mémoire, il a été arrêté et

convenu que M. le lieutenant de maire remettra sous peu des

projets pour ouvrir des travaux de gare :

Un décret pour supprimer les ateliers existants et les former sur

d'autres principes;

Un autre pour un établissement de gare, ainsi que les devis des

nouveaux travaux.

SEANCE DU MERCREDI 11 AOUT 1790.

Il a été reçu une pétition des officiers municipaux de Versailles

portant demande à l'Assemblée nationale d'établissements de tra-

vaux publics ^^^.

Le Comité a fait réponse au maire que cette demande n'était

pas de la compétence du Comité, mais que, pour aviser aux moyens

d'être utile aux pauvres, il a invité le maire à venir assister à sa

séance, soit vendredi, soit lundi.

Le Comité s'est séparé pour aller assister à la séance de l'As-

semblée.

*'' Le proccs-verbal de l'Assemblée mander pour la ville de Versailles des

nationale , du vendredi 6 août 1790, au établissements qui assurent la subsistance

niiilin, contient la mention suivante : de ce grand nombre de citoyens que

«On a donné lecture d'une lettre et 'e départ de la Cour réduit à l'indigence,

il'une adresse de la commune de Ver- trCette pétition a été renvoyée au Co-

sailles. L'adresse a pour objet de de- mile de mendicité.

n
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SEA.NCE DU VENDREDI 13 AOUT 1790.

M. Bonnefoy a fait lecture d'un mémoire sur l'établissement, des

hôpitaux.

Il a été remis un imprimé intitulé : De la bienpiisance nntionaJo,

sa nécessité et son utilité dans Fadministralion des hôpitaux militaires

et particuliers , par M. l'abbé Desmonceaux, pensionnaire du Roi*".

M. Thouret a lu un mémoire sur les secours à doubler aux

pauvres malades dans les villes; les idées neuves autant (|u'utiles

(pi'il renfermait lui ont attiré les applaudissements du Comité.

ANNEXE À LA SEANCE DU 13 AOUT 1790.

Le niénroiie de Tlioiirel auquel le piocès-verbal de cette séance lait aliiisiun

nest probablement qu'une suite de dispositions, en forme d'articles d'un

projet de décret, qu'on trouve dans Arcb. nat. , F'* 986, sous le litre :

«Secours à donner aux pauvres malades dans les villes. n Une noie marginale

est ainsi connie : -Séance du i3 août. Pour le procès-verbal.') Voici le

texte de ces articles.

ff 1
° Il sera établi également ''' pour les pauvres malades dans les villes un

traitement gratuit et à domicile.

ff 2° Il y sera nommé, en conséquence, des médecins ou chirurgiens par ar-

rondissements ou quartiers.

ffS" Ces arrondissements ou quartiers seront formés par sections d'assem-

blées primaires.

rk" Il sera nommé dans ces ([uarliers ou sections une agence de secovus

et, dans les villes dont l'étendue ou la population sera pai'tagée en plusieurs

sections, il sera établi une agence générale auprès des municipalités.

rrS" Il sera établi en même temps dans les villes des maisons communes
de malades ou bospices, pf)ur y recevoir ceux qui n'auront pu être soignés

dans leur domicile.

rt)" Plusieurs sections ou (quartiers pouiTont se réunir pour placer au même
iHisjiice ceux de leurs malades <|ui devront y être renxoyés.

rr
7" Toulet'ois ces hospices ne pouiTont excéder le nornbre de 1 00 à 1 5o lits

,

et, dans les villes où il y aura plusieurs quartiers, il ne pourra être formé

|»lusieurs hospices, si le total des lits nécessaires n'excède pas le nombre de

200.
"8" Indépendamment de ces hos|)icesparticuliersou de quartier, il sera établi

dans les grandes villes des hospices communs, soit pour y admettre les

jiauvres malades passants ou étrangers, soit pour recevoir ceux des pauvres

malades des cantons voisins ou campagnes qu on juj^erail ;i propos d'y envovei-,

soit pour le traitement de certaines classes de malatlies qui exigent des hos-

'*J Desmonceaux (l'alilx'), médecin pension. Le im-nioire, dont le procès-

oculiste, né à Paris en 173Û, mort le verbal donne le titre, avait él<'' public en

.5 mars 1806. Ses cures heureuses ii- 178b. Desinonceaux est encore fauteur

firent connaître de Mesdames, tantes de de traités des maladies des yeux.

Louis XVI, qui le firent {jratifier d'une '-^' Comme dans les campaffiios.
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pices à part , telles que des maladies contagieuses , certaiues maladies des

femmes , et surtout celles des femmes eu couche , les maladies vénériennes

,

la folie curaide, et pour l'inoculation et les grandes opérations de chirurgie.

ff 9° Le service et les fonctions des médecins ou chiriu-giens de quartiers

ou sections seront fixés d'après les mêmes bases adoptées pom- les médecins ou

chiriu-giens de canton.

ffio" Ils seront nommés pai- l'agence générale de la municipalité sur la

présentation des agences de secours de quartier, et pourront être destitués

sur les plaintes duement justifiées de celles-ci.

ff 1
1" Leurs appointements seront fixés de 3oo à 5oo ^'''.

rdû" Ils ne seront point chargés de la fourniture des drogues, dont il sera

établi un dépôt soit dans chaque chef-lieu de quartier, soit dans les hospices

pour les quartiers auxquels ces hospices seront communs.

ff 1
3° La préparation et distribution des médicaments , ainsi que celles des

secours en aliments et bouillons . seront faites par des personnes préposées à

cet effet par quartier par les municipalités.

ff 1 4" Dans les villes dont la population ne forme qu'une assemblée primaire

,

le dépôt des di-ogues et leur distribution, ainsi que celle des secours en

aliments et bouillons , seront un objet commun à l'hospice et aux pauvi-es

malades soignés au dehors. Le médecin et les autres agents de service seront

les mêmes.
friô" On suivra pour l'établissement des sages-fernmes les mêmes règles

que pom* celles des cantons dans les campagnes.

ff Suivront les articles relatifs à l'organisation des hospices, si le Comité les

adopte.

rrll sera fait un titre à part pour les hospices nécessaires à la capitale,"

SEANCE DU S4MEDI là AOUT 1790.

M. de Liancourt a exposé ses réflexions sur le projet de décret

présenté par M. Thouret dans son mémoire tendant à donner des

secours aux pauvres malades dans les villes.

La séance a été levée avant l'heure, faute de membres.

SÉANCE DU LUNDI 16 AOUT 1790.

La pétition des maire et olïiciers municipaux de Versailles a été

de nouveau mise sous les yeux du Comité, et, d'après son ordre,

adressée au Comité des finances.

Il a été mis sous les yeux du Comité quelques observations de

(^' Le chiffre 3oo paraît avoir été ef- d'ailleurs été biffées. li y a lion de re-

facé. Le traitement des cliirurgiens des lever notamment celle d'après laquelle

villes aurait alors été assimilé purement il n'y aurait eu qu'un médecin ou clii-

et simplement à celui des chirur,n[ieiis rurgien pour les villes au-dessus de

de campagne. Plusieurs variantes ont io,oon âmes.
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M. de Verdière, procurour de la commune de Saint-Gervais ^*^, dé-

partement de Seine-et-Oise , sur la mendicité.

11 a été fait lecture d'une lettre des olFiciers municipaux de Nar-

bonne, qui exposent la crainte du peuple sur une trop forte aug-

mentation des prix du blé, à laquelle était jointe une copie de

la délibération du 8 du présent, faite avec le conseil général de la

commune; le tout a été renvoyé au Comité d'agriculture.

SEANCE DU MERCREDI 18 AOUT 1790.

MM. les députés de la section de Sainte-Marguerite^'^^ sont venus

déposer au Comité leur crainte sur le grand nombre d'ouvriers qui

abandonne les ateliers pour venir demander du travail dans ceux

de secours ; ils appréhendent que le nombre devienne si considé-

rable qu'on ne puisse plus être maître de les contenir '^^.

M. Boncerf a fait lecture d'un mémoire sur l'établissement

de moulins à manège d'une nouvelle structure tendant à occuper

«les ouvriers '^^

M. Montlinot a fait des observations sur cette construction rela-

tivement à ceux établis en 1788 par ordre du gouvernement^^'.

11 a été répondu à M. Verdière ainsi qu'il suit:

(fLe 18 août 1790.

viA M. Verdière, procureur de la commune de Saint-Gervais.

«Le Comité de mendicité, Monsieur, a reçu avec plaisir et recon-

naissance vos observations sur les établissements que présentent votre

Immanité et votre sagesse. Il serait bien à désirer que d'honnêtes

citoyens comme vous voulussent bien, pour le bonheur de la chose

publique, écbiirer de leurs lumières des hommes qui, jaloux de

') Sainl-Gervais. Seine et-Oisc, arr.

(le Manlfs, canton de Majjny,

(*) Il s'agit non de la section, mais

du district de Sainte-Marguerite, qui

devint section rie la nio de Mont-

reuil.

''' La pétiliou du district de Sainte-

Marguerite a été publiée dans Tuktey,

L'Assislance, t. Il, n* 61. Voir la lettre

de Bailly à M. de Lajard , en date du

7 août, au sujet de la venue à l'Hôtel

de Ville des ouvriers des ateliers publics

et de ceux de la manufacture des glaces

du faubourg Saint-Antoine, l'invitant

à prendre des mesures pour prévenir

toute insurrection. Tletek navr. cUé,

t. 11, n° Oo.

'*) On peut rapprocher de ce niéiuoirc

le rapport des commissaires de la So-

ciété d'agriculture (Valmont de Boma-
rey, de SaintrVictor et Boncerf) sur les

moulins à bras et à manège, en date du
•ih août 1790, in-'i°, lo p.

'*' En 1789, des moulins à manège,

inventés par le serrurier Durand, qui ob-

tint, le 6 mai 1793, une récompense

nationale de 6,000 livres, avaient été

établis, au nombre de 4o, à Versailles,

par ordre du gouvernement. Voir Tuetkï,

Répertoire, t. VII, n° i562.
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justifier l'honorable choix qu'a fait de leurs personnes la société,

se montreront toujours empressés à mettre à profit les sages avis

qui pourront leur être adressés. Le Comité de mendicité a eu,

comme vous le verrez, les mêmes vues que vous, et vous envoie

deux de ses rapports.

« Les membres du Comité de mendicité.

<^ Signé : La Rochefoucauld-Liancourt et Prieur, secrétaire, j^

SEANCE DU JEUDI 19 AOUT 1790.

M. l'abbé Sicard, instiUiteur des Sourds-Muets, s'est présenté,

accompagné de quatre de ses élèves, pour réclamer l'humanité de

l'Assemblée et l'engager à soutenir cet établissement commencé
par feu M. l'abbé de l'Epée^^', et même à lui donner pour le bien

du genre humain toute l'étendue dont il est susceptible.

Le Comité a fait plusieurs questions à M. l'abbé sur cet éta-

blissement, auxquelles il a répondu à la satisfaction de tous les

membres.

M. Brousse-Desfaucherets ^^^ a fait un rapport sur les établisse-

ments particuliers de sourds et muets, qui, faute d'un secours

assuré, ont cessé. Il a demandé que le Comité fasse rendre un

décret pour que le vœu du Roi soit exécuté, Sa Majesté ayant

accordé un emplacement aux Célestins et une somme annuelle

de 3,ôoottf3).

M. Prieur a fait mention que plusieurs évêques avaient fait une

dotation en faveur des infirmes de leurs départements.

La question ci-après a été proposée :

Pouvons-nous provisoirement demander à l'Assemblée nationale

la conservation des dons déjà faits par le Roi ?

Pour éviter de résoudre cette question, il a été arrêté que les

''' Après la mort de l'abbé de l'Epée

(a3 décembre 1789), les représentfints

de la Commmie de Paris vinreol à l'As-

semblée nationale , le 18 février 1790,
et la supplièrent de prendre en consi-

dération l'établissement que ce généreux
citoyen avait créé et soutenu à ses frais

pour l'éducation des sourds et muets.
(^' Brousse - Desfaucherets ( J e a n -

Louis), avocat, président du district

des Capucins du Marais, membre de

(.OMITK DE MENDICITÉ.

l'Assemblée des représentants de la Com-
mune, lieutenant de maire au dépar-

tement des travaux publics.
'''^ Un arrêt du Conseil, du 21 no-

vembre 1778, avait accordé à l'abbé

de i'Epée pour l'établissement des

Sourds et Muets une por(ion libre de

l'ancien couvent des (]<;lestins. Un auti'c

arrêt, du ao mars 1785, avait accordé

pour le même établissement une sub-

vention annuelle de 3,4oo livres.

8
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Sourds el Muets présenteront une adresse à l'Assemblée pour ob-

tenir un décret qui leur assure de quoi subsister '^^

M. de Liancourt a rendu compte d'une lettre du Comité ecclé-

siastique, qui demande que deux membres du Comité de mendicité

se rendent à leur Comité vendredi pour assister à la rédaction d'un

projet de décret, dont quelques articles concernent la mendicité.

Il a été arrêté que MM. Prieur et de Cergy seraient chargés de

celte commission, et on en a fait instruire le Comité ecclésiastique.

Le Comité a adressé à M. le maire la plainte faite par la section

de Sainte-Marguerite , et une autre faite parles ouvriers d'une partie

d'un atelier établi à Reuilly ^^K

-MM. les administrateurs du département de la Marne ayant

adressé des observations sur les états qui leur ont été envoyés et fait

une demande de 20 autres états, elle a été octroyée, et M. Prieur

s'est chargé de rédiger la réponse.

SÉANCE DU VENDREDI 20 AOÛT 1790.

M. Prieur a présenté la réponse à faire aux administrateurs et

procureur général syndic du département delà Marne; après avoir

été lue, elle a été acceptée et envoyée. En voici la teneur.

ff Paris, le 20 août 1790.

«1 MM. les (idniinistrateurs du département de la Marne,

à Châlons.

« Messieurs

,

r Le Comité a lu avec le plus grand intérêt les réflexions que

rftrifient votn; lettre du 16 du courant sur les pauvres des cam-

pajjiies, et sur les dangers qu'il y aurait à prodiguer des secours

qui pourraient favoriser l'imprévoyance et l'oisiveté qu'il a parti-

cnlièrenn'nt pour objet de détruire. Ces réflexions, conformes

d'ailleurs à ses vues, lui seront utiles par la suite de ses travaux.

«Le Comité a applaudi, de même, aux réflexions que vous avez

faites sur la dillicullé du déplacement des municipalités dans la

saison actuelle et au j)arti ({ue vous avez pris pour éviter ce dépla-

' CVst SPuInrTK^nt I»' î?i juillet 1791 fiiubnurg Saint-Antoine, occupés à des tra-

(jue I Assemblée nationale n'ndit le vaux de terrassement entre l'ancienne

décret de réorganisaticm de létaMisse- el la nouvelle barrière de Reuilly. Voir

tnent des Sourds et Muets. TiiKTKï, L'adniinUlration de» ateliprs de

''' l/nn des quatre ateliers dans le cliaril.4 {iy8Q-i'jf)o), p. 49.
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cément. Quant aux renseignements que vous a demandés le Comité
,

l'uniformité nécessaire dans ses opérations le détermine à vous prier

de lui envoyer les états par canton , et il vous fait passer à cet effet

ies 3 tableaux que vous lui avez demandés. Le Comité se félicite

d'avoir à correspondre avec des administrateurs aussi éclairés que

vous, et aussi animés du bien public.

«Les membres du Comité chargés de l'extinction de la men-
dicité

,

^Signé : La Rochefoucauld-Liancourt, Bonnefoy

et Prieur , secrétaire, v

MM. Cellerier et Plaisant '^^ ont présenté au Comité un projet

de décret relatif à la police des ouvriers employés aux ateliers de

charité ^^; la lecture en a été faite par M. Prieur. Il a été arrêté

que ces Messieurs apporteront une adi'esse de la municipalité au

Comité pour pouvoir demander à l'Assemblée le décret réclamé.

M. Thouret a présenté des vues sur les secours à donner dans les

campagnes relatifs (sec) aux articles proposés concernant les mé-
decins et chirurgiens.

La question de savoir si le Comité s'assemblerait tous les jours

,

ou trois fois par semaine , a été posée , et il a été décidé à la

pluralité des voix que le Comité ne tiendrait ses séances que les

lundi , mercredi et vendredi.

Il a été remis une lettre de MM. les directeurs du département

de la Sarthe, qui demandent au Comité ses lumières sur les distri-

butions d'aumônes à faire par plusieurs ecclésiastiques et commu-
nautés religieuses.

La réponse du Comité a été que les charités doivent s'acquitter,

sous la condition de compter avec les directoires de districts au

mois de janvier prochain.

Le Comité a chargé le chef du bureau d'aller chez M. De-
niairi (siry^^ pour y recevoir plusieurs livres anglais relatifs à la

meiulicité et concernant les établissements des hôpitaux de cette

nation.

"' Plaisant (Jean- Baptiste -Edme), '^^ Voir le décret du 3i août 1790
I un des administrateurs du départe- supprimant les ateliers de secours de la

ment des travaux publics, avait dans ville de Paris et organisant de nouveaux
ses attributions la surveillance des a te- ateliers, dans Tietey, L'/ls«i's(flnce, t. II,

liers de cliarité. Voir son rapport public n° 64.

par TiiETKV, Jj'ttdtninistralion dcf ateliers <'' Jl faut lire Demours. Voir à la

de charité (ijSfi-ijf^n). séance du 9 5 août, p. 117, ci-après.

8.
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SEANCE DU MERCREDI 25 AOLT 1790.

M. de Liancourt a fait lecture de l'extrait d'un mémoire remis

par M. Sargeois, de Tonneins'^', sur la mendicité, lequel contient

des établissements d'ateliers de charité.

Il a pareillement fait lecture de l'extrait d'un mémoire conte-

nant des réflexions d'un patriote sur la mendicité et les moyens de

secourir l'indigence.

Il a été accordé que M. Sicard, instituteur des Sourds-Muets,

se rendrait le 26 à la séance du Comité; en conséquence, il lui a

été écrit pour cet eflet''-^^.

Sur la lettre des administrateurs de l'hôpital de Rouen, con-

tenant plainte de la situation embarrassante dudit hôpital ^^^ et le

désir de vendre pour acquitter les dettes, le Comité ayant pris l'avis

de celui ecclésiastique , les deux Comités réunis ont fait la réponse

suivante :

ffParis, le 24 août 1790.

«Copie de la lettre écrite par les Comités ecclésiastique et de

mendicité à MM. les administrateurs du département de la Seine-

Inférieure, à Rouen.

r Le Comité ecclésiastique, Messieurs, avant de répondre à votre

lettre du 1 G août expositive des besoins et des charges de l'hôpital

de Rouen , a cru devoir en conférer avec le Comité de mendicité.

Par cette lettre, Messieurs, vous paraissez accufùllir la proposition

faite par MM. les administrateurs de cet hôpital de mettre en

vente une partie de ses biens-fonds qui présente le moins d'espoir

d'une augmentation de produit, en vous autorisant de l'cdit du

mois df janvier 1780^*'. L'avis des deux Comités réunis est que

'•' Aujourd'hui cli»'f-lii;u do canton de

rarroiidisscmnnt do Marmande.
'- Voir le df'-crel l'ii dalc du a 'j août

1 790, renvoyant une pétition des Sourds

f't \fucts au Comité de inendirilé et au-

torisant ce Comité à conférer avec les

autres Comités pour améliorer le sort

de rétaliiissemenl en question. Voir

TuKTEY, Hrpnrloirf , t. Ill, n° /i8i.

•^' Le directoire du déparlemenl de

la Seine-Inférieure adre'^sa, le 26 oc-

tobre 1790, un mémoire à TAssemblée

nationale pour lui faire connaître la po-

sition fâcheuse des deux hôpitaux de

Rouen i Hôpital général el IIôlel-Dien de

la ^ladeleine) et le danger <|ui naîtrait

de la cessation du service hospitalier dans

une ville de manufactures renlérmant

une foule d'individus hors d'état de sub-

sister sans les secours qui s'administrent

dans ces hôpitaux. Voir la lettre du di-

rectoire (aa avril 1791J au Comité de

mendicité dans Arch. nat. , F'"' 3G9.
'*' I^'édit de janvier 1780 autorisait

les hôpitaux à mettre en vente leurs im-

meubles. On en trouvera le texte dans

IsAMBEnT, t. XXVI, p. 257. Sur l'im-

portance de cet édit et sur son exécu-

tion, voir Camille Blocii, ouvi: cité,

p. '.]o[)-'U 9.
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la vente partielle des biens des hôpitaux qui se trouvent obérés

ou dans le besoin pourrait avoir de grands inconvénients; que cetle

vente, si elle est ordonnée par l'Assemblée nationale, doit être

assujettie à des règles uniformes pour tous les hôpitaux de France,

mais qu'elle ne peut avoir lieu qu'après le décret, la sanction,

publication et promulgation des lois et règlements sur la men-

dicité.

r Provisoirement,- la ville de Rouen pourrait demander à être

autorisée à faire un emprunt, ou plutôt une imposition sur ses

habitants, pour subvenir aux besoins pressants de l'hôpital de

ses pauvres valides. H y a tout lieu de croire que ses différents

fournisseurs, certains d'être payés sur le produit de cet impôt,

non seulement attendront patiemment le remboursement de ce

qui leur est dû, mais encore qu'ils continueront leurs fourni-

tures.

«Dans tous les cas. Messieurs, les deux Comités vous invitent à

prendre une connaissance exacte et détaillée de la situation de

l'hôpital de Rouen, de ses revenus et de ses charges annuelles,

ainsi que de ses besoins actuels, afin d'y proportionner l'emprunt

ou l'impôt à décréter par l'Assemblée nationale. Vous devez en-

core, Messieurs, vous assurer si tous les pauvres valides, aujour-

d'hui à la charge de l'hôpital, sont domiciliés dans la ville, ou si

partie est de la campagne; dans ce dernier cas, la ville seule ne

doit pas faire les fonds nécessaires pour subvenir à leurs besoins,

le reste du département doit y contribuer dans une proportion

équitable.

«Au Comité ecclésiastique de l'Assemblée nationale. Signé :

Dionis'^^, président, et Gassendi '2), secrétaire du Comité ecclésias-

tique; Liancourt, président, et Prieur, secrétaire du Comité de

mendicité, v

Le chef du bureau du Comité a remis les objets mentionnés

dans la reconnaissance donnée par MM, du Comité à Demours'^^,

secrétaire et bibliothécaire de l'Académie des sciences.

D'après la lettre écrite à M. le président du Comité par la mu-
nicipalité, qui n'a point été remise au bureau, il a été fait réponse

à MM. les administrateurs la lettre ci-après :

''' Dionis du Séjour (Achilie-Picrre). de la sénéchaussée de Forcalquier à la

conseiller au Parlement depuis 1758, Constituante.

membre de l'Académie des sciences, dé- '^^ Demours (Pierre), né à Mar-
puté de la noblesse delà ville de Paris. seille en 1702, mort en 1790, médecin

'-' Gassendi (Jean-Gaspard), curé oculiste de Louis XV, associé vétéran

de Barras, député électeur de la séné- de TAcadémie des sciences. 11 possédait

chaussée de Digne, député du clergé une bibliothèque considérable.
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«r Paris, le 9 4 août 1790.

f^A MM. les administrateurs de la municipah'té de Paris ^^\

«Le Comité de mendicité, en m'ayant chargé de demander que

le rapport sur le dessèchement des marais soit mis à l'ordre du jour

de ce soir, a cru ne pas pouvoir répondre d'une manière plus sa-

tisfaisante à la lettre qu'il a reçue de vous hier à ce sujet. Il est

depuis sa formation persuadé, et il l'a répété dans toutes les occa-

sions à Messieurs de la municipalité, qu'en employant des pauvres

à des travaux utiles, on pouvait seulement les forcer au travail. Il

se flatte que ces dessèchements vont procurer dans toute la surface

du royaume des ateliers qui feront sortir des mendiants de la capi-

tale, et qui empêcheront qu'un grand nombre d'autres n'y afflue.

«^ Signé : La Rochefoucauld-Liancourt. v

MM. les administrateurs et officiers municipaux de la ville de

Luzy ayant adressé un mémoire sur la situation de leur hôpital, le

Comité leur a fait la réponse suivante :

frao août 1790.

<^A MM. les administrateurs et officiers mumctpaur de la ville de Luzy,

département de la Nièvre , district de Moulins-Engilhert.

«Le Comité de mendicité. Messieurs, a reçu le mémoire que

vous lui avez adressé, avec une lettre en date du ï) de ce mois. Les

journées des soldats malades reçus dans les hôpitaux civils devant

être payées par le département de la jjuerre, c'est à lui que vous

devez porter vos réclamations pour cette partie de votre dépense,

si jusqu'à ce moment elle ne vous a point été remboursée. Le Co-

mité prendra d'ailleurs en considération l'autre objet de votre de-

mande dans le travail général des hôpitaux.

«Les membres du Comité chargés de l'extinction de la mendi-

cité.

"Signé : ]j\ RoOirEFOUCAULD-Ll\NCOURT. BoNNEFOY

et Prielm, secrétaires. V

Il a été fait lecture d'une lettre du procureur-général-syndic de

Saint-Brieuc^^', qui annonce la réception des états envoyés au dé-

partement des Côtes-du-Nord.

'" Ottc Ic'ltre a étt- reproduite ilans lut iKimmi- administrateur le U juin

ToETRY, L'AsHiiitance, t. Il,n''6;!. •79^*' P"'^ procureur général syndic

"' l/ablié Armez, l'un des commis- des Côl<'s-dii-Nord le 8 juin suivant; il

saires du lloi chargés en 1790 d'orga- fut remplacé en 1792 par François de

niserle département des Côtes-du-Nord

,

Saulmes.
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li a été remis sur le bureau des imprimés envoyés par le district

des Jacobins Saint-Dominique, contenant le compte rendu du

Comité de bienfaisance jusqu'au i"mai 1790;
Des avis imprimés concernant les personnes noyées et celles

suffoquées par des vapeurs méphitiques, ainsi qu'une brochure"^.

Plusieurs lettres adressées à MM. du Comité, contenant chacune

un mémoire sur l'établissement des hôpitaux, par MM. les officiers

de l'Hôtel-Dieu de santé et de l'hôpital de Saint-Louis de Paris.

Il a été remis à M. Thouret l'état envoyé par le canton de Saint-

Maximin'^^ du nombre des mendiants, rempli conformément aux

indications données par le Comité.

Il a été remis sur le bureau plusieurs brochures imprimées dé-

diées à feu Franklin, concernant l'exportation des mendiants dans

les colonies.

Il a été pareillement déposé sur le bureau une lettre de MM. les

administrateurs de l'Institut de bienfaisance maternelle de Lyon,

contenant les objets ci-après, savoir :

1" Un manuscrit intitulé : Institut de bienfaisance maternelle;

9° Extrait du Journal de Paris;

3° Composition d'un bureau d'administration
;

k" Déhbération prise par MM. les officiers en chef, etc.
;

5" Deux exemplaires d'un objet intitulé : Troisième avis, etc.;

6" Un règlement provisoire et particulier à MM. les adminis-

trateurs
;

7° Deux modèles de certificat pour le bureau de bienfai-

sance, etc.;

8" Deux brochures intitulées : Instructions pour les mères

nourrices;

9° Trois états de recette et dépense pour les années 1785,
1786 et 1 7 8 7 ;

10° Douze exemplaires intitulés : Institut de bienfaisance ma-
ternelle.

M. de Liancourt a fait leclure d'un projet et préambule sur les

moyens de prévoyance.

Le Comité a autorisé M. le président à conférer avec M. de

Montmorin'^' sur l'établissement à faire à Boulam-' pour la trans-

portation.

'') Sur les sorours aux noyés et as- '^) Boulam ou Bulam , l'une des îles

phyxiés, voir Camille Bloch, ottvi: Bissagos, sur la côte de Guinée, à

rilé, p. 95o-i. l'eniltoudinre du Rio Grande, do
t*) Aujourd'hui chef-lieu de canton 8 lieues de Ion;; sur li de lajge, sépa-

de l'arrondissement de Toulon. rée du continent par un bras de mer
' ' Ministre des iiHiiiics élranjjères. d'une lieue de lar|[t'. Un projet d'v
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M. Prieur a été chargé du rapport à faire en faveur des Sourds

et Muets.

M. ïhouret a continué la lecture du projet de décret relatif aux

secours à donner à domicile aux pauvres malades dans les cam-

pagnes; tous les articles ont été adoptés avec un léger changement

au dernier. Ces articles sont portés sur le présent registre à la

séance du 6 août 1790, folios 96 verso et 97 recto. [Voir ci-dessus,

P- 107-]

n a été parlé de la mendicité de Paris, et l'on a mis à l'ordre du

jour pour vendredi de délibérer sur les pétitions présentées par la

municipalité à l'Assemblée nationale.

M. de Liancourt a proposé de réunir d'avance des vues sur les

moyens qu'on pourrait avoir de subvenir aux besoins des pauvres,

si l'hiver devait augmenter la mis«^re. MM. le curé de (Jergy et Pé-

risse du Luc ont été chargés du travail.

SÉANCE DU JEUDI 26 AOÛT 1790.

M. Prieur a fait un rapport sur l'ancien établissement des

Sourds et Muets formé par M. l'abbé de l'Epée.

M. de Liancourt a fait des observations sur ce rapport.

M. Desfaucherets a demandé que le Comité voulût bien obtenir

la continuation des bions accordés par le Roi à M. de l'Epée pour

son établissement.

M. de Liancourt a objecté (|u'il faudrait un économe, pour que

l'abbé Sicard n'ait rien de commun au temporel.

M. Périsse du Luc a demandé que l'établissement des Sourds et

Muets fût commun aux aveugles de naissance.

M. Prieur a donné des renseignements sur l'établissement des

aveugles de naissance, qui est grandement soutenu par la Société

philantbropique^'^

La question si on travaillera provisoirement à l'étahHssement

des Sourrls et Muels avant été posée et mise aux voix, il a été dé-

cidé à la phjralité que l'on s'occuperait premièrement de cet éta-

blissement.

former une colonie afjricolc pénitentifiire une colonie, mais durent l'évacuer à la

par la n'-légation des mondiants récidi- fin dr- i7<(3'

vistes et dangereux avait été pr<-sonli' ' Sur les secours aux aveugles et

par un employé des prisons nommé sur les encouragements donnés à Va-

Laniirai. Voir Fkbdi>and-Dbkypus, La lentin Ifaiiy par la Société philanthro-

liocheJinirnuld-Liancourl
, p. 188. En pique, voir Camille Blocii, ouvr. cité,

1799, les Anglais essayèrent d'y fonder p. .Soi.
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M. de Cergy a donné de l'extension à la proposition de l'établis-

sement des Sourds et Muets et aux aveugles de naissance.

M. le curé de Cergy a été chargé du rapport de la pétition de

Paris sur les ateliers.

Première question du provisoire de l'établissement des Sourds

et Muets :

Consacrer le local des Gélestins à l'établissement de bienfai-

sance nationale où seront placés les sourds et muets, et par suite

les aveugles.

Provisoire pour la subsistance :

Les pensions seront égales aux bourses qui seront établies, et il

n'y aura qu'un seul traitement. Pourront néanmoins les plus aisées

donner à l'étabbssement des gratifications qui deviendront com-
munes à tous.

Les honoraires des deux maîtres et de l'économo seront payés

par le Trésor national, et les appointements des sous-ordres seront

payés sur les pensions des élèves.

ANNEXE À LA SEANCE DU 26 AOUT 1790.

A propos de la pétition sur les ateliers de charité, on lit dans le procès-

terbal de l'Assemblée.

Séance du 36 août 1790, soir.

ffll a été fait lectui*e d'une pétition du maire de Paris, par laquelle il sol-

licite un décret qui , annulant les ateliers actuels dans Paris , en crée sur-le-

champ d'autres , et donne aussi à la municipalité le moyen d'animer le tra-

vail, de ne le payer que sa vaieui' et de n'en commander que d'utile.

ffLa municipalité de Paris demande aussi un décret qui l'autorise à créer et

étendre la gare de Paris près Saint-Maur, poui* recouvrer la navigation de la

Marne.

ffCes deux pétitions ont été renvoyées à l'examen du Comité de mendicité. 11

SEANCE DU VENDREDI 27 AOUT 1790.

M. Thouret a fait une nouvelle lecture d'un projet de décret sur

les secours à donner aux pauvres malades dans les campagnes, et

a lu ensuite un projet de décret sur les secours à donner aux pau-

vres malades dans les villes.

Secours à donner aux pauvres malades dans les villes ^'^
:

1° Il sera établi pour les pauvres malades dans les villes un

traitement gratuit et à domicile.

(1) Comparer ce texte et le texte primitif de Thouret, reproduit ci-dessus, p. 1 10.
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9" Les vilies qui à elles seules ne forment pas un canton parta-

geront avec les campagnes de leur canton les secours de santé.

3" Les villes dont la population n'excède pas 10,000 âmes

n'auront qu'un médecin ou chirurgien des pauvres.

à" Dans les villes qui excéderont ce nombre, il sera nommé
des médecins ou chirurgiens par arroncHssement ou quartier; les

arrondissements ou quartiers seront formés par deux sections

d'assemblées primaires.

5" Indépendamment des secours de santé donnés à domicile,

il sera établi dans les villes qui excéderont une population de

3,000 personnes des maisons communes de malades ou hospices,

pour y recevoir ceux qui ne pourraient être soignés dans leur do-

micile.

6° Il ne sera établi qu'un hospice dans les villes dont la popu-

lation n'excédera pas 16,000 âmes, à raison d'un hospice par deux

arrondissements, et ainsi de suite.

7" Un plus grand nombre d'arrondissements pourront même,
d'après le vœu de la municipalité, se réunir pour placer au même
hospice ceux de leurs malades qui devront y être envoyés; toute-

lois ces hospices ne pourront excéder le nombre de 1 5o lits.

8" Le service et les fonctions des médecins ou chirurgiens de

(juartier seront fixés d'après les mêmes bases adoptées pour les mé-

decins ou chirurgiens de cantons.

9" Ils seront nommés par le département sur la présentation

de la municipalité de l'agence de secours du département et de

district, et ils pourront être destitués avec les même formes et au

même titre que les médecins et chirurgiens des cantons; leurs

appointements seront de 5 00 livres.

1 0° Il sera établi un dépôt de drogues dans chaque chef-heu de

quartier ou arrondissement.

1 r La préparation et distribution des médicaments, ainsi que

celle des secours en aliments et bouillon, y seront faites par des

personnes préposées à cet effet par les municipalités.

19° Dans les villes dont la population ne forme qu'une assem-

blée primaire, le dépôt des drogues et leur dislrihution, ainsi que

celle des secours en aliments ou bouillon, seront un objet commun
à l'hospice et aux pauvres malades soignés au dehors; le médecin

ou le chirurgien et les autres agents du service seront les mêmes.

1
3° On suivra, pour l'établissement des sages-femmes, les

mêmes règles que pour celles des cantons dans les campagnes;

16° Indépendamment de ces iiospices particuliers, il sera éta-

l)li dans les grandes villes des hospices conununs pour v admeltro
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soit ies pauvres malades non domiciliés, soit les maladies qui exi-

gent un traitement particulier, les maladies contagieuses, les ma-
ladies vénériennes, la folie curable, et pour les grandes opéra-

tions de chirurgie et d'inoculation.

1 5° Ces maisons auront des médecins ou chirurgiens en nombre

suffisant pour le service qu'elles exigent.

M. de La Minière a présenté des moyens d'occuper des ouvriers

sur les routes; il a été arrêté que, dimanche, à 6 heures et demie,

le Comité tiendra séance pour entendre MM. de la Ville.

SEAINCE DU 29 AOLT 1790.

M. de Cergy a lu un projet de décret sur le renvoi des men-
diants.

M. de La Minière a discuté le préambule du décret, et le pre-

mier article a essuyé plusieurs amendements.

Le septième a été annulé.

Le neuvième a été changé.

SEANCE DU 30 AOUT 1790.

M. de Cergy a lu de nouveau le projet de décret sur les men-
diants, et une adresse à l'Assemblée'^^, ainsi qu'il suit, qui ont été

généralement adoptés :

«Messieurs,

« La municipablé de Paris vous a présenté une adresse relative

à l'état présent des ateliers de secours établis dans la capitale;

vous avez ordonné à votre Comité de mendicité de vous rendre

compte de cette adresse, et ce Comité lui-même m'a chargé d'être

son organe auprès de vous. Votre Comité, attentif à lier la classe

souffrante des citoyens comme toutes les autres à la constitution

de l'Etat, éprouve toujours quelque répugnance à vous proposer

des lois en quelque sorte partielles, locales et provisoires; mais,

Messieurs, vous avez éprouvé plus d'une fois qu'il est des circon-

stances impérieuses qui ne permettent aucun délai et forcent les

législateurs les plus attachés aux principes à paraître s'en écarter

('^ Lo texte de l'adresse ou plutôt du tégralement dans Tueiky, L'Assixtance,

rapport de Massieu a été reproduit in- t. Il, n° iV^.
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quelques instants pour v revenir par une marche plus sûre et plus

directe. C'est d'après ces observations que nous avons accueilli avec

empressement les représentations de la municipalité de Paris sur

les ateliers de secours ouverts en ce moment dans son sein ; nous

avons reconnu que les citoyens respectables qui la composent ont

mis en usage tous les moyens que les circonstances leur ont permis

d'employer pour faire exécuter votre décret proxisoire du 3o mai

dernier sur les mendiants étrangers qui infestaient cette capitale et

rassemblaient ainsi sur son sol un nombre effrayant d'infortunés

qui ajoutaient par leur nombre à la misère de ses habitants indi-

gents; mais quelques dispositions de ce décret , oîi vous aviez sage-

ment concilié des vues de bienfaisance avec celles de l'ordre et de

la tranquillité, n'ont pu recevoir leur entière exécution, et si le

nombre des mendiants a diminué , celui des ouvriers indigents et

sans travail s'est accru d'une manière onéreuse pour le Trésor na-

tional et peu favorable au maintien de l'ordre.

"Sans entrer ici dans le détail des différentes causes de cet ac-

croissement d'ouvriers soudoyés par le Trésor public, nous nous

contenterons d'observer que les circonstances n'ont guère permis

d'adopter dans l'organisation des ateliers les principes que votrf

Comité vous a déjà présentés et que vous avez vous-mêmes approu-

vés par votre décret du 3o mai dernier.

". Le premier de ces principes consiste en ce que le salaire des

ateliers de secours soit toujours inférieur à celui des travaux

d'agriculture et de manufactures, ou, en général, des travaux libres

de l'industrie.

«Le second exige que, parmi les ouvriers indigents qui se pré-

sentent dans les ateliers, on distingue ceux dont les forces phy-

siques peuvent suflire à une tâche déterminée de ceux qui, plus

ffjibles ou moins accoutumés aux travaux pénibles de la terre, peu-

vent être pavés à la journée et recevoir un salaire suffisant à leur

subsistance avec un travail moins considérable, de manière que les

secours soient partagés entre le plus grand nombre possible d'indi-

gents, sans trop multiplier les dépenses.

-Votre Comité ne se dissimule pas (pie les articles qu'il me
charge de vous présenter sont en quelque sorte plutôt du ressort

de l'administration que de celui du corps législatif; mais les con-

jonctures difficiles où se trouve la municipalité de Paris nous ont

paru assez impérieuses pour vous pro[)oser de l'aider en ce mo-

ment de votre autorité, réunie à celle du pouvoir exécutif, comme
elle vous en sollicite; elle ne doute pas qu'on exigeant des ouvriers

secourus le juste travail que la société a le droit d'en attendre,
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leur nombre ne diminue promptement. C'est d'après ces considé-

rations que j'ai l'honneur de vous proposer le décret suivant :

«Ateliers de secours. — Projet de décret ^^^

ç^ L'Assemblée nationale, considérant combien il importe que les

ateliers publics ne soient qu'un secours accordé à ceux qui man-
quent véritablement de travail, que les fonds nationaux ^^^ qu'on y
destine soient répartis sur le plus grand nombre possible d'indi-

gents, qu'ils ne soient préjudiciables ni à l'agriculture, ni aux ma-
nufactures, et ne deviennent une sorte d'encouragement à l'im-

prévoyance et à la paresse, a décrété ce qui suit :

«Article premier. Les ateliers de secours actuellement existant

dans la ville de Paris seront supprimés, et il en sera sur-le-champ

formé de nouveaux, soit dans la ville de Paris et sa banlieue, soit

dans les chfférents départements où des travaux auront été jugés

nécessaires '^^

«Art. 2. Ces ateliers seront de deux espèces. Dans la première,

les administrateurs n'admettront que des ouvriers qui travailleront

à la tâche. Dans la seconde, ils occuperont les hommes faibles, ou

moins accoutumés aux travaux de terrasse, et qui seront payés à

la journée.

«Art. 3. La fixation du prix des travaux à la tâche ou à la jour-

née sera toujours inférieure aux prix courants du pays pour les

travaux du même genre et sera déterminée par les corps adminis-

tratifs des lieux où les ateliers seront ouverts. Les règlements pour

la police desdits ateliers seront également faits par ces mêmes
corps administratifs.

«Art. h. Ceux des ouvriers qui contreviendront aux règlemenls

(jui'seront faits, soit pour la police des ateliers, soit pour la fixa-

tion du prix des ouvrages, seront jugés comme pour faits de police

par les olficiers municipaux des lieux et punis ainsi qu'il appar-

tiendra, et, en cas d'attroupements''^', d'insubordination ou autres

faits graves, ils seront arrêtés, poursuivis dans les tribunaux ordi-

'*' Le texte du décret définitif a été texte du projet. On les trouvera indi-

donné dans Tuetey, L'Assinlaïue, t. II, (^uées dans les notes ci-après,

n" (i/4, d'après la minute signée de M. de ("-'> Ce mot a disparu dans le texte

La Rochefoucauld-Liancourt, et la copie définitif.

des Archives nationales, G AS, n" SgS, '^) Le texte définitif porte : par les

et F'° g36. Il présente quelques va- directoires,

riantes de peu d'importance avec le t*' Le texte définitif ajoute: séditieux.
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naires comme perturbateurs du repos public, et punis comme tels

suivant l'exigence des cas.

fr Art. 5. A compter du jour de la publication du présent décret,

toute personne non domiciliée à Paris, ou qui n'y serait pas née, cl

qui se présenterait pour avoir de l'ouvrage, n'aura pas droit''' aux

ateliers de secours qui seront ouverts conformément à l'article i*"'.

Et pour le surplus'-' renvoie aux dispositions du décret du 3o mai

dernier concernant la mendicité'^', w

M. de Liancourt a lu des articles constitutionnels sur le domi-

cile de secours pour être présentés au Comité de constitution afin

d'avoir son approbation.

M. de La Fayette ayant été consulté s'il pouvait répondre de

l'exécution des décrets, il a répondu ([w tous les décrets de l'As-

semblée seraient exécutés.

AINNEXE A LA SEAiNCE DU 30 AOUT 1790.

1^' iirnjf'l (le df'crel adopté par le Comité vint en discussion le lendemain

à rAssemhlée. On lit dans le procès-verbal :

Séance du 3i août 1790, soir.

rr Un membre du Comité de mendicité a fait un rapi)orl sur les ateliers «le

cliiiiilé de la ville de Paris, à la suite duquel il a proposé un projet de décrel.

"Plusieurs observations ont été faites sur ce projet. On a demandé qu'il l'ùl

;ijoiil('' :
1" que chaque département serait tenu de pourvoii- aux fonds néces-

saires pour le |)aieraent du travail et de la nourriture de ses pauvres; 2° que

les pauvres appartiendraient chacun à leur municipalité.

crL'ajournement de ces deux amendements a été demandé; TAssemblée

les a ajournés.

ffLes «piatre premiers ai-licles du projet ont éU; décrétés en ces ternies ;

"

Suit le texte du préambule et des quatre premiers articles.

SEANCE DU V SEPTEMBRK 1790.

M. ïbourel a continué la lecture d'un projet d(; décret de se-

cours à donner aux pauvres malades dans les villes. Tous les ar-

ticles ont été adoptés.

Il a été arrêté que l'on travaillerait sur les questions des enfants

trouvés à la séance de vendredi.

('^ Au Heu de : n'aura pas droit, le •*' Le ioxtf définitif porte : L'As-

leite dôfinilif porte : ne sera pas ad- semblée nationale,

mise. ^'^ L*' t*'ïte définitif porte : de Paris.
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M. de Liancourt a lu un projet de décret.

(In député de l'Assemblée s'est présenté pour obtenir une déci-

sion sur l'hôpital d'Avranches. Le Comité a décidé que le mémoire
devait être renvoyé à la municipalité pour adresser de nouveau sa

demande par la voie du directoire.

M. de Liancourt a rendu compte de la visite qu'il a faite au

Mont-de-Piété conjointement avec M. de Cretot*'*.

SEANCE DU 3 SEPTEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture du troisième rapport du Comité

de mendicité ; après cette lecture , il a été arrêté que les membres
se diviseraient le travail à faire dans la forme ci-après, savoir :

Secours aux pauvres dans les grandes villes, MM. de Rodez,

Guillotin, du Luc et Tbouret;

Secours aux pauvres dans les campagnes, MM. Guillotin, de

Rodez, de Virieu et Tbouret;

Secours aux \ieillards, M. de Gergy;

Secours aux enfants trouvés, MM. Prieur, Guillotin et Mout-
linot;

Fonds, MM. de Liancourt, de Rubelles et Tbouret;

Travaux aux valides, MM. Bonnefov, de Gretot, du Luc et Bon-
cerf;

Secours aux infirmes, MM. de Rodez, Guillotin et Tbouret;

Mendiants, répression, MM. de Liancourt, Montlinot et Tbou-
ret;

Transportation, MM. de Liancourt et Montlinot;

Adoption des enfants trouvés, M. de Liancourt.

MM. du Comité ont écrit à MM. du Comité des finances relati-

vement à une conférence qu'ils désirent avoir sur l'objet de la

mendicité.

La demande faite par les députés de La Voulte^^^ a été renvoyée

au Comité des domaines.

Il a été remis sur le bureau une lettre de MM. les administra-

teurs du directoire du département de la Seine-Inférieure, renfer-

mant une lettre des officiers municipaux de la ville d'Eu, qui

("^ Ce coniptf rendu ligure plus loin ^^' Probablement La Voulte-sur-
dans le tr Rapport... sur les visites Rhône, chef-lieu de canton de l'arron-

faites». dissement de Privas.
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porte que l'hôpital des enfants trouvés entretenus jusqu'à ce mo-

ment aux frais de M. de Penthièvre'^' doit cesser d'être secouru au

1
" octobre prochain. Le Comité a renvoyé ces lettres à celui des

domaines.

ANNEXE À LA SEANCE DU 3 SEPTEMBRE 1790.

Un lit dans le procès-verbal de l'Assemblée nationale :

Séance du 3 septembre 1790.

frLe même rapporteur a proposé le décret suivant :

-La «lépense portée au compte du Trésor public, sous le titre de travaux de

charité et de destruction de la mendicité et du vagabondage, sera supprimée

et renvoyée à la charge des départements.-^

irLa discussion a été ouverte et divers amendements proposés, notamment

de mettre cette dépense à la charge de chaque district, même de chacpie mu-
niripalité.

rrlJn membre a observé que le Comité de mendicité avait présenté un plan

général sur cet objet ,
qu'il était intéressant de ne point prendre des mesures

partielles. Il a proposé d'ajourner cette question pour être présentée à la

Sf'ance de dimanche prochain.

ff L'Assemblée a décrété cet ajom'uement. 55

Séance du li septembre 1790, matin.

fLc rapporteur du Comité des finances a présenté la suite du travail de ce

(Comité sur les didérentes parties de la dépense publitpie.

trSur rinslruction des sages-femmes, il a été décrété que la dame Du Cou-

drai sera renvoyée au Comité des pensions pour, sur le rapport de ce Comité,

être statué par l'Assembléo sur los deniaudes qu'elle pourra y présenter; qu'à

l'égard de la dame Coulauceau, son li-ailemeuL lui sera conservé par provi-

sion, à la charge par elle de continuer ses instructions aussi par provision.

Les Comités de constitution et de mendicité sont chargés de présentei- à

l'Assemblée un plan pour l'instruction des sages-femmes dans les départe-

ments.

rUn membre du Comité de mendicité a demandé que le rapport gt-nt-ral

du Comité, ajourné à dimanche, fut ajoiu-né au mois pour donner le temps <l(i

iniiuaîtro les ressources des hôpiUuiv et autres établissements de cliariti' et

préparer un travail complet sur cette partie.

r Un autre membre a demandé qu'en attendant (t. rapport général le Comité

donnât au moins fjueiques articles provisoires pour régler cette partie, qui

exige les plus pii'ssants secours.

"L'Asgcmblée a décrété que O' rapport sci-.iit liiil !«• plus tôt possifile. n

''1 IVntliièvre (Louis-Ji'an-Marii; de lluiiiljouilii'l, mort le k mars ï'^ij'-i an

liourbon, duc de), fils du comte de «hàleaii de Bizy près Vernon, connu

Toulouse, né le l'i novembre 17 a .5 à pour sa bienfaisance.



[6 SEPT. 1 790] DU COMITE DE MENDICITE. 129

SEANCE DU 6 SEPTEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture d'un mémoire de M. Haùy, insti-

tuteur des aveugles.

Il a fait un rapport sur la Salpêtrière^^^

Il a été arrêté qu'il n'y aurait séance que vendredi prochain.

M. Montlinot a lu un rapport sur les prébendes.

Il a été communiqué au Comité une lettre de M. Gerdret, com-

mandant du bataillon de l'Oratoire '^^ Le Comité lui a fait repas-

ser sa lettre et lui a mandé de s'adresser directement à la munici-

palité de Paris. _

SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 1790.

[(Au matin.)

M. de Liancourt a lu un rapport sur la manière d'établir l'ordre

dans les enfants trouvés.

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 1790.

M. Le Carlier^^), député de Laon, est venu proposer au Comité

de mendicité de prendre en considération l'hôpital de Laon, chargé

des enfants trouvés venant de l'étranger, qui ne doivent plus être

à la charge du Trésor public à compter du 1" janvier 1791 '*^.

M. de Liancourt a fait un rapport sur l'Hôpital générah

Il a été remis sur le bureau un mémoire sur l'origine, les pro-

grès et la situation de l'Ecole royale gratuite de dessin , chargée de

l'instruction de i,5oo élèves.

M. Prieur a fait un rapport sur les Sourds et Muets.

M. de La Millière a lu un projet de lettre que M. le contrôleur

général se propose d'envoyer aux directoires de départements rela-

tivement aux travaux publics à ouvrir.

*' Pour la Saîpêtrière el l'Hôpital gé-

néral (10 septembre), \oir plus loin

«•Rapport. . . sur les visites faitesr).

(^' Gerdret ( Antoine - Christophe
)

,

négociant, cominandant du bataillon de

l'Oratoire en 1789 et 1790, membre
du Comité militaire de la Ville pour le

même district, devint juge de paix de

sa section en 1791, puis administrateur

du Département, le 10 novembre de la

même année; se chargea en '1793 de

l'entreprise d'une fourniture de souliers

COMITK DE MENDICITÉ.

pour l'armée, fut dénoncé comme prc-

varicatem', parvint â se justifier et fut

absous le 8 décembre 179 y. Voir Si-

gismond Lacroix, Le Département de

Paris, p. 10/1-106.

''' Le Carlier (Marle-Jean-François-

Philibert), maire de Laon, secrétaire

du Roi, député du Tiers du bailliage

de Vermandois.
'*5 En vertu de l'article - du décret

du 10-21 septembre 1790 portant sup-

pression de diverses rente.s, indi^mni-
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SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 1790.

Le (Comité ayant pris en considération un décret de l'Assenihlée

qui a créé un Comité de santé, il a été rédigé une motion pour

être présentée à l'Assemblée, afin de l'engager à donner une inter-

prétation de son décret en ce qui concerne la partie des hôpitaux

et les objets de salubrité.

Il a été remis à M. Montlinot un mémoire sur la transportation

en (iOrse par M. Fournier, député du département de la Dor-

dogne^*', et un autre mémoire de M. Daprat, sous-lieutenant de

maréchaussée.

M. Thouret a fait lecture d'un mémoire sur l'état de la législa-

tion ancienne sur les hôpitaux et la mendicité. L'impression de ce

mémoire, qui doit former le deuxième rapport du Comité (^^, a été

décrétée.

Il a été reçu une lettre de M. de Montmorin relative à l'établis-

sement à faire à Boulam.

M. du Luc a exposé les conditions exigées pour l'adoption faite

Lyon.

ANNEXES À LA SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 1790.

L;i motion coiicorniinl l(* Comité <\e santé ou de salul)i-iti' |)rovo(|ii;r 1rs

(Jeux flélibératioas suivanl(3s, (|ui figurent au procès-verhal dcf l'Assemblt-c.

Séance du 12 septembre 1790.

wUn membre a proposé une motion tendant à ce qu'il fût formé un (jomib'

de santé, composé des médecins, membres de l'Assemblée, et d'un nombre dé-

lerminé de membres non médecins.

tOn a jtrriposé par amendement que le nombre des membres du Comilé

non médecins fût égal à celui des médecins, f/amendeinenl a été adopté par

l'auteur de la motion, et le décret a été prononcé en ces termes :

ffL'Assemble'e nationale décrète ce qui suit :

rr A«T. 1". Il sera établi et formé un Comité de santé , composé des médecins

député's à l'Assemblée nationale et d'un nombre égal d'autres membres nom-

més an scrutin de liste dans les bunîaux.

fkm. 2. Ce Comité s'occupera de ce qui estrelalif à l'enseignement et à la

pratique de l'art de guérir, des établissements salutaires dans les villes et

dans les campagnes , tels que les écoles, les hôpitîiux , les maisons de santé , etc.

tés, secours et traitements. Voir lo tpxlp i75o, lieutonant général en la séné-

de ce décret dans L'Aasisiunce puhlique

,

chauBsée et sièpe présidialdePérigueux,

recueil déjà cité, p. a04. député du Tiers de cette sénéchaussée.

(') Fournier de Lacliarraie (Jean- '*' Voir plus loin le texte de ce

François), né h Périjpieux le .T juillet -deuxiômo rapportr).
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et geDéralement de tous les objets qui peuvent intéresser la salubrité pu-

blique , et il en rendra compte h l'Assemblée, r,

Séance du i4 septembre 1790, matin.

ff Un membre du Comité de mendicité a fait quelques réclamations , fondées

sur ce que le Comité de santé , dont l'Assemblée a ordonné dimanche der-

nier la composition, pourrait se croire autorisé à s'occuper d'une partie es-

sentielle des travaux dont l'attribution a été faite au Comité de mendicité ; il

a demandé que l'Assemblée , en s'expliquant à cet égard , décrétât :

ff Que , par son décret du 1 2 de ce mois , elle n'a entendu dépouiller le Co-

mité de mendicité d'aucune de ses attributions, et particulièrement de la

partie du travail sur les secours à donner aux pauvres en maladie, soit dans

les villes ou les campagnes, à domicile ou dans les hôpitaux. •»

ffUn membre a proposé de réduire la motion à des termes plus simples, et,

conformément à ses observations, l'Assemblée nationale a prononcé le décret

suivant :

ff L'Assemblée nationale déclare que, par sou décret du id de ce mois,

elle n'a entendu attribuer au Comité de santé aucune des fonctions attribuées

précédemment à celui de mendicité, -n

Sur le Comité de salubrité ou de sauté , voir la brève étude que lui a consacrée

M. Ferdinand-Dreyfus dans la Revue philanlhropique du 10 septembre igo^t.

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait un rapport sur les enfants trouvés. Il a

pareillement fait lecture des articles du projet de décret; plusieurs

articles ont été adoptés.

Il a été remis sur le bureau une demande formée par M. Rol-

land; le Comité a prononcé la décision ci-après :

La municipalité de Paris doit toucher la rente de la fondation et

distribuer la charité aux pauvres indiqués par M. Rolland, à la

charge de faire dire une messe, soit haute, soit basse, pour le re-

pos de l'âme de la dame Raisin, mais dont surtout le fonds n'excé-

dera pas les 20 livres qui y sont attribuées par la fondation.

Sia* l'exposition de M. Vimal-Flourat^^', député d'Auvergne , de

l'acte d'humanité exercé par MM. les administrateurs de l'hôtel-Dieu

de la ville d'Ambert, le Comité a écrit la lettre ci-après :

ff Paris , le 1 5 septembre 1790.

^A MM. les admiiiistrâleurs de l'hôtel-Dieu de la ville d'Ambert.

«Le Comité de mendicité. Messieurs, informé par M
Flourat, député d'Auvergne, de l'acte d'humanité que v

Vimal-

ous avez

^'' Vimal-Floiu-at (Jean-Joseph), né- put
[îocianl, anrion maWo H'imlM'rt, ch'- I^ifi

é du Tiprs de ia séni'clianssée do

nm.

9-



132 PROGÈS-VEUBAL [i 5 sept. 1790]

exercé en faveur des enfants trouvés qui étaient à la charge de

M. de Merle*'^, seigneur de la ville d'Ambert, en vous cliargeantdu

soin de ces malheureuses \ictimes, applaudit à cette excellente ac-

tion et vous engage à leur continuer provisoirement les secours qui

leur sont nécessaires jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait pro-

noncé définitivement de la manière dont ils doivent être secourus.

T Les commissaires chargés de l'extinction de la mendicité à

l'Assemblée nationale.

v^ Signé : Liaîvcourt et Bonnefoy. w

SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 1790.

M. Thourel a fait un rapport sur une lettre des administrateurs

du directoire du département de Rouen, qui annonce que les mu-
nicipalités mettent au nombre de leurs fonctions celle d'adminis-

trer les établissements connus sous le nom d'hôpitaux.

Il a pareillement fait le rapport d'un mémoire sur la suppres-

sion des hôpitaux civils et leur remplacement;

Idem, sur un mémoire sur les secours à apporter aax malades

indigents des campagnes;

Idem, sur l'établissement des hôpitaux par plusieurs officiers de

santé à l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital Saint-Louis à Paris;

Idem , sur les hôpitaux militaires et de charité par M. Boutinière

,

apothicaire à Orlois '^\

M. de Rubelles a fait lecture d'un rapport sur les secours à don-

ner aux pauvres, la quotité des fonds à destiner à leur assistance,

et les movens d'en assurer la bonne administration.

M. de Cergy a fait le rapport d'un mémoire sur la situation du

hureau des nourrices.

L'avis du Comité a été de faire un rapport sur l'utilité de cet

établissement et d'en conférer pour la liquidation avec le Comité

chargé de cette partie.

Il a été déposé sur le bureau un mémoire sur les ateliers de cha-

ril»' par M. Smilh^^'; le (îomilé a écrit à l'auteur pour le remercier.

'^ Mori<!S do lloaucliiiinp (Chnrles- l^eyronc df Moras, sœur fin ronlr<'i|piir

l/ouis), appelé \f comU- de Mt-rles, an- ff<Ticral des liiiances.

fion clievalier de Malte , ambassadeur on ' Il paraît n'exister aucune localité

l'ortu[jal en 1759. colonel en second de ce nom.

au régiment de Royal Houssillon, pos- '^' Smith (J. de) était le comptable

sédailla haronnie d'Amljert par suite de des ateliers de charité. Le mémoire au-

son niarinfe i-ii i7r)o avr-c Amie-.Marie quel il est fait allusion est sans donle
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Le Comité a écrit au maire de Paris pour ie prier de vouloir bien

l'instruire de ce qui a été ordonné pour l'exécution du décret rendu

il y a quinze jours sur les ateliers de charité , et mettre le Comité à

même de pouvoir rendre compte à l'Assemblée de la situation 011

sont ces ateliers.

Il a été fait lecture d'une lettre de M. Crublier^^^, capitaine de

la garde nationale de Châteauroux, contenant un mémoire sur la

mendicité; le Comité lui a écrit pour le remercier des vues renfer-

mées dans son mémoire.

Il a été écrit une lettre par le Comité pour mettre M. de Rubelles

à même de se procurer des renseignements certains dans les muni-

cipalités du département où il a été nommé commissaire du Roi ^'-\

sur le nombre des pauvres.

Il a été déposé sur le bureau des vues pour remédier à l'insalu-

brité des prisons, etc., par M. Day, chirurgien.

Il a été remis un mémoire imprimé sur l'utilité du défrichemenl

des terres de Castelnau de Médoc.

SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 1790.

M. de Bonnefoy a lu un rapport sur les travaux à doimer aux

pauvres des villes et des campagnes.

Il a été remis sur le bureau une pétition des Incurables établis à

Paris, rue de Sèvres ^^'.

M, Boncerf a lu un rapport sur le salaire à donner aux journa-

liers.

celui qu'on trouve mentionné dans Tce-
TfA, Répertoire , t. III, n° i5o66 : Des
ateliers de secours établis à Paris et aux
environs, par J.-P. Smith, citoyen de
Paris. S. i. n. d., in-8", i5 p. — Tue-
TEï, L'Assistance, t. II, n° 85, a publié

un autre mémoire de Smith sur les

ateliers de charité, mais (jui porte la

date du 16 avril 1791.
"' Crublier de la Rivière (Jean-

Baptiste-François), ancien lieutenant

d'artillerie pendant la guerre de Sept-

Ans, commandant de la garde natio-

nale, devint commandant du 1" ba-

taillon de l'Indre, fut envoyé en
qualité de député extraordinaire de
Châteauroux à la (Constituante, le 30 dé-

cembre 1790, pour hâter l'élection de
l'évêque.

(^' M. de Rubelles avait été commis-

saire du Roi dans le département de

Seine-et-Marne.

(^' La pétition des Incurables dont il

est ici question parait être celle que

désigne Tovr^ï.vx, Bibliographie, t. III,

n° iSaSg, et qui se trouve Arch. nat.

,

AD XIV la, sous le titre : «Pétition très

humble et très respectueuse des Incura-

bles établis à Paris , barrière de Sève

(sic), à l'Assemblée nationale, et confiée

aux honorables membres de ladite

Assemblée composant son Comité de

mendicité, de constitution et d'Imposi-

tions. 1 Paris, 1790, in-i°, 10p. Tuetey,

L'Assistance, t. I, n" 160, donne le

texte d'une pétition des pensionnaires

des Incurables à l'A'^semblée nationale

en dafi' du '.^ (iéccnibri' 17811.
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SKANCE DU 22 SEPTEMBRE 1790

M. (le Liancourt a fait lecture d'un projet de décret sur les se-

cours à donner aux enfants^''.

11 a été remis sur le bureau des réilexions d'un chirurgien pa-

triote, adressées aux amis du peuple français ^2)^

M. de Liancourt a fait lecture d'un projet de décret sur l'adop-

tion.

M. de Liancourt a fait, en outre, lecture d'un autre projet de

décret sur les secours à donner aux vieillards et infirmes.

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait un rapport sur les administrateurs de la

ville de Belley. Le Comité a fait une réponse qu'il a communic[uée

au Comité ecclésiastique.

M. de Liancourt a présenté le préambule d'un rapport à mettre

en tête de tous les rapports du travail du Comité.

Il a été procédé par scrutin à la nomination d'uji commissaire

pour le Comité central; M. de Liancourt a été proclamé. Le

nk septembre 1790. Signé : Barère, de Colmar, Massieu, d'Olo-

ron, Guillotin, de Cretot, Liancourt.

M. de Liancourt a lu des principes sur les secours aux valides,

qui ont été admis par le Comité, et dont la véritable base de se-

cours à donner aux pauvres valides a paru être le travail, la sup-

pression des fiHes et celle d'aumônes aux portes des maisons et

éf^lises.

Il a écrit à M. le maire pour le prier de donner au Comité des

rfusoignements par écrit de la situation des ateliers de mendicité

et de l'exécution du décret.

Le procureur-génénd-syndic du département de l'Indre, sur sa

demande d'un secours pour les prisonniers détenus à Châteauroux,

le Comité lui a fait la réponse ci-après :

'•' On iitdan^ lu iiiurge: «Carton des citoyen, ajiciun commissaire de la sec-

secouru aux maladett.n tien de TOraloire.» Paris, 1790, in-8°,

' Voir dans Arcli. nul., F"' <y.\C) : li p. Signé : Forestier, maître on chi-

'l'iédoxions d'un ciiirurjjion [lalriole ruryie, demeurant nie il vis-à-vis

adressées aux amis du penjile par un Saint-Honnré.
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ff Paris, 24 septembre 1790.

R.4 Monsieur le Proaireur-général-syndic du département de l'Indre ^^K

•tLe Comité de mendicité n'a pas répondu à la lettre de MM. du

district de Chàteauroux, relative à l'état des prisonniers de cette

ville, parce que cette demande concerne le Comité des domaines

auquel elle a été renvoyée dans le temps, ainsi que la lettre venue

hier pour le même sujet, en date du 1 6 du courant.

«Les membres du Comité de mendicité :

V. Signé : Liancourt, Prieur, Bonnefoy.îj

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 1790.

M. Guillotin a fait lecture d'une lettre de M. Deschamps '2', in-

stituteur des Sourds et Muets.

M. l'évêque de Rodez a lu un rapport sur les secours à donner

aux pauvres malades dans les campagnes.

Le Comité a reçu une demande des officiers municipaux du can-

ton d'Attichy '"^^ et le Comité a fait la réponse ci-après :

ffParis, 97 soplenihro 1790.

'xA MM. les officiers nmmcipaux du canton d'Allicliy,

département de l'Oise.

«Le Comité de mendicité a reçu les réclamations de MM. les

officiers municipaux d'Attichy. relative à l'approvisionnement en

grains du marché de ce Heu'^^; il vient de la faire passer au Comité

des finances. Les décrets de l'Assemblée, parvenus sans doute à

la municipalité d'Attichy, doivent les persuader que ses principes

"' Collel de Messine (Jean-Baplisle),

qui fut élu, le 97 août 1791, député à la

Législative , en léte de liste; il est i'ou-

teur d'un curieux opuscule intitulé :

Vœux de bonne année à tne.i collègues.

<^' Descliaraps (Tabbé Claude-Fran-

çois), né le 10 avril 17/15 à Orléans,

mort en janvier 1791, avait fondé dans
sa ville natale une institution de Sourds

et Muets, et engagé une polémique avec

l'abbé de l'Epée au sujet de la méthode
à appliquer pour leur instruction. Il est

l'auteur de plusieurs ouvrages sur ce

sujet, notamment d'un Cours élémentaire

(l'éducation des sourds et muets. Paris,

i779,in-i2.^
'^' Aujourd'hui chef-lieu de canton

de l'arrondissemenl de (lonipiègne.

'*) L'achat de grains pour rapprovi-

sionnement do Melz avait occasionné

une émeute à Soissons; un décret du
9 3 septembre renvoya au bailliage de

Château-Thierry l'information contre les

auteurs de cette émeute.
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sont l'entière iiberté dans la circulation des grains, moyens qu'elle

juge les plus indubitables pour assurer la subsistance générale.

p Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité :

VI. Sifflé : LiANCODRT et Bonnefoy. v

Sur l'envoi du compte rendu par le district des Jacobins Saint-

Dominique ('', il a été fait la réponse ci-après :

ff27 septembre 1790.

^A M. le duc de Charost.

«Le Comité de mendicité, Monsieur, a reçu le compte rendu du

Comité de bienfaisance; il ne peut qu'applaudir aux sages mesures

qu'il a prises pour le soulagement de l'humanité souffrante. H a

l'honneur d'en faire ses remerciements à MM. du district des

Jacobins Saint-Dominique.

rx Signé : LiANCOURT et Bonnefoy. »

Le Comité ayant reçu un avis patriotique du s*^ Voilant con-

cernant une fabrique de taffetas agglutinatif en faveur des enfants

trouvés; le Comité a fait la réponse ci-après, enregistrée, f° 33,

\f 108, du registre des lettres.

^A M. Voilant.

«Le Comité de mendicité, Monsieur, a reçu avec satisfaction

votre mémoire sur le taffetas agglutinatif de votre fabrication et les

«'chantiHons qui y étaient joints; les propriétés étant constatées

par l'Académie de chirurgie, il y aji<'U de croire qu'il sera préféré

à celui que nous tirions d'Angleterre; mais l'usage que vous faites

du bénéfice de votre industrie et de vos talents est très respectable

et digne d'éloges; nous souhaitons pour les pauvres que vous ayez

beaucoup d'imitateurs.

«Les membres du Comité de mendicité de l'Assemblée nationale :

^Signé : LiANCouRT et Bonnefoy. 77

^" (fDbtrict des Jacobins. Compte qu'au 1*' mai i 790. Paris 1790, in-8°.»

rendu du Comité de bienfaisance jus- Tournkux, Bibliographie , t. II, n° 7197.
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SEANCE DU 1" OCTOBRE 1790.

Il a été fait un rapport du mémoire de M. Hecquard'^', concer-

nant le relevé des biens appartenant aux hôpitaux dont le Comité

avait ordonné le travail. Le Comité a applaudi à la précision et

à la clarté qui régnent dans ce travail.

Il a été lu une lettre de M. Bailly sur la nécessité de faire ac-

corder un fonds par l'Assemblée nationale pour subvenir aux di-

verses demandes de secours faites au Comité.

lia été fait lecture d'une lettre de MM. Cellerier et Plaisant,

qui fait mention de l'exécution du décret du 3 1 août dernier, et

dans laquelle était inclus un règlement pour les ateliers publics '-^

M. de Liancourt a fait un rapport sur les secours à donner aux

pauvres malades dans les villes , sur ceux aux enfants , sur les secours

à donner aux pauvres malades dans les campagnes, sur ceux aux

vieillards et infirmes, sur le domicile de secours, sur la répression.

Sur la demande des secrétaires-commis d'une augmentation

d'appointements, le Comité, l'ayant accueillie, a écrit à MM. les

inspecteurs la lettre ci-après, enregistrée f" 82 v", n" 107.

«Paris, le 9 octobre 1790.

«Le Comité de mendicité, satisfait de l'exactitude et du travail

des secrétaires-commis attachés à son bureau, a l'honneur d'inviter

MM. les inspecteurs des bureaux de l'Assemblée nationale de vou-

loir bien accorder à ses secrétaires des appointements semblables à

ceux dont jouissent leurs confrères, dont le montant est presque

partout de i3o^ par mois. MM. les inspecteurs feront un acte

d'équité en récompensant de bons sujets, et un acte d'humanité

bien louable, puisque cette augmentation portera sur plusieurs

pères de familles, dans un moment où tous les comestibles de-

viennent très chers, et à feutrée de la saison la plus rigoureuse.

«Le Comité ne peut s'empêcher de représenter à MM. les inspec-

teurs qu'il est de leur justice d'accorder pareillement des appoin-

tements au s"^ Fauquet, qui travaille au bureau du Comité dès sa

formation.

^Signé : S.-C.-G. de Rodez , J.-B.-A. d'Oloron , de Cretot, Massieu
,

curé de (jergy, Boîvnefov, Giullotin et Liancourt.»

'•' L'un des secrétaires du Comité de (2) Le règlement de la municipalité

mendicité. de Paris est du ai septembre 1790.
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SEANCE DU ^ OCTOBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture d'un extrait du mémoire de \I. le

baron de Viart'^^ sur les moyens de détruire la mendicité
;

Le rapport à mettre à la tête des rapports sur la mendicité.

Il a été mis sur le bureau une lettre de M. Lefort Saint-Marcel,

docteur-médecin. (Remise à M. Tbouret.)

Une lettre de M. Letourneux ('-^^, procureur-général-syndic du

département de la Loire-Inférieure. (Remise à M. Bonnefoy pour

en faire l'extrait. )

11 a été remis sur le bureau une adresse tendant à l'établis-

sement d'une manufacture de toile à voile.

Il a été reçu une lettre des membres du directoire du dépar-

tement de l'Aisne, contenant demande de secours.

Le Comité a fait la réponse ci-après , enregistrée f° 33 v°, n" t oç).

-Paris, k octobre 1790.

" .1 Messieurs les nmahrcs du (Uiccloùe du département de l'Aisne.

c^ Uans la lettre écrite en date du 29 septembre à l'Assemblée

nationale par le directoire du département de l'Aisne, deux ar-

ticles sont seulement du ressort du (comité de mendicité.

« 1° Les vues générales sur les secours à donner aux vieux, aux

infirmes, etc. C'est le travail dont s'occupe pour tout le royaume

le Comité, et il ne peut répondre aux départements que par les

décrets que prononcera l'Assemblée à cet égard.

r 2° La réclamation sur l'exiguité des fonds accordés pour les

ateliers de cbarité, qui n'en porterait pas la répartition à oo^ par

paroisse. Le ('omité peut répondre à cet égard que ces fonds,

ayant pour objet de secourir par le travail, ne doivent pas néces-

sairement être répartis par paroisse; mais que des ateliers formés

par canton présentent assez de moyens pour faire un travail utile

et, par conséquent, pour secourir un bon nombre de pauvres

ouvriers. Les décrets, qui successivement seront rendus, porteront

t'' Il s'agit vraisemblablement de général-syndic de la Loire-Inférieure, fut

Louis-René, baron Viard, député du appelé le 38 fructidor an v au Ministère

Tiers du bailliage de Bar-le-Duc en de rintérieur où il resta jusqu'iiu

injjg. 3o messidor an vr, fut élu le 97 germinal

(*) Letourneiix (François-Sebastien), an vu dé|)Uté de la Loire-Inférieure au

né à Hainl-Julien de Goncelles en 1 7.59 ,
Conseil des Anciens et devint, le 1 6 avril

avocat, nommé i-n 1791 [irocureur- 1811, conseiller à la cour de Rennes.



[Il ocT. 1790J DU COMITE DE MENDICITE. 139

des règlements pour les ateliers de secours; en attendant, l'intel-

ligence des administrateurs y supplée sans doute, en donnant les

ouvrages autant que possible à l'entreprise, et de manière à ce que

les prix des journées soient un peu au-dessous des prix communs.

«Les membres du Comité de mendicité de l'Assemblée na-

tionale :

^ Signé : Liang oiRiet Bonnekov. v

SEANCE DU 6 OCTOBRE 1790.

Le Comité de constitution ayant demandé au Comité de men-

dicité des renseignements sur les décrets rendus pour la mendi-

cité , le Comité lui a fait la réponse ci-après , enregistrée £".35 r",

n" I 1 2.

ff Paris, le 6 octobre 1790.

kA Messieurs les membres du Comité de constitution.

«Le Comité de mendicité n'a proposé à l'Assemblée nationale

que deux décrets sur la mendicité de Paris , le premier le 1 mai

,

le second le 3o septembre"^; ils sont l'un et l'autre réglementaires.

«11 se propose de lui présenter :
1" un rapport sur les bases

de répartition des secours dans les différents déparlements, dis-

tricts et municipalités, et du système général qui lie cette brandie

d'administration et de législation à la constitution générale du

rovaume; 2" un rapport sur les secours à donner à la classe

indigente dans toutes les circonstances de la vie; ce rapport,

ditisé en plusieurs titres, contient un projet de loi d'adoption,

uniquement considéré sous le rapport des enfants abandonnés; un

autre sur les conditions nécessaires pour constater le lieu on le

secours est dû à l'indigent qui le réclanae; un autre sur l'établis-

sement des caisses et de maisons dites de prévoyance; 3" rapport

sur l'estimation des fonds à attribuer au département des secours;

II" rapport sur les moyens de répression pour les mendiants qui

refuseront le travail; 5" rapport sur les moyens de lier l'ancienne

administration des hôpitaux et de la mendicité à la nouvelle
;

enfin rapport sur l'organisation générale de secours de Paris et sur

([uelques établissements ordonnés par l'Assemblée, comme Sourds

et Muets, etc.

f^De tous ces rapports, le i""", le 2* et le /l'sont constitutionnels;

(') Lire : am'il.
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les autres sont législatifs, ainsi que les deux sur lesquels l'Assem-

blée a déjà prononcé.

K Les membres du Comité de mendicité de l'Assemblée na-

tionale :

^ Signé : Liancourt et Bonnefoy. 17

irs a donnerM. l'évêque de Rodez a fait le rapport sur les secou

aux malades.

M. de Cergy a fait un rapport sm' les secours à donner an\

vieillards tant à domicile qu'aux hôpitaux.

Il a été remis par M. Barbie, député de Vitry, des observations

sur le troisième rapport du Comité de mendicité*^'. M. Bonnefov

a été cbargé d'en faire l'examen.

M. Loys, député '^^, a remis une lettre de M. Traversier con-

tenant une requête et une copie d'un contrat de dotation de

l'hôtel-Dieu de \ illefranche de Périgord^^^, pour en faire le rapport.

(Remis à M. Thouret.)

Une lettre de M. Barletti de Saint-Paul <*).

Il a été déposé une lettre de M. INicodème'''^, contenant une

observation par lui faite à l'Assemblée.

Il a été agité de faire un travail sur tous les mémoires qui ont

été examinés par le Comité.

Il a été lu un projet d'association de bienfaisance patrioti([ue

par M. de Villette.

Le Comité a chargé M. Thouret de vouloir bien faire un projet

de lettre pour les intonrlants à l'effet d'obtenir au plus tôt les ren-

seignements demandés sur le nombre de mendiants existant.

Le Comité a fait la réponse suivante à la lettre de AI. Mon;!,

médecin, enregistrée f" 35 v", n" 1 13.

") On troiivf aux Arch. nal.,F""' 986
une pièce inlitulée : rrOhscrvations sui-

te troisième rappori du Comité do mfn-
dicité», sur laquelle lijjure Taimotation

suivante : "Remis au Comité le 5 oc-

tobre 1790 par M. Railiié, député de

Vitry-le-François, de la part, ou du

moins au nom de MM. Payart et Gros-

teste, administrateurs de l'hôpital
f;é-

nérai de Vitry.» — Joint à cette pièce

une note sur la réponse à faire à ces

ffohservafionsj).

Barbie (Pierre-François) était lieu-

tenant-général au bailliagf de Vitry-le-

François.
'-' Loys (Jean-Baptiste), avocat à

Sariat, député du Tiers de In séné-

chaussée de Périgueux.
'^' Villefranclie-de-Belvès, chel'-licu

de canton de Tarrondissemenl de Sar-

iat.

'*' Barlelli de Saint-Paul (François-

Paul), né à Paris le 8 février 17.36,

mort le i3 octobre 1809, auteur de

divers ouviages d'enseignement et d'une

encyclopédie élémontHiro.

<*) Nicodème (Paul-Joseph), négo-

ciant , franc-fievé du comté de Cam-
brésis, ancien consul des marchands,

ancien échevin , député du Tiers de la

ville de Vnlcnciennes, uiuiirut en 1 So.'j

juge au tribunal civil de cette ville.
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ff Paris, 6 octobre 1790.

«A Monsieur Morel, médecin.

«Le Comité a reçu, Monsieur, la lettre ^^^, en date du 28 sep-

tembre, que vous lui avez adressée, et il ne peut assez vous re-

mercier de votre zèle. Il lui a été rendu un compte détaillé de

votre mémoire sur un projet d'établissement de médecins natio-

naux, par M. Thouret, membre de la Société royale de médecine,

que cette compagnie avait nommé l'un de vos commissaires et que

le Comité a associé à ses travaux. Le Comité a reconnu avec

plaisir que les principales vues qui y sont exposées sont les mêmes

qui l'ont dirigé dans le plan qu'il a adopté; il s'empressera d'ail-

leurs de profiter des nouveaux développements que vous y ajoutez

dans votre lettre.

«Les commissaires du Comité chargé de l'extinction de la

mendicité.

^ Signé : tS., év[êque] de Rodez, v[ice-] président, Bon-

NEFOY, secrétaire, v

Le Comité a pareillement fait la réponse suivante à la lettre de

M. Letourneux, procureur-général-syndic du département de I;i

Loire-Inférieure, enregistrée f" 36 r", if iili.

rr Paris, 6 octobre 1790.

" i Monsieur Lelourneiix , procureur-syndic de la Loire-Inférieurc.

f'Le Comité, Monsieur, a reçu deux envois de tableaux du dé-

nombrement des pauvres que vous lui avez adressés et qui com-

prennent ceux du district d'Ancenis et ceux du district de Blain'"-^^.

Le Comité vous remercie de votre zèle et vous engage à lui faire

passer successivement par district ceux qui doivent suivre les

'') La lettre originale de Morel,

docteur en philosophie, en médecine et

cil cliirur<{ie, médecin hreveté pour les

épidémies du district de Villefranchc

,

du département de Rhône-ét-Loire , etc.

(datée de ]Veuville-rArchevêque, a'i sep-

tembre 1790) se trouve aux Arcli.

nat. , F'" gl^G. L'auteur dit que la Société

d'agriculture de Lyon a invité celle

de Paris à présenter, de la part dudit

Morel, au Comité d'agriculture de l'As-

semblée nationale son projet d'établis-

sement de médecins nationaux pour

le service des campagnes. Ce projet

comporte l'institution de médecins com-

pélenls dans tous les départements, dis-

tricts et cantons. Joint la niinulo ih:

la réponse du Comité de mendicité à

Morel, lui faisant savoir que Thouret

a fait au Comité un rapport sur sou

mémoire et que les idées en ont été

reconnues conformes à celles du Comité

lui-même. Cette minute paraît être de

la main de Thouret.
(^^ Aujourd'hui ciief-lieu de canton

de l'arrondissement de Saint-Nazaire.
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précédents et dont il vous aura la plus grando obligation de

vouloir bien hâter l'envoi.

tt: Les membres du Comité chargé de l'extinction de la men-
dicité :

«Sî^m/i; t S., év[éque] de Rodez, v[ice-]p[résident]; Bonnkfov,

secrétaire. v

SKANHK J3L 11 OCTOBRE 17 90.

Le Comité a fait la réponse suivante à la lettre remise par

M. Barbie.

ff Paris, le 1 1 octobre 1790.

R A Momieur Tavernier ^^'
( sic )

, syndic de riiôtel-Dieu de ViUejrtinchc.

«L'Assemblée nationale s'occupe en ce moment de prononcer

sur le sort des hôpitaux de fondations particulières. Le Comité,

d'ailleurs, n'avanl point sons les yeux les lettres patentes qui ont

du confirmer l'établissement de l'hôpital de \illefranche, ne peut

pas donner un avis sur le mémoire qui lui a été remis par M. Tra-

versier. Si la municipalité forme quelques demandes, le bureau

d'administration devra s'adresser au directoire du département,

par lequel toutes pétitions doivent être envoyées à l'Assembbje

!iationale.

ç^Les commissaires du Comité de l'extinction delà mendicité :

ff. Signé : Bonnki-oy, secrétaire, et de Bodkz, \ice-présidenl. v

M. Thoureta fait lecture d'une lettre à envoyer dans les districts

pour les inviter à remettre le plus tôt possible les états demandés

parle Comité; il a été arrêté que cette lettre serait imprim(''e d
envoyée à tous les districts '^'.

Il a été fait lecture d'une lettre pour la Société maternelle de

Lyon, ci-après transcrite.

''Paris, le 11 octobre 1790.

R J Messieurs de la Société de bienfaisance maternelle de Lyon.

rjje Comité, Messieurs, a reçu les différentes j)ièces et iiislruo

lions relatives à l'Instilut de la bienfaisance maternelle de Lvun,

que vous lui avez adressées; la voix publique avait déjà annoncé les

'') Dans la séance ci-dessus du 6 oc- <*> Le teitc Recette lellre figure plus

tobre, il <'st appelé Travei'siiT. De môme, loin dans le jtrocèb-vophal <le la séance

au cour» r|i' la préseiili' Idtpe. du i5 octolirc.
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premiers succès d'une aussi humaine et si intéressante entreprise. Le

Comité désirait en savoir plus particulièrement les détails, et c'est

à votre zèle, Messieurs, à celui de M. Périsse du Luc, si utilement

attaché à ses travaux, qu'il doit la connaissance exacte qu'il en a

prise. Le Comité ne peut qu'applaudir au patriotisme éclairé des

honorables citoyens de Lyon, qui ont donné le premier exemple

d'un établissement, imité depuis avec le même succès dans la

capitale, et qui, réunissant tous les caractères de la véritable

bienfaisance, prévient, avec l'avantage déjà d'une sage économie,

des maux qui, une fois établis, coûtent à l'Etat et tant de dépenses

infructueuses et tant de sujets qui deviendraient des citoyens

utiles.

« Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité :

^ Signé : Bonnefoy, secrétaire, et de Rodez,

vice-président. 5?

Le Comité de salubrité a adressé une lettre au Comité poiu*

l'engager à lui communiquer toutes les pièces relatives en tout ou

en partie à l'art de guérir.

Les administrateurs du directoire du département de l'Aisne

ont adressé au Comité l'extrait du registre de ses délibérations, un

état des revenus des Frères des écoles chrétiennes de Laon, une

adresse du district de Laon, et une adresse des Frères desdites

écoles.' (Remis à M. Montlinot.)

Il a été pareillement adressé au Comité une lettre de MM. les

administrateurs du directoire du département du Loiret, portant

plusieurs observations sur les articles 4 et 8 du décret du .jo mai

dernier. Le Comité leur a fait la réponse ci-après :

«•Paris, le 11 octobre 1790.

«L'Assemblée nationale, Messieurs, se propose de publier in-

cessamment un règlement concernant l'arrestation^'' et la police des

dépôts. Nous croyons que provisoirement la municipalité du lieu

où s'est faite l'arrestation peut prononcer sur le renfermement, en

rendant compte au directoire de département des motifs qui ont

déterminé cette arrestation.

«Les commissaires du Comité de la mendicité :

^Sifpié : Bonnefoy, secrétaire, et de Rodez,

vice-président. 11

<') Sous-entendu : des mendiants.
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SEANCE DU 13 OCTOBRE 1790.

M. Montlinot a donn^ communication d'une réponse au direc-

toire de l'Aisne, qui avait pris 3oo^ sur les fonds destinés à la

mendicité et en avait disposé £n favem' des Frères des écoles chré-

tiennes de Laon; laquelle a été acceptée par le Comité, conçue en

ces termes :

rfPai'is, ce i3 octobj-e 1790.

kA Messieurs du directoire de l'Aisne, à Laon.

r. L'Assemblée nationale. Messieurs, s'occupe de l'enseignement

public; quelle que soit sa décision, on doute qu'il entre dans ses

vues de livrer à des corporations particulières le droit de former

des citoyens et d'ôter ainsi à des personnes instruites la ressource

dans un genre d'emploi précieux.

f^Au surplus, le Comité ne pouvait pas approuver les dispo-

sitions du directoire, et il pense qu'il faut user avec réserve des

fonds spécialement destinés aux journaliers pauvres qui manquent

de travail.

crLes membres du Comité chargé de l'extinction de la men-
dicité :

^ Signé : Mf^ssiEv , curé de Gergy, pour l'absence de

M. le président, et Bonnefoy, secrétaire.»

M. l'abbé de Ronnefoy a ouvert un paquet contenant onze exem-

plaires d'un écrit de M. Concedieu ^'^ sur le Mont-de-Piété de

Paris ^^', une lettre adressée au Comité et une adresse à l'Assemblée

nationale. Lecture a été faite des deux derniers écrits, et il a été

lait sur-le-champ la réponse suivante à l'auteur pour calmer les

inquiétudes qu'il annonçait dans sa lettre.

'' (Joiicedicu(Charles-Fran<;ois-Julcs- sur rot t'ialilisscmeiil à lAsseinblfic

Michol), l'îloi (fiir (11- l.T section do iialionali' cl ohlinl gain «le raiisc. On
l'Arsenal, joua un certain rolc dans les lo retrouve en i7ij3 cliel des ventes et

événements de IV-poque révolutionnaire. de la complaliilité; mais il est toujours

Membre de la Commune du 10 août et très attaqué.

oliicier municipal, il devint administra- '^^ L'écrit de Concedieu est intitulé :

teur du Département le 1 A janvier 1 7().3. L'Inlôirt jjtihlic, ou le Mont-de-Piété tel

Menacé dans la situation qu'il occupait ti>i'll ihirtiil. rlie, •> octobre 17(10. In-^"

au Mont-de-Piélé, il envoya mju travail de 117 j)a{jes. Hibl. nat., lî i5:! 1/17.
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ff Paris, i3 octobre 1790.

kA Monsieur Concedieu, contrôleur des bonis

au Monl-de-Piété de Paris ^^K

et Nous avons reçu, Monsieur, l'ouvrage que vous nous avez

adressé; il sera lu avec l'intérêt que mérite votre zèle et l'impor-

tance de l'objet. Les inquiétudes que vous manifestez ne nous ont

pas paru fondées. L'Assemblée nationale
,
par son décret du 29 août

dernier, a pris sous sa protection spéciale les employés qui ont

assez de patriotisme pour donner des lumières dans la partie dont

ils sont chargés; elle désire trop vivement de perfectionner toutes

les branches d'administration pour ne pas prendre en considération

les bons citovens ({ui chercheront à se rendre utiles. Nous sommes

persuadés que l'administration du Mont-de-Piété est trop sage et

trop attachée aux principes pour vous faire un crime de vos

bonnes intentions , et que vous trouverez au contraire en elle toute

la protection que vous paraissez mériter.

c^ Les membres du Comité pour l'extinction de la mendicité :

K Signé : Massieu, curé de Cergy,pour l'absence de

M. le président, et Bonnefoy. 55

M. Thouret a fait lecture d'un travail sur le nombre des pauvres

à secourir et de la somme qu'il croit suffisante tant pour les ma-
lades que pour les vieillards et enfants.

Il a été remis sur le bureau un procès-verbal concernant la

maison de charité et l'hôpital y réuni de la ville de Monpazier^-'

en Périgord,

SEANCE DU 15 OCTOBRE 1790.

M. l'évêque de Rodez a lu son rapport sur l'Hôtel-Dieu, sur

l'hôpital de Saint-Louis, sur l'hôpital de Sainte-Anne, la Charité,

l'hôpital des Convalescents , la maison royale de santé , l'hospice de

Saint-Sulpicc.

M. Concedieu. contrôleur du Mont-de-Piété, est venu remercier

le Comité de la lettre qu'il en a reçue hier et des bons effets qu'elle

'"' Cette lettre se trouve publiée dans tion, en même temps quil f;iisait liom-
TuETEY, L'AssislaiiCf, t. II, n" ai; elle mage de son Vivra sur le Mont-de-Piété
est accompagnée d'une note, et de la qui venait de paraître (5 octobre),
lettre que Concedieu adressa, le i5 oc- lOtd, n°' 35 et 26.
lobre, au président de rAssemblée natio- l^) Monpazier, chef-lieu de canton de
uale pour li; remercier de son intervcn- rarrondissemenl de Bergerac.

COMITK DK MRNDICITK. 10
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a produits en lui conservant sa place qu'il était menacé de perdre.

M. de Liancourt a rappelé au Comité que la municipalité de

Paris ne lui rendait pas compte de l'exécution du décret qu'elle a

sollicité pour la mendicité, quoiqu'il lui ait été fait à cet égard

des instances réitérées. Il a été décidé qu'il serait fait sur cela des

informations, indé[)endamment de la lettre suivante qui a été écrite

sur-le-champ à M. lemaire^'^

ff Paris, le i.5 octobre 1790.

•' \ Monsieur le maire de Paris.

^Le Comité de mendicité prie pour la troisième fois Monsieur le

maire de lui faire rendre compte par écrit de l'exécution du décret

du 3o septembre (sic) relativement aux ateliers de charité de la

ville de Paris. M. de La MiUière n'a point dissimulé au Comité que,

malgré les dispositions promptes qu'il a faites pour faire fournir

du travail sur les chemins dans les départements voisins aux ou-

vriers (lue la municipalité devra fournir, il éprouve de cette muni-

cipalité des lenteurs incroyables et vraiment désolantes. Ces len-

teurs ont des causes dont il est cependant nécessaire que le Comité

puisse instruire l'Assemblée; il n'est pas de jour où quelque

député ne se plaigne de l'inexécution de ce décret et de celui du

3 1 [sic) mai sur la mendicité. Le Comité prie donc Monsieur le

maire de lui fournir une réponse ^^^

r. Les membres du Comité de la mendicité :

ffi Signé : Liancourt et Bonnefoy. »

Il a été écrit une autre lettre à l'économe de Bicêtre^^^ dans la

vue d'épargner au sieur Buquet, employé do cette maison, les

"' (ifllc Ic'Urii a (Hé n-prnduite par

TuETEV, L'.isKislance, t. II, n" 6().

(*) Le 17 octobre, après réception

(!' la leliro dn Comité ao inendicilé à

Bailly, le déparlomeiit des travaux

publics répondit par un mémoire dont

r)n Iroiivra if texie in rrlruxn dans

TtETFK fj'AsxiKtanci;, t. H, n" 7^0,

d'aprèsToriginal des Arch. nat., F'* .3r)()8.

Ce mémoire a pour but de montrer que

le département des travaux publics y

exécuté scrupuleusement le décret du

lit) mai, et d'exposer les nombreuses

difficultés de Tapplicalion du décret du

iii août. Il se termine ainsi : tr L'admi-

nistrateur cbarfjc de celte partie con-

çoit parfaitement que les cboscs sont

fort en retard , mais il ose assurer qu'il

ny a rien de sa faute: ce qu'il a peine

à concevoir, c'est qu'il ait pu faire tout

ce (|u'il n fail depuis le décret du

.Hi août, au milieu du cliaos journalier

dont il est assailli et dont personne ne

peul avoir l'idée, à moins de s'y être

trouvé.?! En envoyant ce mémoire

(si|^né de lui) au Comité, Cellerier

ériji une lettre où il déclare que les

relards ne sont nullement imputables à

lui et à son cullè/rue Plaisant, mais à la

néffli;;ence des districts; ni au maire

Bailly, (|ui esl vigilant, mais dont les

ordres ne sont pas exécutés.
•''' Cette lettre est reproduit(( dans

TuETEï, UAstislancii , t. 1, n" bO.
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mauvais traitements qu'il éprouvait déjà et ceux dont il était encore

menacé. Cette lettre est ainsi conçue.

ff Paris, It' i5 octobre 1790.

r.A Monsieur Haonon, économe (h UicHre.

p Un nommé Buquet, employé de la maison de Bicêtre, s'adresse

à nous, Monsieur, pour se plaindre que, sur le soupçon de nous

avoir donné quelques éclaircissements sur la cuisine de Bicêtre, la

sœur oiïicière qui a ce département lui refuse des vivres, qu'il

n'est pas payé, et qu'il est menacé de mauvais traitements.

ttJNous sommes bien persuadés que cette inquiétude n'a aucun

fondement et que ce pauvre bomme est frappé d'une terreur

panique. Il serait si injuste de faire éprouver à un malheureux

soupçonné d'avoir présenté ce qu'il croyait la vérité un traitement

aussi dur et aussi réellement barbare que nous n'en pouvons pas

soupçonner l'administration de Bicêtre. Cependant nous avons cru

devoir vous en donner avis et recommander ce pauvre homme à

votre protection.

kLcs membres du Comité de mendicité :

^Signé : Liancourt et Bo>nefoy. »

Les copies de la lettre envoyée à l'impression pour les districts

étant arrivées, il a été décidé qu'elles seraient expédiées sur-le-

champ. Elle est conçue en ces termes :

ff Paris, (lu i5 oclobre 1790.

V.A Messieurs des districts des 83 déparlements.

«Le Comité, Messieurs, par son instruction du q juillet dernier,

vous a fait part de l'honorable lâche dont il a été chargé par

l'Assemblée nationale, et plein de confiance dans votre zèle pour la

chose publique, il s'est empressé de vous engager à le seconder

dans ses travaux. (7est dans cette vue que le Comité vous a adressé

un modèle de tableau à faire remplir par canton pour lui procurer

un état ou dénombremont exact des pauvres du royaume, avec

(juelques- aperçus sur la nature et la masse de leurs besoins. Déjà

plusieurs départements se sont livrés à ces intéressantes et utiles

recherches, et les résultats nous en ont élé remis avec exactitude.

Le Comité désire compléter ermite partie de son immense travail,

il en est vivement pressé par r\ssemblée, et c'est ce désir qu'il

s'empresse aujourd'hui de vous transmettre, bien convaincu que

10.
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vous redoublerez de zèle et d'efforts pour le mettre incessamment

à portée d'y répondre convenablement.

R Les résultats que le Comité attend des recbercbes auxcjuelles

il a cru devoir vous engager à concourir ne devant avoir d'utilité

et de certitude qu'étant recueillies d'une manière uniforme sur des

parties un peu étendues du royaume, c'est au moins par district

qu'il est important que les états puissent être complets, et leur

utilité sera encore plus grande, si l'on peut les avoir complets de

la même manière par départ(,'ment. Le Comité vous engage donc à

lui faire passer un envoi de tableaux réunis par district et à mettre

en œuvre tous les moyens que vous suggérera votre zèle, pour qu'il

puisse recevoir le même tribut de cliaque district de votre dépar-

tement. Le Comité a senti encore tout l'avantage de faire rédiger

ces étals par canton en présence des différents chefs des munici-

palités réunis pour les discuter contradictoirement; cette précaution

lui a paru la plus sûre à employer pour éviter toute espèce de

réticence sur l'article des fonds de secours déjà existants et les

exagérations sur le nombre des pauvres, si fréquentes, quand il

s'agit de former des demandes. Le Comité ne doute pas, Messieurs,

que vous ne remplissiez toutes ses vues à cet égard, et que vous ne

recommandiez la plus grande exactitude à se conformer scrupu-

leusement aux tableaux dans un aussi important objet de recherche,

où l'uniformité de la marche doit seule conduire à des résultats qui

soient comparatifs et certains. Convaincu déjà du zèle ardent et du

vif intérêt qu'apportent à l'administration de la chose publique les

membres des différents directoires, le Comité compte avec con-

fiance sur votre empressement à le seconder, et, le devoir ainsi que

la justice imposant la loi d'assurer à vos travaux une juste distinc-

tion , il s'empressera d'en rendre compte à l'Assemblée nationale.

?f Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité de

l'Assemlilée. »

Le s'^Vieilh, premier secrétaire-commis, a demandé et obtenu,

hier ih, un congé illimité pour ses affaires, le Comité s'en rap-

portant à son zèle pour hâter son retour.

SEANCK DU 18 OCTOBRE 1790.

M. de Liaiicourt a lu l'introduction destinée à précéder les dif-

férents j)roj<'ts de décret à proposer à l'Assemblée nationale pour

l'extinction de la mendicité.

M. de Ln Millièrp a lu unp lettre à M, Cellerier, lieutenant
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de raaire aux travaux publics, relativement à la mendicité de

Pnris.

M. de Cretot a lu un rapport relatif au projet de décret pour le

travail des valides.

M. de Liancourt en a lu un pour le même objet.

Il a encore lu un rapport sur la prévoyance.

Il a enfin lu un dernier rapport sur le passage de l'ancien ré-

gime de la mendicité et des hôpitaux au régime nouveau.

Il a été écrit au Comité de constitution la lettre suivante :

(f Paris, ie 18 octobre 1790.

« A Messieurs du Comité de constitution.

w Le Comité de mendicité envoie au Comité de constitution un

mémoire présenté par M. Bachelier pour solliciter des secours en

faveur de l'Ecole gratuite de dessin *'^. Le Comité pense que cette

école doit être secourue, pense aussi qu'elle ne doit pas l'être aux

dépens de la Société de la Charité maternelle, à qui l'Assemblée

a pour cette année délégué le fonds de 2/1,000^ dont elle jouit

depuis plusieurs années; cet établissement "'est d'une grande utilité

à la capitale.

« Les membres du Comité de mendicité :

« Signé : Liancourt et Bonnefoy. »

« Nota , le Comité de constitution a apostille la lettre du Comité

et a été du même avis.

^ Signé : Target. 53

Le Comité a fait connaître ces décisions à M. Bachelier.

SEANCE DU 20 OCTOBRE 1790.

M. de Liancourt a lu une lettre de M. Cossini'^^, par laquelle il

propose de donner au Comité des éclaircissements relatifs à la

'" L'Écoie gratuite de dessin, fondée

et dirigée par le peintre Jean-Jacques

Baclielier, venait d'obtenir, en vertu de
l'article 8 du décret du h septembre

1790, une allocation provisoire de
1 5,600 tt par an. Le 11 septembre, une
dépiitation de cette école présenta à

l'Assemblée divers modèles de dessins,

et, en la remerciant de l'intérêt dont

elle venait de lui donner des marques,

lui soumit les règlements qui l'avaient

régie jusqu'à ce jour; le président fit à

la députation une réponse qui figure au

procès-verbal.

'^' Cossini ou Cossigny (Davi<l-

Cbarpentier de) , qui est qualifié de com-
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Iransportation dans les Indes ou Madagascar. 11 a été décidé qu'on

lui répondrait que ces éclaircissements seraient reçus avec satis-

faction '''.

Il a lu une autre lettre de M'"" deBois-Clievalier'-', administratrice

pour [le] pain des prisonniers de la Conciergerie, oij elle expose

qu'elle ne peut subvenir plus que quelques mois à celte œuvre de

charité, et implore le secours et l'appui du Comité pour suppléer

à son impuissance.

Il a été décidé qu'il serait écrit à cet effet les trois lettres ci-

après, savoir :

La première à M. le Procureur général;

La deuxième au Comité des domaines
;

Et la troisième à \I"'^ de Bois-Glievalier.

Lettre à iM. le Procureur général, enregistrée f" /la v", n" i3î2.

ffParis, le 20 octobre 1790.

^A Monsieur le Procureur ^nêral.

«Le Comité chargé de l'extinction de la mendicité vous prie,

Monsieur, de vouloir bien lui faii-e connaître quelle est l'adminis-

tration générale des prisons, quel est leur revenu, tant pour les

prisons du ressort de la Prévôté de Paris que de celles que Paris

renferme dans son enceinte; le Comité ne fatiguerait pas Monsieur

le Procureur général de ces informations, s'il pouvait se les procurer

aussi sûres que celles qu'il attend de lui.

"Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité :

r. Signé : Liancoiht et Bonnei'OY. «

Lettre à MM. du Comité des domaines, enregistrée f" /n^ v",

n" i3;].

frPîiris. If ).() oclolirc 1790.

" i Mcssiems (In domiU'' des (lomames.

«Messieurs,

'? Le Comité chargé de l'extinction de la mendicité vous prie de

lui communiquer toutes les connaissances qui vous sont parvenues

sur les sommes affectées aux prisons, ensemble les titres et autres

renseignements relatifs à ces établissements.

mandant pour le lîoi dans les colonies ''^ Ce passa[{e est npioiluil dans

an delà du Cap de Bonne-Espôrance

,

'\'iif.rr.\, L'Aii»i>ilaitci;, t. II, n"7i.

était, en ciïel, commandant de l'Ile- - Probablcminf de la famille de

Bourbon en 1786. Il mourut maréchal llullin e Bois- Chevalier, ((ui devint

de camp à l'Ile-de-France en 180/j, conseiller à la Cour de"» Comptes en 1807.
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«Les membres du Comité chargé de l'extinction de la men-

dicité :

^ Signé : Liancourt et Bonnefoy. »

Lettre à M'"^ de Bois-Clievalier, enregistrée 1° à 2 r", n" i3i.

ff Paris, le ao octobre 1790.

« A Mnd(nne do Bois-Chevalier.

^ Le Comité chargé de l'extinction de la mendicité a reçu, Ma-

dame , le mémoire que vous lui avez adressé sur l'état des prisonniers ;

il n'a jamais perdu de vue le sort de ces malheureux; il est actuel-

lement occupé de cet objet, qu'il regarde comme très important

et comme un de ses devoirs.

ç^ Les membres du Comité chargé de l'extinction de la mendicité :

K Signé: Liancourt et Bonnefov.»

lia été reçu une adresse de la municipalité d'Abbeville, à la-

quelle il a été fait la réponse ci-après :

«Le Comité de mendicité de l'Assemblée nationale, après avoir

pris lecture de la lettre et adresse de la municipalité d'Abbeville,

n'hésite pas de lui répondre que les corps administratifs peuvent

déléguer aux municipalités et que les municipalités sont obligées

d'accepter la direction immédiate des travaux publics; c'est ie vœu
et l'esprit des décrets de l'Assemblée sur les municipalités, que le

décret, sur la mendicité n'a pas détruits.

^Les membres du Comité de la mendicité :

K Signé: Liancourt et Bonnefov. 55

Il a été fait à M. Cossini la réponse ci-après ^'^
:

ffParis, lo 90 octobre 1790.

«/l Monsieur de Cossini.

«M. de Liancourt a donné communication. Monsieur, au Co-

mité chargé de l'extinction de la mendicité, de votre lettre du

19 octobre, où vous lui annoncez un plan de transporlation dans

l'Inde et à la Cochinchine d'hommes choisis et de bonne volonté

parmi les mendiants et vagabonds. Le Comité recevra avec empres-

sement tout ce que vous lui présenterez sur cet objet; il entendra

<'' Cette lettre est reprodulle iUnsTvt.TE\, l'Assistancp piibliqur, i. Il, n" 71,
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avec le même intérêt les développements que vous voudrez bien lui

donner et qu'il sollicite de vous.

ç^Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : Liancourt et Bonnefoy. «

Il a été reçu une lettre de M. Afforty'^^ relativement à l'établis-

sement d'un bospice pour le traitement de la petite vérole , et une

réponse de M. Hagnon relative à la lettre écrite par le Comité en

faveur du sieur Buquet, sous-gouverneur de l'emploi ^^' de Saint-

Médard, à Bicêtre.

Sur la lettre écrite par les membres du directoire du déparle-

ment de Seine-et-Oise relativement au bureau de cbarité de

Beaumont-sur-Oise, il a été fait la réponse ci-après :

ffPai'is, le 90 octobre 1790.

«:Le Comité pense avec vous, Monsieur, que les '2, fi 00^ dé-

pensées au delà du revenu du bureau de charité de Beaumont-sur-

Oise peuvent sans inconvénient être remboursées par l'adminis-

tration de l'bôtel-Dieu de cette ville, qui se trouve avoir en caisse

1 5,000^ d'économie; mais, comme les fonds de l'hôtel-Dieu ont

une attribution particulière, que les bureaux de charité ne sont

que le fruit des contributions volontaires de personnes bienfaisantes,

le Comité pense que les consentements précis des administrateurs

de l'hôtel-Dieu et de la municipalité de la ville sont nécessaires,

et qu'après avoir connu le vœu du district, on devra encore être

assuré quo ces fonds de i5,ooo^ d'économie ne sont pas indis-

pensables pour le service de l'hôtel-Dieu pour cet hiver.

". Les membres du Comité de mendicité :

^Signé : Liancourt et Bonnefoy. »

Il a été reçu une lettre de M. Bailly, en réponse à celle

du Comité du i5 du présent, relativement aux ateliers de se-

cours.

Il a été reçu une autre letlre de MM. les maire, lieutenant de

") Aiïorty (Pierre-François), d'une Paris , «•>t reproduite par Tuetey, A,'/!»-

famille de médecins bien connue au xistaixc, t. 1, n° 9, d'après l'orifrina!

xviii' siècle, reçu docteur à Paris le qui se trouve Arcli. nat. , F""'9.'^0.

2.3 novembre 17512. Sa lettre, en date '' Les nniilois, au nombre de sept,

du 19 octobre 1790, à l'eflet de com- à Bici'lre, étaient les divisions locales

battre l'adoplion de l'inoculation comme créées pour les besoins du servie*;, ayant

préservatif de la petite vérole et de pro- chacune à leur tête un fjouverncur et

poser l'établissement d'un hospice hors un sous-fjouvernenr.
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maire el administrateurs de la municipalité de Paris, relativement

à l'établissement des Sourds et Muets aux Gélestins'''.

SEANCE DU 22 OCTOBRE 1790.

M. de Liancourt a lu le premier titre du projet de décret sur la

législation des pauvres; ce titre est relatif à l'organisation et répar-

tition générale des secours, dont la discussion a occupé une partie

de la séance.

Il a été reçu un plan de M. Juville, chirurgien, concernant le

traitement des hernies. ^'-^ Le Comité en a ordonné le renvoi à celui

de salubrité.

Il a été également reçu une lettre de M. Letourneux, procureur-

général-syndic du département de la Loire-Inférieure
,
qui annonce

l'envoi d'états y joints des districts de Paimbœuf et Savenay, concer-

nant la population, la mendicité, etc.

Le Comité a écrit à M. Brousse-Desfaucherets la lettre suivante :

ff Paris, le 2 2 octobre 1790.

« Ce que nous apprenons de la situation des Sourds et Muets de

l'abbé Sicard engage le Comité de mendicité à vous prier, Mon-
sieur, de vouloir presser la municipalité de nous faire passer les

plans et devis pour l'établissement aux Célestins, puisqu'elle croit

que ce lieu est celui qui réunit le plus de commodité et d'avan-

tage pour cet établissement.

•rj'ai l'honneur d'être avec un très sincère attachement, Mon-
sieur, votre très humble, etc.

^ Signé : Liancourt. u

Le Comité a pareillement adressé à MM. du Comité de police la

lettre ci-après :

"' Un décret de l'Assemblée natio-

nale, du 9 4 août 1790, avait renvoyé

une pétition des Sourds et Muets au
Comité de mendicité , en l'autorisant à

conférer avec les autres Comités pour
l'echercher les moyens d'améliorer le

sort de cet établissement. Là Roche-

foucauid-Liancourt lit passer au garde
des sceaux une note de Brousse-Des-
l'aiiclierets, lieutenant de maire au dé-

parlement des établissements publics,

(jui sifTnalait la détresse aiïreuse des

Sourds el Muets et demandait une allo-

cation de 1,200 livres. Voir Tuetey,

Répertoire, t. III, p. ^3, et Sigismond

Lacroix, Actes de la Commune de Paris,

'!° série, t. I, p. 268-970.
<^^ Juville, chirurgien herniaire, est

l'auleur d'un Traité des bandages her-

niaires, 1786, in-8°; sa lettre et son

mémoire en vue de l'adoption de son

système sont reproduits, d'après les ori-

ginaux des Arch. nal. , F'" g-Sfi, dans

TuETEV, L'Assistance, t. I, n° 7.
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ff Paris, ie 2 3 octobre 1790.

«Nous avons l'honneur de vous envoyer, Messieurs, deux mé-
moires et des instructions, qui nous ont été adressés relativement

aux enfants trouvés [)lacés en apprentissage chez différents

maîtres de la ville de Paris; nous ne pouvons que vous inviter à

les lire attentivement et à employer les moyens que votre sagesse

vous suggérera pour mettre fin aux désordres dont on se plaint.

r. Les membres du Comité pour l'extinction de la mendicité :

rr^ Signé: Liancourt et Massiei , curé de Cergy. »

11 a également fait passer à MM. les administrateurs de l'Hô-

pital général la lettre suivante :

ffPai'is, le 23 octobre 1790.

f^Le Comité de mendicité a reçu un mémoire de plaintes contre

les enfants trouvés qui sont en apprentissage. Il a l'honneur

d'en envoyer l'extrait à Messieurs les administrateurs de l'Hôpital

général, et de les prévenir qu'il a fait passer le mémoire et plu-

sieurs pièces qui y sont jointes au Comité de police.

«Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité :

résigné : Liancoirt et Massieu, curé de Cergy. »

M. Géraud'^^ docteur en médecine, avant adressé au Comité un

mémoire relatif aux prisonniers détenus dans les maisons de force,

le Comité lui a fait la réponse qui suit :

ff Paris, le 9 g octolire 1790.

«Le Comité a reçu, Monsieur, votre mémoire relatif aux pri-

sonniers détenus dans les maisons de force; quoique les vues qu'il

renferme ne soient guère de la compétence du Comité, il fera ce-

pendant prendre en considération l'utilité dont les circonstances

pourront le rendre

«Les con)missaires du Comité de mendicité :

'xSifptt' : Liancoirt et Bonnkfoy. »

M. Gabaude'"^', chirurgien, ayant également envoyé un mémoire

(') Géraud (Matliipu), doclonr en niliciors de sjinlé, pmsenté en 1791 à

médecine, mort le la avril ib;îi, est l'Asseml)lee nationale,

l'auleur d'un projet de décret sur l'or- ^> Le niéuioire de Galtaiidi,', cliirur-

{janisatiiin civile des médecins et des gien en chef de jjlu.sieurs hôpitaux de
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sur une école de chirurgie à établir à la Rochelle, le Comité lui a

fait la réponse ci-après :

ff Paris, le 9 2 octobre 1790.

«iLe Comité a reçu, Monsieur, le projet de règlement relatif à

une école de chirurgie a la Rochelle. Les détails qu'il contient ne

regardent pas seulement le Comité de mendicité
,
qui se conciliera

avec le Comité de constitution et de salubrité, auquel il doit être

plus particulièrement soumis.

isLes membres du Comité de mendicité :

rx Signé : Liancourt et Bonnefoy. 11

Le mémoire ayant pour titre : Réflexions d'une bonne mère relali-

noment aux enfants trouvés, n'a point été répondu.

SEANCE DU 25 OCTOBRE 1790.

M. de Liancourt a lu pour la seconde fois le projet de décret

concernant les dispositions générales sur la répartition des secours;

les changements qui y ont été faits depuis la dernière séance ont

été approuvés.

Il a de même lu le projet de décret sur les secours à donner

aux pauvres malades dans les campagnes, qui a été généralement

approuvé
;

Puis sur les secours à donner aux malades dans les villes; ap-

prouvé de même;
Enfin le projet de décret concernant les enfants trouvés.

Il a été renvoyé à M. Doumey'", économe à la Salpêtrière, un

mémoire de la nommée Du Gancelle.

Il a été envoyé une adresse ayant pour but de se plaindre de la

conduite du grand maître de l'hôpital de la Pitié envers les filles

de service.

M. Concedieu a remercié le Comité de la lettre qu'il avait bien

voulu écrire en sa faveur à MM. les administrateurs du Mont-de-

la Rocholle , fut imprimé ou 1790 sous m septembre et 19 octobre 1790, au
le titre : Arlides oddilumnelu ait projet (lomilé de constitution, à i'appui de
de ri'jrlpmpiit d'une école de chirurgie à son mémoire destiné à suppléer au dé-

la Itochi'lle, présenté en ij85 au Gou- faut de chirurgiens. Arch. nat. , D iv

vernement, et forme une ])rochure de 92, n" A83.

39 pages, qui se trouve Arch. nat., ''' Doumey( Jean-François), économe
AD vin 10. Voir également les de la Salpêtrière. Voir Tuetey, L'i4ssjs-

deux lettres que Gabaude adressa, les tance, t. I, n'"9:i, 98.



156 PROŒS-VERr.M, [9,5 oct. 1700J

Piété pour la consprvation de sa place; il a justifié sa bonne con-

duite par le témoignage de la municipalité du lieu de sa naissance.

H a été reçu une lettre de M"" de Comeyras'^', qui demande à

être nommée inspectrice ou directrice d'une maison de bienfaisance.

Sur la lettre de MM. les administrateurs du département du

Pas-de-Calais, le Comité leur a fait la réponse suivante :

ffPîuis. le aS octobre 1790.

«Le Comité de mendicité, ^Messieurs, a reçu la lettre que vous

lui avez adressée le 9 1 de ce mois; il attend avec grand empresse-

ment les tableaux des sept districts de votre département qui sont

entre vos mains et que vous offrez de nous faire parvenir en ce

moment. Le Comité compte sur l'exactitude dont vous lui donnez

des preuves pour presser l'envoi des états du huitième district qui

ne vous ont pas encore été remis, et il ne peut trop vous remercier

de l'offre que vous lui faites d'y joindre un tableau ou relevé de

chaque district et un tableau général du département. Le Comité

se fera un devoir de mettre sous les yeux de l'Assemblée nationale

les résultats de votre utile travail.

ç? Les commissaires du Comité de mendicité :

"Signé : Liancourt et Bonnefoy. w

Pareillement sur la lettre de MM. les administrateurs du dis-

trict de Saint-Pierre-le-Moutier ''^', le Comité leur a fait la réponse

suivante :

ff Paris, le 26 octobre 1790.

ruA Memours les admimstrateurs du directoire du distnct

de Saint-Pierre-le-Moutier.

". Le Comité a reçu, Messieurs, votre lettre du 29 de ce mois; les

états rédigés par les cantons de votre district, dont vous lui an-

noncez l'envoi, ne lui ont pas encore été adressés; il ne doute pas

qu'ils ne lui soient remis incessamment. En ce moment, il s'em-

presse de vous remercier de l'avis que vous lui donnez par votre

lettre et du zèle que vous avez apporté à le seconder dans cette

partie de ses travaux.

ç^Les membres du Comité de mendicité :

^Signé : Liwcolrt et Bonnefoy. w

<') Une dame de Comeyras habitait ie bataillon do Saint-Roch. Voir Toe-

dans la section du Palais-l'oyal ; elle de- tey, lU'-perlou-p , t. VI, n" 1901.

manda, te 17 août 175)9, que sos fds '* Aujourd'hui rhef-lieu de canton

fussent admis à faire leur service dans de l'arrondissement de Nevers.
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Un mémoire de M. Crobay, contenant un projet des dépenses

à faire sur les impositions provenant du droit d'aisance, a été

remis à M. Bonnefoy.

Il a été reçu une lettre de MM. les administrateurs du direc-

toire du district de Sarreguemines
,
qui annonce que les tableaux

demandés par le Comité ont été envoyés au département.

Autre de Saint-Fargeau '''
: même sujet, même observation.

Autre du procureur-syndic du district de Laigle '-'
: même sujet,

même observation.

Autre de Saint-Florent'^^ : idem, idem.

Autre de La Rocbe-Bernard''' : idem, idem.

Il a été fait lecture d'une lettre de M. Gellerier^^' relativement

aux ouvriers et ateliers de M. de La Millière, et un mémoire concer-

nant le département des travaux publics pour répondre à MM. du

Comité de mendicité.

SEANCE DU 27 OCTOBRE 1790.

M. de Liancourt a fait un rapport sur les moyens d'encourager

la prévoyance en formant un établissement. Il a lu un projet de

décret sur la formation d'une caisse d'épargne ; il doit faire partie

du quatrième rapport du Comité.

Il a été écrit à M. le maire pour le prier d'inviter MM. les ad-

ministrateurs des travaux publics à se rendre au Comité, vendredi

ou lundi prochain.

M. de La Millière a reçu un avis de l'envoi de cette lettre.

M. de Liancourt a relu un article du projet de décret relatif aux

enfants légitimes abandonnés, dont il faudrait engager les familles

à se charger; le changement qui y a été fait a été applaudi.

Il a de même fait lecture du projet de décret sur l'adoption des

enfants trouvés.

<') Aujourcrhili rlief-lîeu de c&ntoil

de l'arrondissonicnt do Joi^nv.
'-' Aujourd'liui cliel'-lieu de canton

de l'arrondissement de Mortagne.
'•') Aiijoiiiirimi Saint -Florent -le

-

\h'\], ciicr-lieu de canton deTarrondis-
seuMMiL de (liidlet.

('' Aujourd'liui chef-lieu de canton
de rarrondissement de Vannes.

'^^ La lettre de Cellerier, ex -lieute-

nant de maire au département des

travaux publics, en date du 17 octobre

1790, ainsi que le mémoire intitulé :

Mémoire pour i-épondre à MM. du Co-

mité de mendicité, qui se trouvent eu ori-

ginaux aux Arch. nat. , F'" 35g8 , ont été

publiés dans Sigismond Lacroix, Actes

de la Commune de Paris, a" série, t. I,

p. ll^l^-l^5, et Tuetey, L'Assistance,

t. II, n" 70.
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M. Thouret a fait l'extrait d'une adresse relative à un établisse-

ment à Paris sous le nom d'hôtel ou maison de santé '^^

Il a pareillement fait l'extrait du mémoire sur la formation des

hôpitaux par M. Gilet, médecin.

Il a encore fait celui d'un autre mémoire sur les dangers de

l'exercice de la médecjne par les chirurgiens et de l'art des accou-

iliements par des femmes dans les petites villes et campagnes, par

M. Lefort, docteur en médecine à Saint-Saulge'^l

Il a été remis une lettre de MM. du directoire du district de

Cherbourg, contenant sept tableaux sur la population et mendicité

des districts de Cherbourg. Beaumont, Digoville, les Pieux, Mar-

tinvast, Sainte-Croix, Hague, Saint-Pierre-Eglise'^l

Le Comité leur a fait la réponse ci-après :

ffPai'is, le 97 ociobri' 1790.

^A Messieurs les membres du directoire du districi

de Cherhouro:

rLe Comité de mendicité a reçu, Messieurs, avec votre lettre

du 2 A de ce mois, les sept tableaux qui y étaient joints: il vous

remercie de votre zèle, et il s'empressera d'en rendre compte à

l'Assemliléc nationale. Le Comité verra avec satisfaction se réaliser

la promesse que vous lui faites du prochain envoi des états relatifs

aux autres districts de votre département.

«Les commissaires du Comité de mendicité :

^ Signé : Lixngoiht, Prieur et Guillotin.î?

Le Comité, ayant reçu une lettre de MM. les maire et officiers

municipaux de la ville d'Eslrées-en-Provence, leur a fait la réponse

ci-après :

rrPjifis. le 97 octoldc 1790.

-
\ Messieurs 1rs hi/irre el offirtvrs mumiipnux

de h ville d'Kstrécs-en-Provence.

rLii Comité de mendicité. Messieurs, a renvoyé au Comité

ecclésiastique la lettre que vous lui avez écrito; l'objet de votre

''' Peut-être s"afjll-il (t? la maison prises dans li; district de Clierliourg.

royale de santé, pour des prêtres et mi- Heaumont, les Pieux et Saiiit-i'ierrc-

litaires, hors la barrière d'Enfr-r. Kjjlisc sont aujourdliui rliel's-lieux de
'•^' Aujourdluii rlief-lieu de canton canton de l'arrondissement de Clier

de larrondissement de Nevcrs. ltour(j. Uajjue est connu sous le non»

'^' Toutes ces localités étaient com- de Teurtliévilie-Hafjue.
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demande concernant seul ce Comité, c'est donc de lui que vous

devez attendre une réponse.

f. Signé : hikNGOiwT.v

Et a renvoyé cette lettre au Comité ecclésiastique.

Le sieur Vieilh
,
premier secrétaire-commis , a repris ses fonc-

tions interrompues par le congé que le Comité lui avait accordé

pour terminer ses affaires, qui, quoiqu'il fut illimité, n'en a joui

que du i/i au 26.

SÉANCE DU 29 OCTOBRE 1790.

MM. les administrateurs des établissements publics se sont pré-

sentés. M. le président leur a fait sentir que l'intérêt de la muni-

cipalité, pour hâter la tranquillité publique, était d'établir un

Comité de prévoyance.

Le Comité a fait une lettre pour engager MM. les administra-

teurs à prendre en considération son observation, laquelle est

conçue dans les termes ci-après '^^
:

^A Memnîirs les adminisirateurs de la municipalité de Pans.

ff Paris, le 29 octobie 1790.

rLe Comité de mendicité de l'Assemblée nationale, apprenant

que la nouvelle municipalité de Paris est formée, s'empresse de

lui témoigner le désir de conférer avec MM. les administrateurs

des travaux et des établissements publics. La municipalité de Paris

sentira, avec MM. les commissaires de la mendicité, qu'il est

important, indispensable et urgent de donner toute l'activité pos-

sible aux branches de l'administration qui tiennent aux soula-

gements et aux travaux publics. Des circonstances sans doute

impossibles à surmonter ont empêché l'exécution entière des dé-

crets de l'Assemblée nationale du 3i mai et du 00 août derniers^'-',

relativement h la mendicité de Paris, aux ateliers de charité, etc.,

et cependant les décrets étaient sollicités et presque dictés par la

municipalité elle-même; quoiqu'il en soit, ce que les circonstances

précédentes ont empêché d'exécuter, les circonstances actuelles

sans doute le permettront. La municipalité de Paris en sentira la

nécessité comme le Comité, et les uns et les autres s'entendront

<'î La lelfro est reproduite clans (^' Interversion de dates. Lire :

TuETBY, L'Asisislaiice , l. 1, n° lo. 3o mai et 3i août.
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pour le bon ordre des choses et pour le bien de Paris qu'ils dé-

sirent avec la même ardeur.

RiMais il est encore une autre considération dont le Comité a

entretenu M. le maire, il y a environ six semaines, et qu'il est inté-

ressant de communiquer à la nouvelle municipalité de Paris. Les

secours de toute espèce donnés aux pauvres de la capitale sont

considérables, leur bonne administration peut encore en aug-

menter l'utilité; mais les circonstances sont dures, le travail a

diminué, les aumônes sont moins abondantes, plusieurs causes

réunies concourent à l'extension de la pauvreté, et l'approche de

l'hiver, la possibilité de ses rigueurs rend ce danger plus grand.

Il est important de prévoir ces fâcheuses possibilités et d'y chercher

le remède. Le Comité avait, dans cette intention, pensé que la mu-
nicipalité de Paris pourrait former un comité dont les deux Comités

d'établissements et de travaux publics feraient partie, qui, sous

le nom de Comité de prévoyance ou sous tout autre, s'occuperait

dès à présent de chercher tous les moyens de prévenir, de soulager

cet excédent d'indigence que la rigueur de l'hiver pourrait occa-

sionner. Ce comité pourrait, s'il le jugeait à propos, s'entendre

avec le Comité de mendicité, qui sera toujours disposé à donner

tout son temps, tous ses soins à ce qui intéressera le soulagement

des malheureux, ce qui remplira ainsi le devoir que lui a imposé

l'Assemblée nationale. Cette idée, que le Comité soumet à la muni-

cipalité de Paris, pourra être prise par elle en considération, et le

Comité attend à cet égard sa réponse.

irLes membres du Comité de mendicité :

^Signé : Liancourt et Boisnekok »

Il a été fait lecture d'un billet de M. le maire''^ et pareillement

d'un autre de M. de La Millière.

Un mémoire de la demoiselle Belone a été renvoyé au Comité

des finances.

Un autre de M. Briansiaux a été pareillement renvoyé au même
Comité.

M. Langlade de Villiers a adressé au Comité un mémoire sur les

mendiants, lequel a été remis à M. Bonnefoy pour en faire l'extrait.

l ne lettre de M. Vallin, curé de Pamoiseau, qui propose une

filature, a été renvoyée à M. Du Tremblay.

Une lettre de M. Letourneux, procureur-général-syndic du dépar-

'" Pr()l)ab]oment en réponse à la i5 octobre, au sujet de l'exécution du

lollrc du Comité do mendicité, du décret relatif aux ateliers de charité.
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tement de la Loire-inférieure, contenant divers états de popu-

lation, lesquels ont été remis à M. Thouret, qui a fait au nom du

Comité la réponse ci-après :

rfParis, le 29 octobre 1790.

«^4 Monsieur Lelourneux, syndic du département

de la Loire-lnférieure.

t^Le Comité reçoit en ce moment, Monsieur, votre lettre du

26 de ce mois avec les états du district de Guérande qui y sont

joints; il vous remercie de votre exactitude, et compte sur l'envoi

prochain des tableaux en retard que vous lui annoncez. Le zèle

que vous montrez à le seconder dans cette opération intéressante

pour la suite de son travail ne lui permet pas de douter que vous

n'en pressiez la rédaction.

tr Les membres du Comité de l'extinction de la mendicité :
•

^ Signé : Liangourt et Bonnefoy. •)>

Un projet de réforme de l'hôpital des Incurables de Paris a

été remis à M. Bonnefoy, qui en a sur-le-champ fait l'extrait.

Il a été fait lecture d'une lettre des administrateurs du direc-

toire du district d'Argentan. Le Comité leur a fait la réponse sui-

vante :

fr Paris, le 99 octobre 1790.

r.A Monsieur Bouffeij^^K vice-président du district d'Argentan.

« Le Comité, Messieurs, a reçu la lettre que vous lui avez adressée

le 2/1 de ce mois, et il s'empresse de vous remercier du zèle dont

vous lui donnez des preuves. Il ne peut qu'applaudir aux mesures

très sages, très heureusement conçues, que vous a imprimées le

désir de mettre l'exactitude la plus désirable dans la rédaction des

états; le Comité les recevra avec une vraie satisfaction, et il se fera

un devoir de rendre compte à l'Assemblée nationale des résultats

qu'ils auront présentés.

ç^Les membres du Comité de mendicité :

v^ Signé : Liancolut et Bonjjefoy. w

Il a été fait aussi lecture d'une lettre des administrateurs du

district de Saint-Florent, qui témoignent leurs craintes sur la

''' Boufley (Loiiis-Dominique-Ama- avant la llévoliilioii, s'élablit médecin

We), né à Viliors-P)Oca<rc lo 3i août à Argentan, devint a(tministratevii-, puis

1768, mort à Argentan ie 29 juin procureur-syndic du district, onlin dé-

1820, médecin du comte de Provence puté au Corps iégisiatif on 1808.

COMITÉ DE MENBICITK. 1 t
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situation des pauvres peudant l'hiver prochain. Le Comité leur a

fait la réponse ci-après :

rr Paris, le 99 octobre 1790.

kA Messieurs Ips admmtstrnlPiirs dv distncl

(le Saint-Florent.

«Le Comité de mendicité a reçu la lettre de MM. du directoire

de Maine-et-Loire; il conçoit et partage leur sollicitude sur le

nombre des indigents. Il est très certain que le travail du (Comité,

dont l'objet est de répandre des secours en maladie et vieillesse,

pour les enfants, soit abandonnés, soit de famille nombreuse, ne

peut avoir son effet pour cet hiver; mais il faut que le départe-

ment écrive pour faire connaître ses besoins, pour solliciter des

secom-s que l'Assemblée nationale fera accorder autant qu'il dé-

pendra d'elle: elle en reconnaît la nécessité et le devoir dans ce

moment de crise.

Cl Les membres du Comité de mendicité :

« Signé : LiANGOURT et Bonnefoy. »

SEANCE DU 30 OCTOBRE 1790.

MM. Chasset et Treillard^'^, commissaires du Comité ecclésiastique,

se sont réunis au Comité de mendicité pour entendre de M.deLian-

court le projet de décret relatif à l'aliénation des biens d'hôpitaux; ils

ont approuvé ce décret aux articles 1 8 et 1 9 relatifs aux fondations
;

le décret entier, avec quelques corrections, approuvé par le Comité

de mendicité, a été envoyé en communication au Comité ecclé-

siastique assemblé.

SE\NCE DU V NOVEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait un rapport sur les valides; il a ajouté un

nouvel article.

M. l'abbé Sicard s'est présenté pour faire lecture d'un projet

pour former l'établissement des Sourds et Muets; rien n'a été arrêté

t'' Cliassel ( Charles- \nloino), avoral Treilliard (.Ican-Jlanlislcj, avocat au

et maire de Villefranche, député du Pariement, député ou Tiers de la ville

Tiers de ViHefranche-de-Bcaujolais. — de Paris.
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sur cet objet, le Comité n'étant pas complet, et M. Prieur, chargé

du rapport, n'étant pas venu à la séance.

M. de La Minière est venu pour s'informer si la municipalité de

Paris avait arrêté des travaux à faire; que, pour lui, ses opérations

étaient prêtes, et qu'il n'attendait que les ordres du Comité.

M. de Llancourt a écrit au docteur Price^''pour en obtenir des

renseignements sur la manière de traiter les fous en Angleterre;

il y a été joint plusieurs questions à répondre sur les bâtards, etc.

La lettre est conçue en ces termes, ainsi que les questions à lui

proposées :

ff Paris, le 1" novembre 1790.

ç^Ami de l'humanité et lié avec presque tous les amis que vous

avez en France, je m'adresse avec confiance, Monsieur, à un

ami de l'humanité. Membre d'un Comité de l'Assemblée nationale

,

chargé de la législation des bâtards, je voudrais connaître les éta-

bhssements anglais concernant lesbàtards. Votre philanthropie éclai-

rée vous a sans doute encore à cet égard donné des idées utiles. Si

je suis assuré de la servir en vous priant de vouloir bien me les

communiquer et m'indiquer les ouvrages qui pourront répondre

aux questions ci-jointes, j'y joins encore une autre prière.

«Il y a plus de six mois que j'ai écrit au docteur Hunter

pour lui demander des renseignements relatifs à l'hôpital des fous

d'York, où je sais que les moyens les plus doux sont employés avec

succès pour les guérisons, même des plus furieux. Je n'ai reçu au-

cune réponse de lui. Sans doute ma lettre ne lui est pas parvenue.

Auriez-vous la complaisance de me faire connaître comment je

pourrais lui en faire parvenir une seconde, et m'indiquer si

M. Hunter ou quelque autre médecin a publié la méthode dont

on se sert pour traiter la folie dans cet hôpital? J'aurais bien des

excuses à vous faire de toutes ces iniportunités, si je ne savais que

t'5 Pncc (Kicliard)
|
i72;]-i79ij

,

mînistro profpstnnt , auteur do plusieurs

écrits relatifs à la politique, à l'écono-

mie politique et à la morale, qui lui

assurèrent une grande notoriété en An-
{îleterrc. La brochure intitulée Ohserra-

tiom on civil liherty and t he justice and
pnlicy of ihn mai- wilh Ainovica (1776)
fut ré[)an(Iu(' à des milliei-s (rexcni-

plaires , et valut à fauteur Taraitié de
Franklin. Il U'moigna des sympathies
aussi vives à la RévoKition franraise en

1789 qu'à la Révolution américaine.

Il fui eu relations avec Turgot, qui lui

adressa, le 29 mars 1778, une lettre

sur les quatre constitutions anglaises.

Le texte de la lettre de Turgot figure

;iu tome II, p. 8o,5, de fédition tle ses

œuvres par Dairo (Collection des grands

économistes). Voir dans la Chronique de

Paris, n" du 28 août 1790, la lettre

(pfadressèrent à Brice, le 'i août, les

citoyens du Finistère, au sujet du dis-

cours patriotique qu'il a>nit |)rononeé

dans fassembléc des Amis de la Révo-

lution de la Grande-Bretagne.

1

1

.
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c'est vous servir que de vous employer pour l'humanité malheu-

reuse.

«J'ai l'honneur d'èlre avec les sentiments les plus distingués,

Monsieur, votre très humble et très obéissant serviteur.

ff. Signé : Liancodrt. »

R QUESTIONS FAITES AU DOCTEUR PRICE SUR LES BATARDS.

« 1" Y a-t-il à Londres des maisons pour recevoir les bâtards?

quel est leur régime? combien y reçoit-on d'enfants, année com-

mune? combien ces maisons coûtent-elles annuellement? à qui

donne-t-on les enfants à nourrir? combien et comment les nour-

rices sont-elles payées ? sont-elles soumises à des inspecteurs ?

« 9° Y a-t-il des établissements pour faire allaiter les enfants

par des vaches ou des chèvres ? quel est le régime de ces établisse-

ments? quels sont leurs succès? combien coûtent ces établisse-

ments, année commune?
«3° Pour guérir les enfants scrofuleux , rachitiques, attaqués du

vice vénérien, nourrit-on les animaux avec des plantes propres à

guérir ces maladies, ou mélange-t-on le lait avec des infusions de

[ces] plantes, ou fait-on prendre les remèdes autrement? quels sont

les succès de ces divers moyens ?

« /i" A quel âge ces enfants sont-ils sevrés? lorsqu'ils sont sevrés,

où les place-t-on? s'ils sont réunis dans une ou plusieurs maisons,

quelle est la construction, quel est le régime de ces maisons? les

enfants y sont-ils sujets au carreau, au[x] scrofule[s], au scorbut,

maladies qui doivent quelquefois leur origine au mauvais air, à la

mauvaise nourriture, au défaut d'exercice? les enfants sont-ils beau-

coup dans la même chambre? s'ils sont en grand nombre, à

quelle maladie sont-ils le plus exposés ?

«5° Lorsque ces enfants savent marcher, comprendre, agir,

obéir, que leur fait-on faire ? que leur apprend-on ? pour (juci

métier, pour quelle profession les forme-t-on? dans quel rapport est.

année commune, la mortalité de ces enfants? de combien d'en-

fants chaque personne est-elle chargée ? combien coûtent ces éta-

blissements, année commune?
«6" A quel âge ces enfants sortent-ils de la maison? Après

l'avoir quittée, sonl-ils encore sous l'autorité des inspecteurs? jus-

qu'à quel âge y restent-ils? jusqu'où cette autorité s'étend-elle?

r -7° Ces maisons ont-elles été fondées par des particuliers ou

établies par la loi , ou n'ont-elles pas été dans le principe dotées par

des particuliers et ensuite par le gouvernement? 75
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Il a été fait lecture d'une lettre de M. le maire, qui mande au

Comité la nomination des administrateurs des travaux et établisse-

ments publics.

Il a été reçu une lettre de M. Venet^'^, commandant de bataillon

,

relativement au logement qu'occupe la caserne qui est aux Céles-

tins. Le Comité a fait transcrire sa lettre, et l'a envoyée à M. Brousse-

Desfaucherets.avec celle ci-après :

ffPaiis, le 1" novembre 1790.

kA M. Bromse-Desfaucherets.

tLe Comité de mendicité reçoit dans l'instant une lettre de

M. Venet, commandant de bataillon. Il a l'honneur, Monsieur, de

vous en adresser une copie littéralement transcrite, pour que vous

puissiez être instruit de ses observations et connaître l'objet de la

demande de ce commandant.

« Les membres du Comité de mendicité :

'X Signé : Liancourt et Bonnefoy. 55

M. Béthune-Charost ayant écrit à M. de Liancourt pour l'enga-

ger à faire accorder un secours de 86,000^ par an pour la Société

philanthropique, cette demande a été soumise au Comité, qui y a

fait la réponse suivante^^', à laquelle M. le président y a joint un

lettre d'envoi en son propre et privé nom:

ffParis, le 1" novembre 1790.

«i4 M. Béthune-Charost, président de la Société philanthropique.

«Je joins ici. Monsieur, la réponse du Comité; vous la trouverez

peu satisfaisante; elle est malheureusement la seule qu'il puisse

faire. Cependant, comme il y a beaucoup de choses qui peuvent se

traiter verbalement avec plus d'avantage que par écrit et que nous

désirons vraiment trouver tous les moyens possibles d'aider la

''* Venet (Armand-Pierre de), an-

cien garde du corps , occupa le poste de
rommandant du bataillon de Saint-

Louis- de -la -Culture de 1789 a 1791.
Il logeait à l'Arsenal, cour de la Fonde-
rie, où, le 90 août 1799, des com-
missaires de la section de l'Arsenal

vinrent perquisitionner pour cher-

cher des armes. Voir Tuetey, Répertoire,

t. V, n° 937/1. 0" ™'t P^i" i^ dos-

sier de CalJierine-Sybille de Losme,
femme dudit Venet, arrêtée le 29 nivôse

an 11 sous l'inculpation du port de tra-

vestissement masculin (Arch. nat.

,

F'/i775*^), que Venet, qui avait fixé

sa résidence à JMontIhéry, était détenu

au Luxembourg par ordre du Comité

de sûreté générale. Une note de ce dos-

sier le signale comme s'étant montré,

pendant le temps de La Fayette, com-

mandant de bataillon très modéré, on

peut mémo dire aristocrate.

^^J Celte lettre est reproduite dans

Tuetey, L'Assistance, t. I, n° 13.
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Société |)hilauthro[)i(|ue, il serait peut-être bon que vous et un ou

deux (le vos collègues vinssiez à une de nos séances; en nous en

prévenant, s'il leur était plus commode de venir le matin, nous

nous rassemblerions à cet eflet deux ou trois.

tj'ai l'honneur, Monsieur, de vous renouveler l'assurance de

mon sincère attachement.

r Signé : Liancodrt. »

T Monsieur do Liancourt, qui a fait part à MM. du Comité de

mendicité de la lettre de Monsieur de Charost et du petit

mémoire qui v était joint, a l'honneur de lui en faire passer la ré-

ponse.

wSans doute les Sociétés philanthropiques doivent être encoura-

gées et soutenues; elles répandant la charité particulière avec un

soin, une intelligence, une vertu bien rares, et aucune ne remplit

ce devoir aussi complètement que celle de Paris. Il y a plus, ces

sociétés économisent infiniment les secours publics; elles animent

la bienfaisance parlicuhère, sans laquelle la bienfaisance publique

ne peut être qu'incomplète. Lo nombre des pauvres de Paris doit

augmenter par plusieurs causes différentes, mais le Comité, malgré

cela , voit peu de moyens de procurer des secours à la Société phi-

lanthropique de Paris. Ce genre d'association doit exister par lui-

même, ou il n'f'st plus établissement charitable et volontaire.

Si l'Assemblée nationale décrète un don pour la Société phi-

lanthropi([ue de Paris, les autres Sociétés philanthropiques lui

feront la même demande, et la Sociétc- sait combien Paris absorbe

de secours. Ceux donnés à la Charité maternelle ne sont que conti-

nués sur les mêmes fonds publics sur lescpiels ils étaient affectés.

Il faudrait créer un secours public pour la Socii;l('; philanthropique

qui n'en a jamais reçu, puisque le P»oi ne faisait ses dons qu'en

son propre et privé nom, (|ue comme ami de l'humanité.

-Le Comité de mendicité voit donc avec une peine sensible le

peu de moyens qu'il a de proposer à l'Assemblée de venir au se-

cours d'une association aussi honorablement utile, aussi bienfai-

sante.

-Les membres du Comité de mendicité :

rf Signé : IjIancouht et Bonnefoy. »

Le Comité ayant compris dans ses travaux des vues de pré-

voyance à offrir à la classe indigente, il a prié M. DuVillard''' de

('^ Du Villarrl de Durand ( KmmaniH'i- 2 avril 175.'), mort à Paris, le 11 août

Ktionne), économiste, n« à Genève, le i8.3a, lui d'abord employt^ au ContrAle
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lui faire des calculs, qu'il a cru devoir soumettre à MM, de l'Aca-

démie des Sciences par l'envoi de la lettre ci-après :

ffPai'is, le 1" novembre r^^o.

« A MM. de l'Académie des Sciences.

«Le Comité de mendicité de l'Assemblée nationale a cru devoir

comprendre dans ses travaux des vues de prévoyance à offrir à la

classe indigente et laborieuse de la société. Il a pensé devoir se

faire autoriser par l'Assemblée à répandre dans les départements

la connaissance de l'utilité des épargnes bien placées ; il a , en con-

séquence, prié M. Du Villard de lui fournir des calculs qui pussent

servir d'exemple pour les applications les plus communes et les

plus désirables pour cette classe d'iiommes des placements de ces

épargnes avec ou sans les chances de mortalité. Mais quelque con-

fiance que la réputation de M. Du Villard lui mérite, le Comité

a pensé que ces calculs, tout simples qu'ils soient, ne pouvaient pas

être présentés à l'Assemblée, sans avoir été soumis à l'Académie

des Sciences et sans avoir reçu l'approbation que M. Du Villard a

désirée lui-même. Le Comité a donc l'honneur de les soumettre

à l'Académie, à qui il adresse en même temps le projet du rapport

qui, devant précéder l'exposé des exemples, développe les principes

et les intentions qui les ont déterminés.

t^Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : LiANCOURT et Bonnefoy.5)

D'après la lettre de MM. du directoire du département de la

Loire-Inférieure contenant un extrait des registres du directoire du

département et la requête du bureau de charité de la paroisse de

Vertou'^\ le Comité a renvoyé le tout à celui ecclésiastique pour

faire droit à la demande.

Une lettre, du 3o octobre 1790, du directoire du départe-

général sous Turgot, ensuile au Trésor

royal ; devint en 1 796 correspondant de la

classe des sciences morales et politiques

de l'Institut ; représenta le département
du Léman au Corps législatif sous le

Consulat; entra en 1806 dans les bu-
reaux du Ministère de l'intérieur; fut

nommé, en 181a, sous-chef de l'Admi-

nistration générale; mourut en i839.
Autour do travaux d(! slalislique cl do
démographie, il s'occupa particulière-

ment dos questions d'épargne et d'assu-

rance. Il publia, en 1787, des Re-

cherches sur les yonlcs, les empvuiils

et les remhoiirseuients et, en 1790, un
Plan d'une association de prévoyance. La

Bibliothèque nationale possède des

(T Papiers d'Emmanuel Du Villard ».

(Fonds français, nouvelles acquisitions,

n'"io3i6-9, 10^100-1, aor)7G-2o5()i
.)

(') Aujoui'd'hui ihol-iii'u cle canton

de l'arrondissemenl de Nantes,
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ment de la Meuse, à Verdun, contenant un extrait du registre des

délibérations du directoire du district de Verdun et un mémoire

sur l'utilité d'établir une école gratuite de sages-femmes, lu à la

Société des Amis de la Constitution, ont été remis sur le bureau;

après l'examen , le Comité a fait la réponse suivante :

ffParis. le 1" novembre 1790.

^A Messieurs du directoire du district de Verdwu

«Le Comité de mendicité reçoit avec reconnaissance le mémoire

que le directoire de Verdun lui fait passer sur l'établissement de

sages-femmes instruites dans son ressort. Dans les projets qu'il

soumettra incessamment à la délil)ération de l'Assemblée '^^ l'éta-

blissement par canton de chirurgiens instruits, de sages-femmes

habiles, est un des plus sûrs moyens de secours sur lequel il

compte; le désir très sage et très humain de la société des Amis

de la Constitution établie à Verdun sera donc probablement rem-

pli et même dépassé. Le Comité de mendicité prie le directoire

du district de Verdun de remercier la Société des Amis de la

Constitution des vues utiles dont elle s'occupe.

r. Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : Liancodrt et Bonnefoy. »

Le Comité, ayant arrêté d'envoyer à la Société royale de mé-

decine son travail sur les secours à donner dans les villes et dans

les campagnes aux pauvres malades, lui a fait passer la lettre ri-

après avec son rapport et le projet de décret, afin d'en obtenir

son opinion.

(T Paris, le 1" novembre 1790.

« A MM. de la Société royale de médecine.

" Le Comité de mendicité de l'Assemblée nationale désirerait

connaître l'opinion de la Société royale de médecine sur le projet

(ju'il compte présenter à l'Assemblée pour l'organisation du sys-

tème de secours à donner aux pauvres malades des villes et des

campagnes. Le rapporteur du Comité a l'honneur d'adresser, en

conséquence, à la Société royale le projet de décret et le rapport

qui, devant le précéder, en exphque l'intention.

<•' A la (lato fin h septemltrp 1790, à iAssonibléo un [dan |ionr l'insIriKlion

k's r,oii)it(''s de ronsliliitioii et de inen- des saffcs-leiiiiiics dans les (lr']iait('-

dicité avaient été rharpés de présenter inenls.
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«Comme ce rapport n'est point connu de l'Assemblée, M. de

Liancourt espère cjue Messieurs de la Société royale voudront bien

n'en faire connaître leur opinion qu'au Comité.

VL Signé : Liancourt. ?5

M. Dumas ^^', procureur-général-syndic du département de la

Haute-Vienne , ayant fait connaître les raisons qui ont retardé les

tableaux demandés par le Comité, il lui a été fait la réponse ci-

après :

ff Paris, 1" novembre 1790.

'f Le Comité voit dans le rapprochement des tableaux de divers

cantons du département de la Haute-Vienne, que lui propose

Monsieur le procureur-syndic du département, le travail qu'il dé-

sire et qu'il est sûr qui sera fait avec soin; il désirerait seulement le

rapprochement par canton.

^11 me charge de remercier M. Dumas de l'activité qu'il veut bien

mettre à ce travail,

r. Signé : Liancourt. 55

M. Watrin, greffier-concierge du Cbâtelet'^', a envoyé une adresse

faite par lui à la municipalité sur la manière de gérer les pri-

sons.

Il a été fait lecture d'une lettre des administrateurs de l'Hôpital

général concernant les plaintes formées contre les enfants trouvés

mis en apprentissage.

ANNEXE DE LA SEANCE DU T'^ NOVEMBRE 1790.

Voici ia réponse '^' faite par ia Société de médecine à la consultation du Go-

mité de mendicité , dont il est question dans le procès-verbal de cette séance.

Elle est signée de Vicq d'Azyr, secrétaire perpétuel.

tfMonsieur,

ffLa Société royale de médecine , sensible à la confiance que Messieurs les

membres du Comité de mendicité lui ont témoignée, s'est empressée de nom-

'"' Dumas (Piorre), avocat, né à Li-

moges , le 9 4 juin 1760, mort ie 1 8 août

1 838 , d'abord administrateur du dépar-

tement de ia Haute-Vienne , fut nommé
prorureur-jjénéral-syndicle 1 3 aoùti 790.
Il devint député do ia Haute-Vienne

au Corps iégisiatif (h mai 1811), et

sié{{i'a à ia Cliaml^re des Cent-Jours.
^** Watrin (Nicolas-Joseph), greffier-

concierge des prisons du Grand-Cliàte-

iet, de 1789 à 1792, y resla jus-

qu'après les journées de septembre. Le

18 de ce mois, par une lettre au mi-

nistre de la guerre , il annonçait que

,

comme il n'y avait plus aucun prison-

nier, ii allait quitter la prison, le

Conseil général de la commune ayant

d'ailleurs décidé sa démolition. Voir

TuETEY, Répertoire, t. V, n''a4i.

W Adressée à M. de Liancourt.
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mer des commissaires poiu' répombe aux questions intéressantes qui lui ont

été présentées. Le rapport en a été lu dans notre dernière séance , et j'ai été

chargé de vous en adresser une copie. La Société s'estimera très heureuse

toutes les fois que vous voudrez bien la mettre à portée de coopérer aux Mies

bienfaisantes qui vous animent . ainsi que Messieurs les membres du Comité

de mendicité.

ffj'ai l'honneur d'être avec le jdus profond respect , Monsieui-, votre très

humble et très obéissant servilem-.

crVlCQ d'A^yr.

Arch. nat. , F'* 986, original.

ffCe 7 janvier 1791."

La lettre ci-dessus est accompagnée d'un tr Extrait des registres de la So-

ciété royale de médecine»), contenant réponses aux questions suivantes:

fr 1 " Nommera-t-on provisoirement les médecins et chhurgiens de canton ?

3° Nommera-t-on dans ce moment tous les médecins et chirurgiens de can-

ton? 3° Quels moyens seront pris pom- que les médecins [et] chirurgiens

soient bien choisis ? k" Quelles précautions prendra-t-on pour que les chirur-

giens remplissent par leur savoir, leur activité et leur conduite toute l'utilité

qu'on a droit d'en attendre?» La Commission nommée par la Société était

composée des membres suivants : de Brieude . Thouret , Tessier, Roussille, Vicq

d'Azvr.— Le Comité de mendicité avait soumis ces questions à la Société

en envisageant l'hvpothèso où le nouvel ordre de choses ne serait définitivomont

('•lahli (|u'au i"jan\i('r i79iî , mais serait piéj>arc progressivement.

SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 1790.

MM. Des Ecoutes, Dufau et Lanjuinais''^, commissaires du Co-

mité de salubrité, se sont réunis, hier, 2 du courant, au Comité

de mendicité, et ont entendu le rapport qui leur a été fait par

MM. de Liancourt el Guillotin du travail et projet de décret sur

les secours à donner aux pauvres malades dans les villes et dans

les campagnes. Ils ont entièrement adhéré à tous les articles du

projet de décret.

M. de Liancourt a fait le rapport du changement des articles

18 et 19 du projet de décret de l'aliénation des biens des hôpi-

taux. Ce changement a été l'objet d'une longue discussion ; il a été

arrêté que chacun de MM. du Comité apporterait les raisons qu'il

croirait les plus propres à opposer aux objections qui pourraient
y

être faites.

"' Des Escoutes (Thomas- Joseph), de-Marsan, suppléant du Tiers de la

négociant à Coulommierb , député du sénéchaussée de Monl-de- Marsan. —
Tiers du bailliage de Meaux. — Lanj uinais{ Jean-Denis), avocat au Par-

Dul'au (Antoine), médecin, procureur- loment, professeur en droit, député du

syndic de la municipalité de Mont- Tiers de la sénéchaussée de Itennes.
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M. de Gergy a écrit à M. Sicard pour le tranquilliser sur l'éta-

blissement des Sourds et Muets.

lia été reçu une lettre de M. de La Millière, qui engage le Co-

mité à inviter M. le maire , ainsi que les nouveaux et anciens

administrateurs des travaux publics ^'^, à se rendre au jour le plus

prochain au Comité de mendicité. D'après cette lettre, le Comité a

écrit à M. le maire et lui a fait passer copie de la lettre de M. de

La Millière, et a pareillement fait une réponse à cet administra-

teur, conçue en ces termes :

(f Paris, le 3 novembre 1790.

v^A M. de La Millière.

«Le Comité vient de faire passer à M. le maire de Paris copie

de la lettre qu'il a reçue de M. de La Millière; elle sera auprès de

lui un nouveau stimulant pour hâter la conférence que le Comité

demande depuis huit jours avec les nouveaux administrateurs, et

qui est remise à la semaine prochaine. M. de La Millière sait com-

bien les efforts du Comité pour accélérer l'ordre dans les travaux

publics ont été multipliés auprès des anciens administrateurs, qui,

ayant provoqué les décrets
,
qui , ayant assuré qu'ils seraient exé-

cutés tels qu'ils les demandaient, devaient donner l'espérance de

leur exécution.

«Sans doute, des circonstances difficiles dans lesquelles nous

nous trouvons ont rendu impossible celte exécution, tant convenue

et si importante
,
puisque la sûreté de Paris en dépend. La nou-

velle municipalité, dont l'existence est plus solide, aura probable-

ment plus de facilité, il faut l'espérer.

«Le Comité aura l'honneur défaire prévenir M. de La Millière

du jour de la première conférence avec Messieurs les anciens et

nouveaux administrateurs des travaux publics , auprès desquels ils

réuniront encore leurs efforts; car ceux de M. de La Millière ont

égalé ceux du Comité, et il a bien aplani des difficultés.

«M. de Liancourt a l'honneur de lui renouveler l'assurance de

son sincère attachement.

«iS^g•«e ; Liancourt. 55

''^ Les nouveaux administrateurs du trateurs, en fonctions depuis le 9 or tobre

département des travaux publics, élus les 1789, étaient Etienne La Rivière,

ao et ai octobre 1790, étaient : Cham- Jallier de Savaull, Lejeune, Plaisant

pion de Villeneuve , Montauban et l^c et Quin , sans compter Cellerier, lieule-

Roulx de La Ville; les anc,ien>^ adminis- nant de maire à ce département.
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M. de La Roque avant demandé au Comité de lui donner com-

munication de la table de mortalité relative au projet de M. La-

farge ^^\ le Comité lui a fait la réponse suivante :

r Paris, le 3 novembre 1790.

Vf. A M. de La Roque, hôtel de la Mairie.

«Si M. de Lafarge, Monsieur, a fait une table de mortaiilé, il

ne nous l'a point communiquée. Nous ne pouvons donc satisfaire

,m désir que vous manifestez de la connaître.

«Les membres du Comité pour l'extinction de la mendicité :

r Signé : Liancoi rt. »

MM. du Comité ont écrit à M. l'abbé Desaulnays (2), garde de la

Bil)iiotlièque du Roi, pour en obtenir les objets ci-après :

1° Les comptes des députations de cbarité de Madrid pour les

mois de janvier, février, mars 1787;
2° Règlements de l'hôpital de Sainte-Marie-la-Neuve de Flo-

rence ou Regolamento del Regio arcispedale (^ospeàale) di Santa Mailla

Nuova diFirenze, in-/j", Firenze, 1787;
3° Essai d'arithmétique des villes et hôpitaux de Londres, in-/»",

1686, parle chevalier Petty ^^^

MM. du directoire du district de Challans, département de la

Vendée, ayant annoncé l'envoi du tableau général de la mendicité

de leur district, le Comité leur a fait la réponse suivante :

ff Paris, le 3 novembre 1790.

« A MM. du directoire du district de Challans,

département de la Vendée.

«Le Comité de mendicité. Messieurs, a reçu le tableau général

de la mendicité de votre district, ([ue vous lui avez adressé avec

une lettre, en date du 98 du mois dernier. 11 s'empresse de vous

remercier de votre exactitude et du soin particuher que vous avez

mis à le remplir. Le Comité présume que vous en avez adressé un

double au directoire de votre département, qui le lui fera passer avec

^'J Sur ce projet, voirci-apn-s, séanrp est l'auteur de plusieurs traités d'éco-

dii 12 novemlire et annexes. nomio poUliquc et de statistique, 110-

('' Desaulnays ( L'ahhé René), censeur tamment des suivants : A treatise of

royal, fut nomnné garde des imjirimésà taxes ami contrUjulionx, paru en i6Gîî;

lamort deCapperonnier, leSomai 1 774, Tivo essays in political arilhmeùk, paru

et conserva ses fonctions jusqu'en 1798. en 1686, traduits en français la même
"' Petty ( Sir William), économiste année , et Five essaijx in poliiiral niilb-

anfdais, né à Rurasey le iGmai lOaS, meliti, parus en 1686 en français et

mort à Londres le 16 décembre 1687, en anglais.
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ses observations. Les états de distribution des fonds dont s'occupera

l'Assemblée nationale devant être formés par départements, c'est

par département aussi que ie Comité a désiré que les tableaux

lui fussent envoyés, réunis avec un tableau plus général servant de

récapitulation. Le Comité, Messieurs, se fera un devoir de rendre

compte à l'Assemblée de votre zèle et du résultat de votre travail.

K Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : Ltancourt etjVÏASsiED, curé de Cergy.55

D'après la lettre du district de Ghâteaurenault^^^ contenant l'état

du nombre des mendiants, le Comité lui a fait passer un témoi-

gnage de sa satisfaction par la lettre suivante :

ff Paris, le 3 novembre 1790.

«^ MM. du district de Chàteaurenault

,

département de VIndre-et-Loire

«Le Comité, Messieurs, a reçu, avec votre lettre du a'y octo-

bre, l'état de la population de votre district qui y était joint; il

s'attend à recevoir un double de cet état par le directoire de votre

département, auquel il ne doute pas que vous ne l'ayez envoyé,

et qui le lui fera passer avec ses observations. Les opérations aux-

quelles l'Assemblée nationale se propose de se livrer relativement à

la mendicité et aux fonds de secours publics lui ont fait désirer que

les états, qu'elle a autorisé le Comité à demander, lui fussent en-

voyés, réunis par département, avec un tableau de récapitulation

générale. Le Comité s'empresse de vous remercier de votre exacti-

tude, et de vous annoncer qu'il se fait un devoir de rendre compte

des résultats de votre travail à l'Assemblée nationale.

« Les membres du Comité de mendicité :

K Signé : Liancourt et Massieu, curé de Cergy. «

MM. du directoire du département du Pas-de-Calais ayant fait

passer les états du district d'Àrras, le Comité leur a fait la réponse

suivante : •

ff Paris, le 3 novembre 1790.

^A MM. du directoire du département du Pas-de-Calais.

«LeComité, Messieurs, a reçu, avec votre lettre du 29 du mois

dernier, les états de mendicité qui y étaient joints. 11 s'empresse de

vous remercier du zèle particulier que vous avez mis à le seconder

(1) AujourclMiui, chef-lieu de canton de l'arrondissement de Tours.
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dans cette importante partie de son travail. Le (lomité ne peut

([u'agréer l'offre que vous lui faites de rédiger pour chacun des

envois de district que vous lui annoncez, et ensuite pour le dépar-

tement entier, le tableau de récapitulation générale dont vous vou-

drez bien vous occuper. Celui du district d'Arras qu'il a sous les

veux lui paraît rédigé convenablement. Il serait possible de remplir

dans les autres les deux colonnes du montant des fonds de charité

et des hôlels-Dieu, en y portant le total pour chaque canton du

receveur giméral. Le Gomiti' compte avec la plus entière confian ce

sur votre exactitude à lui faire parvenir incessamment les tableaux

qui manquent, et il s'empressera sur la situation de votre dépa rte-

ment de rendre justice à votre zèle.

«Les membres du Comité de mendicité :

<x Signé : Liancodrt et Massieu, curé de Gergy. 75

Il a été reçu une lettre de M. Méryle Roy, professeur de langue

française à Tubingue, tendant à rappeler plusieurs autres lettres

ri-devant écrites au Comité pour l'engager à evaminer et à admettre

un plan qu'il proposait d'une association qui peut rendre heureuses

jusqu'à goOjOOO personnes. Le Comité n'a point cru devoir lui

faire réponse, ayant déjà satisfait à ce procédé par l'envoi d'une

lettre en date du li juillet dernier.

Il a été adressé par le bureau des renvois de l'Assemblée natio-

nale plusieurs pièces concernant la veuve Pallouis , relatives à un

établissement de soie vraie galette qu'elle demande à former à

Paris ^'^, laquelle soie serait filée par Ips pauvres. Ces pièce s ont

été remises à M. de Cretot pour en faire le rapport.

") Sur le projet de Marie Gag^ière,

vf'uve Pallouis, voir dans Ïletey, L'As-

xinlance, t. II, n° iio, les piôcos pu-

bliées in exleruo : I. Mémoire de la So-

rif'té vouve Pallouis et G" pour occuper

an grand nombre de pauvres el préve-

nir la mendicité; II. Rapport fait en

l'assemblée du département des hôpi-

taux (j8 juin 1790) [le rapport est

de Guignard, administrateur de ce dé-

partement]: III. L'arrête du d('|)arte-

menl des hôpitaux renvoyant l'allaire

au département des établissements pu-

blics (même date).

Voir aussi Gkbbaux et Schmidt, Pro-

cès-verhaux du Comité d'af^rîcuUure
,

t. I, p. 595, oà. est indiqué le nom de

l'associé de la veuve Pallouis, un sieur

Du Perron. Sous la raison sociale : V"

Pallouis et C". était exploitée à Ver-

sailles une T fabrique royale de soie

vraie galette, filée par les pauvres".

Dans le mémoire précité, les entrepre-

neurs se plaifjnent d'avoir eu à soudrir

des « persécutions n di'. Lenoir, lieub'-

nant général de police, et demandent
à la municipalité parisienne de soutenir

et encourager leur industrie, qui assure

à Versailles de l'ouvrage à 168 per-

sonnes; ils se flattent d'employ<'r un

procédé incimnu en France et donnant

des produits supérieurs à ceux de la

Suisse, et de posséder le monopole

d'un secret pour la teinture noire, qui,

au sortir de leurs ateliers , rivalise avec

celle de Gènes; ils insistent sur la né-

cessité de la soie vraie galette pour les

fabriques d'étoiles; ils voudraient, grâce



[3 Nov. 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 175

li a été remis un mémoire de M. Morel relativement à une fa-

brique d'étoffes à laquelle seraient employés des infortunés.

SE\IVCE Dlî 5 NOVEMBRE 1790.

11 a été reçu une lettre de M. La Tour du Pin*'', qui prévient

que l'on s'occupe dans ses bureaux à réunir tous les renseigne-

ments qui lui ont été demandés par le Comité, et que les cartons

renfermant les pièces seront remis à la personne sûre que M. de

Liancourt enverra.

Le Comité a autorisé M. de Liancourt à recevoir chez lui ces

papiers.

Une lettre de M. le maire, qui prévient que, lundi prochain,

8 novembre, à 10 heures précises, il se rendra au Comité avec

les trois nouveaux administrateurs des travaux pubHcs et autres

personnes.

Une lettre de M. Joly de Fleury, qui annonce l'envoi de trois

états relatifs aux prisons et prisonniers.

Il a été reçu des vues d'établissement pour occuper 600 enfants

depuis l'âge de 1 jusqu'à 1 k ans.

Un état de population des cantons de Roybon, Montfalcon

,

Saint-Clair ^^\ envoyé par le district de Saint-Marcellin.

Une adresse présentée par divers particuliers relativement à

l'hôpital des Quinze-Vingts ^^\

SE4NCE DU 8 NOVEMBRE 1790.

(10 heures du matin.)

M. le président du Comité a présenté au Comité assemblé, et

composé, en outre , de M. le maire, de MM. les anciens et nou-

au concours de la municipalité, établir

à Paris un établissement identique à

celui (le Versailles. Le rapport très

étudié de Guignard conclut que a l'éta-

blissement d'une fdature de soies à

Paris formerait un genre d'industrie

très onéreux pour la municipalité n.

f'^ La Tour du Pin-Gouvernel (Jean-

Frédéric de), lieutenant général, né à

Grenoble le 23 mars 1727, mort sur

l'échafaud ie 28 avril 179^, fui mi-

nistre de la guerre du k août 1789 à

novembre 1790.
(^' Roybon , Montfalcon et Saint-Ciair-

sur-Galaure, département de l'Isère,

arrondissement de Saint - Marcellin ,

canton de Roybon.
(^> Peut-être s'agit-il de la requête
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veaux administrateurs des travau.v publics, de MM. les commis-

saires du département de Seinc-et-Oise, de MM. les instituteurs

des Sourds et Muets et de M. de La Millière, la situation où se trouve

présentement l'établissement des Sourds et Muets aux Gélestins. Il

a réclamé de MM. des établissements publics de vouloir bien

prendre en considération cet établissement précairement décrété,

et, sur la demande présentée par M. Sicard, il a été arrêté que le

(iOmité écrirait en conséquence à MM. de la municipalité de Paris

pour obtenir des secours réclamés par MM. les instituteurs; ce qui

a été exécuté aussitôt par la lettre conçue en ces termes :

ffPai'is,le 8 novembre 1790.

^A MM. les administrateurs de la municipalité de Paris^^'.

R Le Comité de mendicité , chargé par l'Assemblée nationale de

lui présenter des vues sur l'étabbssement permanent de l'institu-

tion des Sourds et Muets, ne peut faire son rapport avant de ras-

sembler tous les renseignements complets de localité et de dépense;

mais, en attendant, la situation des Sourds et Muets empire et est

déplorable. Un secours provisoire de 1,1200^ que le Comité a pro-

curé à cette institution, employé en réparations locales et en dé-

penses urgentes, n'a pas suffi, et un pareil secours semble indispen-

sable. Il présente d'autant moins d'inconvénients à accorder que

l'emploi en sera surveillé et que cette somme rentrera dans la

somme générale à attribuer à cette institution. AL le maire et

MM. les administrateurs de la ville de Paris chargés des établisse-

ments publics sont instruits de la triste situation des Sourds et

Muets, et le Comité de mendicité a l'Iionneur de les consulter sur

les moyens qu'ils peuvent employer pour ordonner cette avance

reconnue si nécessaire.

r Les membres du Comité de mendicité :

(^Sigtié : LiANCOUiiT et I^ueuii.w

Le Comité s'étant assemblé extraordinairement pour connaître

de MM. les anciens administrateurs des Travaux publics les moyens

(ju'ils ont employés pour satisfaire au décret du 3 1 août dernier ^^'
:

(lui lui prcsenU'f; à rAssomblée natio- M. Sigismond Lacroix, Actes do la

nali; contre l'adininislralion des Quinzo- Communn de Paris, a* série, t. J,

Vingts par les frères aveugles, en vertu p. 978.

d'une délilicration de Ifur rliapilre, du '^ Cet exposé, fait au Comité de

9 août 1790. Cette requi'te forme un mendicité par les anciens administra-

imprimé de 59 pages. teurs du département des travaux pu-

^'' Cette lettre a été publiée par blics , des moyens mis en œuvre pour
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M. Plaisant a exposé que, sur la lettre envoyée par eux aux

sections pour connaître le nombre des mendiants qui pourraient

se répartir dans les départements voisins, il n'y a que 7 sections

qui ont satisfait à ce vœu de la municipalité, et qu'il y avait lieu de

croire que, si les commissaires des sections ne se chargeaient point

de ce travail, l'état complet serait fort long à obtenir.

Il a été arrêté, en outre, que la municipalité actuelle renverrait

aux sections l'ancienne lettre du 26 septembre et y joindrait un

supplément pour les presser de faire le choix des ouvriers à ren-

voyer en province, et qu'il serait donné une proclamation sous le

titre d'invitation ou d'avis qui contiendra la même demande.

M. de La Minière a proposé au Comité la question de savoir

quels secours on pourrait donner aux ouvriers qui ne se trouve-

ront pas dans la possibilité de quitter Paris. La solution a été de

donner aux ouvriers qui resteraient assez d'ouvrage pour les oc-

cuper, et par ce moyen pourvoir utilement à leur subsistance.

Le Comité ayant demandé à M. Cellerier s'il pouvait présenter

des moyens d'occuper un nombre considérable d'ouvriers valides,

ilena exposé plusieurs, et, d'après son rapport sur l'établissement

du canal de Saint-Maur, le Comité a arrêté d'écrire à MM. du

(jomité d'agriculture et de commerce ^'^ pour les engager à proposer

à l'Assemblée de faire décréter l'établissement de ce canal pour

occuper sur-le-champ /i,ooo ouvriers, ce qui a été exécuté par la

lettre ci-après conçue en ces termes :

ff Pains, le 8 novembre 1790.

ix A MM. du Comilé d'nfrricnlturc et de commerce.

«Le Comité de mendicité. Messieurs, occupé à chercher les

moyens de donner du travail aux pauvres de la capitale qui sont

en très grand nombre, et convaincu, d'après les connaissances qu'il

a prises
,
qu'il est indispensable d'ouvrir hors de Paris des nou-

veaux ateliers, désirerait connaître les vues du Comité d'agriculture

et de commerce sur le projet d'ouverture d'un canal de Saint-Maur

à Paris. -

1 exécution du décret du 3 1 août, ainsi Comité d'agriculture aux dates sui-

([uc la lettre du Comité de mendicité vantes : -21 juillet, i5 décembre 1790,
au Comité d'affriculture sur le projet 11 février, a mars, 8 juillet 1791,
du canal de Saint-Maur, ont été publiés et, conformément aux conclusions de
par TuETEY, L'ylssisfance, t. II, u" 72. iM. Hell, renvoyé au département.

'') Le projet du canal de Saint-Maur Voir Gekbaux et Scumidt, ouvr. cité,

par Dunouy fut examiné et discuté au t. i, p. 896, 712; t. II, '17, 90, 3i'i,

COMITÉ DE MENDICITÉ 13
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«Le Comité de mendicité désirerait connaître le moment oii

deux de ses commissaires pourraient conférer de cet objet avec

MM. du Comité d'agriculture et de commerce'^'.

K Les membres du Comité de mendicité :

v-Si^né : Liancourt et Pbiedr. 75

Il a été encore arrêté d'écrire à MM. du Comité des domaines

pour les engager à proposer la démolition de la tour de V^incennes,

dont les travaux peuvent occuper 800 ouvriers, ainsi que pour la

démolition de la |)orte Saint-Bernard et de la Tonrnelle, objets qui

fourniront de l'occupation à 200 ouvriers.

M. Cellerier a aussi exposé que les travaux du quai d'Orsay

emploieront /loo ouvriers, la ceinture de Paris, 3,ooo et les

travaux des carrières, 3,ooo ^^^

Il a été arrêté que , mercredi prochain, il y aurait une séance

extraordinaire, à to heures précises du matin, pour entendre de

nouveau la nouvelle municipalité.

M. de La Minière a fait un rapport sur les moyens d'employer

six cents horames de plus au canal de Bourgogne.

Il a exposé que le département de Seine-et-Marne consent à re-

cevoir trois cent trente hommes ponr le district de Meaux.

Les administrateurs de Seine-et-Oise, invités à se rendre au

Comité pour présenter des moyens d'occuper des ouvriers que l'on

comptait répartir dans leur département, ils ont observé que, loin

de pouvoir recevoir des ouvriers étrangers, ils réclamaient des se-

cours pour /42,7a 9 ouvriers qui manquaient de travaux ^^\ suivant

l'état ([u'ils ont remis au Comité pour justifier leur opposition;

rependant, après plusieurs objections, ils ont consenti à en rece-

voir. Après diverses discussions pour parvenir à amener les dépar-

tements à recevoir des ouvriers étrangers, la question a été posée

en ces termes : Le Comité fera-t-il une adresse ou non aux dépar-

tements? Il a été décidé pour l'affirmative, et le Comité a prié

M. de La xMillière de se charger de ce travail et de vouloir bien

l'ajjporter mercredi soir, ce qu'il a accepté.

('' Tout le parafjr.'iplio rplatif aux jjro- nîtidirenl roin|)tc' do leur mission le

jcls de travaux dans l*aris l'I dans le d<';- i5 noveml)ro. Vdir (1i:iibaux ol Sciimiuï,

partcuient de Soine-t'l-Oise, ainsi qu'à ouvr. ché, t. I, p. (iSa et 0.5 1.

ceux du canal de Bour(jo{{ne, a f'-tôrepro- '*' Voir le rapport de Plaisant, p. .56-

dnit par Tobtry, Ij Assis!ana-, t. II, 60, sur l'administration des ateliers de

n° 79. — IjCS deux commissaires dési- charité en i78() et 1790, publié par

[jnés le K novembre '790 parle Comilé Tuetey.

d'afjrirulture sur la demande fin Comité ('' Voir le procès-verlial du Comité

do nifndinté furent Hell el Siévès. Ils à la date du 9 novembre.
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Il a été reçu une lettre de M. Treussard, avocat à Laz^'^ près

Quimper, contenant des vues sur ia mendicité en faveur des mi-

neurs
;

Une lettre et mémoire des officiers municipaux de Pantin, ([ui

représentent qu'ils sont surchargés dans leurs ateliers publics

d'ouvriers qui sortent de Paris
;

Une lettre de M. Le Poitevin, curé de Gocqueville, relati-

vement au besoin que les pauvres de sa paroisse éprouvent par la

suppression des dîmes. Le Comité a renvoyé cette affaire à celui

ecclésiastique, et a fait une réponse à M. Le Poitevin, conçue en

ces termes :

ff Paris, le 8 novembre 1790.

^A M. Le Poitevin, curé de Cocqueville.

kLc Comité de mendicité, Monsieur, auquel votre lettre en date

du 2 octobre dernier vient de parvenir, l'a fait passer sur-le-champ

au Comité ecclésiastique que concernent les objets dont elle traite.

C'est en conséquence de ce Comité que vous avez à attendre la ré-

ponse que vous demandez.

«Les membres du Comité de mendicité :

r. Signé : Liancourt. »

Une lettre des membres composant le district de Gray, par la-

quelle ils annoncent l'envoi de huit états de population y joints,"

remis à M. Thouret;

Une lettre de M. Alphonse Le Roy, docteur régent de la faculté

de médecine de Paris, contenant l'envoi d'un plan d'établissement

dans l'hôpital de la Salpétrière d'un séminaire de médecine pour

l'enseignement des maladies des femmes, etc. ^-';

Le tableau des cantons du district de Laval, pour la population,

mendicité, etc.

Et une lettre de M. Cousin, maire à Brie'^^ relativement au prix

<' La/, , Finistère , arr. i\o Chàteaulin,

canlon dn CliiU(\TiiniMir-dii-Faou.

^' Bailly fit passer, io i3mars 1791,
au dt^parlcment dos étahlissomenls pu-
l)lics, los pièces rolalivos à rouvorlurc
dans riiôpital (]q ia Salpétrière d'un
cours de médecine pour l'enseignement
des maladies des femmes et des accou-
chements, par Alphonse Le Roy, profes-
seur à la Faculté de médecine, notam-
ment le rapport fait au Conseil municipal
des lettres de Le Win el de Pastoret.

Voir TiiETEV, Uépnrtoiifi , t. 111, n° 3i5.
Louls-^ incent-Alphonse Le Roy,j)rofes-

seur de chirurgie française, eu 1778,
fut appelé, le 3t janvier 1796, à la

chaire d'accouchement, qu'il occupa

jusqu'à sa mort tragique, le i5 janvier

1816. Il périt assassiné par son domes-
tique.

'''' Gousiii (Nicolas-François), l'un

des électeurs de Bric-Comfe-Robert aux
Etats généraux, major-commandant de
ia garde nalionaL' de c*tte ville, pré-

13.
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des grains, laquelle a été renvoyée à M. le maire de Paris comme
étant de sa compétence. Le Comité a fait à M. Cousin la réponse

suivante :

ffParis, le 8 novembre 1790.

mA M. Cousin, maille de Brie.

«Il n'existe point, Monsieur, de Comité de subsistances à l'As-

semblée nationale''^, et c'est ce qui fait que votre lettre et l'extrait y

joint ont été renvoyés au Comité pour l'extinction de la mendicité,

dont la compétence n'est point relative au sujet de votre exposé.

En conséquence, il vous prévient. Monsieur, qu'il renvoie le tout

à M. le Maire de Paris , auquel à l'avenir vous aurez à vous adresser

tant pour la réponse que vous pouvez attendre à votre lettre que

pour les envois postérieurs que vous vous proposez de faire rela-

tivement aux différents prix qu'éprouveront les grains aux marchés

de votre ville.

a Les membres du Comité pour l'extinction de la mendicité :

(^ Signé : Liancourt. w

SEANCE DU 10 NOVEMBRE 1790.

M. Prieur a fait lecture des observations faites par M. de La

Minière sur les ateliers, pour servir à la rédaction d'une adresse

aux déparlemenls à l'effet de les inviter à recevoir des ouvriers.

M. de Liancourt a fait le rapport qu'il s'est présenté au Comité

d'agriculture pour savoir si le canal de Saint-Maur sera proposé à

l'Assemblée, moyen de procurer des travaux aux mendiants valides,

ainsi qu'à celui des domaines, pour savoir également s'ils croient

pouvoir également proposer la démolition de la tour de Vincennes^^'.

senta, lo i3 août 1789, au nom de ses

concitoyens, un bouquet d'épis de blé

;i TAssemblée nationale. ( Voir le [irocès-

verbal à celle date, et une déclaration

i|ue Cousin fit en août 1789 au sujet de

Bcst-nval, Arcli. nat. , D xxix ad.)

" En ell'el, le Comité des subsis-

tances, créé le 19 juin, avait élé sup-

primé le i3 octolire, et ]•• commerce

des céréales était, en novembre 1790,

dans les allributions du Comité d'ajjri-

fulfnre et de commerce. Voir Caron,

Lfi C'immeice des céréale». Notes sur la

léfrixlnlidit cl Vaitinittistratvtn, p. l 'i.

'*' L'autorité sonjjeait si peu à démolir

le donjon de Vincennes qu'un décrcldu

20 novembre le mit à la disposition de

la commune de ]*aris pour y transférer

les prisonniers dont les prisons de la

capitale regorfjeaient. Il y eut bien une
tentative de démolition du donjon de

Vincennes par les ouvriers des travaux

publics habitant le faubourg Saint-An-

toine, qui s'y transportèrent en masse

le 28 février 1791, détruisirent toute

la menuiserie et causèrent dos dégâts

considérables; leur travail de destruc-

lion no fut arrêté que par l'arrivée de
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M. de Rodez a fait lecture d'un rapport sur l'administration des

Incurables.

Il a été déposé une lettre de M. Dallemand contenant un projet

de prévoyance.

MM. les administrateurs des établissements et travaux publics

avaient adhéré à la proposition du Comité de se rendre, ce jour,

à 10 heures du matin, et ne s'étant point présentés, le Comité leur

a écrit le billet ci-après :

ir Paris, 10 novembre 1790.

viA MM. les administrateurs des établissements et travaux -publics.

r^iVliVl. du Comité de mendicité ont l'honneur de faire savoir à

Messieurs les administrateurs des établissements et travaux publics

qu'ils les ont attendus à l'heure indiquée, conformément à l'arrêté

convenu à la séance dernière.

tt Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : Liancourt. d

Il a été reçu une lettre de MM. les administrateurs des biens na-

tionaux ecclésiastiques (^^ contenant une co[)ie de la lettre de MM. le

maire et officiers municipaux de Saint-Denis, qui réclament une

décision du Comité pour savoir qui sera autorisé à faire les charités

habituelles que faisaient les Bénédictins. Le Comité a arrêté de

renvoyer au Comité ecclésiastique les deux pièces et d'y joindre la

lettre suivante :

ff Paris, le 10 novembre 1790.

rxA MM. du Comité ecclésiastique,

a Le Comité de mendicité ne peut que recommander au Comité

ecclésiastique le soulagement des pauvres, et particulièrement ceux

de Saint-Denis; il pense même que, dans le moment où les biens

ecclésiastiques deviennent nationaux, les considérations poHtiques

se joignent à celles de l'humanité pour remplir exactement ce de-

voir.

« G est au Comité ecclésiastique à examiner si les aumônes non

fondées doivent être continuées dans la même étendue, qui peut

forces militaires de Piiris. Voir BouRNON, propos entre les Comités ecclésiastique

Ao<jce /u'stor. «itr Fmtennes (igoA), p. 21. et de mendicité (8, 9, 26 novembre

^

'*' La lettre des commissaires admi- 1790), ainsi que la décisiondu Comité
mstrateurs des biens nationaux au Go- ecclésiastique, se trouvent Arcb. nat.,

mité ecclésiastique, en date du 3 no- D xix 7Z1 , n" ô/ii bis. Voir Tiietey,

venibre, la correspondance échanffée à ce Répertoire, t, III, n° /1076.
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être présentée plus tjrande qu'elle ne l'est réellement. Il connaît

les principes de travail du Comité de mendicité, qui applaudira aux

secours qu'il pourra répandre.

«Les membres du (iomilé d*^ mendicit'' :

r^ Signé : LiANCorirr, Prikur et Bonnki'Oy. r

Le Comité ayant arrêté comme moyen de donner des secours

aux pauvres et d'éviter les dangers de l'oisiveté de suj)primer plu-

sieurs fêtes, il a fait une rédaction particulière de l'article delà

suppression des fêtes et a décidé que cet article serait porté à

l'examen de MM. du Comité ecclésiastique et de MM. du Comité

d'agriculture et de commerce, conformément au billet d'envoi ci-

aprés :

rr Paris, le lo novembre 1790.

rA MM, du Comilé ecclésmsfi(jue.

'çLe Comité de mendicité prie Messieurs du Comité ecclésias-

tique et du Comité de commerce et d'agriculture''^ de vouloir bien

signer cette note (relative à la suppression des fêtes), s'ils en

adoptent les principes. Le Comité de mendicité se propose de ia

placer dans un de ses rapports.

«Les membres du (îomité de mendicité :

''Signé : Liancourt et Bonnefoy. »

Il a été reçu une lettre de M. de La Tour du Pin, qui annonce

la remise des quatorze cartons demandés par le (lomité.

M. Vicq d'Azyr a accusé la réception de la lettre et projet du

Comité, adressé à la Société royale de médecine.

MAL les chirurgiens de la marine à Brest ont adressé des obser-

vations sur le méuioir(3 des médecins des départements.

Il a été fait lecture de la lettre de MM. les administrateurs du

directoire du district de Sainl-Amand, par laf|uclle ils prévien-

nent (ju'ils ont écrit de nouveau aux municipalités en retard dans

l'envoi des états de population.

M. Jackson, auteur de différents mémoires sur les moyens de

procurer des établissements peu dispendieux pour soulager la

classe des pauvres, a été entendu. Le Comité a accepté les douze

''^ Le Comité d'afjrirultiirc di-libéra séance, savoir, qu'il n'y avait pas lion à

an sujet de celle letlre dans sa séance délibérer pour le moment sur rette

du if) novendjre, et maintint la décision suppression. Voir Gpnoviîv et Sciimidt,

tpTil .ivail prise dans une précédente oiirr. cité, t. 1, p. 6f)i.
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pièces qu'il a déposées, et a chargé M. de Cretot de vouloir bien en

faire le rapport.

M. Du Villard a apporté au Comité les calculs dont il s'était

chargé pour l'établissement d'une caisse de prévoyance. M. de

Rodez s'est chargé de l'examen de ces calculs.

SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1790.

MM. les députés du département de Seine-et-Oise ont présenté

au (Comité \e projet d'une adresse qu'ils désirent envoyer à l'As-

semblée à l'effet d'obtenir un secours pour leur déparlement comme
ayant beaucoup perdu par la Révolution.

Un de MM. les députés a fait lecture de cette adresse, et pareil-

lement lecture du rapport de l'ingénieur du département portant

indication des ouvrages à entreprendre pour occuper des ouvriers

le plus utilement possible; les pièces ont été laissées au Comité.

Il a été renvoyé au Comité un extrait du procès-verbal de l'As-

semblée nationale, du 3o octobre 1790, qui fait mention du renvoi

aux Comités des finances et de mendicité de l'examen du projet du

s"" Lafarge, auquel il a été joint un nouveau développement.

M. le maire de Paris a adressé au Comité une lettre de M. du

Gartelier^^^ contenant des vues sur la mendicité.

Une lettre de MM. les administrateurs composant le directoire

du district de Sommery ^^', qui mandent qu'ils se sont empressés à

satisfaire au vœu du Comité relativement à l'état des mendiants,

lequel a été remis à M. Thouret.

11 a été fait lecture d'une lettre de M. Bonguyod'^' contenant des

observations sur la nomination des médecins dans les hôpitaux.

Il a été arrêté qu'il serait tenu une note générale des états remis

''^ 11 y avait un sculptour du nom
de Cartelier, mais peut-être s'agit-il de
Currelier (Claude-François), médecin,
représentant de la Commune pour lo

district des Minimes.
'-' Sommery, Seine-Inférieure, arr.

ilo Nenfchâte!-en-Bray, commune de
Saint-Saens.

'•'*' La lettre originale de Marc-Fran-
çois Bonguyod, médecin de riiôpital

et officier nmfiicipal de Saint-Claude
(Jura), du k novembre 1790, se trouve
Arch. nat., F'^jSO. 1! pose la question
suivante : <rLe projet de décret que
voire Comité va présenter incessam-

ment à l'Assemblée nationale laîssera-

t-il le pouvoir à radministralion provi-

soire des hôpitaux et à celle qu'elle va

leur donner de repousser de sa place

un médecin, sans que celle-ci ait

d'autre motif que sa volonté?" Il propose

que le droit de déplacer un médecin

soit exclusivement restreint aux cas

d'incapacité, de mauvais caractère,

d'immoralité. Il demande, en outre,

que dans chaque hôpital il y ait un

ou plusieurs médecins suppléants,

et prie, s'il y a lieu, de transmettre

ses observations au Comité de salu-

brité.
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au Comité, ainsi que des lettres indicatives concernant les men-

diants par ordre de date.

Deux de MM. les commissaires du Comité d'agriculture et de

commerce sont venus pour rendre compte au Comité de l'opinion

du Comité d'agriculture sur la demande de l'ouverture du canal de

Saint-Maur. Ils ont dit que l'avis du Comité était que c'était au Dé-

partement à traiter avec l'entrepreneur, et, lorsque le traité sera

fait, il devra être renvoyé au Comité d'agriculture, qui le pré-

sentera à l'Assemblée nationale, pour qu'elle décrète s'il est utile

ou non; MM. les commissaires du Comité d'agriculture ont déposé

leurs instructions conçues en les termes ci-après ^^l

MM. les administrateurs du département de Seine-et-Oise se

sont rendus au Comité, le lendemain matin, pour aviser avec

MM. les membres du Comité aux moyens de présenter une adresse,

rédigée de manière à en éviter le renvoi par l'Assemblée. MM. du

Comité de mendicité, conjointement avec MM. les administrateurs

dudit département, ont exposé leurs vues dans les termes ci-après :

«Projet d'adhesse à l'Assemblée «ationale

PAR le département DE SeINE-ET-OiSE ^^'.

«Personne n'ignore la situation fàcbcuse oii se trouvent en ce

moment la ville de Versailles et son département. Les adminis-

trateurs de Seine-et-Oise viennent d'en présenter le tableau le

pbis ainigcant à vos Comités réunis des finances et de mendicité;

quarante-deux mille sept cent vingt-neuf ouvriers, qui se trouvent

aux prises avec les besoins les plus impérieux, réclament des tra-

vaux qui leur manquent par l'absence du luxe et peut-être la sup-

pression des abus.

«Le voisinage de la capitale, la sûreté publi(|ue demandent que

votre sagesse prenne en considération particulière les vœux que

vous présente à cet égard le Conseil de déparlement réuni en

cet instant.

«Il vous propose, en conséquence, d'établir trente ateliers, plus

ou moins nombreux, sur une route très importante à achever, dont

l'étendue est d'environ douze lieues, parmi lesquelles six sont déjà

faites en différentes parties, et sur laquelle il reste encore différents

vides dont la longueur ensemble est d'environ six lieues.

ft Cette route est d'autant plus utile qu'elle offre un raccourci de

"^ Le texte de ces instructions n'a <** Ce projet d'adresse, qui fut pré-

pas été inséré au registre, quoiqu'on y sentéi; le 20 novembre, a été publié

ait laissé le reste de la page en blanr. dans Tuetev, L'Assistancn , t. 11, n" 75.
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dix lieues, entre la communication de la route haute de Rouen,

celle de Flandre et de Picardie, d'un côté, avec la Beauce, l'Orléa-

nais, la Touraine et l'Anjou, de l'autre. Celte route réunit encore

un avantage précieux pour l'instant, c'est qu'elle traverse quatre

districts du département, savoir : Pontoise, Mantes, Saint-Ger-

main et Montfort, et qu'elle est d'ailleurs voisine de Versailles,

qu'ainsi elle remplirait les vues de secours que l'on se propose en

distribuant du travail à un plus grand nombre de districts.

«Un dernier avantage , c'est que ces ateliers, particulièrement

destinés aux habitants du département, leur rendront une grande

portion de travail qu'ils pourraient croire leur être enlevée par les

ouvriers de la capitale dont quelques ateliers ont été portés dans le

département de Seine-et-Oise.

r.Nous observerons que les 3o,ooo^ accordées au département

de Seine-et-Oise comme à tous les autres départements du royaume

porteront plus de forces et de moyens de secours dans les districts

éloignés de la route projetée, en y joignant des secours addi-

tionnels que les administrateurs espèrent obtenir des propriétaires

aisés qui feraient des soumissions volontaires. Et pour compléter

cet ensemble de secours, que nous vous présentons comme très

urgent sous tous les rapports, MM. les administrateurs vous sup-

phent de leur accorder pour cette année une somme de 1 60,000^,

qu'ils feront employer de la manière la plus économique et avec

tous les soins que doivent apporter à de semblables opérations

des citoyens administrateurs, et dont ils soumettront l'examen à

l'Assemblée. ??

ANNEXE À LA SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1790.

Le projet de rrCaisse d'épargne et de bienfaisances
,
proposée par Joachim

Lafarge , citoyen de ia section du Théâtre français , d'oii son nom usuel :

"Tontine Lafargen , fut présenté à l'Assemblée constituante le 3o octobre 1 790
par fabbé Gouttes , et renvoyé pour examen aux Comités des finances et de

mendicité réunis , avec mandat exprès de consulter l'Académie des sciences.

Un second rapport, qui eut encore pour auteur l'abbé Gouttes, fut lu le

3 mars 1791. La Constituante repoussa le projet, qui n'en fut pas moins mis

à exécution le 26 mars. Cn trouvera le second rapport de l'abbé Gouttes
Bibl. nat.. Le -" i3a6; ou Arch. nat., AD"'' 6. Voici un extrait du procès-

verbal de la séance du 3o octobre 1790, oîi lecture fut donnée du premier
rapport.

Séance du 3o octobre 1790, matin '^^

ffUn membi-e a rendu compte du projet présenté à l'Assemblée par le s' La-

large, d'une Caisse d'amortissement, dont les fonds seraient faits par des

'') Sur la tontine Lafarge, voir Toua- à 1875^ , et Sigismond Lacroix, Actes

NRcx, Biblio^-aphie , t. III, n"' 13786 de la Commune de Paris, lA\,n° ^66-8.
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actions de 90**^, payables en dix annëes par portions égales, et employées au

remboursement des contrats perpétuels sur i'Hôtel-de-Ville de Paris, dont

les arrérages dus aux actionnaires après ce remboursemont, mais suspendus

pendant dix ans, seraient joints à cette époque aux fonds elleelifs de la caisse,

pour former avec eux un ca})ilal dont l'inb'rèt payé par l'Élat à 5 p. °j„ ser-

virait à créer des rentes viagères, qui seraient distribuées aux seuls action-

naires alors existants; il a fait observer que ce projet offrait en même temps

un moyen puissant de bbéralion pour l'Etat et un moyen de bienfaisance

pour les actionnaires, et a proposé en conséquence un projet de décret.

ffLe plan du s'Lafarge a paru, sous ses divers rapports, mériter l'attention

de l'Assemblée, et notamment par l'avantage qu'il ofi're à toutes les classes de

citoyens d'acheter par un léger sacrifice l'espoir des secours et des ressources

nécessaires à la vieillesse.

"On a demandé que l'examen de ce projet fût renvoyé aux Comités des

finances et de mendicité.

ffll a été ajouté que, s'agissant principalement de calculs sur les probabi-

lités de la vie , il ('tait à propos que l'Académie des sciences fût à cet égard

consultée.

fCes deux demandes ont été réunies en une seule proposition, <|ui a été

mise aux voix, et l'Assemblée a renvoyé l'examen du projet en question aux

deux Comités réunis des finances ot de mendicité, lesquels sont chargés de

consulter l'Académie des sciences sur les probabilités qui lui servent de base.

ffll a arrêté, en outre, que le rapport de ces deux Comités serait imprimé

et distribué à tous les membres de l'Asgemblée, avant de pouvoir être soumis

à sa discussion -n.

La délibération qui fut prise à la suite du second rapport de l'abbé Gouttes

est rapportée comme suit au procès-verbal.

Séance du 3 mars 1791, soir.

"Un membre du Comité des finances a fait, au nom des Comités des fi-

nances et de mendicité réunis, un rapport sur un |jlan de tontine viagère et

d'amortissement proposé par le s' Lafarge; il a [)roposé le décret suivant :

"L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport de ses Comités des

finances et de mendicité, décrète qu'elle approuve le projet du s' Lafarge, et

ordonne que le Contrôleur général des finances sera chargé d'en surveiller

l'exécution, qui sera réglée d'après le plan rédigé par ses Comités, et qui

demeurera joint au présent décret. t»

rLa discussion s'est ouverte sur ce plan de tontine: plusieurs membres ont

été entendus, <.'t se sont attachés à démontrer les avantages ou les incon-

vénients qui jiourraient résulter d'un pareil projet : divers amendements ont

été proposés; mais la question préalable ayant été réclamée sur les amen-

dements et sur le projet, l'Assemblée nationale a décrété qu'il n'y avait pas

lieu à flélibéierr.

SEANCE Dr 15 >iOYE'\IBRE 1790.

.\l. (le Piodez u lait lucliire d'une nouvelle rédaction de l'adresse

à envoyer à différents départements voisins de la capitale, à l'effet
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de les inviter à recevoir les ouvriers que l'administration croira

devoir leur envoyer et distribuer en ateliers. Il a été proposé d'y

faire quelques changements auxquels M. de Rodez a adhéré.

Il a été reçu une lettre de M. Tun, secrétaire du bureau de

charité de Laval, contenant un compte rendu par les administrateurs

du bureau général de charité de ladite ville;

Autre, des administrateurs du directoire du district de l'Isle-

Jourdain '', par laquelle ils annoncent qu'ils viennent d'adresser au

directoire du dépai'tement tous les tableaux qui leur ont été

envoyés
;

Autre, de M. Champion, administrateur des travaux publics à

Paris ^^\ qui prévient le Comité qu'il n'a pas été persuadé que la

lettre du Comité pût le regarder, n'étant point chargé de con-

courir à l'administration des établissements publics;

Autre, de M. Georgelin, administrateur au département des

Côtes-du-Nord'^\ qui, en faisant l'éloge du Comité, lui demande

la permission de lui soumettre des vues sur la mendicité;

Autre, des administrateurs du directoire du district de Pont-

rEvéque,par laquelle ils annoncent l'envoi du tableau
y
joint de la

population de leur district.

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1790.

H a été fait lecture d'une lettre de M. Bailly, par laquelle il in-

vite le Comité à prendre en considération les vues d'établissement

(kl s"^ Martin Martinet. Le Comité a écrit à M. le maire la lettre

suivante :

fr Paris, le 17 novembre 1790.

^AM. le maire de Paris.

«Le Comité de mendicité sent combien il est intéressant de

nudtiplier les moyens de travail dans une ville comme Paris dans

'•' Aujourd'hui chef-lieu de canton
de l'arrondissement de Lombez.

^'^> Champion de Villeneuve (Anne-
Clément-b'élix), nommé administrateur
du département des établissei^ents pu-
blics If" () octobre 1789, devint admi-
nistrateur de celui des travaux publics

le 20 octobre 1790.
''''

Tieorfrelin du Cosquer (Barlhélemy-
Péla{i[e), homme de loi, ju{i[e de la juri-

diction de (ùirlay, district de Loudéac,

fut élu, le 2 juin 1790, administrateur

du département du Morbihan; le iS oc-

tobre suivant, juge au tribimal de

Pontivy, puis président du tribunal

de Lorient, et de nouveau adminis-

trateur du mémo département en 1793.
Il est comiu comme fondateur et secré-

taire perpétuel de la Société patriotique

de Bretagne, sorte d'académie consti-

tuée en 1780, et correspondit avec

Voltaire, D'Alembert et La Harpe.
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tous les temps, particulièrement au commencement de l'iiiver et

dans des circonstances aussi pénibles que les circonstances actuelles.

Il croit que le projet de M. Martin Martinet réunit à cet avantage

un grand avantage commercial et d'industrie; le Comité de men-

dicité verra donc cet établissement avec plaisir, et donne son opi-

nion avec d'autant plus de confiance qu'elle est celle du Comité

(l'agriculture et de commerce et des commissaires de la munici-

palité de Paris et de l'Académie des Sciences '^l Mais le Comité

,

ignorant quelle avance exige M. Martin Martinet, ne sait si elle

n'excédera pas l'avantage que cet établissement peut promettre ^^l

«Les membres du Comité de mendicité :

c:6'î^y/t' ; LiANCOURT et BONNEFOY.»

Autre du même, par laquelle il prévient le Comité que la muni-

cipalité vient d'accorder à l'institution des Sourds et Muets une

somme de 1,900^ à prendre sur la Caisse des biens nationaux ^^';

Une lettre de M. Letourneux, procureur- général-syndic de la

Loire-Inférieure, par laquelle il adresse les tableaux de popu-

lation, etc., des districts de Clisson, do Cbateaubriant et une ré-

capitulation générale de la population du département, excepté le

district de Nantes;

Un extrait du registre des délibérations de la ville de Chaumes^'-

tendant à demander la vente de plusieurs pieds d'ormes pour fa-

ciliter la confection du chemin do Chaumes à Ouzouer, lequel a été

renvoyé au Comité des domaines;

Une lettre des administrateurs du département de la Mayenne,

qui demandent d'être autorisés à prendre sur les revenus des biens

nationaux une portion qu'il plaira à l'Assemblée nationale de fixer

<•' Le commissaire do l'Académie des

sciences était Desmarets.

") Quel<]iies jours (2/4 novembre)

apri;s la réception de la présente lettre,

Bailly écrivit aux administrateurs des

étaldissemenls publics pour leur rrconi-

mander le projet du s' Martin Martine!

,

qui voulait installer une manufacture

pr.jprc à travailler la soie, conforme à

l'intérêt de la capitale, et pour les en-

gager à lui accorder gratuitement le

local qu'il désirait. Le 6 décembre, le dé-

partement des établissements publics lui

annonça qu'il indiquerait procliainement

le local qui pourrait être rais à la dispo-

sition de Martinet. Les deux pièces, ainsi

que la réponse du Comité de mendicité

à Bailly, sont reproduites in extenso dans

TuETEY, L'Assistance , t. II, n° i.58.

'^' Le Corps municipal, par une dé

libération du 12 novembre 1790, dé-

sireux de concourir à l'exécution des

vues bienfaisantes du Comité de men-

dicité, accorda aux Sourds et Muets un

secours de 1,200 **. Mais, comme il

s'agissait d'un établissement national,

il ordonna que cette somme serait prise

dans la Caisse des biens nationaux et

portée en compte dans l'état général

des dépenses de cette administration.

Voir Sigismond Lacroix, Actes de la

Commune de Paris , 9' série , t. I , p. a63.
<'') Chaumes, Seine-et-Marne, arr.

de Meinn, canton de Tournan.
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pour être employée en ateliers de charité, ou autres secours, dont

les paroisses de ce département ont le plus pressant besoin, a été

renvoyée au Comité de l'aliénation;

Une lettre de M. Vicq d'Azyr, par laquelle il fait, au nom de la

Société royale de médecine, ses remerciements de la communi-

cation qu'il lui a donnée de ses projets de décrets , et lui adresse

un extrait du procès-verbal de la Société royale de médecine.

M. Hell'i^ est venu au Comité et a exposé l'historique de toutes

les démarches que le Comité d'agriculture a faites pour faire ac-

cepter le canal de Saint-Maur. M. Dunouy, l'entrepreneur, a été

entendu. Le Comité a renvoyé la demande de M. Dunouy à M. le

maire, ainsi que les pièces présentées par M. Hell, avec une lettre

du Comité conçue en ces termes ^^^
:

ff Paris, le 18 novembre 1790.

^A M. le Maire de Paris.

«Le Comité d'agriculture et de commerce a fait connaître au

Comité de mendicité les plans et projets du s"^ Dunouy sur le canal

de Saint-Maur et son opinion à cet égard. Les deux Comités réunis

ont déterminé d'envoyer le tout à la municipalité de Paris pour en

connaître en détail, régler les marchés, en préparer l'exécution.

«Les Comités sont préparés à présenter à l'Assemblée le résultat

du vœu de la municipalité. Le Comité de mendicité, qui n'a aucune

réflexion à présenter sur le fond du projet dont il n'a pris qu'une

connaissance superficielle, en désire ardemment la plus prompte

exécution; il désire d'en conférer avec MM. les administrateurs des

travaux publics, avec MM. du comité de prévoyance. La situation

des pauvres de Paris pour cet hiver l'occupe extrêmement, et il

voudrait leur voir un travail reconnu utile et qui, dans ce rapport

au moins, soulage le Trésor public.

^ Signé : Liancouut et Bon-M:i'oy. w

MM. de Cretot et de Rodez ont été nommés commissaires pour

l'examen du projet de M. Lafarge.

Il a été arrêté que, vendredi, MM. du Comité apporteraient des

vues sur les moyens de la division des hôpitaux, partout où ils se-

ront jugés nécessaires.

'*' Hell ( François -Antoine -Joseph par le Tribunal révolutionnaire ie 3 llo-

de), grand bailli de Landser,dr'pnté du réal an n.

Tiers de Haguenau et Wissembourg (^) Cette lettre se trouve reproduite

à la Constituante , fut condamné à mort dans Toetey, L'Assistance, t. I, n° la.
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M. de Liancourt a fait une lecture de son travail sur la répres-

sion de la mendicité.

11 a été reçu un mémoire de la nommée Ragct, aveugle, qui

réclame d'être reçue aux Quinze-Vingts. Le Comité a écrit en con-

séquence aux administrateurs la lettre nécessaire.

Il a été reçu l'état général de population, mendicité, etc., du

district de Montlucon;

Trois pièces relatives à l'hôpital de Niort, remises à M. Thoiiret.

l/imprinipur de l'Assemblée nationale a présenté au Comité

l'état des impressions faites par son ordre. Après l'examen, il a

arrêté le compte de M. Baudouin à la somme de i,332^ as. 6d.

Une lettre des maire et officiers municipaux du bourg de

Nançay en Sologne ^^^ a été renvoyée au département.

ANNEXE À LA Se'aNCE DU 17 NOVEMBRE 1790.

La nntp ci-après se ra])|)ortf' au travail de Liancniii-| sur la ié|iressiou des

ineiiHiants; mais il est diflicilc de savoir exactement à quelle scaucc du Go-

jiiilé elle se ralliiche.

ffOoESTIONS PROPOSÉES PAR M. DE LlàNCOCRT AU CoMITK DE MENDICITE

SCR LA RÉPRESSION.

rril filtre dans le plan du Comité de réprimer la mendicité et, sans avoir

pris de délibérations liien précises sur les moyens de répression, il est ce-

pendant arrêté dans i opinion à peu près générale de tous ses niemhres que

le mendiant sera, d'après des formes qui seront présentées, enfermé plus ou

moins longlem|)s dans des maisons de correction et transporté dans quelque

colonie apiès plusieurs récidives: mais, avant de traiter les détails de cette

police, les articles réglementaires de ces divers établissements, il semble

convena})le de traiter avec quelque méthode la question de droit.

f 1" La liheité individuelle, le droit de l'homme ne sont-ils pas olVcnsés par

la défense imposée à un individu de mendier?

fr2' Sur quel principe de droit peut-on fonder le principe qu'une muni-

cipalité, un district, un déparlemiînt, doivent nouriir leurs pauvres et, par

conséquent, que le pauvre qui a besoin de secours doit rester dans sa muni-

cipalité, district ou département?

rr3° Quelle police différente peut-on étabhr entre les memliauts domiciliés

et les mendiants vafj'abonds?

"La ipiestion fie la transportation ayant déjà été traitée dans le Comité et

décidée à l'allirmative, il semble inutile de la traiter de nouveau, mais peul-

fUre pourrait-l-on agiter quelle autre peine grave et dernière pounait être

inlligée au mendiant après plusieurs récidives, dans le cas oij celle de la

transpoitalion ne serait pas admise.

ffll est à désirer que MM. du Comité veuillent bien faire connaître leurs

idées sur ces points vraiment intéressants et qui doivent faire la base du

travail sur la répression.

(') Nançay, Cher, arr. de Bourges, canton de Vierzon.
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rrOn leur propose une assemblée extraordinaire , mercredi 7, à cette iii-

lentioii. n

Arch. nat. , F'" 936 , minute.

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture du rapport sur le domicile de

secours.

M. de Rodez a fait de nouveau lecture de l'adresse à envoyer

aux départements, à l'effet de les inviter à recevoir des ateliers de

secours, formés des ouvriers de la capitale qui sont sans ouvrage,

et a laissé une copie du mémoire adressé au directoire du dépar-

tement de Seine-et-Marne par les municipalités de Pringy et Saint-

Fargeau-sur-Seine ^^l

Il a été lu un billet de M. de La Millière, par lequel il a adressé

copie de la circulaire envoyée par le s"" Baunier'^', procureur-syndic

du district de Melun, à toutes les municipalités.

MM. de la section de Mauconseil se sont présentés, en vertu

d'un arrêté de leur section
,
pour demander au Comité son avis sur

les moyens de soulager les indigents de cette section.

Il a été renvoyé par l'Assemblée nationale une adresse des ha-

bitants de la Salpêtrière '^^. Le Comité a écrit à M. Cousin pour

l'inviter à se rendre au Comité et en conférer avec lui;

Une lettre de M. Lafond , syndic-trésorier du bureau de charité

des pauvres de Carcassonne, contenant une adresse desdits pauvres

au directoire du département de l'Aude, renvoyées par l'Assemblée

au Comité;

Une lettre des administrateurs du directoire du district de Cholet

contenant un mémoire pour remplir les vues du Comité et suppléer

au défaut des tableaux des cantons demandés par le Comité. Il

leur a été fait la réponse ci-après :

''' Pringy et Sainl-Farfjoaii, Seine-

ot-Marne, arr. et c"" de Melun.
"' Reaunicr( Antoine-Louis), nommé

administrateur du département de
Seine-et-Marne ie i^juin 1790.

''' A Torcasion du compte rendu , fait

par le président de l'Assemblée natio-

nale , de rinsurrection des femmes de la

Salpétrière , soulevées par sept ou huit

prêtres contre les administrateurs muni-

cipaux à la suite du renvoi des aumôniers

de la maison, le j)rocès-vcrbal men-
tionne une adresse et un mémoire pour

l'Hôpital général de Paris et pour celui

des Enfants-Trouvés, présentés à l'As-

semblée nationale et à la Commune de

Paris, qui furent renvoyés, le 19 no-

vembre , au Comité de mendicité. Voir

le texte de ce mémoire dans les Ar-

chives parlementaires , t. XX, p. SSg.
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ff Paris, le 19 novembre 1790.

V.A MM. les admimslraleurs du directoire du district de Cliolet.

r-Le Comité de mendicité, Messieurs, a reçu, avec satisfaclion

votre lettre du i3 du courant et le mémoire y joint, et il vous en

remercie. Le plan de travail que le Comité s'est formé exigeant

que tous les tableaux de population et de mendicité des districts et

départements du royaume lui soient adressés le plus tôt possible,

il vous invite à lui faire passer par le directoire du département

ceux des cantons de votre arrondissement, rédigés de la manière la

plus complète qu'il vous sera possible de vous les procurer.

rLcs membres du Comité de mendicité :

« Signé : Liakcourt et Bonnefoy. »

Le Comité a écrit à MM. les maire et administrateurs des éta-

blissements publics les billets ci-après '^^
:

"Paris, le 19 novoiiil)re 1790.

ff.A M. le maire de Paris.

r Le Comité de mendicité a l'honneur de prévenir Monsieur le

maire qu'il vient d'écrire à MM. les administrateurs des établis-

sements et travaux publics pour les inviter à se rendre, lundi matin,

à 1 1 heures, au Comité pour conférer avec eux sur les moyens de

donner du travail aux pauvres.

?Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : Liancourt. tf

frParis, le 19 noveinl»rc 1790.

•xA Mil. les admimslraleurs des établissements et travau.v publics.

«MM. du Comité de mendicité ont l'honneur d'inviter Messieurs

les administrateurs des établissements et travaux publics de vou-

loir bien se rendre au Comité, lundi matin, à 1 1 heures, pour con-

férer de nouveau sur les moyens de donner du travail aux pauvres

de la capitale.

ff- Signé : Lw^Gomvi. ri

') Celle letlfe à Bailly avec l'invita- palité est publiée dans Tlbteï, UAs-
lioii au\ ;i(Iministratenrs de ta munici- nislance, t. I, n° i.3.
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SEANCE DU 22 NOVEMBRE 1790.

( 1 1 heures du matin.
)

M. Dunouy, auteur du canal de Saint-Maur, a présenté les plans

de ce canal au Comité; ils ont été soumis à l'examen de MM. les

administrateurs des travaux et des établissements publics.

M. Le Roy'^^, de l'Académie, a remis plusieurs imprimés d'un

canal à faire pour faire arriver de petits vaisseaux de Rouen à

Paris; mais, n'ayant rien de préparé sur cet objet, le Comité n'a

pris aucune décision.

Il a été adressé par le Comité à celui ecclésiastique une pétition

d'un s' abbé d'Estange[s], chapelain de la Salpêtrière, qui lui a été

renvoyée par l'Assemblée ''^^ La lettre d'envoi au Comité ecclésias-

tique est conçue en ces termes ^'^
:

rr Paris, le 9 2 novembre 1790.

^A MM. du Comité ecclésiastique.

t Le Comité de mendicité prévient Messieurs du Comité ecclé-

siastique que, dans l'adresse qui lui a été renvoyée par l'Assemblécï

d'un abbé d'E[s]tanges, chapelain de la Salpêtrière , il n'est pas vrai

que la municipalité de Paris soit contente de sa conduite, ni qu'il

doive y avoir de bruit à l'occasion de sa sortie de la maison. La

municipalité a prononcé que tous les prêtres de cette maison sor-

tiraient à la fois, et elle a bien fait. C'était le seul moyen de ré-

tablir l'ordre et terminer les querelles. Les commissaires du Co-

mité de mendicité, qui se sont hier transportés dans cette maison,

ont hautement approuvé la conduite de la municipalité, et il n'y

aura plus de murmures.

«Quant à la suspension des pouvoirs de l'abbé d'Estanges, dont

il se plaint, il est vrai qu'ils lui ont été ôtés sans fondement et par

un mauvais esprit; il est vrai encore que la municipalité, en pro-

nonçant que ce prêtre devait avec tous les autres sortir de la mai-

''' Probablement Le Roy ( Julien

-

David), architecte, membre de l'Aca-

démie d'architecture et de l'Académie
des inscriptions et belles-lettres en 1 786.
Il s'occupa de navigation.

^'' C'est le 20 novembre que l'abbé

Chaix d'Estanges se présenta à la barre

de l'Assemblée et exposa les faits. Sa
pélition fut renvoyée aux Comités ec-

clésiasli(jue et de mendicité. Voir Ar-
chives parlementairex., t. XX, p. 558.

COMITÉ I)K MENDICITÉ.

'^* Cette lettre au Comité ecclésias-

tique est reproduite par Sigismond

Lacroix, Actes de la Commune de Paris,

1" série, t. VI, p. 899, et par Tletev,

L'Assistance, t. 1, n° 101. Voir au sujet

de l'affaire des billets de confession de

la Salpêtrière
, qui avait motivé le retrait

des pouvoirs de l'abbé Chaix d'Estanges

par le vicaire général de Floirac, et

provoqué une insurrection , Sigismond

Lacroix, ouvr. cité, t. VI, p. 889-894.

i3



VJti PROCÈS-\ KKBAL [33 nov. 1790]

son. a réclamé pour tjue ses pouvoirs lui soient rendus, cL le

Comité de mendicité le désire avec l'espoir de lui ôter tous

moyens de réclamation: mais les grands vicaires de l'archevêque

s'y sont refusé[sj jusqu'ici même avec humeur.

«Les commissaires du Comité de mendicité :

((Signé : Liaiscouht. 55

Le Comité a écrit à MM. les administrateurs des établissements

publics la lettre ci-après'^'.

cr Paris, ie S2 9 novembre 1790.

<xA MM. les admviistrateurs des établissements publics.

«Le Comité de mendicité, à qui ses commissaires ont rendu

compte de la visite qu'ils ont fait à la maison de la Salpêtrière avec

M. Cousin, samedi dernier, témoigne à MM. les administrateurs

des établissements publics combien il approuve le parti qu'ils ont

pris, pour rétablir l'ordre dans cette maison, d'en faire sortir à la

fois tous les prêtres qui y faisaient parti. Il pense que la petite

fermentation que cette décision a occasionnée ne se reproduira

plus, si MM. les administrateurs s'occupent de placer dans les autres

maisons ceux de ces prêtres qui veulent rester à Paris, si ils or-

donnent qu'ils né rentrent plus à la Salpêtrière, et s'ils peuvent

faire rendre par les grands vicaires les pouvoirs de M. l'abbé

d'Estanges, à qui ils paraissent avoir été ôtés sans raison suffisante.

A ces premiers moyens le Comité pense que Messieurs les adminis-

trateurs doivent ajouter ceux qui sont dans leurs mains, de dou-

ceur, de bienfaisance, d'amélioration du sort des pauvres de cette

maison. La justice est presque toujours le premier moyen de ré-

tablir l'ordre parmi des malheureux, surtout à qui elle est sou-

vent refusée, et qui ont sans cesse devant les yeux des abus dont

ils sont la victime. Ainsi une meilleure nourriture est nécessaire, et

il faut promptement la donner; ainsi il faut renvoyer les enfants

pri vilégié[e]s qui
,
payant pension aux Sœurs , sont traitées , nourries

,

habillées d'une manière particulière, qui mangent le bien des

pauvres et ne sont qu'un objet de scandale, de jalousie et de dépré-

dation dans ces maisons; les règlements de l'Hôpital général n'en-

tendent pas que les ofïicières aient un autre traitement que celui

qu'elles reçoivent de l'administration, et cette classe de petites filles

privilégiées irrite avec raison toute la maison : elles doivent être

0) Cette lettre a été reproduite pur Tuetëy, L'AtuUlance, t. I, n" io3.
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ou exclues, ou remises dans les dortoirs communs d'ici à quinze

jours. Enfin les prêtres nouveaux ne doivent point avoir de femmes

otficières dans lem* ménage. C'est à tort peut-être qu'on en mur-
mure dans la maison, mais le prétexte de ce murmure est cepen-

dant valable. Tels sont les premiers moyens que le Comité croit

que Messieurs les administrateurs doivent employer et sur-le-champ
;

il pense avec ces Messieurs sans doute que la sévérité , accompagnée

de bienfaisance et surtout de justice, est accueillie avec une soumis-

sion certaine.

«Les commissaires du Comité de mendicité:

« Signé : Liancourt et Bomnefov. »

D'après cette lettre écrite, l'Assemblée nationale, sur le rapport

de ses Comités ecclésiastique et de mendicité à qui la pétition de

M. l'abbé d'Estanges avait été renvovée. a rendu le décret suivant:

« L'Assemblée nationale , sur le compte qui lui a été rendu par les

Comités ecclésiastique et de mendicité des insurrections arrivées

depuis peu dans la maison de la Salpétrière et des moyens pris

par la municipalité de Paris pour y remettre l'ordre , approuve la

conduite de la municipalité de Paris, déclare qu'il n'y a lieu à dé-

libérer sur le surplus de la pétition du sieur abbé d'Estanges, le

renvoyant à se pourvoir ainsi que de droit à qui il appartiendra, n

Dans le rapport qui a précédé ce décret, il a été dit que la Mu-
nicipalité, en faisant sortir tous les prêtres de la maison, n'avait

pris qu'un moyen de précaution sans entendre inculper aucun

d'eux; ainsi il y a de quoi tranquilliser M. l'abbé d'Estanges, s'il

veut l'être.

^ Signé : Li^ncoit.t et Bonnefoy.55

Il a été reçu une lettre des administrateurs du département du

Pas-de-Calais, contenant les tableaux de population , etc., des can-

tons du district de Béthune;

Une autre lettre des mêmes administrateurs , contenant des

observations relatives auxdits tableaux
;

Une lettre des membres du Conseil du département des Hautes-

Alpes, contenant le tableau de leur département, divisé par

districts.

I o

.
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SEANCE DU 24 NOVEMBRE 1790.

M. de La Minière a lu un exposé du département de Seine-et-

Marne, qui paraît se refuser à l'admission des ouvriers dans ce

déparlement.

MM. les administrateurs de Seine-et-Oise sont venus réclamer

des secours pour occuper les malheureux qui sont sans ouvrage.

Le Comité leur a répondu qu'ils devaient former leur demande

pour obtenir les 3 0,000^ qui ont été accordées par le décret

du 3 1 août dernier, et qu'en attendant que l'Assemblée eût pro-

noncé sur l'objet de la pétition nouvelle de ce département, cette

somme servirait à procurer quelques moyens de leur donner des

secours.

11 a été reçu une brochure intitulée : Recherches sur les moyens

d'employer les hommes désœuvrés qui surchargent le roi/aume^'^^;.

Une lettre des administrateurs du directoire du district de Vézo-

lisc ^-^, qui mandent qu'ils enverront incessamment les tableaux

demandés par le Comité:

Une lettre de M. Beauvais des Préaux'^', président du (hstrict

des Prémontrés, relativement à l'hospice de charité établi par

M™ Necker
;

Une lettre de M. Bailly relativement à la maison des Filles du

Sauveur ^*^, qui se trouvent dans une situation pénible; le Comité a

fait la réponse ci-après :

ff Paris, le 2 4 novembre 1790.

^A M. Bailiy.

'•Le (>umilé de mendicité. Monsieur, a reçu votre lettre du y y

du courant, par laquelle vous lui exposez la demande de secours

que sollicite la supérieure des Filles du Sauveur*^'; quoique cette

"' HARuiKn , dans son Dictionnaire des

(tiionymes , ne mciilionne point cette

brochure.
''* Aujowrd'liiii clicf-liou de lanlon

de i'arrondissoment de Nancy.

W Beauvais de Préau (Gharles-Mcoias),

juge de paix de la section de la (Jroix-

Roufje, était depuis plusiniirs années

médecin de l'hospice de cliarité de Saint-

Sulpice, fondé en 1778 par M'"'Neckcr.

Voir TuETEï, JjAtsistance, t. I, n" i58.

'*' Le couvent des Filles pénitentes du

Sauveur, rue do Vendôme, comprenait

96 filles repenties, qui vivaient à raison

de 5 sols .3 deniers par jour en ne bu-

vant que de l'eau: les administrateurs

de la municipalité, qui procédèrent , le

29 juin 1790, à la visite de cet établis-

sement , constatèrent sa tenue irrépro-

chable et les services qu'il rendait, mal-

gré la modicité de ses revenus. Voir

TuETKY, I/AssiKlniice, t. I, n° 212.
^^' .Mémoire sur la fondation et l'uli-

lité de la communauté des Filles du Sau-

veur, présenté au Comili'! do mondicité

par .M'"° Madeleine-Julie dEspinas, su-

périeure, à l'effet d'obtenir une allocation

pour payer les dettes de la maison,

montant à /i0,469tt 17 s. 11 d. et des

moyens d'existence pour les sœurs in-
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affaire ne regarde pas le Comité de mendicité, ce sera avec plaisir

qu'il cherchera les moyens de répondre à l'intérêt que vous prenez

à la situation pénible de ces religieuses. Le Comité vous invite à lui

faire passer des renseignements plus étendus sur leur fondation et

les services qu'elles rendent ''^

K Les membres du Comité de mendicité :

'^ Signé : Liancourt, Prieur et Bonnefoy, n

Une lettre des administrateurs du directoire du district de Gus-

set '-*, par laquelle ils mandent qu'ils ont envoyé au département

les tableaux de leur district.

Il a été reçu une brochure pour l'établissement d'un corps natio-

nal et militaire d'agriculture'^^;

Une autre intitulée : Réflexions impartiales sur la réduction des

hôtels des monnaies '*'
;

Etats de la population du district de Rethel, département des

Ardennes
;

Une lettre de M. l'abbé d'Estanges , renvovée par l'Assemblée au

Comité (^);

Autre des membres du district de Melle, qui mandent qu'ils ont

fait passer au département des Deux-Sèvres les tableaux demandés
par le Comité.

Adresse des habitants de Saint-Fuscien. Le Comité a fait la ré-

ponse suivante à leur demande :

ff Paris, le a 4 novembre 1790.

c? A MM. les habitants du village de Saint-Fuscien.

«Le Comité de mendicité a reçu l'adresse des habitants, corps

et communautés des villages de Sains, Saint-Fuscien, Petit-Cagny,

Rumigny, Dury, Boves, Estrées, Guyencourt et Rémiencourt "^\

firmes, au nombre de 35, à la charge
de la communauté, avec lettre d'envoi
de la supérieure, 7 décembre 1790.
Original signé et copie (2p.) Arch.
nat., S '1759. Voir TuETEï, Répertoire,

t. III, n" 4953.
"^ Cette lettre est reproduite dans

ToETEv, L'Assislance, t. I, n° 21 3.
'-' Cusset, Allier, aujourd'hui chef-

lieu de canton de l'arrondissement de
La Palisse.

^' Etablissement d'un corps national et

militaire d'airriçutture , 1789, in-S" de
35 pages

, British Muséum , F. R. , /i8 1 ,/i.

Paraît manquer à la Bibi. nat. VoirTouR-

NEux, Bibliographie, t. 111, n° i5,090.
'^' Réflexions impartiales sur la réduc-

tion proposée des hôtels des monnaies exis-

tant dans le royaume, par un citoyen de

la section de la rue Grange-Batelihe.

S. d., in-8°, Bibl. nat., Lf" 116. Voir

TouRNELX, ouvr. cité, t. III, n" i32o4.
(5) Yoii. Archivesparlementaires , t . XX ,

p. 558, et Sigismond Lacroix, Actes de

la Commune de Paris, t. VI, p. 891.
'^'1 Toutes ces localités sont dans le

département de la Somme, arrondis-

sement d'Amiens, canton de Sains.
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portant la demande que dom Bondours, religieux de Tabbave de

Saint-Fuscien'^', soit invité à faire sa résidence dans vos cantons et

gratifié pour continuer ses soins aux pauvres. L'Assemblée s'occupe

du projet d'établir constitutionnellement des chirurgiens et sages-

femmes instruits dans les campagnes; si ce religieux a les tab^nts

nécessaires, rien ne s'opposera à ce qu'il remplisse cette place.

«Les membres du Comité de mendicité :

^ Signé : LiaiSCOurt, Piuedr et Bois!vefoy.«

Le Comité a écrit à M. le maire la lettre ci-après en faveur de

la femme Le Gay ^-^
:

ff Paris, le ai novembre 1790.

« A M. le maire de Paris.

f^Le Comité de mendicité désirerait que M. le maire put faire

mettre en liberté la femme Le Gay, retenue à la Salpètrière par son

ordre à l'occasion de l'émeute arrivée à Saint-Denis l'année der-

nière; son mari la réclame, une grande partie de la ville atteste de

sa bonne conduite. Si M. le maire croit pouvoir donner cet ordre, le

Comité de mendicité croit qu'il est désirable que ce soit promp-

tement ^'^K

«Les membres du Comité de mendicité :

^.Siffné : Liancoukt, Piîieur et Bonnefov.îi

Il lui en a, en outre, fait passer la demande des mallieureux de la

paroisse Saint-Eustacbe;

Celle du sieur Michelot, ouvrier;

Et celle du sieur Desjardins, maître d'école.

SEVNCE DU 29 NOVEMBRE 1790.

\l\l. les députés de la municipalité de Troyes ont présenté au

(îorailé une pélition tendant à obtenir de l'Assemblée nationale un

"î L'abbaye bf'nédicline de Saint- (bi flbàtclet, rendu le ai avril 1790,
Fiisrien, de la rongréfjation de Saint- avait condamné la femme Le^juay, pour

Maur, dans le diocèse d'Amiens, fondé'' si's propos séditieux et atroces, au car-

eo lii5. can, à la (létrissuro sur Tépaulc; droite

f^' La femme Leguay avait été impli- et à la détention à la Salpélriére durant

quée dans l'émeute populaire du a août neuf ans. Voir Tuktkv, liéjwrloire. t. Il,

1789, au cours de laquelle le sieur Clià- n" 871.

tel, lieutenant de maire à Saint-Denis, (^' Cette lettre à Bailly est repnjduite

avait élé massacré, Lnjugeraentprévùlal dans Tubtey, I/'/i«sj«<once, t. l,n"ioa,
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secours pour subvenir au soulagement des pauvres pendant l'hiver

prochain; ils ont porté à 3 6,0 00^ le montant de ces besoins. Le

Comité leur a répondu qu'il fallait que ce fût le directoire du dé-

partement qui fît la demande à l'Assemblée, qui ordonnerait dans

sa justice ce qui serait convenable.

M. de La Minière a lu un mémoire, qu'il a laissé sur le bureau,

sur les moyens de parvenir à secourir les pauvres de la ville de

Versailles et ceux du département de Seine-et-Oisc. 11 a proposé

qu'un cinquième fût accordé par la ville de Versailles, pour qu'il

soit employé avec les quatre autres cinquièmes à donner du travail

aux ouvriers.

M. de Cergy a été chargé par le Comité du rapport sur l'éta-

blissement des Sourds et Muets.

M. de Liancourt a fait lecture d'un rapport soumis à MM. du

Comité de constitution sur la vente des biens des hôpitaux
;
plu-

sieurs articles ont été adoptés par eux.

MM. les administrateurs du département de Seine-et-Oise sont

venus pour réclamer de la sollicitude du Comité des secours pour

leur département, et particulièrement pour Versailles. Le Comité

leur a fait la réponse contenue dans la proposition faite par M. de La

Minière, que Versailles accorde un cinquième de la somme de se-

cours qu'on se propose de demander à l'Assemblée, et que MM. les

administrateurs du département présentent au Roi une demande ou

cotisation d'un secours pour accroître la somme qui pourrait être

accordée.

M. le Président a écrit un billet à M. Tarbé, premier commis

des finances '", pour lui demander son avis sur le contenu d'une

lettre.

Le Comité a prié M, de Montmorin de lui procurer les rensei-

gnements les plus exacts qu'il pourra sur la dépense qu'a occasion-

née à l'Angleterre l'établissement de Botany-Bay et les différentes

Iransportations qui y ont eu lieu'^^

Le Comité a écrit à MM. les administrateurs des biens nationaux

de la ville de Paris la letlre ci-après :

'') Tarbé ( Loi lis-Hardouin), premier W Le premier convoi do condamnés
commis des linances dans les ministères à la transporlation, sous la conduite d'Ar-

dc Necker et de Calonne, puis directeur thur Philipp, gouverneur de la Nouvelle-

des contriijulions sous de .Lessart, fut Galles, aborda le 25 janvier 1788 à

nommé, le 18 mai 1791, ministre des Botany-Bay, mais sans s'y arrêter; la co-

conlribulions publiques, et donna sa dé- lonie pénitentiaire fut bientôt transférée

mission en mars i7()a. à Port-Jackson.
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ff Paris, le 97 novembre 1790.

^A MM. les adiiimislrateurs des biens nationaux

de la ville de Paris '^^K

«Le Comité de mendicité ne peut que se réunir à MM. les ad-

ministrateurs des biens nationaux de la ville de Paris pour pro-

poser à MM. du Comité ecclésiastique d'ordonner que les trois rentes

affectées sur le clergé, les économats etlesThéatins. et destinées aux

pauvres de Saint-Sulpice, leur soient continuées jusqu'à l'entière

organisation des secours dans la capitale. 11 semble que cette con-

duite, conforme à celle tenue par le Comité ecclésiastique, est plus

nécessaire et plus instante dans la circonstance où se trouve la

paroisse de Saint-Sulpice. v

M. le Président a pareillement écrit à M. Voilant f^' le billet

ci-après :

tf Paris, le 98 novembre 1790.

r^A M. Voilant.

vt.M. de Liancourt a reçu la lettre et le mémoire de M. Voilant;

il le prie de vouloir bien venir un matin conférer avec lui sur les

objets qu'il contient, au Comité de mendicité, aux Capucins Saint-

Honoré.

^ M. de Liancourt s'y rend journellement entre 1 et 1 1 heures, v

Adresse et projet de règlement de l'Académie de chirurgie '^^,

renvoyés au Comité de constitution.

Etats de la population du district de Bapaume ^''K

Mémoire du sieur Palard concernant les grains et fruits, renvoyé

au Comité d'agriculture.

'•' Lettre des commissaires adminis-

trateurs (les biens nationaux au Comité

erdésiastique, demandant la continua-

tion des rentes sur les Tln'alins, sur le

rlerg»' et sur les économats, que prenait

le curé de Saint-Sulpice, et<|ui lui sont

nécessaires pour continuer les aumônes

aux pauvres de sa paroisse à l'entrée de

l'hiver, avec avis favorable du Comité

fie mendicité et réponse conforme de ce

(iomité et du Comité pcclésiastique au

liurr-au de l'aççence générale des biens

nationaux, aa, 97 novembre, 1" dé-

«embre 1790 Originaux signés et mi-

nute, 3 p., Aich.nat. ,D XIX 76, n" 556.

Voir TcETET, Répertoire, t. III, n° Sgii.

'*^ Voir la séance du 1" décembre

1790.
^'^ ^ous ne trouvons dans les papiers

du Comité de constitution qu'une lettre

des olliciers de l'Académie de cbirurgie,

écrite le 20 septembre 1790, pour ac-

compagner le )écit des mouvements pro-

voqués au si'in de l'Académie à l'occasion

du décret du 97 août pour la revision

de s*'s règlements, qui furent exposés

dans une adresse remise le 9 5 septembre

(Arcli. nat. , D iv liQ,n° 1699 èi»);ce fut

le 9 5 novembre qu'elle présenta un projet

de règlements avec une adresse à ce sujet.

") Aujourd'hui chef-lieu de canton

de l'arrondissement d'Arras.
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Liquidation des affaires de Bretagne, renvoyée à M. Tarbé.

Mémoire de M. Maichel, curé, sur l'indigence et la mendicité.

Mémoire des administrateurs du département de la Seine-Infé-

rieure relativement à la position des deux hôpitaux de la ville de

Rouen.

Plusieurs pièces du département du Doubs relativement à la cir-

culation des grains.

Lettre du directoire du district de Mâcon, par lacpielieil adresse

des aperçus sur les causes de la mendicité.

Etat de la population du directoire du district d'Angouléme.

Extrait du procès-verbal du département de Seine-et-Oise.

Lettre de M. Duportail, renvoyée au Comité des rapports.

Brochure intitulée : Mémoires et observations sur lesquels rassemblée

nationale doit slatuer.

Lettre de M. Cousin, objet particulier à M. de Liancourl.

Autre du même, idem.

Autre d'un membre de la Société de 89, renfermant des vues

pour le soulagement des pauvres , idem.

Autre de M. le chevalier de Lavenne, maire de Sanigy^^^, con-

tenant des vues sur les secours à donner aux pauvres malades et

bien portants, idem.

Autre de M. Larmagniac'^S président du département de Saônc-

et-Loire, par laquelle il adresse un extrait des délibérations du

Conseil général du département relativement aux enfants trouvés.

SEANCE DU i" DECEMBRE 1790.

«MM. du (Comité de mendicité, voulant répondre au désir de

l'Assemblée nationale, qui a résolu d'opérer une réduction dans le

nombre des secrétaires commis attachés à ses bureaux, ont chargé

le sieur Vieilh de faire connaître à MM. les secrétaires commis du

bureau du Comité de mendicité qu'ils exigent que, pour la première

séance du Comité, chaque secrétaire commis expose fidèlement

dans un mémoire très court quelles sont les causes qui les ont

portés à être admis au bureau de mendicité, quelles peuvent être

'" Le nom est sans doute estropié, près le district de Louhans; fut élu,

peut-être laut-il lire Savigny. le 26 vendémiaire an it, député au Gon-
'-' Larmagiiac (Claude), homme de seil des Anciens, entra au Corps légis-

loi, né à Louhans, le 1 1 juin 17^0, latif, le 2 fructidor an xii, y siégea jus-

devint administrateur du départemenl qu'en 1809, puis devint président du
de Saône-et-Loire, puis commissaire trihunal ciyil de Louhans.
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leurs ressources et quelles pertes la Révolution leur a lait éprouver.

«Par ordre du Comité :

(^Si^j^né : \ iKiLU. »

M. de Liancourt a fait lecture du quatrième rapport sur la men-

dicité.

Il a pareillement fait lecture d'un rapport sur la transportation à

l'ile de Boulam.

Le Comité a fait passer à M. le maire un mémoire de M. Voilant

contenant des vues utiles sur la mendicité, avec la lettre suivante :

(T Paris, le 3o novembre 1790.

(iA M. h maire de Paris.

« M. Voilant, qui vient de publier un mémoire sur la mendicité '^',

plein de bonnes vues, a présenté au Comité des vues sur une meil-

leure administration de la Halle au blé, d'où il résulterait l'emploi

de beaucoup plus de monde, une rétribution moins forte pour les

transports et distributions, et une économie applicable en secours

très bien entendus pour la classe indigente. Cet aperçu a montré

au Comité des vues qu'il a cru dignes de fixer l'attention de la mu-
nicipalité de Paris, à laquelle il a l'honneur de recommander M. \ ol-

lant dont les écrits et les sentiments sont pleins de patriotisme et

d'iiumanité.

r^Les membres du Comité de mendicité :

ix Signé : Liancolrt et Bonnkfoy. 55

Il a été écrit un billet à M. le chevalier de Gestas'-^, en réponse

à sa lettre contenant une brochure en faveur d'un établissement

concernant les enfants trouvés.

Il a été écrit à M. de La Luzerne'^', ambassadeur de France; au-

près de Sa Majesté britannique, la lettre ci-après :

"' Sur Voilant et son in«!moirp, voir '*' La Luzerne (Anne-César, marquis

ri-flessus, p. 9. de), frère du ministre de la marine de
'-* Gest;is (Georges di'j, clievalicr de Louis \VI, suivit d'alioid la carrièn'

Malte, commandant du bataillon des niililairc, puis devint envoyé extraordi-

Théatins, domicilié rue Sainl-Donii- naire en Bavière en 177O, passa en

nique, ayant vu contester sa qualité d'é- 1779 aux Etats-Unis, qu'il quitta en

lecteur de la section des Invalides par 178^; nommé ambassadeur à Londres

l'Assemblée électorale, donna sa démiv en 1788, il y mourut le l'i septembn^

sien le 1" septembre 1791. ^19^-
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ffl*îins, le 3o novembre 1790.

«.4 M, de La Luzerne, ambassadeur de France

auprès de Sa Majesté britannique.

kOiî m'a assuré, Monsieur, qu'il existe un ouvrage posthume de

M. Howard sur \es Lazarets '^^K Je n'ai pu me le procurer, quelque

soin que j'aie pris; cet ouvrage est essentiel pour les travaux dont

l'Assemblée nationale a chargé le Comité auquel je suis attaché.

Permettez-moi donc de vous prier de me le faire parvenir sous le

couvert de M. de Montmorin. L'intérêt public est l'excuse de la li-

berté que je prends et que j'espère que vous voudrez bien me par-

donner. J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement, Monsieur,

votre très humble et très obéissant serviteur.

ff. Signé : Liancourt.5)

Il a été écrit à MM. les administrateurs du bureau de l'agence

des biens nationaux à Paris la lettre ci-après ^^'
:

rr Paris, le 1" décembre 1790.

« A MM. les administrateurs du bureau de l'agence

des biens nationaux à Paris.

«Les Comités de mendicité et ecclésiastique réunis pensent,

Messieurs, que les trois rentes affectées sur le clergé, les économats

et les Théatins, et destinées aux pauvres de Saint-Sulpice , doivent

leur être continuées jusqu'à l'entière organisation des secours dans

la capitale. Cette décision, conforme à l'article 1 2 du décret du

1 5 août dernier, demande la plus prompte exécution dans les cir-

constances fâcheuses où se trouve la paroisse de Saint-Sulpice.

«s Aux Comités ecclésiastique et de mendicité :

^ Signé : DiONis et Gerle, secrétaire du Comité

ecclésiastique, Liancourt et Prieur,

du Comité de mendicité, w

- Le Comité a fait la réponse ci-après à MM. du directoire du

district de Mâcon:

''' Sur Howard, voir ia noie 1 delà français par Tli. Bertin, en 1801.
page ai. Son ouvrage sur les lazarets John Howard mourut de la peste à

d'Europe, le long des côtes do la Mé- Kherson, en Crimée, le 20 janvier

dilerranée, était intitulé: i4« accounl. of 1790.
the principal lazaretlos in Europe, etc., '-' Cette .lettre est reproduite dans

il piirnl en 1789 et fut traduit en Tdf.tev, f/As.iistancci, h m" \C),
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«•Paris, le 1" décembre 1790.

VI. A MM. (lu directoire du district de Mâcon.

«Le Comité, Messieurs, a reçu le mémoire contenant des vues

générales sur la mendicité que vous lui avez adressé; il aurait dé-

siré de le voir accompagné des tableaux dont il a recommandé la

rédaction aux différents départements et districts du royaume et

dont la réunion lui devient nécessaire pour compléter l'ensemble

de ses recherches. Le Comité, Messieurs, convaincu du zèle qui

vous anime, et dont vous lui avez donné une preuve dans les ré-

flexions intéressantes que vous lui avez communiquées, ne doute

pas que vous ne mettiez tout en œuvre pour lui faire parvenir le

plus promptement qu'il vous sera possible par le directoire du dé-

partement les états de population et de mendicité de votre district,

rédigés par cantons.

«Les membres du Comité de mendicité :

ff. Signé : Liancourt et Prieur, r?

Il a été reçu une brochure intitulée : De la nécessité et des moyens

al'occuper avantafreusemenl tous les gros ouvriers, i^ay M. Boncerf ';

Une autre brochure sur l'utilité et possibilité d'ateliers de cha-

rité dans le département du Nord
;

Et une autre ayant pour titre : Grenier de prévoyance dicté 'par la

prudencepour la subsistance de lindtgent.

SEANCE DU 3 DECEMBRE 1790.

\L Prieur a fait lecture d'une pétition des olliciers municipaux

de la ville d'Ambert concernant les enfants trouvés; le Comité a

été d'avis de la renvoyer au déparlement et a, en conséijuence,

éciil la lettre ci-après :

«Paris, le 3 décembre 1790.

T/i MM. les administrateurs du département du Puy-de-DÔ7ne.

<r Le Comité de mendicité. Messieurs, après avoir examiné la

pétition faite par les administrateurs de l'Iiôtel-Dieu de la ville

'"' La brocliure 011 quostion est une Étienne-du-Mont, réimprimée par orflre

motion faito j)ar M. Bonct'rf dans Ta'^ de l'Assonililéf nationale Paris, Baii-

semhlée du Comité du district (!• Saint- douin, 17^9, Bil)l. nat., Ll)''' 3i3, .3i8.



[3 DEC. 1790] DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 205

d'Ambert concernant les enfants trouvés, vous renvoie cette pétition

et vous invite à la prendre en considération.

v^ Signé : Liangourt et Bonnefoy.w

Il a été aussi écrit aux administrateurs de i'hôtel-Dieu de la ville

d'Ambert la lettre ci-après :

ff Paris, ie 3 décembre 1790.

fxA MM. les administrateurs de I'hôtel-Dieu de la ville d'Ambert.

«Le Comité de mendicité fait savoir à MM. les administrateurs

de I'hôtel-Dieu de la ville d'Ambert qu'il vient de faire passer au

directoire du département du Puy-de-Dôme leur pétition. C'est à

ce département qu'ils doivent s'adresser pour savoir ce qu'ils auront

à faire relativement à l'objet de leur demande.

^Sifrné : Liangourt et Bonnefoy. ^^

M. Prieur a ensuite fait lecture d'un mémoire pour l'administr;!-

tion de l'hôpital de Vertus-en-Champagne ^^\ département de la

Marne; le Comité a arrêté l'avis suivant, qui a été adopté, conçu

en ces termes :

«Le Comité, Messieurs, a examiné les observations qui lui ont

été communiquées de votre part sur un avis du département de la

Marne, du 8 octobre dernier, relatif à des réclamations que vous avez

faites en faveur de votre hôpital. Le Comité, ni même l'Assemblée

nationale, ne peuvent connaître de cette affaire
,
qui est absolument

du ressort des tribunaux, puisqu'il s'agit de statuer sur une question

contentieuse. Le Comité pense donc que l'administration de l'hô-

pital doit suivre la marche ordinaire pour l'exercice des actions, si

elle croit sa réclamation fondée.

ffAu Comité de mendicité, le 3 décembre 1790.1

Et néanmoins il a été arrêté d'en conférer avec le Comité d'ahé-

nation pour connaître la marche à tenir pour les demandes en

distraction d'objets compris dans les biens nationaux.

M. le chevaher de Gestas s'est présenté au Comité et a déposé

sur le bureau plusieurs exemplaires d'un plan d'établissement à

former sous la direction de la Maison philantropique de Paris pour

élever des enfants trouvés sans leur donner des nourrices. Le Co-

(1) Aujourd'liui chef-lieu (le canton d« l'arrondissement de Gliàlons-sur-Marne.
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mile lui a indiqué la voie de l'adminislraliou des établissemenls

|)ub]ics pour parvenirà faire faire l'essai qu'il désire, s'ille juge utile

à l'établissement projeté.

M. Prieur a fait lecture d'une lettre de M. Condorcet , conçue

dans les termes ci-après, et contenant deu\ extraits des registres

de l'Académie des sciences, l'un concernant M. Du Villard et l'autre

M. Lafarge.

Copie de la lettre de M. Condorcet, du 2 décembre i/Qo.

" Je m'empresse de vous envoyer, Monsieur, le rapport de l'Aca-

démie sur le travail du Comité de mendicité , et en même temps

le rapport relatif au projet de M. de Lafarge. Les établissements de

ce genre sont utiles non seulement comme moyens d'économie et

de ressource pour les pauvres, mais comme moyens de finance,

et c'est un avantage important qu'on s'exposerait à perdre, soit en

adoptant des projets mal combinés, qui discréditeraient les bons

projets qu'on voudrait y substituer, soit en se renfermant dans des

bornes trop étroites. 11 serait à craindre que l'on no prit le parti d'ad-

opter le projet de M. Lafarge corrigé, sans consulter de nouveau

r Académie, et il est bon d'observer à ceux qui en seraient tentés :

i" Que l'on ne doit ni préférence ni encouragement à ceux qui

présentent sous une mauvaise forme ce qui est imprimé et exécuté

depuis longtemps sous des formes meilleures; 2" qu'il ne peut même
v avoir de mérite à donner de nouveaux plans de ces établissements,

à moins qu'on ne les fonde sur de meilleures métbodes de calcul,

qu'on ne corrige les défauts des plans connus, qu'ainsi celui qui a

été proposé sur ce même corrigé n'appartiennent |«îc) à personne, et

(|ue si on veut former des établissements semblables, c'est à ceux

qui ont étudié cette partie de mathématiques qu'il faut demander

les travaux nécessaires pour connaître les moyens d'en éviter les

défauts et d'en augmenter les avantages.

'•Agréez, je vous prie. Monsieur, les assurances de mon respec-

tueux dévouement.

ff-Si/rné : (Jondohcet. »

Copie de l'c.rIrait des re/riatres de I Académie des sciences,

du 1" décembre JJQO.

tLc Comité de l'Assemblée nationale, se proposant de répandre

dans les départements la connaissance des avantages que la classe

indig<;nte et laborieuse de la société peut retirer de ses épargnes
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utilement placées, a développé ces avantages dans un rapport dicté

par une bienfaisance éclairée, et, pour les rendre sensibles par des

exemples, il a prié M. Du Villard de lui fournir des résultats de cal-

cul sur les placements des épargnes avec ou sans les chances de

mortalité ; mais avant que de lire son rapport à l'Assemblée natio-

nale , le Comité a cru devoir consulter l'Académie des sciences sur

l'exactitude de ces résultats, et l'Académie nous a chargés, MM.Con-
dorcet, Vandermonde et moi, de les examiner'^'.

«Les résultats de M. Du Villard sont relatifs : 1" aux placements

qui conservent la propriété du fonds à celui qui le place, ou à ses

héritiers; 9° aux placements où les fonds se perdent par la mort

de celui qui a placé, mais se bonifient parla chance des mortalités;

3° aux placements dans lesquels celui qui place , renonçant pour

lui-même à l'intérêt de son placement, n'a en vue que l'avantage

de ceux de sa famille qui restent après lui; à" aux placements d(;

ceux qui veulent s'assurer dans les villes des secours pour les mala-

dies ou pour la vieillesse; ces résultats, fondés sur les tables de

mortalité de JNorthampton, supposent l'intérêt à quatre pour cent;

ils nous ont paru calculés d'après les vrais principes de la théorie

des probabilités, et ils annoncent dans leur auteur une connaissance

fort étendue de cette importante théorie.

«Au Louvre, ce i*"" décembre 1790.

V!. Signé : Condorcet, Vandermonde et Laplace.5^

«Je certifie le présent extrait conforme à l'original et au juge-

ment de l'Académie.

«A Paris, le 2 décembre 1790.

^ Signé : CofiQoncET.v

'"' On trouve dans les papiers d'Em-
manuel Du Villard, conservés à la Bi-

bliothèque nationale (Fonds français,

Nouvelles arqnisillons, aooSS, feuillets

3 53 et 8. ), divers documents concernant

ses rapports avec le Comité de mendi-
cité, notamment quelques billets fixant

des rendez-vous, émanés du duc de
Liancourt, (jui lui écrit généralement au
Club de 1789.

Aux feuillets 233 à 237, un mémoire
sans titre ni date (peut-être est-ce une
note d'un des membres de la Commission
noimnéepar l'Académie des sciences),

contenant les calculs pour un établisse-

ment d'assurances sur la vie, inspiré

sans doute de celui que proposa Du
\ illard; feuillets 9873 9/10, notes com-

plémentaires des calculs précédents;

feuillets zh'i et suivants, notes concer-

nant l'application de l'article 3 du pro-

jet de décret sur les bases générales de

la répartition des secours entre les dé-

partements; feuillet 9 43, wnole de M. de

Vandermonden; feuillet 9^.5, crcalculs

relatifs à l'article 3 du travail du Comité

de mendicité sur la répartition des

secours qui devront être accordés aux

départements)?.

Cette seconde note est de la mémo
écriture que la précédente, ainsi que
celles des feuillets 233 à a4o.
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Copw de Vexlraii des registres de VAcadémie des sciences,

envoyé au Comité de mendicité le 1" décembre iJQO.

«L'Assemblée nationale ayant décrété, le 3o octobre dernier"',

(jue le plan d'une caisse d'amortissement présenté par M. Lafarge

serait renvoyé à ses Comités de finances et de mendicité , el sou-

mis, quant aux calculs des probabilités de la vie qui lui servent

de base, à l'examen de l'Académie des sciences, l'Académie, con-

sultée sur cet objet, nous a chargés, MM. Gondorcet, Lagrange,

\andermonde, Coulomb et moi, de lui en rendre compte.

«M. Lafarge propose de créer des actions de 90^, payables cha-

cune en dix années à raison de 9^ par an.

w Le prix de ces actions sera employé au remboursement de con-

trats perpétuels sur l'Hôtel de Ville de Paris.

«Les arrérages dus aux créanciers seront dus aux actionnaires
;

mais ils seront suspendus pendant dix ans: après ce terme, ils seront

joints aux fonds effectifs, et l'Etat payera l'intérêt de la somme totale

à cinq pour cent; cet intérêt servira à créer des actions viagères.

«Les actionnaires seuls existant à cette époque auront part à ces

actions, que l'on divisera en lots de 5 o"^ et de 1 .5 0^, de manière que

,

sur un million d'actionnaires primitifs, 9,000 jouiront, après dix ans,

de 5o^ de rente, et s5,/i98 jouiront de i5o^ de rente. Celte dis-

tribution et les remplacements se feront par la voie du sort entre

les actionnaires vivants; les morts de la classe de 1 5o^ seront rem-

placés par les actioimaires de la classe de 5o^, et les morts de cette

dernière classe seront remplacés par les actionnaires qui ne jouiront

point encore.

« Lorsque tous les actionnaires existants seront ainsi parvenus à

jouir de 1 .00^ de rente, le décès de chaque actionnaire augmentera

proportionnellement la rente de chacun des vivants, mais seule-

ment jusqu'à 3,000^: alors les rentes de ceux qui viendront à

mourir s'éteindront au profit de l'Etat.

«Il sera loisible à chaque actionnaire de payer les 90^ dès la

jiremière année; ceux-ci formeront une classe à part; si le nombre

total des actionnaires est de cinq millions, quarante-cinq mille, parmi

ceux qui auront payé 90^ dès la première année
,
jouiront dès la

seconde année de 5o^ de rente, quel que soit leur nombre, et après

'' Le (lûcret (lu 3o oclol)ic \']()0 ^ projet de remboursement des rentes

fui pris à la suite du rnpport l'ail par perpétuellea, imaijiné par le sieur La-

l'abbé Gouttes, au nom des Comités des fnrpe.» Bibl. nat., I.e*' 1 o(m. Voir Tonn-
linances et de mendicité réunis, sur le titvx, Bibliographie , l. III, n" 18736.
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dix années iis courront avec la société entière des actionnaires les

chances qui doivent augmenter leur revenu.

«Enfin, M. Lafarge se charge de diriger l'établissement, et pour

subvenir aux frais qu'il exige, il demande huit deniers pour livre en

sus du principal de l'action.

«Tel est le plan présenté par M. Lafarge à l'Assemblée nationale

et soumis à l'examen de l'Académie.

«Dans ce plan, si tous les actionnaires ne payent cjo^ qu'en dix

années, l'Etat doit après ce terme, pour un million d'actions, faire

h,'-2nk,''joo^^ de rente aux deux classes de 5o^ et de i5o^. Voyons

d'abord si l'intérêt des capitaux et de leurs arrérages s'élève à cette

somme; pour cela, il faut connaître la loi de mortalité des action-

naires. M. Lafarge suppose que, durant tout le cours de la vie, sur

cent personnes il en meurt cjuatre chaque année; dans celte hypo-

thèse, il resterait à la fin de dix années 66/i,833 actionnaires sur

un million, et la somme des capitaux et des arrérages serait d'envi-

ron 9'7,/^l8,ooo^^ ce qui, à raison de 5 pour cent, formerait une

rente de /i, 870, 900^. Celte rente est plus que suffisante pour rem-

plir les engagements contractés avec les actionnaires; mais l'excé-

dent doit être employé à augmenter le nombre des lots des deux

classes en jouissance.

«En partant toujours de la loi de mortalité adoptée par M. La-

farge, les extinctions ne commenceraient à tourner au profit de

TElat et sa dette ne serait totalement éteinte qu'à des époques

beaucoup plus reculées que le dernier terme de la vie humaine;

celte loi ne peut donc être admise que vers l'origine de l'établisse-

ment; mais l'Etat ne commençant à profiler des extinctions (pie

lorsque le nombre d'un million d'actionnaires se trouve réduit à

1,69/4, on ne peut espérer c|ue cela arrive avant 88 ou 90 ans, et

il laudra au moins un siècle pour l'extinction de toutes les rentes.

«La longue durée des intérêts que l'Etat doit payer diminue con-

sidérablement l'avantage que semble lui présenter la conversion des

rentes perpétuelles et rentes viagères. Malgré cet avantage et celui

de ne pas payer les intérêts des intérêts pendant les dix premières

années, si l'on suppose que les actionnaires soient des enfants, le

projet de M. Lafarge revient, suivant les meilleures tables de mor-
lalilé, à faire ouvrir au Gouvernement un emprunt en perpétuel à

A 9/10 au moins pour cent d'intérêt, emprunt qui deviendrait oné-
reux si, comme on peut rattcndre d'une sage administration des

finances, l'intérêt de l'argent vient à baisser à h 1/2 et au-dessous.

«A la vérité, les avantages que présente au Gouvernement le

projet de M. Lafarge augmentent, si beaucoup d'actionnaires sont

r.OMiTi': nr. mf.n'tiiciti':, i/l



d'un à^n avancé; mais est-il juste de faire concourir avec des en-

fants des personnes âgées qui, déterminées par l'attrait d'une

loterie, exposeraient à un jeu très désavantageux pour elles le

fruit de leurs économies et pourraient atteindre qo et même
100 ans sans jouir? Quoique cette concurrence soit volontaire, un

gouvernement populaire prolitera-t-il des illusions de l'espérance

et des faux raisonnements auxquels le peuple se livre sur les objets

qui l'intéressent et qu'il n'est pas à portée de soumettre au calcul?

Dans tous les établissements de ce genre bien ordonnés, on a tou-

jours eu soin de former différentes classes relatives aux âges et d'y

proportionner les bénéfices. Pour rendre ces établissements utiles,

on a diminué autant qu'il a été possible l'influence du basard sur

le sort des actionnaires; ainsi nous ne pouvons pas approuver la dis-

tribution par la voie du sort de l'intérêt que l'Etat doit payer après

dix ans en lots de 5 o^ et de i5o^: le jeu des chances le plus égal

nous parait désavantageux au peuple, pour qui la perte est toujours

relativement plus grande que le gain, en ce qu'd expose son néces-

saire. Il nous est impossible de rien dire sur la partie Hu plan de

M. Lafarge relative aux actionnaires, ipii payent yo^ dès la pre-

mière année, parce que leur nombre est inconnu: nous obser-

verons seulement que leur avantage serait trop considérable si,

sur cinq millions d'actionnaires ce nombre n'excédait pas deux

cent mille. Quant aux frais de l'établissement, pour lesquels M. La-

farge demande à chaque actionnaire un trentième en sus du

principal de son action, c'est à l'Assemblée nationale à les appré-

cier et à voir ce que l'on peut attendre à cet égard d'administrations

de bienfaisance, dirigées ou surveillées par les départements.

r. Une caisse d'épargnes qui, pour une économie insensible, assu-

rerait aux citoyens pauvres leur subsistance dans l'âge où, leurs

besoins venant à augmenter et leurs forces à diminuer, leur travail

ne peut plus leur suffire, serait sans doute très utile; le projet de

faire servir à cet usage une portion de la dette nationale a l'avantage

d'ollrir aux actionnaires un gage assuré de leur créance; mais le

plan de M. Lafarge, limité à un seul genre de placement et à une

seule époque, étant désavantageux aux actionnaires d'un âge

avancé et renfermant une parlie des inconvénients attachés aux

loteries, il nous paraît loin d'atteindre le degré d'utilité que l'on

peut se promettre d'un établissement de cette nature, qui doit

offrir à la classe indigente ei laborieuse de la société les moyens de

placer utilement ses épargnes à tous les instants et à tous les âges.

Nous devons même observer que l'on a formé avec un grand succès

dans divers lieux de l'Kurope des établissements préférables, sous
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loiis les rapports, à celui de M. Lafarge, et qui oui de plus l'avan-

tage de se prêter aux différentes vues que chaque actionnaire p(Mil

se proposer.

r.Au Louvre, ce i-"" décembre 1790.

fxSifJtir : CoMUORCET, LagKANGE, VANDlilî MONDE, CoiILOMli

et Laplace. v

t^Je certifie le présent extrait conforme à l'original et au juge-

ment de l'Académie.

çrA Paris, le 2 décembre 1790.
^Sll'lir : (loNUOHCET. 71

M. Prieur a fait part du désir qu'avait le sieur Haiiy que

MM. du Comité prissent jour pour se transporter à son établisse-

ment'*', afin d'en voir et juger l'utilité. Le Comité a arrêté de s'y

rendre le lundi 6 décembre, à 10 heures du matin, rue Notre-

Dame-des- Victoires, n" 18.

iM. le président a écrit à ^\. Cousin le billet ci-après :

fflParis, le .3 décembre 1 790.

ff.A M. Cousin.

^\\. de Liancourt a l'honneur de faire passer à M. Cousin la

lettre de M. l'abbé de Saunhac*'-'; il ne trouvera pas d'inconvé-

nient à placer à la Pilié cet ecclésiastique, suivant sa demande.

M. l'Evêque de Rodez prend intérêt à la réussite de cette affaire,

que M. de Liancourt recommande à M. Cousin. »

Un administrateur du département de Seine-et-Oise s'est pré-

senté au Comité de la part du directoire de ce département. 11 a

fait lecture d'une pétition et a prié le Comité de vouloir bien la

prendre en considération. Après l'examen de cette pétition, le Co-

mité a mis au bas l'arrêlé suivant :

f Paris, le 3 décembre 1790.

r.Le Comité de mendicité et les commissaires du (Comité des

linances sont convenus que, quelque malheureuse que soit la posi-

"' Il s'agit de rétablissement des lemhre 1791 les transféra aux Célestins.

Jeunes Aveugles ou Ecole gratuite pour V. la notice consacrée à cet établissement

l'éducation des pauvres aveugles nés, par ïhiért, GtiiiU des amateurs cl des

londé en 1786 par Valenlin Haiiy, sous étrangers voyageurs à Paris ,[. I, p. 43^1.

iesauspicesdelaSociétéphilanthropique, '^' D'après l'abbé Delarc, L'I-^glise

qui se trouvait, en effet, rue Notre-Dame- de Paris pendant la lléml al ion française,

des-Victoires; 3o pensions gratuites de t. I, p. 383, l'abbéde Sauniiac, du dio-

3oo livres chaque furent allouées à des cèse de Bayeiiv, attaclié auv hôpitaux,

élèves sans forinnp ; un décret du 38 sep- ivfasa le si'rmoiit.
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lion du dépurtfjment de Seine-el-Oise, rAsscmblcc ne pourrait

décréter pour lui aucune augmentation de secours sans entraîner

les réclamations les plus multipliées des autres déparlements, (pii

se présenteraient dans une situation aussi ailligeante; mais les

deux Comités ont pensé que la ville de Versailles élait réellement

dans une position toute parliculière par une multitude de causes

(|ue personne n'ignore. C'est donc à la ville de Versailles, qui leur

a paru être seule dans le cas d'exception, qu'ils ont pensé que

devaient se borner les secours.

ffLe Comité de mendicité pense que, cependant, la ville de

\ ersailles pourrait contribuer d'un tiers à ce secours qu'elle de-

mande de 80,000^, et qui pourrait être réduit à 60,000^ en y

comprenant sa contribution de 20,000^. Le Comité croit que

Versailles doit être tenu de faire connaître les divers ouvrages

auxquels il emploiera cette somme, et à justifier de son emploi au

mois d'avril procbain par la voie de l'impression.

r Le Comité croit d'ailleurs que ce rapport appartient au Comité

des linances et le prie de s'en cliarger. t>

M. Deroz a fait l'envoi d'une brochure ayant pour titre : l'hin

(lOrfmnisfition pour I rtahllssoiicnt d ini Bureau de sûreté dans la ra-

jiiftilc'^ .

M. Bailly a adressé au Comité une pétition de M. Playdeau, de

Dunkerque, relativement à des moyens de conserver le pain trois

mois et plus, et le biscuit le quadruple du temps ordinaire.

Lue adresse de trois cents aveugles, par laquelle ils réclament

d(;s secours et présentent un plan d'éducation pour les aveugles en

général.

Il a été écrit à \l\l. les administrateurs de l'Iiôtel-Dieu de la

\ill<' d'Ambcrt la lettre suivante

il a été écrit à MM. les administrateurs du département du

Puy-de-Dôme la lettre ci-après '-^^

Il a été fait la réponse ci-après à M. L'l^>.osse, chirurgien à

\ ilry-le-François:

'" l'ian d'oiiraninalion pour l'établis- auiis de l'orrlrc ni tlf^ tjonnos mœurs,
cernent d'un Bureau de sùvelé dans la une autre indiquée par QuKin ri) sous le

cnpitalfi. S. d., in-S", iG p. Bilil. noi., 1»' litre Sûreli' piihlifjiu', etc. Cf. Toun-

Lb''^ 9ÎJ87. L'auleur fsl Deroz, ciloyi-n nkux, Bihlio[fropliie , I. III, n°" 1/118:!,

de la section du Jardin des Piaules, qui 1/11 83; Tletey, lléperloii-e , t. Il,

envoya, le 9() décembre i^cjcà l'As- n" 16^^9,3028.

semblée nalionale, ses brocbures relatives '•' Il est dit au procès-verbal même
aux moyens d'assurer la tranquillilé de la ([ue le texte de ces deux lellres se

capitale, l'une d'elles à l'adresse du trouve déjà au folio 70 du registre. (Voir

maire de Paris et des vrais patriote», ci-dessus, p. 90/1-30.^).)
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ff Paris, le 3 décembre lyyo.

'^1 .)/. IJEcosso, chii'urppeii à liInj-Jc-Fr/niroia.
.

wM. BarJjié, député de Vitry, Monsieur, a remis au Comité de

mendicité votre exposé des abus qui régnent dans les campagnes sur

le traitement des malades et des remèdes qu'on peut y apporter. Le

Comité s'occupe des moyens de supprimer les abus qui existent,

et par le r(''sultat de son travail pourvoira au soulagement des

pauvres malades dans les campagnes. Il prendra en considération

vos ol)servations, et vous remercie de votre zèle.

^hes meml)res du Comité de mendicité :

'.f-Sigiié : LiANcouRT et Bonnefoy. ^1

SEANCE DU 5 DECEMBRE 1790.

(10 heures du malin.)

MM. les membres du Comité se sont réunis pour satisfaire

au vœu de l'Assemblée sur la réduction du nombre des secrétaires-

commis attacbés à leur bureau; ils ont procédé entre eux à cette

réduction par voie de scrutin et ont remis à leur premier secrétaire-

commis la délibération ci-après pour être enregistrée sur le pré-

sent registre, ainsi que la lettre écrite à MM. les inspecteurs pour

leur donner connaissance de la délibération du Comité.

nÉLIBÉBATION DU COMITK DE "MENDICITÉ, LE f) DECEMBRE I79O.

"Le Comité de mendicité, touchant au terme de ses travaux,

s^st vu obligé de faire une réforme considéra])le; dans cette cir-

constance, ne devant avoir égard qu'aux services que ses commis

peuvent lui rendre, il a lu avec attention leurs mémoires et exa-

miné leur écriture. En conséquence il a délibéré et déterminé par

voie de scrutin qu'il ne conserverait que six de ses commis, savoir :

MM. Vieilh, Hecquard, Josse, Agasse, Lafontaine, Labaume.

«Les personnes qui se trouvent réformées doivent être ])ien

persuadées de tout ce que lui a coûté une telle réduction, et de

l'empressement avec lequel il emploiera ses bons offices tant pour

letu- procurer des places que pour leur faire conserver leurs appoin-

tements jusqu'au i"" janvier prochain.

ffSifyiié : LiANcouRT, Prieur et Bonnefoy, ')
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ffl'aris, le 5 décembre 1790.

^A MM. les inspecteurs des bureaux de l'Assenihlée untionnJe.

-Le travail du bureau du Comité de mendicité consiste en des

dépouillements considérables à faire sur les déclarations ecclésias-

tiques pour connaître les fonds particulièrement affectés aux

|)auvres, en des dépouillements sur les biens d'hôpitaux de diffé-

rentes espèces, en des dépouillements d'états envoyés de presque

tous les cantons du royaume sur la population de chaque lieu; ces

recherches multipliées et éparses ont diî occuper beaucoup de

temps et prendre beaucoup de temps. Ce travail est assez avancé,

quoiqu'il ne soit pas terminé encore, pour permettre au Comité de

réformer sept commis dans ce moment, puisque l'Assemblée a

témoigné le vœu d'une diminution dans les dépenses de ses bu-

reaux. Le Comité recommande à Messieurs les inspecteurs ces

victimes d'une justice rigoureuse, pour la plupart chargés de

lamiile, et qu'il croit bien digne de leur attention de les re-

placer, dès qu'il leur sera possible.

- Les membres du Comité de mendicité :

^Sifinr : Liancoirt et Bonnefoy.??

Il a été écrit à M. Duport-Dutertre, ministre de la justice, la

lettre ci-après ^'^.

f" Paris, le 5 dëcenibre 1790.

K /i M. Dujforl-I)utertr(\ luiuistre de la Justin'.

"Lorsque les commissaires du Comité de mendicité vous ont

comminii(pié en son nom. Monsieur, les réclamations d'un grand

nombre de maiiieinvux renfermés à IJicètre - et à la Salpetrière,

vous avez annoncé le désir de leur apporter vous-même l'assurance

qu'ils recevraient tous les adoucissements qui pourraient s«; conci-

lier avec le respect dû aux lois et à la sûreté de la société. Le

''* Celle lellrt' osl reprodiiile par

ToETFï, L'AnHtKiaitrf, t. I, n" 87.
'-'^ Dès le début de l'annûo 1790, la

situation dos prisonniers do Itirôtr-o a\»it

provO(|n(' «n nioiivemonl d'opinion, qui

se manifcsla par la pulilication de divers

mémoires. Le pins connu pst celui d'un

condamné à mort, enformé à l>icélrc,

MlSOlIGNKT DK LA I'aciNF:, (|ui pultli.'l en

févrior 1790 ini onvrn/fo inlilnli'-: ///Vc'/cc

véformé, on t'!t(ihlti<seinPiil d'une mai»<in

(h discipline, (|ui n'est y)as sans inléri'-l

et pn-senle des observations assez juste».

Vers la même époque parut une Itro-

cliure due à un cliirurfjion df nic<^tro,

Oolon df Dirol, (pii a pour titre : Héchi-

inrihnns dex nialadrx de llicèlie. Voir

K. Ski.icmax , Lajustice en i'rance pendiinl

In Piévohilinn,y. 933 ; TornNKix, Itildin-

Ifiit/iliie, l, m, n"' i.^)'?.')î>, i.^)'!!)').
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Comité de mendicité a pensé qu'il devait, avant l'époque de votre

visite, vous faire parvenir quelques observations, et il a l'honneur

de vous les adresser.

r^ Parmi les coupables détenus dans les maisons de force de

Bicétre, de la Salpétrière, il en est qui sont condamnés à une

détention perpétuelle, d'autres n'en doivent subir (ju'une plus ou

moins longue.

«Les premiers sont, ou coupables de crimes graves, pour les-

quels cependant ia peine de mort n'a pas été prononcée, de (-rimes

|)Oiir lesquels la peine de mort prononcée a été' comnmée en une

détention à vie, ou ils sont prévenus de crimes très probaJ)Ies,

dont ils n'ont pu être convaincus, ou de compbcité de crini(;s

commis par d'autres.

fç Parmi ces prisonniers des deux sexes, il en est quelques-uns

qui ont été condamnés extrejnement jeunes, qui souvent n'ont été

que témoins, que complices involontaires du crime pour lequel ils

ont été condamnés, et qui, l'eussent-ils- commis personnellement,

ne pourraient peut-être pas en être absolument jugés coupables,

car ils n'avaient pas la force d'âge et de caractère sans laquelle on

n'est véritablement pas tout à fait responsable d'une mauvaise

action.

rtLes seconds, ceux qui sont renfermés pour un temps limité,
y

ont été souvent condamnés pour des fautes moins graves et souvent

très légères.

^ Tous ces prisonniers reçoivent à peu près le même traitement.

Le Comité ne se livrera pas à l'examen de la grande question de

savoir si la société a le droit de priver à jamais un de ses mem-
bres de la liberté; mais il dira avec assurance que, la rigueur du

traitement dans la punition d'un délit n'ayant pour objet que la

correction du coupable et l'intérêt public, toute détention pour

la vie, si elle peut avoir lieu, doit au moins être accompagnée de

toutes les douceurs dont elle est susce[)tible
,
parce que le mal-

heureux, condamné à une perpétuelle prison, n'a plus d'espoir et

que la société n'nltend rien de son amendement. Voilà ce qui ne se

trouve ni à Bicêtre ni à la Salpêtrière, où la confusion des crimes

' et des âges dilférenls ajoute une nécessité de corruption pour ceux

qui doivent un jour recouvrer leur libert(; au désespoir qu'éprouvent

ceux destinés à n'en jouir jamais.

i^^Mous touchons à l'époque où l'Assemblée s'occupera de la réfor-

malion du (iode criminel''^; celte nouvelle législation distinguera

"' La réforme du Code pénal était, lui lail le as mai 1791, la discussion
fn ell'el, à l'étude ; le rapport y relutil' du projet commença le 3o mai et se
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le crime commis dans l'âge miir de celui échappé, pour ainsi dire,

à la jeunesse imprudente : elle examinera la vie entière du cou-

pable pour juger le degré de perversité qui a déterminé le crime;

elle fixera les regards des juges sur la situation morale et phvsique

de l'accusé. Les lois qui condamnent encore semblent chercher un
coupable; les lois qui se préparent chercheront la vérité, et les

juges, adoucis par un meilleur système de gouvernement, crain-

dront de trouver un coupable. La société n'oubliera pas celui

qu'elle aura puni, elle veillera sur lui et s'occupera de le rendre

meilleur.

- En attendant cette heureuse révolution dans les principes de

notre législation criminelle, le Comité de mendicité désirerait que

les malheureuses victimes de la rigueur des lois anciennes, con-

damnées par elles à ne jamais voir le jour, puissent jouir de tous

les adoucissements dont leur faute, leur malheur et leur situation

actuelle les rendront susceptibles.

«V^ous partagerez ces sentiments, Monsieur; ils sont les vôtres,

ils doivent être ceux d'un ministre que la voix du peuple a désigné

à un Roi bienfaisant et populaire. Les malheureux qui sont ren-

fermés dans ces maisons recevront donc les soins dus à des

hommes, et depuis longtemps ils en sont privés; ils se plaignent

d'avoir été jugés d'après des lois plus sévères que morales : ils de-

mandent la revision de leur procès, ils demandent surtout à n'être

pas privés de tout espoir, à ne pas être abandonnés sans ressource

à cette désespérante idée que le chaos qui les enferme verra ter-

miner leurs jours, quelque prolongés qu'ils doivent être; ils

demandent plutôt la mort. Vous les trouverez malheureux et de

leur sévère et longue détention, et de leur inquiétude dévoranlr,

et de cette oisiveté entière par liKjnelle leurs jours de malheur s(»iil

rendus plus pesants et plus insupportables.

rVous vous proposez de les entendre, vous vous proposez de

confier à des jurisconsultes humains et éclairés le soin de connaître

la situation parliculière de chacun d'eux, de s'occuper des moyens
les plus compatihies avec la justice et l'humanité d'améliorer leur

sort, et de vous les soumettre, llien sans doute, Monsieur, n'hono-

rera davantage votre ministère que cette bienfaisante résolution:

mais le Comité a pensé que vous pourriez utilement en avancer

l'exécution en nommant dès à jjrésent ceux que vous voulez charger

des intérêts de ces malheureux*"; ils n'espéreront quelques adou-

poursuivit sans inloriuption jusqu'îi la O Aux termes de la réponse tic

promulgation du nouvpau Code, le iM. Duport-Duterlro au ComiU- do mcn-
2.5 soplomlirc suivant. dicité, on dato du 1 /i décem!)re, quatre
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cissements qu'aulaiil qu'ils verront commencer l'examen de leurs

affaires. Vous trouvez de la justice à leur accorder cette consolation,

vous trouverez de la douceur à en accélérer le moment : ils se

trouveront moins à plaindre, dès qu'ils verront qu'on s'occupe d'eux;

leur cœur ne sera qu'alors ouvert à l'espérance et il le sera au

bonheur; votre présence, Monsieur, y ajoutera encore, et ils auront

déjà à vous offrir des remerciements.

r.Le Comité de mendicité croit donc qu'il conviendrait que vous

nommassiez dès à présent ces jurisconsultes : il s'empresse de vous

faire parvenir et de vous soumettre cette pensée, bien persuadé

qu'elle sera favorablement accueillie de vous, puisqu'elle a pour

objet le soulagement de ces individus qui, la plupart sans doule,

ont été bien coupables, mais qui sont aujourd'hui et beaucoup

depuis longtemps plus malheureux que ne le nécessitent l'expialion

de leur faute et la sûreté de la société.

isLes membres du Comité de mendicité :

•' Sipiié : LiANcouRT, Prieur et Bonnefoy. v

Il a été encore écrit aux Comités d'agriculture, des domaines et

des finances la lettre suivante :

ff Paris, ie 5 décembre 1790.

'^/l MM. (loH Comités (l'npnrultiii'e, des (hmawes et des fnances.

"L'Assemblée ayant décrété que les Comités des finances, de

mendicité, d'agriculture et des domaines lui présenteraient inces-

samment des vues sur les sommes qui pourraient être distribuées

dans les départements et sur leur répartition en travaux utiles dans

chacun d'eux, le Comité de mendicité, qui a nommé ses conunis-

saires, propose auxdits Comités de faire réunir les leurs, domain

mardi, à 1 1 heures, au Comité des domaines.

f^Lcs membres du Comité de mendicité :

f!^ Signé : LiANcouRT. '5

11 a été reçu une adresse du sieur Laffecteur sur l'efficacité d'un

remède appelé le rob antisvphilitiquc''
;

Idem, premier et second mémoires, pour M. Briorj;

commissaires furent désignés pour s'oc- dépendamment du rob anlisypliililiqnc

cuper du sorl des prisonniers de auquel il a donne son nom, osl connu
lJic(>lre, savoir : MM. Hom, Lascon- par plusieurs publications sur les ma-
Desmotier, Sabarot et Isnard do lîon- îadies vénériennes; la première, qui
"^"''- parut eu 178(1 sous le titre de : Ur-

^'' Royveau-Lairocleur, médecin, né chtrchex s/ir hi mélhode la plus propre à

a I ans vers 1760, mort en 1812, in- guérir les maindiex vôniTiruncs , unit ré-
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Et un mémoire ayant pour titre : Projet fnir félnhll.smneul des

hôintaux.

SÉ\]NCE DU 9 DÉCEMBRE 1790.

Le Comité de mendicité a envoyé à \\M. les commissaires pour

l'accélération dos travaux des Comit;'s de l'Assemblée nationale

copie de la lettre adressée, le G octobre i 790', à MM. les membres

(lu Comité de constitution, à laquelle il a été ajouté que le Comité

se propose encore de faire un rapport sur l'état des prisons en

France et sur leur amélioration, et avec observation que toutle tra-

vail du Comité est à l'impression. (Voyez, pour la lettre, le f A 1 v"

(lu j)résent rejjistro.) [Voir ci-dessus, p. 1 3 9 |.

SIUNCE du 10 DÉCEMBRE 1790.

M. Prieur a fait le rapport que la municipalité de Paris parais-

sait décidée à affecter le couvent des Carmes de la place Mauberl

à l'établissement des Sourds et Muets; que M. le maire, dans ce

moment, se trouvait cbargé d'un rapport à faire sur cet objet au

Conseil général de la Commune, et que, dès (ju'il aura été donné

une décision, il en rendra compte au Comité "l

rente», *oil invétérées, fut suivie d'un

Traité (hs maladirn vénérirnnrs , aiirieiinPS,

récente» , occulte» et dégénérée» , cl méthode

deleurguérimnjiur le rob anti-syphilitique

Le mémoire original de Laiïpcleiir,

rue de Rondy, 29, à Paris, se trouve

dans Arch. nat.. F'" 9.36. Il est inti-

tulé : "Adresse à l'Assemblée iialionalen.

l ne note au haut de la pajje est ainsi

«onrue : -Hecommandé à M. La Roche-

fonranld-Liancouil par M. Refjnand de

Sainl-Jean-d'Angély.i Lallectcur rap-

pelle les expériences faites par la Société

rovalf de méderine pour jujjfT de l'efli-

cacitc de son rob antisyphilitique, no-

lammoiit relies qui eurent lieu ffdans

If laboratoire de M. de La nocliplou-

cauld??. Le remède fut approuvé par- la

Société en 1778; Ue Sartme, ministre

de la marine, en prescrivit l'usain- sur

les vaisseaux du Roi; cotte prescription

fut renouvelée en 1788 par M. de La

Luzorne. Au contraire, le ministrf de

la{{Ucrre,M. df Ségur, repoussa on 1781

la proposition faite par Lafl'ectour de

se charger des incurables des hôpitaux

militaires. Dans son mémoire, l'inven-

teur demande à l'Assemblée nationale

de faire admettre son remède dans tous

les hôpitaux, sans distinction, comme
le spécifique par excellence de la ma-
ladie vénérifnnc.

'' Le déparlcnient des établisse-

ments publics avait en elfet songé à

insfallor l'établissement des Sourds et

Mufls dans le couvent dfs Carmes de

la place Mauberl; il fut saisi, le 2 avril

1791, d'une pétition qui avait été

renvoyée à \1. Railiy par le Comité de

mendicité, et que le maire de Paris

soumit au Rureau de ville. Dans une

dernière pétition, on date du (i juin,

les Sourds et Muets demandèrent le local

des Carmes de la plate Maubert: mais,

à la suite dun rapport au Corps mimi-

cipal, ils furent maintenus définilive-

meut aux Célestins (Arcb. iial.. f' 2/17,

A A 12 , n" 521).
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M. de Liancourt a rendu compte du résultat de la première con-

férence qu'ont eue les commissaires des Comités des finances, du

commerce et d'agriculture, et de mendicité sur le secours extra-

ordinaire à donner dans la circonstance présente aux départements

pour le soulagement des pauvres. Il a communiqué les idées qui

devaient être la base du rapport qu'il se propose de faire à l'Assem-

blée nationale en lui soumettant le projet de décret sur l'emploi

de ces fonds de secours.

Il a été reçu vingt-trois états de différentes municipalités du

district de Nantes.

M. Lendormy, médecin à Montdidier, ayant fait remettre au

Comité par M. Dauchy'^^, membre de l'Assemblée nationale, des

mémoires pour la destruction du mal vénérien dans les cam-

pagnes'-', le (>omité lui a écrit pour l'assurer qu'il fera une atton-

lion particulière pour ce qui pourra convenir à son travail.

Les administrateurs du d(''partement de Loir-et-Cher ayant

adressé l'état général de la population de leur département, le

(îomité leur a écrit une lettre satisfaisante; voyez page 68, n" 2i3

du registre des lettres.

Le Comité a écrit à M. Tarb*', premier commis des finances,

pour lui faire connaître la nécessit/- de faire écrire par le ministre

une lettre pour avoir des renseignements certains sur la quotit('

des fonds à donner aux départements; voyez page 69, n" 9i5 du

registre des lettres.

11 a été reçu une lettre de M. Cousin relativement à un projet de

gare que M. de Vauvilliers désire soumettre au Comité, et aussi

à un moyen peu dispendieux de venir sur-le-champ au secours

'' Dauchy (Luc-Jacqucs-Edouard),

propriétaire -cultivateur à Saiul-Just-

la-IUie- Prévost, député du Tiers du

bailliage deClermont-en-Beauvaisis, ac-

compagna l'envoi du mémoire de Len-

dormy d'une note de sa main, où il

disait que, wle zèle de ce médecin lui

étant connu, il désirait qu'on lui accusât

réception de son mémoire''.
'-' Li" mémoire de Lendormy se

trouve aux Arch. nat., F'" 986, sous

le lilre : trMémoire présenté à TAssem-

l)lée intermédiaire du déparlement di'

Monididier, en 1788, par A.-J.-V. Len-

dormy-Laucourt, docteur régent de la

Faculté de médecine de Paris, membre
de la Société royale d'agriculture, mé-
decin du Roi el de ses h<')pilaux, à

Monididier. 'i II est lui-même le dévc-

loppementd'un mémoire précédent, pré-

senté par Lendormy en 1787. L'auteur

propose ffle sevrage de tous les enfanis

trouvés à leur naissance, et radoption

de la nourriture artificielles , crèmes de

pain, de riz, de mais, préparées avec du

lait, afin d'éviter la propagation du mal

vénérien parles enfants eux-mêmes qui,

dans les campagnes, contaminent leurs

nourrices. Le mémoire est accompagné

d'un extrait du procès-verbal de la Société

royale d'agriculture (i mars 1790),
contenant le rapport de Poissonnier cl

Cadet de Vaux sur le projet de Len-

dormy; ce rapport se lermine ainsi :

«Le décret que l'Assemblée nationale

rendrait sur l'interdiclion de l'allaile-

ment naturel pour les («nfanls Irouv's

serait un grand bienfait.

i
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des inallicureiix. Le (joinitr, m conséquence, a écrit à MM. les

admiiiistralours des travaux el établissements publics et à M. de La

Minière poin- les invitera se rendre, lundi procbain, à midi, pour

entendre M. de \ auvilliers.

Il a été écrit à M. (iousin pour l'engager à cbercber un curé qui

puisse employer M, l'abbé d'Kstanges, auquel M. de Floirac, eji sa

(pialitt' de grand vicaire, refuse de lui accorder des pouvoirs ''l

M. de Noailles a adressé des vues pour parer à la mendicité.

Il a l'ié reçu un ('crit portant : "Essai sur la ni'cessité et les

moyens de rendre les secours de la uK-decinc gratuits dans tout le

royaume, par M. Duplanil'-^ nié'decin. "

M. Mi'rv-le-lioy a encore lait passer nue nouvelle adresse con-

tenant des vues pour éteindn» la mciidiciti'.

SEANCK Dli 13 DECKMBriK I7i)().

(Au m;ilin.')

MM. les administrateurs des travaux et établissements publics,

MM. (le Vauvilliers et de La Milliére se sont présentés au (iomité'

pom- avoir son agrément sur la proposition d'un projet de gare.

M. de La Minière a fait lecture d'une lettre de M. Peyronnet'-'*'

ciintenant l'é-numéralion des divers projets pour cet ('lablissement.

Il M été arrêté' que le projet serait soumis à rexamen des Ponts el

(ilianssé'es. et que, lorsque l'avis de cette administration serait

ddimé', M. dr La Milliért! !< rapporterait au (iomilé' pdiir en avoir

cdunaissancf. Le (iomiti- alors |)ro|)osera à rAssend)lé'e un dc'crel

sm* cet ob|('l.

Il a é'té' rnii une lettre du pié-sidciit du di'partiMuent de la

Haute-Garonne contenant deux pièces relatives aux prisonniers

di'lcnus dans b's prisons de Toulouse:

"1 Au sujet di' la siij)pressii)n des

pouvoirs df l'iiItlM- Itirliiu-d (iliaix-d'F!>-

!im[j«^s par l'olilir Moiiar, [jrand vicairi-,

xiir la rorrospoudaiirc du (j)iiiili' ccclé-

siasliqup t>n ociobri' d novcnihri' i-jcjo,

dans TiKTKï, l.'AtfixIanrr puhlifjur, t. 1,

n"' <)<'>-f(9. <'«'l alilic devint, en avril

1791, vicairi' ijonéral de son prot<'rleur

Olaudi' Fanrliet, ëvt^]iu' du (ialvailos.

'' Dupianil ( Jean-Denis), m- à Paris

en i7'io, mort à Ar[;entenilii' 730111

1800 , r-lndia à Montpellier it di-vinl mé-

decin du coinle d'Artois. Anli'iii de l.i

Mrdfrine (loineslùjHr , Iratlurlion anglaise

de iinrlian , en 1
77;") , d'nno Mélhoili'uou-

ffllc d l'unie (Ip irnrrir Irx miiladivs

vt'ncrieiinvx (1786), et de la Mvilrcinr du

iiiiiajrein:

<" Perronel (Jean - Rodolphe), in-

specteur jjt'nc'-rat el premier in|jrnieur

des l'onls el Cliaussées du royaume,

est surtout connu pour avoir donno les

plans du pont Louis \\l, (pii lui iilifié

di' 1 7S7 à 1 7()'.'.
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Letlrfi de M\l. les administrateurs de lu ville de l?aris relative-

ment au projet de canal de Saint-Maur;

L'extrait des procès-verbaux des séances de rass(Mid)l(''e admi-

nistrative du di'partemcnt de la (iôte-d'Or, relativement à i'('lal)lis-

sement de maisons de correction ('';

Et une lettre du président du (lé'partement du (Hier, relalivt!-

ment aux secours pour les enfants expos<''s dans la ville de iJour^res,

V joint un procès-verbal des sc-ances du (ionseil du di-partemcnl

à ce sujet*-'.

SKANCK DU 15 DKCKMBUE 1790.

\1, de Liancourt a fait lecture du projet de décret sur les siM-ours

à df'livrer par le Tré'sor public pour les ouvriers des 83 d(''j)arte-

Jiients qui sont sans ouvrage '*'.

Il a, en outre, fait lecture de celui qui doit iixer provisoirement

les fonds destinés aux liôpilaux et détails de la mendicit(''.

Il a été reçu une lettre de- M"" Bois-(jhevalicr, contenant des

éclaircissements sur les prisons de Paris;

Une lettre du ministre de la marine et plusieurs cartes des côtes

d'Afriijue.

Il a été reçu une lettre de M. le premier ministre de la justice,

en n'ponse à celle écrite par le (i'omit(', le 5 de ce mois, sur les

dé'tenus à lîicetre et à la Salpétrière. Le (Comité a ordonné (|ue des

copies des deux lettres fussent insc'rées dans le Moiiilnir''", afin de

montrer que l'on s'occupait du sort des malheureux.

(') L'assemlilée admiiiislralive du

département de la Côtc-d'Or, dans sa

séance du '.î8 nnvemlii'c 1790, décida

(ju'iin mémoire serait incessamment

présenté à l'Assemblée nationale, tant

sur les prisons à conserver dans li's

clii'fs-lieux de district ((ue sur celles ;\

établir, et sur les moyens de les rendre

sûres et salubres, et nonmia en onlri'

quatre commissaires charjjés de rédijjer

ini mémoire pour l'Assemblée nationale

.sur rétablissement d'uni' maison de

correction à Dijon; aussitôt apivs, le

directoire s'occupa de l'état des prisons

des districts de Scmur, Arnay-lc-Dnc,

Is-sur-Tillc, Heaune et Dijon, et des

réparations urgentes à y faire en vue

de leur salubrité et sûreté (Arcli. nal.,

K' III, Gûte-d'Or, (",).

W Le ao novnmbre 1790, l'assemblée

administrative du département du Clier

décida d'appeler l'attention de l'Assem-

blée nationale et du minislre des

finances sur les moyens d'assurer, pen-

dant l'année 1791, l:i subsistance des

enlanls exposés (|ni , flans l'état actuel

(les clioses, ne semblait {[arantie (|ue

jusqu'au 1" janvier ( \rcb. nat. ,

!•"''

Ill, Clier, .5).

(^' Voir le texte de ce décret accor-

dant i5 millions de secours aux indi-

gents du royaume dans f/Ansislanci' pii-

hUrjUP. Jiixhuclioii, recueil de le.rlex el

wites, publié par la Commission d<'s

documents de l'Iiisloire ('cononii({ue de

la Uévolution ,
llidtelinlriiueslricl , 1 908 ,

III-IV. n° 35 du Recueil.

'') La lettre du Comité de mendicité

à Dnpnrl-Dnteitre, ainsi (pie la ré-

|)onse du ministre de la justice, en date
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Il a (''l(i reçu un*' Idlre de M. AKobeil. coiilrnuiil co|)ie (riiiie

Icltre ('crite au président du (îomité des finances; le Comib' lui a

fait la r/'ponse, enregistn'c au registre des lettres, fol. 70 v",

n" a 18.

Il a ét«' reçu une lettre des administrateurs composant le (ionseil

du département du Finistère, portant n'-damation d'un secours

provisoire au 1" janvier pour les mendiants qui sont au dépôt de

liennes;

Une autre de MM. les administrateurs du d(''partement de la

Loire-Inférieure, contenant l'adhésion à la demande du département

du Finistère.

M. Rondelet"^ ayant adressé un projet de gare de M. Poyet'-^

et présentt' les moyens de l'exécuter, le (Jomité a fait réponse à

M. Hondelet et a écrit, le même jour, à MM, de l'administration

des travaux publics, pour qu'ils emploient les ouvriers suivant les

talents de cl)acun d'eux. Les lettres sont enregistrées au registre

des lettres, sous les numéros 2 1 y et 220 ^'^\

SEANCE DU 17 DECEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture d'un rapport sur les moyens de

passage de l'ancienne administration à la nouvelle, ainsi que du

projet de décret.

Il a été écrit à MM. les membres du directoire du département

des Deux-Sèvres, à INiort, une lettre, enregistrée sous le n° •Ji'j

du registre des lettres.

Le Comité de constitution ayant renvoyé au (comité de mendicité

iii bîllre de MM. les administrateurs du département de la

Mayenne, b^ (Comité leur a fait une réponse, enregistrée sous le

n" 221.

ilu lA (lécemlire 1790, j'urcnl en effet

insérées au Moniipur univpr$el , numéro
(lu 20 clérximbre i '](jr>.

"^ Rondelel (Jean-Hapliste), inspec-

teur des travaux de l'éfjlise de Sainte-

Geneviève, sons la direction de Quatre-

mère de Quincy, devint arcliilect»' de

«et édifice en 180O. Tcetey, Héperloire

,

l. III, n"' 3.3 13, t>.:UH.

(^) Poyet (Bernard), anhiterle de
la ville de Paris, auteur d'un projet de

reconstruction de l'Hôti'l-Dieu , »[ui «ni

Mil grand retentissement. Voir Camille

hiJW.H, otirr. cité, p, .S.Ss-.SHy.

'^^ Mentionnons ici une piè<-e qui

parait se rattacher à la séance du Co-

niilé du iG décembre 1790:
Lettre de M. (Jousin à iVl. de Cor-

non , président de la section du Comité
des financi's cliarjji'C du Trésor public,

demandant la délivrance, par M. Du-
fresne, de a5,ooo** pour le payement,

pendant une semaine, des ouvriers em-
ployés aux travaux de filature, avec

renvoi par M. de (iei-non au Comité de

mendicité, i() décembre i79«». Arcli.

nat., F'' 3ri<ji; TiiETKv, L'Axxisinuce,

I. Il, n" t()5."
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Le pivsident du département de l'Aisne ayant envoyé l'état de

la population de ce département, le Comité lui a fait une réponse;

enregistrée sous le n" 228.

MM. les administrateurs composant le directoire du départe-

ment de la Seine-Inférieure ayant écrit au Comité pour ré-

clamer un secours pour être employé à des ateliers de charité, le

Comité leur a fait une réponse, enregistrée au registre des lettres

sous le n" 292.

Le Comité ayant adressé à M. de Lessart le décret rendu sur les

i5 millions à donner par le Trésor public, il a fait une réponse

au Comité pour faire connaître que M. de La Millière était chargé

de surveiller cette partie.

M. Agobert a accusé au Comité la réception de la lettre qu'il lui

a écrite sur les chemins à faire en différentes paroisses du départe-

ment de Seine-et-Marne.

11 a été reçu une lettre du président des Basses-Alpes, contenant

les états de population de son département.

Il a été reçu une lettre de M. Boncerf relativement aux dessé-

chements, défrichements, etc.

L'Assemblée nationale a renvoyé au Comité la pétition des

ouvriers de la ville de Paris.

M. Le Bou.x, député d'Amiens^'^, a remis au (Comité une récapi-

tulation des comptes du bureau général des pauvres d'Amiens.

SEANCE DU 24 DECEMBRE 1790.

M. le président a exposé la nécessité de savoir quel mode sera

employé dans l'établissement des chirurgiens dans les canqjagnes.

(>ettc question a été soumise au Comité de salubrité et à la Société

royale de médecine.

M. de r»ub(Mles a fait lecture d'un rapport du mémoire de

M. Concedieu sur l'établissement actuel du Mont-de-Piété '-

.

M. de La Minière a fait remise d'un état des fonds qui, chaque

année, sont payés par le Trésor public pour le service de la men-

dicité; il a été arrêté qu'il serait envoyé au Comité d'imposition.

f') LeRoux (Ch.-Florimond), ancion (-^ Il s'agit, selon tonte apparence,

négociant, ancien consvil , éclievin et du mémoire publié par Concedieu, le

maire d'Amiens, administrateur do l'iiô- !i! octobre 1790, sous ce titre: L'In-

pital Saint-Cbaries, membre de la corn- térèt public, eu le Mont-Je-Piété , tel

mission des hospices et de l'assemblée qu'U devrait être à Pan», etc., in-8',

du département d'Amiens, dé])ul('' du 117 pages, Bibl. nat., R 831^7. Voir

Tiers d'Amiens. TovmrMX , Rlhtiograpliie ,i.l\l , n° iSSali.
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Il a été écrit à M. Bory'", président du Conseil du département

de Lot-et-Garonne, à Agen; voyez le n" aaS du registre des

lettres.

hIem-A M. Fray-Fournier, major de l'hôpital de Limoges; voyez

le n" 926 du registre des lettres.

ïdom à M. (îuel^^', président du département du Puy-de-Dùme,

à (îlermont; voyez n" 22 y du registre idem.

Idem à M. Lespine d'Andilly'^^, rue Meslée; voyez le n" 228 du

registre idem.

Idem à MM. les administrateurs du directoire du département

de la Haute-Garonne, à Toulouse; voyez le n" 229 du registre des

lettres.

Idrm à MM. les administrateurs du directoire du département

de la Mavenne, à Laval; voyez le n" 280 du registre idem.

Idrm à M. le maire de Paris; voyez le n" 281 du registre idem.

Idrm à M. liegnault, rue du \ieux-(iolombier; voyez le registre

(les lettres, n" 282.

Idrm à M. le procureur-giMiéral-syndic du département de Lot-

et-Garonne, à Agen''^; vovez le n" 288 du registre des lettres.

Idetn à M. Despeignes; voyez le registre iilrm . n" 20/1.

Jdriii à M. Le lîrun^"' \ président du Comité des finances; voyez

le n° 285 du registre des lettres.

Iilrm à M. de Laborde, député'*''; voyez le registre /^Aw, n" 2 8().

Idrm à MM. de la Société royale de médecine et du (îomité de

salubrité, voyez le n" 287 du registre des lettres.

''' iJory, pi'ociiroiir de l;i comniiiiic

d'Agf'P, ôiu adminisf râleur du dcparlo-

raent de Lot-et-Garonne ie <) juin 1790,
fut nommé président io 1" juillet.

'^> Cuel (Franrois), Ijailli du comté

d'Auvergne sous l'ancien ré{;ime, de-

vint en 17HÇ) major de la garde natio-

nale et maire de Vic-le-Conite, fui

choisi comme |)résident de l'adminis-

tration départementfde, et éln, le () sep-

tembre 1791 , (l<'j)uti' flu l'uy-de-l)ômi'

à la Lérjislative.

'^' De Lespine d"Andilly présenta jilu-

sieurs projets et mémoires à l'AsseinMée

nationale, nolanunent, les aiJ janvier et

(1 février i7r(0, pour la fal)rication dr

la monnaie de billon avec le métal di's

cloches, et le ai avril 17()0, pour l'éta-

blissement du rôle des impositions.

'*' Lacuée (Jean-Girard), comte de

Cessac, capitaine au réf^iraeni de Dau-

phin-infanterie, connu comme écrivain

mililairi', fut charge en qualité de com-

missaire du liiii (le l'organisation du di'-

partemenlde Lol-<'l-Garonne, devintpro-

ciireur-f[i''ni''r.il-syndic,le 1.3 juin i'7()0,et

fui (''lu, le i"' sejjtembre lyÇ)! , diîputé de

Lot-et-Garonne à la Législative.

t') Lebrun ( 'Charles -l'rancois), dé-

puté du Tiers du bailliagi' de Dourdan

,

membre du Comité des finances depuis

II' if\ juillet >7H(), devint députe du
Conseil des Anciens en l'an iv, et troi-

sième consul, le a:! frimaire an viii.

*' Laborde de McTéville (François-

Louis- Jean- Jf>sepli de), seigneur de

Grandville, garde du trésor royal, dé-

puté du Tiers d'Elampes.
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SEANCE DU 27 DECEMBRE 1790.

M. de Liancourt a fait lecture de la lettre de M. de Lessart, por-

tant instruction, faisant suite au décret des 1 5 millions destinés à

envoyer aux départements '^l

Il a été écrit à M. Ghabanel, curé de Malinière, en Auvergne'^';

voyez le registre des lettres, n" 288.

Idem à _MM. les membres du directoire du département du Jura,

ù Lons-le-Saunier; voyez le n° 289 du registre /f/e/».

Idem à MM. les administrateurs du département de Maine-et-

Loire; voyez le registre des lettres, n° 2 ho.

Idem à M. Boncerf; voyez le n" 2/10 bis du registre idem.

Idem a MM. les administrateurs du directoire du district de

Vitry-le-François; voyez le n" 2/11 du registre des lettres.

11 a été reçu un mémoire du sieur Laugier*^'.

SEANCE DU 29 DECEMBRE 1790.

M. Prieur a |)résenté au Comité la demande de M. l'abbé Si-

card, tendant à obtenir le plus tôt possible, par l'entremise du

Comité, un établissement de la municipalité, qui puisse devenir

])ermanent. Il a été arrêté que le plan présenté par M. Prieur

serait remis à MM. des travaux publics pour en faire l'examen, qui

en rendront compte incessamment au Comité.

MM. les administrateurs des travaux et établissements publics

réunis à M. le maire pour, de concert avec les membres du Comité

d'agriculture et de commerce
,
prononcer sur l'établissement du canal

de Saint-Maur, projeté par M. Dunouy, d'une part, et MM. Brulb-e

et Montizon'', d'une autre part, il a été arrêté que MM. les

administrateurs renverraient les auteurs de ce projet à M. l'admi-

nistrateur des Ponts et Chaussées.

'"' Voir le texte de cette instiudion

dans L'Assislaiicr publique ,TecnQ'i] cité,

n" .37.

'-^ On rie trouve au ' icliomiaire des

Postes qu'une loralité du nom do Mali-

nière (Isère), arrondisfemoïil de Saiul-

Marcellin , commune de Poliénas.

(') U s'agit probablement de Laugier

( Esaie-Michel ) , docteur en médecine

de l'Université de Montpellier, qui pré-

senta, le 26 février 1791, au Comité

d'agriculture, plusieurs mémoires rela-

tifs à l'assainissement en cas de peste ou

d'épidémies.

'*' Frère de Montizon ( Pierre -

Alexandre-François), arcbitecte, connu

pour sa participation auv travaux de

démolition de la Bastille, était l'auleiu'

d'un proj et de canal do la Marne, dilTéren l

de celui de Brûlée, entre Paris et la

Fcrté-sous-Jouarrc ,
qui l'ut approuvé

par le district des Carmes, le 17 mars

1790. Voir Sigismond Licnoix, Actps ilc

la commune de Paris, t. M, p. <>i^.

GOMri'K DK MlvNDIClTK. 1;)
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.M. le président a fait lecture d'une instruction à envoyer dans

les départements pour les guider dans la répartition des secours à

donner.

Il a été écrit à M. Dumas, procureur-général-svndic du dépar-

lement de la Haute-Vienne, à Limoges; vo\ez le registre des

lettres, n° 2/12.

Il a été pareillement écrit à MM. les administrateurs du dépar-

tement de la Haute-Garonne, à Toulouse; voyez le n" 2^3 au

registre des lettres.

Iflem à MM. les administrateurs du département de l'Oise, à

Beauvais; voyez idem, n° 2/1/ii.

fdrm à MM. les administrateurs du département de l'Yonne,

Auxerre; voyez le registre idem, n" a/io.

ïfjem à MM. les administrateurs du directoire du département

de la (Îharente-Inférieure, à Saintes; voyez le n" 2/16 du registre

des lettres.

f(leii) à MM. les administrateurs du directoire du département

de la Haute-Garonne, à Toulouse; voyez n° 2h'j idem.

SEANCE DU 5 JANVIER 1791.

M. de Cretot a fait lecture d'un rapport sur le projet de M. La-

farge. Le Comité a arrêté qu'il se réunirait avec celui des finances,

vendredi ou samedi.

Il a été écrit à M. le maire de Paris; voyez le registre des lettres,

n° 268.

Idem, à M. Duport-Dutertre, garde des sceaux; voyez idem,

n° a/iq.

Idem à MM. les officiers municipaux de la commune de Ger-

minv '', département du Cher; voyez n" 260 du registre des

lettres.

Jdrm à M\l. les administrateurs du directoire du département

du Nord, à Douai; voyez n" 261 du registre idem.

SEANCE DU 12 JANVIER 1791.

M. de Liancourt a lu le rapport de la visite faite hier à Bicêtre

avec M. le premier ministre de la justice.

C' Aujourd'hui, dans rarrondissemenl de Sainl-Amand-Mont-Rond, c"" d<i la

Guerche.
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11 a été écrit à MM. les administrateurs des Quinze -Vingts;

voyez le registre des lettres, n" 9 52.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de la

Meurthe; voyez idem, n" 2 53.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de la

Charente, à Angouléme; voyez le registre des lettres, n" 2 5/i.
"

Idem à MM. les officiers municipaux d'Abbeville; voyez idem,

n" 955.

Idem à MM. les administrateurs du département de l'Aisne;

voyez le n° 2 56 du registre des lettres.

Idem à MM. du Comité des finances; voyez le n** 257 du re-

gistre idem.

Idem à MM. les administrateurs du département de la Côte-

d'Or, à Dijon; voyez le registre des lettres, n" 258.

Idem à M. Boncerf; voyez idem, n° 2 5^.

Idem à MM. les administrateurs du département du Tarn, à

Castres; voyez i^n, if 260.

Idem à M. de La MîIIière; voyez le numéro 26 1 du registre idem.

Idem à M. Morin, sacristain à Saint- Barthélémy; voyez le

n° 262.

Idem à MM. les administrateurs du département de l'Ain, à

Bourg; voyez le n" 260.

Idem à MM. les administrateurs du département de la Lozère,

à Mende; voyez le n" 26/1.

Idem à MM. les administrateurs du département du Cher, à

Bourges; voyez le n" 265.

Idem à M. le procureur-général-syndic du département de la

Haute-Vienne, à Limoges; voyez le n" 266.

Idem, à MM. les administrateurs du département de la Vendée,

à Fontenay-le-Comte; voyez le n° 267.

Idem à M. Lemonnier, chez M. Delacroix, négociant à Rennes:

voyez le n" 2 68.

ïdem à 'M. Brichet'^', procureur-syndic du district, à Brest;

voyez le n" 96g.

Idem à M. Duportail, ministre de la guerre; voyez le n" 270.
Idem à MM. du canton de Salers^^', député du Cantal; voyez

c n" 271.

C' Brichet de Keriliis (Matliicu-Ma- puis procureur-syndic; fut nommé admi-

rie-Michel), avocat à Brest, l'un des nistrateur du Finistère en 1792, puis

électeurs chargés en avril 1789 de ré- procureur-général-syndic; condamné à

diger le cahier des doléances du Tiers mort le 3i2 mai i79'i.

état de la sénéchaussée de Brest, élu '^^ Il n'existe aucun député dont le

memhre du district de Brest en 1700, nom se rapproche de celui-ci; il doit y

i5.
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Idem à M. Thomas, curé à Saint-Béiiigne-des-Cliamps ^'*, dé-

parlcmeiU de la JNièvre; voyez le n" 2-72.

Jl a été pareillement écrit à MM. les adininislraleurs du dépar-

lement de Rhône-et-Loire, à Lyon; voyez le registre des lettres,

n"2 73.

'Idem a M. Bailly, maire de Paris, voyez idem, n" 27/1.

Idem à MM. les ofliciers municipaux de Paris; voyez le n" 275.
Idem à MM. les administrateurs des travaux publics; voyez le

n" 276.

Idem à M. Lebrun, président du Comité des fuiances; voyez

le n" 277.
Idem à M. Anisson-Duperroii; vovcz le n° 2-78.

SEANCE DU l^ JA^VIEU 1791.

^L de Liancourt a lu une lettre des administrateurs des travaux

publics sur les ateliers publics.

M. de (à-elot a lu un mémoire de la municipalité de Pontarlier;

renvovt' au Comité de constitution.

\I. Prieur a fait lecture d'une lettre des officiers municipaux de

liolbec.

Il a été décidé de la renvoyer au Comité des finances.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département du
Loiret, à Orléans; voyez le registre des lettres, n° 279.

Idem à M. Cazalis, curé de Saint-Nicolas, à Beaugency'-'; voyez

le n" 280.

Idem h MM. les administrateurs des travaux publics, à Paris;

vovez le n" 281.

SÉANCE DU 19 JANVIER 1791.

M. de Liancourt a l'ait lecture d'un rapj)ort parlicuber sur réta-

blissement de bi (^barité maternelle, qui demande un secours de

2,000*^.

Il a été pareillement fait lecture d'un projet sur la répression,

fait par M. Mnntbnol.

avoir une erreur qu'il est dillicilc de Cliuiups, ancienne paroisse àc l'uiinn-

rectifier, ]•' rof^istre di-s ioUres ilanl d issomcnt de Nevcrs, canton de Sauij;o,

perdu. Il est bon de rappeler que Salers conimiuie de .Montajias.

est une localité du Cantal. (») Aujourd'iiui chef-lieu de canton
"' Aujourd'hui Saint- Bénin -des- de rarrondissemenl d'Orléans.
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Il a aussi [été| fait lecture d'une lettre du ministre des finances

à l'Assemblée nationale, par laquelle il réclame les fonds accordés

pour la mendicité jusqu'à l'organisation nouvelle.

M. de La Millière a présenté au Comité le vœu d'appeler, un des

jours de chaque semaine, MM. les administrateurs des travaux

publics, pourvu que ce ne soit pas les lundis ni les mercredis. Le

Comité a, en conséquence, écrit la lettre portée sur le registre des

lettres sous le n° 3 1 1 , f" 106 verso.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de Lot-

et-Garonne, à Agcn; voyez le registre des lettres, n" 282.

Irirm , à MM. les administrateurs du directoire du département

de l'Indre, à Ghâteauroux: voyez le n" 288 du registre {don.

Iflem h MM. les ofiicicrs municipaux de la ville de Rouen; voyez

le registre des lettres, n° 28/1.

Idem, par M. de Liancourt à M. de Guercy, à Brest; \oyez idem.

n" 285.

Il a été pareillement écrit à MM. les économes de Bicétre et de

la Salpétrière; voyez idem, n" 9 80.

Idem à M. Viviand'^^. membre du directoire du département du

.lura. à Lons-le-Saunier; voyez le n" 287 du registre des lettres.

Idem a M. Maleden cadet, administrateur de l'hôtel-Dieu de la

ville de Limoges; voyez le n" 288 idem.

Idem à M. le curé de Neauphle, proche Sées, département de

l'Orne; voyez le n" 289 idem.

Idem à M. Le Grand, curé et maire d'Abbécourt'-^, département

de l'Aisne; voyez le n" 290 idem.

Idem à MM. les officiers municipaux du département de l'Aisne,

à Saint-Quentin: voyez le registre des lettres, n" 291.

Idem à MM. du Comité des finances; voyez idem, n° 292.

Idem à MM. les membres du directoire du département de la

Seine-Inférieure, à Rouen; voyez idem, n" 293.

11 a pareUlement été écrit à MxM. du Comité d'aliénation; voyez

le registre des lettres, n° 29/1.

Idem à MM. du (îomité des douze •^, assemblés au Trésor royal;

voyez le n" 290 du registre des lettres.

Idem à MM. les administrateurs du département de la Mayenne,

à Laval; voyez le n" 296, idem.

<" Viviand, mcdecin il Coiilièf[e, riin '-^^ Le Coinilé cxlraordinairo dos

di's adniinislralciirs du déparlemenl du Douze avait été institué le 3i août

Jura, élu le i •> mai 1790. 'V'^O pour s'oirupor do quostionsfinan-

*-' Aisi;o, art'. d{' t.aon , cauton do cioios, uolamuioul pour élaiilir la lia-

(iliauuy. lanco outre les rorcttes et dé|>i'iispn.
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Idem à MM. les officiers municipaux de la commune de Dam-

pierre, près Chevrcuse^^^; voyez le n" 297, idem.

Idem à MM. les maire et officiers municipaux de la ville d'Apt;

vovez le n° 998, idem.

Idem à MM. les officiers municipaux de Pantin; voyez le n" 299
du registre, idem.

Idem à MM. les officiers municipaux du département du Pas-de-

Calais; voyez le n" 3 00, idem.

Idem à MM. du Comité ecclésiastique; voyez le n" 3oi, idem.

Idem à MM. les administrateurs du département d'Ille-et-Viiaine,

à Rennes; voyez le n° 3o2 du registre des lettres.

Idem à M""" de la Société de la Charité maternelle de Paris;

voyez le n" 3o3, idem.

Idem à MM. les administrateurs du département d'Indre-et-Loire,

à Tours; voyez le n° 3 0/4, idem.

Idem à MM. les administrateurs du directoire du déparlement

de la Manche, à Coutances; voyez le rf 3o5, idem.

Idem à M""* de la Société de la Charité maternelle de Paris;

voyez lo n" 3oG du registre idem.

Idem à M. le maire de Paris; voyez le n" 3 07 idem.

Idem à MM. les administrateurs des départements qui n'ont pas

envoyé leur état de population et de mendicité; voyez le n" 3 08

idem.

Idem deux lettres à MM. les administrateurs du déparlement des

Deux-Sèvres, à JNiort; voyez les numéros 309 et 3 10 du registre

des lettres.

SÉANCE DU 24 J/VNVIER 1791.

M. de Liancourt a lu un rapport sur les bases de la législation

de la transportation.

Il a été écrit à M. de Lessarl, ministre des finances, une lettre

en réponse à celle qu'il avait adressée à M. le Président de l'Assem-

hlée nationale pour l'aire connaître à l'Assemhlée la nécessité des

fonds à faire pour l'entretien des dépôts de mendicité en l'année

1 79 1 ; voyez le registre des lettres, n" 3 1 2.

11 a pareillement été écrit une lettre-circulaire aux différentes

villes des quatre-vingt-trois déparlements oi!i il existe des dépôts

de mendicité; voyez le n" 3 1 3 du registre des lettres.

Idem à M. Déchet, administrateur général des Quinze-Vingts,

''' Aiijoiirrl'lmi, iln-f-lieu dp riinton do rarrondisseinent d'^ Ramlwiiillot.
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au sujet des quatre ecclésiastiques du clergé des Quinze-Vingts

qui ont refusé de prêter leur serment ^^^; voyez le registre /r/^w,

n" 3 1/4.

Idem à M. le maire de Paris, pour l'engager à faire passer au

Comité l'état des sommes appliquées pendant le mois de décembre

aux ateliers de filature ^^^; voyez idem, n° 3i5.

Idem à MjM. les administrateurs des travaux publics pour les

prévenir que le Comité accepte avec plaisir leur indication pour

les samedis matin; voyez le n" 3 i 6.

Idem à M. de La Millière, pour lui faire part que MM. les admi-

nistrateurs des travaux publics viennent d'indiquer les samedis

matin pour conférer sur les améliorations à faire dans les travaux

publics ; voyez le n° 317.

Idem à M. Caliier de Gerville, premier substitut du procureur

général de la Commune, pour lui faire connaître les abus barbares

qui pèsent sur les pauvres admis dans les maisons de l'Hôpitk' gé-

néral; voyez le n" 3 18.

Il a été aussi écrit à M. Dommery (Doumey), économe de la

Salpêtrière, pour lui annoncer que le Comité a reçu l'état concer-

nant les folles de la Salpêtrière. et que cet état ne remplit pas

parfaitement les vues du Comité; voyez le registre des lettres,

n°3i9.

SEANCE DU 28 JANVIER 1791.

M. de Liancourt a fait lecture d'une lettre du département du

Calvados relativement à l'emploi des 1 millions.

Il a été fait à ce département la réponse portée au registre des

lettres ; voyez le n" 3 2 o

.

M. de Liancourt a fait un rapport sur la transportation en l'île

de Corse.

Il a été écrit à MM. du Comité d'aliénation pour les prévenir

que le Comité de mendicité est instruit qu'une partie de la maison

du dépôt de mendicité de Soissons, louée au ci-devant chapitre de

'"' Les prêtres aUarhés à ré{][iise pa-

roissiale des Quinze-Vingts, rue de

(jliarenton, qui refusèrent le serment

('(aient le curé Hebray et les abbés

Ducbamp, Turineau, Le Castellier et

IJoiicboai, prédirateurs et (onresseuis.

Voir Delarc, UEglise de Paris pendant

la Révolution française, i. I, p. 355.
'-' La lettre, on plulôl je billet adressé

par le Comité de mendicité à Bailly,

en date du 2 5 janvier, a été public par

TiETEv, L'Assistance, t. II, n° 170 [2].

11 est précédé d'une lettre de Bailly

aux administrateurs des établissements

publics, leur transinellant celle du

Comité de mendicité et leur demandant

de lui fournir les renseignements néces

snires pour y répondre (ay janvier).



2:\'2 PROGÈS-VEllBAL
|
aS j \nv. i ;() i

|

Sainl-PieiTC, à t|ui elle appartient, par rinlendant de Solssoiis,

est au moment d'èire mise en vente sur une soumission faite: voyez

le registre d<^s lettres, n" 3*^ i

.

SEANCE DU 31 JANVIER 1791.

MM. les commissaires du (lomité des finances, nommés pour

l'examen du projet de M.Lal'arge^^* avec ceux ci-devant nommés par

le Comité de mendicité, se sont présentés pour faire leur rapport.

Le Comité, après l'avoir entendu, a arrêté que le projet, présen-

tant des objets d'utilité, pouvait être soumis avec confiance à

celui des finances, auquel il paraissait devoir plus particulièrement

être de son ressort.

A>>EXE À L\ SÉANCE DU .".I JANVIER 1791.

Ce niènie jour, on lit dans le procès-verbal de l'Assemblée :

rrOn est venu à Tordre du jour, qui était la suite de la motion faite de

(lisculer le riipport du Comité de mendicité sur les bases constilntionnelles

de l'adminislralion des secours.

"M. le rapporteur du Comité ^'^
a fait lecture du rapport et a exposé les

iiiolifs du projet de décret. Plusieurs membres se sont levés pour demander

rajonmemenl, d'autres pour le combattre.

-M. le rapporteur a demandé que l'Assemblée eût à délibérer sur l'ar-

(icle 2 2.

"Mais plusieurs membres ayant de nouveau insisté sur rajournemonl,

M. le rapporteur y ayant consenti, l'Assemblée a ajourné la discussion du

ptnjcl (le (liTi'f'l jiisipi'à cf qu'elle ait (Uabli les bases générales sur l'impôt.-

SKANCE DU à FIIVRIER 1791.

M. (Ir Liancourt a fait lecture du rapport sur la répression.

Il a fait encore lecture d'une lettre servant d'instruction pour

répondre aux diverses observations qui pourraient être faites sur ic

travail de la mendicité.

M. de Cretot a fait le rappoit de l'alTaire de M""" la veuve Pal-

lloluis; après l'avoir entendu, il a été arrêté de renvoyer le tout

au (iomité d'agriculture et de commerce ^^K

"î IjO projt't imprimé de I^afarfjo, i 791, li* Comilé d'agrirulturc prit con-

avec lettre d'envoi manuscrite non da- naissance du mémoire du sieur Duperon

tf'O, se trouve aux Arrliives nationales, et delà veuve Pallouis, proposant l'éta-

Dvi 9, n" 8. Liisst'ment à Versailles d'une manufac-

<*^ La Roclicfoucauld-Liancourl. lure de soie rr vraie {galette», offrant

'*' Dans sa séance du 2 5 février d'occuper à ces travaux les indigents
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Il a fait aussi le rapport de l'affaire de M. Jacquesson f^^; il a

été pris le même arrêté.

Il a été écrit à M. de Lessart, ministre des finances, pour lu

envoyer une lettre de MM. les membres du directoire du déparle

ment de l'Indre; voyez le registre des lettres, n° Saa.

Il a aussi été écrit à MM. les membres du directoire du dépar-

tement de l'Indre pour leur faire part que la lettre qu'ils pnl

adressée au Comité de mendicité, le 28 janvier dernier, a été en-

voyée au ministre des finances; voyez le n" or? 3 du registre des

lettres.

Il a pareillement été écrit à MM. du directoire du département

du Finistère, pour leur annoncer que le Comité se propose de

mettre sous les yeux de l'Assemblée un projet général pour les

prisons; voyez le n" 3-i/i du registre des lettres.

Idem à MM. les administrateurs du département de la Mancbe,

pour leur dire que la lettre qu'ils ont écrite au Comité, le 3i jan-

vier dernier, vient d'être envoyée à M. le ministre de la marine;

voyez le n° 32 5 du registre idem.

Idpin à M. de Fleurieu, ministre de la marine, pour lui envoyer

la lettre et les pièces y jointes du département de la Manche;

voyez le n" 3 2 G idom.

SEANCE DU 5 FEVRIER 1791.

(Au matin.)

MM. les administrateurs des travaux publics et M. de La Millière

se sont rendus au Conuté pour présenter le rapport sur le projet

de MM.Brullée et Frère de Montizon relatif au canal deSaint-Maur.

Lecture en a été faite, et le résultat en a prouvé l'impossibilité de

l'exécution.

Il a été dit qu'il serait ouvert un très grand trou du côté de

l'Observatoire pour
y jeter des effondrilles à l'effet de remplir des

cavités qui y sont en très grand nombre'-'; cette opération néces-

saire emploiera beaucoup d'ouvriers.

valides, et demandant d'être aidés daas (-' L'existence de iontis sous la voie

lenr œuvre. Le rapporteur, M. iMeynier, publique dans le faubourg Saint-Mnrcol

conclut au renvoi do cetle requête au ot le quartier environnant, en 1791,
Di'partement. préoccupa vivement les sections des Go-

''i Voir ci-dessus, p. i8a; le nom belins et de l'Observatoire, (|ui en-

de ce personnage, que nous n'avons voyèrent des commissaires faire la visite

pu identifier, y est ortliograpliié : .lack- des carrières. Voir Tuetky, llépovtoiie

,

son. L Vil, n°^ 0101-2107.
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M. de La Minière a assuré le Comité que 800 ouvriers seraient

en état d'être employés au nouveau chemin de Saint-Denis passant

par la Courneuve, Auberviiliers, etc.

Il a lu des observations de M. Duchosal^'' sur les travaux de

charité de Meaux. L'avis du Comité a été de jnettre les ouvriers à

la lâche.

SEANCE DU 7 FEVRIER 1791.

Î\L Prieur a fait lecture du projet de décret sur les maisons de

correction. Plusieurs articles ont été admis, d'autres ont été

amendés.

M. de Liancourl a écrit à M. Gigaux de Graiidpré -', procureur

de la commune dEj)ernav. pour répondre à l'avis que M. de

Grandpré demandait relativement à la situation actuelle de l'admi-

nistralion de l'hôpital d'Epernay; vovez le registre des lettres,

n" 397.

Il a été écrit à MM. les administrateurs de l'Hôlel-Dieu de Paris

pour leur annoncer que le Comité désire connaître quelle est, dans

le nombre des fous et des folles traités annuellement à l'Hôtel-

Dieu^^^ : i°la proportion des individus domiciliés dans Paris et dans

la partie du territoire qui doit former son département ;
9° celle

de ceux qui lui sont envoyés du dehors, et pareillement pour les

autres malades reçus dans la maison, etc.: voyez le n" 3t)8 du

registre des lettres.

Il a aussi été écrit à MM. les administrateurs des Petites-Mai-

sons de Paris ^'^ relativement aux mêmes motifs que ci-dessus; voyez

idem, n" 829.

Jdem à MM. les officiers municipaux de la ville de Senhs, pour

leur adresser copie du décret du 3i décembre dernier, tel qu'il a

été rendu; vovez le n" 33o.

>'J Durhosal ( Marie - Émitio - Griil-

Iniime), liltcr.iteiir et piiblidslo, né à

l'aris le ib août 176^^, mort It; fi no-

vomt)ro 1806; indi'porid.immpnt do

plusieurs travaux piiremi-nl littéraires,

il pulilia en 1791 un Discouru sur la

iiéccssili! di' desséclirr le» murais.

t-' Gigaux de Grandpré. fx-lieiilf-

nant général civil et de polie»- du l>ail-

liaj;e et de la prévôté d'Kperiiay, fut •'•lu

prorurour de la commune, le ai janvier

1790.
'^' Au \'). avril 1790, la salle Saint-

Louis, celli' des fous, comptait an lits.

i') L'Iiôpital des Peliles-lSiai^ons, insti-

tué pour recevoir lioo vieillards des deux

sexes, en comptait, au mois de mars 1790,
r)I58; il y avait de ho à ao aliénés, dont

la famille payait 3oo livres de pension.

\oii' TuETEï, IjAssistaiicp, I. I, n" 127.
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ANNEXE A LA SEANCE DU 7 FEVRIER 1791.

La lettre du Gomitë de mendicité fut lue au Bureau de l'Hôtel-Dieu le

9 février. Le procès-verbal de la séance de ce jour porte :

ftll a été observé que les malades, lors de leur entrée à l'Hôtel-Dieu,

n'étant pas inscrits avec mention du lieu de leur résidence actuelle, mais seu-

lement de celle de leur naissance, il devient impossible d'acquérir la connais-

sance que demande le Comité, parce qu'une très grande partie des personnes

ipii résident à Paris, et de celles surtout qui sont dans le cas de venii* à

l'Hôtel-Dieu. n'y étant pas nées, la connaissance du lieu de la naissance de

celles qui y viennent, qu'on peut seule se procurer, ne remplit pas l'objet

du Comité. -

M. Martin, membre du Bureau, chargé de porter cette réponse au Comité

de mendicité, rend compte , le i6 février, de sa mission. Le procès-verijal de

la séance fait connaître que M. Martin n'avait rencontré que le président

,

M. de Liancourt :

ff Qu'il avait trouvé M. de Liancourt déjà instruit qu'en effet , la manière

dont les malades sont inscrits ne facilitait pas le moyen de connaître ce que

le Comité désirait savoir, mais qu'il lui avait dit qu'il y avait un autre moyen
d'y parvenir, qui était de s'assurer du lieu dont sont venus à l'Hôtel-Dieu

tous les malades qui y sont actuellement
,
que ce moyen sufBrail j)Our établir

à peu près la proportion que le Comité désirait connaître; qu'il lui avait

répondu que cela pouvait se faire à l'égard de tous les malades qui avaient

l'usage de leur raison, mais était impraticable à l'égard des fous, des folles

et des malades à l'extrémité, et que M. de Liancoui't lui avait dit qu'il sutli-

rait, pour établir la proportion que le Comité voulait connaître, d'avoir la

demeure de ceux qui pourraient parler, qu'il avait pensé que le moyen
le plus prompt de se la procurer élait de charger M. Desault de la faire

prendre par des chirurgiens dans plusieurs salles à la fois; qu'il lui en avait

parlé et avait prévenu la mère prieure de cette opération, afin qu'elle pût

elle-même prévenir les religieuses des salles de ne la pas empêcher et de la

favoriser même, en faisant rester les malades dans leurs salles pendant le

temps qu'on la ferait; qu'il en avait également prévenu l'inspecteur des

salles, et qu'elle avait dû être commencée ce matin.

n

M. Mai'tin fait ensuite approuver le projet de la lettre suivante, qui est

adressée au Comité de mendicité :

ff Messieurs, par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire

le 7 de ce mois, vous nous avez demandé de vous faire connaître la propor-

tion qui existe entre les fous et folles qui viennent à IHôtel-Dieu du territoire

formant le département de Paris et ceux qui y viennent d'ailleurs, ainsi

qu'entre les autres malades. M. Marlin, l'un de nous, que le Bureau avait

chargé d'avoir l'honneur de vous voir pour vous donner quelques éclaircis-

sements au sujet de l'impossibilité où nous nous trouvions de vous satisfaire

sur cette demande, nous a dit que, vu cette impossibilité, que vous aviez

reconnue, vous désiriez seulement ^avoir la demeure actuelle de tous ceux

des malades étant pour le présent à l'Hôtel-Dieu, qui sont en étal de le dire.

Nous avons, en conséquence, donné les ordres nécessaires pour que celte

opération se fît le plus exactement et le plus promptement possible, et nous

aurons l'honneur de vous en faire passer le résultat, aussitôt qu'il sera en état
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de vous être envoyé. Nous avons celui de vous prévenir que les fous et les

folles seront du nonibie de ceux dont on ne pourra savoir la demeure.

-

[Exlvaii'i, de Bm'kli , Délibérations du Bureau de l'IIùtel-Dicu, t. Il, p. ^78-

979O

SEi>CE DU 11 FEVRIER 1791.

Al.do Liancourtafaitrexpositiondfilasitualion des ateliers publics

de l^^^s, d'après le compte rendu par les administrateurs des tra-

vaux publics. Il paraît qu'il résulte de l'exposé que le nombre des

ouvriers est de 1,800 de plus, et la dépense moindre que celle

du mois de janvier dernier ''^ AI. le président a fait lecture d'un

projet de lettre à écrire à MM. les administrateurs pour détruire

de fausses allégations portées dans leur compte; voyez la lettre du

(lomité portée sur le registre des lettres, n" 3/i3.

Il a fait lecture d'un mémoire sur les enfants trouvés et sur

les dépôts de mendicité. Il a été arrêté que, dans le cas où l'Assem-

blée s'occuperait d'objets relatifs à la mendicité, il serait fait par

le Comité des amendements pour l'engager à laisser les fonds pour

cette année, qui ont été ci-devant accordés aux dépôts et aux en-

fants trouvés.

Il a été fait lecture d'un projet de distribution de secours a

répartir dans la ville de Paris; la division a élé soumise à MM. du

Comité.

Il a été fait lecture du projet de décret sur la répression et sur

l'établissement des maisons de correction; plusieurs articles ont

été; arrêtés, et d'autres renvoyés au règlement.

Il a été fait lecture d'une lettre en réponse à celle de MM. du

directoire du département du Calvados, relativement au régime et

à la distribution des ateliers de secours; voyez le registre des

lettres, n" 33 1

.

Il a été répondu à M. de Monisures '^^, président du Comité de

bienfaisance de l;i section de l'Arsenal, la lettre enregistrée

n"332.

'' Alix termes de la leUie adressée, vrés, ne venant que le samedi pour être

le ] 3 janvier 1791,3 M. f3ulresnc
,
par payés; aussi la situation des ateliers

M. Smith, chargé de payer la dépense donnait lieu à des abus révoltanls. Voir

des ateliers de charilé, qui s'était élevée TiKTEy, L'Asuislance, t. II, n" 81.

il 17^,000 livres pour une seule se- "' Monsiires (Léonor-Chrélien de),

maine, lettre (|ue celui-ci transmit an ancien capitaine de cavalerie, chevalier

Comité des finances, à cette date h; de Saint-Louis, àjjé de 66 anf, l'un des

nombre des ouvriers atleifjnail le cjiill're électeurs de la section de l'Arsenal en

énorme de 26, '100, la plupart désœn- 1 790, habitait rue de la Cerisaie, n° 29.
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Le Comité a fait passer à celui ecclésiastique, par la lettre

n" 333, la demande de M. de Montsures, et à celui d'aliénation,

par celle n" 33/i, la demande portée en la lettre de mondit sieur

de Montsures.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département du

Maine-et-Loire, tant pour accuser la réception de leur tableau que

pour leur mander de se conformer aux tableaux ci-devant envoyés

par lui; voyez le registre des lettres, n" 335.

Il a été pareillement écrit aux administrateurs du département

des Bouches-du-Rhùne, pour les inviter à envoyer le plus tôt pos-

sible les tableaux qui restent à parvenir au Comité: voyez le registre

des lettres , n" 3 3 6

.

Le Comité a écrit à MM. les administrateurs du département de

Saône-et-Loire, à Mâcon, pour les prier d'adresser le double des

états, puisqu'ils ont gardé les originaux; voyez le n° 337 du re-

gistre des lettres.

Il a été écrit à MM. les oiïiciers municipaux de la ville de Paris

pour accuser la réception des états concernant la dépense des ate-

liers publics; voyez le registre des lettres, n" 338.

ANNEXE À LA SEANCE DU 11 FEVRIER 1791.

La lettre du Comité de mendicité au Comité' ecclésiastique relativement à

la retiuéle de M. de Monsures nous a été conservée. M. Tuetey , dans L'Assis-

Idiic? , t. Il, 11° 176, l'a publie'e d'après l'original des Archives nationales,

F'* 35 60. Elle est ainsi conçue :

ff Paris , le 1 féwier 1791.

ffLe Comité de mendicité, auquel M. de Montsures s'adresse pour avoir un

local dans le couvent des Célestins sans être obligé d'en payer le loyer, h l'effet

d'y établir une filature soutenue par les chantés des habitants de la section de

l'Arsenal, prie Messieurs du Comité ecclésiastique de vouloir bien donner leurs

ordres en conséquence. Comme il n'est point question dans la demande de

M. de Montsures d'aucune entreprise lucrative pour lui, le Comité de mendicité

voit une grande justice et n'aperçoit aucun inconvénient à prêter le local qu'il

demande; bien entendu que, lorsque le terrain des Célestins serait vendu ou

destiné à un autre usage, l'établissement de M. de Montsures serait obligé

d'en sortir.

rrLos commissaires du Comité de mendicité :

tt Signé : Liancourt.»

D'après les annotations qui se trouvent sur la pièce, J'alTaire ne semble

pas avoir eu de suite.
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SEANCE DU 12 FEVRIER 1791.

(Au matin.)

Le (Comité, assemblé extraordinairemeiit pour entendre MM. des

huvaux publics, les a vainement attendus. M. Cousin, administra-

teur des établissements, s'est présenté pour soumettre des devis

d'ouvrnges de maçonnerie à faire dans l'hospice de l'ancien couvent

des Capucins de la rue Saint-Jacques ^^\ à l'effet d'y mettre les

ouvriers de Bicêlre. Le Comité a approuvé les plans.

M. de La Millière a exposé ceux du nouveau chemin de Saint-

Denis à Bondy. Le Comité a arrêté que celui passant par la Cour-

neuve, étant le plus utile, devait être préféré.

Il a été écrit au ministre des finances pour le prier d'examiner

deux pièces, l'une pour un prêtre tombé en démence, l'autre con-

tenant des observations par M. Soigniez sur la position des enfants

trouvés; voyez le registre des lettres, n" 33(j.

Le Comité a écrit à MAL les administrateurs du département du

Tarn pour leur demander les tableaux particuliers qui ont servi à

la confection du tableau général; voyez le registre des lettres, n" 3Ao.

Le Comité a mandé aux administrateurs du département du

Nord, à Douai, que c'était au ministre qu'ils devaient s'adresser

relativement au prêtre dont est fait mention dans la lettre n° 33<j ;

voyez celle n° 3 â 1

.

11 a été écrit par le Comité à M. Soigniez pour lui annoncer

([u'il sera pourvu aux remboursements concernant les enfants

trouvés; voyez le registre des lettres, n" 3/i2.

Il a été écrit à MM. des travaux publics pour, d'après leur

lettre, être établi par le Comité qu'il avait humainement employé

tous les moyens en sa puissance de faire faire par les ateliers de

charité de Paris des travaux utiles; voyez le n" 3/j3 du registre des

li'Itres.

fiC Comité a écrit à MM. des Comités de liquidation et des

"' C"' couvent avait été converti en

1784 en hôpital pour los vr^nérions et

reçut, dès 1/85, ceux de Bicèlre, mais

il ne fut aména[;é qu'en 1792. La

correspondance du Comité de mendicité

avec le Comité des finances (deux

lettres originales, dans Arcli. nat.,

D VI 10, n° 99) a été publiée par

TiETEY, L'Assista)we, t. I, n° i06.

Dans une première lettre, datée du

19 féM'ier 1791, ci signée par Lian-

coiirt el Bonnefoy, le Comité de men-

dicité émet lavis que c'est à tort que

l'adminislratour du Trésor public a mis

au ranfj des dettes arriérées la créance

de 71,000 francs restant due aux entre-

preneurs pour 1789; il demande au

Comité des finances d'exprimer un avis

conforme au sien et de l'aider à faire

remettre la sorame sans retard à la

Caisse des hôpitaux. La seconde lettre,

datée du 10 mars, et signée par Lian-

court. Prieur et Bonnefoy, est un rap-

pel de la première.
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finances pour les engager à accorder aux entrepreneurs qui ont

travaillé à l'hospice Saint-Jacques les sommes qui leur sont dues;

voyez le registre des lettres, n" 'ôkh.

Il a été écrit à M. Hom^^', économe de la Salpétrière, pour lui

demander si le travail relatif aux détenus de la Salpétrière est

avancé; voyez le n" 3/i5.

Le (i'omité a écrit à MM. les administrateurs du département de

la Dordogne, à Périgiieux, pour leur mander que c'est au ministre

des (inances qu'ils doivent s'adresser pour obtenir des secours sur

les fonds restant des i5 millions destinés aux travaux de charité;

voyez le registre des lettres, n" 346.

Il a été pareillement écrit à MM. les administrateurs du dépar-

tement de Seine-et-Marne, à Melun, pour leur mander que c'est

au ministre qu'ils doivent également s'adresser pour obtiniir les

secours qu'ils réclament; voyez le n" 0^7 du registre des lettres.

SE4NCË DU 16 FEVRIER 1791.

Le Comité a écrit à MM. du district de Sarreguemines pour leur

mander que la pétition de Jean Dellinger a été renvoyée au Comité

ecclésiastique; voyez le registre des lettres, n" 3 A 8.

Une demande en continuation d'aumônes ayant été faite par

MM. les commissaires de l'administration des biens nationaux de

Paris, le Comité a répondu que le inoment n'était pas favorable

pour faire cesser celles accordées aux valides; voyez le n" 3hij du

registre des lettres.

Sur la demande faite de renseignements sur la situation des

prisonniers et des prisons, le Comité a écrit à M. Cahier de Ger-

ville, procureur de la commune de Paris, de lui communiquer les

vues qu'il pourrait avoir sur une réforme utile dans l'administration

de ces maisons; voyez le registre des lettres, n° o5o.

Le district de Chély^^)^ département de la Lozère, ayant fait

parvenir à l'Assemblée une adresse pour rétablir d'anciennes com-

munications utiles au commerce, laquelle a été renvoyée au Comité

de mendicité, il a été répondu qu'il fallait que MM. les adminis-

trateurs de ce district fassent présenter par le directoire du dépar-

tement cette adresse appuyée du plan, projet, etc.; voyez le registre

des lettres, n" 35 i.

L'économe de la Salpétrière était Doumcy. — '-' Aiijoiiicriiui Sainl-Cliély-

crÂpcIuM', rîief-lif'ii de caiilon de rarrondissement de Marvéjols.
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M. Salomon '^^ député, ayant soumis au Comité la demande

d'un des administrateurs de Thôpital d'Orléans, le Comité a ré-

pondu que les administrations d'hôpitaux appartiennent à la muni-

cipalité; voyez le n" 359 du registre des lettres.

Le Comité, désirant avoir des renseignements sur le nombre de

fous et de folles détenus à Paris, a écrit à M. Lair, inspecteur

(jénéral des prisons et maisons de force, à Paris; voyez le registre

des lettres, n" 353.

Le département des Hautes-Alpes, d'après l'avis du Comité, doit

seul présenter la demande des otliciers municipaux de Gap; voyez

la lettre n" 35/i.

il a été répondu à MM. les administrateurs de la Nièvre, à Nc-

vers, que le (Comité a renvoyé à celui des finances le cahier des

procès-verbaux relatifs aux dégâts occasionnés par le débordement

des eaux*'^' ; voyez le registre des lettres, n" 355.

Le Comité ayant pris lecture des pièces envoyées par M. le pro-

cureur-général-svndic du département de la Loire-Inférieure, à

Nantes, a répondu qu'il ne pouvait trop donner d'éloges aux vues

d'utilité publique y contenues; voyez le n" 356 du registre des

lettres.

SEANC K DtJ 18 FEVRIER 1791.

M. Barbie, député du bailliage de V^itry, s'est présenté au Co-

mité pour donner connaissance de la situation de l'hôpital de Vilry
;

il a réclamé un secours de 10,000^, accordées par des lettres pa-

tentes. Le Comité a renvové cette demande à M. de La MilHère.

Le Comité, ayant reçu dans le mois de novembre dernier les

états de population de l'arrondissement [sic) du département de la

Haute-Saône, a réclamé de MM. les administrateurs de leur faire

passer ceux des autres districts; voyez le registre des lettres,

II" 357.

''! Salomon de la Saugerie (Giiil- Ncvcrs; i'Assomblce nationale avait ar-

;aiiine-Aimé), avocat au Parlement el rorrlc, te 16 noveinl)rc 1790, un se-

aux siège prébidial et Cliâlelel d'Or- cours de 3o,000 livres à chacun des dé-

iéans, docleur-régent de l'Université, parteincnls de la Nièvre, de l'Ailier et

député du Tiers du bailliage. du l^oirot, parliculièronipnl é|)rouvé8

'' Il s'agit de l'inondation désas- par le fléau. Voir la lellre du directoire

Ircuse du 11 au 1 a novembre 1790, du déparlemetil de la Nièvre, Archives

qui emporta quatre arclics du ponl do purlrmenlaires, t. XX, ji. h']i-'-\']'i.
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ANNEXE A LA SEANCE DU 18 FEVRIER 1791.

Sur le secours annuel de to,ooo livres à Thôpilal de Vitry-le-Fr;iiii;f>is,

voir Camille Bloch, ouvr. cité, p. 2t5. note -i. Voir aussi dans Arcli. ual.

,

F'^ 243, le texte imprimé des lettres patentes du -28 de'ceinbre lySB, <pii

substituent pour ce secours l'hôpital de Vitry à celui de Lang-res. Dans le inèim;

dossier, figure la note suivante :

te Hôpital général de Vilnj-lc-François.

ffEn 178'», cet hôpital s'est adressé au Gouvernement pour obtenir des

secours qui pussent le tirer de la situation déplorable où il se trouvait ré-

duit.

ff A cette époque, sa recette annuelle était de. . o^jiSS** 7' 10'

rrEt sa dépense, de 50,296 1 7 3

fEn sorte que sou excédent de dépense était de 21,1 58*^ 9' a*".

-Les causes de celle détresse étaient celles communes à la plupart des

hôpitaux , c'est-à-dire des constructions dispendieuses et une masse de pauvres

.

supérieure à ses facultés.

ff Mais ce qui prouve plus que toute autre chose le vice de l'administration

de cet hôpital, c'est que, n'ayant, tout compris, qu'un revenu de 34, 000^.

ses seuls emprunts en viager ont été si excessifs qu'en 1786 il devait 35,700*'

de rentes viagères. Ainsi ses revenus étaient plus qu'absorbés par les rentes

dont il était grevé, de manière qu'il ne lui restait pas un écu pour subvenir

à la dépense des pauvres.

ffPoiir empêcher la ruine entière de cet établissement et le mettre en état

de soutenir son œuvre, il a été rendu un arrêt du Conseil, le G décembre

1785, revêtu de lettres patentes
,
par lequel l'hôpital de Vitry a été autoiisé

à faire un emprunt annuel de 20,000'^ pendant les années 1786, 1787,

1788, 1789 et 1790, et il lui a été accordé pendant vingt-quatre années, h

commencer du 1" janvier 1789, un secours annuel de 10,000^.

^Malgré cet arrangement, la situation de cet hôpital n'en parait pas moins

fort embarrassée.')

SEANCE DU 26 FEVRIER 1791.

(Au matin.)

M. Barbie, député de Vitry, est venu réclamer les 10,000^ pour

son hôpital, comme étant aux droits de la ville de Langres par

lettres patentes. M. de La Miliière a exposé qu'il serait nécessaire

que le Comité s'entendît avec le Comité des Douze ponr obtenir la

continuation des secours ci-devant accordés pour cette année aux

hôpitaux.

Il a été arrêté qu'il serait demandé à M. de La Miliière de nou-

veaux états des enfants trouvés, dépôts, etc.

coMiTi'; i)i: Mi;\niciTi':. lô
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M. de La Millière a rendu compte que les administrateurs de

l'Yonne se rendaient aux vues du Comité pour l'admission de

9 ouvriers dans leur département.

Il a pareillement annoncé qu'il espérait faire un autre envoi en

Bourgogne de 1,000 ouvriers^^l

M. Champion a exposé que lao hommes étaient employés à

déblayer la place Sainte-Geneviève; que 60 ouvriers étaient em-

ployés à Rungis à faire un chemin, et d'autres à combler des sou-

terrains.

Il a de nouveau fait le rapport de la réponse de MM. Brullée et

Frère-Montizon sur leur projet du canal de Sainl-Maur. M. de La

Minière s'est chargé de rapporter de lundi en huit la réponse, et

sont convenus de s'assembler tous les lundis au lieu du samedi.

11 a été écrit à M. l'économe du Saint-Esprit ^^^, ainsi ([u'à Al AL les

administrateurs de i'Hôlel-Dieu, pour qu'ils aient à faire coimaître

au Comité, dans le plus court délai possible, combien le décret qui

supprime les entrées ^^^ a diminué les revenus de l'Hôpital général

et de riIôtel-Dieu, et combien chacun de ces établissements a tou-

ché Tannée dernière pour le quart des pauvres provenant des spec-

tacles'*^; voyez le registre des lettres, n°' 358 et SBg.

Il a aussi été écrit à MM. les commissaires de la section de la

place Vendôme; le motif de cette lettre est de leur envoyer un as-

signat de 00^ que M"'* de Mathan a\ait fait remettre au Comité

de mendicité pour être distribué aux pauvres; voyez le n" 36o.

Ideni, à MM. les administrateurs du département de l'Orne pour

(') Les ouvriers envoyés pour les tra-

vaux du canal de Bourgo{jne avaiont été

répartis entre Saint-Florenlin , Brienon

et Flogny; le dirertoirc du dcparle-

ment ])n>miil{jiia, In 1/4 octobre, un rè-

{jlfment pour ces ateliers, qui donnaient

lieu à des abus criants; le 19 décembre ,

les ouvriers, an nombre di- A 00 à

.^00 , occupés à iJannemarie et ii Kioçny,

s'insurgèrent et forcèrent rin|;énieur à

sifflier les rôles de journées pendant

ies(pielles ils n'avaient pas travaillé;

l'ingénieur en chef du canal, Monlfeu,

lit un rapport à ce sujet le a8 dé-

cembre. Voir Procès-vnrbal de l'admi-

nistration départementale de l'Yonne,

t. II, p. 55, H3.

C' Bertliellier, dief de la comptabi-

lité de l'Hôpital général, économe-rece-

veur de l'hôpital du Saint-Esprit.

'^) Décret du 19 février 1791 sup-

primant, à partir du 1" mai, tous les

impôts perçus à l'entrée des villes,

bourgs et villages. Voir le texte dans

L'^AnKistance publifjue, recueil déjà cité,

n" 4i.

'' D'après le mémoire adressé, le

lO juin 1790, au ministre des linances

par les administrateuis de l'Hôtel-Dieu ,

l'abonnement de l'Opéra pour h- quart

dos pauvres représentait une somme de
9 '1,3 1 a livres; au 1" janvier 1790, il

était dû 40,020 livres, sur lesquelles

l'Hôtel-Dieu n'avait reçu que i;!,900

livres, sans préjudice du courant qu'on

refusait net. Ce droit dans le produit

des spectacles, observent les adminis-

trateurs, était refusé par quelques-uns

et mal payé par les autres, et cette

branche du revenu de l'Hôtel-Dieu en

souffrait beaucoup. Voir Tuftev, T/As-

xixtance, t. I , n" /i8, p. )3f!, i3H.
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leur annoncer que la municipalité du bourg de Lonlai-l'Abijave ''^

venait d'adresser au Comité de mendicité une demande formée par

deux octogénaires de ce bourg, aux fins d'obtenir un dédomma-
gement pour eux d'une portion de terrain sur letjuel la ville de

Uomfront a fait ouvrir une route; voyez le n" 36 1.

Idem, à MM. les députés extraordinaires de l'île de Noirmoutiers

pour leur annoncer que le Comité de mendicité a reçu leur lettre

du a y janvier dernier, par laquelle ils demandent qu'il leur soit

permis d'établir un hôpital ou hôtel-Dieu; voyez le n" 069 du

registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du déparlement du Morbihan

pour leur envover une demande en secours adressée au Comité

de mendicité par Anne Roch, veuve Gourrant, demeurant au Port-

Louis (-^; voyez le registre des lettres, n" 363.

11 a pareillement été écrit à M. de La Millière pour le prévenir

(|ue ]p département de la Gironde se plaint de ce qu'il est du au

dépôt de mendicité de Bordeaux une somme de 3,127^ *) "^
' ^'^"

l'exercice de 1789, et une autre de 1 3,867^ 19' 5' sur l'exercice

de 1790, ce qui fait au total la somme de 16,980^ 1' 6'; voyez

le registre idem, n° 36/i.

Idem, à MM. les officiers municipaux de la ville de Lonlai-l'Ab-

baye, près Domfront, pour leur annoncer que le Comité de men-
dicité vient de renvoyer à MM. les administrateurs du département

de l'Orne la demande qu'ils avaient formée en faveur du nommé
UouHin et sa femme, octogénaires; voyez le n" 365.

Idem, à M. de La Millière pour lui faire passer une copie de la

lettre de MM. les administrateurs composant le directoire du dé-

partement du Cher, concernant le dépôt de mendicité de la ville de

Bourges; voyez le n" 366.

Idem, à MM. les administrateurs du département de l'IUe-et-

\ ilaine pour leur annoncer que l'Assemblée nationale n'a rien

encore prononcé sur les prisons; voyez le n° 367.
Idem, à MM. les administrateurs du département du Haut-Khin

pour leur dire que, l'Assemblée nationale n'ayant encore rien

prononcé sur les dépôts de mendicité, l'administration ancienne

doit continuer jusqu'au changement prononcé; voyez le n° 'ô6S.

Idem, à MM. les administrateurs de l'hôpital général de la

Charité de Dunkcrque, pour les prévenir que, l'Assemblée nationale

ayant décrété, le jour de ia suppression des octrois, que leur per-

'•' Aujourd'liui, Orno, arrondisse- <' Anjourd'liiii chef-lieu de canton

menl el rantoii de Domfront. dn l'arrondissement de l.orient.

t6.
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ception continuerait jusqu'au 1" mai et qu'il serait pourvu au

remplacement, et qu'ils doivent être sans inquiétude; voyez le

n° 369.

Il a été pareillement écrit à MM. les administrateurs du dépar-

tement du Cher deux lettres, la première pour leur renvoyer un

mémoire des olliciers municipaux de la ville de Culan'^^, qui est

sans doute parvenu au Comité de mendicité par erreur, et la seconde

pour leur faire part que le Comité a reçu l'état relatif au dépôt de

Bourges, mais (}u'il ne contient pas les renseignements demandés

par la lettre circulaire écrite à ce sujet, et pour les inviter à y
recourir pour satisfaire à toutes les demandes; voyez le registre

des lettres, n"' 3^0 et 871.

Il a aussi été écrit à M. de La Millière pour lui envoyer les états

relatifs aux dépenses des enfants trouvés, des dépôts de mendicité

et des secours à divers liôj)itaux, que le ministre avait fait passer

au Comité de mendicité; voyez le n° 872.

Il a pareillement été écrit une lettre circulaire aux (S 3 dépar-

tements, à laquelle lettre était joint un tableau, tel qu'il a été pos-

sible de le dresser, de tous les établissements et de toutes les

espèces de revenus qui existent dans les départements, dont la

fondation a pour objet de servir aux secours de ceux qui sont dans

le besoin, etc.; vovez le n" 87 3.

Idem, aux municipalités, qui ont des hôpitaux, des hôtels-Dieu

et hospices, pour les prier d'envoyer le plus tôt possible au (Comité

de mendicité un aperçu des pertes que doivent éprouver les hôtels-

Dieu, hôpitaux et hospices par l'effet du nouveau régime, tant par

la suppression des octrois, dîmes, etc., etc.; voyez le n" 87^1.

A>'M-:XiiS .\ LA SKANCK t)f JC rKVr.ll'K IT'.ll.

I

\ oici le l<'\li' •!<• lii Icllic tlii ('.oiiiilf' ;i M. di' Lii Millit^ie :

(tDu •>.('} léviifT I 7<.)i

.

r-Lc (joinilf* Hc inoiidirild a I lioniieiir denvoyer îi M. (I(! i-;i Miilifi'; l< s

l'Iiils relatils aux (Ifipensfs (Icsoiifants lioiivcs, des depuis de iiifiidicilé cl d<'s

secours à diveis liôpitaux, que le iniiiislre lui avait fait passer. Comme il

croit iDslant de prendre uti décret pour assurer les fonds destinés à ces dé-

penses, il prie Monsieur fie La Millière de vouloirbien luienvoyer de nouveaux

étals de fonds : 1" des cnfanls liouvés, dans lesquels seraioni i-cimios k"^

" Aiijourd'tiui Clier, arrondissement de Sainl-Aniund-.Monlroiid, cunloii do

CLàlcaiiuieilInnt.
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dépenses payées par le trésor public, par les provinces, par les pays d'Elals;

2° des dépots; 3° des secours aux liôpitaux. Si M. de La Miliière a quelques

lumières nouvelles à donner relativement à ces objets, il les recevra avec

reconnaissance. Si M. de La Miliière voulait joindre à cet état le parti provi-

soire pris pour les fonds des Ponts et Cbaussées, il rendrait service au Comité.

ffLes membres du Comité de mendicité:

trSigné : Ln^cotiBT, Prieur. i

Arch. nat.. F'* ^'iS, original.

Les annotations de la pièce font connaître que les états du minisire u\
(taienl |)as joints (f.S février); que les fUats demandés par le duc de Liancoiirt

hii l'iMOiil remis le 7 mars 1791.

Une note détachée (dans le mc'^'me dossier), émanant des bureaux de M. de

La Minière, à laquelle il a donné de sa main pour titre : rr Note pour le dé-

partement des Ponts etChausséesi, a pour but de satisfaire au désir exprimé

dans la dernière phrase de la lettre du Comité. Cette note est ainsi conçue :

rfLe parti provisoire pris pour les Ponts et chaussées consiste en ce qu'il

a été convenu avec M. Dufresne que, jusqu'au moment où l'Assemblée natio-

nale aurait décrété en détail les sommes applicables aux différents ouvrages,

il ferait acquitter les étals de distributions qui lui seraient adressés par M, de

Lessart et qui seraient signés de lui. Ce o mars 1791. «

IL

La circulaire aux 83 départements pour leur demander des renseignements

sur les revenus des hôpitaux et autres établissements de bienfaisance paraîl

être antérieure au 96 février, du moins d'après l'exemplaire que nous eu

avons trouvé et qui porte la date du 1" février. Il semble Itien d'ailleurs que

le
1''' février soit la dalc essentielle; voir ci-après la circulaire du 19 mars,

[). 9Ô6. En voici le texte :

(fNous avons l'honneur de vous envoyer, Messieurs, un tableau, tel qu'il a

été possible de le dresser, de tous les établissements et de toutes les espèces

de revenus qui existent dans votre département, dont la fondation a pour

objet de servir au secours de ceux qui sont dans le besoin. Ce tableau a été

composé , partie sur des états fournis en 176/1 au Gouvernement, partie sur

les déclarations envoyées à l'Assemblée nationale par les administrateurs des

liApilaux, les bénéfiricrs et les communautés ecclésiastiques et religieuses,

partie enfin sur les étals (jue nous avons reçus des directoires de département.

tf Nous ne nous dissimulons pas qu'il est loin d'être complet et qu'il contient

beaucoup d'erreurs. Le défaut d'un grand nombre de déclarations qui nont

()oint été fiites, les omissions qui se trouvent dans celles qui l'ont clé, les

fausses évaluations des rentes en nature, le silence que l'on a souvent gardé

sur les maisons auxquelles elles appartiennent, ou sur celles qui en sont

grevées, nous laissent encore beaucoup de choses à désirer.

ffNotrebut, Messieurs, est d'avoir sur ces biens les éclaircissements les plus

étendus et d'en rendre compte à l'Assemblée nationale, dont l'intention est

de les connaître dans le plus grand détail.

Pom- vous mettre dans le cas de seconder pleinement ses vues, nous

croyons devoir vous indiquer chacun des objets cpii doivent entrer dans ce

dé'lâil :

ff 1" l.i's i'f\(>iuis (les hôpilaiix el liolels-Dieu , tels qu'ils exislaieni aanl la
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Rf^olution, c'est-à-dire avec les octrois, les dimes, les lods et ventes, et

antres droits qui peuvent avoir été supprimés par les décrets de l'Assemblée;

ff-j" Les fonds de secours qui appartiennent aux paroisses et dont l'emploi

est dirigé par MM. les curés et principaux habitants;

ff3° Les établissements anciennement formés pour le soulagement de cei-

l'^ines maladies, qui n'existent plus, devenus des titres de bénéfices ou incor-

pores à des communautés, tels que les léprosines, les ladrésines, etc., dont

un giand nombre a été réuni, il y a un siècle, à Tordre de Saint-Lazare et du

M(»ut-Garmel;

f'i" Les offices qui sont sous le nom d'aumôneries, d infirmeries, d'Iiospi-

laleries, [et] font depuis longtemps partie des menses des chapitres, tant sé-

culiers que réguliers ;

ffô" Les renies en nature et en argent imposées aux bénéfices ou commu-

nautés par l'acte de leui' fondation pour servir à des dislril)utions ou aider à

la dotation d'établissements de charité, en observant de mettre l'évaluation

des renies en nature à celles où cette évaluation ne se trouve pas sur notre

tableau, el de rectifier celles qui sont fausses;

ffô" Les monastères des religieux de la Merci ou Mallun-ins. consacrés par

leiu- institut au rachat des captifs;

ff7° Les biens des Ursuiines, que leurs règles ont dévouées à l'éducation

gratuile des jeunes filles
;

(r8° Ceux des religieuses de la congrégation de Notre-Dame, également

obligées d'instruire gratuitement les filles, et, dans plusieurs pays, de vaquer

encore au soin des malades.

ffg" Enfin, pour mettre l'Assemblée nationale à portée de connaître par-

faitement quelle était, dans l'ancien régime, la distribution des établissements

et des fonds de secours, vous indiquerez les cantons et les districts aux(|uels

appartiennent les municipalités où se trouvent les chefs-lieux de tous ces

(•tablissements, ou au profit desquelles se paient les rentes ou redevances

éléémosinaires.

fr D'après cela, vous voudrez bien donner la plus grande attention au tableau

((ue nous vous adressons, le comparer avec la vérité, y faire les additions ou

retranchements que vous croirez justes, et nous en renvoyer un nouveau

dans lequel vous mettre/ toute l'exactitude qu'une connaissance plus appro-

fondie des objets nous fait espérer d'y trouver. Pour cet eQ'el, nous joignons

à noli-e tableau un état en blanc, dont vous remplirez les colonnes.

ffNous sommes convaincus d'avance de votre zèle à coopérer à un ouvrage

(jui a pour but le soulagement de l'humanité, et nous vous prions d'y joindre

autant de célérité qu'il en faut pour ne point nuire à la justesse et au nombre

des détails nécessaires.

"Les membres du Comité pour l'extinction de la mendicité :

"Signé : LiANcoi'RT, Prikdr, Bonnkkoy.

-/'. S. Il entre encore dans l'ordre de notre travail d'instruire l'Assemblée!

de tout ce qui regarde les prisons et maisons de force. Nous vous prions donc

de nous envoyer, mais sur un état à part , un détail de leurs revenus, tant fixes

(Mi'év^-ntuels, et surtout de ne négliger aucun des renseignements (|(ii peuvent

nous aider h connaître la situation physique des prisonniers et des prisons.'-

Arcli. liouches-dii-Rhône, L 961 (provisoire), imprimé.
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III

Nous n'avons pas le texte de la circulaire aux municipalités, mentionnée

dans le dernier paragraphe du procès-verbal. Mais, à la date du 26 février,

le Comité de mendicité adressait aux départements la lettre suivante :

ff Paris, le 25 février 179t.

•'Le Comité de mendicité vous prie. Messieurs, de lui envoyer, le plus tôt

possible, un aperçu des pertes que doivent éprouver vos hôtels-Dieu,

hôpitaux et hospices par l'efiTet du nouveau régime, tant par la suppression

des octrois, dîmes, etc., que par l'imposition que les biens doivent supporter,

et d'y joindre l'état des dettes qu'ils ont pu contracter, ainsi que les moyens

par lesquels vous croyez pouvoir y subvenir.

ffLes commissaires composant le Comité de mendicité :

nSigné : Prieur, Massieu, curé de Cergy, Luncourt,

BoNNEFOY, DE CrETOT. n

ffP. s. L'empressement qu'a l'Assemblée nationale de connaître le résultai

de l'énoncé en la présente, a déterminé le Comité de mendicité à envoyer

directement aux municipalités la lettre qui les concerne. Cette circonstance

seule a déterminé le Comité d'intervertir l'usage ordinaire d'adresser à chaque

département. Le Comité espère que le département d. . . voudra bien néan-

moins surveiller la justesse et la célérité de cette opération, r

Arch. Loiret, L 566 provisoire.

IV

Dans les papiers du Comité, figure une pièce anonyme, qui énumère les

droits et revenus dont les hôpitaux se trouvèrent privés par l'elfet du non-

veau régime. En voici le texte :

rtNolfi des différentes espèces de reroinis que les hnpilniir

'perdent pnr la Révolution.

" 1
" Le droit de dîme

;

ff2° Les rentes sur le clergé''^;

rf 3° Les différentes redevances en nature ou en argent , imposées , à litre

d'aumônes , sur les biens ecclésiastiques.

fril faut remai'querque plusieurs hôpitaux n'ont presquepas d'autres revenus.

Ce sont ceux à l'entretien desquels les aumôneries ou infirmeries de quelques

monastères ont été aflectces. Par exemple, l'hôpital de Rebais <'' recevait 5oo«

<') A la suite de ces mots, ainsi qu'à la (i5 août- 1" septembre 1790), et le dé-

siiite du n" 8, ci-après (les rcntos sur io cret concernant le paiement des renies

domaine), on lit, d'une autre écriture: sur le clergé, les domaines et autres

vsontpayéesparie décrets, coquisignifie, revenus publics (1 5 octobre 1790), dans

sans doute, qu'en verlu du décret les L'Assistance publique, recueil déjà cité,

concernnnl, ces rentes doivent être payées n"' ai el .3o.

auxbôpitaux et élahlissemcnlsdecharilé. - Aujourd'hui chef-lien de can-

\ oir à ce sujet le décret relatif au paie- ton de l'arrondissement de tloulom-

ment des renies dues par le clergé miers.



'2'^H PROCES-VERBAL [âO fi;vk. ij^ij

el 585 boisseaux ile l)lé des Bënédiclins du iieu , à cause de rauniùneric,

olficc claustral de leui' communauté;

ffi" Les droits seigneuriaux;

(t5° Ceux de havage, de minage, de brassage des boissons;

"6° Les octrois;

tfj" Le droit exclusif des boucheries;

r8° Les rentes sur le domaine;

"Q" Droits de contrôle;

frio° Le droit de cbaulFage;

ni" Les concessions de sel sur les fermes, appelées droit de franc-salc :

- 1
2° Différentes rentes payées par les soigneurs , et qui se trouvent éteintes

iiarla suppression des droits féodaux sur lesquels; elles étaient établies.

1
3° Il V a des pertes particulières aux hôpitaux de certaines provinces.

r Par exemple, en Bourgogne, les hôpitaux recevaient tous les trois ans

nue rente plus ou moins forte des élus des ci-devant Etats de cette province.

rEn Daupbiné et dans quelques pays voisins, les décimaleurs payaient la

vingt-quatrième partie de Ieui"s dîmes, laquelle était appliquée au secours

des hôpitaux.

ff 1 i" La Révolution a frappé d'une manière indirecte les hôpitaux des

villes maritimes. Le commerce de ces villes donnait une portion du produit

annuel de ses ventes aux hôpitaux; et cette portion, si elle n'est pas réduite

à rien , est au moins considérablement diminuée.

fT 1
5° On peut encore compter la suppression des moulins, fours et pressoirs

banaux. 5)

Arch. nat. , F"' f)36. iiiinnle.

SEANCE DU 28 FEVRIER 1791.

Le Comité, examinant la question do ia loi sur l'émigralion,

renvoyée à la délibération de chacun des Comités, s'est conlirmé

dans l'idée que celle loi, que sans doute la Nation a le droit de

prononcer danslescirconslancesofi le salutderKmpireesten danger,

serait, dans sa promulgation , nuisible à l'intéivl de l'Etat, contraire

aux intentions qui la dicteraient et inapplicable dans son exécution.

Le (Jomilé a donc unanimement été d'avis qu'aucun j)rojet n'en

pourrait être proposé par lui à i'Assembb'e.

Il a été écrit à M. Ghallan, procureur-général-syndic du dépar-

lement de Seinc-el-Oise ,
pour lui annoncer «pie le Comité de

mendicité a pris communication des tableaux de mendicité de son

déparlement, et (|ue, les détails qu'il renferme étant présentés avec

autant de netteté que de précision, le Comité se félicite d'avoir à

opérer sur de telles bases, etc.; voyez le deuxième registre des

lettres, n" i".
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SEANCE DU 7 MARS 1791.

(Au matin.)

M. de La Minière a donné communication d'une lettre que

M. de Lessart doit écrire aux administrateurs du département de

l'Orne relativement à l'emploi des 8o,ooo^.

Il a pareillement donné communication d'une lettre que le

ministre doit envoyer aux administrateurs du département de

l'Yonne relativement audit emploi des 8o,ooo^.

Il a donné pareillement communication d'un établissement

d'ateliers de charité, proposé par la dame Bernard, du départe-

ment de la Charente-Inférieure, sous la condition d'un prêt de

20,000*^. Les observations sur ce projet ont été d'écrire une lettre

contraire aux prétentions de la dame Bernard.

Il a fait lecture des observations sur l'hôtel-Dieu de Montélimar.

M. le président a ordonné d'en faire une copie, qui a été adressée

avec une lettre du Comité; voyez le registre des lettres, n° i3.

Il a été écrit à M. Brisson, inspecteur des manufactures ^'^, pour

lui annoncer que le Comité lui donnera l'audience qu'il a de-

mandée, et lui indiquer le jour qu'il doit se rendre au Comité;

voyez le deuxième registre des lettres, n° 2.

Idem, à MM. du Comité d'aliénation pour leur annoncer

que, l'Assendjlée nationale n'ayant rien prononcé encore sur les

hôpitaux, le Comité de mendicité peut difficilement énoncer un

avis sur la demande de la municipalité de Vienne, puisque les avis

du Comité ne peuvent être que les interprétations des décrets, etc.
;

voyez le n° 3 du deuxième registre des lettres.

Il a été pareillement écrit à M. de La Millière pour lui envoyer les

lettres patentes qui substituent l'hôpital de Vilry-le-Franoois à celui

de la ville de Langres pour le secours de dix mille livres pendant

vingt-quatre années '-^; voyez le n" k du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du département de la Gironde

pour répondre à leur lettre du 19 février dernier, et leur faire

" Brisson remplit pendani nombre
(rannées(au moins de 177^ à 178^»]

les lonclions d'inspecteur des manufac-

tures pour la généralité dn Lyonnais-, à

parlir de 1786, il ligure au nombre
des inspecteurs ainbulanls des mann-
l'actures; le 3 février 1789, il obtint

une gratification de :i,ooo livres et

le i>. mars 1790 , le remboursement des

dépenses qu'il avait faite-; m \\\f de

faire adopter aux fabricants un peigne

à filer qu'il avait rapporté d'Angleterre.

Voir ci-après, séance du 11 mars 1791.
11 publia, en 1770, dos Rechcirhe-i lii.i-

ifiriqites fit économiques sur h Jleaujo-

lais, et, en 1790, un Mémoire de quel-

ques iiispcclews des manufaclures, sur

leurs fonctions, etc.

'•-'I Voir ci-dessus, p. ;îA 1 , annexe à la

séance du 1 ^^ fé-viiei-.
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passer copie de celle de M. de La Millière, auquel le Comité en avait

donné connaissance, etc.; voyez le n" 5.

IfJem, à MM. les administrateurs du directoire du département

du Cher, à Bourges . pour leur faire passer copie de la lettre de

M. de La Millière, qui répond à toutes les observations contenues

dans leur lettre du \ 7 février dernier, voyez le u° 6.

Jfleni, à M. Le Malliaud''', procureur-général-syndic du départe-

ment du Morbihan, à Vannes, pour lui annoncer que le (Comité de

mendicité a reçu dans son temps les tableaux des cinq districts

mentionnés en la lettre de M. Le Malliaud, du f>8 du mois

dernier, et pour lui accuser aussi la réception de celui du district

d'Hennebont, et le prier de donner ses soins pour l'envoi des

trois districts manquants; voyez le n° 7.

Idem, a MM. les administrateurs du déj)artement de la Lozère,

à Mende, pour leur annoncer qu'indépendamment du tableau

qu'ils viennent d'adresser au Comité de mendicité relativement à

la population et autres détails de cinq districts de leur département,

le (Comité a particulièrement besoin de ces renseignements pour

chaque canton renfermé dans le district dont ils dépendent, etc.;

voyez le n" 8.

Idem, à MM. les députés de la ville d'Arles pour leur envoyer

l'avis du Comité de mendicité relatif à la fondation Laugier; voyez

len" 9.

IdpiH, à M. de Prioreau'-^, garde du corps du Roi, pour lui an-

noncer que le Comité de mendicité a lu avec un grand plaisir son

mémoire concernant les mendiants et vagabonds, mais que les vues

<pi'il contient ne peuvent s'adapter avec les principes déjà expo-

sés par le Comité dans son travail, etc.; voyez len" 1 odu deuxième

registre des lettres.

Il a aussi été écrit à M. de La Millière pour lui faire parvenir

l'état de mouvement du dé'pôt de mendicité de la ville de lîourges;

vovez le n" 11 du deuxième registre des lettres.

Idfim, à MM. du (Jomité des finances pour leur renvoyer la

demande de l'hôtel-Dieu de la ville de Nantes, comme s'étant déjà

occupé de cette affaire; voyez le registre idem, n'' 1 îî.

(') Lp Malliaud de Kerharnos( Joseph- Morbihan; il siégea à la Lé/jislativp, h

l'>ançois), avoral à Vannes, Inl nonim*'-, la Convention , puis au Conseil des Cinq-

lors de la suppression des Parlements, Cents et au (>)rps léfjislalif.

membre de la Cour supérieure qui les '''' Prioreau avait servi comme (jarde

remplaça provisoirement, élu, le 3 5 mai du corps dans la compagnie de (Jrani-

I7((0, procureur-général -syndic du mont.
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SÉANCE DU 9 MARS 1791.

MM. du directoire du département de Paris se sont présentés

au Comité, ainsi que MM. Cousin et La Millière. M. le président

leur a exposé quels ont été les principes qui jusqu'à ce momeni

avaient dirigé la conduite du Comité. En conséquence, il a l'ait

lecture du plan général des secours à distribuer dans le dépar-

tement de Paris.

M.
(
Du] Tremblay a réclauK' l'établissement d'un Comité d'agence

de secours pour opérer avec célérité.

M. de Liancourt a lu la suite du rapport du plan sur les secours

comme bases générales.

M. Cousin a remis un mémoire pour avoir le quart des spectacles

pour les pauvres.

M. de La Millière a remis au Comité une réponse aux observations

faites par M. Soigniez sur les abus qui ont lieu aux Enfants-Trou vé's.

Il a été convenu de renvoyer cet objet au Directoire du Dépar-

tement.

M. de La Millière a exposé que, sous peu de jours, il serait

employé 600 ouvriers au canal de Bourgogne, et, peu de temps

après, /i,ooo pourront les suivre.

Il a exposé encore qu'il était urgent d'avoir une décision du

Déparlement pour pouvoir commencer les travaux du chemin

de Saint-Denis au Bourget et à Bondy,

Il a, en outre, rapporté l'avis de l'ingénieur des Ponts et

Chaussées sur les difficultés qui doivent naître dans l'exécution du

projet du canal de Saint-Maur. Il a été convenu que le tout serait

renvoyé au directoire du département pour en prendre connais-

sance et donner sa décision.

Il a été arrêté définitivement que l'on prendra connaissance du

Mont-de-Piété et le quart des pauvres.

Il a été écrit à MM. des Comités des finances et de liquidation

pour les prier de vouloir bien se rappeler la lettre que le (Comité

de mendicité leur a écrite, le 1 2 février dernier, relativement aux

sommes assignées sur la caisse des loteries pour la confection de

riiospice Saint-Jacques, dont les entrepreneurs réclament le

paiement, etc.; voyez le deuxième registre des lettres, n" ih.

Ifient à MM. de la Société royale de médecine, pour les remercier

des billets qu'ils ont bien voulu faire passer au Comité de men-

dicité pour l'inviter à assister à la séance publique qui doit avoir

lieu le njardi t5 du courant; voyez le n" 1 5 du deuxième registre

des lettres.
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SÉANCE DU 11 MARS 1791.

M. Brisson a lu un mémoire ^'^ relatif à la destruction de la

mendicité; les vues de ce mémoire sont de soula^jer les manufac-

tures en accordant 1,000*^ par district. Lecture faite dudit mémoire,

M. le président a observé que les principes établis par le Comité

pour donner du travail aux pauvres s'éloignaient enlirrement des

vues de M. Brisson; en conséquence, son mémoire lui a été rendu.

fl a été écrit à MM. du directoire du département de. Paris

poin- leur envoyer une demande du s"^ Lair, qui leur paraîtra mé-

riter toute leur attention et qui est uniquement de leur compétence;

voyez le deuxième rcjj^istre des lettres, n" 16.

Idem à M. de La Millière pour lui envoyer un mémoire de la

municipalité de Falaise relativement à l'hôpital général de ce lieu;

vovez le deuxième registre des lettres, n" 17.

SEANCK DU 14 MARS 1791.

M. de La Millière a fait lecture d'ime demande de secours des

administrateurs de l'hôpital d'Orléans. Il a été observé qu'il ne

pouvait être rien décrété pour cet hôpital, qui ne soit accordé pour

tous les autres hôpitaux; cependant M. de La Millière s'est chargé

de leur faire obtenir une décision.

M. Cousin a exposé que les entrepreneurs de l'hôpital des véné-

riens •^- demandent à achever les ouvrages commencés sans exiger

aucun paiement jusqu'à ce que l'administration ordonne ce paie-

ujent.

M. de La Millière a rapporté une réponse à faire à un député,

ciiargé de la réclamer, sur l'hôpital de la vill<; d'Lml)ruii.

M. de Liancourt a demandé à M. de La Millière ([u'il lui lemette

un état géné'ral, pour le ^ih de ce mois, de ceux des départements

qui ont satisfait ;i la demande portée dans l'instruction et décret

poin- la distribution des 1 5 millions.

('' I.e mémoire dont il s'a/jit se ^2) H s'ajpt de fliospico des vénériens

Iroiive cil imprimé dans Arrli. iiat., élahli dans raiicioii couvent dos Capucins
!""'' 9. 'l'A , sous le litre : b l'récis de divers du faubourj; Sainl-.lacquos, en vertu de

mémoires rolalifs à la répression df la lollres patentes d'août 1785; les fonds

mendicité par lenconrafjemeiil fies ma- nécessaires pour les travaux de celte

nulacturcs''. Voir à et- sujet (itiiiuux maison étaient pris sur la (laisse des

et ScHMiDT, ouvr. rite, l. I. p. kiC», liô[)itau\. Voir Tiietky, //^.v.vix^/y/ic, I. I,

• •l t. Il, p. 71. n" \\'\\ A \{^\.
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M. de La Millière a lu des observations sur la demande des

députés de la ville de Lyon tendant à obtenir 120,000^.

Il a été écrit à MM. les oiFiciers municipaux de Pont-de-Vaux''',

département de l'Ain, pour leur faire part que le Comité de

mendicité a reçu leur lettre, dans laquelle ils lui font le détail des

pertes (ju'éprouve leur bùpital par l'ciret du nouveau régime; voy<.'z

le deuxième registre des letli'es, n" ic).

11 a aussi été écrit à M. de La Millière pour lui demander cxplica-

lion sur la somme qu'il convient de proposer à l'Assemblée d'avan-

cer pour la maison de charité de Lyon; voyez le n" 20 du

deuxième registre des lettres.

ANNEXE À L/V SEANCE DU 14 MARS 1791.

Sur l'affaire de l'hôpital d'Embrun""', voici une note qui semble cmaiiei'

(Ui Contrôle généi'al :

ff L'hôpital général d'Embrun < '' a adressé par la voie de son fondé de pro-

curation un mémoire à MM. du Comité ecclésiar;lique , par lequel il réclame

contre un droit de 18 deniers pour livre, perçu par le receveur des économats

sur une somme mobilière revenant à la succession d'un bénéficier, qui a iii-

slilué l'hôpital son héritier. L'hôpital prétend que ce dmit, formant une sonune

de 9,388tt7'7'', n'est pas du, et il demande que le Comité ecclésiastique le

décide ainsi et enjoigne au receveur général des économats de restituer cette

somme.
r?Ce mémoire a été communiqué au receveur général des économats,

lequel a fourni un mémoire en réponse justificatif de sa perception, et que

l'on joint ici.

fftlcSEUVATION.

ffCelte réponse semble ne rien laisser à désirer. Il parait incontestable ([uc

le prix de la coupe de bois dont il s'agit était une somme mobilière

susceptible de recouvrement, et qu'il était conséquemnient passible du droit

de 18 deniers pour livre. Il est démontré que si le recouvrement de ce prix

n'a été elFectué qu'en partie, cela provient de l'opposition de l'héritier. Il sciail

donc contre tout principe que, par son propre fait, il parvint à s'alIVanchir

d'un droit qu'il n'aurait pu contester, s'il n'avait pas apporté obstacle au

versement du prix dans la caisse du receveur jj-énéral. Au surplus, ce qui

semble trancher toute dilTiculté, c'est que le fondé de pouvoir a reçu le

compte.du receveur général. Il a été, à la vérité, fait mention dans ce compte

de la dilTicullé élevée par le fondé de pouvoir; mais il n'y a point insisté, el

il a touché le reliquat du compte sans réserves ni protestations. 11 y a donc

eu de sa part une décharge pure et siuiple en faveur du receveur général, el

") Aujourd'hui chef-lieu de canton (') £„ marge, on lit
:_
«Remis au

det'arroutUssement de Bourg. Comité de mendicité, pinsi que le mé-

('> Les règlements et statuts de l'Iiô- moire de l'hôpital d'Embrun, et la ré-

pital général d'Embrun furent imprimés pense du receveur génér>.l des écuno-

à Grenoble, en 17^2. mais. Ce 1
'1 mars i']Ç)\.v
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tiès lors 011 [jeuse que l hôpital serait non recevable à revenir sur une o|)«'-

ralion irrévocablement terminée.

r Enfin si l'hùpilal se croit néanmoins fondé à poursuivre la restitution de

roltj'et de sa réclamation, il semble qu'il doit prendre la voie judiciaire,

loulc action contre un compte arrêté et quittancé étant par sa natm-e conlen-

liense. -

Arcb. nat., F' -^63.

SEANCE DU 16 MARS 1791.

M. Périsse du Luc est venu réclamer pour l'hôpital des Enfants-

Trouvés^^- un secours de 190,000^. à\\ à cet hôpital par le Gou-

vernement. Le Comité a arrêté de demander à M. Montesquieu de

faire payer les 100,000^ portées en l'état de distrihution, et que,

pour aviser à soulager cet hôpital, on présenterait à l'Assemblée

I f'-lat (rénéral de la situation de tous les hôpitaux du rovaume.

11 a été écrit par M. de Liancourl à M. Bonnet ^-^ administra-

leur (hi directoire du département de la Lozère, à xMendc, pour

lui annoncer que les demandes faites par le directoire paraissent

(à M. de Liancourt) fondées, et doivent, avant de parvenir au Go-

mité de mendicité, être présentées au ministre des finances; que

le Comité va renvoyer à ce ministre les délibérations que le direc-

toire vient de lui adresser: voyez le numéro 2 1 du deuxième registre

(b^s lettres.

Il a aussi été écrit à M. de La Millière pour le prier de vouloir

l)ien mander au Comité s'il a reçu du département de la Lozère

les demandes qu'il forme sur les 8 millions 36o mille livres res-

lant: voyez le deuxième registre des lettres, n" î?9.

SEANCE 1)L 21 MAIIS 1791.

\l. Koucln- •* s'est présente'' pour léclaraer le rt.'mhoursemenl

dub sonunes payées par les Ijôpitaux de la viguerie de Provence

'J Sur les fonds de la bolfiie, les vorlu du d»icret du ;u niui lyyi, |joui

Knfants Trouvés, à partir de 1777, re- refus do serment «iviquc.

çurnnt une subvention de 97,602^.5'/!'', f^' On trouve «l?ux députés du nom
plus tard au{jmpntce de /i9,f),3îî** la' V. de Hou-hc : l'un, (^li.-Francois, avocat

Voir Camille Bloch, ouvr. cité, p. .3n.{. en Parlement, député du Tiers de la sé-

'' Bonnet de T>ad.->v(^7,p, jufji' à Vil- néchaussée d'Aix: rautre, C.-F.-Bal-

lelort, élu administrateur du dppirte- Ihazard, dit Bouche le jeune, député du
ment de la Lozère, le 9 juin i7<jo, lut Tiers de la sénéchaussée de Forcalquier.

f'xrlu d'^ r \'>-fnililé(' départementale en II s'a;fit s.tns dont*' ici du premier.
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pour les enfants trouvés qui y sont entretenus. li a donné des états

des sommes réclamées, qui ont été remis à M, de La Millière, qui

s'est chargé de rectifier celui de la répartition générale qui doil

être faite pour cet objet.

Il a été écrit à M. de La Millière que le Comité avait reçu de

x\I. de Crussol d'Amboise'^^ l'assurance que M. de La Millière pou-

vait secourir provisoirement l'hôpital de Niort; voyez le n" 28 du

deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs des travaux publics pour leur

annoncer que le Comité espérait recevoir, le 10 de ce mois, l'état

des dépenses du mois de février dernier pour les ateliers de charité;

voyez le deuxième registre des lettres, n" 2(1.

Idem, à MM. les administrateurs des 83 départements pour leur

envoyer une liste que le Comité a recueillie des hôpitaux de cliaqu(!

département. 11 présume bien que, dans le nombre, il y en a cpii

depuis longtemps ne sont plus en activité, que les uns ont été

réunis à d autres hôpitaux, les autres érigés en titres de bénéfices,

que d'autres enfin ont servi à former ou augmenter la dotation

de communautés ecclésiastiques ou religieuses; néanmoins qu'il

est essentiel pour le travail du Comité de connaître au juste , non

seulement celles de ces maisons qui n'ont pas cessé d'être en exer-

cice, mais celles qui n'existent plus sous leur forme primitive, et

de savoir déplus, à l'égard des dernières, au profit de quels établis-

sements leur union a été consommée, ou sous quelle dénomination

elles ont été possédées comme bénéfices; voyez le deuxième re-

gistre des lettres, n° aS.

Il a été aussi écrit à MM. les membres du bureau de correspon-

dance des Amis de la Constitution , à Morlaix
,
pour leur annoncer

que le Comité vient de renvoyer à celui d'impositions leur lettre

concernant les ouvriers dont la subsistance était attachée à la mani-

pulation des tabacs; voyez le n" 26 du deuxième registre des lettres.

Idrw . à MM. les nK'mJjres de la Société royale de médecine pour

connaître hîur avis sur le projet du Comité pour les hôpitaux de

cette ville; voyez le deuxième registre des lettres, n" 27.

Idem, à MM. les membres du directoire du département de Paris,

pour leur dire que l'Assemblée nationale a, sur la pétition des

Sourds et IMuets élevés par M. l'abbé Sicard, décrété, l'année der-

nière, au mois d'avril, que le Comité de mendicité lui présenterait

des vues pour former dans Paris un établissement permanent pour

'' Crussol d'Amboise (Anne-Emma- du Poitou , condamné à mort par le Tri-

nuel-Frnnçois- Georges, marquis de), banal nnoliitionnairc le 8 llierinidor

député <!<' la noblesse de la sénéchaussée an ii.
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l'éducation de ces malheureux enfants, otc; voyez le u" aS du

9" registre des lettres.

Idem à MM. les administrateurs du département de la Seine-

Inférieure, à Rouen, pour leur annoncer que le Comité vient de

renvoyer leur lettre et les pièces y jointes concernant les ouvriers

dont la subsistance était attachée à la manipulation des tabacs, au

Comité d'impositions; voyez le deuxième registre des lettres, n" !><).

M. de Liancourt a écrit à M. Du Tremblay, membre du direc-

toire du département de Paris, pour lui dire qu'il a reçu et lu les

informations que M. Du Tremblay lui a fait passer sur le travail

du Comité rehitivement aux hôpitaux de Paris; voyez le deuxième

registre des lettres, n" 3 G.

Il a été écrit à M. Bailly. maire de Paris, pour lui demander

d'adresser le plus tôt possible au Comité le compte des atehers de

charité du mois de février dernier, que les administrateurs des

travaux publics ont remis à M. le maire, le i 2 mars 1 791 ; voyez

le n" .'m du deuxième registre des lettres.

ANNEXE À LA SÉa.NCE DL '21 MARS 1791.

\ ((ici lo texte de la circuhiire <lii Comité de mendicité aux adminisli'ateurs

des départements, dont le procès-verbal ci-dessus donne lanahse. Elle poric

la dali' du 19 mars 1791. Elle complète la circulaire dont le texte se Irouxf

ci-dessus, p. 2 45.

ffLe Comité de mendicité a l'honneur de vous envoyer. Messieurs, une

liste qu'il a recueillie des hôpitaux de voire de'partement. Il présume bien

que, dans le nombre, il y en a qui depuis lon^jlemps, ne sont plus en acti-

vité; que les uns ont été réunis à d'autres hôpilaux , les autres érigés en titres

de bénéfices; que d'autres enfin ont servi à former ou augmenter la dotation

de communautés ecclésiastiques ou i-eligieuses. Néaimioins il est essentiel pour

le travail du Comité de connaître au juste, non seulement celles de ces

maisons qui n'ont pas cessé d'être en exercice, mais celtes qui n'existent plus

sous leur ffjrme primitive, et de savoir de plus, à fégard de ces dernières,

au profil de fpiels établissements leur union a été consommf'e, ou sous cpielie

dénomination elles ont été possédées comme bénéfices. Vous voudrez bien.

Messieurs, interroger chaque niunicij)alité sur le sort des hôpitaux qui com-
posent cette liste, et môme y ajouter le nom de ceux qu'on n'aurait pu y
mettre, et ensuite faire passer au Comité de mendicité tous les renseignemenis

que vous aurez rassemblés à ce sujet. Ces ('claircissenients doivent faire partie

du tableau qui vous a été demandé le 1" février dernier, et la lettre et l'éiat

nominatif qu'on vous adresse aujourd'hui ne sont qu'un supplément d'in-

structions nécessaires pour corupl(Uer ce travail.

«Les commissaires nommr;s pour l'extinction de la mendicité :

"Signé : Liancourt, Bon.nefoy, de Cretot.a

Arch. Bouches-du-Rhône, L 201 (provisoire), imprimé.
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SÉANCE DU 28 MARS 1791.

(Au matin.)

M, de Liancourt a lu un projet de décret pour les secours à ac-

corder aux enfants trouvés et pour les dépôts de mendicité, pour la

présente année.

Il a été arrêté avec M. de Rubelles, membre du directoire du dé-

partement de Paris, que M. de Liancourt et de La Millière se ren-

draient, vendredi prochain, à q heures du soir, au directoire.

Il a été écrit àMM. les maire et officiers municipaux de Mirebeau ^",

pour leur dire que le Comité de mendicité a lu les représentations

qu'ils ont faites, et que le Comité n'a pas besoin d'instruire la mu-
nicipalité que l'Assemblée a laissé aux départements le soin de

l'application de ses décrets, et à prononcer sur les dédommage-

ments qu'auraient à réclamer certaines villes, et à favoriser l'éta-

blissement des manufactures; que ce sera également aux corps

administratifs à déterminer le placement des hôpitaux, lorsque

l'Assemblée nationale aura prononcé sur le plan du Comité de

mendicité; voyez le deuxième registre des lettres, n" 82.

Il a été écrit à M. de La Millière pour lui renvoyer des pièces

concernant le district de Guéret, ainsi que le département de la

Creuse; voyez le n" 33 du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du département de la Nièvre, à

Nevers, pour leur renvoyer une demande en secours adressée au

(îomité de mendicité par la municipahté d'Ourouer '-^ et les prier

de la prendre en considération; voyez idem, \\° 3/i.

Idem, à MM. les administrateurs du département du Gers, à

Auch
,
pour recommander à leur prévoyance une demande en se-

cours, parvenue au Comité demendicité, de la veuve Jean Bavonne,

maître de la poste aux chevaux de la ville de Mauvesin -^
; voyez le

deuxième registre des lettres, n" 35.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du district de Guéict

pour leur annoncer ({ue le Comité de mendicité vient de renvoyer

à M. de La Millière leur lettre, à laquelle étaient joints un extrait

de délibérations du directoire de leur district, et copie d'un extrait

du procès-verbal de l'assemblée générale du département de la

(ïreuse'^', letout relatif à la distribution et emploi des fonds accordés

'*' Aujourd'hui diof-lieu de canton "'' Aujourd'lmi chef-iicu de canton de

de rarrondissomont do Puiliers. rarrondisscmeut de Ijectourt'.

'^' Aujourd'hui OurouCT-au\-Amo- ^*) Il s'agit du procès-verhal d'iuic

gnes, Nièvre, arrondissement do Novors, des séances du conseil général de la

cauton de Pougues. (ireuse, du 3 uoveuihre au h décemhrc

COMITK nr. MF.WIC.ITK. I7



258 Pr.()(;ivS-VmU5\L [a8MAusi79i]

par i' Assemblée nationale ; voyez le n" 3(i du deuxième registre

des lettres.

Décision du Comité de mkndicitk. adiiesskr à M. Pri:iuu: de Delvy'",

VICE-PRÉSlDEiNT DU CoMllé d'aLIÉNATION.

La demande des quatre communes semble impossible à accorder :

r L'Assemblée n'a rien prononcé encore sur la faculté laissée

aux communes, aux fabriques, aux hôpitaux et aux collèges de

posséder des biens-fonds.

9." Cette vente en manière d'échange est contre les principes; si

les municipalités dont il est question voulaient acheter et qu'elles

V fussent autorisées, il faudrait qu'elles achetassent purement et

simplement comme des particuliers.

3° 11 est contraire aux ju-incipes de l'Assemblée d'exiger des

redevances de grain en nature.

h" Enfin le Comité de mendicité se propose de solliciter inces-

samment de l'Assemblée un décret pour le remplacement provisoire

de ces dîmes et rentes sur les biens du ci-devant clergé. Cette déci-

sion est portée sur le deuxième registre des lettres, n" Sy.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de la

(Creuse, à Guéref, pour leur donner avis que le Comité vient de

renvoyer à M. de La Millière les pièces, au nombre de huit, qui

accompagnaient leur lettre du 9 y du mois dernier, et qu'ils aient à

suivre l'effet de lours réclamations près du pouvoir qu'elles concer-

nent; voyez le deuxième registre des lettres, n" 38.

Il a été écrit à M. de La Millière pour lui renvoyer des pièces,

au nombre de huit, qui ont été adressées au Comité de mendicité

par le département de la Creuse; voyez le n" 3 g du deuxième re-

gistre des lettres.

M. de Liancourt a écrit à M. le président du (îomitédes finances

pour lui envoyer le décret rendu cejourd'hui. 29 mars t 791 ^^\ sur

le rapport du Comité de mendicité: voyez le deuxième registre des

lettres, n" /io.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de l'I-

sère, à Grenoble, pour leur dire (|ue. d'après l'examen qu'a fait le

(Comité de mendicité des tableaux de population, mendicité, etc.,

"' Delay WApier (Claiide-Piorro cie). H-riiiii csl i' i on contradiction avoc tiii-

ancien ofliciiT iiiestrf-<le-camp-{jénéral iTn'nic. La séance porle la date du

de cavalerie, maire de Romans, snp- r>8 mars. D'autre part, il est certain

pléant de la noblesse du Daaphiné. que le d/>crel visi'- est liii-n du 99. Voir

*' 11 est à remarquer que le procès- aux annexes.
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dont ils viennent de lui faire l'envoi, il a reconnu qu'il y manquait

plusieurs cantons. Le Comité les prie de les lui faire parvenir;

voyez le n" /i 1 du deuxième registre des lettres.

ffh-m , à M. Hurault'^', curé de Broyés, pour lui dire que, le (iomité

n'ayant aucune influence sur la distribution des secours en géné-

ral ni en particulier, il ne peut qu'engager M. Hurault à recourir

au département de Paris relativement à celui qu'il sollicite sur l'é-

tablissement des Quinze-Vingts en faveur d'un des enfants de sa

j)aroisse; voyez le deuxième registre des lettres, n" /i2.

Ificm, à MM. les administrateurs du département de la Charente,

à Angoulême, pour leur dire qu'à l'exception du district d'Angou-

lême, les tableaux de population , mendicité, etc.
,
qu'ils ont fournis

pour les cinq autres districts de leur département, sont bien loin de

remplir le but du (>omité, etc. ; voyez le n" ào du deuxième registre

des lettres.

ANNEXES \ L\ SEANCE DU 28 MAHS 1791.

La préparation du décret du 29 mars provoqua entre le Contrôle général

et le Comité de mendicité un échange de lettres , notes et mémoires , qui se

Irouvent dispersés dans les deux liasses, Arch. nat. , F''' 9^3 et F'° 986. Quel-

ques-unes de ces pièces nous semblent pouvoir être utilement reproduites ici.

1

rr Mendicité et hôpitai x. — Mémoire*^'.

?• L'Assemblée naliouale a décrété '''que la dépense de la mendicité, celle des

enfants trouvés et les secours fournis aux hôpitaux sur les fonds du trésor

public seraient, à compter du 1" janvier 1791, à la charge des départements.

Ces différents objets font partie de ceux qui seront acquittés sur les 52 mil-

lions affectés aux besoins particuliers des départements et (pii ont étédécrélés

en sus des aie raillions de l'imposition foncière, qui doivent être versés au

trésor public pour les besoins généraux.

fCes dispositions assurent pour l'avenir le service de ces différentes œuvres

d'ordre et (le bienfaisance; mais le recouvrement de l'imposition de 1791
devant nécessairement éprouver de longs retards, il devient d'une indispen-

sabilité absolue de pourvoir dès à présent aux dépenses courantes et, pour
ainsi dire, journalières de ces (euvres, dépenses dont l'interruption aurait les

plus grands inconvénients, puisque à défaut de fonds on se trouverait réduit

à mettre en liberté les détenus dans les dépôts, à renvoyer une grande partie

des pauvres des hôpitaux, et à laisser périr un grand nombre d'enfants, que

les nourrices abandonneraient ou ramèneraient aux maisons qui les en ont

chargées.

"^ HiirauU (.Îosepli-Aiuxamlro-Bpn- pn-sent mémoire et les statuts à l'appui,

jamin), curé de Broyés en Clianipajjne, au Comité de mendicité do i'Assenihiée

députéduclergédu bailliage de Sézannc. nationaloT^.
-* Une note marjjinnle porte : "Le <*' Décret du 10-9 i septembre 1790,

ai mars 1790 (pour 1791). remis le arf. 7.

17-
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rll coavieiKlrail d'établir le montant de celte dépense pour 1791 ; niais on

ne peut le l'aire que par aperçu, parce qu'il n'est pas possible de déterminer

l'étendue de celle des enfants trouvés, et en voici les raisons:

ff
1° Cette dé})ense a une progression plus ou moins grande chaque année.

rr2° On n'a point et on ne peut j)oint avoir de bases sur le montant de celle

qui résultera des entants trouvés ci-devant à la cliai-ge des seigneurs hauts-

justiciers.

rS" On n"a pu obtenir des renseignements satisfaisants sur la quotité, celle

des enfants trouvés des ci-devant pays d'Etals,

r-k" Différents h«'»pitaux . qui supportaient tout ou partie de la dépense des

enfants trouvés qu'ils recevaient , seront dans le cas d'en réclamer le rembour-

sement pour la totalité.

f-On va donc tracer ici le tableau approximatifdes sommes nécessaires pour

le service de ces œuvres pendant 1791.

"Enfants trouvés.

r-Dépense jusqu'ici remboursée par le

trésor ^SH.'jSh^
\

«-Dépense jusqu'ici remboursée sur les

îonds du Domaine '112,1 38"

-Dépense jus((u'ici remboursée au moyen
d'impositions locales dans quelques- / 1,786, AO7'

unes des ci-devant pro\inces d'élec-

tions 17'', 770'*

rDé|)ense jusqu ici remboursée sur les

fonds des ci-devant pays d'Etals. . . 410.775*^
1

fr.NoTA. Cette dépense est [)ayable tous les trois moi-; pour

une partie, et pour le surplus tous les six mois.

"Département delà mendicité 1,9.91,978"

rNoTA. Cette dépense s'accpiitte environ j)ar douzième

tous les mois.

f Secours et imlemnitcs aux hôpitaux.

rSecours 'i0o,8i(»" .

r Indemnités pour les (juatre premiers i

mois de 17M1. Ifs dnjils d'entrée ' ,, ,. ,.„

riont ces UKlenmités tenaient lieu

claiit supprimés à commencer du
1" mai 1791 3'iô,^io"

Tôt M 3.88/1.071»

r NoT \. Celte dépense parait susceptible d'être payée à mesure des demandes
et des besoins, quant aux secours, et sera exigible en mai.quantaux indem-

nités.

rrPour assurer la rentrée de cette somme à furet mesure des besoins, la

seule mesure qu'il y ait à |)rendre est de faire décréter par l'Assemblée natio-

nale que le paiement en sera effectué par le trésor public à titre d'avance et à
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la charge du remplacement qui lui en sera fait sur le produit de l'imposition

de Sa millions pom- l'anne'e 1791^.

Artli. iKit., l''''3^io. minute du Cou I rôle géne'ral.

II

''M. de Liancourt prie M. Fieux de vouloir bien lui mander sur quelle annt'O

est pris létat qu'il lui a envoyé concernant les enfants trouvés. Il désire aussi

que M. Fieux lui envoie dans la journée le grand état de la dépense des en-

fants trouvés, montant à 1 ,786,^67^, celui des secours et indemnités aux hôpi-

taux, montantà 1,497.0^47*^. enfin des secours des dépôts de mendicité, mon-

tant à 1, -29 1,978"^, tels qu'il les lui a déjà envoyés, mais signés du ministre.

Celle formalité est nécessaire pour son rapport, qu'il doit faire demain matin.

•rCe 97 mars 1791.

Arch. nat., F'^ aAo, original.

rr Signe : 1a \ xcou r.T n

.

Une annolation fait connaître que les trois expéditions, certifiées et signées

par le ndnistro, ont été envoyées le 37.

III

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée constituante.

Séance du -^9 mai-s 1791, matin.

rrlJn membre du Comité de mendicité '"' a l'ait un rapport sur les fon<ls à

alfecler parmi les dépenses publiques à l'entrelien des enfants trouvés, des

dépôts de mendicité, et aux secours et indemnités nécessaires à divei's hôpi-

taux, et a ])roposé le décret suivant, dont les dispositions ont été adoptées; il

a remis sur le bureau les états fournis par le ministre, qui ont servi de ba*r?

à la demande du Comité.

ffL'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

«Article premier. La somme de A,o58,9o4**, destinée à l'entretien des en-

fants trouvés, des dépôts de mendicité, et aux secours à donner à certains

hôpitaux dont l'état a été fourni par le ministre, conformément aux dépenses

des années [)récédentes , sera mise au rang des dépenses de l'État pour l'an-

née 1791.
rrART. 2. De Cette somme totale, celle de 3, 2(5 1,977** destinée aux enfants

trouvés et aux dépôts de mendicité sera, conformément à l'article ])remiei'du

décret du 18 février derniei-, payée jKir le Trésor public, tant par les revenus

ordinaires de l'Etat que par les im])ositions générales et communes.

rfCelle de SotL-i-iG** destinée aux secours à certains hôpitaux et portions

d'indemnitt' en renq)lacemenl d'anciennes franchises supprimées en 1788,

sera supportée par les départements, en vertu de l'article 3 du même décret.

ffART. 3. Le Trésor public continuera de rembourser, tous les trois mois,

les (l(''penses faites par les hôpitaux pour les enfants trouvés, mais seulement

sur le certificat du directoire du district, visé parle direcloii'e du département.

Il en sera de même pour la dépense occasionnée par les dépôts de mendicité.

''^ Le duc de Liuiicoiiil.



2Gi> pnocKS-VKiunr. [-i^MAus lyc,!]

"Abt. à. La somme de 806,296*^ h siip])oiler par les départements en
vertu de l'article 3 du décret du 18 lévrier et de rarticlo 9 du présent décret

sera fournie à fur et mesure, et à titre d'avance, par le Trésor public, à la

charge du remplacement qui lui en sera fait sur le produit des impositions

à supporter par les déparlements pour Tannée 1791, ainsi qu'il en sera ulté-

rieurement oidonné.

-L'Assemhlëe. sur la motion du même député, a diargé son Comité des

(inances de lui présenter un projet de décret pour le lemplacement à faire sur

les fléj)artements dfs Ho(),-i-^Ci^ dont le Trésor public doit faire Taxance, en
\ei'tu de l'article 'i du décret ci-dessus.

-En6n, le même membre a demandé que TAssembléo voulut bien charger

ses Comités ecclésiastique, d'aliénation, de contribution et de mendicité réunis,

de lui jtrésenter leurs vues sur les moyens de reniplacei'. jtrovisoi renient el

.seulement pour 1791, les i-exenus des hôpitaux qui se trouvent aliérc's par

les dé'crels ci-devant rendus.

f L'Assemblée la ainsi décrété.

-l n membre du Comité des contributions publiques a lu un rapportsur les

besoins des villes et des liô[)itau\ el sur les moyens rie subvenir |)oiu' cet objet

au remj)lacement des im])Ats supprimés 1.

SKANCE DU 'I AVRIL 1791.

M\[. los députés (l'Amiens so sont présentés pour réclamer des

fonds pour faire travailler des oiivners dans leur département.

M. de La Minière a proposé d'envoyer 1,900 ouvriers de Paris et

qu'il serait accordé 000,000 livres pour six mois, lesquels ouvriers

pourraient être occupés au projet du d<'partement de la Somme,
sans préjudice des indemnités pour le terrain qui sera pris '^.

M, de La Minière a fait un rapport sur la demande de secours

faite par l'Iiôpilal de iXiort.

M. de Liancûurt a fait lecture d'un projet de décret qui doit être

proposé demain à l'Assemblée
|

nationale |, lequel répond à toutes

les demandes formées par les hôpitaux.

Deux des membres de l'Assemblée nationale, députés de Bournes,

sont venus remettre l'état de l'hôpital de Bour^^es et réclamer des

secours. Le Comité leur a fait réponse (pi'il n'avait aucun moyen
à leur donner, mius qu'il leur restait la voie de r<'mprunl.

Il a été écrit à M. 1 abbé l)esmoric«'au\ pour lui annoncer inie b'

Comité de mendicité vient d'envoyer son opinion à M. Dufresne

'' On voit p.'ir le rlwiel dn lO juin cenciés, que le (lé|i,irlemenl de In

)7()i, (|ui disbihijfiit q,()0(>,ooo liNre-* Somme olilint 1.00,000 livrer pour tra-

à divers départements, |)our occuper vaux telaliis à la navijral>ilité de la ri-

lea ouvriers des ateliers de rliaiilc li- vii re de Somme.
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sur la gratification demandée par M. l'abbé; voyez le n° hà du

deuxième registre des lettres.

Idem, à M.Dufresne, directeur général du Trésor public, pour

lui dire cpie, les motifs qui font réclamer par M. l'abbé Desmon-

ceaux la gratification de 3oo^ dont il jouit depuis longtemps sur

le Trésor public étant le soulagement des pauvres malades d'infir-

mités, qu'il secourt avec succès, M. l)ufresnc peut payer celte

gratification à ce charitable ecclésiastique; voyez idem, n" /i5.

Idem, à MM. les adminisirateurs du département des Boucbes-

du-Rhone. pour leur annoncer qu'ils recevront incessamment la

décision des Comités réunis de secours publics et d'aliénation des

domaines, qui suspend la vente de la maison de Saint-Pierre-de-

Canon'*^; voyez le n° /i6 du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du département de l'Aude, à

Carcassonne, pour leur annoncer que l'Assemblée nationale vient

de pourvoir, par un décret de ce jour, 5 avril 1791 ''\ aux réclama-

tions qu'ils font et qu'ont pu adresser les hôpitaux, relativement

aux rentes dues sur les biens nationaux, et qu'elle en accorde le

paiement provisoire jusqu'au i*"" janvier 1792; voyez le deuxième

registre des lettres, n" à'^.

SEiNCE DU 11 AVRIL 1791.

(Au matin.)

M. de La Minière a rendu compte que deux élèves des Ponts et

Chaussées avaient été nommés pour aller travailler aux plans des

travaux à ouvrir dans le département de la Somme.

Il a été arrêté que les administrateurs du département du INord

se rendraient, tous les lundis matin, à midi, au Comité pour y con-

férer sur les moyens d'occuper des ouvriers dans leur départe-

ment.

M. de La Millière a rendu compte que 87 départements seuls

avaient satisfait à la demande qui leur avait été faite de présenter

des moyens d'utilité pour occuper et employer des ouvriers, afin

d'établir, suivant leurs lumières, la répartition, le plus justement

possible, des 8 millions restant des i5 millions affectés par décret

('^ Sic. S'a{jirail-il de Saint-I^ieirc i7((i, décidant ia continuation du paye-

dans la banlieut.' de Marseillo? ment, pour l'année 1791, dos rontosot

(-^ Même contradiction ici qu« ci- redevances dues sur les domaines na-

dessus pour la séance du 28 mars. Le lionaux aux liopilaux, maisons de cba-

décrot auquel il est fait allusion dans rilé et fondations pour les pauvres Voir

cette séance est le décret du 5-io avril L'AssisUiuce juiblique, i\^cacï\cilé, n" hQ.
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(In 1 T) (locfmhre ly;)" '• <l''f^ ouvrages nécessaires et iiiMinres à

occuper les pauvres.

H a pareillement rendu compte des demandes du département

du Calvados et de la Seine-Inférieure, et n'a point laissé les pièces.

Il a présenté un état des départements qui avaient satisfait par

leur correspondance aux demandes du ministre relativement à

l'emploi des 8 millions, et a dit qu'il enverrait au Comité un pareil

état.

SEANCK DUDIT JOUR 1 I VVRTL.

(Au soir.)

M. le président du Comité a donné communication des obser-

vations de M. Du Trembla V faites sur le travail du Comité relative-

ment aux cbangements proposés pour la répartition des secours.

M. ïliouret a été chargé d'en faire l'examen et le rapport.

Il a pareillement fait lecture d'un travail de M. Garnier, admi-

nistrateur du département"^ tendant à opérer un changement

dans le régime des ateliers publics.

Il a été écrit à M.M. du directoire du département de Paris pour

leur envoyer une preuve de la nécessité de changer promptement

les usages barbares qui existent à Bicétre - el dans les autres hô|)i-

taux; voyez le deuxième registre des lettres, n" /i8.

Il a été écrit à M.M. du (iomité d'impositions pour leur dire que

le Comité de mendicité est d'avis que les 8,000^ supportées sur

les octrois de la ville de \ alenciennes, pour les hôpitaux, soient

réparties en impositions sur la ville; que les 3 0,0 00^ provenant

du liard au pot doivent être imposées sur la partie de la ci-devant

j)rovince qui les supportait, etc., voyez le n" ^9 du deuxième re-

gistre des lettres.

Idem ii MM. du Comité ecclésiasti(|ue . pour leur renvoyer une

' Dans Sif{israonfl Lacboix, Le Dc-
jifiili-iiiciil de l'ariis, p. /iST), (ijjtircnl

trois (iarnicrrfiinmf .'idininistraU'nrs du

«U'Ijinicnifiil. \lais;i la p-'ig»' if'")5ri-ii|)i't's,

ilcst'Jil quf Garnier est nn-nibrc du di-

rcctoir*' du drj)art('ini'nt. Il s"a[jil duncdf

Gcruinin-riarniiT, ancien pKu incur an

Gliàtclct, fléput^ suppléant du Tiers fie

Paris à la Omstilnanle, (jui avait été

nommé nicnil»re du directoire, le tu fé-

vrier 1791, et suppléant du procureur-

{jénéral s\ndir. Je 2.3 du même mfiis.

* Voir iadrosse des prisnnniers de

lîirétreà rAssomt)léo nationale, en date

du 2.3 janvier 17;)0, à l'effet de se plain-

dre des mauvais traitements exerci'S sui'

eux par les gardes, (|ui, le ])islolet au

poinjj et l<' bâton à la main, sé-laient

rués sur ces mallieureux, les avaient

frappés à coups de bàlon , et les avaient

traînés par les cheveux au cachot lilanc

à vinjjt pieds sous terre. D'après le dé-

partement des hôpitaux, vers la mônifr

époque, le traitement des vénériens,

à Bicêtrc, faisait liorreiir. Voir Ti kthv,

L' Amiislaiice , I. i, n ' 7.")-8o.
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pétition des Sœurs de la Charité du faubourg Saint-Laurent; voyez

idem n° 5o.

Idem à M""' la supérieure de la communauté des Filles de la

(lliarité du faubourg Saint-Laurent, pour lui dire que le mémoire

des Sœurs delà Charité, adressé au directoire du département de

I^H'is, a été renvoyé par le directoire au (jomité de mendicité, qui Ta

renvoyé à celui ecclésiastique; voyez le n" 5 i fki deuxième registre

des lettres.

AL de Liancourt a écrit à M. (iarnier, membre du directoire du

département de Paris, pour lui dire qu'il a lu avec le plus grand

plaisir le rapport fait au direcloire du département sur les ateliers

de secours; voyez nlein . n" 62.

AMNEXfc. \ LA SÉANCE DU 11 AVRIL 17!)l.

La iiiiiuifo (le la lettre du Cnniilé de inendicilëaux Sœni's de la Cliarit*' ligure

dans Ai'cli. nat. , Dvi.v 88, n" 711. Elle csl ainsi conçue :

fr Paris, le 1 1 avril i 7<) 1

.

ffLe Comité de mendicité, à (jui le directoire du département de Paris a

renvoyé le mémoire des Sœurs de la Charité, l'a renvoyé au Comité eccl(^-

siastique, à qui il appartient de présenter à TAssemblée les décrets concernant

les congrégations et associations leligieuses. Il se borne à assurer les Sonu's

delà Charité que, quelque décret que prononce l'Assemblée sur les congrc*-

gations attachées au service des jiauvres, elle n'ouhliera pas le zèle des Sœurs

de la Charité, et (|u'aucun ordre de choses ne j)eut faire que les services des

anciennes ne soient récompensés, les inlirmités des vieilles secourues, et le

sort de toutes assuré. Mais aucun parti n'est pris, aucun n'est proposé, et le

Comité de meudicité exhorte les Sœurs de la Charité à ne point se ralentir de

leur zèle.

«Les memhres du Comité de mendicité. •»

Cette lettre se trouve dans Tuetey, L'AssisUaice, t. I, n" ^^08 ['1]. Le mé-
moire des Su'urs de la Charité (1^ mars), auquel il est lait allusion dans

la préseule lettre ci-dessus, a été intégralement publié, Ibid., n" 908 [1].

avec l'arrêté du directoire du département de Paris, le renvoyant au Co-

mité ecclésiastique, la lettre d'envoi à ce Comité par le procureur-général-

syndic du département Pastorel. Une annotation en tête de cette lettre

prouve que le Comité ecclésiastique avait, le 7 avril, décidé le renvoi du
mémoire -an Comité de constitution et de mendicité'-.

SEANCE DU 13 WHIL 1791

Il a été écrit à x\lM. les olHciers municipaux de la ville de Briey,

département de la Moselle, pour leur annoncer que l'Assemblée ne
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s'occupe pas encore de l'organisation des secours; qu'alors la ville

de Briev recevra ceux qu'exigeront sa population et ses besoins,

indépendamment des réclamations qu'elle a à faire sur les différents

biens sur lesquels elle élève des prétentions ; voyez le deuxième

registre des lettres. n° r)3.

Idem, à MM. les administrateurs des Quinze-\'ingts, pour leur en-

vover un mémoire attesté des officiers municipaux de Ilancourt ^'^

en faveur de François-Henri Prache, aveugle de naissance natif de

celte paroisse, et les prier de prendre cette demande en consid/'-

ration; voyez le n" 5/i du deuxième registre des lettres.

Il a été écrit à M. de La Millière ,
pour lui envoyer des pièces rela-

tives à un différend élevé entre le maire de la municipalité de (lau-

diès en Languedoc'-^ et le syndic de l'hôpital de cette ville, sur

l'administration de cet établissement; voyez le deuxième registre

des lettres, n" 55.

Idem, à M. de Perraud l'aîné, avocat et syndic do l'hôpital de

Caudiès, pour lui dire que, le ministre de l'inférieur étant chargé

de l'exécution des lois sur les hôpitaux, maisons de charité, etc.,

c'est à lui de connaître des différends qui peuvent s'élever relative-

ment à ces établissements, ainsi qu'à indiquer la marche qui doit

être suivie à cet égard; voyez le numéro 56 du deuxième registre

des lettres.

SEANCE DU 15 AVRIL 1791.

Il a été écrit à M'"* la supérieure de l'hôpital Saint-Sulpice pour

la prier de vouloir bien faire passer, le plus tôt qu'il lui ser.i pos-

sible, au (iomité de mendicité, un exemplaire complet des comptes

imprimés des dépenses de l'hôpital Sainl-Sulpice'^'; voyez le

deuxième registre des lettres, n" 07.

SEANCE DL 20 VVHIL 1791.

Il ;i ('té écrit à M. de La Millière pour lui renvoyer plusieurs

pièces relatives à l'hôpital de la Grave, de Toulouse, et le prier de

"' Prolialilcmont aujourd'liiu clicf- a aussi (laiulic-s-flo-Monl-Loiiis, arron-

iipu de l'arrondissement de Sedan. dissement de l*i;idi'<, canton de Mont-
^ Proliablf-nienl Caudiès en I^oiis- louis,

sillon et non en Languedoc, aujourd'hui ''' Sur les comptes imprimés de riios-

Caudiès- de-Saint-Paul, Pyrénces-Orien- pice de Sainl-Sulpice (hospice Nerker)

talcs, arrondissement de P(Tpi|;nan , ran- de 1780 à 17^9, voir <;aMiilli- Bi.ocii

,

ton de Saint-Paul-dc-Fenouilli't. Il
)

ouïr, cilé, \t. 1., n" 1 ig.
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vouloir bien y répondre, en lui observant qu'il trouvera avec ces

pièces un mémoire relatif à la commune de Malval*'^, à laquelle le

Comité vient d'en annoncer le renvoi au ministre de l'intérieur;

voyez le n" 58 du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. du directoire du département de Paris, pour leur

renvoyer des vues de M. Régnier fds aîné, sur la fourniture des

hôpitaux , dont le résultat pourrait offrir une économie , désirable

surtout dans les grands établissements; voyez le n" Sg du 9" re-

gistre des lettres.

Il a été écrit à M. Régnier fils aîné, pour lui dire que le Co-

mité a reçu son exposé relatif à la fourniture des hôpitaux, et que,

comme il peut en résulter des avantages réels, le Comité s'est em-

pressé de le renvoyer au directoire du départoinent de Paris;

voyez le 9* registre des lettres, n" 60.

Id/^m . à M"* sœur Rraujou, à l'hospice Saint-Sulpice '-^ pour la

remercier de son envoi au Comité de mendicité des comptes im-

primés de l'hospice de la Charité pour 178g; voyez le n" 61 du
2*^ registre des lettres.

Idem, h MM. les commissaires du Comité des hôpitaux^'*' de

Paris, pour leur renvoyer une lettre du directoire du département

de Paris , et leur observer que l'usage de vendre les effets des

morts et d'en frustrer les parents, ainsi que l'usage de vendre

des lits, ne sont pas l'effet d'une loi, mais d'un règlement ; voyez le

3' registre des lettres, n" Ga.

Idem, à M. Pouchet^^^, à Troyes, pour lui annoncer que le Co-

mité a reçu son mémoire relatif à la filature par machines, et

lui observer que cette filature ne peut être trop encouragée en

France; que cependant, dans des maisons de charité, elle éprou-

verait peut-être quelques difficultés; voyez le n" 63 du 3* registre

des lettres.

Idem, à M. Rrisque, chez M'"' Cotin, rue de Lihton, à Orléans,

pour lui annoncer que le Comité de mendicité, qui a pris commu-

"' Nous n'avons pas réussi à idon-

tifier cptte localité.

'^) Voir le mémoire des dépenses do

riiospice de Saint-Sulpice pour l'année

1789, drossé par la soeur Braujou , supé-

rieure, le 7 février 1791 dans Tiktey,

L'Assistance, t. I, n" 109.
''^ Le Comité des hôpitaux venait

d'être établi en vertu d'un arriHé du
directoire du département, du 1 1 avril,

pour remplarcr les administrateurs de

i'Hùtel-Dieu, démissionnaires; les com-

missaires dont se composait ce Comili'

étaient MM. Montlinot, Cousin, Thou-

ret, Cabanis et Aubry-Dumesnil. \oir

HniKLE, Délibérations île l'ancien Bureau

de l' Hôtel-Dieu , t. II,,p. 985.
(^^ Pouchet (Louis-Esechiel), manu-

facturier, né à Gruchet (Seine-Infé-

rieure) en 17^j8, mort à Rouen eu

1809, auti'ur de nombreux ouvrages,

notamment d'un Traité sur lafahricatiou

des étoffes, contribua à rintroductlou en

Fraucedela lilatme mécanique du coton.
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nication du mémoire des officiers municipaux de la commune de

Malval, ne peut rien dans une affaire où il y a jugement prononcé

légalement, et le prévenir que le Comité vient de renvoyer ce mé-

moire au ministre de l'intérieur; voyez le 2" registre des lettres,

n" G/i.

Jflfm, à MM. de la Société royale d'agriculture, pour les remer-

cier du mémoire de M. Leblond '^ qu'ils ont fait passer au

Comité, sur un établissement à faire à la Guyane: voyez ith'iii,

n" (iô.

SEANCE DU 27 AVUIL 1791.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de la

Seine-Inférieure, à Rouen, pour leur annoncer que, quoique la si-

tuation des hôpitaux de Rouen soit extrêmement pénible, le (Comité

de mendicité ne voit dans les principes et dans les décrets précé-

dents de l'Assemblée nationale aucun moyen de donner à ces im-

portants établissements de secours pris sur les fonds nationaux;

(lue l'Assemblée nationale, en décrétant la suppression des entrées

et des octrois, a décrété qu'elle s'occuperait du remplacement des

revenus que ces suppressions feraient perdre aux villes et aux hô-

pitaux: vovez le n" 60 du 9" registre des letlres.

hinii , à M. le trésorier des pauvres de la paroisse de Saint-Nico-

las, à Blois'-', pour lui envover copie du décret dans lequel il

j)Ourra puiser les moyens de parvenir à la rentrée des rentes dues

à cette charité sur les biens nationaux; voyez le a" registre des

lettres, n" Gy.

IdeniyàiM. Bayeux, procureur-général-syndic du département

du Calvados'^', à (îaen,pour lui témoigner combien le (Comité de

'' Leblond (Jean-Baj)tisle), médecin

nuluralistc, ancien «ommissaire du Roi,

à la recherche du (juinquina dans la

'îiivane française: rorres[)ondanl de iii

Société d'agriculture et de TAcadémie

(le médecine. Le mémoire en queslion

fut imprimé, en 1791, sous le litre:

Lcx iiioijpiig de faire tlisptiraitri' le» ahu»

et les ejjels de la mendicité par rémigra-

tion volontaire à In G 11j/a ne française.

'*^ L'église Saint-Nicolas, jadis église

de l'althaye de Saint-Laumer, au pied

du cliàteau, commencée en 11 36, est

la (dus anci.-nne de Blois.

<^' Baveux (Georges), né à Caen

.

vers i7")a, massacré dans celle ville,

le 6 septembre 1792, connu comme lit-

térateur, li'aducteur des Fnsten d'Ovide-,

d'abord commissaire du Boi pour la

formation de l'Assemblée adminis-

tiative du département du Calvados, il

lut élu procnicur-général-syndic le

95 juin 1790, par 9G6 voix; quoique

l'on eût 'ont d'abord contesté son élifn-

bilité, la question lui tranchée en sa

faveur par le Comiiéde constitution. Le

discours auquel le Comité fait allusion

doit, selon toute apparence, être son

rapporta l'ouverture du Conseil général,

le 18 novembre 1790; dans la partie

consacrée aux hôpitaux , maisons de

charité et de force, Bayeux rendit boni

mage aux etforls du Comité de mcndi-

rité. Voir Arcli. nal., K'" m, Calvados, 7.
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mendicité est sensible de l'utlention qu'il a eue de lui adresser

deux exemplaires de son discours, et que le Comité y a vu avec

grand j)laisir le développement des bons et vrais principes de la

Constitution française; voyez le n" 68 du 9' registre des lettres.

Idem, a M. Gerdret, juge de paix de la section de l'Oratoire, à

Paris, pour lui dire que le (îomité de mendicité a lu avec plaisir

les réflexions sur la mendicité que lui a fait parvenir M. Gerdret;

qu'elles contiennent des vues sages et politiques, et que cependant

quelques observations importantes pourraient y être faites; voyez

le 2* registre des lettres, n" G().

Idem, à MAI. du Comité d'aliénation, pour leur dire que le (îo-

mité de mendicité , après avoir pris connaissance des différentes

pièces du département du Pas-de-Calais . que lui a fait passer le

Comité d'aliénation en lui demandant son avis
,
pense que l'abbaye

du Mont-Saint-Eloy '•' doit être considérée comme un bien ecclé-

siastique, grevé de cbarges en faveur des pauvres de la municipa-

lité de Saint-t!^loy, et qu'à ce titre elle doit être vendue , sauf a

remplir par l'Etat les conditions mentionnées dans les articles i" et

(>^du décret du 5 avril, présent mois; voyez le n* 70 du 2" regisfre

des lettres.

Idem, à M. l'abbé Sicard. pour lui dire que sa pétition a été pré-

sentée au Comité de mendicité, qui désire, pour accélérer le

secours sollicité, une demande motivée de la part de l'économe

chargé de la dépense de l'établissement des Sourds et Muets; voyez

le a*" registre des lettres, n" 71.

Il a été aussi écrit à MM. de la Société royale d'agriculture

,

pour les remercier des exemplaires du rapport sur un établisse-

ment de filature et de fabrication, formé par M. Diot dans la rue

du Bac ^'^', qu'ils ont adressé au Comité de mendicité, qui leur

observe seulement qu'il a vu avec peine que MM. Broussonet '^^ et

Dubois, commissaires pour ce rapport, appellent, page h du

rapport , les machines à filer du coton un moven destructeiu* de

(') Moiil-Sainl-Eioy (Pas-de-Calais,

arr. d'Arras, c"" de Vimy), abbaye
d'Aii{fiistins, fondée au vu* siècle, re-

conslruilc au milieu du xviii" siècle.

'^^ La fabrique de la rue du Bac est

mentiounée dans une lettre du 4 jan-

vier 1791, relative au laboratoire de
blanchiment de Sainte-Geneviève, dont
M. Diot demandait ia conservation; le

sieur Gaillard, qui écrivait cette lettre,

déclare qu'il était cliar{ré de surveiller

ceUo fabrique et qu'il l'avait soutenue

par bien des peines et des démarcbe-.

Voir TuETEY, L'Assislance piiOlique , t. Il

,

n' u86.
'^' Broussonnet (Pierre -Mario -Au

guste), médecin et naturaliste, né à

Montpellier le 98 février 1761, mort

dans cette ville le 1 7 janvier 1807, se-

crétaire perpétuel de la Société d'agri-

culture, membre de l'Académie des

sciences, auteur de nombre:i\ mémoires

sur les sciences nalun-lles, devint

député de Paris à l'Assomblée législative.
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riiulustrie des goiis faibles, (jui n'ont pas et ne peuvent avoir une

autre ressource que les filatures. Le Comité pense que cette asser-

tion est vraiment dangereuse, en ce qu'elle peut animer ou entre-

tenir la prévention de la classe indigente contre cette espèce

d'olal)lissement ; voyez le n" 72 du 9* registre des lettres.

SKANCE DU 2 MAI 1791.

Il a été écrit à M. le maire de Paris pour l'informer que l'éco-

nome de l'établissement provisoire des Sourds et Muets vient

d'adresser au (iomité de mendicité l'état de la situation et dos be-

soins de cet établissement, ainsi que la demande d'un secours de

i,5oo^. Le (lomité prie M. Bailly de vouloir bien lui faire savoir

sur quels fonds il pourra faire ordonner le payement de la somme
réclamée ; voyez le 9' registre des lettres, n" 'jS.

Idnii, à MM. les officiers municipaux du Pont-Saint-Esprit ^'^

département du Gard
,
pour leur annoncer que les détails dans

lesquels ils sont entrés relativement à la situation actuelle de leur

bôpital ne donnent point au (iomité de mendicité les renseigne-

monts précis dont il a besoin: voyez le n" 7/1 du a* registre des

lettres.

Jdem, à MM. les administrateurs du directoire du dopartoment

de Loir-et-Cher, pour leur dire que le Comité de mendicité attend

depuis très longtemps le moment ([ue l'Assemblée voudra lui

donner pour prononcer sur l'organisation générale des secours

dans tout le royaume; vovez le 9* registre des lettres, n° 76.

Idnii . h M. de Saint-Fargeau pour l'inviter à avoir recours au

décret rendu le 5 avril dernier, relativement à toutes les demandes

par lui formées pour l'hôtel-Dieu de Saint-Fargoau; voyez le

9' registre des lettres, n" 76.

Il a été écrit à MM. du directoire du département do Paris pour

leur faire passer un mémoire et leur observer que la réunion de

la maison de Saint-Sauveur et celle du Hon Pasteur pourrait se

faire utilement pour l'intérêt des deux maisons et celui de la dation;

voyez le n" 77 du u" registre des lettres.

hleni, à M. I)uportail, ministre de la guerre, pour le prier

de bien voidoir faire connaître au Comité de mendicité les motifs

qui, vers la fin de janvier 1790, ont déterminé le retranchement

de la pension qui était accordée au s"^ Dumont de \ aldajou , chirur-

" Aujourd'hui, rhel-lifu (ht ranlon (h; rarrondi»Sfni<^nl d'Uzès.
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gien renoueur des camps el armées, ainsi qu'à son élève, sur les

fonds de la guerre ; voyez le 9" registre des lettres, n" 78.

Idem, à M. le maire de Paris, pour lui envoyer un mémoire pn;-

senté par le s' Dumont de Valdajou à l'Assemblée nationale . qui l'a

renvoyé au Comité de mendicité , lequel prie M. le maire de don-

ner son avis sur l'utilité dont peuvent être les services de M. Val-

dajou; voyez le n" 79 du 9" registre des lettres.

Idem , à M. Fortin '^^, rue Mauconseil , n" 63, pour lui dire que

la question du droit des pauvres sur les spectacles est une question

qui intéresse presque uniquement Paris; qu'un décret du 2q mars

dernier '^^ donne aux départements la faculté d'imposer jusqu'à

'\ sols pour livre pour les hesoins des villes et des hôpitaux, et

que l'Assemblée nationale doit croire que cette addition d'imposi-

tion suffit à Paris, puisqu'elle ne reçoit aucune réclamation ni de

la municipalité, ni du département; voyez le -i" registre des lettres,

n" 80.

Idem, à MM. les administrateurs du département de la Drùme,

à Valence, pour leur observer que, dans l'envoi qu'ils viennent de

faire au Comité de mendicité des états de population, mendi-

cité, etc., il manque ceux de différents cantons, et aussi que ceux

de tout le district d'Orange n'ont pas été fournis; le Comité les prie

de faire ce nouvel envoi le plus tôt possible ; voyez le n" 81 du
2*^ registre des lettres.

Idem, à M. de Canteleu ^^^ au Comité des finances, pour lui

dire que, dans la réponse qu'a faite le Comité de mendicité à

MM. du directoire du département de la Seine-Inférieure, relati-

vement à la demande de secours pour les hôpitaux de la ville de

Rouen, il s'est conformé aux décrets de l'Assemblée et à son vœu;

voyez le '2" registre des lettres, n" 89.

Il a été écrit à MM. du conseil général de la commune de

Montbrison, pour leur dire que le Comité de mendicité ne pense

pas que M. l'abbé Debigny puisse retirer un don fait pour les

pauvres, accepté, payé, reconnu par un contrat sous seing privé,

et auquel il ne manque qu'une homologation de pure forme et qui

C' t'yrlin (Jtaii-Joso[jli) , ancien pro-

niroiir .mu Cliâteiet (depuis 1781), se-

rrélairc de l.i section de Mauconseil , est

connu par lo rôle qu'il joua à la veille

du Si mai 1798. Voir Toetet, Héper-

loire,t.\lU, n" 2^65, 2M16, 2/1/18.

<^' Il s'agit du décret du 29 mars-

H avril 1791 sur les revenus et charges

des municipalités et sur les moyens pro-

visoires de pourvoir à leurs besoins. On
en trouvera ie texte dans L'Assistance

publique, recueil déjà cité, n" ^7.
''' I^e Couteulx de Canteieu (Jean-

Barthélemy), prieur de la Chambre de

commerce de Normandie, banquier à

Rouen, député du Tiers du bailliage de

Rouen; il entra au Conseil des Anciens,

le 28 vendémiaire an iv.
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irajoulerait rien ni à la volonté des donateurs, ni à l'opinion des

administrateurs de la propriété pour les pauvres, de ce don; voyez

le n" 83 du -j" registre des lettres.

Idem, à MM. du directoire du département de la Seine-Infé-

rieure, à Rouen, pour leur annoncer que le Comité des finances,

auquel celui de mendicité vient de renvoyer leur lettre, peut seul

proposer à l'Assemblée les avances que sollicite le département de

la Seine-Inférieure pour les hôpitaux de Rouen, voyez le deuxième

registre des lettres, n" 84.

Idem, à M. Pierre-Raymond Florance, à Nancy, pour lui dire

que le Comité de mendicité n'a reçu de M. le président de l'As-

semblée nationale qu'un paquet d'échantillons de blondes et de

gazes, et qu'il ne peut rien dire sur les différentes pièces de deu-

telles qu'il réclame; voyez le n" 85 du deuxième registre des

lettres.

Idem, à MM. les aduiinistrateurs du département de la Manche,

pour leur annoncer que le (iouiité de mendicité a reçu leur lettre

relativement à la maison de Reaulieu '^\ et que l'Assemblée natio-

nale a décrété que les hôpitaux, dépôts de mendicité et maisons de

force, devaient être maintenus comme ci-devant; voyez le deuxième

registre des lettres, n" 86.

ANNEXES À LA SEANCE DU '2 M\l IT'.H.

On Irouvei'a dans Tueley, LWssishnice, 1. 1, n" ti i 6 . le texte du mémoiic

des Filles pénilenlcs du Sauveur, rue de Vendôme, à Paris, d'après la mi-

nute des Arch. nal. , 8/1769. Ce mémoire a pour objet d'exposer la situation

précairede l'établissement, confirmé en 1698 et en 1727 par lettres patentes,

d'abord administré par dos -personnes séculières- , non assujetties à des vo'ux .

puis, à partir de 1773, par cinq religieuses de Sainl-Thomas-de-Villeueuve.

Elles reçoivent "toutes les filles. . ., pauvres el sans ressources, qui ont cli'-

Réduites, veulent se retirer du monde. . ., y entrent à tout âge, et volonlai-

lement, el y restent tani rprellos ne perdent pas le goût de la retraite-.

Le mc-moire lait connaître cpie la communaul(' se comjiose de deux leli-

gieuses, deux sœurs converses ctcpialre-vingldix filles ' pénitentes. Ildénnnce

rinsullisancc des revenus li\es, qui s'élèvent ài \'].o'](')^ Hs.dà., auxquels

s'ajoute im rcvonu annuel d'environ 10,000 **. produit du travail des péni-

tentes. Le marasme du commerce ne permet j)as de compter de ce clicf sur

une augmentation, au contraire. Les 17,076 ** 8s. Cd.de revenu total de la

'' Il s'agit trt's vraisfMiihlaliicmcntdi' litx'ralions du (Conseil général du do-
la maison de Bcaiilieu prè^ de Caen, jtartcmonl du Calvados, aujourd'liui |)i-

sur l'emplacement d'une ancienne lé- son centrale.

proserie, devenue un dépôt do nicndi- t-J Primitivement le nombre était

cité souvent mentionné dans les dé- de 5o.
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maisoQ sont grevés d'une somme de /i,ooo ^ pour les réparations des im-

meubles et d'une autre de 2,000** pour frais de médecin et de pharmacien.

"Il ne reste, par conséquent, pour l'entretien et la vie
, que 10,67(3** 8s. Od,

L'entretien se monte, année commune, à 1,600 **, en y comprenant la four-

niture du linge, draps, nappes, serviettes, rideaux, etc. La nourriture de la

communauté ne peut donc employer que 8,976 ** 8 s. (id. Ce total est el-

Irayant. puisqu'il ne donne pour les aliments de chaque individu qu'une

somme annuelle de 96 ** 9 s. . ce qui produit par jour pour chacun 5 s. 3 d. . .

C'est en retranchant une partie des vivres nécessaires au soutien de la vie que

nous pai-venons avec peine à sullire aux besoins de première nécessité. Nous

sommes réduits à ne consommer que ho livres de viande par jour, et il faut

que ces io livres servent à la nourriture de 100 personnes. Jamais il ne se

boit de vin dans la maison
,
que lorsque le chirm'gien l'ordonne aux malades. -

Le mémoire demande que l'Assemblée nationale aide la maison à acquitter

une dette de 98,000**, --à divers fournisseurs et ouvriers, et sur laquelle la

mauvaise administration des séculières dont nous avons parlé influe seule».

Il indique comme moyen la réunion de la maison des Filles du Sauveur à

celle du Bon Pasteur, rue de Sèvres, rqui est du même institut, jouit d'un

revenu annuel fie 39, 000**, et n'est pas à l)eaucoup près chargée d'un aussi

grand nombre de pénitentes-.

II

Ou trouvera dans Tuetey, L'Assistance, t. 1, n° 8, une lettre ailressée, le

I 9 juillet 1 790 , au président de l'Assemblée nationale pai- Dumont de Valdajuu

( Arch. nat. , D VI 45 , n" -^70 ) demandant le rétablissement de son traitement.

II expose tfue le roi le nomma, en 1779, chirurgien renoueur de ses camps

et armées et démonstrateur de la ville de Paris avec une pension de 9,000 **.

léduite depuis lors à i,5oo**. Le roi lui accorda ensuite des appointements

annuels de 9,000** pris sur l'extraordinaire de la guerre; et, un peu |ilus

tai'd, une indemnité également annuelle de i,5oo ** pour le paiement de son

loyer. En outre, un brevet de i,5oo** à titre de traitement fut octroyé au

meilleur élève de Dumont de Valdajou. Ces traitements et indemnités cessè-

it-nt d'être payés à partir du 1" janvier 1790. Le Comité de mendicité avait

été saisi de la pétition de Dumont de Valdajou par décret de l'Assemblée

nationale, le 93 avril 1791. Dumont de Valdajou renouvela sa demande à

l'Assemblée législative, mais en pure perte; ce ne fut que le 3 pluviôse an 11

(|ue la Convention lui rendit justice, rétablit à son profit la pension de 9,000 **

et lui accorda à litre d'indemnité 3,000 **.

Ce chirurgien renoueur, qui avait donné ses soins à une fouie de pauvres

à Paris, décéda le 9O germinal an vi (17 avril 1798) à l'âge de 70 ans. Voir

Sigisniond Lackoix, Actes de la Comnmtie de Paris, t. VI, p. 1 90, 191 : t. Ml,
p. 9 4 1

.

SEANCE DU 9 MAI 1791.

M. de La Minière a fait lecture des observations sur les de-

mandes de iMM. les administrateurs des hôpitaux de Rouen, qui se

trouvent dans l'impossibilité de subvenir à leurs dépenses par la

COMITK 1>K MKMUCITK. l8
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ccssallon de leurs octrois. M. de La .MiHière a exposé que dans ia

demande formée par les administrateurs de payer des établis-

sements de charité, ils ne faisaient que nuire aux vues du Comité

(jui tendaient à les supprimer.

Il a fait lecture d'une lettre écrite à l'ingénieur en cher du (!(•-

partement de la Seine-Inférieure.

Il a été écrit à M""^ d'Armeuonvilli» '^', à (iisors'-., poin- lui ;ni-

noncer que la fondation du sieur Goussard doit être exécutée dans

tout son entier, sa volonté ayant été de placer 6,826 ^ à /i p. "/„

d'intérêt, qui doivent produire annuellement a'yo ^ de rente; voyez

le deuxième registre des lettres, n" 87.

Idem, à MM. les administrateurs de l'hôtel-Dieu de Bourg, pour

leur annoncer que l'Assemblée nationale a renvoyé au Comité de

mendicité les pièces qu'ils lui avaient adressées, tendant à obtenir

la permission d'aliéner le sol des bois exploités appartenant à

l'hôtel-Dieu de Bourg, afin que le produit de cette vente puisse

servir aux frais de translation de cette maison dans un autre em-

placement; que le (Comité approuve celte translation; mais, avant

tout, que MM. les administrateurs de l'hôtel-Dieu doivent faire

connaître à l'Assemblée la situation de leur hôtel-Dieu, le mon-

tant des dettes qu'il peut avoir contractées, ainsi que la valeur du

fonds dont ils demandent l'aliénation, etc.; voyez le n" 88 du

deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les ofFiriers municipaux de Montmirail. pour leur

annoncer qu'il n'existe aucun décret qui déclare nationaux les

biens des hôpitaux, hospices, etc.; que le Comité de mendicité ne

peut donner aucuns ordres pour que les revenus de l'hospice de

Montmirail soient dégagés des entraves qu'ils éprouvent, et que

f'est au ministre de l'intérieur à qui MM. les ollicieis municipaux

doivent s'adresser; voyez le deuxième reijistrc dos lettres, n" <S().

Ificni, à MM. les officiers municipaux de Saint-Germain^'*^, dépar-

tement de la Haute-\ ienne. pour leur dire que si l'hôpital a élé

doté, les titres doivent être trouvés; que les chanoines ont bien pu

absorber les revenus, mais non pas les titres: que les officiers mu-

nicipaux doivent donc chercher ;i se les procurer, et qu'alors ils re-

couvreront les revenus de Tliôpilal; voyez le n" (jo du deuxième

registre des lettres.n

^'' SeJon (oiiti- di)piir.;iici.', il s'.if;il di.'
'-' Aiijuuid'liiii clicl-lieu (Je cuntoii

la femmo de Rohert-Anloine-Marie. derarroiidissemcnt des Andelys.

vicomte Lp Coustiirlf-r d'Armfnnnvillf, f^) Saint-Germain-les-BeIles,auji)ni-

mart'clial de cample :?3 pluviôse an m, d''Jiui chef-lieu de canton de l'arrondis-

députc de l'Eure au Corps législatif do sèment de Saint-Yrieix , où il existait eu

iKi3 à iSi.'). effet une collégiale.
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Idem, à M. de La Millière pour lui dire qu'il ne peut y avoir deux

avis sur l'établissement des sœurs dans le dépôt de mendicité du

département de l'Orne; que l'économie, convenance, bonnes

mœurs, utilité, tout s'y oppose; que M. de La Millière n'a pas be-

soin d'être fortifié par l'avis du Comité pour une décision aussi

conforme aux lois et à la raison; voyez le deuxième registre des

lettres, n" c) i.

n a été écrit à MM. du Comité d'aliénation pour leur dire (jue

le Comité de mendicité croit que celui d'aliénation doit susp<;n(lr(î

toute proposition à l'Assemblée, jusqu'à ce que Messieurs de l'bôlel-

Dieu de Bourg, département de l'Ain, aient répondu sur l'état des

dettes de la maison, sur la valeur présumée du terrain qu'ils ont à

vendre; que le Comité de mendicité vient de leur écrire en corisé-

quence, et qu'il fera part de leur réponse au Comité d'aliénation;

voyez le n" (j2 du deuxième registre des lettres.

ANNEXES À LA SEANCE DL 9 MAI 1701.

I

"A propos de la silualiou des hôpiljiux de Rouen, on lit dans le procès-

\crl)al de l'Assemblée.

Séance du lo mai 1791, soir.

rll a été ensuite proposé, au nom des Comités de mendicité et des iinances

réunis , un projet de décret qui a été adopté en ces termes :

^L'Assemblée nationale décrète qu'il sera payé en douze mois
,
par la Caisse

de l'Extraordinaire, à titre de prêt, aux administrateurs de l'hôpital général et

deriiôtel-Dieude Rouen, la somme de 5oo,000^, à raison de 4 1,66 5*^
1 3 s. 'id.

par mois, laquelle somme sera rétablie dans cette Caisse par le produit des

sols additionnels aux contributions foncière et mobilière à imposer en 1791.

et à la garantie du seizième revenant à la municipalité de Rouen dans le pro-

duit de la vente des biens nationaux dont elle est soumissionnaire.

«La somme de 5oo.ooo ^ sera distribuée entre les deux hôpitaux par le

directoire du di'-parlement, à proportion de leurs besoins respectifs les plus

pressants.

-

II

La question des dettes de riiôtel-Dieu de lîourg lui réglfc par la délibéra-

tion suivante de l'Assemblée constituante :

Séance du 6 juin 1791, matin.

frOn a proposé, au nom des Comités d'aliénation et de mendicité, un [jrojet

de décret ainsi conçu :

f L'Assemblée nationale, a[)rès avoir entendu ses Comités d'aliénation et de

mendicité, décrète ce qui suit:

ffArt. 1". — Les administrateurs de l'hôtel-Dieu de Bourg sont dès à

présent autorisés à mettre à exécution l'aiWt du Conseil de 1 787, qui permet

S
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l'aliénation des hâtimeûts coiiiposanl l'auciea hôtel-Dieu . et du sol des bois

exploites, situés à Lescheroux, Viliemotier et l'Abergement . en observant

les formalités prescrites en pareil cas, et en suite d'allicbes, publications cl

enchères, et sous les conditions qui paraîtront les plus avantageuses au bien

de la maison, et qui leur seront prescrites par le directoire du département.

TÀrt. 2. — Les sommes qui proviendront desdiles ventes seront versées

dans la caisse «hi receveur de l'iiôpitai pour être employées, selon le vœu de

l'arrêt du Conseil, au paiement des dettes l'ésultantes de la nouvelle con-

struction.

"Art. 3. — Le bureau d'administration de l'hùpital justitiera clia([ue année,

à la municipalité, au directoire du district de Bourg et au directoire du dé-

partement, de l'emploi ainsi fait des deniers de cette vente.

rCes trois articles ont été décrétés'-.

SEANCE DU 13 MAI 1791.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de la

Meurthe, à JNancy, pour leur annoncer que le Comité de mendicité

a reçu l'état de population, mendicité, etc., de leur déparlement;

qu'il désire que celui qu'il attend du revenu des hôpitaux et

maisons de charité réunisse la même clarté ; voyez le deuxième re-

gistre des lettres, n° 98.

Idem, à M. Boussion''^, cloître Saint-Honon''. pour lui dire que

le Comité de mendicité a examiné l'acte relatif à la vente qui a eu

lieu, en i7<)3, d'un petit domaine appartenant aux pauvres de la

paroisse de Salabès -
; que M. Mavdieu, à qui elle a été faite, est

légitime possesseur du domaine aliéné, et que rien ne peut mettre

obstacle à sa jouissance; voyez le n" (jk du deuxième registre des

lettres.

fflnii . à M'"" Broche-Séguin, à Marseille, pour lui dire que le

Comité de mendicité regarde ses réclamations comme très légi-

times; que, hn n'étant point un tribunal, c'est par devant les juges

du district qu'elle doit se pourvoir contre l'hôpital général et la

(iharité de la ville de Marseille '•''^; voyez le deuxième registre des

lettres, n" yiî.

Idem, à M. l'abbé Sicard. pour lui envoyer un mémoire que le

Comité a reçu, qui a pour objet quatre enfants sourds et muets, et

''^ Boussion (Pierre), médecin ii muiio de Montignac-I^aiizun, canton do

Laiizun, dépiilé du Tiers de ia séné- I>auziin, arr. de Marmande.
• haussée d*\gcn , qui devint député à '^) L'hôpital général de ia Charifi- dr

la Convention nationale, puis an Consiil Marsf'iilf, fondé de 1689 à i6'io pour

des Ancien». recneiiiir oi loger les mendiants de l.i

'*' Saiahès. I<ot-««t-GaroiHU'. roni- villf.
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pour le prier d'v faire droit quand il le pourra; voyez le n° i)<o du

deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les olliciers municipaux de Saint-Ghinian "\ pour

leur dire que l'hôpital de Saint-Chinian ne peut être regardé comme
un hôpital municipal; d'après cela, qu'il doit être conduit par

d'autres administrateurs que ceux qui le régissaient, et que cette

administration appartient aux directoires du déparlement et du dis-

Irict, qui peuvent la déléguer à la municipalité; voyez le deuxième

registre des lettres, n" q'y.

SÉANCE DU 16 Mil 1791.

\l.\l. les députés extraordinaires d'Arras sont venus réclamer un

secours pour les ouvriers employés dans les ateliers du département

du Pas-de-Calais. Le Comité a objecté qu'on ne pouvait accorder

aucun fonds qu'au préalable ils n'aient mis en règle leur de-

mande. Un de _MM. les députés, pour justifier leur conduite, a fait

lecture d'un procès-verbal faisant mention des travaux par eux or-

donnés.

M. de La Minière a proposé, pour faire accorder promptement

un secours au directoire du département, que ce directoire pré-

sentât des ouvrages déterminés et commencés.

M. Garnier, membre du directoire du département de Paris, est

venu remettre au Comité une lettre des administrateurs dos Ira-

vaux publics pour présenter au Comité le vœu de faire cesser les

ateliers publics, laquelle lettre a été confiée à M. de La .Millière ^-'.

Il a été écrit à M. Merlin, membre du Comité d'aliénation des

domaines ^^', pour lui dire qu'aucun décret de l'Assemblée n'ayant

jusqu'ici porté de changement aux biens des hôpitaux et à leurs des-

tinations, l'hôpital de Stenvoorde ^*' ne peut être inquiété dans

l'exécution de sa fondation: voyez le n" 98 du deuxième registre

des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du directoire du département

fie la Lozère, à Alende, pour les prier de faire connaître au Co-

mité quelles sont les ressources de l'hôpital de Marvejols et quelle

peut être la valeur de la maison qu'il occupe; voyez le deuxième

registre des lettres, n" gç).

^'-' Aujourd'hui chef-lieu de caa- ''' Merlm de Douai (Philippe-Anloine),

ton de l'arrondissement de Saint- nommé membre du Comit»' d'aliénation

Pons. le 93 mars 1790.
'-' Cette lettre n'est pas mentionnée ^'J Steenvcordo, aujourd'hui chof-

par M. Sigismond Lackoiv dans ses lieu de canton <le l'arrondissomenl

Actes de la Commune de Paris. d'Hazebrouck.
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Il a été écrit à \l\l. les administrateurs du département de

Rhône-et-Loire, pour leur annoncer que le Comité de mendicité a

renvoyé au ministre de l'intérieur leur lettre, ainsi que la délibé-

ration de l'administration de l'hôtel-Dieu de Lyon, et que le mi-

nistre vient de lui mander qu'il donnait des ordres pour que les

avances demandées fussent faites: voyez le n" 100 du deuxième

registre des lettres.

Idnn , à M'"^ sœur Monique Prudot, supérieure des Hospitalières

;i Auxerre, pour lui dire que le (îomité de mendicité vient de ren-

voyer au Comité ecclésiastique l'exposé relatif à la sœur Petiteau,

et que c'est à ce Comité qu'elle doit s'adresser pour suivre l'etlet

de sa demande; vovez le deuxième registre des lettres, n" 101.

SEVNCE DU 19 MAI 1791.

M. Prieur a fait lecture d'un rapport sur l'établissement des

Sourds et Muets et fait lecture du projet de décret en présence de

MM. les instituteurs de cet établissement.

11 a été écrit à MM. les administrateurs des travaux publics pour

les prier de vouloir bien instruire le Comité de mendicité du

nombre existant au 1 5 mai des bonunes employés aux ateliers pu-

blics ''\ attendu que l'Assemblée en veut la très prochaine destruc-

tion, et d'informer aussi le Comité à quel nombre d'ouvriers se

montent les ateliers employés à Sainte-Geneviève, de quelle nature

sont les ouvrages, et combien les ouvriers coûtent par mois; voyez

le n" 102 du deuxième registre des lettres.

hiciii, à MM. les administrateurs du département des ^ osges, à

i'jpinai. pour leur renvoyer une demande faite par un particulier

d Atligneville'^'; voyez le deuxième registre des lettres, n" lo.l.

'" ].!'•< ateliers de cliaritt', à la veille lilature de colon mécanique, une fa-

d"' li'iir suppression, eniretenaient })rique de toiles et molletons ol une
.5i,i»ofi individus iiux frais du Trésor iilanchisserie, le tout ayant occupé di'

|iulilic, (pii supportait de ce chef uni- rioo à Oo ou\riers. ]>a labrication df>

clépciise de 700,000 H par mois. Quant à objets était des plus déleclueiises et

l'aieliir de filature di- Saintf'-Goneviève, Patolier ne fonflioniiail déjà plus eu

rui! IJordet, élalili par IJailly, en fé- lévrier 1791. Voir 'iiKTRV, L'/isnix-

vrieri 790, c'était une entreprise privée, laiirp. t. 1, préface,

très mal conçue, «'l qui donna de pii'trf's '*' Altijjninille, Vosj;es,arr. et c"" de

résultats: il comj)renait un atelier de Neulcliàt' au.
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SEANCE DU 24 MAI 1791.

M. Lebrun, président du Comité des finances, est venu donner

au Comité des renseignements sur les vues que le Comité des fi-

nances comptait remplir pour faire exécuter le décret rendu en

faveur du s"^ Brullée, relatif au canal -^l

Le Comité a arrêté qu'il serait nommé, tant par celui des finances

que par celui de mendicité, quatre commissaires pour aviser aux

moyens de satisfaire aux désirs de l'Assemblée.

Il a été convenu que, vendredi matin, les membres se réuniraient

au Comité de mendicité sur les midi ou une beure.

Plusieurs articles concernant le régime des maisons de correction

ont été discutés.

Il a été écrit à M. Gabaude, à La lîochelie, pour lui dire que,

pour que le Comité puisse prendre sa demande en considération,

il est nécessaire que le directoire du département de la Cbarente-

Inférieure envoie un avis qui motive la légitimité des indemnités

qui seront dues à M. Gabaude: voyez le deuxième registre des

lettres , n" 1 1 o

.

Idem, à M\\. les administrateurs du directoire du département

de Paris, pour leur adresser un mémoire anonyme, envoyé au Co-

mité de mendicité par les détenus au dépôt de mendicité de Saint-

Denis ^''; voyez len" lo/i du deuxième registre des lettres.

Idem, à M. Deviart, rue des Vieux-Augustins, hôtel de la i^ro-

vidence, pour lui renvoyer différentes pièces qu'il avait adressées

au Comité, ne pouvant lui être d'aucune utilité; voyez le deuxième

registre des lettres, n" ig5.

Idem, à MM. les officiers municipaux de Paris pour les prier de

faire passer au Comité de mendicité un double de l'aperçu des re-

venus et des pertes occasionnées par la révolution qui a été à la

municipalité par la maison de l'Enfant Jésus ^^^, rue de Sèvres;

voyez le n" io6 du deuxième registre des lettres.

(') Le dt'crel autorisant Bnillée à ou-

vrir un fanai de navigation de Meaux à

Paris et do Paris à l^ontoise est rlu

1 () octobri' 1790 , et fut complété par un
autre décret, en date du 9 novembre,
qui fixa ta durée et tes droits de son

privilège; mais Brntlée ne donna pas

suite à son projet.

'-' Le dépôt de mendicité de Saint-

Denis, ouvert le 1" janvier 1769 et

(jii i a siilisisté fort avant dans le xix° siècle,

recevait les iiinomiir;il)los mendiants

ramassés dans les mes de Paris, qu'on

employait à des tra\aux tie filature.

('' La maison de Ttùifant-Jésus, l'ondée

à l'occasion de la naissance du duc de

Bourgogne pour l'éducation de trente de-

moiselles pauvres delà noblesse , donnait

en même temps du travail à plus de

huit cents femmes et filles pauvres, sous

la direction des Hospitalières de Saint-

Thomas-de Villeneuve. \ oir la déclaration
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Idem, à MM. les ofliciers municipaux de Saint-Cioud, pour leur

dire de porter leurs réclamations relativement aux hôpitaux au di-

rectoire du département, qui leur tracera la marche qu'ils doivent

suivre; voyez le deuxième registre des lettres, n° 107.

Jflem, à M. Granier, à Saujon^i
,
pg^. Saintes, pour lui dire que

l'avis du Comité de mendicité est conforme à ro])inion exprimée

dans la lettre de M. Granier relativement au legs de 3,000^ dont

il est exécuteur testamentaire, et que le Comité pense qu'il doit

s'adresser au directoire de son district pour le placement solide de

cette somme; voyez le n" 108 du deuxième registre des lettres.

Idem, à M. Jacoh, économe de l'hôpital militaire de la garde

nationale parisienne'-^, pour le prier de recourir à la dernière

lettre imprimée du Comité, qui le mettra à portée de procurer au

(Comité tous les détails qu'il a demandés relativement à l'admini-

stration de l'hôpital militaire de la garde nationale parisienne;

voyez le n" loc) du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les membres de la Société des Amis de la (Consti-

tution,;! Huningue, pour leur dire que l'étabhssement qu'ils de-

mandent d'une manufacture de draps à Huningue ne peut être

accueilH qu'autant que cette demande sera présentée par le dé-

partement au ministre, qui la présentera à l'Assemblée, et qu'un

entrepreneur se présentera pour cet établissement; voyez le

deuxième registre des lettres, n° 111.

Idem, à M. de La Millière pour lui renvoyer une réclamation de

l'hôpital de la Grave de Toulouse; voyez le n° lia du deuxième

registre des lettres.

Idem, à MM. les membres du directoire du département de Paris,

pour leur dire que, s'ils ont besoin de l'autorisation de l'Assemblée

nationale pour l'application, au profit des prisonniers du (ihâtelet,

d'une partie des fondations de M. (Jochet de Saint-\ allier '-^^ c'est

au Comité de mendicité qu'ils voudront bien s'adresser, \oye/. idem,

n" 1 1 3

.

d<*s biens, revenus et charfjps de l;i

maison dei'Enfanl-Jéflus, 9 7 juin 1790,
(Hihlîf'*' par ToKTKï, finns Ij^AxHixtnnrp.

I. I , m" 90.J.

'' Saujon, Charente -Inférieure, arr.

de Saintes.

•') L'Iiôpilal militaire de la parde

nationale, an Gros-Caillou, était admi-

nistré, en 1700, par rinfji'nieiir Isidore

Bronssais de l-.i Tirev, I un des admi-

nixlratciiis du départemnni de la [jardf

nationale, «pii fut accusé d'infidélilés

et de prévarications, mais fut acquitté

par sentence du Chàtelet du 9 juin

1790. Jean-Louis-Josepli Jacolt en lui

l'économe de 1789 à 1 790. Voir Tcetry,

HépM-iniip, t. II, n"' 'iii3-^iii5.

''' Sur les fondationsdoMeichior Co-

rliet de Saint- Vallier, comte de Brioude,

président au Parlement, \oir VJiivPutairp

HOmmaire dos .irchivpshospilolii'ips, IIôlol-

Dieu. t. I. p. 7,^)^,, n"' /iH.^)'» et 'tiuùi;
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SEANCE DU 27 MAI 1791.

MM. les commissaires des hôpitaux sont venus au Comité pré-

senter la situation pénible oii se trouvent les hôpitaux et engager

MM, du Comité à leur procurer des moyens de sortir d'embarras.

Le Comité a exposé qu'ils avaient diverses ressources à leur dispo-

sition, savoir : i" la souscription des quatre hôpitaux '*', 2" les lo-

teries.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département du Pas-

de-Calais, à Arras, pour les informer que le Comité de mendicité

vient de faire passer au ministre l'arrêté que lui avaient adressé

MM. les administrateurs du département, relativement aux ateliers

de secours de la ville d'Arras ; voyez le deuxième registre des lettres

,

if ii/i.

Idem, à M. de La Millière pour le prier de vouloir bien instruire

le Comité de mendicité des différents arrêts du Conseil, qui auto-

risent l'hôtel-Dieu de la ville de Bourg-en-Bresse à vendre diffé-

rents objets; voyez le n" 116 du deuxième registre des lettres.

Idem , à M. de La Milhère, pour lui envoyer un arrêté du dépar-

lement du Pas-de-Calais, relatif à une demande de fonds pour les

ateliers de secours de ce département; voyez le deuxième registre

des lettres, n" 1 16.

11 a été écrit à M. Leblond, habitant de Cayenne, correspon-

dant de la Société royale d'agriculture, pour l'informer que le

( iomité a lu avec beaucoup d'intérêt son excellent mémoire sur les

moyens de procurer à des familles françaises sans fortune un éta-

blissement utile à la Guyane française, et d'y porter ainsi une co-

lonie, dont les progrès seraient d'un grand avantage pour la mère

j)atrie; voyez le n" 1 17 du deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. de la Société royale d'agriculture, pour leur dire

que le Comité de mendicité a lu, dans le rapport sur l'établis-

sement de la filature de la rue du Bac, cette phrase : que les ma-

chines à filer le coton sont un moyen destructeur de l'industrie des gens

RriÈlk, Délifiéralioiis dp l'ancien Bureau,

deVlliUpl-Dieu , 1. 1 , p. 344, et Camille

Bloc H, Inventaire sommaire deit volumes

de la colleclion Joly de Fleury, concer-

nant l'Assistance et la Mendicité,
f. 109.

L'administration des fondations laites

par If sieur Cocliet de Snint-Vallier,

j»assa au receveur de la municipalité de

l'aris, en vorlii d'im décret du 5 mai

»7!)'-
'" A la suite et comme conclusion de

l'enquête des commissaires de l'Académii^

des Sciences ( Tenon , Baiily et La Roche-

foucauld-Liancourt) sm* les projets de

reconstruction avec déplacement ou d'a-

agrandissement de l'Hôtel-Dieu , le gou-

vernement autorisa , en 1 787, une sous-

cription publique pour la construction de

quatre nouveaux liôpitaux à l'aris. yoir

Camille Bloch, L'Assistance et l'Étnt,

p. 333-336; — sur les loterios, voir

ihid,, p. 3o9-3o3.
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faibles, nui nOnt pas et hp peuvent avoir une autre ressource que lesjila-

tures. Il a dû croire que MM. les rapporteurs méconnaissaient la

prodigieuse utilité pour la propriété publique de ce genre d'établis-

sements; voyez le deuxième registre des lettres, n' 118.

Idem, à MM. les administrateurs des quatre-vingt-trois dépar-

lements qui sont en retard pour l'envoi de leur état de population,

nn'ndicité, etc., pour les informer que le Comité de mendicité voit

avec peine le retard qu'éprouvent les états de population, men-

dicité, etc. qu'il avait demandés à diflérentes époques de l'année

dernière; qu'il se persuadait que l'empressement que mettraient à

cet envoi les départements seconderait les vues du (îomilé dans la

célérité et la perfection de son travail; vovez le n" 1 1 9 du deuxième

registre des lettres.

Si:\NCE DU 29 MAI 1791.

MM. les membres commissaires du (îomité des finances, réunis

au (îomité de mendicité, <;n présence de MM. (îlot, (iarnier"',

Prédicant -' et de M. de La Millière, ont examiné les divers projets

soumis par l'entrepreneur du canal de Lizy à Paris, et MM. Hossut

et Le Rov '^^ chargés de donner leur avis sur la possibdité de

l'exécution, sont convenus que les travaux ne pouvaient être ouverts

qu'à quatre lieues de la capitale. Après avoir discuté sur les incon-

vénients de dissoudre les ateliers sans avoir au préalable déterminé

les lieux où pourront être établis ces ateliers, il a été arrêté que les

ouvriers iraient chercher de l'occupation où l'entrepreneur en pré-

senterait.

La discussion a été ouverte sur le moulant des fonds qui pro-

venaient des soumissions et des fonds à fournu' par le (jomilé des

finances; il a été arrêté que le Comité fournira autant de fonds

que l'entrepreneur présentera de valeur sur les 5oo,ooo^ qu'il

était convenu de prêter par mois.

'•' Glot (Rirhardj, afiministralciir inori le h vonlôsc an ii. Voir Tukïkv,

(lu (lépartfiiient (11- Paris, (iarnifr (<ioi- Ij'Axsinlanrv , t. I, \>.
.')•>.

main j, suppléant (lu procnrfiir-fjôiK-ial- '' Bossul (l'ablié Charles) ol X.arw

synriir. du déparU'menl do Paris. Voir (Jcan-Haplisto), mfnlh^('sdo^Acadômi^

Sifps^l()nd Lacroix, Le Di'paylfimrnl île des sciencos, avaient ôli' charjjés (\o

l'mi». p. fi^)ô-fi.)iî. l'oxannen du mémoire de Rndiée pour
(*) Prédirant (Louis-Dominique-Au- rétablissement du canal de la Marne à

fjnslin), notaire à Paris, condamné à la Seine.
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SEANCE DU 3 JUI> 1791.

MM. les membres des Comités d'agriculture et des (inances,

réunis avec MM. du directoire du département de Paris et M. de La

Minière, après avoir discuté sur les moyens les plus propres à

rompre les ateliers de secours , il a été convenu que , lundi à 8 heures

,

M. de Liancourt présenterait le projet de décret qui doit les dissoudre

le 1 5 de ce mois.

M, de La Minière a donné communication d'une lettre que le

ministre de l'intérieur se propose d'adresser au président de l'As-

semblée nationale, laquelle présente les vues d'utilité générale pour

les travaux à faire dans les départements. Il a aussi présenté l'état

de répartition des fonds décrétés le 1 6 décembre dernier.

MM. les députés extraordinaires du département du Pas-de-

Calais sont venus présenter les pertes qu'a supportées ce dépar-

tement et demander des secours, et les imputer à la destruction du

vieux rempart de la ville d'Arras. Il a été arrêté que les Comités

réunis enverront au ministre de la guerre l'avis des ingénieurs de

la guerre pour le déterminer à accorder les fonds nécessaires pour

cet ouvrage; ce qui a été exécuté sur le champ.

Il a été écrit à MM. les administrateurs des travaux publics de

Paris, pour leur dire que le Comité de mendicité a reçu la lettre

qu'ils lui ont adressée contenant les éclaircissements relatifs aux

dépenses des ateliers publics pour les mois de mars et d'avril, et

aux ateliers de Sainte-Geneviève; voyez le n° 120 du deuxième re-

gistre des lettres.

Idem, à M_M. du directoire du déparlement de Paris, pour leur

envoyer une lettre adressée au Comité de mendicité par MM. les

administrateurs de la municipalité de Paris au département des

travaux pubhcs; voyez le deuxième registre des lettres, n" 121.

Le n" 192 du deuxième registre des lettres contient deux avis

relativement au décret du i3 janvier dernier sur les spectacles"',

le premier du Comité de constitution , et le deuxième du (îomilé do

mendi('ité.

Il a été écrit à MM. les olhciers municipaux de Saint-Amand.

département du Nord, pour les informer que l'Assemblée nationale

a rendu sur le remplacement des octrois un décret, le 2C)mars -'. et

('' Le décret du i3 janvier 1791 sur ques, qu'elle prolège par tics dispositions

les spectacles concorno à la fois la pro- spéciales, ot la police dos théâtres,

prit'té littéraire des ouvra<jos dramali- - Le décret du ^19 mars donnait la
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sur les revenus fondés un autre, le 5 avril ^'Vlesquels répondent

parfaitement à leur demande, et qu'ils peuvent, en conséquence,

s'adressera leur déparlement; voyez le n" iâ3 du deuxième re-

gistre des lettres,

M. de Liancourt a écrit à M. Tarbé, ministre des contributions

publiques, pour le prier de vouloir bien lui donner en communi-

cation, pour le Comité de mendicité, la copie des tableaux et du

travail sur les trois bases de la représentation nationale ; voyez le

deuxième registre des lettres, n° 12/1.

fl a été écrit à MM. les administrateurs de l'bôtel-Dieu de la

Grave, à Toulouse, pour leur faire passer les éclaircissements que

le Comité vient de recevoir du ministre sur les réclamations qu'ils

avaient adressées au Comité; voyez le n" 1 :i^ du deuxième registre

(les lettres.

Idem, à MM, les administrateurs de l'bôpital neuf de Pons ''-',

pour les informer que l'Assemblée nationale a rendu un décret,

le -iù mars dernier, qui répond parfaitem<Mit à leur demande sur

les revenus fondés; que, quant à l'objet relatif au local de leur hô-

pital, l'Assemblée n'a encore rien statué à ce sujet, mais que c'est

au pouvoir exécutif qu'ils doivent s'adresser pour ce qui concerne

|f»ur demande; voyez le deuxième registre des lettres, n" 126.

I(lrtn,h M. Duport, ministre de la justice, pour lui renvoyer une

lettre de M'"" IJroche-Seguin , de Marseille, adressée an Comité de

mendicité; voyez le n" 12 7 du deuxième registre des lettres.

Idem, à M. Dufresne, pour l'informer que les Comités de men-

dicité et des finances, instruits que le département de Paris est au

moment de demander à l'Assemblée nationale des secours pour les

hôpitaux de Paris, le prient de vouloir bien leur comnmniquer les

édits et arrêts du Conseil ^^^ portant création d'une loterie en faveur

des hôpitaux et d'une souscription pour la construction de quatre

nouveaux hôpitaux '^ et d'y joindre une note qui fasse connaître ce

faculté à la ville de Paris et autres villes

(le fairo percevoir sur les impositions

ordinaires de 1790 les sommes néces-

>aires pour remplacer ce que leurs hô-

pitaux tiraient des octrois.

' Le décret du 5 avril réjjlait le

paiement des rentes et autres rede-

vances sur les domaines nationaux, dues

anii hôpitaux, maisons de charité et

fondations pour les pauvres.

'-' Aujourd'hui chef-iii'ii de l'arron-

dissement de Saintes.

(^, Arrêt du Conseil, «lu y^ nrtnhrc

1787, qui autorise run emprunt de

douze millions, remhoursahles en un an

par voie de loterie^ pour cpialre non-

veaux hôpitaux. Le produit de la sous-

cription reçut de Lomi'-nie de Biienne,

chef du Conseil roval des finances, une

autre destination. Voir Mo?ii>, I/Elat

de Paris en i']8g, p. 61^-617, et Ca-

mille Bloch , ouvr. cité, p. .33.")-3.36.

'*' Ces hôpitaux projetés étaient ceux

de Saint-Louis, de Sainte-Anm-, i-t les

maisons des Hospitalières de la Roquette

,

et de Sainte-Pcrinc, à Chaillot.



\:\ims 17.MJ DU CO.MITK DE iMEiNDICITK. -J^j

que sont devenus ces fonds; voyez le deuxième registre des lettres,

II" i-î8.

SEANCE DU (î JUIN 1791.

MM. les membres des Comités d'agriculture et des finances,

réunis avec MAI. du directoire du département de Paris, M. de La

Fayette présent, ont entendu M, de La Millière, qui, d'après l'arrêté

du du présent mois, était chargé de présenter des travaux pour

occuper les ouvriers des ateliers publics, a exposé plusieurs plans

pour remplir le but des Comités. Paniii tous ces plans, il a été

arrêté que la démolition de la porte Saint-Bernard et de la Geôle

aurait lieu, qu'une nouvelle gare serait construite dans l'ancienne,

([ue le canal au-dessous de Passy serait effectué, que plusieurs

centaines d'ouvriers seraient envoyés au canal de Bourgogne,

d'autres à Saint-Valéry en (}aux, et qu'en conséquence des ouvrages

qui seraient ouverts dans différents départements, il faudrait pro-

poser la dénotation des ateliers. M. de La Fayette, consulté s'il

pouvait répondre de la force publique^*', a déclaré que rien ne

s'opposerait à l'exécution des décrets qui seraient rendus sur cet

objet.

H a été écrit, ce matin, à MM. les administrateurs des travaux

publics pour les inviter à se rendre ce soir à la séance du Comité;

voyez le deuxième registre des lettres, n" 129.

[flem , à M. de Saint-Léon '^-\ pour le prier de faire liquider le plus

promptement possible à l'hospice des Ecoles de chirurgie '^^' une

somme de 35, 000*^ d'arrérages échus de deux rentes annuelles

payables par le receveur des domaines et bois de la généralité de

Paris, affectées à- l'entretien de douze lits: voyez le n" 100 du

deuxième registre des lettres.

Itleni . à MM. du Comité de constitution, pour les prier de faire

passer au Comiîi' de mendicité : i"la différente proportion d'éten-

due de territoire des départements, qui, d'après le tableau, serait

^" Voir la leltri- de Bailly el du dt'-

pHrtement des travaux publics à M. de

La Fayette , exprimant leurs craintes au

sujet de la suppression des ateliers

proposée à l'Assemblée nationale, et le

priant de mettre sur pied auprès des

ateliers des forces capables de contenir

les ouvriers. Tlktey, L'Assistance, t. Il,

n" 93.
"' Uufresne de Saint-Léon (Louis-

César-Alexandre j, directeur général de

la Liquidation; devenu suspect, il fut

remplacé par Denormandie, le i^'^mars

1793.
(•^) L'hospice des Ecoles de chirurgie,

rue del'Lcole-de-Médccine, avait à l'ori-

gine douze lits de fondation royale , pour

des malades n'putés incurables. M. de

la Marliniére, premier chirurgien du

Roi , mort en 1783, fonda dix autres lits.
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supposée la même pom* ia représentation nationale: 3" la fliflérence

(lu prix dp la journée dans chaque département; vovez le deuxième

registre des lettres, n" 101.

SE\N(:K 1)1 lô .11 l\ 1701.

M. Ii; pif-bideiil du (iomiléde Jiiendicité a fait lecluie du j)i-oje[

de ilécret à rendre sur la suppression des ateliers de secours j)u-

blics. Il a été arrêté que, demain, M. de Liancourt présenterait

le rapport fait au nom des quatre Comités, pour en obtenir le dé-

cret qui doit être proposé.

Il a été écrit à M. Dupin'''. procureur-général-syndic du dépar-

tement de l'Hérault, à Montpellier, pour lui annoncer que le

Comité de mendicité a reçu les tableaux de population , etc. , des

(juatre districts de son département, et le prier de comj)léter plu-

sieurs cantons d'entre eux; voyez le deuxième registre des lettres,

n" 1.82.

Idem, à MM. du Comité des linances, pour leur renvover une

lettre relative aux quinze millions décrétés en décembre 1790;
voyez idem, n" i3.3.

Idem, à MM. les administrateurs de l'hôpital de Tours, pour leur

dire que la demande de l'hôpital n'est pas de la même nature que

celle pour les hôpitaux de Rouen. Nantes, Orléans, etc., et, par

conséquent, il ne peut y être fait droit de la même manière; voyez

le deuxième registre des lettres, n" i.'J/i.

Idem, à MM. les officiers municipaux d'Orange, département des

Houches-du-Rhône, j)Our leur dire (jue le Comité de mendicité a

reçu deux états relatifs à la situation de leur hôpital, et les prier de

laire connaître au Comité la situation de trois autres étabhssc-

raents; voyez le n" i35 du deuxième registre des lettres.

Idem, il MM. les officiers municipaux de Thurn ^-l départemeni

«le l'Orne, pour leurdire que le Comité de mendicité a lu le détail

qu'ils lui ont envoyé de la situation de leur hôpital, et leur donner

la marche qu'ils doivent suivre relativement à la \ent(; qu'ils dé-

sirent effectuer j)Our acquitter leurs dettes; voyez le deuxième

rejpstre des lettres, n" j36.

î'^ Dupiil (Cliarles), avocat, spitc- toute la |».tIoiIu ivxjiiilloiinairo et dd-
laire de i'inlendanre à Monl|)i'llier, vint, le 11 nivôse an Ji, président de
avait été élu procurPur-f;i''néral-ssn(lir ladministratioti du département,
du département de l'Hérault, le 29 juin W Prol.nhloment Trun , cliel-lieu de

1790: il ronservn son mandat pendant canton de l'arrondissenient d'Arfrontan.
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Idem, à MM. Jes officiers municipaux de Rieux, dépnrtement do

la Haute-Garonne, j)our les informer que le Connté a examiné

avec attention les détails qu'ils lui ont donnés sur la situation do

leur hôpital, et les inviter à lire le décret du 5 avril dernier, oii ils

orront les moyens qu'ils doivent employer pour obtenir le paie-

mont des rentes qui sont dues à leur hôpital sur les biens natio-

naux: voyez le n" 107 du re^ristre des lettres.

Idem, à M. Plaisant f'^, administrateur des travaux publics, pour

lui annoncer que le Comité a lu sa lettre du 1 6 de ce mois, et que

le Comité pense unanimement que la reddition des comptes, qui

en est l'objet, ne peut le concerner d'aucune manière; voyez le

deuxième registre des lettres, n° 108.

Idem, h M. l'abbé Brugière '-^, curé de Saint-Paul, à Paris, pour

lui dire que le Comité ne peut qu'applaudir à son zèle et à son

dévouement pour la chose publique, et que le Comité a reçu les

exemplaires qui étaient joints à sa lettre; voyez le n" 109 du

deuxième registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du département du Tarn, à

Castres, pour leur dire que le Comité de mendicité pense que l'ac-

([uisition du couvent des Capucins, désiré par la municipalité de

Gaillac pour placer l'hôtel-Dieu de cette ville, ne doit pas être

accueillie dans ce moment, et le (Comité fait le détail des motifs

qui empêchent cette acquisition; voyez le deuxième registre des

lettres, n" i/io.

Idem, à M. Boncerf, pour lui dire qu'ayant assisté plusieurs fois

aux séances du Comité de mendicité, il doit savoir que les récla-

mations et demandes de la nature de celle qu'il forme ne regardent

point le Comité, mais qu'elles doivent être adressées au ministre

de l'intérieur, conformément à la loi du 16 décembre; voyez le

n" 1 /i 1 du deuxième registre des lettres.

Idem, à M. Ta rbé, ministre des contributions pidilicpios. poiu*

lui envoyer une demande des administrateurs du département du

(îalvados relative à l'hôpital de la commune d'Orbec'^^; voyez idem

,

n" 1/43.

(•' Plaisant
i
Joan-Buptislclsidore), constitutionnel di' Saiiil-Paiil, k" ao io-

avocat, du disirictde Sainl-Jacques-dc- vrior 1791. Les exemplaires eu question

l'Hôpital , l'un des cinq, administrateurs sont probablement ses discours pronoiî-

du département des travaux publics ces, tant à Notre-Dame qu'on Téglisi'

nommés en 1789, rendit compte de sa de Saint-Paul, les 27 février et 3 avril

(jestion du 19 octobre 1789 au 3o oc- 179I1 lofs de son installation à celle

tobre 1790. Voir sur sou rapport, ci- cure,

dessus, p. 11 5, note 1. (^' Orbec-en-Au|{e , aujourd'liui clief-

'-J Brugière (Pierre), prêtre lialiitué lieu de canton di' rarrondissct enl de

de Saint-l-ouis-en-rile, fut élu curé Lisieux.
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Iflem, ù MM. les ftdmiiiistruteurs du départemeiil du Calvados, à

(iaen, pour les informer que le Comité de mendicité vient de ren-

voyer au ministre des contributions publiques leur demande rela-

tive à l'hôpital de la commune d'Orbec ; voyez le n° iko du deuxième

registre des lettres.

Jdem, à M. Lejéans ^^s député de Mai-seille à l'Assemblée, pour lui

dire que le Comité de mendicité pense bien que les deniers prove-

nant de l'allranchissement de l'emphytéose doivent être versés dans

la caisse de l'hôpital de la Grande Miséricorde ^-\ et non dans celle

du district, mais que cette affaire doit être adressée au ministre

de l'intérieur; voyez idem, n" i/i/i.

Idem, à MM. les administrateurs du département des Boucbes-

du-Rhône, à Aix, pour les prévenir que le Comité de mendicité

vient de renvoyer à celui des finances leur arrêté relatif à l'avance

qu'ils demandent de /to,ooo^ en faveur de l'hôtel-Dieu de Mar-

seille '^^ voyez le deuxième registre des lettres, n" i/i5.

VNÎNEXE A LA SEANCE DU 15 JUIN 1791.

A ])i'0|)os du (léci"et de suppi-essiou des ateliers, on lil dans le procès-

verhal de l'Assemblée nationale :

Séance du 16 juin 179», matin.

-I n membre du (iomitéde mendicité '^^ a fait un luppurl. un uuni de ce

Comité et de ceux des domaines, des finances, de commerce et d'agriculture

réunis, sur le licenciement des ateliers de charité établis dans la capitale et

sur la distribution d'une somme de 2,600,000** entre divei-s départements

du royaum<: pour être employée à des travaux utiles, en déduclion de

8,3^0,000** restant des i5 millions destinés à ces travaux par lu loi du

I

ir)-]i9 décembre 1790. II a lu un projet de décret sur lequel la discussion

s'est ouverte.

-l'iusieui-s membres ont successivement observé que la distcibuliou d'une

somme de 2,600,000** entre douze départements, proposée pai- le Comité,

ne pouvait être ac<:eptée, parce qu'elle blessait les droits des autres dépaile-

raents et qu'elle était tiop favorable à la ville de Paris. Ils ont demandé

l'ajouinement et l'impression de ce projet de décret.

' Lf'jéans ain»' (Louis), m-gociaxit,

ilépiilé du Tiers de la sénécliaussée de

Marseille, joua un rôle très ellacé, mou-

rut à Paris, le lA mars 1802.
'^' La Grande - Minéricorde , œuvre

cbariUdile fondt-e on i.'}78 par une asso-

ciation de laïques qui visitaient a do-

micile les pauvres in;ilades, re<;ut en

septembre 1692 des lettre» de confir-

mation sous le titre d'Iiôpilnl gi'tnral

(le la Mis<TirorHr'. (Ici T'taljlissement

rbarilabli- joiiissail duii icvcuii d'en-

viron 35o,ooo francs et Wîcourait les

pauvres bonteux dans toutes les classes

de la société; ses titres et biens passè-

rent en 180/1 à l'administration ccn-

Irale des secours publics.

'^ L'Iiôtcl-Diou di- Marseille, formé

par la réunion dos hôpitaux du Sainl-

Ksprit et de Saint-.Iacqucs-(le-<lali(o, \ii

t juillet 1 .'593.

' Le duc de Liaufourl.
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••Le rapporteur a répondu que le seul moment de dissoudre sans danjjer les

ateliers de chanté était celui-ci, oîi l'ouverture des moissons et des travaux

indiqués au projet de décret fournirait des ressources abondantes aux ouvriers

congédiés
;
que ces ouvriers . dont la plupart étaient venus des provinces , ne

pouvaient, en aucun cas, èlre à la charge de la capitale: il a représenté que

les mesures proposées par les Comités intéressaient le salut public, présen-

taient une économie générale , et que l'ajournement était dangereux.

fr Plusieurs membres ont appuyé ces observations et ont demandé que la dis-

cussion fût fermée; cette proposition a été mise aux voix et adoptée.

rLe rapporteur a répété la lecture du premier article du projet de décret,

ainsi conçu :

ff L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses Comités des domaines,

des finances, de commerce, d'agriculture et de mendicité, décrète :

frArtT. 1". Conformément à la loi du 19 décembre 1790, et sur les obser-

vations et avis du ministre de l'intérieur, la distribution des 2,600,000",

acompte sur les 8,36o,ooo"^ restant des i5 millions, destinés par cette même
loi à subvenir aux dépenses des travaux utiles établis en conséquence, scia

faite ainsi qu'il suit :

rrLa Somme, i5o,ooo** pour la navigation de la rivière de Somme.
ffLa Seine-Inférieure, i5o,ooo^ pour le curement de la retenue de Sainl-

V^aléry-en-Caux.

rrLe Calvados, 100,000" pom- la rivière d'Orne.

rrLa Charente-Inférieure , 5o,ooo" pour le déblaiement du bassin de la

lîocbelle.

rrLe Gard, i5o,ooo" pour le canal de Beaucaire à Aigues-Mortes.

"Les Bouches-du-Rhône , 5o,ooo" pour les travaux à l'embouchure du

Rhône.

ffL'/sère, So.ooo" pour la continuation des digues contre les rivières et

torrents.

-La Côte-d'Or, 5o,ooo" pour la continuation du canal de Bourgogne ;iux

abords de Dijon.

rrVîonne, 600,000" pour les travaux du canal de Bourgogne entre Saiul-

Florentin et Montbard.

-Le Bas-Rhin, i5o,ooo" pour les travaux du Bhin.

crLe Nord, 100,000" pour le canal de la Sensée.

(f Paris, 1,000,000" pour la démobtion de la porte Saint-Bernard et de li

Geôle, réparations des quais et nouveaux ouvrages de constructions, taiil m
amont qu'en aval du pont de Louis XVI, ouverture d'un nouveau canal à l.i

Seine, en face de Passy, gare à exécuter au-dessous du pont de Charentou.-

ffUn membre a demandé, par forme d'amendement, qu'on retranchât l.i

moitié des sommes comprises-on cet article. Un autre memltre a proposé que
le million accordé à la ville de Paris ne fut pas employé à des dépenses locales

et municipales, mais à des dépenses d'utilité générale.

ffAprès plusieurs débats, la question préalable a été réclamée sur ces amen-
dements; elle a été mise aux voix et adoptée.

"L'Assemblée a décrété le premier article du projet des Comités, tel qu'il

avait été présenté.

ffAlors un membre a proposé que les fonds compris en cet article ne pussent

être remis aux départements qu'après avoir justifié du paiement des imposi-

tions de 1789 et 1790.
ffLe rapporteur a répondu que, si cette proposition était accueillie, il s'en-

COMITÉ DE MENDICITÉ. IQ
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suivrail (juc. par le seul lait des ennemis de la chose publique, la classe

indi}(eiile et laborieuse du peuple serait privée des secours qui lui sont des-

tinés par l'Etal ; il a deoiandé la question préalable sur cette nouvelle propo-

sition; d'autres membres ont rëclamé l'ordre du jour: l'ordre du jour a été

mis aux voix et décrété,

"Le rapporteur a ensuite fait lecture de l'article 9. ,
qui a été adopté en ces

termes :

(tArt. 2. En conséquence de ces nouveaux travaux offerts aux ouvriers (jui

voudront se procurer de l'ouvrage, le Trésor public cessera, à compter dti

1" juillet, d'entretenir les ateliers de Paris et autres de même nature, qui

pourraient avoir été établis dans (juelque autre partie du royaume.'»

ff Avant de mettre en déUbération l'article 3, un membre a dit qu'autant il

était indispensable de laire cesser les dépenses dont l'inutilité était démontrée,

autant il était essentiel de s'assurer que l'Administration prendra des niesiu'es

suffisantes pour empêcher que le licenciement des ateliers trouble l'ordre

public. Il a interpellé le rapporteur de dire quelles devaient être ces me-

sures.

rLe rapporteur a répondu qu'elles étaient conqjrises dans les dispositions

du projet de décret et qu'elles avaient été concertées avec le ministre, le

commandant de la garde nationale, le directoire du «h'-partement et In imnii-

cipalilé.

-rAprès cette explication, que l'Assemblée a jugée satislaisanle, l'article 3 a

été mis aux voix et décrété comme il suit :

(tArt. 3. Il est néanmoins enjoint à la municipalité de Paris de ne pins

comprendre dans le rôle des ateliers, et ce dès à présent, les chefs de tous

grades qui n'auraient pas le nombre d'ouvriers nécessaii'es , en préférant,

pour le renvoi, les célibataires aux pères de famille, et de continuer de ren-

voyer les ouvriers reconnus n'avoir pas les qualités exigées par les lois des

i3 juin et 10 septembre 1790:, ils lui ont pareillement enjoint de ("aire dès à

présent cesser les travaux reconnus sans utilité.

-

f L'article '1 portait la conservation des ateliers de filature établis dans la

ville de Paris.

"Un membre a objecté (|ue la dépense de ces ateliers était purement muni-

cipale, que, conséquemment, elle ne pouvait demeurer à la charge de

lEtat.

«Le ra|)porl«ur a répondu que les fonds appUqués à ces ateliers n'étaient

que des fonds d'avance, pniscpie les niatii'ies ouvrées (jui en provenaient

étaient vendues au profit de l'Etat et (|ue le prix en était verse; à la Trésorerie

nationale.

ffOn a demandé la question préalable sur l'article; elle a été mise aux voix

et rejetée.

f un membre a j)roposé,par forme d'amendement, (|ue les fonds à fouiMiii'

par l'Etat pour l'entretien des ateliers de filature ne le fussent qu'à litie

d'a\ance et à charge de remboursement. Cet amendement a été adoplé

par le rapjKjrleur et mis aux voix avec l'article, qui a été décrété en ces

termes :

ffART. '1. Seront seulement exemptés de la disposition de l'article -j du

présent décret, quant à présent, les ateliers de filature établis dans Paris p<Mir

les femmes et enfants domiciliés, en vertu de la loi du i3 juin 1790; el h-s

fonds qni leur seront fournis le seront à titre «l'avance seulement, à rendre

par la municipalité sur les revenus de la \ ille. »
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rrLa disposition de l'article 5 était relative au renvoi des ouvriers employés

aux ateliers; un membre a proposé, par addition à cet article, que la muni-

cipalité de Paris fût obligée de tenir un rôle nominatif des ouvriers, qui

demanderaient à se rendre au lieu de leur ancien domicile, et de ceux qui

voudraient rester dans la capitale.

"Cet amendement a été fondu dans l'ai'ticle et décrété simultanément ainsi

qu'il suit :

f Art. 5. Les ouvriers occupés justju'ici dans les ateliers de Paris, qui

témoigneraient le désir de se retirer dans leur municipalité , à compter du

présent jour jusqu'au 96 du présent mois, recevront 3 sols par lieue,

d'après les dispositions et aux conditions mentionnées eu l'article 7 de la loi

du 10 juin ci-dessus rapportée; il sera tenu par la municipalité un rôle qui

constatera les ouvriers qui se rendront à leur municipalité et ceux qui restent

à la capitale. '•

ffLes articles 6 et 7 ont été lus et adoptés par l'Assemblée sans aucun

retranchement; ils sont ainsi conçus ;

ff Art. 6. Il sera fait un fonds particulier pour l'achèvement de l'édifice dit

de Sainte- Genevicv e , confié, comme dépenses nationales, aux soins du direc-

toire 'du département de Paris par la loi du 1 o avril dernier, et dont les tra-

vaux ont . jusqu'à ce jour, été payés sur les fonds des ateliers de secours.

ffART. 7. La Trésorerie nationale fera verser, de mois en mois, les sommes

indiquées en l'article premier du présent décret dans les caisses des receveurs

des districts, dans l'enceinte desquels se feront ces travaux.

«

ff L'article 8 a été lu et mis en discussion; un membre a proposé un amen-

dement sur cet article; il a demandé que les travaux y mentionnés ne pussent

être faits qu'ensuite d'adjudications au rabais, et que la faculté laissée aux

directoires de faire procéder à ces travaux de toute autre manière fut suppri-

ma de l'article.

rrCet amendement a été mis aux voix avec l'article, qui a été décrété en ces

termes :

ffART. 8. Ces travaux, donnés à l'entreprise par adjudications au rabais,

seront établis et dirigés conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi

du ig décembre et ouverts au plus tard le 1" juillet, et les sommes indiquées

dans l'article premier ne pourront être, sous aucun prétexte, enqjloyécs à

aucun autre usage et d'aucune autre manière, -n

ffLes articles 9, 10, 11 et 12 ont été lus successivement et adoptés par

l'Assemblée sans aucun changement, et l'Assemblée a ordonné l'inqircssion

du rapport.

ffART. 9. Le ministre instruira tous les trois mois la législature des pro-

grès de ces travaux et de leur situation.

ffART. 10. L'Assemblée nationale se réserve de prononcer sur la distribu-

tion ultérieure des 6,760,000*^ restant, ou par à compte ou définitivement,

selon la nature et les circonstances des travaux et des besoins (jui lui seront

présentés par les divers départements, et conformément aux dispositions de

l'article 7 de la loi du 19 décembre.
ffART. 11. La municipalité de Paris, sous la surveillance du département,

pourvoira à ce que les divers instruments de travail appartenant à la Nation

,

et qui servaient aux ateliers, soient soigneusement retirés pour être vendus,
et le produit en être versé au Trésor public.

"Art. 12. Le présent décret sera présenté dans le jour à la sanction du
roi.r>

'9-
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Hii lit encore dans le procès-verbal :

Séance du iîo juin i yi) i

.

rrlJn membre a fait un rapport à l'Assemblée, ^u nom des Comités de men-

tlicilé, des finances, d'agriculture et des domaines, dune pétition présenté(; à

l'Assemblée par les ouvriers des travaux publics, tendant à surseoira Texécu

lion du décret du iG juin courant concernant lesdits travaux publics, (pii

avait été renvoyée à ces Goiuités pour en rendre compte.

"Ce rapport fini, M. le président a lait part à l'Assemblée d'une nouvelle

pétition présentée par les mêmes ouvriers.

^On a demandé de passer à l'ordre du jotu- et sur le rapport et sur la nou-

velle |jétition.

rLa demande a été mise aux voix et adoptée, a

SEANCE DL i>7 .11 l> 1791.

M. (b: L.i Minière a rendu compte de la dcniiiiidc f;iilc par riiù-

jiilul des enfants trouvés de la ville de Lyon.

Il a présenté un état de distribution pour la répartition du res-

tant des i5 millions décrétés le i6 décembre dernier; il a été

arrêté, d'après l'exposé des motifs do M. de La Millière, que la

répjirtition ne serait opérée que lorsque les départements auraient

présenté des objets d'utilité, et que. pour le meilleur ordre, il

faudrait attendre la totalité des demandes.

il a été écrit à MM. les administrateurs des travaux publics
,
pour

les prier de se trouver au Comité de mendicité, mercredi prochain,

sur les 7 heures du soir; voyez le n" i/i() du deuxième registre des

b'Ilres.

SEANCE DLi 21) .ll]|\ I7î)i.

M. de La Millière ;i fait lecture (Winc lettre des adminislralnns

du directoire du département de la Seine-Inférieure, laquelle con-

tient des observations sur l'envoi des ouvriers à Saint-Vab'ry-

cn-Caux. Il a fait aussi un projet de réponse à celte lettre écrite

au nom du ministre de l'intérieur, lequel a été approuvé. Il a été

arnMé (UJe le nombre des ouvriers à faire partir sera de

/loo hommes.

Il a été écrit à M. le ministre de la justice, pour le prier de vou-

loir bien faire connaître les raisons pour lesquelles le décret du

1 G juin n'a pas encore été envoyé au ministre de l'intérieur; voyez

le «leuxième registre des lettres, n" i /l'y.
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Idem, à M. do La Millière, pour lui dire que le (iomité de mendi-

cité, après avoir pris lecture de la lettre cpie lui a écrite M. le

ministre de l'intérieur relativement à la situation de l'hôpital de la

(lliarité de Lyon, pour les enfants trouvés *'', croit ne devoir rien

proposer à l'Assemblée à cet égard; voyez le n" i/i8 du deuxième

registre des lellres.

Ifkîii, à MM.du(îomité de constitution, pour les prier de vouloir

bien donner communication le plus prompfement possible, au

(Comité de mendicité, de leur travail relativement à l'étendue du

lei'ritoire de chaque département et au prix de la journée de travail
;

voyez le n" 1/19 du deuxième registre des lettres.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de Paris,

pour leur renvoyer une pétition adressée à M. le président de

î'vUsemblée nationale, qui vient de la faire passer au Comité de

mendicité; voyez iflem, n° i5o.

Idem, à MM. du Comité d'aliénation, pour leur dire que, tant

que l'Assemblée nationale n'aura rien prononcé sur les hôpitaux,

le (Jomité de mendicité pense que nul n'est fondé à réclamer une

concession gratuite d'aucun bien, d'aucune maison nationale;

voyez le n" 1 5 t du 9" registre des lettres.

Idem, à MM. les administrateurs du département de Rhôjie-el-

Loire, à Lyon, pour leur annoncer que le Comité de mendicité a

reçu les états de population, etc.
,
qu'ils lui ont adressés pour trois

districts de leur département, et les inviter à compléter ceux déjà

commencés et à faire passer au Comité ceux qui n'ont encore rien

fourni, au fur et à mesure qu'ils leur seront adressés: voyez le 2*' re-

gistre (hs h'Itres, n" 1 Ba.

Si:\î\CRS DES 6 ET 7 JUILLET 1701.

IMusieurs de MM. les membres du Comité des linances, réunis

au Comité avec MM. du directoire du département de Paris, ont

arrêté de présenter à l'Assemblée un projet de décret pour faire

accorder provisoirement un secours de 3 millions aux hôpitaux

du royaume, lequel décret a été accepté par l'Assemblée avec un

article additionnel portant que, dans quinzaine, le Comité de

mendicité donnerait à l'Assemblée un travail général pour tous les

secours à accorder aux pauvres.

'' Voir dans Tinventairo sommaire cote E i836) te dénombrement et le

(les archives de l'hospice de la Charité tableau des dépenses des enfants trouvés

ou Aumône fjénérale do Lyon (sous la à sa charfjo (1783-1 787).
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ANNEXE ALX SEANCES DES 6-7 JUILLET.

Le flëcrel eu question fut voté le 8 juillet. On lit dans le procès-verljal de

l'Assemblôe :

Séance du 8 jiiiilei i 791

.

ffUn membre, au nom des Comité des finances et de mendicité réunis,

a proposé un projet de décret sur les secours provisoires que pourront exiger

les i)esoins pressants et momentanés des hôpitaux du royaume.
fOn a demandé l'ajournement; mais l'Assembiée ayant considéré que le

retard, soit daus la destination des fonds, soit dans les moyens de distribu-

tion, pourrait être mùsible à des établissements aiLxquels elle doit une sollici-

tude particulière, a pi'éféré de s'occuper sur le ciiamp du projet de décret qui

lui était présenté, et il a été adopté ainsi qu'il suit:

tArt. 1". 11 sera destiné, dans les fonds de la Caisse de l'Extraordinaire,

une somme de trois millions pour les secours provisoiies que pourront exiger

les besoins pressants et momentanés des hôpitaux du royaume, laquelle sera

avancée successivement à titre de prêt, sur la demande des directoires de

district et de département et des municipalités du rovaume, en faveiu*

dt's hôpitaux (pii y sont situés, ainsi (pi'il sera déterminé par les articles

suivants.

rrART. 2. Les (lillérentes municipalités (|ui réclameront ces avances eu

fa veur de leurs hôpita ux ne pourront le faire sans l'avis des directoires de district

et de département où elles sont situées , et seront tenues de se prociu'er l'acipiies-

cement des conseils généraux de leurs communes . avec obligation de rétablir

ces avances dans la Caisse de l'Extraordinaire, dans les six premiers mois de

Tannée 179^, par le produit des sols additionnels aux contributions foncière

et mobilière, et sur les droits des patentes à imposer en 1791.

rÂBT. 3. Ces municipalités seionl tenues, en outre, de présenter le con-

sentement du conseil général de la commune pour donnei' en garantie de

ces avances et de la restitution des deniers à la Caisse de lExlraordinaii'e

le seizième qui leur revient dans le produit de la vente des biens nationaux

dont elles sont soumissionnaires.

"•Art. U. a déf;nit de cette garantie du seizième (jui revient aux munici-

palités dans le produit de la vente des bims nationaux, les hApitanx ou les

iniuùcipalités seront tenus de présenter l'u garantie de ces avances, sur lavis

des directoires de district et de département, les capitaux des rentes appar-

lenanl aux hôpitaux sur le Trésor national, ou dautres créances vérifiées être

à la charge diidit Trésor, et li(|uidéi's à la Caisse de lExtraordinaire. ou même
les biens-fonds (jiie ])()urraienl posséder les hôpitaux

,
qui sont dans le besoin

et en faveur desquels seront faites les avances de la Caisse de l'Extraordi-

naire.

"Art. 5. [.^s sommes qui seront ainsi avancées à tilie de piêt aux didérents

hôpitaux df Paiis. eu n-mplarement provisoire des rcveiuis dont ils son!

|»ri\és par la suppression des droils d enliée, seront i-établics à la (laisse de

l'Extraordinaiie dans les six premiers mois de Tannée 1792, sm" les premiers

deniei's provenant des imposilious ([ui seront ordonnées en remplacement de

ces revenus, et les ci'éances sur le Trésor national, dont Icsdils hôpitaux sont
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pro]>riétaiies, ainsi cpie leurs biens-fonds, seront, sui- lavis du dii-ectoire

du département de Paris, reçues en garantie de la restitution de ces deniers,

tArt. 6. Létat de distribution des avances cpii seront faites aux hôpitaux

du royaume, conformément aux dispositions déterminées dans les articles

précédents . sera dressé par le ministre de l'intérieur; cet état iniliipiera. pour

cha<pe hôpital . une somme déterminée pour chaque mois . et le conmiissaire

(lu roi à la Caisse de lExtraordinaii-e ne pourra ordonner le paiement de ces

avances tjue conformément à cet état, (pii sera communitfué parle ministre

lie lintéi'ieur.

fArt. 7. Les pièces à produire par les municipalités et les hôpitaux . à

lappui de leurs demandes, ne seront point assujetties au timbre.

-

'•il a été ensuite observé que, depuis longtemps. l'Assemblée nationale

avait manifesté l'intention de destiner des fonds au soulagement des pauvres,

et on a demandé que. dans la (piinzaine, les Comités réunis fussent chargés

de présenter le travail ([u'ils out dii fair»^ pour assurer les moyens de secourir

les pauvres. L'Assemblée a adopté celte proposition.

-

SEANCE DT 8 JUILLET 1791.

M. Périsse du Luc a exposé la situation 011 se trouvait, il y a plu-

sieurs années, l'hôpital de Lvon, qui s'était chargé des enfants

trouvés, de concert avec le gouvernement, au moven d'une somme
annuelle de cent mille livres, lesquelles n'ont jamais suffi, parce

que le nombre des enfants trouvés portés à l'hôpital a toujours

augmenté. i\L de Liancourt a fait lecture d'une lettre que M. de La

Minière se propose de faire signer par le ministre de l'intérieur,

relativement à la demande des administrateurs de l'hôpital de

Lyon.

Il a été écrit à MM. du Comité de l'aliénation des domaines, pour

leur envoyer copie d'une pétition adressée au directoire du dépar-

lement de l'Avevron par les administrateurs de l'hôpital d'Aubrac^'^

au bas de laquelle se trouve l'avis du directoire. Le Comité de

mendicité, par sa lettre à MM. du Comité de l'aliénation des do-

maines, donne le sien; voyez le 9* registre des lettres, n" 1 53.

11 a été écrit à M.)L les administrateurs du département de

Seine-et-Oise , à Versailles, pour leur dire qu'ils trouveront la

réponse à leur pétition relative à l'infirmerie de Versailles dans

l'article 1" du décret du 5 avril dernier ^'-^, et que le Comité de men-

''' Aujourd'hui Saint-CIiély-d'Aubrac. dues sur tes biens nationaux seront

clief-lieu (le caulon île l'ari'nnilissenieat réjjulièrement payées au>; iio|>itau\,

d'Esiialinn. maisons de charité et fondations pour
^-- I/article i" de ce d<'cret est celui les pauvres, à titre provisoire, jusqu'au

qui stipule que les rentes qui leur sont 1" janvier 1793-



!>'.)(> PJlOCKS-VKMini. |S iiii.i,. 1791]

(licite vit'iit de la renvoyer au ministre de l'intérieur auquel le

déparlement voudra bien s'adresser; voyez le n° ibk du 2' registre

des lettres.

Mpdi
:, à MM. les officiers municipaux de la ville de Versailles,

|)our leur dire que, d'après le décret du 6 avril dernier, relatif aux

hôpitaux, pour leurs revenus de l'année 1791, c'est au ministre de

rintérieiu" qu'ils doivent s'adresser; voyez le f?' re.q[istre des lettres.

n' I
.);").

SEANCK DU 15 JLILL1:T I7<)I.

M. de La Millière a fait lecture de plusieurs délibérations de

directoires de départements, par lesquelles les administrateurs

exposent qu'ils craignent la quantité des ouvriers qui doivent être

envoyés aux divers travaux. Le Comité, en conséquence, a arrêté

que le ministre de l'intérieur peut réduire les sommes qui ont- été

décrétf'es pour ces mêmes travaux.

M. de la Chaume " a présenté la position où se trouve le direc-

toire du département vis à vis des curés de S' Sulpice et de S' '-^

relativement à la nomination de trois lits aux Incurables ; il a demandé
au Comité quelle devait être la conduite du directoire. Il a été

arrêté que le directoire proposerait au curé de S' Sulpice à indiquer

les personnes.

II a rendu compte de l'état actuel de la situation de l'hôpital des

Quinze-Vingts et de la décision du tribunal du cinquième arrondis-

sement*'), qui a décidé que les s" Maynier, Laugier et [IlespelleJ''^

administreraient provisoirement.

il a été écrit à MM. les administrateurs du dé|)artemenl de l'Ain,

à Bourg, pour les informer que le Comité de mendicité, au reçu de

leur lettre et du mémoire y joint relativement à l'incendie survenu

dans un hameau de leur département, a renvoyé le tout au Conuté'

(h's linances, et que c'est à ce (îomilé (pi'ils doivent adresser leurs

(lemandfs ultérieiu-es; voyez le 9." registre des lettres, n" i5().

annkm; \ \A si;\\(;i; du i.> .ilillet 17oi.

Sur celle .-itTairc des (.)iiiiizf'-\ ingis, on trouvera dans Tiiolev. L'Assis-

Idiirr, l.ll. n°'Hf| sniv..|r's |irin(i[i;ilcs pifTcs vo^mMUi'Uos iii crtciiso. Ala suite

'•' Thinn (le In (Jhaiime (PitTr*'-B;i- l Le jugcnienl 011 question fui

sile), mfmbrp de t'adminislration fin rendu le 98 mai 1791 par le Iribunal

département de Paris. Voir la notice du /«' arrondissement. Voir Tt ktkv,

cpip lui consacre Sigismond Lacboix ,/>t' Répertoire, I. 111, n" lifm.

Déparlem.'nt de Paris, p. /178. "') L'abhé Hespelle, .iviint nfnsi'; le

'' Le nom est resté en blanc. serment, fut destitué.
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des lettres patentes du 3i décemln-e 1779, <[iii avaient j)resciit la vente de

l'enclos de la rue Saint-Honoré et le transfert de lliôpital des Quinze-Vingts

au faubourg Saint-Antoine, et à la suite des changements d'adminislin-

tion ([u'y avait introduits, en 1781, 1788 et 1786, le cardinal de Rolian.

grand aumônier, supérieur général de l'établissement, deux-des administra-

teurs, les sieurs Maynier et Laugier, et l'un des aumôniers, l'abbé Hespelle.

prolestèrent contre le nouvel état de choses et allèrent même jusqu'à intenter

ane action judiciaire. Ils prétendirent vainement faire annuler les mesures nou-

velles. L'Assemblée nationale, par un décret du 7 avril 1791, déclara que

la loi du 5 novembre 1790 était applicable aux Quinze-Vingts, c'est-à-dire

([ue cette maison devait continuer à être administrée comme elle l'était au

1" octobre précédent. Mais , le 9 avril, le juge de paix du quatrième arrondis-

sement ordonna l'apposition des scellés sur la caisse et les archives de l'éta-

blissement , et la réintégration des sieur Maynier e1 Laugier dans leurs anciennes

fonctions.

SEANCE DU 25 JUILLET 1791.

Un député extraordinaire de Lyon s'est présenté pour réclamer

des secours pour l'hôpital de Lyon; il a exposé cju'il y avait une

délibération de la commune pour vendre les biens des hôpitaux

à l'elTet de liquider ses dettes.

Un membre a répondu que l'hôpital se trouvait dans le cas du

décret du 8 du courant, et qu'il fallait attendre pour le définitif que

l'Assemblée eût prononcé sur l'organisation des hôpitaux.

M. de La Minière a donné communication de la correspondance

des départements de l'Ain , l'Aisne, l'Allier, les Hautes-Alpes, les

Basses-Alpes et l'Ardèche , au sujet de l'emploi des 3o et des 80 mille

livres qui ont été ci-devant accordées par les décrets des. ..'". Il

paraît, d'après l'exposition de leurs motifs, que, peu ayant satisfait

au vœu du décret, il ne doit rien distribuer à ceux qui ne présentent

point des emplois de fonds utiles; en conséquence, i! a présenté

un état de répartition, pour l'Aisne 3o,ooo ^^, pour l'Allier

70,000^ et pour l'Ardèche i5o,ooo^.

Un membre a exposé qu'il y a quelques jours que l'Assemblée

nationale avait renvoyé aux Comités des domaines et de mendicité

une plainte portée par plusieurs ouvriers contre le s"" BruUée,

chargé de l'exécution d'un canal, pour qu'elle puisse pronon-

cer sur l'utilité de l'exécution dudit canal. Il a été arrêté que le

Comité inviterait celui d'agriculture et de commerce à écrire au

s"^ Brullée pour venir rendre compte où en est l'exécution du canal

décrété ^'-'.

(I) DiVrel (lu 8--! f) juillet 1 791

.

Comité d'ajjrifiiUure ot do roninieroe,
'''' Dans sa séance du ay juillet, le en présenro des commissaires des (io-
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11 a été écrit à M. Fieux, pour lui dire que le Comité de men-
dicité désirerait avoir prompfement des renseignements sur plu-

sieurs hôpitaux de la ci-devant province de Flandre , dont les états

sont trop longtemps à lui être envoyés. Le Comité prie M. Fieux

de vouloir bien lui communiquer ceux qui ont été dressés, lors

de l'inspection qui a été faite de ces maisons en 1780); vovez le

9' registre des lettres, n° lôy.

Il a été écrit à M. Lejéans, député de l'Assemblée nationale,

pour lui dire que le Comité de mendicité ne donne aucune décision

,

et qu'il doit s'adresser au ministre pour la difficulté que l'on

('•prouve relativement à l'acquittement des rentes dues à l'hôpital

de la Miséricorde de Marseille; vovez le n" 108, idem.

Idem . à M. Lallemand, directeur du bureau des nourrices ''^, pour

le prévenir que le Comité de mendicité tiendra séance, le lundi

i" aoiit, à 7 heures du soir, et qu'il entendra les observations qu'il

a à communiquer au Comité relativement au bureau de la direction

des nourrices; voyez le 2' registre des lettres, n° lôq.

ffhm. à MM. les administrateurs du département de la Meuse,

pour les prévenir que le Comité de mendicité vient de renvoyer leur

lettre et l'extrait de délibération y joint, relativement aux secours

dont a besoin le district de Bar-le-Duc, au Comité des impositions;

voyez le n" 1 Go du 2' registre des lettres.

SEANCE DU 2 AOUT 1791

Il a été arrêté que le Comité écrirait à M. Bailly et à MM. les

administrateurs des travaux publics, pour les inviter de se rendre,

lundi soir, à 6 heures, au Comité de mendicité.

Il a été écrit à M. l'abbé Desaunays - , 1" inspecteur de la

mités des domaines et de mendicité,

demanda au sieur Rrullée pour r|ui>lles

raisons il n'av.iil pas donné suite à ^un

|ir(ijet de canal, lui rappflant qu'au bout

do 'A mois, aux termes de l'article aô du
décret du 9 novonit)re 1790, si les tra-

vaux n'élaiiMit pas mis en aclivil»'- , il serai t

déchu de son j)rivilè(je; le sieur Brullée

avait répondu que le sieur Minfjuet, no-

taire, (jui lui .'ivait assuré lo millions,

avait rétracté sa |>romesse, sous prétexte

<pie l'Assemhlée nationale avait supprimé

10 années de joui^^ance et refusé les

fossés de la Haslille. Après une longue

discussion le président demanda au sieur

IJrullée s'il pouvait , oui ou non, dansée

moment, ouvrir son canal; sur sa ré-

ponse négative, le Comité chargea

\l. Poncin de pré()arer un dé'crot rap-

portant celui qui avait ('-té rendu en

faveur de M. Brullée. Voir Gerbauv et

ScHMiDT, oiivr. cité, t. II, p. SfjH.

' Le bureau de la direction géné-

rale des nourrices se trouvait au nu-

méro 00 de la rue Neuve-des-fi'a|>iKines.

En 1789, Lallemand était chef de

bureau de ce service, cpii dipendail

ilg lieutenant général di- police, sons les

ordres iiniuédiats de M. l"'raml»oisier

de JJeaunay, inspecteur général.

"' L'abbé Bené F)csaunays, qui figure

dès 17^2 sur la liste des employés de
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Bibliothèque du Roi, pour le prier de vouloir bien envoyer au

Comité de mendicité tous les ouvrages qui peuvent donner con-

naissance de l'institution des différents ordres hospitaliers du

royaume, et notamment celui de M. l'abbé Bandeau^'' ; voyez le a*"

registre des lettres , n" 161.

Idem, à MM. les administrateurs de l'hôtel-Dieu d'Oulchy-le-

Château*-^, département de l'Aisne, pour leur annoncer que le

Comité de mendicité a reçu l'état des revenus de leur hôtel-Dieu

et celui des pertes que le nouvel ordre des choses lui fait éprouver,

et les prier d'instruire le Comité de l'origine et de la forme de son

administration, et de qui les membres qui la composent tiennent

leur titre; voyez le n" 162 du a" registre des lettres.

Idem, à M. le maire et MM. les administrateurs des travaux

publics, pour les inviter de vouloir bien se rendre, lundi prochain, à

'y Jieures du soir, au Comité de mendicité; voyez le a*" registre des

lettres, n"' i63 et 16 4.

Il a été écrit à MM. du Comité des finances pour les prier de

vouloir bien envoyer des commissaires, lundi prochain, à y heures

du soir, au Comité de mendicité; voyez le n° i65 du 9/ registre des

lettres.

SEANCE DU 8 AOUT 1791.

Le Comité assemblé avec M. Bailly, MM. les administrateurs

des travaux publics et M. de La Millière, il a été [rejprésenté au

Comité qu'il s'élevait une difficulté pour le paiement des 96 mille

livres arrêtées devoir être payées aux ouvriers des ateliers de Paris

pour les derniers jours de leur travail, n'étant point déterminé dans

quelle caisse serait prise cette somme ; après divers avis , il a été

arrêté qu'elle serait portée dans l'arriéré des dettes de la Ville.

Il a été [rejprésenté que les ouvriers du canal de Bourgogne ne

voulaient point des assignats , même de cinq livres ; il a été con-

ta Bibiiotlièque nationale, on qualité de

jfardo des imprimés, fut poursuivi

comme suspect, au mois de septembre

1 798 , et incarcéré avec Cliamforl et

autres de ses collègues.

(') Baudcan (tj'aldx' Nicolas), ctia-

noine de Saint-Lô, lié avec Quesnay et

Alirabeau, auteur de divers ouvrages

d'ordre économiquo ot financier, no-

lanmienl du lome t" ilu Commerce,

dans l'Encyclopédie méthodique , et (l(>s

Nouvelles éphemeiides économiques , pu-

bliées de 1774 à 177<') et en 1788. L'ou-

vrage auquel il est ici fait allusion est le

suivant : Idées d'un ciloi/en sitr les be-

soins, les droits et les devoirs des ri'tns

pauvres. Amsterdam-Paris, 17^5, in-8"

Bibl. nat., 112780/1.
'-' Aujourd'hui chef-lieu de canlun

de l'arrondissement de Soissons.
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venu qu'il serait écrit au ministre des contributions pul)li(jues pour

l'engager à envoyer des sols par le coche d'Auxerre.

\IM. les administrateurs ont demandé à qui ils devaient s'adresser

pour faire arrêter leur compte ; le Comité a été d'avis qu'ils devaient

former cette demande auprès du président de l'Assemblée natio-

nale.

Les membres du Comité, après la lecture de la lettre de MM. les

inspecteurs des bureaux tendant à obtenir des renseignements

sur le nombre des secrétaires-commis, leur utilité et leurs appoin-

tements, ainsi que sur les moyens d'en réduire le nombre, a arrêté

d'en réformer y et d'en garder h provisoirement pour le mois

prochain; voyez la lettre du Comité à MM. les inspecteurs, ?/

registre des lettres, n" 166.

(

SÉANCE DU 10 AOIT 1791.

M. de Liancourt a fait lecture d'un préambule de décret à rendre

lans le cas où l'Assemblée adopterait les bases du Comité; il a fait

p.ircillement lecture d'un mémoire faisant l'énumération des objets

contenus au tableau, sur lequel le Comité a établi les bases de son

li'avail à donner.

M. l'évéque de Beaurais^'^ est venu soumettre au (iomité la

question de savoir si le vœu du Comité ecclésiastique pouvait être

appuyé par celui de mendicité, relativement à la suppression des

congrégations d'bommes et femmes employés au service des hôpi-

taux. Le Comité a ajourné à répondre à cette question.

H a été écrit à MM. les administrateurs du déjiartement de

lAvevron, poiu- leur annoncer que les articles 1'^' et 1 2 du décret

du 5 avril d»'rnier répondent parfaitement à la demande de la

nmnicipalité de Ségur*-' en faveur des pauvres de cette paroisse

H de celle de Saint- Aignan '^'
; voyez le 9." registre des lettres,

n" ii;8.

hlf'in, à MM. les admininistrateurs de riiôpital de la ville de

Millau, pour leur dire que le Comité de mendicité ne peut pourvoir

au besoin de leur hôpital, et (ju'il les engage à recourir aux décret

des.ô avriletat) mai-|mars|, ainsi qu'à celui du r'juillet, qui assigne

^'' François-Josf'pli do la ISorliefoii- ^-1 Sôfjiir (Avovrnn), arrondissonicnt

r;iuid-Bayers, dépiitô du clerjji-de Cler- df Milhaii, canton de V<'zins.

mnnt-en-Beauvaisis; il fut massacré an

\

''' Saint-Aiffnan( Avoyron), commnne
(>armr's If 9 Sfpt('ml)re 1799. de S*-;'!!!-.

s
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une somme de 3 millions pour être prêtée sur hypolliècpie ;i divers

hôpitaux '1'
; voyez le n° 16 7 du a" registre des lettres.

SEANCE DU 24 AOUT 1791.

M. de La Millière a exposé des demandes de secours pour les

pauvres des villes d'Arras et de Lille; il a été arrêté que ces

secours devaient être accordés sur les fonds destinés aux pauvres

et qui sont entre les mains du ministre.

Il a exposé pareillement une lettre du département de Paris adres-

sée au ministre, écrite par les administrateurs des travaux publics,

contenant demande d'une somme de /i 0,000^ pour terminer les

travaux restant à finir à l'époque de la suppression des travaux

publics, et pour le paiement des passeports accordés aux ouvriers

qui voulaient se retirer dans leur département. Les observations

laites au Comité par le ministre et présentées par M. de La

Millière ont été adoptées comme conformes aux lois.

La municipalité de Gastelnaudary ayant réclamé une somme de

02^ pour frais de passeports accordés aux mendiants, le Comité

a fait connaître que l'article 9 du décret du 3o mai 1790 -' don-

nait une solution à cette demande.

Il a été écrit à MM. les administrateurs de l'hùpilal général de

Grenoble, pour les engager de recourir aux décrets des 99 mars et

5 avril derniers, qui pourvoient à ce que les revenus des hôpitaux

soient provisoirement maintenus tels qu'ils étaient avant la Révolu-

tion, et que, d'après le décret du 8 juillet, c'est au ministre de l'in-

térieur qu'ils doivent s'adresser pour obtenir les secours (pii h^u'

sont nécessaires; voyez le 9" registre des lettres, n" 1 Cx).

Il a été pareillement écrit à MM. les administrateurs de Thôtel-

Dieu de Maurs^^^ département du Canlal, dans les mêmes (ormes

que ci-dessus; voyez le n° 170 du 2*^ registre des lettres.

''^ Voir le texte du décret du 8 et frontièro^ à prendre toutes mesures

non du 1" juillet, dans L'Assistanrr prescrites par la loi pour l'aire sortir du
piihlltjue , recueil déjà cité, n" 53 .et royaume les mendiants ctranjjers sans

p. 29/i aux annexes des 6 et 7 juillet. aveu.

(-' L'article q de ce décret oblijreait "' Aujourd'hui cliel-licn de ciiiito;!

les municipalités des départements île l'arrondissement d'Aurillac.
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SÉANCE DU 29 VOIT 1791.

MM. les députés extraordinaires du département du Nord sont

venus présenter l'état des hôpitaux de la ville de Lille et réclamer

mi secours pour eux. Le Comité, après avoir entendu la lecture

des pièces, a décidé d'en faire le renvoi au ministre de l'intérieur.

Il a été écrit à MM. les membres du Comité des finances, pour

leur dire que le Comité de mendicité n'hésite pas à penser qu'il est

ni'cessaire de secourir les vingt familles qui, d'api-ès le rapport du

département de la Somme, ne demandent que les sommes néces-

saires pour la main-d'œuvre des matériaux qui leur ont été donnés

pour la reconstruction de leurs maisons incendiées; voyez le

n" 1 7 1 du 2" registre des lettres.

Il a été aussi écrit à M. Tarhé, niiinistre des contributions pu-

bliques, pour le prier de donner communication, pour le service

du Comité de mendicité, de l'état de l'étendue des différents dé-

|)artements et du tableau des prix des journées d'ouvriers dans les

divers départements; voyez le -î" registre des lettres, n" 172.

AN.NEXE A LA SEANCE DL ii» AOLT I7<)1.

L'aB'airedes hôpitaux Hc ÏÀWe vint quinze jours plus lard (levant l'Assemblée.

On lit dans son procès-verbal :

Séance du i3 septembre 1791.

ffUn membre de l'Assemblée, au nom des Comités des finances et de men-

dicité, auxquels avait été précédemment renvoyée une lettre du ministre de

rintJÎrieur sur la détresse où se trouvent les hôpitaux de Lille, départemenl

du Nord, parla suppression des octrois, a propos»^ le décret suivant :

rr L'Assemblée nationale décrète que, sur les fonds accordés à titre d'avance

par les décrets des 8 juillet dernier et h septembre présent mois pour les

secours provisoïj-es (jue pourraient exiger les besoins pressants et momen-
laiiés des liôpit;iux du royaume, il sera payé, dans les quatre mois qui

restent à courir de la présenta; année, par la tîaisse de lExtraordinaire, à

litre de prêt, aux administrateurs du bureau de la Charité générale de la

ville de Lille , j)our le service de l'hôpital général et de la bourse commune
•les pauvres, la somme de 88,000**, à raison de 22,000** par chacun desdits

quatre mois. Laquelle somme sera rétablie dans celte caisse, dans les six pre-

miers mois 1792, par le profluit des sols additionnels aux contributions

foncière et mobilière à imposer en 1791 , et par celui des remises attribuées

aux municipalités sur les droits de patentes, et à la garantie du seizième

revenant à la nmnicipalit*', de Lille dans le produit de la vente des biens

nationaux dont elle est soumissionnaire, et dont le trésorier de la Caisse de

l'Extraordinaire fera la retenue par ses mains. '

Le décret du 'i septembre, auquel il est fait allusion dans la précédente

délibération, arrordnit iiru- noiivellf somme de i,5oo,ooo** à prendre sur la
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Caisse de l'Extiaordiuaire , poiu- secours provisoires aux hôpitaux, dans les

mêmes couditions que celles que fixait le décret du 8 juillet pour les o millions

déjà accordés. Voir le texte du décret dans L'AssisUince publique, recueil

déjà cité, n" Sy, et la délibération qui Ta précédé dans le procès-verbal de

l'Assemblée (séance du h septembre).

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 1791.

Le directoire du département de Seine-et-Oise ayant formé l.i

demande d'une somme de 1 5 o mille livres , d'après les motifs des

administrateurs de l'hôpital de Versailles
,
pour subvenir à la perte

qu'éprouve cet hôpital, le Comité, après avoir entendu les raisons

exposées par M. de La Millière, a observé que cette question de-

meurerait ajournée jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait pro-

noncé sur la question majeure des hôpitaux en général, ce qui a

été adopté.

M. de La Millière a présenté son travail sur la répartition des

cinq raillions sept cent soixante mille livres entre les départements

qui ont présenté, conformément au décret, des ouvi'ages utiles.

Le Comité a adopté ce plan, après avoir opéré quelques change-

ments, de concert avec les membres de chaque département qui

sont venus au Comité faire leurs réclamations. Le décret a été

rendu d'après le rapport de M. de Liancourt; voyez le décret du

2 5 septembre suivant.

Il a été écrit à MM. les administrateurs du département de

Paris et à MM. les officiers municipaux de Paris, pour leur envoyer

un mémoire des ci-devant employés dans les bureaux de l'admi-

nistration des travaux pubhcs
,
qui demandent à être replacés lors

de l'organisation des bureaux; voyez le a'' registre des lettres,

n"' 178 et 17/1.

Idem, à MM. les officiers municipaux de Tarascon, départe-

ment des Bouches-du-Rhône, pour les prévenir que le Comité de

mendicité a renvoyé au ministre de l'intérieur leur lettre relative

aux éclaircissements qu'ils lui demandent pour la retenue à faire

sur les rentes appartenant aux pauvres hôpitaux, etc., et que c'est

de lui qu'ils doivent attendre la décision qu'ils désirent; voyez le

9* registre des lettres, n" 170.

Idem, à MM. les administrateurs du département de Maine-et-

Loire, à Angers, pour leur annoncer que le Comité de mendicité

vient de renvoyer au ministre de l'intérieur leur lettre et les pièces

y jointes relativement aux deux établissements de secours de leur

ville, afin que leurs demandes ultérieures auprès de ce ministre
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n'éprouvent point de retard; voyez le n" y-ji) du -j." registre des

lettres.

SEWCI'] DL 25 SEPTEMBRE 179 1.

D'après les diverses lettres des commissaires de l'Assemblée na-

tionale, adressées au Comité en vertu du décret rendu sur la ré-

forme des Comités et les secours et gratifications qui peuvent être

dus aux commis supprimés, le Comité a arrêté d'envoyer à M\I. les

commissaires inspecteurs l'état ci-après :

Etat des secrktaires-commis, employés au Comité de MENDicrrÉ, et di ku k

DE LEUR entrée AU SERVICK DE L'AsSEMRLKK NATION M,E, POUR LESnl KLS

LE Comité réc.lvmi: des (jratikicatioiNS.

jorn AI>P01N- fiiiATiri-

NOMS.

LT.VR KXTniÎE.

NOTES.
TEMENTS.

C.ITIONS

tIEMANUÉKS.

liv. tour. liv. tour.

MM. \ iKit.li . cbi'l (11- huKMii. r'jain.i7<jo Trôs iissidii. 1 ,8oo 1 ,3O0

IlECQCiBD, .sous^brr. . . 1" jiviil. Travailleur 1res Hisliiigm^ cl li'os

r\act, il est (l'un ;i|[P niilr ol

a Iravailli- toute s.i vie.

1 ,8oo 1,300

L,*FOMAf:<E , commis. . . Iilfin. Très iiilollijjent et exact. i,8oo 8oo

LiMBERT, COIlimi.Ç Iilnii. Pauvre, sans ressource. 1 ,.')6o ()00

CosNE, commis Irirm. Exact. t ..5Go Gno

JossE , commis Itirm. Wciii. 1 ,56o G 00

Dassibts, coniinis Iilein. Wi'iii. 1 ,5Go Goo

Bla^chabd. rrniiiiiis . . . Iilrm. Exact, intellif^enl. i,56o Goo

Iilnii.

Idnii.

.Iciine lirtrnuic t|jslin|pti'-.

Trailiirl r.iMi'Iais tivs bien. ) ,5Go

Gin>

/looI)|A>>TKIIK.

i6 .{•>o

ToTi f. )Jcs j'Hilificii lions 7,-joo

"Les gratifications sont d'autant plus nécessaires que quatre seu-

lement des commis du Comité sont conservés depuis le commence-

ment du mois; que ceux qui sont réformés ont cependant travaillé

au Comité, quoique sans appointements. Si/pu' : Liancourt. 77

ANNEXE A \A SEANCE DU -2:, SEPTEMHRE ]7!)1.

L- registre des procès-verbaux du Comité de mendicité, qui s'arrête à la

• laie «lu 90 septemltre ly'ii . no fut pas clos régulièrement et oiricieliement.

Le Comité cessa .ses fonctions, lorsque rAssembiée constituante fut dissoute.
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Aux travaux du Comité se rattache le passage suivant du procès-verbal

de l'Assemblée.

Séance du 27 septembre 1791. matin.

rr Un membre, au nom des quatre Comités réunis des finances, d'agricul-

ture, de commerce et de mendicité, a fait un rapport sur les moyens de

subvenir au secoui's des hôpitaux qui sont dépouillés d'une grande partie de

leurs revenus; on a demandé l'ajournement du projet. Le rapjiorteur a

demandé qu'au moins l'on molivàt l'ajouniemonl, et l'Assemblée a décrété

rajournement motivé ainsi qu'il suit :

rr L'Assemblée nationale, considérant avec peine que l'immensité de ses

travaux l'empéche dans cette session de s'occuper de l'organisation des secours

dont elle a , dans la Constitution , ordonné l'établissement , laisse à la législature

suivante l'honorable soin de remplir cet important devoir. «

Dans sa séance du lendemain 28 septembre, sur le rapport du Comité de

mendicité, l'Assemblée confirma le décret du 2 1 juillet précédent, qui afTectait

le couvent des Gélestins à l'établissement des Aveugles-nés et des Sourds-

Muets réunis, et fixa les cadres ainsi que les traitements du personnel chargé

de l'instruction des aveugles. On trouvera le texte de ce décret dans Tuetev,

L'Assistance publiqitp , t. II, n° 17.

COMITIC DE MKNDICITÉ. SO
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I

PLAN DE TRAVAIL DU COMITÉ POUR L'EXTIIVCTION

DE LA MENDICITÉ,

Présenté à l'Assemblée nationale , en conformité de son décret

DU 21 JANVIER 1790 ('^, PAR M. DE LlANCOURT, DÉPUTÉ DE ClER-

MONT EN BeAUVAISIS.

[Motifs de la créatwn du Comité de mendicité, son frogramme.^

L'Assemblée nationale, voulant fonder sur les bases de la liberté,

de l'égalité et de la justice une constitution sage, qui promette aux

générations présentes et futures la vraie grandeur, la véritable

prospérité nationale, celle qui naît du bonheur de chaque individu,

a dû ne néghger aucun de ses devoirs.

Pénétrée de cette éternelle vérité, que le soin de veiller à la sub-

sistance du pauvre n'est pas, pour la constitution d'un empire, un

devoir moins sacré que celui de veiller à la conservation de la pro-

priété du riche, elle a voulu que les droits de cette classe nom-
breuse, dont les besoins sont plus grands que les ressources,

fussent particulièrement mis sous la protection nationale.

Amie des hommes et de l'humanité, elle a voulu connaître les

causes de l'indigence pour en diminuer les effets, en secourir les

malheurs, en prévenir les désordres. Dans cette grande intention,

elle a nommé un Comité qui, sous le nom de Comité pour l extinction

^'' Décret de création du Comité en faveur des pauvres et présenter des

de mendicité; il s'agit, en réalité, de vues sur la destruction de la mendicité,

l'adoption des motions de IJarnave et Le fplan de travail^ lut lu ;iu Co-
La Rochefoucauld-Liancourt, proposant mile, le 3o avril 1790, par La Roclie-

la nomination de quatre commissaires foucauld-Liancourl. Voir ci -dessus,

pour recevoir les aumônes des députés p. 28.
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de la mendicité, doit lui présenter des vues difjnes de servir les sen-

timents de cette justice généreuse qu'elle a manifestée.

Les députés formant ce Comité, fiers de l'honorable fonction

dont ils sont revêtus, répondront, au moins par leur zèle, à la

confiance de l'Assemblée : aucun des moyens de secourir l'humanité

malheureuse et souffrante ne semble devoir être étranger à leurs

recherches; mais, connaissant l'importance et l'étendue de la

grande question qu'ils sont chargés d'approfondir, ils n'oublieront

pas qu'ils parlent à des législateurs, que des mesures partielles et

momentanées ne doivent pas leur être proposées, et que la sagesse

prévoyante des décrets de l'Assemblée nationale doit embrasser

l'universalité des malheureux et la suite des générations.

C'est ainsi qu'ils conçoivent leurs devoirs.

Ils doivent , en vertu du décret du a i mars ^^\ faire connaître à

l'Assemblée la marche qu'ils se proposent de suivre dans leur tra-

vail, lui soumettre la série des décrets qu'ils projettent de présenter

à ses délibérations; ils se hâtent d'en déférer les principales bases

à son examen, certains de trouver, dans son approbation ou dans

sa censure, des moyens de remplir avec succès la tache précieuse

dont ils se font gloire d'être chargés.

[Base principale dune législation de la mendicité,]

Tout homme n droit à sa subsistance.

Cette vérité fondamentale de toute société, et qui réclame impé-

rieusement une place dans la Déclaration des Droits de l'Homme,

a paru au Comité devoir être la base de toute loi, de toute institu-

tion politique, qui se propose d'éteindre la mendicité. Ainsi, chaque

liomme ayant droit à sa subsistance, la société doit pourvoir h la

subsistance de tous ceux de ses membres qui pourront en manquer,

et cette secourable assistance ne doit pas être regardée comme un

bienfait; elle est, sans doute, le besoin d'un cœur sensible et hu-

main, le vœu de tout homme qui pense, mais elle est le devoir

strict et indispensable de tout homme qui n'est pas lui-même dans

l'étatde pauvreté; devoirqui ne doit point être avili, ni parle nom,

ni par le caractère de l'aumône; enlin, elle est pour la société une

dette inviolable et sacrée.

Pour donnera cette vérité toute sa force, il faut reconnaître que

le travail est le moyen de subsistance qui doit être donné au pauvre

('^ Le décret du ai mars 1790, qui des tableaux, t>oil des objets primitifs

ré[jlpmentail l'ordre de Iravuil de l'As- de leur travail, soil de ceux qui leur

semblée, invitait les (.nmilés ;i dresser ont été reuvoyée».
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011 état de iravailier : que le pauvre valide que le vice éloignerait

du travail n'a droit qu'à ce qu'il faut strictement de subsistance

pour que la société ne se rende pas, en la lui refusant, coupable de

sa mort: qu'enfin, les pauvres, invalides, ont droit à des secours

complets; car, s'il est du devoir exact et indispensable de tout

homme en société de contribuer à la subsistance de celui qui ne

peut gagner sa vie, toute contribution exigée pour cet objet par la

société au delà de l'indispensable nécessaire devient une violation

de la propriété et, par conséquent, une injustice.

^Causes de l'indigenceA

Avant de s'arrêter à aucun plan pour éteindre la mendicité et

pour diminuer la masse des pauvres, le Comité a du rechercher

quelles étaient en France les causes principales de l'indigence.

Si l'indigence n'est autre chose que la disproportion des besoins

avec les moyens de subsister, il en résulte qu'elle est encore la dis-

proportion des besoins avec les moyens de travail, et qu'enfin elle

est la disproportion delà population d'un Etat avec les moyens que

cet Etat peut employer, ou qu'il emploie pour la soulager. Ainsi,

un Etat qui a plus d'hommes à faire vivre que de travail à leur

donner force à l'inaction les bras qu'il laisse sans emploi, les con-

damne à la misère, et, par une conséquence naturelle, impose sur

les bras qui travaillent les secours que, d'une manière ou d'une

autre, il faut donner à l'indigence, et qui pèsent plus ou moins sur

tous les individus de la société qui ne sont pas indigents; enfin, par

une conséquence aussi positive, quoique plus éloignée, l'Etat dont

la population est dans une disproportion plus grande avec ses

moyens de travail est celui qui , au mal-être intérieur qu'il éprouve,

ajoute, d'une manière plus étendue, le mal politique d'enrichir à

ses dépens les Etats voisins, puisqu'il est obhgé de recevoir d'eux

les denrées que son travail ne peut fournir

C'est ainsi que, malgré les assertions, sans cesse répétées depuis

vingt ans, de tous les écrivains politiques qui placent la prospérité

d'un empire dans sa plus grande population '*^ une population

''' Les éirivains qui, au xviii' siècle, é';rannfers, sans naturaJisalions, sans

ont traité de la population et ont sou- colonies, les citoyens peuplent et nuilti-

lenu la llièso indiquée ici, sont très plient davantage, est infailliblement le

nombreux. 11 suffira de rappeler les pas- meillcufi , et dans Emile, livre V :

sages suivants de J.-J. Rousseau dans f Dans tout pays qui se dépeuple, TElat

le Cjimlviil social, livre III, ch. i.v : lend à sa ruine; et le pays qui peuple

wToiile cliose d'ailleurs égale, le gou- le plus, fùt-il le plus pauvre, est inf'ail-

voinemenl sous lequel, sans moyens liblemenl le mieux gouverné.

n
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excessive, sans un gniiul iruvail et sans des prodiiclions abondantes,

serait, au contraire, une dévorante surcharge pour un Etat; car il

faudrait alors que cette excessive population partageât les bénéfices

de celle qui, sans elle, eut trouvé une subsistance suffisante; il

faudrait que la même somme de travail fût abandonnée à une plus

grande quantité de bras: il faudrait enfin nécessairement, que le

prix de travail baissât par la plus grande concurrence des travail-

leurs, d'oii résulterait une indigence complète pour ceux qui ne

trouveraient pas de travail, et une subsistance incomplète pour

ceux mêmes auxquels il ne serait pas refusé.

Ainsi, pour que l'augmentation dépopulation assure le bonheur

d'un Etat, il faut qu'elle marche avec l'accroissement de travail, et

la France ne se trouve pas aujourd'hui dans cette proportion.

Plusieurs de ses lois, telles que celle sur la mibce, encoura-

geaient le mariage '': aucune n'encourageait le travail dans sa

véritable source; aucune ne détruisait ni les ordonnances, ni les

lois de finance , ni les mœurs, ni les préjugés du pays, qui . par une

influence certaine, donnaient aux capitaux une autre direction que

celle qui devait augmenter le travail, (i'esl ainsi que le royaume le

plus capable par son étendue, par la fertilité et la variété de son

sol, par l'activité et l'industrie de ses habitants, de nourrir avec

avantage une population beaucoup plus nombreuse c|ue celle qu

le charge à présent, qui aurait pu en accroître infiniment sa force

et ses ressources, trouve aujourd'hui, dans ce grand moyen de

richesses, une surcharge qui répand la misère ou la gêne sur une

masse de quatre à cinq millions d'hommes.

La disproportion de la population de la France avec le travail

qu'elle lui fournit est donc la cause première et essentielle de l'in-

digence; et, pour particulariser encore plus cette vérité, l'état de

1 agriculture en France est la cause de cette pauvreté; car l'agri-

culture est la première source de richesses d'un grand royaume,

par les bras qu'elle emploie, par les récoltes qu'elle fournit et par

l'aliment qu'elle donne aux manufactures et au commerce.

L'agriculture en France, malgré l'augmentation sensible des défri-

chements depuis vingt-cinq ans'"^*, est dans un tel état d'infériorité

^'' En ce sens (|iie la niilirene se re- '*' Allusion, sans doute, à la décla-

cnilail que parmi les (('•jibalaircs. Mais, ration du i3 acivil 1766 sur les défri-

enlre aulies repiodies (|u"on faisailtn <li(men1s, (|ui, pour les lavoiiser,

sens inverse à cell*- inslilution. à la fin accordail. soit ;.ux legnicolos, soil aux

de l'ancien r^pime, figure relui dVni- élrangei s, diverses oxemplitins d'impôts

pécher le mariage d<'s garçons lombes et priviirges m faveur de ceux qui

au sort, et ainsi d'avoir une mainaise aurontmis en valeur dos terres incultes.

inOuence sur la population. Isambkht, i. XXII, p. /iCi.
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relativement à ce qu'elle pourrait être et à ce qu'elle est chez nos

voisins, que la totalité de ses produits comparés à ceux de l'agri-

culture anglaise ne sont que dans la proportion de 3 à 8 "^, quoique,

dans quelques-unes de nos provinces, la culture soit plus active et

plus profitable que dans aucune partie de l'Angleterre; nous

sommes obligés de tirer de l'étranger pour deux cents millions de

denrées de nécessité première*'-', et cependant notre sol, même
médiocrement cultivé, pourrait, en satisfaisant pleinement nos

besoins intérieurs, verser encore à l'étranger un immense superflu

et quadrupler l'activité de notre main-d'œuvre; enfin la culture en

Angleterre occupe, dans une même étendue de surface, beaucoup

plus de bras qu'en France.

Ainsi l'agriculture, portée au degré d'activité et d'amélioration

qu'elle peut avoir chez nous, aurait la plus haute influence sur

l'accroissement de la richesse publique par la plus grande masse

de travail qu'efle fournirait et parla plus grande consommation qui

résulterait et du plus grand nombre de travailleurs et de leur meil-

leur salaire.

C'est donc d'un système de lois, qui encouragerait l'agricul-

ture, que l'Etat doit se promettre la diminution de la pauvreté

^'' L'Angleterre, sans compter Tlr-

îande et l'Ecosse, conticnl , d'après

Templenian, liùJiSg milles carrés; la

France, 188,837. Les produits de l'An-

gleterre sont, par mille, de /ig.ioS li-

vres, et ceux de la France de 1 8,965.

La comparaison de ces valeurs et de ces

étendues donnera donc, pour l'An-

gleterre, un n'sullat de produit de

2,088,000,000 livres; pour la France,

aujourd'hui, de 2,600,000,000 livres,

et la possibilité, pour cette dernière

puissance, à culture égale, d'un pro-

duit de 6,800,000,000 livres.

Si, comme quelques-uns le pensent,

ce calcul est un peu forcé, beaucoup

réduit, il suffirait encore pour prouver

l'énorme dilTérence du produit des deux

cultures. (Note de La Rochel'oucauld-

Lioncourl. — Dans son mémoire à

l'Assemblée provinciale de l'Orléanais

.sur l'agricilture, Lavoisier disait que
l'Angleterre produit ^18,000** par mille

cairé et la France i8,ooot+ pour une
sujiorficio égale. )

Templrman (Peler), né «n 1711,
mort en 1769, médecin, bibliothécaire

au Biilish Muséum, secrétaire de la

Société des arts, manufactures et com-

merce, correspondant de l'Académie

des sciences de Paris et de la Société

économique de Berne.
(^) Montant sommaire des importations

faites en France, en 1 7S7, de matières

de sol ('(ranger et qu'elle pourrait obtenir

du sien. Matières brutes et ouvragées :

IMétaux, bois, matières résineuses,

bitumineuses, cendres, cire, gi'aines de

différentes espèces, de lin, millet et

racines propres à la teinture, blé, orge,

riz, légumes, fruits, beurre, salaisons,

fromage, huile, eau-de-vie de genièvre,

bestiaux, chevaux, cuirs, peaux, suifs,

laines, soies, lins, chanvres, etc.

Matières brutes pour... »38,i9â,ooo

Matières fabriquées pour 66,u86,ooo

Total ao-'iisS-Voco

Sans compter le tabac, qui coûte, en

Amérique, 9,000,000 de livres d'achat,

et que la France produirait d'une qua-

lité aussi bonne. (Note de La I^ochol'ou-

cauld-Lianrourt. — On remarquera une

erreur d'addition; il devrait y avoir

exactement ao-'i, 280,000 livres.)
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n a droil il'allenilre cet heureux effet de la Constitution nouvelle,

qui, détruisant une grande partie des causes qui jusqu'ici s'op-

j)osaient à l'amélioration de cette féconde source de richesses,

doit répandre en France la solide prospérité qui naît de l'augmen-

tation des produits, des consommations, dos manufactures et du

commerce.

Ainsi, la liherté civile bien établie, les distinctions humiliantes

entre les diverses classes de citoyens détruites, l'égalité des droits

ouvrant à tous la carrière de la gloire et de l'utilité pubhque, rap-

procheront les hommes que tant de raisons d'intérêt tenaient éloignés,

les attacheront à leur pays par la jouissance d'une (Constitution qui

les rendra heureux, donneront à cette jouissance une entière sécu-

rité et contre la force et contre les envahissements de toute espèce;

enfin, créeront un esprit public, moyen le plus certain, pour une

grande nation, de l'accroissement de ses richesses et de leur plus

iitilo répartition.

L'inégalité des impôts supprimée, les exceptions, les privilèges,

les impositions arbitraires détruits, les moyens de considération et

d'activité cessant d'être concentrés dans les villes, chacun sera

appelé à l'habitation de la caujpagne. Les finances, qu'aucun dés-

ordre ne pourra plus atteindre, ne présentant plus à l'avidité des

spéculateurs un placement spécieusement avantageux de fonds, di-

rigeront sur les terres avec plus de sûreté, d'honneur et de profit,

l'emploi des capitaux.

L'argent, ramené à un plus grand intérêt, donnera les moyens

de faire des avances à l'agriculture, de prêter sur les terres pour

les améliorations, les défrichements, et jamais d'aucun prêt ne

pourra résulter autant d'avantages!

Plus de fonds employés donneront plus de travail, ainsi moins

de |)auvres; une masse plus grande de travail, employant plus de

bras, diminuera la ronciUTence parmi les travailleurs, ainsi un sa-

laire plus convenable pour l'ouvrier.

Sa condition s'améliorera encore par le besoin mutuel qu'ont los

hommes les uns des autres, dans les pays où les places sont l'effet

du choix et où, par conséquent, les riches ont intérêt à élever les

salaires.

Do là, plus de moyens d'aisance pour l'ouvrier, et dans le mo-
ment présent et dans l'avenir: plus de productions utiles tirées

du sol, plus d'aliments donnés aux manufactures et au commerce;

avec plus de productions territoriales à manufacturer, plus de con-

sommateurs aisés; ainsi, plus de placements de nos produits siu'

nous-mêmes; une masse plus grande d'échanges à proposer à
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l'étranger, et, par conséquent, un double profit pour notre in-

dustrie de cet heureux changement de position.

De là, plus de richesses, et, par un second effet bien sensible,

une certitude plus affermie de la conservation de la liberté : car, il

en faut convenir, un peuple peut rarement, quand il est pauvre,

connaître d'autre condition que celle de la servitude; il ne peut

avoir l'enthousiasme de la liberté quand il n'a rien à défendre,

quand il lutte sans cesse contre le besoin, et qu'une inégalité mons-

trueuse des rangs et des fortunes ne lui fait connaître, dans les lots

de la vie, d'autre partage que l'abjection et l'orgueil, que la misère

et le luxe.

Enfin, de meilleures mœurs : la misère est la cause la plus

commune des vices et des crimes de tout genre, puisqu'elle crée

des besoins dans des âmes que l'éducation n'a pas dirigées et à

qui tous les moyens de l'enseignement le plus simple ont été refu-

sés; car, il est juste et consolant de le dire, les hommes ne sortent

pas mauvais des mains de la nature.

Ainsi donc l'agriculture, recevant nécessairement de la nouvelle

Constitution une activité considérable, augmentera la masse des

ressources industrielles, détruira cette funeste disposition qui existe

aujourd'hui entre le travail et les travailleurs; enfin, par ses salu-

taires effets, attaquera la pauvreté dans sa source.

Mais, quelque indubitable que soit cette heureuse révolution

dans notre richesse intérieure, le changement des mœurs, des

idées, des habitudes, le déplacement des capitaux ne pouvant

s'opérer dans un instant, son influence certaine ne pourra être

complète que dans un certain nombre d'années, et, le fût-elle dès

à présent, le nombre des familles pauvres sera considérablement

diminué, mais la pauvreté ne sera pas détruite. La pauvreté est

une maladie inhérente à toute grande société; une bonne Con-

stitution, une administration sage peuvent diminuer son inten-

sité, mais rien, malheureusement, ne peut la détruire radicale-

ment^'': tant de causes concourent irrésistiblement à l'entretenir!

car, sans parler des calamités qui, rendant des villages, des villes,

des cantons, des provinces entières la proie de quelque dévastation

passagère, portent l'indigence dans tous les lieux qu'elles attaquent,

la privation de propriété pour une grande classe d'hommes sera

toujours, dans quelque constitution que ce soit, un principe néces-

saire et permanent de pauvreté. La plus grande activité même de

^'^ L'inéjjalilé des conditions et des inéluctable; c'était notamment l'opinion

fortunes était communément regardée, de Tiirjfot l't de Necker. Voir (lamille

au xvni" siècle, comme unt' nécessité Bi.ocii, ohi». r/ff'. p. 181,317, 3(5fi.
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l'industrie, moyen certain delà prospérité d'un Empire, contribue

elle-même à perpétuer ce fléau. En livrant plus de bras au travail,

elle use les forces d'un plus grand nombre d'hommes et fournit

ainsi à la classe des pauvres. Des corps soumis aux fatigues habi-

tuelles, sans une nourriture suffisante, deviennent bientôt infirmes.

H est encore des professions qui, abrégeant les jours des hommes

qui s'y livrent, commencent par les frapper de misère en les rédui-

sant à l'impuissance de travailler. Il en est enfin, et ce sont celles

qui servent le luxe, qui, dépendant entièrement et de la fantaisie des

gens aisés et de mille circonstances qui apportent une grande varia-

tion dans le travail, mettent des villes entières dans la continuelle

alternative d'une grande activité ou d'une totale inertie, et forcent

leurs habitants à recourir à l'aumône. Enfin , le nombre des pauvres

,

toujours dans une proportion 1res considérable dans les villes, re-

çoit dans les hivers une augmentation plus forte, selon la durcie

de la saison.

\Remcde.i à rùidiifoncc : le travail est le priïwipal
.^

Voilà les causes malheureusement nécessaires d'une pauvreté

toujours existante. Elles appellent avec toute la force du droit les

secours de la société, mais elles servent bien aussi de prétexte à la

paresse qui cherche à les usurper. L'effet des lois sages doit être

de distinguer par le traitement le vrai du faux, en secourant la

pauvreté honnête et malheureuse, et réprimant le vice qui, pou-

vant faire disparaître par le travail ses besoins, s'ils existent, vient

enlever la subsistance du véritable pauvre et grossir la classe des

vagabonds.

Des législateurs doivent se prémunir contre les mouvements si

naturels et si doux d'une sensibilit('' trop facile. Ils doivent n'êlre

que justes. Accorder des secours nu delà des vrais besoins, c'est, ou

charger la société d'une contribution excessive, ou ne soulager

qu'imparfaitement l'indigence sans ressources; les secours donnés

à la pauvreté ne doivent pas devenir des primes pour la paresse,

la débauche ou l'imprévoyance. On ne peut se dissimuler que, si

les établissements des pauvres ne sont pas le résultat d'une législa-

tion à la fois humaine et sévère, le nombre de ceux qu'ils auront

à soulager s'accroîtra à l'infini. Les aumônes qui se font en distri-

bution dans certaines villes, dans certains monastères, nous en

offrent un exemple journalier. L'Angleterre en présente un plus

frappant encore: ses établissements pour les pauvres, fondés sur

les princijies de prévoyance cl d'hunianité, n'ont pas été dirigés
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par cette sévérité qui, cependant, est un caractère essentiel de la

justice quand il s'agit d'ordonner des impositions. Aussi la taxe des

pauvres qui, en 1680, ne s'élevait qu'à i5,000,000 de nos livres,

s'élève aujourd'hui à près de 60 et donne encore à ceux qui la

paient la crainte d'une augmentation dont ils voient la nécessité '^'.

Du travail en abondance à tous ceux qui peuvent travailler, voilà

ce que doit la société. Un homme sain et robuste qui n'a que ses

bras pour subsister est pauvre; mais A n'est pas misérable lorsque

les moyens de travail lui sont fournis. Si le travail lui manque, il

tombe dans la misère, et de la misère au désespoir il n'est qu'un

pas, comme du désespoir au crime.

Le devoir de la société est donc de chercher à prévenir la misère,

de la secourir, d'olTrir du travail à ceux auxquels il est nécessaire

pour vivre, de les y forcer, s'ils s'y refusent, enfin d'assister sans

travail ceux à qui l'Age ou les infirmités ôtent tout moyen de s'y

livrer.

[Distinction des véritables et des mauvais pauvres.]

Telle est la première division que le Comité a cru devoir faire

dans son plan, et tel est le sens qu'il a donné à cet axiome poli-

tique que tout homme a droit à sa subsistance, et à cette vérité égale-

ment incontestable que la mendicité n'est un délit que pour celui

qui la préfère au travail.

Ainsi, première division. — Les véritables pauvres, c'est-à-dire

ceux qui, sans propriété et sans ressources, veulent acquérir leur

subsistance par le travail; ceux auxquels l'âge ne permet pas encore

ou ne permet plus de travailler: enfin ceux qui sont condamnés à

une inaction durable par la nature de leurs infirmités, ou à une

inaction momentanée par des maladies passagères.

Seconde division. — Les mauvais pauvres, c'est-à-dire ceux qui,

connus sous le nom de mendiants de profession et de vagabonds,

se refusent à tout travail, troublent l'ordre public, sont un tléau

dans la société et appellent sa juste sévérité.

Ces deux grandes divisions ont tracé au Comité la marche qu'il

devait suivre. Il lui a paru qu'il devait consiilérer le pauvre dans

les dift'érents âges et dans les différentes circonstances de la vie.

"' La Notice sur les 2)riircipaux règle- donne, p. i5-i6,ios cliiffres suivants :

nienls pithliés en Anirleterrc en faveur en iG8^, 15,968,688 livres; en 1776,
des pauvres, déjà citée, qui semble être Zi i,'îS7,58 '1 livres: en 1783-178^-1785,
la source d'inlormation du ia[)[)oiiour, en movcnne, Sa,035,976 livres.
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[Secours aux enfants.]

Les enfants, qui ont droit à l'assistance de la société, semblent

devoir être l'objet de ses premières méditations.

De ce nombre sont les enfants naturels, fruits du libertinage;

les enfants légitimes, clandestinement exposés par la misère du

peuple; enfin les enfanls étrangers, introduits dans le royaume.

Malfjré la bienfaisante prévoyance du gouvernement, (pii, depuis

di\ ans, a donné au sort de ces malheureux enfants une attention

plus sérieuse qu'ils n'avaient jamais pu en obtenir'^*, le calcul de

leur mortalité est effravant.

Le premier soin du (iomité sera d'en interroger les causes et de

s'occuper des moyens de les affaiblir.

Il suivra ces êtres infortunés dans tous les instants de leur pre-

mière vie. Nourriture, habitation, éducation, tous les moyens d'ar-

racher à la misère ces malheureux qui y semblaient dévoués, de

les rendre utiles à l'Etat, sous la tutelle de qui ils doivent être

placés, seront recherchés par le Comité; il examinera si, confiés

auv soins des municipalités de campagne, ils ne pourraient pas

être utilement affranchis de la chaîne qui les lie aujourd'hui à la

lente servitude des hôpitaux, où ils sont préparés à l'inertie et à

la mendicité.

Enfin, il examinera toutes les lois relatives à ce genre d'adminis-

tration, en fera connaître les vices, y proposera des réformes: il

présentera un aperçu probable du nombre infini de ces enfants

abandonnés par leurs mères; et, si les connaissances particulières

qu'il acquerra dans toutes ces intéressantes recberches peuvent lui

fournir des vues nouvelles sur les moyens de le diminuer, il se

hâtera de les communiquer au (lomilé de constitution et se flattera

d'avoir ainsi coopéré à une des lois les plus importantes sous le

double rapport de politi([ue et de morale.

[Secours aux valides; niifrmon lotion du nombre des propriétaires.

\

Passant ensuite à la pauvreté, considérée dans l'Age viril, le (io-

milé, lidèle à ses principes, et convaincu que la pauvreté s'éteint

par la propriété et se soulage pnr le travail, examinera s'il ne doit

pas proposer à l'Assemblée de saisir la circonstance actuelle pour

'*' Allusion à farrét du Coa»eii du proince. et prescrivait leur dépôt im-
10 jamiff «779, rendu ii liobtifjation mt-diat dans J'hôpital le [)liis proclie du
de NerktT. qui into|'di^ail lo transfert iieii de leur dt-couvcrte. Voir Camille

à Paris de» entants al)andonni-s de la Bloch , ouvr. cité, p. 933.
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augmenter le nombre des propriétaires en ordonnant que la partie

des biens domaniaux et ecclésiastiques dont la nation projette l'alié-

nation soit vendue en très petits lots, suffisants cependant pour

faire vivre une famille de cvdtivateurs et mis ainsi à la portée d'un

plus grand nombre d'acquéreurs '^'. Il tachera d'indiquer des me-
sures propres à faciliter encore ces acquisitions, sans compromettre

la propriété nationale.

Les défrichements, l'amélioration des communes, la plantation

des bois, le dessèchement des marais, les travaux des routes, olfri-

ront sans doute les moyens de fournir utilement pour l'Etat un

suffisant salaire à celui qui voudra travailler. Le Comité examinera

si, indépendamment de ces travaux des champs et sans leur nuire,

des ouvrages sédentaires ne pourraient pas être établis avec avan-

tage, soit pour les femmes seulement, soit même pour les hommes
au retour de leurs travaux champêtres, ou dans les saisons mortes

pour l'agriculture. L'exemple d'une grande partie de la Normandie,

de la Picardie, de la Franche-Comté et de plusieurs autres pro-

vinces de France, qui allient heureusement cette double espèce de

travail'-^, peut attacher à cette idée; on sait encore que l'extension

prodigieuse du commerce de laine en Angleterre, dépendant sans

doute de l'excellent état de son agriculture, est due au travail des

pauvres; enfin le Comité cherchera à connaître tous les moyens de

combattre l'indigence par le travail.

Mais les hommes laborieux avec constance et courage sont sujets

à des maladies passagères et à des infirmités constantes qui les

privent, ou momentanément, ou pour toujours, de la faculté de

gagner leur vie; ils deviennent vieux.

Le Comité s'occupera de présenter à l'Assemblée des vues sur

la meilleure combinaison des secours qu'ils peuvent recevoir.

'' GeUe Idée d'accroîlre le nombre
des propriétaires par Textrême lotisse-

ment des grands domaines ecclésias-

tiques est une de celles cjue La Roche-

fourauld-Liancoiirt défendit au Comité

d'aliénation, dont il fut membre et

rapporteur, rorame il le fut du Comité
de mendicité. Oa la tnmve également

exprimée par Boncerf , Lambert , le duc
de Béthune-Gharosl; la Société d'agri-

( ulture la professait. Voir à ce sujet

Sagnac, Les ventes de hiens nationaux,

dans Revue d'histoire moderne, t. VII,

p. 7'i''i-7^i6. L'^s biens du clergé avaient

été, comme on sait, déclarés trà la dis-

position de la nation-ipar le décret du

3 novembre 1 789. C'est seulement le

décret du ifi mai 1790 qui en régla

le mode de vente.

(^' En Picardie, l'industrie de la

toile et de la bonneterie, en Norman-

die celle de la dentelle, occupaient à la

campagne un grand nombre de paysans,

notamment de;- femmes et des vieillards,

dans fiiitervalle des travaux d'agricul-

ture ou de la pêcbo. Voir, sur le carac-

tère familial et rural de ces industries,

le tableau tracé par Roland de la Pla-

tière, inspecteur d'^s manufactures (le

futur ministre), dans Encyclopédie >nr-

thodiqiie^ Manufactures et arts, art. Bas,

Dentelles , Toxle.
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[Secours aux malades.^

Il examinera si la manière d'assister les pauvres malades peut

être utilement la même dans la ville et dans les campagnes;

Si, dans les campagnes, il ne serait pas utile d'établir des

chirurgiens habiles et des sages-femmes instruites, aux soins de

qui les pauvres d'un certain nombre de villages seraient confiés,

de manière que ceux qui sont sans ressources soient assurés de

trouver une assistance gratuite, et que les chirurgiens et sages

-

femmes ne soient pas obligés de donner les mêmes soins sans ré-

compenses à ceux en état de les payer;

Si les hôtels-Dieu réservés pour les villes ne doivent pas géné-

ralement être appelés à un système commun d'administration;

dans quelle proportion ils doivent être établis relativement à la

population qu'ils doivent servir; quelle plus juste mesure de ma-
lades ils doivent contenir pour réunir la plus grande prohabilité

de la guérison avec la plus grande économie; quels règlements

bien combinés pourraient détruire les vices si multipliés dans la

gestion des biens des hôpitaux, dans l'obscurité de leur comptabi-

lité, dans le despotisme de leur administration '^l

Il fera connaître quels agents pourraient être employés avec

plus de succès et d'économie au service des malades. Il proposera

les moyens de ramener l'ordre par un même régime, par une même
règle, par une même comptabilité, d'arrêter ainsi les dépréda-

tions ou les erreurs des anciennes administrations, et d'attaquer

victorieusement les abus qui se sont multipliés en foule dans ces

établissements de bienfaisance que la sainteté de leur institution

semblait devoir en préserver.

[Secours au.v infirmes el aux vieillards; institutions de prévoyance.^

Portant ensuite ses vues sur les pauvres infirmes ou vieux, il

examinera s'il n'est pas préférable que ceux (jui peuvent atteindre

quelque douceur des soins de leur famille, reçoivent dans leurs

maisons les secours dus par l'Ktat à leurs infirmités; si des hospices

simples, dirigés sur des principes particuliers et conformes aux

grandes vues du bien public, ne devraient pas être établis dans les

campagnes pour servir d'asile aux cultivateurs, aux ouvriers dont

l'âge et le travail ont détruit les forces, et qui, restant sans famille,

') Sur la situation fies hôpitaux au cité, livre I", deuxième partie, cli. ii,

xviii' siècle et les vices qui leur étaient -Les Hôpitaux» ,eHivre il, ch. vi, «Les
reprochés, voir Camille Bloch, ouvr. Ressources de la charité», . ,,. .
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ont besoin de toute espèce de secours. Enfin le Comité, n'oubliant

pas que la véritable bienfaisance doit, dans l'assistance des citoyens

malheureux, chercher les moyens de ménager leur délicatesse,

examinera s'il ne serait pas possible de préparer des retraites pour

ceux qui, n'étant pas dans la plus extrême misère, doivent cepen-

dant être secourus dans une partie de leurs besoins, et pourraient

de leurs deniers contribuer à une partie de leurs dépenses. Peut-

être l'augmentation de salaire qui doit, ainsi qu'il a été dit, résul-

ter, pour les ouvriers, du nouvel ordre de choses, leur donnera-

t-elle le moyen de faire dans des temps d'abondance de petites

économies dont ils trouveraient ainsi l'avantage à la fin do leur

vie. On ne connaît pas encore en France à quel point de très petites

sommes, placées longtemps d'avance, offrent, par la combinaison

réunie de la cumulation des intérêts et de toutes les chances de la

probabilité, d'utiles ressources à ceux qui veulent se les ménager;

et néanmoins, il n'est aucun pays où plus de fortunes soient ris-

quées aux hasards improbables des loteries, source cependant bien

reconnue de ruine et de corruption.

Sans doute, ces établissements, si communs en Hollande et dont

la commodité est en proportion des mises qui les préparent, se

formeront d'eux-mêmes en France par le simple calcul des avan-

tages qu'ils pourront produire; mais peut-être l'Assemblée ju-

gera- t-elle qu'ils doivent être provoqués par la nation pour la

classe des journaliers qui, se devant ainsi à eux-mêmes la to-

talité ou une partie de leur bien-être, seront excités, dans le

courant de leur vie, à une économie cpi tournera au soulagement

de l'Etat.

Cette vue, si elle n'est pas chimérique, peut être grandement

utile sous plusieurs rapports et porter une heureuse inlluence sur

les mœurs des habitants de la campagne.

[Difilincliom àfaire parmi les mauvais paurres.

^

La deuxième division du travail du Comité, devant avoir pour

objet les mauvais pauvres, nécessitera encore une subdivision :

i" Les pauvres ayant domicile, se refusant au travail et men-
diant;

9° Les races entières de vagabonds qui, sans domicde, sans

état, sans famille, propagent, avec des femmes qu'ils prennent et

([uiltent tour à tour, et avec des enfants que, souvent encore, ils

enlèvent dans les villages, la plus dangereuse mendicité, réunissent

tous les vices, font l'effroi des campagnes, menacent et attaquent

COMITÉ DE MENDICITÉ. 21
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toutes les propriétés, et sont, si l'on peut s'exprimer ainsi, la vé-

ritable école des scélérats et des voleurs de grands chemins.

[Mesures concernant les mendiants domiciliés.^

Le moyen le plus efficace d'arrêter la première espèce de men-

dicité est de fixer dans les lieux de leur naissance les pauvres qui

ont besoin de secours. Le travail qu'ils y trouveront doit éteindre

cette mendicité, au moins la rendre sans excuses, par conséquent

répréhensible.

Le Comité examinera quels moyens justes et doux peuvent être

employés pour établir cet ordre; si, dans les premiers moments de

ces établissements, les pauvres seront renvoyés dans les lieux

de leur naissance, ou s'ils seront seulement contraints à choisir un

domicile; si les municipalités seront obligées d'admettre, parmi les

habitants de leur paroisse, ceux qu'un calcul d'intérêt y fixera sans

aucun autre droit, et quels moyens extraordinaires pourront être

fournis à ces municipalités pour subvenir à leurs besoins, qu'une

iiKîgale répartition des pauvres rendrait (pielquefois hors de propor-

tion avec les véritables devoirs de chaque communauté.

\ Interdiction de In mendicité; maisons de correction;

colonie pénitoitiaire.]

Si l'Assemblée, après avoir pourvu aux moyens de fournir du

travail aux pauvres, auxquels il sera nécessaire pour subsister, porte

une loi qui défende la mendicité et qui concentre les secours dus à

chacun dans le heu de sa naissance, elle devra pourvoir aux moyens

qui l'y retiendront.

Le Comité, cherchant à appuyer son opinion de l'expérience

des nations qui ont donné le plus d'attention à la législation des

pauvres, présentera h l'Assemblée des vues sur l'établissement des

maisons de correction, sur les détails de leur police, de leur éco-

nomie, sur le genre de travail à y introduire, sur la manière de

lier l'amélioration du sort des détenus à une plus grande assiduité

de travail , sur les adoucissements graduels (ju'ils pourront éprouver,

et selon leur caractère connu, et selon la récidive de leur délit

social.

Ces asiles, passagers pour les pauvres domiciliés qui seront

trouvés mendiant hors des lieux chargés de leur subsistance, ne

devront-ils pas être des maisons d'une plus longue détention pour

les vagabonds, les gens sans aveu, ceux enfin dont la mendicité est
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un état et qui ne peuvent plus en prendre un autre? Ne pourraient-

ils pas être employés aux traitements de certaines maladies qui

semblent ne devoir pas être reçues aux hôtels-Dieu? Ne pourraient-

ils pas recevoir des filles enceintes sans ressources et sauver ainsi à

l'Etat la vie de beaucoup de mères et de plus d'enfants encore?

Le Comité présentera sur tous ces objets un travail qui, s'il ré-

pond à l'idée qu'il s'en fait, pourra être pour le royaume d'une

grande utilité.

Mais la législation nouvelle doit, dans l'établissement de ces

maisons de correction, éviter les inconvénients des dépôts actuels

de mendicité, et par lesquels, par exemple, les hommes détenus

pour cause de vagabondage, sans domicile, sans état, sans argent,

étaient rejetés dans la masse de la société, .parce qu'ils devaient faire

place à d'autres, et y reportaient les mêmes dispositions et la

même nécessité du vice qui les avait fait arrêter '^\

Sans doute, parmi les vagabonds, il peut en exister que la ré-

flexion, que la retraite, que le travail amendent, et qui pourraient

rentrer dans la société utilement pour elle. On peut même assurer

qu'une paternelle administration fera, pour beaucoup de détenus,

de ces maisons de correction de véritables lieux d'améliorations;

mais il ne faut pas douter aussi qu'il n'y en ait beaucoup d'incor-

rigibles. Il faut donc pourvoir à leur sort ultérieur, car ils ne

peuvent rester toujours enfermés; ilfaut même que ces maisons s'en

débarrassent pour pouvoir recevoir les nouveaux venus que les

événements de tous les jours y amèneront.

Le Comité aura à examiner s'il est un autre moyen de servir

toutes ces vues que celui d'une transportation dans des contrées

étrangères: si un tel parti, soulageant les administrations de

charité d'un fardeau qu'elles ne pourraient pas supporter, ne préser-

verait pas la société des maux qu'elle doit craindre de la communi-
cation de cette race dévouée par nécessité au vice, et s'ils ne pour-

rait pas présenter encore, dans l'établissement d'une colonie, un
avantage important pour le royaume, sous le rapport social, poli-

tique et commercial.

Peut-être l'exécution de cette idée présenterait-elle encore le

grand bien de faire cesser en Europe la peine du bannissement,
par laquelle les Etats, chassant hors de leurs limites les hommes
que la justice a flétris, infectent de leurs vices les Etals voisins, et

font ainsi un continuel échange de la lie de leurs habitants.

<'' Sur 1rs dépôts de ûiendicité au mille Rloch, ouïr, cité, p. 168 et
xvm' siècio et leurs délauls, voir Ca- suiv.

31 .
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Le Comité méditera profondément cette idée, chercliera les

movcns de son exécution, tanl pour le choix du lieu d'établissement

(pie pour les précautions qui devront le précéder, et celles dont il

devra être accompagné.

[Drs prisons.]

Enfin, il appartient au Comité de s'occuper des prisons, et

comme lieu où l'humanité souffrante réclame et peut recevoir des

soulajjements, et comme sources elles-mêmes de la mendicité: car

combien d'hommes en sortent incapables de se livrer au travail par

les inlirmités qu'ils y ont prises et par l'habitude qu'ils y ont con-

tractée d'une inertie complète?

Que les hommes enfermés dans les prisons y soient détenus, ou

dans l'intention de les ramener par la retraite et la réflexion à une

meilleure conduite, ou pour servir de caution à leurs créanciers,

ou pour se présenter à l'instruction d'un j)rocès criminel, même
pour attendre l'exécution d'un jugement capital; toujours est-il vrai

que la prison n'est, pour tous, (|u'un lieu de passage; qucla société,

(pii n'a besoin que de leur détention, ne veut et ne peut vouloir

qu'elle leiu' soit douloureuse; qu'il est dans le principe exact de la

jiisiice qu'ils éprouvent dans ces prisons toute la douceur compa-

tible avec la nécessité et la sûreté de leur détention; qu'enfin les

lois doivent faire respecter l'humanité, même quand elles ordonnent

la punition, et ne jamais souffrir qu'elle soit dégradée par un trai-

tement avilissant.

Ces vérités serviront de guide au Comité dans les projets qu'il

soumettra aux (l(''bbt'rations de l'Assemblée, et qui doivent em-

brasser la salubrité des prisons, leur police, les précautions néces-

sainîs pour éviter la contagion des vices, comme celles des maladies,

ot les moyens (hi rap|)el('r au bien les prisonniers j)ar les soins

d'iuie jiitié éclairée, par des conseils salutaires, par de sages con-

solations, [)ar l'amour du travail.

Le Comité trouvera les moyens de reiii|)lir difMieinent cette

partie de son travail dans le livn; de l'immortel Howard ''', de cet

-Anglais célèbn; à jamais par l'emploi entier (pi'il a fait d'un grand

génie au sf.'ul soulagement de rbiimanité dans l(;s fers; qui, ne

voyageant dans tous les Etals de l'Europe que pour visiter les pri-

sons, nous a laissé la connaissance de la situation de toutes, avec

^') Auteur de l'ouvrage, tlalilof pri- Jorce, traduit en Iraiiçais en 1788. Voir

».i.w, des hôpilaur ut des maisot» du cl-dcsius, t>. 21, ilote 1.
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les conseils complets pour les perfectionner et des principes géné-

raux applicables clans toutes les parties du monde; enfin, de cet

homme excellent cjue son amour infatigable pour l'humanité a rendu

l'ami, le concitoyen de tous les hommes sensibles et pensants,

et que Tadmiration, la reconnaissance et les regrets de toute l'es-

pèce humaine suivent aujourd'hui dans son tombeau.

La partie de l'éducation qui , ayant pour objet l'enfance des

campagnes, a une positive influence sur l'amour du travail, et, par

conséquent, sur les moyens d'éloigner la mendicité, appartiendrait

encore au Comité si , faisant partie du grand ensemble de l'éduca-

tion nationale, elle ne devait pas être comprise dans le travail du

Comité de constitution.

[Mesures Jinaucières ; rejet de l'idée d'une taxe des pauiTes.^

Tel est le plan que le Comité pour l'extinction de la mendicité

a cru devoir se former de son travail; il le complétera en présen-

tant à l'Assemblée les moyens de fournir aux dépenses qu'il en-

traîne. L'examen qu'il a fait des taxes pour les pauvres, et de leur

conséquence dans les Etats où elles sont établies, l'a pénétré de

l'inconvénient d'une imposition sur les biens ou sur les fortunes,

particulièrement appliquée au soulagement de la pauvreté. 11 a la

consolante espérance qu'aucun secours nouveau ne sera nécessaire

pour remplir toutes les vues dont il a présenté l'esquisse, et que la

réunion de la partie des biens ecclésiastiques nommément destinés

aux aumônes, des biens des hôpitaux et des hospices, des quêtes

faites dans les paroisses, des sommes affectées sous l'ancien régime

aux travaux de charité, aux secours pour les hôpitaux, aux dépenses

variables dans les provinces, aux enfants trouvés; enfin, de celles

destinées à la destruction du vagabondage, etc., fournira une

somme qui, bien administrée, suthra à tous les besoins des pau-

vres et remplira , dans celte partie , tous les devoirs de l'Etat.

Une comptabdité de ces fonds bien éclairée, dans chaque dé-

partement, district et municipalité, sera le premier, le plus sûr

moyen de donner à cette administration la perfection dont elle est

susceptible, et cette publicité, appelant la confiance de toutes les

Ames bienfaisantes, augmentera beaucoup encore, par les dons

particuliers, le trésor des pauvres. La somme des charités indivi-

duellement faites est immense; elle ne pourra qu'augmenter en

recevant un emploi plus complet et plus authentique. Enfin, la na-

tion française, si distinguée dans tous les siècles par la noblesse de

ses sentiments, ne sera pas, sous une Constitution heureuse et
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libre, moins généreuse que la nation anglaise qui, par des sou-

scriptions volontaires et annuellement renouvelées, soutient les

plus grands établissements de charité dont la seule dotation n'est

qu'une bienfaisance qui, à la vérité, ne se dément jamais.

[Méthode de travail du Comité.]

L'Assemblée nationale
,
par l'exposé du plan du Comité

,
peut

à présent juger de l'étendue de son travail. Déjà il rassemble tous

les matériaux qui peuvent lui en faciliter l'exécution; il avance ses

recherches dans toutes les branches de ce travail; il prend, et dans

les pays étrangers et dans les différentes parties de la France , tous

les renseignements dont il espère de l'utilité ; il interroge les an-

ciens administrateurs; il fouille les archives du gouvernement; il

sollicite des connaissances sur les fortunes des hôpitaux, sur les

biens destinés aux pauvres et dont l'emploi a pu être détourné

de cette respectable destination; il observe, compare et s'éclaire de

toutes les lumières qu'il peut réunir; il a même associé à son tra-

vad plusieurs citoyens recommandables par leur expérience dans

diverses branches de l'administration et par leur amour pour les

pauvres '''; il invite tous les amis de l'humanité à devenir ses co-

opérateurs, son ouvrage appartient à tous les hommes; déjà même
plusieurs parties du travail qu'il s'est imposé avancent vers leur fin,

mais il n'ose se flatter que l'universalité des renseignements indis-

pensables pour faire un travail complet puisse lui parvenir avec

le degré de visite nécessaire avant la fin de cette législature; il est

même disposé à penser qu'un travail de cette espèce ne peut rece-

voir la perfection dont il est susceptible que des observations des

assemblées de départements, et que leur approbation peut seule

en assurer le succès.

Mais si le complément du travail ne peut avoir lieu qu'à la

prochaine législature, toujours est-il vrai que l'ensemble des vues

qui peuvent éteindre la mendicité doit recevoir, dès la session

présente, l'approbation de l'Assemblée nationale; que plusieurs

décrets préparatoires, et d'une grande importance, semblent de-

voir être prononcés incessamment, et que diverses branches essen-

f' MM. dt! La MilliiTO, intcnflantdes iinot, directeur du dépôt de mcndicilf*

hôpitaux; Do nubolle, ancien adniinis- de Soissons; Lambert, inspecteur des

Irateur de l'Hôpital général; Boncerf, apprentis de[s] dUlérentes maisons de
connu par des recherclifs et des ouvra/jes rHùpital Général. (Note de La Roclic-

sur la mendicité; Tlioiirtit, médecin, foucaidd-Liancourt. Sur ces divers per-

inspecteur général dfs hôpitaux; Mont- sonnages, voir l'Introduction ci-dessus.)
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tielles de l'adminislration des pauvres, vicieuses aujourd'hui et

incomplètes, appellent, dès à présent la réforme, et peuvent, sans

nuire à l'ensemble , être rétablies dans un ordre nécessaire et essen-

tiellement utile. De ce nombre sont les enfants trouvés, les pri-

sons, les maisons de correction, l'établissement des chirurgiens et

des sages-femmes dans les campagnes, la loi relative à la vente en

petites parties des biens domaniaux et ecclésiastiques.

Le Comité se propose de les présenter à la délibération de l'As-

semblée nationale quand elle voudra l'entendre.

II

PREMIER RAPPORT DU COMITÉ DE MENDICITÉ*^.

Exposé des piuncipes généraux qui ont dirigé son travail,

PAR M. DE LaROCHEFOUCâLLD-LiANCOLRT.

[L'assistance des pauvres est un devoir social;

elle n'est due qu en échange d une arrestation de travad.]

Messieurs,

L'extinction de la mendicité est le plus important problème po-

litique à résoudre; mais sa solution devient un devoir pour une

nation sage et éclairée, qui, élevant une f-onstitulion sur les bases

de la justice et de la liberté, reconnaît que la classe nombreuse

de ceux qui n'ont rien appelle de tous les droits de l'homme les

regards de la loi.

Jusqu'ici celte assistance a été regardée comme un bienfait : elle

n'est qu'un devoir. Mais ce devoir ne peut être rempli que lorsque

les secours accordés par la société sont dirigés vers l'utilité géné-

rale.

Si l'on pouvait concevoir un Etat assez riche pour répandre des

secours gratuits sur tous ceux de ses membres qui n'auraient pas

de propriété, en exerçant cette pernicieuse bienfaisance, cet Etat

se rendrait coupable du plus grand crime politique; et si celui qui

existe a le droit de dire à la société : Faites-moi viere , la société a

également le droit de lui répondre : Donne-moi ton travail.

(') Présenté à TAssemblée consliluanle par La Rocheroiicauld-Liancourt, dans la

séance du 19 juin 1790.
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Ici se présente ce grand principe longtemps méconnu dans nos

institutions sociales :

« La misère des peuples est un tort des gouvernements, v

Si l'administration d'un Etat n'est pas telle que le travail y soit

dansla proportion des hommes qui ne peuvent vivre sans travailler,

elle favorise la mendicité, le vagabondage, et se rend coupable des

crimes produits par la pauvreté sans ressource.

Si une charité indiscrète accorde avec insouciance un salaire

sans travail, elle donne une prime à l'oisiveté, anéantit l'émulation

et appauvrit l'Etat.

L'enfant, le vieillard, que la société doit secourir gratuitement,

ne sont cependant ainsi secourus que parce qu'ils promettent du

travail ou qu'ils en ont donné; le malade, par un sentiment

pressant d'humanilé auquel cède toute autre considération.

L'homme enfin qui préfère au travail la mendicité devient dès

lors coupable envers la société, et méiite sa sévérité et la répres-

sion la plus prompte.

Ces principes renferment tout le système des secours qu'un Etat

doit à ceux de ses membres qui sont sans ressources personnelles.

Us semblent d'une telle évidence qu'ils ne peuvent être contestés.

C'est leur exécution exacte que le législateur doit assurer.

[L'fissistaiice doit faire paiiie de la Constitution.^

r

Aucun Etat encore n'a considéré les pauvres dans la Constitu-

tion. Beaucouj) se sontoccupés de leur procurer des secours, beau-

coup ont cherché les principes de cette adminisiration, quelques-

uns en ont approché; mais, dans aucun pavs, les loisquil'étahhssent

ne sont constitutionnelles. On a toujours pensé à faire la cliarité

aux pauvres, et jamais à faire valoir les droits de l'honimc pauvre

sur la société, et ceux de la société sur lui. Voilà le grand devoir

qu'il appartenait à la Constitution française de remplir, puiscjue au-

cune n'a encore autant reconnu et respecté les droits de l'homme.

C'est en acquittant ce devoir que la (ionslilution attachera ù sa

conservation cette classe nombreuse, jusqu'ici réprouvée, en appa-

rence, par la société, et que de bonnes lois, secourant de la ma-
nière la plus utile cette classe indigente, amélioreront les mœurs par

le travail, préviendront tous les vices qui naissent si nécessaire-

ment de la misère, diminueront la pauvreté et multiplieront ainsi

le nombre des véritables citovens.

Mais cette h'gMsIation, fpii doit s'élever dans ses différentes

branches sur des bases uniformes, qui doit toujours être consé-



DU COMITE DE MENDICITE. 329

quente dans ses applications, doit faire encore partie intégrante

de la Constitution. Elle doit être dans elle, c'est-à-dire qu'elle

doit être telle que, sans elle, la Constitution serait imparfaite;

car, comme la classe intéressante et nombreuse qui réclame les

secours delà société est partie intégrante de cette société, la lé-

gislation qui gouverne cette classe doit faire partie nécessaire de

la Constitution établie pour cette société, autrement elle pour-

rait être une belle conception de l'esprit, mais elle ne serait pas la

législation adaptée à un pays gouverné par une Constitution, dont

cette législation ne serait qu'un hors-d'œuvre.

Cette législation, qui a pour objet de secourir la pauvreté, doit

avoir principalement en vue d'en rechercher et d'en détruire les

causes. Déjà, ceux de vos décrets qui ordonnent la division des

biens nationaux dont vous avez déterminé l'aliénation ''\ à la com-

modité d'un plus grand nombre d'acquéreurs, qui délivrent les

biens-fonds d'une foule d'assujettissements cjui en éloignaient les

possesseurs, qui font disparaître foute distinction dans la nature

des biens, appellent à la campagne plus d'habitants et plus de

fonds, augmentent le nombre des propriétaires, nmltiplient les

moyens de travail, et, assurant le perfectionnement de l'agricul-

ture et des manufactures, attaquent ainsi victorieusement la pau-

vreté dans ses sources véritables.

L'influence de votre Constitution, améliorant les mœurs, ame-

nant l'amour du travail, aura sans doute encore un effet certain

sur la diminution de la pauvreté, mais rien ne peut la détruire

entièrement; trop de causes, malheureusement, se réunissent

pour l'entretenir et la faire renaître ; et l'on peut dire cju'elle trou-

vera, par la Révolution même, un accroissement passager qui dis-

paraîtra bientôt sans doute, qui sera remplacé plus ou moins

promptement par une prospérité réelle et plus étendue, mais qui

n'en est pas moins un mal qu'il faut soulager.

C'est cette pauvreté sans ressource, cette pauvreté, si l'on peut

dire, nécessaire, que la Nation doit secourir de tous les moyens que

ses besoins exigeront; elle en a pris l'engagement, et cet engage-

ment est sacré, il est un devoir. Mais c'est dans la législation qui

doit assurer ces secours c|ue la Constitution doit chercher encore

les moyens d'en diminuer la nécessité et d'employer à cette inten-

tion vraiment morale, \raiment politique, ces secours eux-mêmes.

('' Depuis le dccict du a novembre été rendus: ceux des 19 décembre 1789,
17 89 met lantles biens ecclésiastiques à la 17 mars et i^ mai i79o.^oirMARioN,Ln

disposition de la nation , jilusieurs autres vfiitc (1rs hietis iidlidiiou.r pinnhuii la I\éin

décrets sur la vente de ces biens avaient lulion , Paris, 1908, in-8", p. 8 et suiv.
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[DiJ'icKlté (J'iiiie li'gislatioti en fareur dos pannes;

rèfflrs générales (lueUe doit obserrer.^

La légisiatioii qui a pour objet les secours à donner à In p.ui-

vrelé présente, il n'en faut pas douter, de grandes difficultés.

Le législateur, continuellement placé entre la crainte de ne

donner qu'une assistance incomplète et de laisser ainsi des mallieu-

reux ou sans secours, ou sans la masse de secours qui leur est

nécessaire, et entre la crainte d'accroître, par une assistance trop

entière, le nombre de ceux qui voudraient être assistés, et, par

conséquent, l'oisiveté et la fainéantise, doit éviter soigneusement

ces deux écueils, et ils se touchent de bien près. Insuffisance de

secours, c'est cruaulé, manquement essentiel aux devoirs les plus

sacrés; assistance superflue, c'est destruction des mœurs, de l'a-

mour du travail, c'est désordre, c'est injustice enfin, puisque c'est

employer des fonds publics par delà l'exacte nécessité.

La charité pouvait sortir des bornes de celte sévère précision,

elle pouvait se laisser aller aux douces impressions de la sensibi-

lité, de la bienfaisance, et ne considérer, dans l'assistance qu'elle

donnait à ce qui était, ou à ce qui lui semblait le malheur, que le

bonheur de faire du bien. Tout ce qui n'est pas nécessaire avec

sévérité est interdit à une nation qui, dans la distribution des se-

cours, ne doit opérer qu'un acte de justice, et qui ne doit jamais

perdre de vue les suites funestes d'une trop grande facilité.

De là, ce principe sévère en apparence, mais juste et nécessaire

à observer dans la législation des secours, que l'homme secouru par

la JSalion et qui est à sa cliarire doil cepeudatil se trourer dans une

condition moins bonne que s il n avait pas besoin de secours, et qn d put

exister par ses propres ressources: princi|)e aussi éloigné, dans son

exécntiori, de la dureté que de la profusion, mais principe essen-

tiellement nécessaire, et qui, bien suivi, est moral, politique, hu-

main, et même bienfaisant pour la société, puisqu'il tend à lui

donner de l'énergie, à lui créer des vertus, en ne se refusant

d'ailleurs à aucun de ses véritables besoins.

L'application de ce princi|)e porte sur tous les détails des secours

différents que lu pauvreté réclame avec droit d'une Nation juste, cl

ces détails en font plus connaître encore la nécessité.

Ainsi, par exemple, dans l'assistance de l'enfance abandonnée,

ce devoir si sacré et tant commandé par la nature, ce devoir rendu

au malheur sans ressource et sans tort, les services, complets sans

doute, prévoyants, embrassant à la fois et l'existence physique de
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l'enfant et les moyens de faire de lui un citoyen heureux et utile à

l'Etat, doivent cependant être tels qu'ils n'engagent pas un grand

nombre de mr-res à abandonner leurs enfants, à les confier à l'ad-

ministration publique; car, par là, ils provoqueraient un crime

funeste à la société, et d'autant plus dangereux que la tendresse

maternelle en serait l'excuse.

Dans les moyens que doit la société au pauvre valide de subsis-

ter par le travail, les difficultés sont plus fortes encore; car, si le

travail lui est offert à chaque fois qu'il se présente et dans le lieu

le plus prochain et de la nature la plus facile, la société le dispense

par là de la nécessité de chercher lui-même à s'en procurer, et lui

interdit, pour ainsi dire, toute industrie; elle tombe, en lui don-

nant ainsi du travail, dans l'inconvénient qu'elle voulait éviter en

se refusant aux secours gratuits, elle favorise la paresse, l'incurie,

tandis qu'elle doit animer l'activité et la prévoyance. Si elle ne

donne que des travaux inutiles, elle fait encore le mal d'autoriser

la fainéantise, car l'homme travaille mal à un ouvrage dont l'in-

utilité lui est démontrée, et le mal encore de dépenser sans avantage

public les deniers communs. Sans doute, il se trouvera des mo-
ments où la nécessité contraindra de sortir de la rigueur exacte de

ces principes ; alors ces secours seront encore un bien et un devoir;

ils vaudront toujours mieux que des secours sans travail. Mais ces

principes essentiels pour les mœurs, pour l'ordre public, pour la

morale d'un gouvernement, n'en doivent pas moins être la règle

habituellement suivie dans l'administration des secours. C'est par

cette raison que cette administration, dépendant à beaucoup d'é-

gards de celle qui aurait pour objet les manufactures et l'agri-

culture, se trouve plus particulièrement liée à celle des travaux

publics; car ainsi elle a le moyen de distribuer l'ouvrage dans les

temps où il est plus nécessaire, de le diviser, d'en économiser la

dépense toujours à l'avantage du pauvre et à celui de la société,

et d'en avoir toujours à donner dans les moments où la nécessité en

fait un indispensable devoir, et que l'on doit regarder comme des

moments de calamité.

Enfin, la vieillesse pauvre elle-même qui, à tant de titres, ap-

pelle l'assistance de la société, doit cependant, en étant pourvue

de l'exact nécessaire , être secourue de manière à ne pas favoriser

l'imprévoyance, et par conséquent la dissipation et la débauche des

ouvriers pendant leur vie. Le principe véritable d'assistance pu-

blique serait mieux suivi en préparant des retraites commodes

abondamment pourvues à celui qui, par quelque économie faite

pendant sa vie de travail, pourrait fournir un prix très inférieur
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aux avantages qu'il en tirerait, qu'en donnant même avec moins

de dépense à l'homme qui n'a rien ménagé une assistance au

delà du nécessaire.

Il faut sans cesse répéter que cette économie dans les secours,

qui est bien plutôt une précaution morale qu'une épargne finan-

cière, ne peut jamais porter à ne pas assister le vrai besoin : c'est

un devoir impérieux, c'est un devoir commandé parle droit natu-

rel à la société, et auquel elle ne peut jamais manquer; mais ce

principe d'économie doit porter à n'assister que le vrai besoin, et

à faire tourner le secours au profit des mœurs et de l'utilité géné-

rale. S'il s'agissait de doubler la dépense pour secourir la misère ab-

solue, sans doute il nefaii(hait pas hésiter, mais il faudrait l'augmen-

ter encore pour détourner et prévenir les vices et les crimes, qui

n'ont aucune cause aussi certaine que la fainéantise et la débauche;

c'est en les combattant qu'un Etat peut espérer de détruire la

mendicité, ce fléau destructeur de la société, ce vice d'autant plus

dangereux qu'il se perpétue de race en race, qu'il se multiplie par

l'exemple, et que sa pratique est souvent plus utile au fainéant

qui s'v livre que le travail ne l'est à l'homme honnête qui s'y dé-

voue, comme c'est en assistant la véritable indigence, en s'occu-

pant de la prévenir, que, rendant la mendicité un délit social,

l'Etat a seulement alors le droit de la réprimer.

Tels sont, Messieurs, les principes généraux que le Comité de

mendicité a cru les seuls à suivre en remplissant le grand devoir

de secourir la classe indigente, et qu'il a pris en conséquence

pour base du travail dont vous avez daigné le charger ; il a cru

devoir faire précéder de leur exposition Icsdifl'érenls rapports (jue,

successivement, il mettra sous vos veux.

\Ln fnurm honteux restent en dehors de la législation.]

11 résultera sans doute de leur exacte exécution que (juelques

hommes seront moins abondamment secourus qu'ils ne l'étaieulpar

le système partiel et arbitraire auquel cette grande législation va

succéder; mais tous les malheureux recevront des secours au
j
lus

grand avantage de la société, et ces secours seront tous distrihués

dans des vues de justice cl de morale. Sans doute encore, il sera

fait à ce système général le reproche de ne destiner aucune as-

sistance aux pauvres connus généralement sous le nom de

pauvres honteux; mais, si on veut réfléchir que l'inégalité néces-

saire de fortune, de travail et de force opère nécessairement le

besoin dans quehjues individus, on sentira que l'homme honnête
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ne peut jamais rougir du malheur qu'il ne peut se reprocher,

mais craindre toujours les effets dangereux de la misère; on recon-

naîtra que la législation ne peut sans inconvénient autoriser, dans

l'indigence, ces sentiments de faiblesse, que les secours qu'elle lui

attribuerait auraient des conséquences funestes à plus d'un égard

au bon ordre de la soc'été; enfin, on sera convaincu que les de-

niers publics, pour être distribués sans reproche, doivent l'être

avec publicité. L'exécution de ce principe pourra paraître sévère,

elle affligera plus d'une fois le cœur de ceux qui en seront chargés;

mais la législation d'un Empire ne peut être fondée sur des senti-

ments, ni même sur des vertus privées, elle doit l'être sur des prin-

cipes généraux , immuables, et ceux-ci sont d'une justice exacte et

nécessaire et d'une saine morale. D'ailleurs, le champ de la bien-

faisance restera toujours ouvert, soit aux particuliers, soit aux as-

sociations qui voudront, par des secours de supplément, augmen-

ter le bien-être des malheureux de telle ou telle classe, de tel ou tel

pays ; la législation doit autoriser, encourager même cette généreuse

libéralité; elle est l'un des caractères essentiels de la nation fran-

çaise, elle ne peut qu'accroître parla Constitution nouvelle, puisque,

dans tous les temps et parmi tous les peuples, l'humanité a été la

plus inséparable compagne de la liberté.

[Relations du Comité avec d'autres Comités ;

projets qui seront successirement soutnis à I Assemblée.]

Tous les points qui toucheront à la Constitution du royaume

auront été concertés avec votre Comité de constitution avant d'être

soumis ù votre délibération; ceux qui tiennent aux fonds néces-

saires au soulagement des malheureux seront traités avec les Co-

mités d'impositions, et des finances; il en sera de même pour le

système de répression de la mendicité qui, avant de vous être

présenté, sera discuté avec le Comité de jurisprudence, afin que la

réunion de plus de lumières donne à votre Comité de mendicité

plus de confiance dans les projets qu'il se propose de vous sou-

mettre dans l'ordre suivant :

1° Ktat actuel de la législation du royaume relativement aux

pauvres et aux mendiants
;

'2° Rapport sur les bases de répartition des secours dans les dif-

férents départements, districts et municipalités, de leur adminis-

tration et du système général (|ui lie cette branche de législation et

d'administration à la Constitution générale du royaume;



Sli'i RAl'PORTS

3° Rapport sur l'estimation des fonds à attribuer au départe-

ment des secours ;

l\° Rapport sur les secours à donner aux malheureux dans les

dilTérents âges et dans les différentes circonstances de la vie^'^.

Ce mémoire, qui renfermera le système général des secours,

contiendra autant de sections que le système entier contiendra lui-

même de branches;

5° Rapport sur les moyens de répression pour les mendiants

qui refuseront le travail.

Ce mémoire réunira la question de droit et les voies d'exécution

qui, soustrayant de l'arbitraire le délinquant, le soumet cependant

avec nécessité à l'empire de la loi.

Nous ajouterons ici, Messieurs, que, le plan de notre travail em-

brassant les hôpitaux, hospices, prisons, le Comité de mendicité

a espéré trouver dans les grands établissements de ces genres dif-

férents que renferme la capitale la connaissance de pratiques

utiles à suivre ou d'abus importants à éviter. Les rapports qui ont

été faits de ces visites présentent la situation de ces maisons et

l'enseinble des secours offerts dans Paris aux malheureux.

Le Comité, qui en a jugé la publication utile, n'a pas voulu

cependant l'ordonner sans recevoir l'approbation de l'assemblée.

(L'impression de ces documents est ordonnée.)

III

SECOND RAPPORT DU COMITÉ DE MENDICITÉ.

KtAT \CTUKL de la législation du nOYAUME, RELATIVEMENT

AUX HÔIMTAIX ET \ LA MENDICITE.

[Orifjirif (les li(ij)il/iu.v.^

Hôpitaux. — C'est dans l'hospitalité des anciens temps que

l'on doit rechercher les premières traces des établisscmenls connus

j)aniii nous sous le nom Aliôpilaux. Dans ces siècles reculés, où

l'exercice de cette vertu était en grand honneur, il y avait, dans

toutes les contrées civilisées, des asiles ouverts pour les étrangers.

Tel était surtout l'usage généralement établi dans l'Orient; divers

'•' On verra ci-aproh qut' ce rapport fut pn-bentëà i'AsbPmblt^e avant le précédent.
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monuments historiques ne laissent aucun lieu de douter que les

premiers hôpitaux n'aient été une imitation de ces antiques éta-

hlissements.

Lorsque la religion chrétienne se fut répandue , ces asiles pri-

rent une autre forme. Les pèlerinages furent alors en grande pra-

tique, et le premier fruit de cette religion fut d'exciter, parmi ses

prosélytes, une charité que les persécutions tendaient encore à

rendre plus ardente. Touchés des maux auxquels étaient exposés

des milliers de fidèles, à peine échappés aux supplices, aux pri-

sons affreuses, aux travaux publics auxquels ils avaient été condam-

nés, les empereurs s'empressèrent de leur assurer, dans de spa-

cieux hospices, les secours et les consolations de la rehgion qu'ils

avaient embrassée et défendue.

Tel fut l'objet des premiers édils publiés par Constantin, à la

piété duquel on dut les premiers asiles de ce genre ; cet usage re-

ligieux se perpétua dans le Bas- Empire. Les hôpitaux se multi-

plièrent prodigieusement en Italie, en Espagne, surtout du temps

des croisades. Ce fut à ces pieuses expéditions que dut principale-

ment son origine l'hôpital de Saint-Jean-de-Jérusalem. A Malte,

il y avait un riche hôpital pour les malades indigents, servi par

des chevaliers, en mémoire de l'institution des chevaliers hospita-

liers. Enfin, on ne peut douter que les premières commanderies

de Malte n'aient été des hospices ou auberges de pèlerins, allant

et revenant des croisades.

[Historique des hôpitaux en France.]

En France, comme dans toute la chrétienté, les premiers hôpi-

taux ne furent aussi que des asiles pour les pèlerins. On les trouve

existants dès les premiers temps de la monarchie; mais on n'a

nulle trace certaine de leur première institution. L'origine des plus

anciens hôpitaux du royaume se perd dans l'obscurité des temps,

on sait seulement que leurs revenus étaient assignés sur les dons

faits au clergé ; car, dans les temps de la primitive Eglise , on

n'accordait de biens à ses ministres qu'à la condition d'en consa-

crer une partie aux hôpitaux.

Hôtels-Dieu.— Ce n'est guère que vers le vnf siècle que l'on com-

mence parmi nous à suivre leur histoire. On les voit, depuis cette

époque, prendre surtout dilférentes formes. Dans les temps anté-

rieurs , on semblait avoir laissé confondus les divers genres de mal-

heureux et de misères : alors on parut sentir la nécessité de soigner
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plus particulièrement, ou à part, les pauvres malades; on en fil

une classe séparée, et ce fut d'abord dans les cloîtres, et même
quelquefois dans les églises, qu'on crut à propos de les placer : de

là le nom et l'origine de ceux de nos hôpitaux connus sous la

dénomination A'Hàleh-Dieu , et leur situation près des métropoles.

Bientôt après, deux maladies cruelles donnèrent lieu à des fon-

dations, d'où résultèrent deux genres particuliers de ces hôpitaux

ou hospices; tel fut le/eu Saint-Antoine , le feu sacré ou mal des ar-

dents, qui, vers le x'' siècle, fit de si grands ravages en Franco.

Presque tout le royaume, le Dauphiné surtout, se ressentit de la

maladie, ce qui détermina le pape Urbain II à fonder un ordre

hospitalier sous le nom de Saint-Antoine, dans la vue de secourir

ceux qui en étaient atteints, et de choisir pour le chef-lieu de cet

ordre Vienne en Dauphiné, oià, vingt-trois ans auparavant, le

corps de ce saint avait été transporté de Constantinople*'*.

On sait que c'était le temps de la plus grande ferveur des croi-

sades. Sur la lin du xi" siècle, elles introduisirent en Europe une

nouvelle calamité; la lèpre se répandit de toutes parts, et le carac-

tère de malignité contagieuse qu'avait cette espèce de maladie fai-

sant abandonner les malheureux qui en étaient atteints , on fut

oblij'é d'élever des iiospices pour les soigner; ce.« hospices furent

connus sous le nom de léproseries ou maladreries. Le nombre en

fut bientôt très considérable; suivant Mathieu Paris -', il passait

i(),ooo, au xni" siècle, dans la chrétienté. Un legs de Louis VIII,

en 1295, annonce que, dans le royaume de France seul, il y en

avait plus de 9,000.

. .Ainsi, dès ces premiers siècles , la France fut couverte d'éta-

blissements ou asili's pour les pauvres, (pii furent de vrais hôpi-

taux. Ces établissements étaient des hospices pour les pèlerins, des

hôtels-Dieu pour les malades, des établissements d'ordres hospi-

taliers, des maisons pour le feu Saint-Antoine, et des léproseries

ou maladreries dont le nombre était surtout le plus considérable.

Le feu Saint-Antoine avant bientôt disparu, les maisons «pii lui

étaient destinées ont été successivement abandonnées; on vit

bientôt aussi la lèpre s'éteindre, et, la fureur des croisades s'('tant

assoupie en même temj)sque j'habitudi' et le goôt des pèlerinages,

les ordres hospitaliers se sont insensiblement anéantis : des dé-

bris de ces grands établissements, que des calamités passagères

avaient nécessités, se sont agrandis les hôpitaux, si éloignés d'a-

''' L'ordre de Sainl-Anloine (le VJon- - CeUc cilalion est erronée et s'ap-

noib fut créé ca loglj par le pape plicpie non aux lépreux, mais aux IIos-

Urbain II. piialiers.
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bord de l'usage qu'ils devaient avoir, et de l'étendue qu'ils ont ac-

quise dans des temps postérieurs.

[Administration des hôpitaux au moyen âge.^

Désordres et abus. — Lorsqu'on recherche quelle était, au milieu

de ces diverses vicissitudes, l'autorité qui dirigeait ces grands éta-

blissements, on ne peut être assez étonné du résultat. On ne sait

ce qu'on doit remarquer le plus, ou de la multitude d'abus qui

n'ont cessé de se succéder en ce genre, ou de l'inutilité constante

des efforts faits par l'autorité légitime pour s'assurer les droits

qu'elle devait avoir à cette administration. Dans les premiers

temps, cette administration des hôpitaux ne fut qu'une fonction

purement ecclésiastique; soit qu'alors les vrais principes des gou-

vernements fussent entièrement ignorés, ou que les clercs fussent

les seuls lettrés, on ne confiait cette direction qu'à des diacres ou

à des prêtres, qui ne reconnaissaient d'autre juridiction que celle

de leur évêque; mais, en s'emparant de cette gestion dans les pre-

miers temps, le clergé n'y porta pas l'esprit de charité et de désin-

téressement qui devait le caractériser. Le soin des malades fut

abandonné le plus souvent à de simples clercs qui, sous le nom
de mattres, géraient à leur gré le patrimoine des pauvres. On les

vit bientôt, dans le relâchement de la discipline , convertir ces

étabhssements en titre de bénéfices, et appliquer à leur profit,

contre l'intention des fondateurs, des revenus dont ils ne devaient

être que des dispensateurs charitables et désintéressés'^'.

Sous une pareille administration, le désordre dut nécessaire-

ment s'introduire et amener des malversations. Ces abus, d'abord

obscurs ou ignorés, acquirent enfin un grand éclat, et il ne fallut

|)as moins que des actes de rigueur de la part des conciles pour

les réprimer. Celui de Vienne défendit de conférer les hôpitaux

en titre de bénéfice à des clercs séculiers, et ordonna de n'en con-

fier la gestion qu'à des laïques capables et solvables, qui prête-

raient serment comme tuteurs et rendraient compte aux Ordi-

naires. Ce décret fut confirmé par le concile de Trente, qui donna

aux Ordinaires toute inspection sur les hôpitaux '2)^

'' A propos de cet liistoriqiie do in-S" (Collection de lexles pour servir

rhospitalité des malades au moyen âge à l'étude et à l'enseignement de l'iiis-

et des règles de l'administration des toire).

maisons qui lu donnaient, voir Léon (=*' Le concile de Vienne (i3ia) rcn-

Lecrand, Siattits d'Iiôtels-Dieu cl de dit mi canon ainsi conçu: rr Quia con-

léproserie». Hecueil de textes du xn' att tigit interdum. ..Si. Ut autem pra;-

xiv' siècle. Paris, Picard et fils, 1901, missa promptius observentur, nullus ex

COMITÉ DE MENDIClTl';, 22
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Alors, la puissance civile ne semblait avoir aucune pari à la

direction de ces pieu\ établissements, qu'on regardait sans doute

comme n'ayant rien de commun avec ies choses de ce monde. Vers

le VI ou vu' siècle, elle avait paru s'occuper avec quelque soin de

leur administration : ainsi l'on attribue à Justinien une loi sur les

hôpitaux, par laquelle il était interdit aux administrateurs de dis-

poser de ce qu'ils auraient acquis depuis qu'ils seraient entrés

en charge , non plus que les évêques. iMais ces traces de l'autorité

civile, si elle existait, ne se retrouvent presque plus; en France

au moins, à peine y en avait-il à cette ancienne époque; l'empire

de Kome prévalait alors, par ses légats , sur la puissance des sou-

verains : les litres des hôpitaux étaient des brefs ou des bulles des

papes qui exerçaient la plus grande autorité sur ces établissoments;

plusieurs existent encore, n'ayant pas d'autres titres. Les conciles

mêmes, en appelant des laïques à la gestion des hôpitaux, en réser-

vaient toute l'inspection aux Ordinaires "^ Enfin, c'était au centre

delà juridiction ecclésiastique qu'ils étaient placés, dans ces temps

où la partie dominante de la législation h'ançaise était le droit

canon.

[La l<^gislnlion royatr des iwpiUiux , nolumment au xri' siècle.
|

Cependant, soit que la puissance ecclésiastique crût devoir

se fortifier de l'autorité civile, soit que les malversations des

clercs, dans la gestion des hôpitaux, eussent appris que ce serait

un moindre sacrilège qu'on ne le pensail , de s'immiscer dans

loris ipsis sociilarilius cIiTicis in Im'iic-

firiiim conferaliir, oliainsi de consiiiHu-

dine (quam rcprobainus pcnitus) hoc

fiicril ohscrvatnm, nisi in illornm fnn-

dationc serns ronslilntum fneril, seu

por oleclionom sit clo rectore iocis

linjnsmodi provifli'ndtMn. Scd connu (jn-

Itcnialio viri^ providis, idoneis et boni

Icstimonii commitliilnr, qui sciant,

volinl ol vali-ant ipsa loca , hona «vinim

ac jura ntililt-r ro|f<'re, cl coruni pro-

vi'ntus et roditu> in (MTsonarum usum
niisrrahiliiun lidolitor dispçnsaro, ot

quos in usus alios liona pi;r(licta ron-

vertcrp pr«sumptio v^ri^imilib non ex-

sistat, in quibus sub osteiitatione divini

judicii illorum, ad quo» dictoram loco-

rum comioiïsio pirtinet, conbcientias

oncraœui.n Pour le texte du concile de

Trente qui , en <Ù'cl , rappelle celui du

concile de Vienne, voir les Conciles de

Lalilic, l. XIV, col. 909-910. (Derro-

Inni de Roformalione. Capul vm. Ad-

niinistratorum hospitalinm munus :

cornm negligcntia, a quibus et qua ra-

lionc coercenda.) Sur ces dérisions des

conciles, voir Durand df, Mailmnf., Dir-

lionnaiip dr droit canonique l'I de pra-

tique Ijriicjiciale , t. 11 de la seconde

édition (^1770), au mot: Hôpital, S ;>.

'' Celte théorie, que les conciles ré-

s«Tvaicnt aux seuls laïques l'adminis-

tration des hôpitauv , était j)rofesséc par

les parlements: mais n||c j)arail reposer

sur une fausse interprétation des textes.

Tout au moins en parait-il être ainsi

pour le canon précité du concile de

Vienne , ^ouvent invoqué. Voir à ce

propos les ob.-<ervations judicieuses df

M. Pakiip.Ur, L'.'Unystance à Paris sous

l'a:irien régime el la Révolution, p. aô,

note.
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leur administration, ou vit le gouvernement y prendre quelque

part.

Des lettres patentes furent données en faveur de quelques ordres

hospitaliers et de plusieurs hôpitaux et maladreries de la capitale

et des provinces. On rapporte au xuf siècle les premières qui

furent données; elles étaient relatives à l'Hôtel-Dieu de Paris ''l

Dans les mêmes temps, les rois s'empressaient, ou de confirmer, ou

d'augmenter les privilèges de ces étahlissements charitables. De-

puis Philippe Auguste, François T' [sic) et Phihppe le Bel jusqu'à

Henri 11 et François II, tous les rois marchèrent sur ces traces.

Mais à cette bienfaisance libérale ils en joignirent une plus réelle

et plus éclairée, en y rétablissant peu à peu l'ordre et l'aulorité.

Ainsi on retrouve une ordonnance de François F' , du 20 juin

1 5/1 G
,
portant règlement pour la réformation des hôpitaux'-' ; on

retrouve de même un règlement de Henri II, du 12 février i553,

prescrivant l'emploi des revenus de ces maisons '^', et un édil de

François II, du aS juillet i56o, donnant des règles pour leur

administration'''.

Ces édits et règlements tendaient à opérer un changement con-

sidérable. Henri II avait attribué au Grand Aumônier*^' la connais-

sance et visite des hôpitaux de son royaume; François F' l'avait

déléguée aux juges royaux : il fut formé par les Ordinaires une

opposition contre cette ordonnance; mais on la vit bientôt rejetée

par le Parlement, qui arrêta qu'ils seraient seulement admis à la

visite, soit en personne, soit par députés, avec les juges royaux.

On avait profité d'ailleurs des sages dispositions du concile de

Vienne pour introduire peu à peu les syndics ou chefs des commu-
nautés et les plus notables bourgeois dans l'administration des hô-

pitaux; en même temps, la lèpre ayant totalement disparu, les

maladreries ou léproseries furent supprimées, et leurs revenus des-

tinés aux hôpitaux.

^'' H existo des aclos royaux en fa- Die». Or celle pièce porte la date de
veur de rHôtel-Dien de Paris anlérieii- 839. Voir/èîV/. , Appendice, p. ^(97.

renient au xiii" siècle. Le premier qui <'^) Voir Isambkrt, t. XII, p. 910.
fi[jure dans les Archives de l'Hôtel-Dieu ('' Édil qui rèfjle l'emploi des reve-

^fe Ahïs, publiées par Brièle et Coyec- venus des hôpitaux. Ibid., t. Xlll,

que (Collection des documents inédits p. ii.'îS.

de fhistoire de France), date de l'an- (^^ Edil sur l'administration des ho-
née 1157. C'est une donation de pi taux, maisons-Dieu, maladreries, au-

Louis VIL On rattache même ordinai- môneries et It^proseries. Ibitl., t. XIV,
rement à l'histoire de i'Hôtel-Dieu la p. 61.

charte par laquelle l'évèque Inchad af- (^) Sur les attributions du grand au-
fecte la dime des revenus rapitulaires manier, voir Camille Bloch, nurr. cité,

de l'église de t'aris à Thôpitui Saint- p. 817, et Durand de Maillikc, ouvr.

Chrietopjie, nom primitif de l'Hôtel- cité, an mot : Au»mnier,$ (i.

33.
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Mais de ces entreprises, si bien dirigées, on ne relira, pour ainsi

dire, aucun fruit. Les administrations des hôpitaux, à dater de

celle époque, coinmenc(''renl bien à être composées des différenls

ordres de citoyens; mais aux entreprises, aux malversations des

clercs, elles en substituèrent d'autres. Dans ces temps de troubles

et d'anarchie, elles n'eurent d'aulros règles que leur volonté; les

biens furent dissipés; le clergé, les tribunaux, les corps munici-

paux, toujours occupés d'étendre leurs prérogatives, continuèrent,

autant qu'ils le purent, de s'arroger des droits, et de là vint la

forme multipliée et si bizarre des administrations qu'on remarque

encore aujourd'hui.

En vain, sous Charles IX, parut le fameux édit de i5Gi'",

confirmé par les non moins fameuses ordonnances de Moulins et

de Blois, qui illustrèrent ce règne. En posant les premières bases

de la législation française, le chancelier de l'Hôpital avait cru

devoir porter ses vues sur l'administration des revenus des hôpi-

taux et maludreries et sur l'entretien des pauvres.

L'ordonnance de Moulins enjoignait aux oîliciers de justice de

faire rendre compte aux personnes commises à la régie des biens

des hôpitaux, et ordonnait que les pauvres fussent nourris dans

leur territoire sur la contribution de la communauté'-'. L'ordon-

nance de Blois'-'' ajoutait que les administrateurs feraient inven-

''> Edit sur l'administration des

li(>j)ilaiis cl sur l'entretien des pauvres,

avril ifjHi. IsAMBKi'.T, t. XIV, p. io5.
'^) L'article 7^5 de l'ordonnance de

.Moulins sur la justice (févrii-r i .506) est

ainsi conçu : f Enjoijjnons aussi à tous nos

ollicii-rs tenir la m:iin à l'observance de

nos r-dits et ordonnances sur le fait des

liùpitaux, sur peine d'en n'-pondrr en

leur propn- et privé nom, pour leur-

délaul l't néf[li|;i'nce, et sous mêmes
pi-im-s l'aire rendie cf)mple aux com-
missaires, commis |)0ur le n'-jjime des

(tiens cl revenus d'iccux, alin qu'ils

soient finement employés aux nécessités

des pauvres, comme il est nquis. Et

oalrc ordonnons que les pauvres de
cliacuie ville, liourjj et villuffe seront

nourris et entretenus par ceux de la

ville, bourfj ou villjge dont ils seront

na'ils et habitants, sans cpiiis puissent

va[juer et dcmamler laumone ailleurs

qu'au lieu duquel ils sont. El à ces lins

seront les liabitanis lenu> à conlribiiei-

à la nourriture de.->(lits pauvres selon

leurs facultés, à la diligence des maires

échevins, consuls et margullliers des

paroisses : lesquels pauvres seront tenus

prendre bulletin et cerlilicatiou des

dessusdits, en cas que pour guérison

de leurs maladies, ils fussent contraints

venir aux \illes ou bourffndes où il y a

des liôlels-Dieu tt muladreries pour ce

destinés.») Ihid. , t. XIV, p. ang.
'^ L'ordonnance de Blois (mai

1.^79) porte en ses articles (i.'i et ()G :

Ar.T. (5.5. «Et sur les plaintes que

nous avons reçues de la ni;(u\aise

administration ([ui se fait ordinaire-

ment es hôpitaux et maladreries de

notre royaume, nous enjoijjnons à tous

nos olFicicrs, sur peine de suspension

et privation de leurs estais, faire pro-

l'éder, observer et exécuter les édils

laits pour ce regard par les rois nos

prédécesseurs , même celui do l'an 1 56 1

.

El ce nonobstant toutes |)rovisions et

lettres de déclaration q;ie nous aurions

délivrées au contraire, lesquelles en

tant que besoin seriiit, non» avons ré-vo-

quées et révoquons,, ensemble lus évo-

cations données au contraire, et que
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taire et qu'ils ne seraient ni ecclésiastiques, ni nobles, ni officiers,

mais de simples bourgeois, bons économes; que leur nomina-

tion appartiendrait aux fondateurs; qu'ils seraient trois ans en

charge, etc., etc. On ne retira presque aucun avantage de ces sages

dispositions. Dans les secousses que la France éprouvait par les

guerres, aucune loi ne pouvait alors avoir de force. La féodalité,

d'ailleurs, s'était emparée de tous les établissements dans les do-

maines usurpés, et le temps n'était pas encore venu de réprimer

ces entreprises el de soumettre le royaume à des lois uniformes.

Depuis cette époque cependant, la réforme des hôpitaux parut

être suivie avec plus de constance et de succès. Henri III, par une

déclaration de i58i, en prononça de nouveau la réformalion;

mais ce qu'on s'était borné jusqu'alors à ordonner, on prit des me-

sures pour le mettre à exécution , et des Commissions furent créées

pour s'en occuper.

[La législation royale au xvii' siècle.^

Henri IV en créa une à deux reprises (en 1699 ^* 1606) sous

le nom de Quimhre de la charité chrélieime, une autre fut établie, en

1612, par Louis XIII sous le nom de Chambre de la générale réfor-

mation des hôpitaux; elle fut composée du Grand Aumônier, de

quatre maîtres des requêtes et de quatre conseillers au Grand

Conseil. Cette Commission-^ fit beaucoup de bien pour les cir-

tes arrêts donnés suivant nos ordon-

nances soient exécutés, nonobstant

lesdites évocations et interdictions :

voulant le revenu et deniers provenant

desdits hôpitaux et malad reries être

employé suivant nosdits édits. Et ne

pourront désormais être établis commis-
saires au régime el gouvernement des

fruits et revenus desdites maladrerics

et hôpitaux , autres que simples bour-

geois, marchands ou laboureurs, ol non
personnes ecclésiastiques, gentilshom-

mes, archers, officiers publics, leurs

serviteurs ou personnes par eux interpo-

sées.

Art. 6G. rfEt d'autant que la plupart

du revenu desdits hôpitaux et mala-

dreries a été usurpé et appliqué au
profil de ceux qui en ont eu le ma-
niement par l'intervention et S( ustrac-

lion des titres el enseignements, enjoi-

gnons à nos officiers des lieux, sans

pour ce prendre aucun salaire, faire

bon et loyal inventaire de tous lesdits

titres et enseignements (contenant

sommairement et par abrégé la teneur

el substance desdiis litres), ensemble

une description du revenu desdiis hôpi-

taux et maisons-Dieu; lequel inventaire

sera mis e,t déposé es grefTes de nos-

dites juridiclions plus prochaines, pour

y avoir recours quand besoin sera; sur

lequel inventaire sera dressé l'état du
revenu qui sera transcrit au commen-
cement des comptes des administra-

teurs. 55 ]bid., t. XIV, p. 398-9.
O Sur la Chambre de la charité chré-

tienne , instituée par Henri IV et qui pa-

raît n'avoir pas fonctionné, comme sur

la Chambre de la réformalion générale

des hôpitaux, instituée par Louis XIII

et qui dura 60 ans (i()i9-i672), voir

DiniND DE Maili.ane, omr. cité, au mot :

Hôpilal.— DansIsAMBEiiT, t. XV, p. aaG,

lettres de commission pour la réforme

des hôpitaux (18 décembre iSgg) et
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constances; elle supprima les maladreries , désigna les hôpitaux

inutiles, ceux à conserver avec les moyens de les améliorer; elle

proposa de réunir aux hôpitaux les biens des maladreries. Celle

disposition ne fut exécutée qu'en partie, ces biens ayant été princi-

palement attribués aux ordres de Saint-Lazare et du Mont-Carmel,

ce qui fut confirmé par les édits de 166/1, 1673, et par les décla-

rations de 167/1, 1675 et lôSa'^''.

.Mais cette grande violation des droits des pauvres, consommée

par Louvois, protecteur des ordres hospitaliers, ne tarda pas à être

réparée. Peu avant cette réunion avait paru (en 1662) l'édit

mémorable-'-', registre en Parlement, portant établissement d'Hôpital

général pour les pauvres mendiants, invalides, orphelins, dans

toutes les villes ou gros bourgs , où il n'y en avait pas dans le royaume.

C'était le fruit d'une des plus grandes et des plus humaines

conceptions de Louis \IV; il s'agissait de subvenir à la formation

de ces nouveaux hôpitaux. Les biens attribués aux ordres hospita-

liers lui parurent propres à cet usage, et, en 1698, il donna un

édit'^^ ôtant à l'ordre do iSaint-Lazare les biens des maladreries,

et les attribuant aux pauvres et aux malades des lieux, sur l'avis

des archevêques, ainsi que des intendants et commissaires dépar-

tis des provinces. Une nouvelle Commission de réformation était

ainsi («ic) créée par cet édit; elle subsista jusqu'en 1706, et ne

remplit pas aussi utilement son objet (|u'on aurait pu l'espérer. Ses

fonctions remplies, elle fut révoquée, toute contestation étant ren-

voyée par mémoires au chancelier, pour, sur son avis, et celui des

évéques et des intendants, être statué ce qu'il appartiendrait -'l

En accordant ce bienfait, Louis \1V imposa de nouvelles W'gles

aux hôpitaux. La plupart de ceux alors existants avaient des lois et

p. 3oi, cditpour... l'administration

des hôpitaux (juin 1G06). Voir aussi

l. XVI, |). 3)i, l'édit d'orlohre 1612

sur la réforme des hôpitaux et la note

relative à l'édit de juin 160G. — Les

papiers de la (iliand)re de réformalion

ries liô|>itaiix et maladreries snnl con-

scrvf's aux Archives nationales sous les

rotes V 1 «0-1 '47. Zi"i-33. Ilsron-

sisteiit suiioiil dans les arrêts rendus

et dans des extraits des refpslres du
Parlement, rangés par diocèses, con-

tenant des arrêts relatifs aux hôpitaux

et maladreries.

') Ces édits et déclarations, relatifs

ciux chevaliers de Tordre royal, mili-

taire et hospitalier de N.-D. du Mont-

Carmel et de Saint- Lazare de Jérusa-

lem sont analysés dans Hklyot, lli*-

toire de» ordres ntonaxtiques , t. I,

|). Hgo^ et suiv.

'-' Kdit du a'i juin i6(j'!, portant

établissement d'un hôpital dans chaque

Nille et honrfj du royaume. Voir Isvm-

iiKHT, t. \\ lil
, p. 1 y et Code (le rihlpiUil

/réncral, p. ha'à. Sur l'exécution de cet

édit dans les différentes provinces, voir

l'vrLTiiK, ijiivr. cité, 3" parlie, chap. a.

W Édit de mars i6g3, portant dés-

union des ordres du Mont-Carmel et de

Saint-Lazare. Isambkhï, t. W, p. 17^.
'*' On trouve aux Arch. nat. , les

arrêts et jugements de la Chambre de

réformalion générale des hôj)itaux

et maladreries (1673-1692) cotés

Z 1" 11-32.
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des règles différentes : de grands abus résultaient de cette diversité

de régime; il y fut pourvu par la déclaration de 1698, portant

règlement général"^ pour l'administration des hôpitaux auxquels,

par les édits antérieurs, il avait été uni des biens des léproseries,

et pour ceux qui n'avaient point encore de règlements; d'autres

dispositions furent encore ajoutées dans cette déclaration, et par

celle du mois d'août 1698 qui l'avait précédée.

Hôpitaux généraux. — Mais le fruit de ces dispositions le plus

remarquable fut l'amélioration des hàpllau.v géuéraii.r, on pourrait

même dire leur création.

Ce n'est pas cependant qu'il n'existât très anciennement de ces

derniers : on en trouve des traces dès les plus anciens temps; et

dans le Bas Empire, au vnf siècle, on en comptait déjà plusieurs;

mais il n'en avait été créé qu'un petit nombre, et c'était avec les

Hôtels-Dieu qu'ils avaient été plus particulièrement confondus.

En les séparant ou créant de nouveau, Louis XIV s'employa pour

les fortifier par un bon régime, et différentes dispositions avanta-

geuses au bon ordre de ces sortes d'établissements furent le fruit de

ses soins.

Cependant quelques germes des anciens vices d'administration,

laissés encore dans ces réformes, y développèrent bientôt une nou-

velle source d'inconvénients et d'abus. L'ordonnance ou règlement

général de 1698 semblait bien, dans ses détails, devoir embrasser

la direction entière des hôpitaux du royaume et pourvoir à tout ce

que pouvaient exiger la composition des bureaux d'administration,

la forme des assemblées générales et particulières, les fonctions

des trésoriers, la tenue des registres; mais la vraie source du mal

échappait encore à la vigilance des réformateurs. L'article 10,

rappelant l'édit de 1695^'-', confirmait aux évêques, archevêques,

'' La déclaration du 12 décemijre

1698 , contonant règlement sur l'admi-

nistration des Jiôpitaux, institue les

ff bureaux de direclioni des hôpitaux.

Voir Camille Bloch, omit, cité, p. '19

ci 6.3.. Le texte de la déclaration est

dans IsAMBEiiT, t. XX, p. 809.
'-' Allusion à l'article 39 de l'édit

d'avril lOgS sur la juridiction ecclé-

siastique, ainsi conçu :

«\oulons que les archovèques, évê-

<pies, leurs jjrands-vicaires et autres

ecclesiastiqut's, qui sont en possession

de présider et d'avoir soin de l'admi-

nistration des hôpitaux et lieux pieux.

établis pour le soidagement , retraite et

instruction des pauvres, soient main-

tenus dans tous les droits, séances et

honneurs dont ils ont bien et duenaenl

joui jusqu'à présent, et que iesdits ar-

chevêques et évoques aient à l'avenir

la première séance et président dans

tous les bureaux étai)lis pour l'admi-

nistration desdits hôpitaux ou lieux

où eux et leurs prédécesseurs n'ont

point été jusqu'à présent, et que les

ordonnances et règlements qu'ils
y

IVront pour la conduite spirituelle et

célébration du ser*ice divin soient

exécutés , nonobstant toutes oppositions et
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et, en leur absence, à leurs vicaires généraux, la préséance dans

les assemblées ordinaires et extraordinaires. Les premiers ofFiciers

de la justice du lieu devaient être également appelés aux assemblées.

Cette permanoiice des présidents des bureaux et l'établissement des

différents ordres religieux qui s'étaient emparés de tous les détails

des hôpitaux durent nécessairement v propager une sorte de ré-

gime monastique et éloigner toute idée nouvelle de perfection;

l'autorité, d'ailleurs, pénétrait ditlicilement à travers les ténébreux

et mystérieux détails d'administrations qui se dirigeaient et s'inspec-

taient elles-mêmes. La comptabilité ne pouvait qu'être illusoire,

n'étant pas publique; concentrée dans un bureau elle devenait une

espèce de secret, dès que quelqu'un voulait la surveiller.

Aucuns efforts n'étaient déplovés contre cet oubli de toute espèce

dérègles qui ramenait insensiblement tous les abus. Depuis le rè-

glement dont il s'agit, le Gouvernement ne parut plus dans l'admi-

nistration des hôpitaux que pour confirmer des concessions d'octrois,

accorder des secours ou autoriser des emprunts. Police intérieure,

règlements, soin des pauvres, des vieillards, des enfants, tout

était confié aux administrateurs. D'anciens édits les avaient revêtus

d'un pouvoir des plus absolus, et l'amour de l'autorité les faisait

tendre naturellement à la recouvrer. L'édit de i656^'^ leur avait

attribué le droit de justice , punition et correction sur les pauvres; il

leur avait délégué le pouvoir d'ériger, dans l'intérieur des maisons

de cbarité, des poteaux, carcans, et d'y avoir des prisons et basses

Josses; des troupes A'archers armés marchaient, d'ailleurs, à leurs

ordres; enfin, par le même édit, on leur avait encore attribué le

pouvoir de faire les règlements de police qu'ils jugeraient conve-

nables et de diriger l'emploi dos fonds qui leur étaient confiés.

Ainsi, maîtres absolus de la recelte et de la dépense, libres d'ad-

mettre ou de renvoyer les pauvres, et pouvant à leur gré faire de

nouveaux règlements, une semblable autorité conduisit bientôt à de

nombeux abus; le premier de tous fut de restreindre, autant qu'il

était en leur pouvoir, le droit d'entrée ou d'admission; et, dans le

j)artage des soins charitables, on vit bientôt tout accordé aux villes,

et les campagnes entièrement oubliées; en même temps, tout ce qui

pouvait intéresser le régime intérieur était abandonné ou négligé.

appellations simples ctcomme d'abus et ''> Édit d'avril i656 portant clalilis-

sans y prcjudifiorrî. On remanpiera que semenl de rilôpilal fjént'ral de Paris,

rt't arîirlo no ronrèdo niillrniont aux inromplôtcment |)iil)lié dans [sambkiit,

grands-vil aires le droit de prr'sidor ks I. Wll, p. 3a(). I^i- texte ronipli-t est

séances des hiireaiix d'administration des dans le Code ih l' Hôpital jréiiéral,

hôpitaux, mt'mo en Taltsenre des prélats. p. 2G1.
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C'est à ce sujet une remarque frappante que, parmi cette foule

d'ddits qui règlent l'autorité des administrations charitables, on n'en

voit aucun qui concerne le genre de travail qui devait être établi

dans les hôpitaux, et qui ait le plus léger rapport au prix de la

main-d'œuvre. Sous un régime aussi arbitraire, sous une admi-

nistration aussi néghgéc, on sent combien les pauvres ont du souf-

frir, et l'on voit combien il est important de rappeler toutes ces

administrations à un nouvel ordre de choses.

[La législation royale sous Lattis XV et Louis A VIA

Sous le dernier règne, on avait peu fait pour remédier à ces

abus. Cependant un édit remarquable dû au chancelier d'Aguesseau,

digne successeur de l'immortel l'Hôpital, parut en ly/ic) : il por-

tait défense aux maisons de charité, comme aux communautés,

d'acquérir des biens-fonds "^ : mais ce fut à ceseul acte del'autorité

que l'on se borna; les autres ne furent guère que des lettres-

patentes parlicuhères, données pour confirmer ou augmenter les

privilèges des hôpitaux, et il n'y avait eu rien de changé aux lois

générales.

Au commencement du règne actuel, cette partie d'administra-

tion, si intéressante pour le bonheur du pauvre, fixa de nouveau

les regards, et plusieurs bienfaits du Gouvernement ont signalé

cette époque : un arrêt du Conseil des dépêches, en 1777, établit

une commission'-' de plusieurs magistrats et administrateurs d'hô-

pitaux pour s'occuper de la réforme de ceux de Paris. En 1780
parut un édit mémorable'-'' concernant la vente des immeubles

appartenant aux maisons de charité; et pour veiller à ces salutaires

])rojets de réforme et en étendre le bienfait à tous les asiles de ce

genre existantsdansle royaume, il fut formé un département parti-

culier pour l'administration et la surveillance des hôpitaux.

[Htstompic de la législation sur les enfants.]

Enfants trouvés. — Mais ce fut surtout sur le sort, jusqu'alors

si malheureux et si négligé des pauvres enfants trouvés ou aban-

"' Sur le réicbro édit d'août 17^9, du Conseil du 17 août 1777, voir (6(V/.,

relatif aux biens et élablissements de p. 997.
mainmorte, voir Camille Bloch. onvr. W Sur l'édit de janvier 1780, auto-

cité, p. Sof). Le lexle de l'édit est dans risant la vente des immeubles des liôpî-

IsAMiiERT, I. XXII, p. 996. taux, voir ibid., p. 3o8 et suiv. Le texte

'*^ Sur (elle Commission de réforme de l'édit est dans Isamiu.bt, t. XXVI,
des hôpilaux parisiens, créée par arrêt p. 957.
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donnés, que l'attention fut portée. H semble que, dès les premiers

temps de l'ère chrétienne, on s'en était occupé. On fait mention

d'un hôpital fondé, dès le viii' siècle, dans le Bas-Empire, pour y

recueillir les enfants orphelins. En 1180, à l'hôpital du Saint-

Esprit à Montpellier (", et à Lyon, dès i533, on avait ouvert dos

asiles pour les enfants trouvés et délaissés; mais ces soins avaient

été ou très faibles ou peu généralement imités. Dans les premiers

temps, les enfants exposés appartenaient, comme esclaves, à ceux

qui les recueillaient. Ces expositions se faisaient à la porte des

églises, où l'on plaçait une coquille ou un berceau; il est souvent

question de ce berceau dans les anciens titres de l'église Notre-

Dame de Paris.

Le défaut de secours et d'asiles, et peut-être la barbarie des

mœurs, avaient, dans ces temps éloignés, du faire exposer beau-

couj) d'enfants, et il paraît que le mal devint assez grave pour

exciter la rigueur des lois : tel fut l'objet du fameux édit d'Henri II'-',

qui, pour prévenir le crime de l'exposition, déclara que toute

femme convaincue d'avoir celé, couvert et occulté tant sa grossesse que

son enfantement, satis avoir pris de l'un et de l'autre témoignage sujfisant,

serait réputée avoir homicide son en/mit et, pour réparation, punie de

mort. On peut reprocher à l'usage où l'on est encore de publier cet

édit au prône, d'avoir le double inconvénient de révéler la dépra-

vation du co'ur humain et d'offenser la pudeur.

L'ordonnance de Moulins, qui parut peu de temps après, en

i586'^*, avait chargé chaque ville, bourg ou village, de prendre

soin de ses pauvres. Les enfants exposés étaient compris dans ces

dispositions; mais cette ordonnance éjjrouva de grandes difficultés :

après beaucoup de variations, la jurisprudence s'était enfin fixée.

On pensa que l'entretien des enfants exposés devait être supporté

par les seigneurs liaut-justiciers, comme une compensation des

profits attachés à leurs fiefs; un arrêt du Parlement, en iGGy, et

un arrêt du (ionseil de i()68 confirmèrent cette loi''', alors déjà

très ancienne; mais comme aucune disposition ne déterminait le

genre de secours que l'on devait à ces êtres infortunés, comme on

n'avait aucun intérêt à leur conservation, tout avait aggravé le

malheur de leur sort.

(') Sur l'histoire de i'ordro rlii Saint- i5f)6. Mais il semi)le qu'il soit fait ici

Esprit lie Monlpcllicr, \oir JIki.jht, allusion à un édit de mai i58(J qui la

OMIT, lilé, t. II, p. 19.5 et suiv. confirnoe. Le texte se trouve dans Isam-

'' Kdit contre le r»'cel de grossesse ol bkrt, I. \IV, p. 600.

d'accoucliemt'nl ( février 1 fiSG ). Le texlo ' '' Voir dans Cmle du t'Hôpilal général,

se trouvi' dans IsAMBF.RT, t. Mil, p. '171. p. 3io et 3i2, le texte de ces deux
'"' L'ordonnance de Moulin^ est de arrêts.
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Ce qui se passait alors à Paris montre quelle était à leur égard la

barbare insouciance du Gouvernement. C'était dans les rues qu'on

trouvait ces malheureux, abandonnés à la merci des passants.

En 1 638, une veuve charitable, touchée de leur sort, s'était char-

gée du soin de les retirer : c'était dans sa maison, près Saint-

Landry, qu'elle exerçait celte œuvre touchante de pitié et de com-

misération. Mais bientôt ses facultés ne suffisant pas à la charge

qu'elle s'était imposée, ses servantes, fatiguées des cris de ces

malheureux enfants , en firent un commerce scandaleux ; elles les

vendaient à des mendiantes qui leur tordaient les membres et les

estropiaient de mille manières pour exciter les charités du public :

des nourrices, dont les enfants étaient morts, s'en procuraient pour

conserver leur lait, et plusieurs leur en donnaient un corrompu; on

en achetait pour en supposer dans les familles, ou pour servir à des

opérations magiques : le prix de ces enfants était fixé à vingt sous.

Ce fut dans ces circonstances"' qu'en i()/jo, saint Vincent de

Paule émut tous les cœurs sensibles en faveur de ces malheureux

enfants, et leur assura une éternelle protection. Louis XIII entra

dans ces vues charitables : le château de Bicétre fut donné pour

leur servir d'asile. Les enfants qui y furent portés n'ayant pas paru

s'accommoder de l'air qu'on y respirait, l'établissement fut d'abord

errant; mais en 1660, il fut fixé où il est maintenant, au parvis

Notre-Dame.

Dans l'édit de Louis XIV, revêtu de lettres patentes, qui pro-

nonça l'établissement de cet asile, on remarque une disposition

singulière, c'est que le roi, en fixant la dotation des enfants trouvés,

faisait entrer pour motif que ces enfants pourraient servir dans les

troupes ou être utiles aux colonies. Ainsi on leur faisait acquitter

le bienfait de leur éducation. Ce fut aussi dans les mêmes vues

qu'en 1761, les enfants trouvés furent admis à tirer à la milice, à

la j)lace du fils, du frère ou du neveu de celui qui les avait en

pension'-'. Quoi qu'il en soit, la première dotation de l'hôpital

des Enfants-Trouvés fut fixée à 12,000 livres. L'édit avait arrêté

un état des sommes qui seraient annuellement payées par les sei-

gneurs hauts-justiciers de la ville de Paris; mais en 1676, le roi,

par ses lettres patentes, ayant réuni au Châtelet toutes les jus-

(') Pour cet liisloriqiie de riiôpital Couclie à l'Hôpilal général, est de juin

des Enfants-Trouvés, voir Lallemand, 1670. Voir Code de l'Hôpital ^énéiaf

,

Un chapitre de l'Histoire des Enfants p. 3o3.

Trouvés. La Maison de la Couche à Paris (*' A oir dans Lali-kmand, ouvr. cité,

(xvii' et xviii' siècles). Paris, Cham- p. 6^ , l'analyse du règlement du 7 jan-

pion, i885, in-8°, p. 9-11. I-.'édit de vier l'jih, cl la pièce annexe n° la à

Louis \IV, qui unit la Maison de la la fin dudit ouvrage.
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tices des seigneurs, ii ordonna qu'il serait pris, tous les ans,

sur son domaine, une somme de 20,000 livres pour pourvoir à la

dépense'^'.

Cet établissement, formé à Paris, servit bientôt de modèle.

Suivant quelques auteurs, c'est à la France qu'on doit les hôpitaux

d'enfants trouvés. L'exemple de Paris fut suivi par des villes cé-

lèbres : Lvon, Rouen, Londres, Varsovie, élevèrent des asiles

semblables à l'enfance abandonnée.

Mais on n'avait point accompagné ces secours des mesures et

des précautions qui devaient en assurer le succès, et l'abus suivit

de près le bienfait. Le nombre des enfants trouvés s'accrut succes-

sivement dans tout le royaume, en proportion des facilités qu'on

trouvait à les exposer; et les asiles ouverts pour les recevoir ayant

été bornés aux grandes villes, on les y apportait, avec le plus

grand risque de les faire périr, des endroits les plus éloignés de

nos provinces.

En 1722, l'administration s'était bien occupée du transport de

ces enfants; mais les mesures furent mal prises ou négligées, et

les abus ne cessèrent pas. En 1722, on fit encore vérifier le

nombre d'enfants trouvés amenés à Paris; sur 6,/i.59 reçus à l'hô-

pital, du premier janvier au dernier octobre, il s'en trouva 2,3 5

qui venaient des provinces, ce qui faisait à peu près le tiers. Le

Gouvernement donna de nouveaux ordres (jui eurent peu d'effet,

puisque, du 1" janvier 1772 au dernier décembre 177O, sur

82,222 enfants reçus à l'hôpital, on en trouva encore à peu près

le tiers, c'est-à-dire 10,068, que les provinces avaient envoyés.

Ce fut principalement à cet abus qu'au commencement du règne

actuel, on crut le plus instant de remédier. En 1779, le Gouver-

nement s'assura qu'il venait encore des provinces des enfants qui

périssaient par le défaut de précautions qu'on prenait dans leur

transport, et il fut rendu, le 1 février, un arrêt qui, en ordonnant

de les porter dans les hôpitaux les plus voisins, annonçait qt:c si

ces dispositions nouvelles occasionnaient à quelques-uns une dé-

pense extraordinaire, il v serait pourvu provisoirement par le

Trésor public ^'^K

<") L'^dil de rétnion au Clii'lelel de \o\v Code ilc l'Hi'plUil général, \k ^ih

loulfs les jiislirps soifjnpiiriairs Psl du i-t 3i5.

mois de février 1C7A. Les mesures O Au sujet do rot arrêt, voir ri-

dVxôcution, notamment l'octtoi d'une dessus la noie 1 de la pajje '.hH. On en

redevance de 20,000 livres à l'Iiôpilyl trouvera le lexle romplet dans Isam-

des Enfants-Trouvés, sont nn arrêt du r.riiT, t. XXVI, p. 7.

Conseil du 1" décembre iG-yi et des On trouve, dans les dêliliéralions du

leUres rontirniatives du 1 2 février ) 075. Rureau de riiôpita. des Knfanls-Trou-
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Le Gouvernement fit encore sur cet objet quelques tentatives en

1 7 8 2 ; mais il paraît que le grand but de la loi proposée alors était de

décharger le Trésor royal des dépenses relatives aux enfants aban-

donnés dans les provinces. Le roi, les hauts-jusliciers,en proportion

du nombre des feux de leurs justices , les communautés dans le rapport

de leur capitation , devaient rembourser par tiers , à la fin de chaque

année, les avances qui auraient été faites par le Trésor royal. Après

de longs débats, qui durèrent près de trois ans, le résultat fut que

l'imposition, telle qu'on la proposait, ne convenait pas, et c'est là

oii se trouvait le nœud de la difficulté. La ligue, alors puissante,

des privilégiés doublement atteints dans leurs justices et leur capi-

tation, ne voulait admettre que la partie réglementaire du projet,

tandis que l'administration, au contraire, ne sollicitait qu'un nou-

veau mode d'imposition. Dans cette lutte où l'intérêt personnel

était opposé à l'intérêt général , on est étonné des moyens faibles

avec lesquels on couvrait les motifs du refus de l'enregistrement de

la loi. Tantôt en attaquant le style, l'éloquence du préambule,

tantôt en laissant entrevoir qu'il y avait du danger à révéler au

peuple que l'on ne surveillait pas assez les mœurs, et que l'impôt

n'était pas également réparti, on vint à bout de fatiguer l'admi-

nistration qui abandonna son projet.

Mais ce n'étaient toujours que de premiers pas formés dans une

carrière où des abus multipliés, et profondément enracinés, exi-

geaient que l'on pénétrât plus avant. Après avoir ouvert à ces mal-

heureux enfants des asiles destinés à les recevoir, une administra-

tion vraiment paternelle n'aurait cessé de les suivre dans tous les

moments, de veiller sur les premiers soins dus à leur conservation,

de prodiguer tous les secours à leur enfance, et de considérer en

eux une génération intéressante par son malheur; tant de soins

n'entrèrent point dans les vues du (rouvernement. Une fois déposés

d.ms les hospices qui leur étaient destinés, l'Etat cessait de s'en

occuper; c'était aux administrations qu'ils étaient abandonnés, sans

que l'on eut songé même à leur en demander compte. Mais dépour-

vues de tout ce qui pouvait, soit en faisant le bien, exciter et pro-

voquer en elles une utile émulation, soit en s'acquiltant mal de

leurs fonctions, prévenir l'abandon et l'insouciance par la crainte

vés, ta Iraco des préoccupations ot iii- interdit le transport do ces enfants

(juIiHudes que causait à l'adniiiiislia- à partir du i'' avril 1778; c est la

tion de rétaljilssemont le trop grand mesiuie qui fut prise par Ncckor en

nombre d'enfants venant de province. i779- Voir les délibôralions du Bureau

Dès la tin de 1772, elle demanda dans le Code do l'Hôpital général,

expressément que le Gouvernement p. 353.
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du blâme, ces adjuinistralions veillaient peu sur le dépôt précieux

qui leur était confié. Jetés presque au hasard et répandus çà et là

dans les campagnes, sans surveillance, sans intérêt, livrés à des

nourrices mercenaires que l'appât même du gain n'attachait pas à

leur conservation, ces malheureux enfants périssaient dévorés, dès

leurs premiers jours, par une elFrayante mortalité. Les meneurs,

encouragés en quelque sorte par les profits d'un transport plus

considérable d'enfants, avaient à cette calamité une sorte d'intérêt

caché, auquel ils pouvaient n'être pas insensibles. Les sœurs,

chargées d'ailleurs presque entièrement de ce genre de secours et

de soins, tendaient naturellement à ramener dans leurs maisons tout

ce qui pouvait augmenter leur autorité et agrandir leur administration.

Ainsi, le très petit nombre d'enfants qui survivaient étaient bientôt

arrachés au séjour des champs. En les v conservant on aurait pu

leur assurer des mœurs pures, une constitution robuste et saine;

on ne sait (juel préjugé, qui leur faisait croire que, sous leurs yeux,

ils seraient mieux instruits des principes de la religion, portait les

administrateurs aies entasser dans des hôpitaux où, languissants

bientôt, ils devenaient la proie de tous les genres de dépravations

et d'infirmités. C'était, d'ailleurs, dans cette administration, comme
dans celle des hôpitaux, de simples règlements qui servaient de

guide, et qui étaient considérés comme lois dans tout le royaume,

lorsqu'il fallait fonder, pour chacune de ces diflférentcs parties, une

bonne législation.

I

llfHlorKjuo de 1(1 léfnsltdion rontrn les moiidunits.
]

Il en était de même de l'administration relative à la mendicité'".

Meinlicilé.— Il serait inutile de remonter au delà de iSaA pour

en avoir Ihisloire ; avant celte époque , nulle autorité n'était en vigueur

dans le royaume. (]p fut alors qu'on ordonna à tous les mendiants

valides de Paris de sortir ou de travail 1er '-^^ l^a loi ne manquait

pas de rigueur, car, dans le cas oii un homme se faisait empri-

sonner, il était, à la troisième fois, minpié d'un fer chaud et

banni, (ielle loi ne put être exécutée; on n'avait aucun travail à

offrir; le bannissement ne faisait que rejeter à ([uobjues lieues de

Paris des brigands qui infestaient les provinces, et l'état afl'reux où

se trouvait la capitale y mullipliait le nombre des vagabonds.

''' On trouvera un bon liistoriquo '*' Acn-t du Parlement, du ii juin

de (rradmiaistralioii relative k la men- ihnh, sur l'oHine du fjuet et le rjouver-

dicitér)etd<:Uié,';islalioncon!,rc les mun- neiueat des vagabond;». Voir Pawltbk,

diants dans l'ou\ra;;ccit<' d>'M.PAtLT«E. omit, cité, p. 5().
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Le Parlement de Paris ordonna, en i539, que les mendiants

valides seraient renfermés et conduits, deux à deux, dans les fosses

et les égouts qu'ils devaient nettoyer; la ville était chargée de les

nourrir; on condamnait au fouet ceux qui contrefaisaient les es-

tropiés"^; cette espèce de galère de terre ne dura pas longtemps;

on fut bientôt fatigué de nourrir et d'entretenir des hommes dont

le nombre ne faisait qu'augmenter à mesure que la quantité de tra-

vail diminuait.

Une loi de rigueur qui ne produit pas d'effet est succédée par

une autre plus dure. En i 532, on enchaînait les mendiants deux

h deux; on condamna, en i535, à être pendus ceux qui ne sor-

tiraient pas de Paris ^'-^. Cette étrange jurisprudence fut remise en

vigueur en ibho et ibà'j^^'. Ces hordes de mendiants vagabonds,

auxquels on n'offrait aucune ressource, qu'on flétrissait et qu'on

exterminait, s'unirent enfin, et commirent dans le royaume tous

les forfaits qui furent les suites de la guerre dite des gabkurs.

Ce fut à cette époque que quelques villes, fatiguées par la men-
dicité, firent des règlements particuliers. Orléans, Chartres, Lyon

et Toulouse établirent des bureaux d'aumônes^''. Le Parlement de

Toulouse força les bénéficiers à abandonner le dixième de leurs

revenus aux pauvres. En i566, époque de l'ordonnance de

Moulins, qui fut rendue générale pour tout le royaume, la peine

des galères à perpétuité pour les hommes, et celle du fouet pour

les femmes furent renouvelées; pour subvenir à la nourriture des

pauvres, le roi fit lever cinq sous sur chaque minot de sel, vendu

dans la généralité de Paris.

Pendant l'espace d'un siècle, depuis l'ordonnance de Moulins,

on parut ne pas avoir pensé que toute loi contre la mendicité de-

venait inutile, si on ne préparait pas, avant tout, du travail. Enfin,

en iG83, on commença à établir quelques ateliers à Paris, et on

renouvela encore la peine des galères, dans tout le royaume, pour

tous ceux qui seraient trouvés mendiant; mais il n'y avait dans

les provinces aucuns ateliers comme dans la capitale, et la misère

était extrême. En 1693, le Parlement de Paris rendit un arrêt qui

'"' Anvils du Parlement, du 2 a axi'il '*' Les aumônes générales d'Orléaas

cl du 3 juin i53'2. Voir Fontanon, Edits el de Lyon furent créées respectivement

el iinknnances . ..,t. 1, iivrc v, titre i\ en io55 et i53o. Voir I'aulthe, nuvv.

(Des pauvres moidiants de la ville de cité, p. i35, iio. Cet auteur, qui fait

Pans), p. go8. un historique assez complet de la créa-

'-' Arrêt du Parlement, du 5 fé- tion des aumônes générales, ne parle

vrier i53o. Ibid., p. 909. pas de Chartres et parait n'avoir pas

é Arrêts du Parlement , du 1 9 no- connu l'existence d'un établissement de

re i543 et du 9 juillet ^ôl^]. ce genre à Toulouse avant le xvu' siècle.

j p. 911 et 910. Voir p. 27(3 de son livre.
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établit une imposition dans les paroisses, et qui fut perçue sur des

rôles particuliers.

Toutes ces lois de sang, de rigueur et de peines furent successi-

vement renouvelées en 1699, 1700 et 1709, années si désas-

treuses que l'on fut obligé de porter au double, à Paris, l'imposi-

tion sur les boues et lanternes pour soulager les pauvres '^l

En 1 7 1 9 , le Gouvernement ne pouvant plus ni occu[)er les men-

diants, ni les renfermer dans les hôpitaux, ni continuer à les flétrir,

imagina d'en faire transporter aux colonies, où ils devaient tra-

vailler comme engagés, soit à terme, soit à perpétuité, sans que

cette peine emportât la mort civile. Les Parlements, jaloux de

l'autorité peut-être illégale des juridictions |)révôtales, défendirent

la transportation, sans mettre une autre loi à sa place '-^.

La maréchaussée*^^ qui, dès l'année 1720, fut mise sur un

nouveau pied, fut chargée spécialement de l'exécution de toutes

les lois contre la mendicité, et la rigueur des anciennes ordon-

nances se déploya avec de nouvelles formes. On devait recevoir

dans les hôpitaux tous ceux qui voudraient librement s'y présenter,

et en même temps ceux qui, arrêtés sur les routes, y seraient

conduits: on devait les distribuer par compagnies de vingt hommes

et les employer aux travaux des ponts et chaussées. Celte idée, sans

cesse reproduite par ceux qui s'occupent des pauvres, n'eut pas

l'eiïel qu'on s'en était promis; aucun sergent ne voulil conduire

ces ouvriers; on les redouta sur les grandes routes. Après une

dépense de plus de six millions, faite en moins de trois ans, les

hôpitaux renvoyèrent tous ces individus indistinctement, et le Gou-

vernemont manqua son but. C'est vers cette époquo, en 178.1, qu'il

faut rapporter l!im|)osition de trois deniers pour livre sur la taillo,

imposition qui. encore aujourd'hui, verséo au Trésor royal, fait

les premiers fonds (pji sont distribués aux différents dépôts de men-

dicité du royaume'". On n'avait pas négligé, au milieu de toutes

''' ArriH du I*;irl(;menl , du i(J no-

vomhn; iOi).3, sur la subsi^laiice des

pauvres. Cn/lr- do Vllùpilal fréncral

,

p. Hh.

Déclaralion du m fiivrier i0«)9,

ciinccrtiantlt> inenrlianls. Il)id., p. /i36.

Déclarations des 33 et 95 juillet

1700. //W. , p. ij'.iS et /j'ii.

Sur lei mesures prises en 1709,

voir Paultise, ouyr. cité, p. jti'i.

•-) La transpoitalion dos vaf;abonds

aux colonies fut ré/;lée dans trois or-

donnances : celles des 1 novembre 1 7 1 S,

1 i? mars 1719 ''l lu mais 1720. Elle

fut abolie par o-lle du f) juillet 172^.

Voir I*Ai;LTnK, ouvi:cilr,p. 39i-3'j3,et

Camille Tît-ocri , oiirr. ritr, p. 5o-i

.

''> Sur tes attributions de ta maré-

(•liauss<''e jiour la poursuite des va{ja-

bonds. voir l'ordonnance du 10 mars

1730 dans Pku<;iikt, Collfclion des lois

,

iirdoimances pI règlemeiiti de police...

,

t. III, p. 33.
'•'''

Il semble que l'imposition des

3 deniers pour livre soit 4'une date an-

térieure ù 1733. M. P.viLrr.E, Oiivr. cité.
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ces dispositions, d'infliger h\ peine d'être marqué de la lettre M
sur le bras, quand un mendiant était arrêté en récidive, et

de prononcer celle des galères, quand il était pris la troisième

fois.

Cette lutte perpétuelle entre les mendiants, auxquels on n'offrait

pas de travail, les hôpitaux qui refusaient de les garder, et la loi

qui voulait les punir, sembla être terminée par l'établissement des

dépôts de mendicité, (jui, proposés par la Commission créée à cette

époque et ne devant être ni des prisons ni des hôpitaux, parurent

plus propres à corriger les mendiants valides. Après de longues

conférences sur les lois qui devaient diriger cette partie d'admi-

nistration, parut l'ordonnance de 176/4, confirmée par un arrêt

du Conseil du 2 1 septembre 1 767, qui, avec quelques lettres mi-

nistérielles de détail, forment encore aujourd'hui l'unique code de

la mendicité '^l

En résumant cette longue suite de lois, on s'aperçoit qu'elles

étaient principalement dirigées contre les mendiants que la misère

force à être vagabonds. L'administration, presque toujours dans

l'impuissance d'offrir du travail au peuple, n'avait pas d'autre

ressource que d'entasser dans les hôpftaux une mendicité impor-

tune et factice, ou d'armer la loi de rigueur, pour renfermer tous

ceux qui fatiguaient la société. On feignait d'ignorer que les se-

cours donnés parles hôpitaux étaient insuffisants, et que les dépôts

étaient à peu près inutiles. D'ailleurs, ces espèces de prisons man-

quaient souvent d'ateliers : alors la fainéantise y était obligée; elle

n'était pas beaucoup plus détruite dans les dépôts où il y avait

quelque moyen de travail; car souvent celui qui était offert aux

renfermés n'était ni analogue à leurs forces ni à leur genre de vie;

quelquefois même il y était contraire, et rarement il était assez

pénible pour être un châtiment.

Enfin, un des plus grands inconvénients de tous était qu'en sorîant

d'un dépôt, un individu était rejeîé dans la société, sans ressource

et peut-être moins bon qu'il n'y était entré. Il régnait, en général,

dans ces maisons, un grand oubli, un défaut absolu d'instructions

morales, si nécessaires aux pauvres, et l'arbitraire dans le terme

p. .Sai, note tt , rite à son sujet des Pauliuk , onrr. cité, p. SaO et sulv. , et

arrêts du Conseil des 5 et 9 décembre Camille Bloch, oiut. cilé, p. Sa et

1724. suiv.

Il est à remai(|upr, d'autre part, ([uc ^'' Sur la déclaration du 3 août i 76/i

1^" rapporteur du Comilé de mendicité et i'arrèt du Conseil du ai octobre

omet, dans l'Iiistorique qu'il fait, la 1767, voir Paultre, ouvr.cilé, 4°par-

déc'aralion du iS juillet i/a'i, dont lie, cliap. 9, et Camille Blocii, ouvr.

l'importance est cependant grande. Voir cité,\). iSg-iGC.
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de la détention achevait de révolter contre les lois des hommes
auxquels il importait si fort de les connaître et de les respecter.

\ Défauts dr, ladministration des secours dans l'ancien réfrinie.]

Ainsi, dans ses rigueurs comme dans sa bienfaisance envers le

pauvre, tout était resté également imparfait et défectueux dans les

soins du Gouvernement. Le désir si touchant de soulager la misère,

d'adoucir l'infortune était incessamment entré dans ses vues; mais,

peu éclairé sur cette partie de ses devoirs et embarrassé dans sa

marche par des entraves étrangères, il n'en avait jamais ni bien

conçu le projet, ni efficacement pu l'exécution. C'était à prévenir la

misère publique plutôt qu'à la soulager qu'il fallait porter ses soins;

c'était dans les sources mêmes, qui entretiennent une pauvreté

habituelle et forcée, qu'il fallait chercher à étouffer les germes de

la mendicité.

On semblait n'avoir jamais saisi ce principe; rien ne se faisait

pour alléger le poids de l'impôt, incessamment aggravé sur le

peuple: rien pour animer, entretenir l'industrie.

La misère faisant des progrès journaliers et frappant les yeux

de toutes parts, on ouvrait des asiles, on entretenait des établisse-

ments pour venir à son secours. Mais cette bienfaisance n'était

bientôt plus qu'une apparence illusoire, qui décevait cruellement

l'espérance du pauvre. De nombreux abus assiégeaient de tous

côtés ces maisons de secours et d'assistance publiques, déjà si

humiliantes par leur nom de maisons de cliarilé. L'œil de l'admi-

nistration pénétrait seul jusqu'à ces abus, que son influence ne

pouvait atteindre. Enorgueillies de leur fondation et hères d'un

titre qui devait les rendre humbles et modestes, fortes de la fai-

blesse d'un Gouvernement où des corps intermédiaires avaient des

droits prétendus légitimes que l'on se crovait forcé de respecter,

les administrations d"bôpitau\ alléguaient hautement leur indé-

pendance. A toute démarche [)Our ramener l'ordre et prendre

connaissance de la situation de leurs iinances, elles opposaient

leurs litrt'S de fondation, la qualité des personnes qui admi-

nistrjiient, et l'autorité fléchissait devant cette extraordinaire ré-

sistance. Ainsi, nulle puissance ne veillait sur ces établissements,

qui s'étaient tous éloignés, plus ou moins, de l'esprit et de la loi

de leur institution. De là des emprunts viagers ou perpétuels,

faits par les hôpitaux au delà de leurs forces; de là des con-

structions magnifiques et des dépenses infinies avaient absorbé,

dans le plus grand nombre, le patrimoine du pauvre, qui, tou-
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jours sacrifie dans ces asiles, n'y était plus regardé que comme
i'accessoire.

Ainsi, tandis que d'un côlé les torts et la dureté du Gouverne-

ment envers le peuple multipliaient les sources de la misère, que

par les erreurs, non moins funestes de sa part, d'une bienfaisance

mal entendue qui multipliait les secours pour un mal qu'on

aurait du prévenir, il encourageait l'imprévoyance, source encore

plus féconde de misère que toutes les autres; de l'autre côté, mille

abus, sans cesse renaissants, dévoraient ces secours mêmes offerts

à la détresse et à l'infortune. Ainsi se multipliait et se reproduisait

incessamment une génération imprévoyante et factice de pauvres,

l'ouvrage même du Gouvernement : ainsi croissait incessamment un

mal dont les progrès surpassaient et toujours devançaient ses

efforts.

Tels étaient les résultats nécessaires d'une administration qui

,

agissant sans loi générale, sans plan unique, par des règlements

particuliers et d'après des circonstances du moment, n'avait et ne

pouvait avoir qu'une marche incertaine.

Si le système entier des secours à donner à la classe delà société

qui a le droit de les réclamer; si le moyen de prévenir l'indigence,

de soulager la pauvreté, de réprimer la mendicité, ne sont pas les

conséquences d'un même principe; si la bienfaisance et la sévérité

de la législation des pauvres ne s'élèvent pas sur les bases communes
de la politique et de la justice, cette législation ne peut être

qu'imparfaite et dangereuse.

Voilà la tache que nous avons à remplir; elle est pénible sans

doute; les difficultés se rencontrent à chaque pas dans cette im-

portante carrière; mais la grandeur, la beauté du motif en feront

triompher l'Assemblée, qui voit, dans une utile et équitable

assistance des malheureux, son plus précieux devoir.

IV

TROISIÈME RiPPOHT DLl COMITÉ DE MENDICITÉ.

Il existe deux textes du tioisièiue rapport : l'un qui fut i-emis à l'Asseiul)iée

dans la séance du i5 juillet 1790; l'autre, dans la séance du -3 1 janvier

1791.

Le ])remier est intitulé : Troislimc rapport du Comité de mendicité sur les

bases de rcpartifio/i dm secours dans les dij/'éreitts départemvnts , districts et mu-
ntcipalilés, de leur administration, et du sjstcme général qui lie cette branche de

23.
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Icfrinlation rt d'admiiiistrallou à la ComtUiiûon. Par M. de La Roclirfoitcatild-

Liancourt, députe du déparlemout de l'Oise.

I/aulre : Troisième rapport du Comité de mendicité. Bases constitutionnelles

du si/stème général de la législation et de l'administration des secours. Par M. de

La Ilochefoucauld-Liancourt.

Dans une note initiale du second, il est expressément dit que le rapport de

juillet 1790 a été rr refondu 1 dans celui de janvier 1791 et([u'il ff devient inutile

à consulter^. Dans ces conditions, le tevteque nous avions à publier est incon-

testahlement celui de janvier 1791 ; c'est le véritable rrtroisiènie rapports du

Comité de mendicité; c'est lui qu'on trouvera ci-après.

N'étiiil-il j)as néanmoins opportun de reproduire le premiei- texte en rejj-ard

du second et de juxtaposer ainsi la version primitive et la version nou\elle?

Aj>rès examen, cela nous a paru être d'un médiocre intérêt.

Dans les deux versions, les idées sont les mêmes, les développements se

lessemhlenl . l'identité de la rédaction est fréquente.

La dillérence principale consiste surtout en ce que les développements ne

sont pas présentés dans le même ordre.

Voici comment le lecteur pourra s'en rendre compte.

Nous avons divisé le texte publié en plusieurs sections, désignées cliacune

par une letlie de lalfibabet a. it, c, d. . . Le tableau ci-dessous fera ressortir

les différences «lans l'oidic des développements cnlie le texte nouveau et le

texte primitif.

Texte nouveau.

[a]

Mode de répartition des fonds de

secoui-s. Nécessité de la réunir)n en

mie masse conunune, aux mains de

la nation, des fonds des liôpitanx et

maisons de cbarité. el . par consé-

(pienl.de leur aliénation préalable.

(Irilitpie de lidé-e d inu; taxe nui-

nicipale de secoui-s.

[cl

(vdustitiition et destination du

fonds national de secoms.

[H
Contribution des df-parlements,

districts et nuinicipalités; siqiériorité

du système du fonds comnum de se-

<ours sur Je système de la taxe niu-

uicipalc.

Texte primitif.

[a]

Même sujet. Mais la (pieslion de

l'alii-nalion des biens des élablisse-

menls cbarilables fait l'objet d'un

bien plus lonfj «léveloppeinent dans

le nouveau texte. Pour celte raison,

nous avons cru devoir, sur ce p(»int

Sjx'cial, donner en \arianle de ce-

lui-ci le texte primitif.

["J

[c et d]
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De l'administration du fonds de

secours : caractère public qu'elle

doit avoir. Les agences de secours

auprès des dépai-tements et des dis-

tricts.

Bases de la répartition des secom-s

entre les départements : population

,

contribution , étendue.

[«]

Règles de l'admission aux secouis.

[h]

Projet de décret.

[«]

H

[H]

TROISIEME RAPPORT DU COMITE DE MENDICITE.

BASES CONSTITUTIONNELLES DU SYSTEME Ge'nÉRAL DE LA LEGISLATION

ET DE L'ADMINISTRATION DES SECOURS. PAR M. DE LA ROCIIEFOU-

CAULD-LIANCOURT^'^.

Le troisième rapport du même Comité, distribué il y a quatre

mois, et qui est refondu dans celui-ci, devient inutile à consulter.

[A]

^Mode de reparution des fonds de secours. Nécessité de la réunion en une

masse commune, aux mains de la nation, desfonds des hôpitaux et

maisons de charité, et, par conséquent, de leur aliénation préalable.^

Messieurs, la législation qui, ayant pour objet l'extinction de la

mendicité, veut porter des secours à la véritable indigence, doit

poser sur les bases communes de la Constitution, et employer les

moyens d'administration indiqués par elle pour l'administration de

toutes ses autres parties.

Cette manière d'envisager l'important travail que l'Assemblée

nationale a cbargé le (i'omité de mendicité de lui préparer semble

C' Les Comités de constitution,

d'imposition et etclésiastique ont en-

tièrement admis les principes de ce

rapport et ont autorisé le Comité de
mendicité à faire connaître leur adhé-

sion à l'Assemblée. (Note du rapporteur.)

D'après le procès-verhal (voir ci-

dessus, p. 197), ce rapport aurait été

lu le 3 septembre par Liancourt au Co-

mité.
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donner la solution de la première question qu'il devait examiner;

celle sur la manière de répartir les fonds dans toutes les parties

du royaume, dans une juste proposition des besoins; et nous n'hé-

sitons pas à penser''' qu'ils doivent tous être réunis en une masse

commune dans les mains de la Nation, pour être répandues par

elle là où les besoins les appelleront, et dans la proportion qu'ils

indiqueront. Celte mesure est la seule à consulter, la seule qui

puisse é(|uitablement guider la distribution des secours, presque

tous ceux qui ne sont pas exactement, essentiellement nécessaires,

sont un mal politique, et cjue leur suffisance est une loi de l'Etat

et de l'humanité.

Cette manière dont votre Comité a envisagé vos devoirs dans

l'exercice de la bienfaisance publique l'a conduit nécessairement

('' Le développeinonl qui suit figure

aussi dans le tr-xte du promier ra])port,

mais réduit à des proportions beaucoup

moindres, comme on le verra à la loc-

lurc (le la variante que nous donnons

ici :

f Nous n'hésitons pas à penser. Mes-

sieurs, que tous les fonds apparlennnl

aux hôpitaux, aux maisons de charité,

doivent être réunis en une masse com-

mune dans les mains de la Nation.

«Sans doute, si la Nation, en vou-

lant r(^partir les secours avec égalité

dans les diiïcrents départements, avait

le projet de ne donner (|ue des secours

insulfisants, les villes pourvues d'hôpi-

taux pourraient réclamer avec raison

contn; un ordre de choses (jui aug-

menterait à ieors dépens les ressources

des aulres. Mais si la Nation prétend

répandre partout des secours comjilets

et de la manière la plus utile auidilTé-

rfntes classes qu'elle doit pourvoir,

quel intérêt auraient les villes de ré-

clamer contre cette réunion? (iuel droit

en ont-elles? La plupart des revenus des

hôpitaux, fondés sur des octrois, sont

f>erçus par les villes, mais payés le

plus souvent par les campagnes qui ne

profilent pas de leuis secouis. Ser;iit-ce

à Tépoipie actuelle qu'une aussi injuste

dis|)osition pourrait être maintenue?

D'ailleurs, le système nouveau de ré-

partition des secours devant s'étendre

sur toules les parties du royaume, ren-

dra le besoin des villes moins grand et,

([uel qu'il soit, il y sera salisf;iil.

ffNous ignorons si un grand noirdtre

d'hôpitaux ou de maisons de charité

portent dans leur fondation une clause

assez précise pour mettre quelque em-

barras dans cette réunion-, s'il en existe,

ils seront soigneusement examinés dans

leurs litres, et le résultat le moins

avantageux au plan général, tel (juc

nous le concevons, serait (|ue ces hôpi-

taux ne reçussent pas d'autres secours,

ou n'en reçussent qu'au delà de leur

fondation , s'ils n'étaient pas suffisam-

ment dotés pour les nouvelles attribu-

tions (|ui leur seiaienl données, v\ ce

résultat ne contrarierait pas l'unité de

notre système.

rrll faut donc poser pour principe

que les biens des hôpitaux seront réunis

en une masse commune, soit que les

fonds soient administrés par les dé[>ar-

temenls, soit, ce qui nous semble in-

contestablement préférable, qu'ils soient

aliénés.

ffll s'af'ira |iar la suite d'examiner

quel genre d'aliénation pourra présen-

ter plus d'avantages; mais, (juand l'As-

semblée a mie en commun les biens

ecclésiastiques, on ne peut penser

qu'elle puisse être un instant arnUéc

dans lu réunion de ces biens d'hôpi-

taux, lorsque surtout un beaucoup

meilleur ordre de choses en fera l'objet

et le résultat.

ffll est facile de sentir que cette alié-

nation des biens des hôpitaux, ayant le

grand avantage d'augmenter les revenus

des pauvres , diminués par la nature des

biens-fonds, par les frais énormes des

réparatiiins auxquels ils sont sujets et

par les vices plus multipliés encore des

administrations des biens de main-
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à penser que tous les fonds appartenant aux hôpitaux, aux maisons

de charité, aux aumônes dotées ou fondées, réunis en un centre

commun''^ ne doivent plus avoir qu'une attribution commune,

celle des malheureux, partout où il y en a dans le royaume, et de

la manière dont il convient à l'intérêt de l'Etat de les assister.

Votre (Comité n'ignore pas que cette idée effraye quelques bojis

esprits, que les ennemis de la chose publique s'en servent déjà

pour persuader à la classe malheureuse, que nous proposons à

l'Assemblée d'enlever le patrimoine des pauvres. INous devons donc

développer nos motifs, pour persuader de nos raisons ceux qui

partagent avec nous l'amour de la Constitution et l'amour de l'hu-

manité, et pour rendre sans effet les armes de ceux qui voudraient

présenter la détermination sage et nécessaire que nous vous pro-

morte, donnera à la Nation le seul

moyen qu'elle puisse avoir de répartir

les secours selon les besoins. Cet avan-

tage en augmentera encore , si , comme
il est à désirer, les biens-fonds ap-

partenant aux bùpitaux sont vendus

pour aclieler des titres de créances oné-

reuses aux finances de l'Etat et dont

les arrérages seraient versés dans la

caisse de secours. Alors le profit résul-

tant de la vente de ces biens s'en dou-

blera au sensible avantage des pauvres

et, par conséquent, à la diminution réelle

des charges de la Nation. Si, dans la

plupart des parties du royaume, les

moyens de secours sont insuffisants,

dans d'auiros ils excèdent les vrais be-

soins : alors ils en font naître, car il

faut les distribuer. Ainsi là il y a des

paresseux, des fainéants, créés tels par

l'aunione, tandis qu'ailleurs la pauvreté

malade et infirme est sans ressource.

rfSi vous laissez les hôpitaux actuels

rentes comme ils le sont et que vous

veuilliez cependant remplir vos vues sages

et justes, ([uelles réclamations n'éprouve-

rez-vous pas de ceux qui verront ainsi

positivement ce qu'ils appellent leur

bien devenir la propriété d'un autre

établissement? Quelles réclamations

n'éprouvercz-vous pas dans la distribution

que vous déterminerez des hôpitaux et

hospices , selon la convenance des lieux

,

leur population et l'esprit général qui

déterminera vos décrets sur les secours?

Dussiez-vous même n'apporter aucun
rhangemcnt dans la répartition des hô-

pitaux et dans la distribution des se-

cours, l'Assemblée devrait encore, par

des vues de sagesse et de publique,

aliéner les biens-fonds qu'ils régissent.

tfLeurs produits seront augmentés en

remettant dans la société, en abandon-

nant à l'activité des véritables proprié-

taires des biens que l'insouciance

d'administrateurs éphémères, occupés

d'ailleurs du soin des pauvres dont rien

ne doit les distraire, ne peut jamais

porter à leur véritable valeur. Toutes les

considérations se réunissent donc en

foule pour déterminer cette aliénation;

car, si l'on prétendait la combattre par le

motif qu'ainsi les ressources des pauvres

,

sans doute augmentées de valeur pour le

moment, en diminueraient prompïement

par la diminution progressive, mais

certaine, du numéraire auquel elles se-

raient réduites , on répondra victorieu-

sement que le numéraire ne pouvant

baisser de valeur que par l'augmentation

de la valeur des fonds, les moyens de

contribution augmenteront, sans (jue

les sources qui les fourniront éprouvent

de dommage proportionnel , et qu'ainsi

les ressources des pauvres n'en souf-

friront pas d'altération. 7)

'' L'idée de centraliser en uimmasue

commune, de réunir dans un rentre

commun tous les fonds de charité , est

assez ancienne; elle parait être courante

au xviii" siècle. Voir Camille Blocii,

ouvr. cité, p. i^o. En 1789, l'abbé do

Mourlens {Le Cri de l'humanité) etTel-

lès-Dacosta [Plan général d'hospices

royaux) demandaient la vente des biens

des hôpitaux. ïhid. , p. 4aï3.
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posons de prendre, comme contraire aux intérêts de la classe que

vous nous avez chargés de servir.

L'égalité des droits est le principe fondamental de votre Consti-

tution. Ce principe commun à tous les citoyens peut-il cesser d'être

applicable pour ceux qui, n'ayant que des malheurs et des besoins,

ont droit de réclamer les secours de la société, qu'elle même a le

devoir de ne leur donner que dans l'exact nécessaire? Et cependant

cette égalité de traitement, suite naturelle de l'égalité de droit,

serait rompue, si les hôpitaux, les maisons de charité, aujourd'hui

existants, restaient avec leurs revenus actuels, et avec leur actuelle

attribution, puisque dans certains départements, dans certaines

parties de départements, les maladies, la vieillesse, les infirmités

resteraient sans secours, tandis que des aumônes abondantes en-

tretiendraient dans d'autres, par des secours superflus, l'éloigne-

ment du travail et de toute prévoyance.

Si les revenus des hôpitaux aujourd'hui existants leur sont

laissés dans leur intégrité, et que cependant la nation veuille sa-

tisfaire l'engagement solennel qu'a pris en son nom l'Assemblée

d'assister l'indigence, il faut alors que l'hôpital le mieux doté,

celui dont le revenu le plus considérable doit pourvoir à un moins

grand nombre d'individus, serve de modèle, d'échelle de compa-

raison pour la distribution générale des secours dans tout le

royaume. Autrement, plus d'égalité, plus de justice dans ce point

important de la Constitution; et certes, cependant, cette manière

de doter ainsi la caisse des secours, absorbant à elle seule presque

tous les revenus de l'Etat, serait encore profondément impolitique

et vicieuse, contrarierait les vues sages que vous avez adoptées, et

les devoirs que vous avez à remplir.

I)ira-t-on que les biens des hôpitaux étant la propriété <les

pauvres des lieux qu'ils doivent desservir, c'est blesser le droit le

plus sacré, le plus respectable de toute société, (|ue de les distraire

de leur première destination? Nous pourrions répondre qu'il n'est

peut-être pas un seul hôpital dans le royaume (pu, depuis sa fon-

dation, n'ait reçu des modiiicatioiis dans ses attributions, soit en

extension, soit en diminution; (ju'il n'en est surtout pas un (|ui

n'ait reçu dans les frais de son adiuinislration une augmentation

au moins inutile au soulagement des pauvres. Mais nous irons plus

au fond de la question, et nous dirons que la classe des pauvres

n'ayant malheureusement (jue trop de réalité, n'est cependant dé-

terminée dans ses bornes que par l'acception donnée au mot qui

la désigne, par chacun de ceux qui l'emploient.

Il est impossible de disconvenir que, quelle que soit la somme
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dont la bienfaisance ait assigné la distribution dans tel ou tel lieu,

elle sera répandue sur des familles dont l'aisance accroîlra heu-

reusement par cette ressource; mais si cette somme augmentée

depuis l'époque de la dotal ion
,
par la plus grande valeur des fonds,

doit assister un moins grand nombre d'individus, parce que le pays

est ou plus riche, ou moins peuplé, il est certain qu'elle assistera

au delà du nécessaire, au delà même du vœu de la fondation,

ceux sur qui elle sera portée; tandis que des lieux voisins, ap-

pauvris peut-être par les mêmes motifs qui ont enrichi celui qui se

trouve aujourd'hui plus heureux, sont sans secours, et n'ont ja-

mais reçu de dotation, parce qu'au moment où il leur en eût

peut-être été fait, leur situation n'en exigeait pas. Nous dirons que

l'explication arbitraire donnée au mot «pauvre 55 par les adminis-

trateurs vaut souvent des secours à celui qui n'en a pas besoin,

en refuse à celui à qui ils seraient nécessaires, crée des fainéants

et des mécontents. Nous dirons que c'est à la Nation seule qu'il

appartient d'expliquer ce mot, parce qu'il est de son devoir et de

son intérêt de donner aux secours publics la direction et l'appli-

cation la plus utile au vœu de l'humanité, à la prospérité de l'Etat,

à l'amélioration des mœurs de ses habitants; et nous dirons enfin

qu'en les distribuant ainsi, qu'en les affectant aux vrais nécessi-

teux, partout où ils se trouvent, la Nation conserve, défend les

droits, la propriété des pauvres, les étend, loin de les violer.

A tous ces motifs vraiment constitutionnels, et nécessairement

conséquents de tous les principes qui vous ont dirigés jusqu'ici,

nous en ajouterons d'autres qui, moins essentiels, sont encore ce-

pendant de quelque poids.

Une grande partie des revenus des hôpitaux sont diminués par

ceux de vos décrets qui ont détruit les péages, le droit de banalité

et surtout les dîmes*''. Si vous pensez devoir conserver les biens

d'bôpitaux dans leur nature et dans leur attribution, vous devez

remplacer par des fonds, par des rentes, par des biens solides la

partie de revenus qu'ils ont perdue. Les raisons qui s'opposent à

la réunion générale que nous proposons, et par elle à l'entière

cxproprialion des biens d'hôpitaux, s'opposent avec toute leur force

à leur diminution ; ou bien il faudrait convenir que la partie des

revenus de ces maisons détruites par la Constitution était précisé-

ment partout celle qui excédait les véritables besoins que ces mai-

sons devaient assister; et cette particulière combinaison de choses

(''Décrets des i, 6, 7, 8 et ii août concernant les droits féodaux; du

1789, portant aliolilion du ré{jinie féo- ao avril ot du 10 septembre 171)0,

dal, des dîmes, etc.; du i5 mars 1790, sur les dîmes.
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est difficile à concevoir. Quel que soil celui de ces deux partis au-

quel vous vous déterminerez, vous n'aurez encore rien fait ponr

les campagnes, qui, dans presque toutes les parties du royaume,

ne reçoivent aucun secours. Vous ne vous serez ménagé aucun

moyen de balancer par une répartition éclairée les variations dans

la richesse ou dans la pauvreté des départements. Vous vous serez

condamnés à la funeste nécessité d'entretenir une classe de

pauvres, là où les mêmes secours seront toujours apportés avec

nécessité, quelque prospérité que puisse prendre le département;

et de laisser sans assistance des cantons, des déparlements entiers,

riches peut-être aujourd'hui, et que des événements, indépendants

de toute activité et de toute prévoyance, auront plongés dans le

malheur. Car, si vous laissez les hôpitaux aciuels rentes comme ils

sont, ou comme ils le seraient avec les dédommagements que vous

leur accorderiez, et si vous voulez cependant remplir vos vues

sages et justes d'une répartition proportionnelle de secours dans

toutes les parties de l'Empire, quelles réclamations n'éprouverez-

vous pas de ceux qui verront ainsi positivement ce qu'ils appellent

leur bien devenir la propriété d'autres établissements? Quelles

rédaniatioiis n'éprouverez-vous pas dans la distribution que vous

déterminerez des hôpitaux et hospices, selon la convenance des

lieux, leur population et l'esprit général qui déterminera vos dé-

crets sur les secours ?

Dussiez-vous même n'apporter aucun changement dans la ré-

partition des hôpitaux, et dans la distribution des secours, l'As-

semblée devrait encore, par des vues de sagesse et de politique,

aliéner les biens-fonds qu'ils régissent; leurs produits seront aug-

mentés, en remettant dans la société, et livrant à l'activité des vé-

ritables propriétaires, des biens que des administrateurs éphé-

mères, que des administrateurs, chargés par devoir, avant tout

et sans distraction, du soin des pauvres, ne peuvent jamais porter

à leur véritable valeur ''^ Et certes, c'est pour un gouvernement

un grand devoir, méconnu jusqu'ici, que celui d'inlluer de tous

ses moyens à ce que tous les fonds rapportent à la masse de la so-

ciété tous les produits dont ils sont susceptibles. L'Etat qui rem-

plit ce devoir est le plus riche et celui dont les habitants sont les

plus heureux.

L'idée de vendre les biens des hôpitaux n'est d'ailleurs pas une

''"i C'i'lail une opinion cournnle au iiospitalior; on y voil unedpsrauspsprin-

xviu' siècle que les bii-ns des liopilaux cipales de leur -délresseï On trouvera

étaient mal administrés, à raison même quelques textes sur cette que.4iou dans

de la constitution propre du palrin)oine (Camille Bi.ocii , ouvr. cité, p. 28H td suiv.
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idée nouvelle; le chancelier d'Aguesseau regardait leur aliénation

comme nécessaire, et un édit du roi avait pendant son ministère

été donné à cet effet ''^. Il était déterminé à cette résolution

longtemps méditée, par la connaissance qu'il avait de la mauvaise

administration de ces biens, de la rentrée incertaine de leurs re-

venus, f|ui mettait toujours au hasard la subsistance du pauvre, ou

qui autorisait les emprunts provisoires, d'où résultait avec néces-

sité l'endeltcment de ces maisons, la diminution de leurs res-

sources, et une charge nouvelle pour le Trésor pubhc. Cet édit

n'était qu'une ampliation de celui de i 56 1 '-', rendu sous le chan-

ceher de l'Hôpital, confirmé par les ordonnances de Moulins et de

Blois, sous Charles IX. Un nouvel édit rendu en 1780^^' confirme

les mêmes dispositions.

"; Personne n'ignore, dit le chancelier d'Aguesseau, dans une

lettre au parlement de Grenoble, en réponse à des remontrances

faites sur cet édit de 17A9, personne n'ignore que le revenu dos

biens-fonds d'hôpitaux est consommé en grande partie et quel-

quefois absorbé entièrement par les réparations''' et les autres

charges; à quoi il faut ajouter la difficulté d'affermer ou louer ces

biens à leiu" juste valeur, l'insolvabilité des fermiers et des loca-

taires, les poursuites que l'on est obligé de faire contre eux, les

procès qu'il faut soutenir pour les droits dépendant de ces biens.

Les meilleurs administrateurs ne sont pas toujours capables d'entrer

dans les détails que ces sortes d'objets exigent nécessairement, ou

ils ne sont pas en état d'y vaquer. L'expérience a fait voir que les

biens-fonds d'Iiôpitaux diminuent presque toujours de valeur, et

la dépense journalière d'un hôpital demande un revenu qui soit

plus facile à percevoir.

Quant aux rentes sur les particuliers, elles engagent très souvent

dans des discussions fort onéreuses, et c'est toujours avec regret

que l'on voit des administrateurs d'hôpitaux occupi's à suivre dans

les tribunaux des saisies réelles, des décrets ou des subhastations,

des ordres et d'antres procédures semblables, ce qui les détourne au

moins de l'attention continuelle qu'exige l'administration intérieure

C II s'agit de l'cdit d'août 17^9 sur port, ainsi que l'édit d'août lyig. Voir

les fondations et les acquisitions de p. .'Î65 ci-dessus, ie passage relatif à la

main-morte. législation sous Louis XV et Louis XVL
'' Edit d'août i5()i, sur l'adminis- f^' On voit, dans un des comptes de

tration des hôpitaux. Isambert, t. XIV, i'Hôtel-Dieu, que les maisons apparle-

p. io5.^ nnnt à cet hôpital, louées 909,854 livres,

t^' Édit dejanvier 1780, autorisantles avaient, une année entre autres, coûté

hôpitaux à vendre leurs immeuhlcs, dont 143,926 Hvres de réparations. (Note de
il a déjà été question dans le second rap- la llochefoucauld-Liancourt.)
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d'un hôpital , et fait quelquefois consommer le bien des pauvres

en frais de justice. »

Le chancelier de l'Hôpital voyait, dans cette dernière source de

ruine pour les hôpitaux, une sorte de scandale contre lequel il

s'élevait fortement. Il ne pouvait tolérer que les revenus des

pauvres, fruit de la douce compassion et destinés par la bienfai-

sance, servissent de prétexte et de pâture à la chicane : il y voyait

une monstrueuse disconvenance.

Toutes les lois françaises qui n'ont pas ordonné ou autorisé

l'aliénation des biens d'hôpitaux ont agi dans le même esprit , en dé-

fendant à ces maisons d'acquérir de nouveaux fonds, et l'expé-

rience en a justifié le principe si approuvé déjà par la raison. Une

grande quantité d'hôpitaux, de maisons de charité, ont été et sont

encore aujourd'hui obérés de dettes^"; les plus riches sont, par

une conséquence que l'habitude peut faire appeler naturelle, ceux

dont la dépense a dépassé leur revenu dans une plus grande pro-

portion et dont l'acquittement est plus difficile. Aussi plusieurs

ont-ils sollicité et obtenu, plusieurs sollicitent-ils encore l'aliéna-

tion d'une partie de leurs fonds; aussi plusieurs, en payant leurs

créanciers avec des rentes viagères, ont-ils, pour un temps très

long, diminué leur revenu, et agi comme si, en attendant leur en-

tier rétablissement, ils pouvaient rendre moins abondante la sub-

sistance de leurs pauvres, en nourrir une moins grande quantité,

ou contracter encore de nouvelles charges. Cette situation , com-

mune à un grand nombre d'hôpitaux, prouve à la fois la nécessité

de l'aliénation de leurs biens et la possihihté de cette aliénation,

si elle était sérieusement mise en doute. C'est véritablement

ainsi que les secours seront certains pour ceux à qui l'Etat en

doit, pour ceux à qui vous devez les assurer dans tous les mo-

ments, et indépendamment du mérite et de l'impéritie des admi-

nistrateurs. Les hôpitaux militaires, bien mieux servis dans plu-

sieurs villes du royaume (jue les hôpitaux fondés, n'ont cependant

aucuns biens-fonds ; leurs revenus proportionnés chaque jour à leurs

besoins fournissent toujours avec suHisance les secours aux ma-
lades qu'ils doivent assister; tandis que les revenus des hôpitaux

dotés en domaines, en octrois, en droits, soumis aux variations,

et des saisons et de l'exactitude des fermiers, très indépendantes

des besoins des malheureux, sont, ou plus considérables qu'il

n'est nécessaire, et se consomment en superflu, ou insuffisants, et

(') Sur la situation ol)érée dos établis- fjrarids hôpitaux, voir Ips documents

sements cliarilabics à la fin de l'ancien citos par Camille Bloch, ouvr, cité,

régime, particulièrement sur celle des p. a8i et suiv.
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entraînent, comme nous l'avons dit, dans un état de dette et de

dérangement, des maisons dont le désordre fait la ruine des mal-

heureux qu'elles doivent secourir.

Ainsi, aux principes vraiment constitutionnels de l'égalité des

droits du pauvre
,
par lesquels vous devez répartir dans une égale

proportion les secours partout où ils sont nécessaires, se joignent,

pour vous déterminer à la réunion dans un centre commun des

biens d'hôpitaux, et à leur aliénation, la situation même de ces

biens, la réduction que vos décrets leur ont fait éprouver, l'opinion

des hommes recommandables qui, dans des temps déjà éloignés,

en voyaient la nécessité, le vœu de vos lois qui, depuis le chancelier

de l'Hôpital, ayant expressément défendu aux hôpitaux d'augmenter

leur propriété, ont prouvé qu'elles ne les jugeaient pas sans incon-

vénient; enfin, l'expérience plus forte que toutes les opinions, plus

éclairée que toutes les lois, qui démontre les vices sans nombre du

revenu des hôpitaux établis sur des biens de cette nature.

Nous laissons à votre Comité de Constitution à vous démontrer

comment celte aliénation des biens des hôpitaux tient au système

général de la Constitution ; comment l'ahénation des biens ecclé-

siastiques ne serait qu'un ouvrage imparfait, si vous laissiez encore

propriétaires des corps de main-morte; et comment, enfin, les

grands biens du clergé ayant eu une origine semblable à celle

qui pourrait se retrouver dans la propriété des hôpitaux, vous devez

éteindre jusqu'au moindre germe de la possibilité de ce retour.

Pour nous, nous renfermant exactement dans notre mission,

nous nous bornons à considérer la nécessité de l'aliénation des

biens d'hôpitaux dans la certitude du soulagement des malheureux,

dans leur égale assistance, dans l'acquittement de ce devoir pré-

cieux que chacun de vous veut complètement remplir, et nous l'y

voyons avec évidence. Sans doute, si la Nation, en voulant répar-

tir les secours avec égahté dans les différents départements, avait

le projet de ne donner que des secours insuffisants, les villes, les

cantons pourvus d'hôpitaux pourraient réclamer avec raison contre

un ordre de choses qui augmenterait à leurs dépens les ressources

des autres. Mais quand la Nation prétend répandre partout des se-

cours comjilels et de la manière la plus utile aux différentes classes

qu'elle doit pourvoir, quel intérêt auraient les villes de réclamer

contre cette réunion? Quel droit en ont-elles? La plupart des reve-

nus des hôpitaux , fondés sur des octrois ', sont perçus par les villes,

mais payés le plus souvent par les campagnes qui ne profitent pas

''^ Sur les ressources des liôpilaiix tirées des octrois, voir Camille Blocu , ouvr.

cité, p. 27G et suiv.



366 RAPPORTS

de leurs secours'^'. Serait-ce à l'époque actuelle qu'une aussi in-

juste disposition pourrait être maintenue? D'ailleurs, le système

nouveau de répartition des secours devant s'étendre sur toutes les

parties du royaume, rendra le besoin des villes moins grand et,

quel (ju'il soit, il y sera satisfait.

Il est donc sans la moindre apparence de réalité que le projet

de déclarer nationaux les biens d'hôpitaux, de les aliéner, de faire

une masse commune de secours à répartir dans tout le royaume,

puisse compromettre l'assistance de la classe indigente, qu'au con-

traire il confirme, qud consolide et qu'U rend indépendante de

tout événement, de toute chance inattendue, de tout hasard d'une

bonne ou mauvaise administration.

^Critique de ïtâh d'une taxe municipale de secours.]

Mais, en convenant de la possibilité d'aliéner les biens d'hôpi-

taux, prétendra-t-on peut-être que l'Etat doit laisser, doit imposer

à chaque municipahté le devoir d'entretenir ses pauvres? Cette idée,

si souvent répétée, si séduisante par sa simplicité, jugée d'ailleurs

par quelques personnes d'une facile application, mérite d'être com-

battue par des raisons qui en démontrent l'impossibilité '-^

D'abord, l'assistance pour ceux qui doivent être secourus ne

serait pas égale, elle dépendrait du plus ou moins de richesses de

la municipalité, de la facilité plus ou moins grande des corps ad-

ministrants. Si les lois de l'Knipire prescrivaient un traitement égal

pour tous les individus à assister, l'injustice et l'inégalib' se trou-

veraient alors j)our les citoyens qui devraient contribuer aux se-

cours, car la proportion des besoins n'est pas toujours celle des

richesses; le pays le plus pauvre, celui où un plus grand nombre

de secours est nécessaire, est presque toujours au contraire celui

où il existe moins de ressources. Ainsi, ou assistance insullisanle,

ou charge insupportable pour les citoyens qui ne seraient pas assis-

f On trouve à cet égnrd des piaiiilcs

dans les caliiers de doléancos deiySy.
Voir, jjar cxcnn^le, celles qui >onl men-
tionnées, ibid.,\>. li\i.

'^ L'idée dune assistance exclusive-

ment niuaicipble , alimcnlée parla taie

dos pauvres, avait déjà été rcjctée par

rAsseniblée provinciale de la ilante-

Normaiidic et son rappcricur, Tliou-

ret. La taxe anglaise des pauvres, dont

il est ([ueslion dans le présent rapport

du (iou)ité de mendicité, avait lait

d'aillours Tobjet de vive^ critiques de

la part d'Angot des fîolours dans une

brochure précitée (voir p. 28, noie U),

et spécialement deitinée à éclairer les

Assembliics provinrialcs. Voir ibid.,

p. 388-390.
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tés. Si l'on ajoute à ces raisons déjà déterminantes pour rejeter

cette idée celle qu'il faudrait alors que chaque municipalité eût un

établissement propre à secourir toutes les infirmités de la vie, qui

toutes pourraient assaillir quelques-uns de leurs habitants; si l'on

ajoute la difficulté des changements de domicile et l'obstacle fu-

neste mis par cette difficulté au mouvement de l'industrie, le

malheur des pauvres rejetés d'une municipalité à une autre, avilis

par les refus, par les repoussements de toutes, deviennent des

sources continuelles et coûteuses de procès et de haines. Si l'on

ajoute toutes les suites fâcheuses et nécessaires de ce mauvais ordre

de choses, on trouvera bientôt sans doute que, malgré son appa-

rente simplicité, cette idée n'est pas d'une exécution praticable.

Mais une autre considération la rend plus impraticable encore,

c'est la nécessité, dans ce système, d'une taxe particulièrement

appliquée au soulagement des pauvres. Ce projet, dont l'expérience

de nos voisins démontre tous les vices, a cependant encore des

partisans, et comme il pourrait se reproduire sous des formes dif-

férentes et qu'il est plein de dangers, le Comité croit devoir encore

donner quelques développements aux motifs qui lui en ont fait re-

jeter même l'idée, il ne s'attachera qu'aux principaux.

Cette taxe sera inégale dans tous les lieux, en raison des besoins

auxquels elle devra faire face; alors elle rendra inégale la valeur

des propriétés.

Cette augmentation de charges sur les propriétés ne fera pas

augmenter en proportion leur valeur, comme on pourrait le dire

,

si elle était égale dans tout le royaume : ainsi les propriétaires,

sans avoir l'espérance d'augmenter leur revenu, courront le danger

de voir leurs fonds tomber de valeur, et la conséquence de cet ordre

de choses sera ruineuse pour l'tLtat et pour les pauvres. Car les

propriétaires, au lieu de chercher à attribuer et a favoriser l'in-

dustrie pour améliorer la propriété, s'entendront au contraire pour

la repousser, parce qu'ils la regarderont comme une cause décharge

pour eux. Ainsi, le principe de toute amélioration se tarira dans

sa source, et l'accroissement considérable des charges, dont le pro-

priélaire craindra d'être grevé, repoussera fortement la tendance

au travail que la liberté favoriserait en vain.

Cette inégahté de taxe, impolilique pour le bien du royaume,

peut donc encore être dite généralement injuste; mais elle aurait,

de plus, le vice moral de porter un grand obstacle à l'établis-

sement des secours que l'Assemblée nationale projette pour les

pauvres. Les propriétaires, les doiiiiciliés, les Icimiers qui, par la

nature de l'irrégularité de la taxe, se trouveraient exposés à des
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augmentations qu'ils n'auraient pas pu calculer, se refuseraient,au-

tant qu'ils pourraient, à la contribution de ces secours, auxquels

cependant la loi les obligerait. Tous les moyens de ruse, de force,

seraient employés par les divers départements pour se renvoyer

réciproquement les familles qu'ils devraient secourir, ou auxquelles

ils prévoiraient devoir un jour donner des secours.

dette dureté pour le malheureux, vice presque contre nature,

ou au moins contre toute société, serait cependant en quelque

sorte excusable par la prodigieuse inégalité des secours à leur

donner, et cependant elle ne diminuerait pas les charges, car il est

de la nature de toute taxe individuelle et dont le secours des pau-

vres est l'objet désigné, de s'augmenter même malgré l'opposition

des contribuables. En vain, ceux qui payeront la taxe se raidiront-

ils, de concert avec les administrateurs eux-mêmes, contre son aug-

mentation, il n'en résultera qu'une lutte perpétuelle, qu'une plus

grande incurie sur l'emploi de la taxe, et peu de soulagement

profitable; mais la taxe augmentera. Le besoin, l'importunité, l'in-

térêt personnel des pauvres seront toujours plus forts que ne pour-

rait jamais l'êlre la constance des administrateurs à refuser. Des

and)ilicux, des intrigants, disposés à flatter la multitude, à ga-

gner une popularité du moment, détermineront cette augmen-

tation, fjuc les administrations suivantes n'oseront baisser et qui,

peut-être, s'étendront jusipie sur les districts voisins; et c'est par-

ticulièrement encore ici que l'exemple de l'Angleterre est une

grande leçon. La taxe des pauvres n'y était [)orlée, au commen-

cement du siècle, qu'à (piinze millions; elle excède aujourd'hui

soixante, et les contribuables, luttant sans cesse conirc son j)oids

énorme, sentent l'impossibililé de la diminuer et se bornent au-

jourd'hui à cberchcr à l'empêcher de s'iHendre davantage, sans

oser espérer pouvoir s'opposer eflicacement à son accroissement.

La France nous fournit même l'exemple de la cherté et du danger

de cette taxe pour les pauvres. On sait que, dans la ci-devant pro-

vince de Flandre, les pauvres sont entretenus par leurs paroisses,

elle mode de les adjuger par an au rabais prouve que l'on veut

mettre à profit l'esprit de cbarité des h;d)ilanls de cette ancienne

province pour nourrir les pauvres à un plus bas prix. (Cependant,

la taxe pour les maintenu*, inégale dans toutes les paroisses, s'élève

dans quelquos-unes à 'i Uvres par arpent, et est encore indépen-

dante des biens d'hôpitaux.

Tous ces inconvénients, dont le Comité a reconnu la réalité,

lui ont fait rejeter toute idée, même éloignée, de taxe pour les

pauvres, et, comme elle est indispensablcment nécessaire au pro-
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jet de donner à chaque municipalité la charge des pauvres, ce

projet déjà avantageusement combattu par les raisons précédentes,

nous semble entièrement démontré impossible; aucun d'eux ne se

trouve dans le projet qu'il propose pour la répartition des fonds.

Il faut donc poser pour principe que les biens des hôpitaux se-

ront réunis en une masse commune dans les mains de la Nation
,
qui

les aliénera à son avantage pour affecter des sommes nécessaires

et complètement suffisantes au soulagement des malheureux et

que, dans cette sainte intention, l'administration des secours pu-

bhcs sera assimilée aux autres parties de l'administration pu!)lique,

dont aucune n'a lieu avec des revenus de biens-fonds particuliers.

[C]

[Constitution et destination du fonds national de secours.^

Ce fonds que nous proposerions d'appeler fonds de secours, pour

que la Nation, qui reconnaît le droit du pauvre, n'emploie plus celui

de charité ou à'aumône, doit avoir pour objet de soulager la classe

indigente, dans l'intention que l'Assemblée paraît avoir adoptée :

travail aux vahdes, secours plus au moins complets aux enfants,

aux malades, aux infirmes et aux vieillards; enfin, répression et

punition des mendiants valides.

Ces fonds doivent être sullisants pour remplir tous ces objets ; bien

entendu , cependant, qu'il faut y comprendre la partie des revenus que

doit procurer le travail des pauvres dont le produit sera vendu.

Ils pourvoiront donc aux soins des enfants, à ceux des malades,

des hôpitaux, des bospices, des travaux qui ne sont pas ceux des

grandes routes, ou vulgairement appelés d'établissements publics,

aux maisons de correction, aux frais de transportation, si l'Assem-

blée croit devoir admettre ce genre de punition ou plutôt de sûreté

publique.

A chaque nouvelle législature l'Assemblée nationale voterait,

avec la sanction royale, la répartition des fonds par département,

que les besoins connus pourraient exiger, de telle manière que,

donnant à chaque département ce qui lui est nécessaire, elle réser-

verait dans un centre commun une somme disponible, pour être

versée dans tel ou tel département, selon les besoins et dans le cas

de malbeurs extraordinau'es.

Cbaque législature faisant une nouvelle répartition de fonds, le

détail en varierait dans les départements qui ne seraient pas tous

traités de même, parce que tous ne seraient pas dans une égale

COMITÉ DE MENDICITÉ. nU
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situation de besoins, et la somme totale destinée aux secours rece-

vrait elle-même la modification dont l'accroissement de prospérité

ou de malheur impossible à prévoir lui ferait la loi.

La même proportion serait observée des départements pour les

districts.

Comme nous supposons que les barrières où une partie de l'im-

position générale servirait à la confection et à l'entretien des grandes

routes, le fonds de secours aiderait les contributions particulières

des miunicipalités . pour faire les communications ou autres travaux

utdes à la communauté.

Il se pourrait encore que les sommes à la disposition des dépar-

tements fussent employées en prêts pour l'amélioration de l'agri-

culture, en établissements de bon exemple, comme maisons de

prévoyance, maisons de santé pour les moins pauvres, et cette idée

n'est pas à négliger, car un des caractères principaux de la bienfai-

sance politique est d'appeler par tous les movens l'industrie et la pré-

voyance des hommes qu'elle secourt , et de les animer par leur inté-

rêt et leur amour-propre à désirer de ne pas être à charge à l'Etat.

Il faut ajouter que les quêtes d'église, si on les laisse subsister,

les produits des aumônes publiques, seraient à la disposition ou

du curé, ou des municipalités. De ce genre seraient encore les do-

tations, les souscriptions, les dons enfin particuliers, qui devraient

être administrés au gré des donateurs , si leur disposition n'est pas

contraire aux lois de l'Etat, et pendant seulement le nombre de

cinquante années. Nous avons cru devoir vous proposer de borner

à ce terme le droit des fondations ', parce que cette révolution

d'années est l'époque la plus éloignée de la probabilité de la vie du

fondateur, pendant laquelle toutefois ses intentions devront être

suivies; parce que cette époque fixée lui donnera la confiance de

l'exécution entière de sa volonté pendant tout ce temps, et parce

qu'enfin l'intention de la fondation soumise après ce terme à la

revision générale recevra, si elle est maintenue, sa nouvelle exis-

tence de la connaissance réllérhie de son utilité, ou sera tournée à

l'avantage commun plus véritablement reconnu. L'acte de dota-

tion, portant le nom des donateurs, resterait à jamais alliché dans

le lieu principal de l'établissement.

Telle f'st l'idée que s'est formée le (iomilé d'une répartition de

deniers qui, sutfisante à tous les besoins, répandrjit les secours

•'' Cette rcslrictioa proposée par lo mcnl Turgot dans son célèbre arliclo de

Comité à l'immutabilité et à lu perpéluilé VEncyclopédie sur les fondations. Voir h

dos fondations rcsalte de la critifjue qu'en ce j)rojtos Camille Blodii, ouor. citr,

avaient faite plusieurs écrivains , notam- p. iSg-iio, 182 et 3o8.
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dans la proporlioii de ces besoins, et dans une sorte d'ampleur

qui, n'éteignant pas la nécessité du travail, tournerait évidemment

à la prompte prospérité du royaume, porterait avec connaissance

les secours jusques dans la plus obscure chaumière, et qui, enfin,

est entièrement conforme à l'esprit de la Constitution.

[D]

[Conlrihution des départements, districts et municipalités ;

Infériorité du système du fonds commun de secours sur le système

de la taxe municipale.
]

Il ne resterait qu'à parer à l'inconvénient qui naîtrait pour les

municipalités, districts et départements, de la certitude d'avoir des

fonds suffisants, inconvénient d'où il pourrait résulter que, n'ayant

aucun intérêt à ménager leurs fonds, ils seraient peu soigneux dans

les économies de toute espèce qu'ils devraient faire, sans lesquelles

les fonds les plus abondants ne suffiraient pas et que l'intérêt per-

sonnel peut seul opérer. Il s'agirait Jonc de le mettre en jeu.

Ce problème serait résolu sans difliculté, et peut-être sans incon-

vénient, en faisant contribuer dans une proportion quelconque les

départements et, par cu>: les districts et les municipalités, à l'ad-

dition de fonds de secours votés sur leur demande par l'Assemblée

nationale. Ce problème, d'autant plus juste que les autres fonds

alfectés à demeure aux départements seraient plus justement ré-

partis, semble devoir parera l'insouciance des administrations, à la

faiblesse avec laquelle ils assisteraient les familles qui pourraient

se passer de secours , ou en donneraient au delà du nécessaire.

Cette manière d'assurer les secours n'a aucun des inconvénients

qui nous ont fait rejeter l'idée de la taxe. D'abord, on pourrait dire

que ces fonds, produits en grande partie par les biens nationaux,

ne sont pas une imposition. Vainement prétendrait-on que la part

destinée aux secours, employée à une autre intention, soulagerait

d'autant les impositions, et qu'ainsi appliquée au soulagement des

pauvres, elle grève dans celte proportion les contribuables. Usera

facile de démontrer que la partie des revenus publics, distraite pour

cette intention, sera peu considérable, les biens des hôpitaux de

charité, des maladreries, etc., aujourd hui existants, devant rem-

plir une grande partie des besoins; mais cette partie fût-elle plus

forte, elle ne peut jamais être considérée comme une distraction

faite aux autres obligations nationales. C'est un emploi de devoir que

la Nation a reconnu tel en rentrant en possession des biens jadis

ecclésiastiques. La Nation est, à cet égard, comme recevant un

24.
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héritage grevé, pour une partie, d'une délégation positive, et par

conséquent, sacrée; elle hérite de tous les biens domaniaux, ecclé-

siastiques, moins les charges dont elle les reconnaît affectés.

L'égalité proportionnelle de répartition de ces secours dans tous

les départements n'est donc pas une injustice.

La partie de ces secom^s qui est inégale, et qui exige pour être

obtenue, une contribution des municipalités, districts ou départe-

ments qui la sollicitent, n'a pas non plus, comme la taxe, l'impoli-

tique inconvénient de mettre une grande inégalité dans la valeur

des fonds, car la contribution exigée ne sera jamais forte, puis-

qu'elle ne sera qu'une proportion dans ce secours additionnel des-

tiné au travail. Elle sera suffisante pour éveiller l'attention des

contribuables, pour les tenir en garde contre une injuste admission

sur la liste des pauvres, mais la différence de cette partie de con-

tril)ution d'un département à un autre ne pourra jamais établir une

grande différence dans l'estimation des propriétés. D'ailleurs, cette

contribution particulièrement attachée à la part des secours destinée

aux pauvres recevra elle-méqje un grand profit des ouvrages utiles

qu'elle fera faire par les ouvriers qu'elle soulagera , et elle répandra

ainsi, à l'avantage commun, les sommes provenues de la contribu-

tion commune, elle en haussera la valeur des propriétés. Ainsi, un

accroissement à celte contribution ne serait (juc d'un léger incon-

vénient [)0ur le contribuable; mais il n'aura lieu que dans le cas

toujours déterminant de la nécessité, parce que les contribuables,

déjà mis en garde par leur propre intérêt, seront préservés encore

de la trop grande facilité de cette augmentation, par les districts,

départements et enfin parle Corps législatif, dont, en dernier res-

sort, l'approbation sera toujours indispensable.

[El

[De Vadminiatrnlinn du fonds de secours : caractère public tju'elle dod avoir.

Les agences de secours auprès des déparlemenls et des districts.
|

L'assistance des malheureux étant une partie essentielle de notre

Constitution ', l'administration qui dispose des fonds qui lui sont

<*' L'idée que Tassislancc des pauvres tulion avec encore plus de clarti-, s'il y

doit faire j)arlin inlc;jranle ilc la Con- a lieu; que la cons.crxation de i'Iionuiie

stilulion avait déjà cfé follement e\- ialjoiieux et utile ne «lit pas pour la

primée au uiois d'août 178<) ]iar L\m- (^oiistilnlion lui objet moins .>>airc (|ue la

BERT, dans sa brochure : O'ijet d'une propriété du riclie; (|ue point d'Iionime

importfincc capitale cl deciiiivi- sotuiiix à laborieux et utile ne puisse plusi'ti'e in-

In consifférolion di- I'AuspiuO/i'p ufittonolc. certain de sa huloi'itaace dvUs tuiile l"c-

ctU faut donc déclarer dans la Consti- tendue de l'Empire."
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attribués, qui répartit et qui distribue ces secours, doit être con-

duite d'après les mêmes principes et par les mêmes moyens qui

administrent toutes les autres branches de cette Constitution. La

Constitution doit être une. Si quelqu'une de ses parties pouvait s'en

détacher sans nuire à l'ensemble, cet ensemble serait imparfait.

Toute l'administration étant sous la direction des assemblées de

département et de district, l'administration des secours doit donc

avoir la même marche.

Il n'est pas question ici de bureaux de charité, c'est bon pour

l'aumône; ils pourront avoir lieu encore pour les souscriptions vo-

lontaires, pour les actes libres de bianfaisance que feront les indi-

vidus; l'administration des secours donnés par l'Etat, dans des vues

générales de bien public, dans celles de la Constitution, ne peut

appartenir qu'à ceux en qui la nation a confiance, et qu'elle a choi-

sis pour remplir ses vues.

Mais, comme cette importante administration, très variée dans

ses branches, exige des soins, une activité, une surveillance con-

tinuelle, et que les assemblées administratives, surchargées d'affaires

de toute espèce, manqueraient de temps pour se livrer a ces détails

avec suite, nous avons pensé que celte administration nécessitait

une agence particulière, qui, dépendant du grand corps admi-

nistratif, porterait une attention de tous les moments sur ces

détails.

Cette agence serait placée auprès des départements et auprès

des districts.

Elle serait composée, aux départements, de quatre citoyens

choisis par les électeurs, et formerait le conseil et le moyen d'in-

spection des départements dans celte branche d'administration.

Il est nécessaire que le choix du peuple, pour remplir utilement

les fonctions de ces agences, porte sur des hommes véritablement

amis de l'humanité, qui, guidés par une morale sévère et une sen-

sibilité profonde et réfléchie, bravent tous les sacrifices d'amour-

propre, toutes les contrariétés que leur bonne intention pourra

quelquefois trouver dans son exécution pour faire du bien aux

hommes, et qui, peu soucieux du succès du moment, sachent

attendre du temps, avec patience et courage, la justice due à leurs

soins, à leur activité et à leur sagesse.

Il serait utile qu'il se trouvât dans cette agence un médecin,

puisque le soin des malades et des enfants est du ressort de l'admi-

nistration des secours; et parce que, encore, il serait bon que les

chirurgiens et sages-femmes, répandus dans les campagnes, puis-

sent être dirigés dans l'ensemble de leur traitement, par un homme
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de l'art; il serait utile encore qu'il s'y trouvât un homme qui ap-

portât quelques connaissances dans la fabrication et le commerce

des ouvrages susceptibles d'être fabriqués dans les maisons do cor-

rection. Toutes ces convenances seront prises en considération par

les électeurs.

Les agences de district pourraient n'être composées que de deux

citoyens, qui surveilleraient tous les établissements faits dans leur

district. Ils feraient encore partie d'un comité que nous crovons être

utilement formé pour régir supérieurement les maisons de cor-

rection, les hospices, pour connaître des fautes, ou de la bonne

conduite de ceux qui y sont dj^tenus, prononcer sur les punitions ou

sur les grâces de quelque importance qu'ils peuvent mériter; enfin,

préserver les pauvres et les détenus de l'arbitraire toujours dange-

reux des agents subalternes.

Le juge de paix du canton oii se trouverait chacun de ces établis-

sements, devrait être membre et peut-être président de ce petit

comité. Ses fonctions et la confiance du peuple l'y appellent avec

nécessité. Les municipalités nommeraient ou un de leurs membres,

ou un citoyen de leur commune, pour surveiller la distribution et

l'emploi des secours dans leur étendue.

Telle est l'idée que s'est faite le Comité de cette grande admi-

nistration qui, conduite d'après les lois générales, prononcées par

le Corps législatif, ou par des lois particulières approuvées par lui,

et faisant partie de l'administration générale du royaume, devrait

être, comme toutes les autres, supérieurement inspectée par le roi

en sa qualité de chef du pouvoir exécutif, afin que, chargé de

leur exécution, il puisse les rendre conformes aux lois, en rappeler

toutes les branches à un centre commun de surveillance et main-

tenir dans ce rapport d'exécution, comme dans tous les autres,

l'unité et l'ensemble de la monarchie.

[F]

I

Bancs (le la n'-pinMion des secours entre les départements :

populdlion , (onlriljulîon, étendue,
j

Mais les besoins n'élant pas les mêmes dans les divers départe-

ments, les secours doivent être différents. Une sage législation doit

prévoir et se prémunir contre la facilité si naturelle des admi-

nistrateurs, qui chargeraient le rôle des pauvres de familles, qui ne

devraient pas espérer de secours, et qui, par cette trop grande faci-

lité, donneraient un exemple bientôt suivi généralement, et dont
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les bornes se reculeraient sans cesse. L'assistance accordée par

l'Jlitat doit se borner aux vrais besoins.

N'oublions pas que toute extension qui lui est donnée au delà de

la nécessité est à la fois une sorte d'encouragement à la paresse et

à l'imprévoyance et une injustice à la société, puisque les sommes

dépensées sans utilité ne devraient pas être levées, ou pourraient

recevoir une meilleure application. Il faut donc poser des principes

qui servent de bases aux secours que l'Assemblée nationale doit

répandre dans les divers départements, et ces bases sont encore

données par la Constitution.

Ainsi, la population, la contribution et l'étendue, qui servent

déjà de base à la représentation de chaque département ''^, en ser-

viront encore pour l'assistance à laquelle ils doivent prétendre de

la Nation ; en donnant à cette base pour premier élément la pro-

portion des citoyens actifs avec la population de chaque départe-

ment, elle réunira toute l'équité et toute la perfection dont elle est

susceptible. En effet, on ne peut nier que le département qui,

toutes circonstances égales d'ailleurs, renferme une plus grande

proportion de citoyens actifs, est celui dans lequel les secours doi-

vent porter sur un moins grand nombre d'individus.

On ne peut nier encore, cette considération étant toujours la

première, qu'entre deux départements d'une étendue pareille, et

d'une égale population , celui qui versera dans le Trésor public

moins de contributions sera dans une moins bonne situation

de richesses; que celui là aura moins de besoins, qui, avec plus de

contributions, sera d'une étendue moins grande et renfermera une

plus petite population; que celui qui, avec plus d'étendue, plus

de population, fournira moins de contribution, aura plus besoin de

secours; qu'enfin celui-là sera le plus riche de tous, qui, avec

moins de population, paiera plus de contribution dans une moindre

étendue, bien entendu toutefois que chaque département paiera

l'impôt dans la même proportion de ses richesses. Cette mesure

équitable de la richesse et de la pauvreté le sera encore de tous les

besoins qu'il faut assister, car, à quelques légères différences près,

tenant à des causes particuhères qu'il est facile de connaître, la

même masse d'hommes indi^'jents amène la même quantité d'enfants

à secourir, de malades à traiter, de vieillards et d'infirmes à assister,

de fainéants et de mendiants à réprimer.

Mais, quelque équitable que soit la base qui fixe la proportion

'''Voir le dôcrol du 9.9. (lécenil)re primaires ot dos assemblées administra-

1789 sur la consliliilion des assemblées lives, seclion 1'", art. 97, a8, a(| et 3o.
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de la distribution des secours dans tous les départements, il a paru

à votre Comité que, si des sommes pareilles acquittaient lesmemes

proportions de secours entre deux départements où le prix de la

subsistance serait différent, l'égalité de proportion dans les secours

serait rompue. En effet, il est évident qu'un département, où les

denrées premières seraient d'un quart moins chères que dans un

autre dont la part des secours résultant des bases constitutionnelles

serait la morne, recevrait, en recevant la même somme, le moyen de

répandre plus de secours. Votre Comité a donc pensé que le prix

commun de la journée de travail dans le département devait être

la mesure qui fixerait les sommes par laquelle la proportion de

secours due à chacun d'eux serait acquittée et, par une conséquence

nécessaire, celle qui les fixerait entre les diverses parties de chaque

département. On objectera peut-être qu'il existe dans les moyens

proposés même par le plan du Comité des dépenses qui ne peu-

vent varier à un certain point : telles que le traitement des chirur-

giens, l'achat des drogues, etc., ou qu'au moins leur variation ne

peut suivre exactement le prix de la journée de travail, mesure gé-

néralement juste du prix des denrées de nécessité première. Nous

répondrons que nous parons à cette difficulté, en ne proposant pas

de prendre cette mesure dans l'exacte rigueur et dans tous ses dé-

tails. Ainsi, en prenant pour prix le plus cher de la journée d'ou-

vrier le prix de vingt sous, et pour prix le plus bas celui de seize

sous, rapportant à la première mesure toutes les journées au-dessus

de seize sous et à la seconde toutes celles au-dessous, il est évident

que chaque département aura, dans l'évaluation des sommes qui

accjuitteront les secours auxquels il doit prétendre, une latitude

avantageuse et qui suppléera suffisamment à la partie de ses dé-

penses, qui ne suit pas la mesure de la journée d'ouvriers.

Mais, en convenant de la vérité et de l'équité de ces principes,

on dira peut-être encore qu'ils sont d'une exécution si compliquée,

si difficile, que les départements ne pourront jamais les appli-

quer. Cette objection n'a pas de solidité, si l'on réfléchit que cette

p'partition sera faite par la législature, sur la connaissance certaine

qu'elle aura de tous les éléments qui devront la diriger; et, comme
ces éléments seront les mêmes qui, réunis ou séparés, serviront à

beaucoup d'autres calculs de l'administration, et dans ses points les

plus importants, il n'est pointa craindre que la négligence ou l'in-

térêt les présente inexacts. Le travail des départements se réduira

donc à la simple opération entre les districts que la législature

aura faite entre tous les départements, et elle ne sera ni embar-

rassée , ni sujette à erreur.
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La première partie des fonds de secours destinés aux départe-

ments aura pour objet l'assistance des malades, des enfants, des

vieillards, des infirmes, la répression des mendiants, et serait aug-

mentée du produit du travail qu'il serait possible d'exiger de ces

classes différentes d'hommes à secourir. La seconde, dont l'objet

serait de secourir les pauvres valides dans les saisons où ils souf-

frent davantage , aurait pour but particulier de donner du travail.

C'est à cette partie à laquelle il a paru que les départements de-

vaient contribuer dans une proportion quelconque , afin que l'intérêt

de chacun d'eux et de chacune de leurs parties contînt les demandes

dans leurs justes bornes et ne mit pas bientôt à la charge de la

Nation un grand nombre de familles et d'hommes qui n'ont pas

besoin d'être secourus.

Quelque sévère que puisse paraître à quelques personnes cette

nécessité imposée aux départements, districts et municipalités, de

contribuer aux secours qu'ils requièrent pour leurs familles indi-

gentes, il n'est pas douteux que l'extension indéfinie de secours, qui

résulterait nécessairement de l'assistance gratuite et facile accordée

à toutes les demandes, est le plus grand mal à éviter; qu'il ne peut

s'éviter autrement qu'en intéressant les déparlements par une part

de contribution
,
pour les secourir au delà du nécessaire reconnu

et ordinaire; qu'enfin les départements, qui seront par là déchargés

de la part de l'impôt qui faisait le fonds des ateliers de charité et

du moins imposé, n'en recevraient pas une surcharge cjui puisse

les appauvrir, quand surtout cette part à l'augmentation de secours

sera destinée à faire des ouvrages utiles aux cantons, aux districts,

aux départements. Il semble alors que ce système de répartition

répond à toutes les objections qui pourraient être faites, d'une

abondance trop grande ou d'une trop grande parcimonie de secours.

D'ailleurs, c'est ici le cas de rappeler qu'un fonds de réserve res-

tera dans une caisse commune pour secourir les malheurs acciden-

tels, tels que les dégâts causés ou par un incendie, ou par l'intem-

périe des saisons, et que ces fonds distribués aux vrais malheurs

le seront gratuitement et sans part de contribution.

[G]
,

[Règles (h radmission aux secours.^

Pour terminer l'ensemble des principes généraux qui doivent gui-

dcrl'aduiinistration des secours, il ne s'agit plus que d'indi(juerquelles

règles doivent être suivies pour l'admission sur le rôle des secours.
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Il ne faut pas oublier que nous avons admis pour principe in-

contestable que les pauvres valides doivent être seulement aidés

par les movens de travail, et que les distributions gratuites, soit

d'argent, soit de nourriture, devaient être abolies. Les pauvres

valides ne sont donc autre chose que des journaliers sans propriété.

Ouvrez des travaux, ouvrez des ateliers, facilitez pour la main-

d'œuvre les débouchés de la vente; ceux qui, avec le besoin du

travail, ne profiteront pas de ces facilités, ne reconnaissent pas

apparemment ce besoin, s'ils mendient, ils seront réprimés; s'ils

ne mendient pas, ils trouveront sans doute ailleurs des moyens de

vivre. Et c'est bien ce que doit désirer l'administration; elle doit

encourager dans cette vue et par tous les moyens si puissants sur

cette Nation, d'honneur et d'éloges publics, les hommes qui feront

travailler à leurs propres frais le plus grand nombre d'ouvriers :

car celui là est vraiment, et sous plusieurs rapports, le plus utile à la

patrie. Mais les hommes capables de travail n'auront droit aux se-

cours qu'en maladie et dans leur vieillesse. Encore il semble que,

comme les mœurs publiques et l'économie nationale sont égale-

ment intéressées à exciter l'homme dans toutes les classes à prévoir

l'avenir et préparer le moven qui peut les dispenser de recourir à

l'assistance de la société, il appartient au gouvernement d'exciter

ces sentiments généreux et utiles à la société. On pourra, par

exemple , utilement placer, non loin des hospices que l'on destinerait

pour asile gratuit des viedlards, des maisons où ceux qui fourni-

raient une somme, qu'une suite de calculs démontrera pouvoir être

très modique, seraient traités mieux, pour la nourriture, le loge-

ment, les commodités, que dans les asiles gratuits. Sans doute,

ainsi qu'il a déjà été dit dans un des précédents rapports, il ne

faudrait pas que, pour cela, le traitement des vieillards secourus

fut insullisant, et que le nécessaire ne leur fût pas complètement

donné; mais il serait utile que la maison de retraite, réunissant

plus de commodités, plus d'avantages, l'ouvrier fût occupé toute

sa vie du soin de pouvoir s'y ménager les moyens d'y être admis.

On dira peut être qu'ainsi la pauvreté absolue recevrait une

injuste humiliation de cette comparaison de traitement : mais il

serait plus vrai de dire que cette humiliation, si on peut l'appeler

ainsi, serait bien plus pour l'imprévoyance que pour la pauvreté;

car si cette idée peut se réaliser, la classe qui peuplerait les deux

maisons serait la même, et sans doute, la satisfaction de l'hommo

<jui ne devrait l'aisance de sa vieillesse qu'à son économie, qu'à ses

soins, qu'à lui-même, encouragerait beaucoup d'autres à se pré-

parer une ressource pareille. Il ne faut pas croire que le sentiment
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d'énergie qui fait désirer à l'homme pensant de ne devoir qu'à lui

son bien-être ne devienne pas beaucoup plus commun , même dans

la plus inférieure classe des habitants de la campagne, qu'elle ne

l'est aujourd'hui. La Constitution nouvelle, qui répandra plus d'in-

struction dans toutes les parties de la société, qui appelle tous les

citoyens à la participation de l'administration et de la législation

,

donnera à chacun une idée de son existence, que dans l'an-

cienne constitution il ne pouvait pas avoir, et par laquelle ses senti-

ments seront, et plus élevés, et plus forts. La législation doit encou-

rager, doit hâter cette révolution nécessaire, et il est évident que ce

moyen est un de ceux qui doivent y contribuer plus puissamment.

Le Comité vous soumettra, Messieurs, cette idée avec plus de

développement, quand vous vous occuperez des détails du plan qui

a pour objet de secourir les pauvres. Il n'est question dans ce

moment, que des hommes qui peuvent prétendre à être secourus

par l'assistance publique.

Tout homme ne payant pas pour sa contribution la valeur d'une

journée d'ouvrier, a paru à votre Comité devoir être mis sur le rôle

des secours. Cette mesure semble être la plus juste, elle est d'ail-

leurs d'autant plus certaine, que tous les contribuables d'une com-

mune, ayant intérêt à porter l'imposition de chacun à sa valeur, il

n'est pas à craindre que le rôle des secours soit porté au delà de ce

qu'il doit être. Quelques précautions doivent en assurer l'exécution

exacte et la préserver des abus, nous croyons les avoir indiquées

dans le décret.

Un aulre rôle comprendrait ceux qui, ne payant pour conlribu-

tion que deux ou trois journées d'ouvriers, touchent à l'indigence

absolue et peuvent y être réduits, au moins accidentellement et par

diverses circonstances. Ceux-là ne devront pas être habituellement

secourus : mais des accidents imprévus, un grand nombre d'en-

fants, de longues maladies leur donneraient droit à des secours.

Les règles précises de celte assistance sont plus faciles à sentir qu'à

expbquer positivement, dans tous les cas qu'elles peuvent embras-

ser. Elles seront sûrement connues et suivies par la justice et l'ex-

périence des administrateurs, auxquels l'exécution appartient, et

nous vous proposerons, à cet égard, des vues dans le développe-

ment des détails de votre travail.

Ici, Messieurs, nous bornons notre rapport, que vous pouvez

considérer comme l'ensemble des principes qui doivent fixer votre

législation sur les secours que la Nation doit à l'indigence, et nous

avons, en conséquence, l'honneur de vous proposer de les déter-

miner par le décret suivant.
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PROJET DE DECRET.

Art. 1". L'Assemblée nationale déclare qu'elle met au rang des

devoirs les plus sacrés de la Nation l'assistance des pauvres dans

tous les âges et dans toutes les circonstances de la vie, et qu'il y sera

pourvu, ainsi qu'aux dépenses pour l'extinction de la mendicité,

sur les revenus publics, dans l'étendue qui sera jugée nécessaire.

Art. 2. Il sera accordé à cbaque département les sommes né-

cessaires pour les objets indiqués dans le précédent article.

Art. 8. Les bases générales de répartition des secours à accorder

aux départements, districts et municipalités seront : i° La propor-

tion du nombre des citoyens actifs, avec le nombre de ceux qui ne

le sont pas; a" les trois bases combinées delà représentation natio-

nale, population, contribution, étendue; de manière que cette pro-

portion plus ou moins grande de citoyens actifs étant toujours la

base principale, celui de deux départements égaux en territoire et

en population, qui paiera moins de contribution, aura une part

proportionnellement plus forte; qu'à égalité de contribution, celui-

là aura une part plus grande, dont le territoire et la population

seront plus considérables; qu'à égalité de contribution et de terri-

toire, la plus grande population aura droit à une plus grande pro-

portion de secours.

Art. 4. Les sommes à répartir dans cbaque département, en

conséquence de la proportion résultant des éléments énoncés dans

l'article précédent, seront fixées sur le prix commun des journées

de travail dans cbaque département.

Art. 5. Cette fixation sera fîiite, en estimant le plus baut prix

des journées à vingt sous et mettant dans cette classe toutes celles

payées au-dessus de seize sous, et en estimantle prixlc plus basa

seize sous et comprenant dans cette seconde classe toutes celles

payées au-dessous de cette valeur.

Art, 6. Ces fonds auront pour objet les secours à donner aux

enfants abandonnés, aux malades, aux vieillards, aux infirmes; les

ateliers de secours, les maisons de correction et autres dépenses

relatives aux secours des pauvres et à l'extinction de la mendicité.

Art. 7. La répartition de ces fonds, qui aura lieu à cbaque lé-

gislature, sera faite de la manière suivante : Une partie, qui aura

pour objet l'entretien des établissements permanents, c'est-à-dire

les secours à donner en maladie, vieillesse, infirmité, aux enfants



DU COMITE DE MENDICITE. 381

abandonnés, aux maisons de correction , sera donnée aux départe-

ments, sans que ceux-ci payent à cet effet aucune contribution par-

ticulière, l'autre, qui aura pour objet les ateliers de secours, sera

augmentée d'une contribution payée par les départements, en pro-

portion des sommes qu'ils recevront.

Art. 8. La répartition de ces fonds sera faite des départements

aux districts et de ceux-ci aux municipalités, aux mêmes titres et

dans les mêmes conditions; et devra, pour avoir son exécution, re-

cevoir l'approbation de l'Assemblée nationale , sanctionnée par le roi.

Art. 9. Indépendamment de ces secours accordés à chaque

département, il sera fait un fonds de réserve pour subvenir aux

malheurs imprévus, occasionnés par des circonstances extraordi-

naires, dans quelque partie du royaume que ce soit, et pour les

dépenses communes à tous les départements.

Art. 10. Ces fonds de réserve seront accordés par l'Assemblée

nationale avec la sanction du roi, sur la pétition des départements,

pour les objets qui ne sont pas communs à tous, et parle décret seul

de l'Assemblée nationale, revêtu de la sanction du roi, pour les

dépenses générales.

Art. 11. Les dotations, souscriptions, qui se feront à l'avenir au

profit des [)auvres et qui ne contrarieront pas les lois du royaume,

seront suivies dans toute leur intention, pendant l'espace de cin-

quante années et toujours durant la vie des donateurs ou souscrip-

teurs. Le nom des souscripteurs ou donateurs sera gravé sur un des

murs, dans le Heu le plus apparent du principal établissement.

Art. \'2. Après la révolution des cinquante années, ou après la

mort des donateurs et fondateurs, s'ils vivent plus longtemps, les

fonds des donations rentreront dans les mains de la Nation, les

immeubles seront aliénés, et les revenus qui en résulteront ren-

treront dans la masse destinée à l'assistance publique.

Art. 13. L'administration des fonds des secours et établisse-

ments qui en dépendent appartiendra, comme toutes les autres, aux

déparlements, et sera exercée par les districts, sous leur autorité.

Art. l/j. Il sera formé dans chaque département une agence,

ou conseil de secours, composée d'autres citoyens que les membres
de ces assemblées, qui sera chargée par le département et sous ses

ordres, des soins et détails de l'administration générale.

Art. 15. L'agence, ou conseil des secours, sera, dans les dépar-

tements, composée de quatre personnes choisies par les électeurs.

Art. 16. Elle sera composée de deux seulement dans les dis-

tricts, choisis de même.

Art. 17. Indépendamment de ces agences, il sera formé un



38:> RAPPORTS

comité de surveillance pour le régime et la police intérieure de

chacune des maisons de correction ou d'hospices. Ce comité, com-

posé de quatre personnes, dont deux de l'agence du district et deux

domiciliées dans le canton, nommées par les électeurs, sera présidé

par le juge de paix du canton; de manière que si, dans le même

district, mais dans des cantons différents, il se trouvait deux éta-

blissements de cette espèce, les deux mêmes membres de l'agence

du district seront du comité de surveillance pom* les deux, tandis

que ceux qui ne seraient pas de cette agence ne pourraient être

attachés qu'à celui de leur canton.

Art. 18. Les membres des agences de secours et des comités

de surveillance ne recevront aucun traitement.

Art. 19. Les assemblées de départements pourront déléguer aux

municipalités l'administration et la surveillance des établissements

compris dans leur ressort.

Art. ^20. Le roi nommera six commissaires, chargés de parcou-

rir annuellement tous les départements, de visiter les divers hôpi-

taux, hospices, maisons de correction, d'examiner si les lois sont

scrupuleusement observées pour la distribution des secours.

Art. 2 1 . Ces commissaires rendront compte au roi de l'état où

ils auront trouvé les départements qu'ils auront parcourus, dans

le rapport des secours, et ce compte sera rendu public tous les ans.

Art. 22. En consé(|uence des dispositions précédentes, les

biens dont les revenus sont aujourd'hui destinés à l'entretien des

liôpitaux, maisons de charité, les biens régis parles ordres hospi-

taliers, les fonds affectés aux maladreries et autres établissements

du même genre, sous quel(|ue dénomination (jue ce puisse être, sont

déclarés biens nationaux, et toutes les dispositions des lois relatives

auxdits biens leur seront communes: la question sur les biens assi-

gnés à l'ordre de Malle demeurant ajournée.

Art. 23, Sont pareillement comprises auxdites dispositions

toutes fondations particulières d'hôpitaux ou de charité.

Art. 2/i. A l'égard néanmoins do toutes fondations faites pour

soulager certains cantons, certain nombre de communautés dans

les campagnes, certains (piartiers dans les villes, les parties inté-

ressées présenteront leur mi-'inoire aux assemblées de département,

pour, sur leur avis, être statué délinitivementpar le Corps législatif.

Art. 25. Les nouvelles dotations et souscriptions comprises dans

l'article 9 seront administrées seulement d'après les intentions des

donateurs et souscripteurs, sous la surveillance des districts et dé-

partements. Le conq)te détaillé de leur administration sera . ainsi (juc

ceux de tous les établissements de secours , rendu public tous les ans.



DU COMITE DE MENDICITE. 383

Art. 26. Les conditions pour être inscrit sur le rôle des secours

seront : i" d'être domicilié dans le canton; 2" de ne payer aucune

imposition au-dessus du prix d'une journée d'ouvrier; 3° de n'être

ni domestique, ni aux gages de qui que ce soit; h° de faire constater

son besoin réel des secours publics, par le serment de deux citoyens

éligibles, domiciliés dans le canton.

Art. 27. Les rôles de secours seront formés tous les ans par mu-

nicipalités, et arrêtés par cantons, en présence des maire et procu-

reur de la commune de cliacune des municipalités réunies, pour les

discuter contradictoirement. Ces listes seront adressées aux direc-

toires et districts de départements pour recevoir leur approbation.

Art. 28. Il sera fait un second rôle, où seront inscrits ceux qui

ne payent que deux ou trois journées d'ouvriers: ceux-ci , dans des cas

particuliers et accidentels, pourront avoir droit aux secours publics,

en remplissant les autres conditions énoncées en l'article 26.

Art. 29. Dans le cas où une famille, ou un individu, préten-

dant avoir droit d'être inscrit sur le rôle des pauvres, n'y seraient

pas compris par la municipalité, ils pourront présenter leur récla-

mation au directoire du district, qui statuera sur le rapport de l'a-

gence de secours, sauf l'appel au directoire du département.

QUATRIÈME RAPPORT DU COMITÉ DE MENDICITÉ '^^

SECOI lis À DONNER À LA CLASSE INDIGENTE DA>S LES DIFFERENTS

AGES ET DANS LES DIFFERENTES CIRCONSTANCES DE LA VIE, PAR

M. DE LAROCHEFOUGAULD-LIANGOURT.

Inlroduchon.

Messieurs, l'honorable tâche que vous vous êtes imposée dans

la recherche des moyens de détruire la mendicité ne peut être

utilement remplie, si vous ne l'attaquez pas dans ses sources, dans

celle au moins qui, en la rendant la seule ressource du malheur,

la légitime, la rend intéressante : l'indigence absolue. Réduite

alors à n'être que le moyen de la fainéantise et du vagabondage

,

''^ (ît; rapjmrt lui lii ;ri Coaiitc par La Rochefijucaulj-Liancourt , le 1" docembre

1790. Voir ci-desiiis , p. aoa.
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la mendicité ne pourra être regardée que comme un délit dont les

conséquences funestes appelleront sans réclamation la sévérité de

la loi. C'est donc, on ne peut trop le répéter, vers ce but salutaire,

c'est donc à secourir, à soulager, à prévenir la pauvreté
,
que

doivent tendre tous nos efforts. C'est ainsi seulement que les succès

en seront certains.

Nous ne vous parlerons pas ici des droits de la pauvreté; ils

ne seront méconnus d'aucun de ceux qui, portant dans leur

cœur quelques sentiments d'humanité, ont donné d'ailleurs quei(|uc

attention à la formation des sociétés et à l'immense différence dans

les fortunes. Nous savons tous que si la propriété est la base des

associations politiques, si le devoir sacré des lois est d'en faire reli-

gieusement observer le culte et d'en assurer le maintien, le culte

de l'humanité est plus sacré encore; et que là où il existe une classe

d'hommes sans subsistances, là il existe une violation des droits

de l'humanité, là l'équilibre social est rompu; nous ajouterons

seulement à cette vérité, avouée par nous tous, que si le soulage-

ment de la pauvreté est le devoir d'une Constitution qui a posé

ses fondements sur les droits imprescriptibles des hommes , elle

est encore le besoin d'une Constitution sage qui veut assurer sa

durée sur la tranquillité et le bonheur de tous les individus qu'elle

gouverne. Il est de l'intérêt pubUc de corriger par une bienfai-

sance réfléchie les maux résultant des mauvaises institutions qui

ont maintenu et propagé la pauvreté; il est de l'intérêt public de

prévenir les désordres et les malheurs où seraient conduits un

grand nombre d'iiommes sans ressources qui. maudissant les lois

dont ils n'auraient jamais senti les bienfaits, [)ourraient, par l'excès

de leur misère, être entraînés d'un moment à l'autre à servir les

entreprises des ennemis de Tordre public; toutes ces considérations

politiques se réunissent donc aux cris impérieux de l'humanité,

pour qu'un gouvernement sage compte au rang des premiers devoirs

le soulagement de la pauvreté.

Ces importantes vérités sont conformes à vos principes; elles

ont été déclarées par vous, Messieurs, quand, formant voire

Comité de mendicité;, vous l'avez chargé de vous présenter les

moyens de remplir vos desseins généreux. Alors, en prenant la

résolution de soconrir com[)lèt('ment la pauvreté, vous avez eu pour

objf't di' lier par la reconnaissance la classe indigente à votre Con-

stitution. Vous avez voulu la lui faire respecter et chérir par la

paix, par le bonheur, par la plus facile subsistance qu'elle devait

lui assurer; vous avez voulu lui faire aimer vos lois, en lui rendant

une patrie, et, dans l'entière déterminalion que vous avez prise
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de satisfaire à ce grand devoir, vous avez pensé que des calculs

arithmétiques ne devraient pas servir de règle unique à de sages

législateurs, et que les devoirs plus sacrés de la bienfaisance et de

la morale devaient être avant eux consultés*.

Mais, quelles que soient. Messieurs, vos dispositions généreuses

pour l'assistance de la pauvreté, vous ne devez pas oublier que

l'économie est un des caractères les plus essentiels de la bienfai-

sance publique: non cette épargne vile et impolitique qui lésine-

rait sur les dépenses nécessaires au soulagement des malheureux

,

mais cette économie sage et juste qui, se rappelant sans cesse

qu'elle n'assiste le malheur qu'avec les deniers des peuples, ne

doit ordonner que leur indispensable emploi.

La bienfaisance publique, retenue dans les bornes strictes de

la justice, doit encore, dans les moyens qu'elle emploie, considérer

l'intérêt général. Différente de l'aumône, qui, dans les secours

qu'elle donne, peut ne voir que le malheureux qu'elle soulage,

la bienfaisance publique doit chercher sans doute dans l'assistance

des pauvres le soulagement de ceux qui en sont l'objet, mais con-

sidérer avant tout l'intérêt de tous les infortunés, l'intérêt général

delà société; ceux qui sont plus près d'elle ne sont pas plus à

ses yeux que ceux qu'elle ignore. Cette bienfaisance n'est pas l'etfet

d'une sensibilité irrélléchie, elle n'est pas même une vertu com-
patissante; elle est un devoir; elle est la justice; elle doit en avoir

tous les caractères, et se prémunir contre les mouvements si na-

turels qui pourraient les altérer. Elle doit, dans son exécution,

être réfléchie : c'est une science politique qui veut être soigneuse-

ment étudiée; car, si ses moyens ne s'accordent pas avec les

grandes vues de l'intérêt public, elle peut aggraver les maux
qu'elle veut soulager, en aggravant les causes qui les produisent.

Ainsi cette partie de la législation qui semble au premier coup

d'œil facile à régler est néanmoins une des plus difRciles à établir

de manière à parvenir au but qu'elle doit se proposer, sans nuire

il l'industrie et à la prospérité nationale.

[ Vices du régime de Vassistance piihJique en AngleterreA

C'est pour s'être écarté de ces conditions de sévère justice

,

premier caractère de la bienfaisance publique, que l'Angleterre a

vu augmenter annuellement sa dépense pour les pauvres, qui,

portée aujourd'hui à des sommes énormes, doit s'accroître encore

par les motifs qui l'ont accrue jusqu'ici.

Des aumônes gratuites à des familles entières, prises d'abord

COMITÉ DE MKNDlClïÉ. 20
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sur (les dons libres et sur des quêtes de paroisses, ont bientôt

après été établies sur des taxes générales devenues nécessaires

pour remplacer l'insuffisance de ces quêtes. Ces aumônes ont été

promptement étendues à des familles qui, par l'aisance de leur

fortune ou leurs facultés de travail, pouvaient s'en passer, et déjà

la dépense s'est considérablement augmentée. L'espoir de la di-

minuer a fait remplacer ces aumônes à domicile par l'établissement

des maisons de travail destinées à recevoir les pauvres qui devaient

y être employés à travailler; mais bientôt encore le travail est

devenu nul. L'entrée de ces maisons a été ouverte à des familles,

à des individus qui n'eussent pas dû y être admis; les vices de

toute espèce s'y sont introduits; la dépense occasionnée pour un

pauvre est devenue plus forte que celle d'un bon ouvrier dans

l'intérieur de son ménage, et, tandis que des hommes fainéants et

lâches étaient logés et entretenus dans ces hospices publics avec une

sorte de magnificence, l'ouvrier laborieux et honnête, repoussé

parla crainte de leur être associé, périssait chez lui de faim et de

misère; enfin la taxe des pauvres, augmentée des trois quarts, en

moins de cent ans, est aujourd'hui de soixante à soixante-dix mil-

lions dans un royaume d'une surface et d'une population trois fois

moindre que la France; et, malgré cette masse énorme et hors de

toute proportion, destinée à .secourir l'indigence, le nombre des

pauvres et des mendiants est encore en Angleterre bien considé-

rable ('^.

L'erreur de nos voisins dans ce ra[)port et le malheur qui en est

la suite nous rappelleraient sulfisainment à une administration (I(ï

secours plus réfléchie, si nous n'y étions point rappelés plus posi-

tivement encore par les principes de notre Constitution
,
par le

caractère véritable de la bienfaisance publique, dont nous ne

voulons pas, dont nous ne devons pas nous écarter. Mais cet

exemple est une grande et importante loron pour nous : car, indé-

pendamment des vices qu'elle nous présente et d'une dépense

monstrueuse, et d'un encouragement nécessaire à la fainéantise,

elle nous découvre la plaie politique de l'Angleterre la plus dévo-

rante, qu'il est également dangereux po(n* sa traïujuillité et son

bonheur de détruire ou de laisser subsister.

"^ Sur riiistoiip flo l'avsis|;inrf' en inronvénienls flu syslèmo onglnis d'as-

Angteterrc, on peut consulter .\icbolls>, sistance que Arthur Young ( Voyages on

History oj'lhe Erifrlis h puor law, Londres, France, t. Il de ia traduction française,

1897, 3 vol. in-S". C'est à propos des p. 268-371) félicite le Comité de men-

observations du présent rapport sur les dirilé de l'avoir «'carté.
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[Supériorité de Vassis lonce "par Je travail sur les secours irraluits,
|

Nous écarterons, Messieurs, ces funestes inconvénients, en

portant les secours clans les sources mêmes de la pauvreté.

Nous les écarterons surtout en évitant soigneusement de laisser

introduire, dans notre législation, des principes, dont la sévérité des

premiers moments ne nous montrerait pas l'exécution dangereuse,

mais qui, portant, ainsi que cette législation chez nos voisins, un

germe nécessaire de vices et d'abus, se développeraient bientôt avec

leur irrémédiable conséquence. Ainsi, en secourant l'indigent sans

ressource dans sa maladie, dans sa vieillesse et dans ses infir-

mités; en soulageant par les secours sa famille des dépenses que

ces soins lui occasionneraient, vous préviendrez la misère, suite

bientôt nécessaire de ces soins prolongés , et vous lui offrirez des

moyens de ne donner aucune interruption à ses productives occu-

pations. Ainsi, en prenant soin de l'enfance abandonnée, en aidant

les familles nombreuses où un grand nombre d'enfants ne peut

prendre part encore au travail de leur père, vous soulagerez le

malheur présent, vous tarirez la source des malheurs ultérieurs

dans lesquels seraient nécessairement plongés des enfants sans

ressource, et leur famille, s'ils en ont, déjà pauvre et obligée de

dérober pour eux à leur propre subsistance; vous éteindrez le

germe des vices, suite si commune et si déplorable de la misère

et d'une enfance abandonnée. Ainsi, en faisant abonder les

moyens de travail, vous assurerez la subsistance et les ressources

aux hommes qui vivent de leurs bras. Enfin, en vous défendant de

donner des secours gratuits à ceux que la confiance d'en recevoir

entretiendrait dans la fainéantise et dans l'imprévoyance, vous

encouragerez le travail, qui, par son salaire, préserve l'ouvrier de

la misère, et répand dans la société une masse plus grande de pro-

ductions, et vous unirez ainsi le soulagement particulier à la pro-

spérité gén/'rale.

C'est en suivant, dans la législation de bienfaisance, ces prin-

cipes d'une justice exacte et d'une saine politi(jue, en donnant tou?

les secours nécessaires, mais les refusant gratuits à celui qui peut

se rend n^ utile, en l'excilant à déployer ses propres forces pour

créer son bien-être sans assistance étrangère, et le ramenant, par

celle même qu'il reçoit, au désir de s'en passer, qu'une sage Con-
stitution améliore et fortifie les mœurs d'un Etat: c'est ainsi qu'elle

ennoblit les secours qu'elle donné et qu'elle conserve à l'indigent

qu'elle assiste toute sa dignité d'homme et toute son ind^pefiidaiKe.
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C'est ainsi enfin que la bienfaisance publique, qui ne refuse rien

des dons dont l'inlérét général lui fait un devoir, est encore favo-

rable aux finances d'un Etat, moins j3ar la (hminution momentanée

de ses dépenses que par l'obstacle qu'elle oppose à leur accrois-

sement,

[L'assistance doit cire répartie également sur tous les points

du territoire nationfd.^

Quand les secours donnés aux malheureux étaient, comme ils ont

été jusqu'ici, le résultat, ou de fondations pieuses, ou d'intentions

charitables, ou d'aumônes particulières, répandues sans aucune

proportion sur la surface du royaume , ils étaient dans quelques-unes

de ses parties insufiisants, dans d'autres au-dessus des vrais be-

soins, dans d'autres nuls. C'est à votre Constitution à remplacer

ce svstème incomplet par une léjjislation éclairée et prévoyante,

qui, embrassant tous les départements et chaque partie des dépar-

lements, fasse arriver jusqu'au lieu le plus obscur l'assistance que

le malheur réclame, et qui, dans la distribution des secours, ne

doit connaître d'autre proportion ([ue celle des malheureux. Votre

lé)jislation protectrice s'occupera encore du mode le plus utile, le

plus doux, le plus heureux, de faire parvenir ces secours à ceux

auxquels ils seront destinés. L'intérêt pubhc et l'humanité lui en

imposent le devoir.

[Distribution (rratulte de terres aux pauvres.]

Mais, Messieurs, l'Assemblée nationale peut faire plus encore;

elle peut altac|uer puissamment la [)auvreté en augmentant le

nombre des propriétaires; les circonstances actuelles lui en

donnent l'heureuse faculté qu'elle ne laissera pas écbapper, car

elle ne pourrait se reproduire. Quinze à vingt millions d'arpents,

déîpendanl des biens domaniaux, languissent sans utilité sous

l'aridité des landes, sous la fange des marais, ou sous la tyrannie

*dcs usages. Ces terres rendues à la culture par des bras indigents,

qui serai«'nt payés d'uni' partie de b'ur travail par la cession d'une

part du terrain qu'ils auraient rendu lertde, les préserveraient

à jamais de la misère, répandraient et assureraient l'aisance dans

les lamilles malheureuses et les lieraient ainsi à leur patrie par

leur propre intérêt et par vos bienfaits. C'est à vos Comités des

domaines et d'agriculture à vous présenter des vues à cet eflet;

nous leur en connaissons l'intention : mais ils ne trouveront pas
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mauvais, sans doute, que nous ayons cédé au plaisir de vous faire

entrevoir la flatteuse espérance de combattre victorieusement la

pauvreté par la prospérité nationale qu'il était réservé à vous seuls

de servir si complètement'^'.

[Iniliative laissée aux départementsA

Les décrets que vous présentera votre Comité de mendicité,

presque uniquement constitutionnels, ne sont, pour ainsi dire,

que les bases de la législation générale des secours. Nous avons

pensé que nous devions nous borner dans ce moment à vous pré-

senter les points fondamentaux. Si vous les approuvez, si vous

jugez qu'il doivent être accompagnés de règlements généraux,

nous vous les soumettrons, ils sont préparés. Mais vous penserez,

sans doute, que les moyens de détail, que les règlements exécu-

toires doivent vous être présentés par les déparlements. C'est d'eux

que vous recevrez les renseignements particuliers que le temps n'a

pas permis à tous de nous faire parvenir, et qui compléteront, qui

perfectionneront votre législation. C'est à la connaissance qu'ils

ont de leur climat, de leur commerce, de leurs mœurs, de leurs

besoins, qu'il appartient d'apporter des secours analogues, une

assistance plus utile. En laissant à leur intelligence, à leur patrio-

tisme, plus d'essor, vous leur assurerez plus de réussite, et vous

assurerez encore, par l'amour propre du succès, l'intérêt qu'ils

ont à la prospérité de leur pays.

\^Nécessîté d'un régime spécial pour la ville de ArnV.]

L'administration des secours, qui doit recevoir quelque modifi-

cation différente pour les grandes villes où le nombre des pauvres

est hors de la mesure commune, recevra une organisation particu-

lière pour la capitale , et votre Comité s'entendra avec la munici-

palité de Paris pour vous présenter des vues à cet égard.

t') L'idée de distribuer les terres do- en date du 27 mai 1790. Voir Sagnac,
manialos entre les pauvres, soit gratui- Les ventes de biens nationaux, dans
tement, soit les morcelant en très petits Bevnc d'hhlvire moderne et coiilempo-

lols, plus faciles à acquérir, avait été raine, t. VII, p. 'jltti-'jliC>. Ln Comité
émise en i 789 parlîoNCERF, D(? la néres- de mendicité, dims sa séance du it juin

silé et des moyens d'occuper avanlageu- 179O) accueillit favorablement l'idée

sèment tous les gros ouvriers , el dans de celle distribution. Voir ci-des'-us,

un rapport de la Société d'Agriculture p. 68.
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[Plan du présent rnppott.]

Chacun des titres contenus dans le rapport que nous venons ici

vous soumettre sera précédé de quelques développements. Nous

avons pensé qu'un travail qui avait pour objet l'assistance des

malheureux dans les diverses circonstances de la vie, qui s'étendait

sur un grand nombre d'individus, sur la classe la plus nombreuse

de l'Etat, ne pouvait jamais être trop expliqué dans ses principes:

que, quand l'intérêt général impose à la bienfaisance publique une

sorte de sévérité dans ses dons, les motifs en doivent être indubi-

tablement développés jusqu'à l'évidence et reconnus nécessaires

pour ceux mêmes sur qui cette sévérité pourrait porter, et nous

sommes certains qu'approuv;uit nos motifs, vous nous entendrez

sans impatience dans cette cause de l'humanité.

Aux rapports différents qui compléteront le travail dont vous

avez daigné nous charger, nous ajouterons la proposition de

quelques moyens d'exécution pour unir l'ordre ancien et le nouvel

ordre de choses. Le passage en sera facile et court; mais il exigera

quelque précaution.

Alors, Messieurs, en vous prouvant que l'influence de la Con-

stitution doit, en peu de temps, soulager l'Etat d'une partie des se-

cours qu'il doit au grand nombre d'indigents sans travail en santé,

sans asile, sans ressource, sans consolation en maladie et dans le

temps des infirmités; en vous prouvant que, tandis que ce nombre

diminuera par l'action lente, mais constante de la législation et

du gouvernemonl, l'économie, l'activité du travail, la pudeur d'être

assisté, enfin, la bienfaisance particulière qui s'accroît des bons

sentiments que l'ordre développe, et de l'utile emploi qu'elle voit

faire de ses dons, concourront à cette salutaire diminution; alors,

Messieurs, nous vous représenterons qu'un grand nombre de for-

tunes éprouvant par la Révolution de grands dérangements, la

classe indigente, qui ne peut vivre que de travail, languit et souffre

momentanément de cette secousse presque générale; et nous ap-

pellerons avec confiance, à titre de justice, votre bienfaisance poiu'

la conduire par quelques secours extraordinaires aux moments

d'abondance et de bonheur (jue la Constitution lui assure.
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TITRE PREMIER.

SECOURS AUX MALADES (1)

Si l'intérêt général impose à la bienfaisance publique la nécessité

d'une sorte de sévérité dans ses dons, si la prospérité nationale

exige qu'aucun secours ne soit donné gratuitement à celui qui peut

le mériter par son travail, les mêmes considérations lui prescrivent

impérieusement de secourir tous ceux qui, sans ressource et sans

inconduite, sont arrêtés par des circonstances indépendantes d'eux

dans leurs moyens de travail; elles lui prescrivent encore d'écouter

les sentiments de la bienfaisance particulière dans la distribution

de ces secours, dans les moyens de les rendre plus utiles, plus

doux, plus consolateurs pour ceux qui en sont l'objet.

Il n'est pas sans doute de malbeur qui appelle avec plus de

droits les regards de la société que celui qui naît de l'état de ma-
ladie dans l'bomme qui ne subsiste cjue de ses bras. Le genre de

travaux auxquels il se livre, les fatigues qui l'accablent, l'état de dé-

tresse babituel dans lequel il vit, rendent ses maladies, ses bles-

sures, ses infirmités plus fréquentes. 11 est malheureux, et de sa

maladie et de la destruction de ses ressources par l'impossibilité

du travail, et de la misère oii le manque absolu de salaire plonge

sa famille. Il doit encore, s'il n'est pas secouru par l'assistance pu-

blique, employer le fruit de modiques épargnes, s'il en a; engager

ses misérables meubles , ses provisions, ou s'endetter pour satisfaire

à la dépense que nécessitent les soins de sa maladie, quelque

insuffisants qu'ils puissent être. La bienfaisance publique doit donc

s'occuper d'adoucir ces malheurs, d'en diminuer la niasse, d'en

tarir la source : elle doit à l'indigent malade des secours prompts,

gratuits, certains et complets.

Mais par quels moyens plus utiles, par quel système plus avan-

tageux peut-elle remplir ce devoir? Voilà ce que votre Comité a dû

soigneusement examiner.

^^Situation des pauvres dans les campagnes.]

Les malades auxquels la société doit des secours gratuits sont

habitants des campagnes ou des villes. Aucun secours n'est géné-

"' Ce rapport et les projets de dé- niques. L'avis de la Société royale de
rrels qui lo suivent ont reçu Tappro- médecine leur a été également favo-

Ijation des (lomilés de constitution ot rable. (Note du rapporteur. — Voir ri-

de santé, auxquels ils ont été conimu- dessus, p. i68 à 170.)
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ralement affecté aux premiers : les fondations, les dons, la pré-

voyance du gouvernement ont concentré toutes les ressources dans

les villes. L'homme de campagne, dont les bras sont cependant

la principale richesse de l'Etat, presque toujours oublié dans la

répartition des secours publics, n'avait, après une vie de sueurs

et de peines, d'autre perspective qu'une vieillesse prématurée,

dénuée d'assistance, et plus malheureuse encore.

Ignorant souvent, toute sa vie, par le défaut d'enseignement

pubhc, qu'il existait des conventions sociales; une morale fondée

sur la réciprociti' des besoins; un devoir imposé à chaque citoyen,

d'être utile à la société, il était aussi, parle défaut d'institution

secourable, dépourvu dans ses maladies, dans ses infirmités, de

consolation et de secours, ou livré aux soins, dispendieux ou peu

éclairés, d'ignorants empiriques qui, souvent aggravant les maux

qu'ils traitaient, apportaient au moins pour longtemps la misère

dans les familles qu'ils approchaient.

Le pauvre habitant la campagne, abandonné ainsi pour l'or-

dinaire à ses propres ressources, était, à la vérité, dans beaucoup

de parties du royaume, assisté par les charités, par les aumônes

particuHèrcs : mais les aumônes, les charités particulières sont

toujours partielles, incomplètes, incertaines. La bienfaisance qui

les dicte rend bien estimables, sans doute, les amis de l'humanité

qui les répandent, mais elles tiennent, dans les lieux mêmes où

elles sont plus abondantes et plus constantes, à la volonté libre de

ces bienfaiteurs, et dans aucun elles ne dispensent la société de ses

devoirs. 11 s'en faut bien, d'ailleurs, (ju'elles soient générales; et

l'on peut hardiment assurer que plus des quatre cinquièmes des

habitants de la campagne, dénués de toute assistance dans leurs

maladies, sont voués aux misères de toutes espèces qui en sont les

suitos. Aussi une proportion de mortalité plus forte qu'elle ne

devrait l'être, des rechutes fréquentes pour ceux qui ne succombent

pas, une vieillesse prématurée, des infirmités, des accidents mid-

tipliés ajoutent-ils à la chance trop certaine des malheurs et de la

misère humaine dans les campagnes. Un peu plus d'aisance ne les

préserve pas de tous ces maux. Des chirurgiens brevetés par pri-

vilège, souvent sans aucune instruction, sans élude, la plupart

ignorants, parro qu'aucune épreuve n'c'-tait nécessaire j)Our leur don-

ner \o droit d'exercer, n'offrent que des secours dangereux. Dans

les temps d'épidémie, h' gouvernomont envoyait des médecins plus

habiles, mais les épidémies, longtemps traitées par les chirurgiens

des lieux, souvent sans être jugées telles, avaient déjà conté la vie

à bien des malades, avant que d'être utilement attaquées.
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Telle est aujourd'hui, dans la plupart des départements de

France, la situation des pauvres malades à la campagne''^.

[Situation des pauvres dans les villes; critique des hôpitaux.
1^

Les villes offrent des secours plus rapprochés et plus sûrs; il en

est peu qui n'aient des hôpitaux, des Hôtels-Dieu, destinés à soi-

gner au moins quelques malades, et dans beaucoup l'immensité

de ces établissements, leur faculté de recevoir un grand nombre

de malades en fait le principal danger.

Trop d'auleurs célèbres, trop de phiianthrophes éclairés, ont

écrit sur les vices des grands hôpitaux, considérés sous tous leurs

rapports, pour que nous croyions avoir besoin de les développer

davantage, et pour que nous puissions même nous llatler d'ajouter

aux lumières qu'ils ont répandues dans celte grande question. Nous

nous bornerons à dire que l'examen personnel de ceux que nous

avons sous les yeux, les renseignements particuliers que nous avons

pris sur beaucoup d'autres, nous confirment dans la persuasion de

leur inconvénient.

Ainsi, Messieurs, d'un côté, incertitude et difficulté, absence

totale même de secours pour les habitants de la campagne ma-

lades; de l'autre, abus, vices, dangers dos moyens préparés dans

les villes, pour le soulagement de l'humanité souffrante; de tous,

pernicieux état de choses dans celte branche importante de l'ad-

ministration, et nécessité d'une grande réforme, d'une entière

régénération réclamée par l'humanité et par l'intérêt public.

[Avantages des secours à domicile.]

Parmi les malades qui ont droit aux secours pubhcs, il en est

qui , sans être en état de se faire soigner chez eux , ont pourtant une

demeure et même une famille; il en est qui, plus malheureux

encore, sont privés de parents qui veillent à leurs besoins, et

d'asiie où la bienfaisance puisse venir soigner leurs maladies. Les

habitants de la campagne sont de la première classe. Les vrais

principes de la bienfaisance , la véritable politique , nous dirions

même l'économie, si l'on pouvait ajouter celte considération à

'' On trouvera de nombreux déliais et pour reclierclicr les remèdes à leur

sur la lutte oilicielle contre les cpidé- opposer qu'avait été créée la société

mies sous Turgol et Necker dans Ca- royale de médecine. Son secrétaire,

mille Blocii , onrr. cilp
, p. a/ii-a^iô. Vicq d'Azyr, était commissaire général

C'est principalement pour étudier ff les des épidémies La société s'ocfupait on
maladies populaires'^ , comme on disait, même temps des épizoolies.
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toutes les autres, exigent qu'ils soient secourus chez eux et confiés

aux soins de leur famille. Ce système de secours remplit ainsi

plusieurs intérêts précieux à servir"'.

D'abord, plus grand sera le nombre des malades soignés dans

leur domicile, moins il faudra d'hôpitaux, et moins il faudra sur-

tout de grands hôpitaux. Les partisans de ces établissements

sentent même l'impossibilité d'en former dans les campagnes;

c'est d'ailleurs par les soins mutuels que l'esprit de famille se con-

serve, que les liens naturels se resserrent, que la bonté se cultive,

que les mœurs se perfectionnent; presque toutes les vertus hu-

maines sont fondées sur la bienveillance réciproque, et elles sont

toutes à encourager dans un empire qui ne veut plus être conduit

que par la justice et les lois. Enfin, l'espèce de honte et de dégoût

que l'indigent éprouve la première fois qu'il est obligé d'entrer à

l'hôoital sont des impressions salutaires dans leurs effets, elles

tiennent à un sentiment de fierté et d'indépendance personnelle,

bien précieux à encourager dans un gouvernement libre; elles sont

le germe de la prévoyance et de l'énergie qui les développent; elles

sont une source d'activité dans les travaux, d'économie dans les

dépenses, de bonheur pour les individus et de prospérité natio-

nale; les institutions publiques doivent donc bien se garder de les

affaiblir par l'habitude, elles disparaîtraient bientôt; elles doivent

tendre au contraire à leur donner plus de force, et c'est un des

grands biens des secours h domicile, qui joignent encore aux

avantages moraux résultant de leur nnture celui de soulager l'in-

digence de plusieurs individus, en paraissant n'avoir en vue que

la maladie d'un seul.

[Nécessité déltihlir des médecins et chniirgiens

dans les campagnes.^

Cq genre de secours, préférable à tout autre sans aucun doute,

exige l'établissement de médecins ou chirurgiens dans les cam-

pagnes, et par cela seul, il est un grand bien. Ces médecins-

rhirurgiens, soumis pour leur réception à des examens sévères,

placés seulement parce qu'ils seront reconnus capables, surveillés

dans l'exercice et l'assiduité de leurs soins par les agences de

secours de district et de département, par les municipalités du

canton où ils seront établis, seront payés par l'Etat pour traiter

"' Au xTin' siècle, la préférence pour Camille Bloch, ouvr, cilè, p. lo^i, iHK

le secours à domicile est ui>«ime. Voir ai3, 369.
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gratuitement les familles inscrites sur les rôles des pauvres. Us

leur apporteront des secours prompts, suivis et éclairés. Les

mêmes soins seront donnés à la réception des sages-femmes, qui,

multipliées, autant qu'il sera possible, dans les campagnes, devront

dans les cas difficiles appeler l'aide et les conseils des chirurgiens,

et l'Etat, en satisfais mt par cet établissement un des premiers

devoirs de la bienfaisance publique, remplira celui d'une adminis-

tration sage, qui, chargée de veiller sur la conservation de tous

les citoyens , doit encore procurer, dans toutes les pastics de l'em-

pire, les moyens les plus efficaces et les plus abondants de secours

à ceux qui peuvent les payer.

Votre Comité a vu encore dans le nécessaire établissement de

chirurgiens ou médecins par canton, si universellement désiré,

dans leur relation avec les agences de secours de districts et de

départements, dans leurs rapports entre eux, dans les recherches

qu'ils devront faire de toutes les circonstances physiques de leur

canton et de leur inlluence sur la santé de leurs habitants, dans

leurs journaux de traitement, un moyen précieux de réunir une

grande masse de faits, qui constituant la véritable science de la

médecine, pourront lui faire faire quelques pas de plus, et rendront

ses soins plus utiles à l'humanité.

[Supériorité des secours à domicile sur les secours hospitcdirrs.^

Ce système de secours à domicile sera commun aux ha-

bitants des villes, et aura pour eux la même commodité et les

mêmes avantages. En vain , à ces grandes considérations oppose-

rait-on les avantages des hôpitaux déjà existants; en vain, préten-

drait-on que l'économie de ces maisons rendrait leurs soins

moins dispendieux que les secours à domicile, nous dirons, en

rendant justice à l'administration très sage de quelques hospices

particuliers, que, sans doute, il est vrai que la plus grande économie

dans les détails produit la faculté du plus grand nombre de secours

à répandre; mais cette économie se retrouve bien plus assurée dans

les soins donnés aux pauvres dans leurs foyers; et déjà la plus

simple réflexion montre que, dans ce genre de secours, on épargne

tout ce qui est dépense proprement étrangère au malade, et qui,

dans tant d'hôpitaux, fait la dépense principale

On économise de plus par tous les secours que le pauvre peut

avoir de lui-même, ou que des personnes charitables, ses amis, ses

parents, ses voisins peuvent lui procurer; car le malheur, par une

sorte de compensation que la nature semble lui avoir attachée, excite
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par sa présence la bienfaisante compassion ; fait naître dans le

cœur de tous les hommes le besoin pressant de lui porter du sou-

lagement et des consolations, et les soins donnés aux malheureux

dans leur propre asile mettent à profit cette source féconde de

biens que répand la bienfaisance particulière. Le pauvre est-il

placé dans les hôpitaux? toutes ces ressources cessent pour lui, il

y renonce ou il en est privé; et son assistance complète devient la

charge de l'Etat. La raison d'économie est donc encore en faveur

des secours à domicile.

\^
Hospices {le quartiers.]

Mais dans les villes d'une grande population, ils ne peuvent pas

suffire seuls; car un grand -^nombre d'ouvriers, entassés dans les

greniers, sont privés, sinon de domicile, au moins de logement

où ils puissent être secourus, et n'ont point de famille qui puisse

les soigner. Au défaut de l'assistance la plus douce qu'ils ne peuvent

pas recevoir, l'Etal leur doit celle dont ils sont susceptibles, celle

qui en approche davantage, qui pourra adoucir, autant qu'il est

possible, l'indispensable nécessité de ne pas appliquer générale-

ment ce genre de traitement si doux, si consolateur, si simple, et

c'est le svstème des hospices. Placés par arrondissements ou quar-

tiers et multipliés en raison des besoins '^^ ils tiennent les pauvres

plus rapprochés de leurs familles, de leurs habitations; ils les en-

vironnent en quelque sorte de leurs connaissances, de leurs habi-

tudes, et leur font trouver dans les compagnons de leur sort des

êtres plus naturellement compatissants et auxquels ils ne sont pas

au moins tout à fait étrangers.

yiJôpiUiux (Uparteinenlaux pour les maladies graves

ou extraordmaires.]

Mais il faut encore des établissements plus grands. Il est des

maladies, des blessures qui ne peuvent pas être traitées dans ces

hospices partindiers. Il faut, dans cha(jue département, un lieu où

de grandes et savantes opérations de chirurgie puissent être surc-

<') C'est ainsi quo plnsioiirs liospicrs motlr-lo, ceux des paroisses de Siiinl-

de niiartier avaient fHé fondôs à Paris André-des-Arts, de Saint-Jacqucs-du-

dans les dernières années de l'ancien Haut-Pas, de Sainl-Merri, créés enire

régime; celui des paroisses de Saint- i77i) tl i 78;') |)ar les curés Desliois Je

Sulpice et du Gros- Caillou dû à Pocheforl, Coi liin et Vienne!. Voir Ti;k-

M"" Necker (1 778), regardé comme un tev, L'ansiitance, t. I, inlrod.,p. cii-cv.



DU COMITE DE MENDICITE. 397

ment faites, ou le local et les moyens de toute espèce assurent des

secours complets. Là, les maladies dont une contagion redoutable

pourrait faire une calamité publique seront étouffées dans leur

principe. Là, l'étranger sans ressource, sans amis, sans soutien,

sera accueilli et soigné. Là, enfin, pourront être réunies avec plus

d'avantage pour la perfection de l'art ces maladies graves ou extra-

ordinaires qui, exigeant des méthodes de traitement plus rarement

employées, plus compliquées, demandent à être suivies avec des

soins constants et assidus.

\ Nécessité d'améliorer le réqwie de secours aux aliénés.]

Dans ces bienfaisantes institutions, vous voudrez surtout, Mes-

sieurs, qu'il soit marqué un intérêt plus touchant, plus particulier,

au sort de ces infortunés qui, dégradés dans la plus noble portion

d'eux-mêmes, et devenus le jouet d'une imagination déréglée,

éprouvent la plus grande, la plus redoutable des misères humaines,

qui, plongés par intervalle dans l'anéantissement le plus complet

de leur raison, et devenus alors la honte de la nature, ne trouvent,

dans leur retour au calme, que d'affligeants souvenirs, dans ces

souvenirs qu'un triste réveil et le sujet du plus affreux désespoir.

A peine jusqu'ici quelque pitié a-t-elle fait recueillir ces êtres, si

malheureux. Dans les secours si incomplets qui leur étaient don-

nés, la sûreté publique semblait plutôt consultée que le malheur

de leur situation et que le devoir de l'humanité; et là, parais-

saient s'arrêter les soins qui leur étaient accordés. Aucun effort

n'a encore été tenté parmi nous, pour leur soulagement, pour

leur guérison, au moins dans la plupart des hôpitaux. De grands

succès en ce genre honorent la nation anglaise qui, dans tous ses

établissements publics, manifeste un profond respect pour l'huma-

nité; les Français, plus j)énétrés aujourd'hui de ce sentiment

([u'aucun peuple du monde, sauront profiter des grands exemples

de leurs voisins, et même leur en fournir d'utiles qu'à leur tour

ils se feront gloire d'imiter'".

C'est en réunissant ces deux systèmes de secours, en les faisant

marcher de front, en laissant au cours naturel des choses à les

balancer entre eux, suivant la nature des besoins, que l'on peut

assurer des soins complets aux pauvres dans leurs maladies. Une

expérience, née d'une longue observation . a déjà éclairé sur ce point

''J Sur les vices du réfjime des alié- mille Blocu, ouvr. cilé, p. 60, 8i-8."î,

nés au xviii° siècle et sur les projets 8.^, 86, iSa, 176, 188. Ils étaient

d'amélioration alors connus, voir Ca- traités comme des criminels.
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de grandes nations. On peut citer l'Italie, l'Espagne et toujours

l'Angleterre; et sous nos yeux, dans cette capitale, d'heureux es-

sais en ont prouvé l'utile possibilité.

Le premier système de ces secours , le secours à domicile étant

celui qu'il importe le plus à l'Etat d'étendre et de propager, nous

n'avons rien négligé pour en rendre l'institution générale et com-

plète, le succès facile et assuré. Ainsi c'est par cantons que Jious

proposons l'établissement des chirurgiens ou médecins des pauvres

dans les campagnes; aucun autre arrondissement ne nous a paru

préférable à cette mesure qui, plus constitutionnelle, plus essen-

tiellement liée à la marche de l'administration, répond mieux

aussi à celle des besoins. Les cantons offrent, pour l'étendue,

pour l'espace de territoire à surveiller, à parcourir, un terme jus-

tement proportionnel; leur population aussi répond à la même
mesure. Fixée à six ou sept mille habitants, elle ne doit donner

à un vingtième de pauvres sur celte population, et à un vingtième

de malades habituellement sur ces pauvres, qu'un nombre d'indi-

vidus susceptible de pouvoir être suivi facilement par un homme
de l'art dans la vigueur de l'âge, et suffisamment exercé. Dans les

arrondissements formés par quartiers dans les villes, nous avons

compensé la moindre étendue par une population plus grande.

Ainsi on a réuni, pour chacun, deux arrondissements qui donnent

séparément une population à peu près égale à celle d'un canton;

enfin, dans les uns et les autres, la population offrant aux mé-
decins et chirurgiens des pauvres un emploi lucratif de leurs soins

auprès des malades en état de les payer, on a [)U borner leurs

appointements à une somme modique.

La dispensation de ces secours devant faire partie de l'admi-

nistration pu])lique, nous avons dû vous proposer pour la nomina-

tion des médecins ou chirurgiens, pour la manière de les surveiller

dans leurs fonctions, de les distribuer, les mêmes règles que pour

toutes les personnes attachées aux assemblées administratives.

Enfin le devoir d'éloigner des hoinmes dévoués aux fonctions

publiques jusqu'à l'ombre du soupçon d'esprit d'intérêt et de mal-

versation se trouvant d'accord avec les principes de toute bonne

administration, nous avons pensé que la distribution et la prépa-

ration des médicaments devaient leur être étrangères.

Ignorant ce que l'Assemblée nationale décrétera sur le sort des

sœurs qui ont jusqu'ici consacré leur vie au service des malades '^\

"' Au moment «u La Rocliefoucauld- suivant'^. L'émission des vœux monas-
Liaucourt rédigeait son rapport, la situa- tiques, d'abord su.>.pi'ndue dans tous les

lion des religieuses liosjtilalii'res était la couveots des deux sexes (Décret du
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le Comité de mendicité doit attendre que vous ayez prononcé,

pour vous proposer ses vues sur les personnes propres à faire ce

service; il doit vous rappeler qu'aucun soin auprès des malades

ne peut remplacer les soins assidus, adroits et compatissants des

femmes. Il se borne ici à rendi'e un hommage public à plusieurs

de ces associations religieuses dont le nom demeurera à jamais

consacré dans les fastes de l'humanité, pour les services qu'elle en

a reçus; telles sont les sœurs de Saint-V^incent-de-Paul, de Saint-

Charles, de Nevers; il ajoute seulement qu'il est nécessaire que

vous veuillez bien ordonner à vos Comités ecclésiastique et de

Constitution de vous présenter promptemenl leurs projets à cet

égard.

PROJET DE DÉCRET.

TITRE PREMIER.

SECOURS AUX MALADES.

Chapitre premier.

Malades dans les campagnes^^'

.

Art. l". Il sera établi, dans les campagnes, des chirurgiens ou

des médecins qui soigneront à domicile et gratuitement les pauvres

malades.

Art. 2. Ces médecins ou chirurgiens seront établis par cantons.

Art. 3. Il leur sera donné tous les ans, par la municipahté du

canton, un état des familles portées sur le rôle des pauvres; cet état

sera pour eux l'indication des secours gratuits qu'ils devront don-

ner.

Art. h. Ils seront tenus en conséquence de donner leurs soins

à toutes ces familles, ils se transporteront chez les malades, dès

qu'ils en seront reqvus ou informés, les traiteront chez eux de leurs

infirmités, maladies ou blessures : ils veilleront sur la santé des

enfants trouvés et de tous ceux admis à l'Assistance publique, et

28 oclobre-3 novembre 17B9), avait cation publique et des établissements de

été supprimée (Décret du 18-19 février charité.

1790); mais excoption avait été faite
'''

Voir. p. 107 ci-dessus, le procès-

par ce second décret pour les religieuses verbal de la séance du 6 août 1790. où lut

attachées aux maisons chargées de l'édu- délibéré lo projet de décret reproduit ici.
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sur la santé de leurs nourrices; ils devront, à des époques fixes,

inoculer sans rétribution les enfants et les personnes de la liste

des pauvres pour lesquels ils en seront requis. Dans les cas de ma-

ladies graves, soit lentes, soit aiguës, et au commencement des

épidémies, ils informeront les agences de secours des districts et

départements et prendront les conseils des médecins qui y seront

attachés. Ils seront tenus enfin de faire parvenir tous les ans au

directoire du district leurs réflexions sur le climat et le sol du can-

ton, les maladies épidémiques, les épidémies, la manière de les

traiter, et sur la comparaison des naissances, mariages et de la

mortalité.

AiiT. 5. Les médecins ou chirurgiens ne seront pas chargés de

la fourniture des drogues, dont il sera établi un dépôt dans le lieu

le plus central du canton.

Art. 6. Il sera attaché aux places de médecins ou de chirur-

giens de canton des appointements de 5oo livres.

AiiT. 7. Les médecins ou chirurgiens seront nommés par le

département, sur la présentation des agences de secours de district

et de département, qui ne pourront présenter que des sujets ap-

prouvés suivant la loi et reconnus capables et instruits.

Art. 8. Sur les plaintes formées par la majorité des municipa-

lités du canton, de l'inconduite, négligence ou incapacité recon-

mie du médecin ou du chirurgien, le district en connaîtra et en

rendra compte au département, qui donnera au médecin ou chirur-

gien toutes les facilités de se justifier; si la justification n'est pas

complète, il pourra être destitué.

Art. 9. Il sera formé une liste des sages-femmes approuvées

par l'agence de santé de département, domiciliées dans chaque

canton. Elles seront payées sur les fonds publics, par accouche-

ment, des soins qu'elles auront donnés aux femmes inscriles sur la

liste des pauvres.

Art. 10. Quant à la distribution des secours en aliments et ii

celle des médicaments, il sera pris par chaque canton, d'après la

dérision des dé'parlt'ments et sur l'avis des districts, les mesures

qui paraîtront les plus convenables, suivant les lieux, pour la plus

grande exactitude et économie de ce service.
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Chapitre II,

Malades dans les aï/es'''.

Art. 1". Il sera établi, pour les pauvres malades dans les villes,

un traitement gratuit et à domicile.

Art. 2. Les villes dont la population n'excède pas li,ooo âmes

partageront avec les campagnes de leur canton les secours de

santé.

Art. 3. Les villes dont la population sera de /i,ooo à

12,0 âmes n'auront qu'un médecin ou chirurgien des pauvres.

Art. /i. Dans les villes qui excéderont ce nombre, il sera

nommé des médecins ou chirurgiens par arrondissesncnt ou quar-

tier.

Les arrondissements seront formés de deux sections d'assem-

blées primaires.

Art. 5. Indépendamment des secours de santé donnés à domi-

cile, il sera établi dans les villes qui excéderont une population

de 4,0 âmes des maisons communes de malades ou hospices,

pour y recevoir ceux qui ne pourraient être soignés dans leur do-

micile.

Art. 6. Il ne sera établi qu'un hospice dans les villes dont la

population ne s'élèvera pas à i6,ooo âmes, à raison d'un hospice

pour deux arrondissements, et ainsi de suite.

Art. 7. Les municipalités pourront même, d'après le vœu du

Conseil de la commune, réunir dans un même hospice les malades

d'un plus grand nombre d'arrondissements, pourvu toutefois que

ces hospices ne puissent pas recevoir plus de i 5o malades.

Art. 8. Le service et les fonctions des médecins ou chirurgiens

de quartier seront les mêmes, et soumis aux mêmes conditions que

celles adoptées pour les médecins ou chirurgiens de canton.

Art. 9. Ils seront nommés par le département sur la présenta-

tion du Conseil de la commune, après avoir pris l'avis de l'agence

de secours de département et de district, et ils pourront être des-

titués avec les mêmes formes et au même titre que les médecins

ou chirurgiens des cantons; leurs appointements seront aussi de

5oo livres.

Art. 10. Il sera établi un dépôt de drogues dans chaque chef-

lieu de quartier ou arrondissement.

Art. h. La préparation et la distribution des médicaments,

'•' Voir au procès-verbal, p iio, 121 et 126 ci-dessus.

COHITË DE HËNOICni^. Hiî
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ainsi que celle des secours en aliments et bouillons, y seront faites

par des personnes préposées à cet effet par les municipalités.

Art. 12. Dans les villes dont la population ne forme qu'une

assemblée primaire, le dépôt des drogues et leur distribution,

ainsi que celle des secours en aliments et médicaments, seront un

objet commun à l'hospice et aux pauvres malades soignés au

dehors ; le médecin ou chirurgien et les autres agents de service

seront les mêmes.

Art. 13. Les mêmes dispositions auront lieu dans les villes

plus considérables par arrondissement ou quartier.

Art. 1 à. On suivra, pour l'établissement des sages-femmes, les

mêmes règles (|ue pour celles des cantons dans les campagnes.

Art. 15. Indépendamment de ces hospices particuhers, il sera

établi dans les grandes villes des hospices comnuins pour y ad-

mettre et traiter soit les pauvres malades non domiciliés, soit les

maladies qui exigent un traitement particulier, les maladies conta-

gieuses, les maladies vénériennes, la folie curable et pour les

grandes opérations de chirurgie et les accouchements.

Ces hospices pourront, selon l'étendue de la population des villes,

être réunis dans un seul établissement, ou divisés en plusieurs.

Art. 16. Ces maisons auront des médecins ou chirurgiens en

nombre sulfisant pour le service qu'elles exigent.

Art. 17. Dans les villes cjui auront des hospices particuliers, il

sera nommé pour chacun, par les électeurs de la municipalité,

trois agents de secours qui, réimis, mais pour le soin de ces hos-

pices seulement, à l'agence de secours du district et au comité de

surveillance, devront sortir de fonctions par tiers tous les deux ans.

Art. 18. Il en sera nommé six par les électeurs du départe-

ment, et pris sur tous les citoyens éligibles du département, pour

surveiller et régir les grands hospices communs à tout le déparl<'-

ment; ils devront aussi sortir de fonctions par tiers tous les dcu\

ans.

Art. 19. Les agents surnuméraires seront subordonnés dans leur

administration aux directoires des districts et départements.

ViiT. 20. Toutes personnes employées dans l'agence de secoui"s

et dans les hospices particuliers cl gi'-néraux, à quelque titre (jue

ce soit, seront destituables pour les mêmes motifs et dans les

mêmes formes indiquées dans l'article 8, pour les médecins et ciii-

rurgiens de canton.

Art. 21. La proportion des olHcieis de santé, des personnes

attachées au soin des malades et gens de service pour les divers

établissements, sera déterminée par le règlement.
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TITRE II

SECOURS À DONNER AUX ENFANTS.

L'assistance à donner aux enfants auxquels les secours publics

sont nécessaires est sans doute un des plus impérieux devoirs d'un

Etat; c'est aussi celui dont il peut se promettre plus d'avantages*

Leur conservation est un moyen assuré de richesses dans un em^

pire qui peut offrir avec abondance du travail à tous les bras qui

veulent s'occuper. Leurs talents, leurs vertus sont un moyen de

force et de prospérité nationale. Enfin , leur propre bonheur qu'ils

tiennent des secours qu'ils ont reçus tourne encore à l'avantage

public.

De ce nombre sont les enfants nés de familles nombreuses et

absolument pauvres, la bienfaisance publique doit y pourvoir au

sein de leur famille, dont rien ne peut remplacer les soins; en-

core en ont-ils une; encore ne sont-ils qu'à demi malheureux,

puisqu'ils ont l'appui de leurs parents et que les secours publics

leur sont assurés.

Mais la classe la plus nombreuse d'enfants qui réclament l'assis-

tance publique est la classe de ceux dont l'origine est ignorée et

qui ont été abandonnés par les auteurs de leurs jours. Le gouver-

nement avait, depuis peu d'années, ordonné dans l'administration

des secours qui leur étaient destinés quelque changement avanta-

geux pour leur existence ('^
; la mortahté a du diminuer par ce nouvel

ordre de choses : mais cette mortahté est bien considérable encore.

Presque tous les enfants qui en échappent, placés dans les hôpi-

taux, ne peuvent jamais devenir des hommes; leurs facultés phy-

siques et morales, contrariées ou étouffées sans cesse, ne se déve-

loppent qu'imparfaitement; étrangers à toute idée de devoir, les

sentiments d'affection, de tendresse par lesquels s'ouvrent les

cœurs des enfants, ne peuvent être connus d'eux. Elevés dans l'oi-

siveté, ils en contractont l'habitude et le goût; ils vivent dans la

fainéantise et l'Etat fait ainsi des dépenses énormes pour faire de

ces enfants des sujets inutiles, misérables et par conséquent dan-

gereux. Ceux qu'un peu plus de bonheur ou d'énergie naturelle

fait sortir de cette ligne ordinaire et jette dans la société avec quel-

ques talents, ou qui, élevés à la campagne, apportent un peu plus

'' Ailusion à l'arrêt du Conseil du île province à Paris des enl'anls trouvés

10 janvier 1779, déjà mentionné plu- Voir ri-dessus, p. 3'i8,nolo a et p. 3i8,
sieur» fois, qui interdisait le transport note 1.

96.
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d'habitude du travail, trouvent dans le préjugé qui flétrit leur

naissance des obstacles qu'une force et une vertu peu communes

peuvent seules surmonter. Sans aucun lien naturel, sans appui,

sans conseils qui les préservent des écueils d'autant plus dangereux

pour leur jeunesse qu'ils ont passé leur enfance dans une conti-

nuelle captivité, ils sont, parleur éducation même, destinés à être

malheureux. Aussi, dans la multitude infinie d'enfants de cette

espèce, combien peu y en a-t-il dont l'existence ne soit pas à

charge à la société et à eux-mêmes? Errants, vagabonds, men-

diants, presque par nécessité, combien d'entre eux, après avoir

peuplé les prisons, ne finissent pas honteusement et misérable-

ment? Voilà les vices que la législation nouvelle doit soigneuse-

ment éviter, qu'elle doit s'efforcer même de rendre impossible ^^K

L'objet de l'assistance des enfants abandonnés est, sans doute,

pour une Constitution sage, la conservation de leurs jours, de

leur santé; mais elle doit plus particuhèrement encore s'occuper

d'en faire des sujets utiles à l'Etat; d'assurer leur bonheur, en leur

préparant des vertus, en les rendant dignes de la confiance de

leurs concitoyens.

La législation, qui répand des secours sur cette classe d'enfants,

doit encore avoir pour objet de diminuer le nombre des mères qui,

renonçant aux sentiments les plus doux , les plus puissants de la

nature, abandonnent leurs enfants et privent ainsi à jamais du

bonheur de connaître leurs parents les malheureux auxquels elles

ont donné le jour.

dette considération est de la plus grande importance : l'assis-

tance pui)li(|ue qui favoriserait le désordre ne serait plus une bien-

faisance, et il n'en est pas de plus malheureux pour la société que

l'abandon des enfants. Il est peut-être impossible de pourvoir

complètement à l'existence de ces enfants, de préparer même à

celte intention des facilités pour celles à qui leur malheur les rend

nécessaires et de ne pas présenter les mêmes facilités à celles

qui, sans nécessité, pourraient en profiter. Il est peut-être impos-

sible, en offrant ainsi des soins au véritable malheur, de ne pas

prêter au vice quelque moyen de les usurper, car, avant tout, ces

enfants doivent être secourus, ils ne sont (jue malheureux, et des

précautions trop exagérées pour réduire ces secours auraient peut-

être de plus grands inconvénients encore.

Voilà la plus épineuse ddliculté de la législation des enfants

"' Sur le réfjimo de l'assistance des \oir Camille Bi.ocii, ourr. cité, p. y8 et

enfants au xviii' siècle et ses défauts, suiv.
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abandonnés. Voilà ce qu'il faut combattre, sans cependant pouvoir

se flatter d'en éviter absolument tous les dangers.

Le nombre des enfants abandonnés est dans un Etat en raison

delà misère et des mauvaises mœurs; c'est donc en attaquant ces

deux causes que l'on peut espérer d'agir efficacement sur le dés-

ordre qui en est l'effet; elles le seront successivement par la Con-

stilution, La Constitution, répandant les richesses sur un plus

grand nombre d'individus, augmentera le nombre des familles pro-

priétaires et diminuera l'indigence absolue : en dirigeant vers l'in-

térêt public les facultés de tous les citoyens, en unissant pour ce

motif commun les intérêts particuliers, elle donnera aux sentiments

naturels, aux vertus privées, une force qui, aujourd'hui, n'est pas

même crue possible : en rendant à chacun tous ses droits, instrui-

sant chacun de ses devoirs, et les réduisant à ce qu'ils ont de vrai,

elle pénétrera chacun aussi de la nécessité de les remplir : en di-

minuant le nombre des célibataires, elle attaquera une des causes

les plus communes de l'abandon des enfants, et il est sans au-

cun doute qu'elle favorisera les mariages en adoucissant ses liens

et en rappelant à ses douceurs une multitude d'êtres condamnés

jusqu'ici par nos lois à les ignorer. Elle travaillera ainsi à la régé-

nération des mœurs; elle seule peut opérer ce grand, cet important

changement.

Mais la législation bienfaisante, qui saura hâter cette nécessaire

révolution, n'en doit pas moins des secours complets aux infortunés

dont le malheur les réclame. Nous avons cru qu'ayant pour objet

unique de faire de ces enfants des citoyens utiles et heureux, ses

principales conditions étaient de pourvoir à leur existence physic|ue

et au développement de leur force, d'assurer leur existence civile,

de remplacer, autant qu'il se pourrait, par la surveillance la plus

suivie, par la tutelle la plus éclairée et la plus vigilante, tous les

soins paternels cjui leur étaient refusés par la nature; d'éclairer

tellement tous les événements de leur enfance, qu'ils puissent être

facilement réclamés par leurs parents, si ceux-ci étaient rapjielés

aux sentiments qu'ils avaient méconnus. Nous avons cru que ces

lois, suivant ces enfants dans les premiers temps de leur jeunesse,

les faisant participer aux bienfaits de l'institution publique que

sans doute votre sagesse rendra complète, les fortifiant contre les

vices, par la connaissance de leurs devoirs et l'amour du travail, les

tirant ainsi avec nécessité de la classe des mendianis oii le régime

des hôpitaux les précipitait, laissant à l'activité, à l'intelhgence de

leur tuteur, les moyens d'améliorer leur sort, devaient encore éco-

nomiser les secours de la bienfaisance publique, et qu'enfin elles
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devaient faire servir pour la régénération des mœurs les mêmes

circonstances d'infortune qui aujourd'liui les dégradent.

Telles sont les principales vues que nous avons cherché à rem-

plir dans le projet de décret que nous vous soumettons pour l'as-

sistance des enfants abandonnés.

Mais nous avons pensé que vous pouviez faire et que vous ferez

pour eux plus encore; qu'en faisant revivre en leur faveur la loi

qui a le plus honoré l'antiquité (la loi de l'adoption), vous pourriez

rendre à ces enfants l'espoir de ne plus être étrangers à tous les

sentiments naturels, et en faire pour eux le plus puissant motif

d'émulation, connue la consolation la plus douce.

Nous laissons au Comité de constitution l'honorable soin de

vous proposer d'appliquer à la société entière cette loi dont la

société semble devoir tirer tant d'avantages, à laquelle l'antiquité a

du tant de grands hommes, qui doit, parla réciprocité des bien-

faits et de la reconnaissance, développer tant de généreux senti-

ments, qui, introduisant un nouveau commerce de bienfaisance

entre les hommes, unirait les familles par des liens d'autant plus

sûrement respectés qu'ils seraient l'effet du choix, qui répandrait

tant de douceur sur l'inquiétude de la jeunesse sans appui, et tant

de consolation sur l'amertume de la vieillesse sans famille, qui

doit enfin imprimer aux mœurs une nécessaire tendance vers le

bien. Nous osons penser que l'utilité de cette loi généralement

appliquée sera facilement démontrée, et nous ambitionnons l'hon-

neur de la défendre quand elle sera proposée. Nous nous bornons

ici à fixer vos regards sur cette classe d'enfants qui, comme perdus

sur la terre, n'ont jamais connu les auteurs de leurs jours; qui,

sans parents, sans appui, sans aucun être qu'ds intéressent, se

trouvant seuls au milieu du u»onde entier, n'appartiennent qu'à

l'espèce humaine; (pji, sans droit aux sentiments de la tendresse

et de la reconnaissance, ne semblent nés ({ue pour l'humiliation et

pouvoir à peine espérer quelques regards de la pitié. C'est pour

eux seuls que nous implorons en ce moment de votre bonté, de

votre justice, une loi qui, détruisant la proscription qui semble les

séparer du reste de la société, rendra à leur âme une énergie salu-

taire en les excilajit aux vertus et aux talents.

On nous opposera sans doute que cette loi, donnant aux pères

et mères la facdité d'adopter un enfant qui ne sera j)as né en ma-

riage légitime, favorisera le libertinage, ou du moins lecébbat. Si

nous ne pouvions pas détruire jusqu'à l;i plus légère probabilité de

ces funestes conséquences, nous n'aïu'ions pas la confiance de vous

la proposer. Nous croyojis, avec votre (Comité de constitution, que
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le projet de décret et les développements qui l'accompagnent ré-

pondent à ces objections; nous croyons que cette ici, revêtue de

toutes les précautions dont nous avons cherché à l'envelopper,

sera, au contraire, favorable aux bonnes mœurs autant qu'utile à

l'espèce humaine, au bonheur de ces malheureux enfants. C'est

à tous ces titres que nous vous la proposons. Nous invitons l'hono-

rable membre de cette Assemblée qui, dans un discours couronné

il y a trois ans à l'Académie de Metz, a plaidé avec tant de philo-

sophie et de force la cause que nous osons plaider devant vous, à

faire valoir ici toutes les vues qu'il a si bien développées '^l

Ainsi, Messieurs, après avoir apporté à l'éducation physique et

morale de ces malheureux enfants tous les soins que la société doit

à des êtres abandonnés, après les avoir soutenus par la protection

pubhque, vous adoucirez, vous réparerez encore le malheur de

leur naissance; vous les dirigerez plus fortement, plus impérieuse-

ment vers la vertu par l'espoir du plus grand bonheur; vous per-

mettrez enfin qu'ils trouvent dans leurs concitoyens des pères

adoptifs, vous permettrez qu'adoptés par ces familles laborieuses,

pour qui un enfant de plus est un nouveau moyen de richesses,

ils y apportent l'aisance, l'activité; que^pour prix de l'existence qu'ils

en auront reçue , ils leur donnent en retour leur affection , leurs sen-

timents, leurs soins et le fruit de leurs travaux.

Voilà, Messieurs, le bonheur qu'en faisant revivre une des lois

les plus sages, les plus humaines, vous pouvez procurera jamais à

une multitude d'êtres infortunés pour lesquels, sans cela, votre

bienfaisance ne serait qu'incomplète, et en leur assurant ce bonheur

vous travaillerez au bonheur public, car s'il est composé du bonheur

des individus, il l'est plus réellement composé encore deleur utihté.

Toutes ces considérations ont déterminé le projet de décret sur

l'adoption que nous proposerons à votre délibération'"^^, après y

avoir soumis celui sur les secours à donner aux enfants.

rnOJET DE DÉCHET.

Art. 1". Les enfants abandonnés seront portés à la maison

commune de la municipalité, ou au lieu indiqué par elle.

AiiT. "2. Les officiers municipaux pourvoiront sur-le-champ à

leur nourriture.

'> Il s'afflt de Bousmard de Chaii- tards'i, voir GamiHe Br.ocii , oum\ ciu',

traîne, député de la noblesse de Bar-ic- p. xmx.

Duc. Sur l'onvrafife dont II est iri (pies- - L'adoption fut rétablie par la loi

lion, relatif à «la conservation des l)à- du 18 août 171)2.
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Art. 3. Le procureur de la commune, qui sera toujours cura-

teur né des entants abandonnés, fera inscrire sur un registre à cet

effet le nom de baptême de l'enfant avec tous les renseignements

qui jjourront le faire reconnaître et assurer son état civil; il fera

mention du nom de la personne qui aura apporté l'enfant, si elle

est connue, et la fera signer, si elle y consent.

Art. k. La municipalité rendra sur-le-champ compte au direc-

toire du district du lieu où cet enfant sera placé, lui enverra un

double du procès-verbal et en instruira le juge de paix du canton.

Art. 5. Si l'enfant abandonné à domicile est reconnu par la

clameur publique fils légitime abandonné par ses père et mère,

il sera fait, par le juge de paix de canton, information pour con-

naître s'il a des parents connus dans le département; dans ce cas,

cet officier public requerra verbalement ou par écrit la famille de

i'enfant de déclarer si elle peut et veut s'en charger gratuitement;

dans le cas de refus, elle choisira parmi elle un tuteur pour l'en-

fant, qui, agréé parle juge de paix, devra particubèrement veiller

à ses intérêts, et l'enfant demeurera à la charge publique.

Art. 6. Dans le cas où les enfants reconnus légitimes n'auraient

pas de parents connus, ils seront, ainsi que ceux dont l'origine est

ignorée, sous la surveillance immédiate des commissaires du roi

du district et des juges de paix du canton où ils seront placés.

Art. 7. Les chirurgiens des cantons seront chargés de visiter

tous les enfants qui seront à la charge publique et de donner à

leur santé les soins nécessaires.

Art. 8. Ils rendront compte tous les mois de la situation de ces

enfants à la municipalité dans le ressort de laquelle ils seront et à

l'agence de secours du district.

Art. 9. Dans le cas de mort de l'un de ces enfants, l'extrait

mortuaire sera remis à la municipalité; celle-ci en instruira le di-

rectoire de district, la municipalité du heu oii l'enfant aura été

exposé et le juge de paix; le chirurgien de canton, dans son compte

du mois, en informera l'agence de secours.

Art. 10. Quand les enfants seront sevrés, les directoires du

district les donneront à des familles qui voudront s'en charger et

où il sera reconnu qu'ils pourront être mieux soignés. En consé-

quence, ces familles recevront par mois une somme déterminée

jusqu'à ce que ces enfants aient atteint l'âge de i 4 ans pour les

filles et de i .5 pour les garçons.

Art. 11. Ces pensions qui, pour la première année, ne pour-

ront pas excéder qo livres, et les années suivantes ho livres, seront

tous les deux ans fixées par le département. Létaux commun des
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journées de travail dans le département servira de base à cette

fixation, les journées les plus fortes étant évaluées 20 sols.

Abt. 12. Les familles qui prendront la charge de ces enfants

s'engageront à ne cesser leurs soins qu'en prévenant la municipa-

lité du lieu trois mois d'avance.

Art. 13. Sur l'avis qui en sera donné par la municipalité au

directoire du district, et par le chirurgien de l'agence des secours,

le directoire donnera ordre pour qu'une nouvelle famille soit char-

gée de l'enfant.

Art. 1 ^. Les commissaires du roi du district et juge de paix

du canton devront de leur côté, sur l'avis des municipalités et des

chirurgiens, pourvoir à mettre ces enfants en d'autres mains, s'ils

jugent que ce changement puisse leur être avantageux.

Art. 15. Us pourvoiront également, ainsi qu'il sera dit pour

les pauvi es infirmes, au sort des enfants qui, par des infirmités

habituelles, ne trouveraient pas de familles qui voulussent s'en

charger.

Art. 16. Les mêmes officiers chargés de la surveillance des

enfants abandonnés devront, à ce titre, veiller à ce qu'ils profitent

de l'instruction publique, à tous les moyens les plus propres d'as-

surer, par la suite, leur subsistance, et d'en faire des citoyens bons

et utiles à l'Etat; ils les feront inscrire à l'âge requis sur le ta-

bleau civique.

Art. 17. A l'âge de 18 ans, sur la permission des commis-

saires du roi et du juge de paix du canton , ces enfants seront libres

de travailler à leur compte et de changer de maison de travail

,

mais ils resteront sous la tutelle des officiers publics jusqu'à l'âge

prescrit par la loi.

Art. 18. Ceux-ci pourront placer dans les caisses nationales

les deniers d'économie, de profit ou de succession de ces enfants,

et seront tenus de les faire valoir le plus avantageusement qu'il

leur sera possible, d'après les formes indiquées dans le cas de tu-

telle.

Art. 19. Le compte de tutelle ne sera rendu que lorsque ces

enfants auront atteint l'âge de majorité, ou qu'ils se marieront.

Art. 20. Si l'adoption est décrétée, le compte de la tutelle sera

rendu aux familles qui adopteront l'enfant.

Art. 2 1 . Les familles ou les individus qui se chargeront gra-

tuitement d'enfants abandonnés seront nominativement inscrits sur

un registre particulier, qui sera rendu public tous les ans par la

voie de l'impression.

Art. 22. Les registres des districts et des municipalités destinés
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aux enfants abandonnés contiendront toutes les variations (ju'ils

auront éprouvées dans leur sort jusqu'à l'époque de leur majorité.

Art. 23. L'enfant légitime ou illégitime, réclamé par sa mère ou

ses parents avec preuves sufîisantes", leur sera gratuitement rendu,

s'ils sont à la charge publique. Dans le cas contraire, ils seront

tenus de paver la somme de 3o livres par chaque année que l'en-

fant sera resté à la charge du département.

Art. 2 a. Les enfants abandonnés dans un département ne

pourront être transportés dans un autre, et ceux abandonnés hors

du royaume ne pourront à aucun titre y être introduits, sous les

peines pour les contrevenants, qui seront prononcées dans le code

pénal de police.

Art. 25. Les officiers publics, chargés de la surveillance des

enfants abandonnés, en devront tous les six mois rendre un conij)l('

détaillé au directoire de leur district, et ceux-ci tous les ans aux

administrations de département, à qui en appartient l'inspection

et la surveillance première.

Art. 26. Quant aux enfants en bas âge, tombant à la charge

publique, il sera pourvu à leur sort par les olliciers publics, comme
pour les enfants abandonnés dont les parents seront reconnus.

Art. 27. Quant aux enfants des pauvres dont l'entretien serait

prouvé ne pouvoir être supporté par leurs parents, il y sera pourvu

au sein de leur famille sous la surveillance publi(|ue, par de mo-

diques pensions, ainsi qu'il sora dit à l'article des pauvres valides.

PROJET DE DÉCRET.

POUR L'ADOPTION DES KNFANTS ARANDONNÉS.

observations.

Art. 1''. Les enfants devant

le plus communément être

adoptés par des gens de cam-

pagne, pour (jui un plus grand

nombre d'enfants est un moyen
df prospérité, la liberté donnée

aux pères et mères ayant des

enfants légitimes d'en adopter

de nouveaux ne présente aucun

inconvénient. La double consi-

dération d'encourager le ma-

riage et d'honorer l'adoption

I'ROJET de DECHET.

Art. 1". Tout citoven, ma-
rié ou non, ayant ou n'ayant

pas d'enfants, pourra adopter

un ou plusieurs enfants nés de

parents inconnus. Néanmoins

ceux qui auront vécu dans le

cébbat ne pourront faire au-

cune adoption avant l'âge de

5o ans.
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motive suffisamment l'exclusion

donnée aux célibataires de la

faculté d'adoption.

Art. 3. Il est inutile d'ex-

pliquer que cette disposition de

la loi a pour objet d'empêcher

qu'un mari ou une femme qui

auraient donné naissance à un

enfant l'un sans l'autre n'ad-

missent au milieu de leurs en-

fants légitimes cet enfant d'un

seul, et ne portassent ainsi le

germe du trouble dans le sein

de leur famille. Il semble que

cette disposition pare à beau-

coup d'inconvénients.

On objectera que l'empire

dur de beaucoup de maris sur

leurs femmes , et l'influence non

moins positive de beaucoup

de femmes sur leurs maris for-

ceront le consentement de l'un

ou de l'autre à cette adoption,

que cet article de loi veut évi-

ter; nous répondrons que dans

ce cas ce consentement sera

beaucoup moins demandé et

accordé qu'on ne le pense, et

qu'ensuite la loi ne peut pas

plus pourvoir à ce consente-

ment forcé qu'à celui qui fait

signer une femme pour son mari

par complaisance ou par crainte.

La condition nécessaire de l'acte

passé devant le tribunal de

paix pose un obstacle de plus à

ce consentement de faiblesse.

Art. 2. Il ne sera pas per-

mis aux personnes mariées

ayant des enfants, ou dans l'âge

d'en avoir, d'adopter plus de

deux enfants.

Art. 3. Nul enfant ne pourra

être adopté que par le libre

consentement du mari et de la

femme adoptants; ce consente-

ment sera donné en personne

devant le procureur de la com-

mune comme curateur né des

enfants abandonnés, devant

le juge de paix et ses prud-

hommes qui en donneront acte.
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Art. h. La disposition de

cet article a encore l'intention

d'opposer un obstacle à ceux

qui voulant profiter de la faveur

de la loi, mais attachés cepen-

dant à leurs enfants, se propo-

seraient, en les plaçant au rang

des enfants abandonnés, de

les réclamer peu de temps après.

La crainte d'être obligés de les

laisser pendant sept ans à tous

ces hasards, aux soins incer-

tains de mains étrangères, en-

gagera les pères assez attachés

à leurs enfants pour vouloir

les adopter, à prendre le seul

moyen qui puisse leur donner

le droit de veiller sur leur sort;

ils légitimeront leur naissance

par le mariage. Ainsi cet ar-

ticle, au lieu d'encourager le

célibat, tend au contraire à

l'anéantir. Quant aux parents

qui, mariés postérieurement à

la naissance de leur enfant, le

réclameraient avant qu'il eût

atteint l'âge de 7 ans, la dis-

position des lois actuelles légi-

time la naissance des enfants

quand les pères et mères se

marient; elle reste entière.

Akt. 5, 6 et 7. L'adoption

étant la représentation, le rem-

placement de la paternité, veut

dans les parents adoptants, la

diflérence d'âge nécessaire pour

être parents véritables; quant

aux moyens exigés de fortune,

l'exposition seule de l'article on

est un développement suflisant.

L'adoption doit être un moyen

d'assurer le bonheur des enfants

RAPPORTS

Art. /i. Aucun enfant né de

parents inconnus ne pourra être

adopté avant l'Age de 7 ans et

au-dessus.

Aux. 5. Pour être admis à

adopter un enfant, il faudra

avoir au moins dix-huit ans de

plus que lui, avoir des moyens

connus et certifiés tant par la

municipalité du lieu (|ue par

le juge de |)aix du canton et

le directoire du district, de

subsister et de faire subsister

l'enfant adoptif.

AiiT. 6. Des hommes veufs
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à qui la loi veut donner une

famille; il faut donc empêcher

qu'ils ne soient adoptés par des

individus qui, plongés dans l'in-

digence, non seulement ne leur

donneraient qu'u ne existence pé-

nible , mais leur ôteraient encore

tout espoir pour l'avenir, en les

privant de la fortune qu'aurait

pu leur procurer une adoption

plus avantageuse, en les mettant

eux-mêmes hors d'état de déve-

lopper leurs talents et leur in-

dustrie. Quelque précieuse que

soit l'existence civile, elle serait

un présent funeste, si la misère

devait toujours l'accompagner.

Les articles 6 et '7 opposent

une barrière insurmontable aux

êtres assez dépravés pour cher-

cher un moyen de corruption

dans l'usage de la loi la plus

généreuse et met ainsi obstacle

aux séparations fréquentes, et,

par conséquent aux désordres

qui pourraient résulter de l'envie

et de la facilité de donner une

existence civile à un enfant né

d'un des deux époux sans le

concours de l'autre, ils fortifient

d'ailleurs la condition nécessaire

pour l'adoption du consen-

tement réciproque du mari et

do la femme adoptants.

Ain. 8. La même intention

protectrice pour les enfants a

déterminé encore à exiger la

plus grunde notoriété au projet

d'adoption avant ([u'ellc puisse

être mise à exécution , et à ap-

peler l'intervention des olficiers

publics dans ces actes si impor-

ou garçons ne pourront adopter

que des enfants de leur sexe; il

en sera de même des veuves ou

des filles.

Art. 7. Les hommes séparés

de leurs femmes et les femmes

séparées de leurs maris seront

privés de la faculté d'adopter.

Art. 8. L'acte d'adoption ne

pourra avoir lieu qu'après que

le projet en aura été affiché

pendant un mois dans le lieu

d'audience du tribunal de dis-

trict. La demande en sera faite

en présence du commissaire du

roi au tribunal de district, dans



/il 4 RAPPOlVrS

tants. Ils constatcronlla fortune,

ies mœurs et le caractère de la

famille qui voudra adopter; par

ce moyen les enfants ne seront

confiés qu'à des familles sus-

ceptibles de leur donner une

éducation honnête, qu'à celles

qui présenteront la probabilité

de les rendre heureux. Ces

enfants ne peuvent par eux-

mêmes distinguer leur véritable

intérêt; ces officiers publics doi-

vent y veiller pour eux, ils sont

leurs protecteurs naturels; ils

ont à cet égard la confiance de

la nation, à qui ces enfants ap-

partiennent; toutes ces précau-

tions, informations préalables

et consentement donné par le

tribunal pour autoriser ce chan-

gement d'état de l'enfant, le

plus grand événement de sa vie

,

qui va la changer toute entière,

sont donc de droit et de devoir.

La condition exigée de la

notoriété, donnée pendant un

mois au dessein d'adopter un

enfant, a pour objet d'en in-

struire tous ceux qui peuvent

|)rendre intérêt à l'enfant de

faire déclarer ses vrais parents

,

s'ils tiennent encore à lui; enfin

do multiplier les précautions.

I/insrription subséquente est

une précaution de police bonne

et salutaire.

Abt. y. [j'importiiiice de cette

action en rend la publicité et lu

solennité nécessaires. (Mie pu-

bhcité qui soumet à l'opinion

publique le consentement donné

par les olficiers publics, les

le territoire duquel l'enfant

adoptif sera placé; le procureur

de la commune et le juge de

paix seront entendus; et sur la

réquisition qui en sera faite

ensuite par le commissaire du

roi, le tribunal de district pro-

noncera.

11 sera fait mention de ce

prononcé en marge du registre

sur lequel la municipalité aura

inscrit le nom dé l'enfant à

IV'poque de son abandon.

L'acte et le jugement d'adop-

tion seront inscrits dans un

regisln; tenu à cet effet, au

greffe du tribunal du district

et signé par les père et mère

adoptifs, par l'enfant adoptif,

s'il sait signer, par le commis-

saire du roi et le greffier. Si les

père et mère adoptifs de l'enfant

ne savent pas signer, il en sera

fait mention; l'adoption faite

demeurera allichée dans l'audi-

toire du district.

Akt. 9. Ceux (\m adopteront

un enfant prendront solen-

nellement l'engagement de le

nourrir, instruire et entretenir

comme un enfant légitime,

de lui inspirer les sentiments

d'honneur, de probité, de pa-
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oblige à y porter une attention

pius circonspecte; et bien que

ces enfants soient remis par la

loi à leurs parents adoptifs, il

semble qu'elle doit toujours

veiller sur leur existence, tant

qu'ds ne sont pas en âge de

majorité, et surveiller leur des-

tinée.

Art. 10. La possibilité d'une

foule d'événements qui pour-

raient avoir changé le sort de

l'enfant, ou de celui de ses

parents adoptifs, rend cette ra-

tification nécessaire.

On ne saurait ôter à un enfant

l'usage de sa liberté et de ses

droits, au point de ne pouvoir

revenir sur un acte contracté

San s qu'il y ait pris part ,
puisque

sa jeunesse le mettait hors d'état

d'en sentir l'importance et d'en

prévoir les effets.

On pourrait dire qu'à quinze

et à dix-huit ans il est trop jeune

encore pour disposer de lui avec

connaissance de cause, mais

retarder davantage cette époque,

ce serait rendre trop précaire

l'existence des enfants, leurs

parents adoptifs pouvant être

arrêtés dans leurs vues favo-

rables par la crainte de cette

séparation, et redouter de faire

des sacrifices dont ils ne pour-

raient pas s'assurer de voir le

fruit. D'ailleurs, l'expérience de

(pjelques années fera encore

juger aux contractants s'ils se

conviennent réciproquement.

AuT. 1 1. Laisser à l'enfant

la liberté entière de renoncer à

triotisme, le respect pour la

Constitution, d'instruire les olii-

ciers publics, tous les ans, de

l'état de cet enfant, même de

leur en faire la représentation.

L'engagement ci-dessus énoncé

sera formellement exprimé dans

l'acte et le prononcé de l'adop-

tion.

Art. 10. Quand l'enfant aura

atteint l'âge de quinze ans , si

c'est une fille, et do dix-huit, si

c'est un garçon, la déclaration et

l'engagement seront renouvelés

de sa part et de celle de ses

parents adoptifs; si les uns et

les autres s'y refusaient, trois

mois après, l'adoption demeu-

rerait sans effet.

Ain. 11. L'enfant ne pourra

-efuser de ratifier l'engagement



àl6 RAPPORTS

son adoption, c'est exposer sa

jeunesse, son inexpérience, son

caprice ou son humeur du

moment, à lui faire perdre,

peut-être, le bonheur de sa vie.

La nécessité du concours de la

volonté de son curateur, du

juge de paix et du commissaire

du roi, en le préservant éga-

lement de toutes vexations, as-

surera la société que cette faculté

restera entière pour lui, si son

véritable intérêt exige ce chan-

gement, mais lui est une sûreté

contre lui-même. Cette sorte de

publicité donnée aux causes du

refus de l'enfant sera un motif

de plus aux père et mère adop-

tants d'en bien user avec eux.

Art. 1-2, 13 et là. Il était

nécessaire de porter obstacle à

la dureté, à l'avarice, à l'in-

constance des pères et mères

adoptifs, qui, au moment de ne

plus jouir du travail des enfants,

voudraient dissoudre l'adoption

,

et qui, a\ant par leur adoption

etnpêché ces enfants d'être

adoptés par des parents moins

changeants, les mettraient dans

un grand état de malheur. Il

faut aussi empêclier que l'enfant

,

par une assurance complète

de son sort, ne méconnaisse

ses devoirs de toute espèce, et

les principes de probité (pi'i!

doit suivre. Il faut cependant

que la liberté du renouvellement

de l'adoption soit entière. Ces

trois articles ont ces intentions.

d'adoption que par le consen-

tement du procureur delà com-

mune, du juge de paix du canton

et du commissaire du roi du

district.

Art. 1 2. Les pères et mères

adoptants qui ne voudront pas

renouveler leur engagement

d'adoption pour des enfants ar-

rivés à l'Age énoncé dans l'article

précédent, quoique ceux-ci con-

sentent à le ralilier, ne pourront

être autorisés à rompre leur

adoption (|ue par jugement du

tribunal du district, prononcé

sur les conclusions du commis-

saire du roi , après avoir entendu

le curateur de l'enfant et le juge

de paix du canton.

Art. 13. Si les motifs des

pères et mères adoptant sont fon-

dés sur des fails graves , imputés

à l'enfant et prouvés, l'adoption

sera purement et simplement

annulée sans indemnité de la

part des parents.

Art. 1 /j. Si le tribunal ne

reconnaît pas que l'enfant soit



DU COMITE DE MENDICITE. liil

Art. 15. La nécessité de la

publicité de cet acte est la même
que celle de l'adoption , etcomme
cet acte est une conséqueuce de

la satisfaction mutuelle que les

parents et les enfants ont réci-

proquement les uns des autres,

les parents doivent alors justifier

de ce qu'ils ont fait pour le bien

de ces enfants, et de ce qu'ils

l'engagent à faire pour leur éta-

blissement.

. Art. 16. L'hommage public

rendu par un enfant à des

parents des bontés particulières

desquels il aura à se louer est

un bonheur pour l'enfant, un

honneur pour les parents , et cet

hommage entraîne celui de la

société. Mais connne il faut que

le tribut de reconnaissance ne

soit pas l'eiïet, ou d'une fai-

blesse, ou de l'enthousiasme du

moment, il doit être consenti

par ceux qui, chargés des in-

térêts de l'enfant, ont dû con-

naître les titres de ses parents

à sa gratitude.

coupable de faits de cette na-

ture , en déclarant la dissolution

de cette adoption, les juges

prononceront contre les père et

mère adoptants une indemnité

en faveur de l'enfant rejeté, qui

s'élèvera à la moitié de la part

d'enfant adoptif, laquelle moitié

lui sera payée sur-le-champ.

Art. 15. La ratification de

l'adoption, renouvelée par les

parents adoptants et les enfants

adoptés, se fera avec la même
solennité que l'adoption elle-

même; les parents adoptants

devront y faire publiquement

connaître les moyens qu'ils ont

pris pour assurer à l'enfant dans

la suite de sa vie le moyen de

subsister. Cette déclaration, cer-

tifiée par le curateur de l'enfant

,

par le juge de paix et le com-

missaire du roi , sera mentionnée

dans l'acte de ratification.

Art. 16. L'enfant qui aura

particulièrement à se louer des

soins et des bienfaits de ses

parents adoptifs sera autorisé,

avec le consentement de son

curateur, du juge de paix et du

commissaire du roi du district,

à en témoigner publiquement

sa reconnaissance; le nom des

parents, ainsi remerciés, sera

inscrit dans un tableau affiché

dans tous les auditoires du

département, et il en sera fait

mention dans le procès-verbal

de l'assemblée du département.

Art. 17. Si avant l'époque

de la ratification de l'adoption

COMITE DK MENDICITE.
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Aiir. 18. Cette clause a pour

objet tle prévenir les disputes

d'intérêts que l'introduction des

enfants étrangers dans une fa-

mille pourrait y faire naître,

s'ils pouvaient frustrer les en-

fants légitimes de leurs droits,

on leur en conservant cependant

une proportion cpji doit assurer

leur bien-être. La nullité de leurs

droits, pour les héritages colla-

téraux, a la morne intention et

n'ompécbe pas d'ailleurs les

donations volontaires. L'habileté

des collatéraux des parents ad-

optants à héritor de ces en-

fants adoplifs, est une sorte do

justice rendue à sa famille,

frustrée par l'adoption du droit

d'une demi-part dans la suc-

cession des adoptiinls; c'est une

sorte d'hommage, de tribut de

reconnaissance à la famille dos

adoptants.

les père et mère adoptants

venaient à mourir, l'enfant

adoptif jouirait de sa part d'en-

fant adoptif; le procureur delà

commune et le commissaire du

roi du district seraient tenus

d'en rendre un compte public

et d'en remettre les fonds à la

famille des parents décédés, si

à l'âge ci-dessus énoncé l'enfant

réclamait contre l'adoption; il

lui serait remis à lui-même a

l'âge de la majorité, s'il n'avait

fait aucune réclamation.

Art. 18. L'enfant adoptif

jouira , dans la famille qui l'aura

adopté, de tous les droits légi-

times, sans que cependant il

puisse jamais, à quelque titre

que ce soit, et quel que soit le

nombre d'onfants, avoir dans la

succession des pères et mères

adoptants plus qu'une demi-

part, ni prétendre à aucune suc-

cession collatérale dans leur

famille.

AflT. 19. L'enfant adoptif

portera le nom de son père

adoptif, ou de sa mère adoplive

,

s'il est adopté par une femme.
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Art. 20. Il serait contraire

aux lois de la nature d'empêcher

des parents de réclamer leurs en-

fants. Leurs droits ne sauraient

être abrogés par ceux qu'ont

acquis les parents adoptants.

Cependant, comme en aban-

donnant leur enfant ils se sont

rendus coupables envers lui du

tort le plus grave; qu'en oubliant

leurs devoirs , ils l'ont en quelque

sorte dispensé des siens, son

consentement doit être néces-

saire pour les autoriser à y

rentrer; et comme il n'est pas

dans l'âge, à disposer de lui,

les officiers publics, sur l'exposé

de son curateur, prononceront

pour ses intérêts. Arrivé à l'âge

raisonnable , s'il refuse lui-même

son consentement, alors il brise

formellement les liens du sang,

il renonce sans retour à sa fa-

mille, il faut donc aussi qu'il

renonce à tous les avantages

qu'il aurait pu en espérer.
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Art. 20. Si après l'adoption

consommée d'un enfant il était

réclamé par des père et mère

qui se feraient reconnaître , l'en-

fant leur sera remis, dans le cas

où, sur l'avis du procureur de

la commune, du juge de paix et

du commissaire du roi, le tri-

bunal du district jugerait qu'il

y a lieu de déférer à cette récla-

mation; dans le cas contraire,

l'enfant restera dans la famille

adoptive jusqu'à l'âge de quinze

ans, si c'est une fille, et de dix-

huit, si c'est un garçon. Si les

père et mère le réclament encore,

alors il sera requis de prononcer

lui-même sur son sort qui sera

fixé par cette décision; dans le

cas où il se refusera à la ré-

clamation, il perdra toute es-

pèce de droit à la succession de

ses père et mère.

Art. 21. Si l'enfant adoptif

meurt sans enfants, sa suc-

cession entière sera dévolue à

.ses père et mère adoptifs , sauf

les dispositions qu'il pourra

avoir faites, conformément aux

lois. S'il meurt après le décès de

ses père et mère adoptifs, sa

succession , sous les mêmes n--

serves, appartiendra aux plus

proches parents de ses père et

mère adoptifs.
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TITRE III.

SECOURS AUX VIEILLARDS ET INFIRMES.

Il n'est point de peuple, ancien ou moderne, qui n'ait montré

ies sentiments de respect et de bienveillance que la nature semble

avoir placés dans le cœur de tous les bommes pour leurs semblables

alFaiblis par l'âge ou les infirmités.

Sans remonter à la source de ce sentiment de vénération et d'in-

dulgence compatissante, nous observerons qu'il tient au\ bonnes

mœurs de tous les âges, qu'il contribue à rendre les bommes
meilleurs, et qu'il exprime la juste reconnaissance des enfants

envers ceux dont ils tiennent leur existence, leur éducation et leur

bien-être. De sages législateurs doivent donc se proposer comme
un devoir de le maintenir et de le faire germer par tous les moyens

qui sont en leur pouvoir.

Votre Comilé, pénétré de ces principes, vient vous soumettre

ici un projet de loi qu'il croit propre à concilier l'intérêt général

de la société avec ses obligations envers la vieillesse sans ressources.

En effet, s'il est incontestable que le bien commun impose

aux législateurs le devoir de rendre l'bomme laborieux et pré-

voyant dans la vigueur de l'âge, il résulte de cette vérité que les

secours accordés à la vieillesse sur les fonds publics doivent être

autant le supplément au travail devenu impossible que l'expression

de la satisfaction qu'a la société de sa conduite laborieuse; de

même que les secours accordés à l'enfant abandonné au moment

de sa naissance ne doivent être considérés par la société ([ue

comme un prêt qu'ello lui fait pour en élre un jour dédommagée

par le travail et l'utilité qu'elle en attend.

I)ans les secours accordés à la vieillesse, nous n'avons pas cepen-

dant dû oublicîr que l'assistance publicjue perdrait le caractère de

la bienfaisance, si elle sortait des règles invariables d'une apparente

sévérité, importantes;! maintenir dans des secours que la pr/'voyancc

de ceux (pii y recourent eut pu peut-être leur rendre inutiles, et

compatibles cependfint avec les douceurs, les soins, les ména-

gements dus à l'inlirmité et à la vieillesse.

C'est pour réunir toutes ces vues que votre Comité s'est d'abord

occupé d'épargner au vieillard indigent le spectacle décbirant de

SCS propres infirmités (pi'il voyait pour ainsi dire se multiplier sous

ses yeu.v dans les hôpitaux. \ ous ave/ vu dans nos j)récéflents

rapports sur ces bospices de l'humanité soullVante, que le pauvrt^

souvent aigri par le sentiment de sa misère et de ses maux, chagrin
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de ne se voir entouré que de privations et d'objets dégoûtants,

murmure sans cesse contre les administrations et les administrateurs,

que la réflexion ajoute au poids de son infortune, et ne lui laisse

d'autre espoir que la mort qui doit y mettre fin.

Occupés des moyens de répandre quelques consolations sur ce

dernier terme de la vie, nous avons cru les trouver dans les

secours à domicile; nous y avons vu les moyens d'entretenir ce

sentiment naturel, ce premier de tous les sentiments, ce principe

de toutes les vertus, l'afî'ection, le respect filial que la misère éteint

avec une sorte de nécessité, ou au moins qu'elle rend tro() souvent

sans effet, et dont le peuple français, naturellement bon, doux et

sensible, doit être plus pénétré qu'aucun autre; nous y avons vu

enfin, pour le vieillard secouru, des soins plus attentifs, plus de

consolations, et la douceur inexprimable de souffrir et de mourir

entouré de ses enfants; nous y avons vu pour les familles un peu

plus d'aisance, et par là la récompense de leurs soins.

Mais nous avons dû nous rappeler, avec un sentiment pénible

,

qu'il existe, pour la bonté de l'humanité, des enfants, ou plutôt des

monstres à cjuila nature semble avoir refusé le doux sentiment de la

piété filiale, des fils ingrats qui, oubliant la faiblesse et les besoins

de leurs premiers ans, méconnaissent la main secourable que la

tendresse paternelle a tendue à leur enfance. Ce crime contre

nature, contre lequel la loi n'a cpie peu de prise, nous a semblé

ne pouvoir être suffisamment puni que par l'opinion publique;

de là cette disposition que nous osons vous présenter, et qui prive

des droits de citoyen le fils ingrat ou dénaturé, qui, avec les moyens

de soigner les vieux jours de celui dont il a reçu la vie, se refuserait

à ce devoir sacré; nous le renvoyons à la réprobation de la société

entière.

Si , cependant, un vieillard indigent ou infirme ne pouvait trouver

chez les siens les consolations et les soins que la loi bienfaisante

a voulu lui procurer, il doit être libre de les chercher ailleurs, de

retrouver des enfants dans des amis, des parents ou des voisins,

en y portant avec lui les secours de la bienfaisance publique.

On nous objectera peut-être que ces secours seront plus em-

barrassants et plus dispendieux pour la nation que ceux que reçoit

la vieillesse dans les hospices communs. Ils le seront moins que les

secours à domicile en maladie, qui le seront moins eux-mêmes,

ainsi qu'il est reconnu
, que les secours dans les hôpitaux; et ils di-

minueront le nombre de ces hospices communs, et par conséquent

les sommes immenses dépensées pour leur administration. Enfin le

Comité, d'après l'ensemble de ses travaux, peut assurer qu'en
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plaçant à la campagne les enfants trouvés et aLanclonnés, en écartant

avec soin tous les valides des hôpitaux, un seul hospice comaiun

suffira pour chaque département.

En les réduisant donc ainsi au nombre indispensablement né-

cessaire , d'un côté l'économie générale se trouve servie , de l'autre

,

l'imprévoyance est combattue de celte classe d'hommes, qui, dans

les villes surtout, regardaient les hôpitaux comme le dernier terme

nécessaire de leur vie. Enfin, et avant tout, les affections natu-

relles, les biens qui attachent les fds aux pères, les pères aux

enfants, sont resserrés et par eux les principes des bonnes mœurs

consolidés.

Les bases que nous avons adoptées pour fixer les secours à do-

micile consistent à prendre dans les différentes parties du royaume,

pour maximum de ces secours, un prix proportionné aux moyens

nécessaires de subsistance, et à les graduer sur la diminution des

forces ou l'accroissement des années. Nous avons cru devoir assu-

jettir ces dépenses publiques à des précautions sévères et à des

formes multipliées; et vous reconnaîtrez avec nous. Messieurs, que

cette espèce de rigueur indispensable sera une digue puissante que

les administrateurs pourront opposer aux demandes importunes et

mal fondées de l'insouciance et de l'avidité. Le prix commun de la

journée en chaque canton est ordinairement celui de la subsistance

d'un homme; comme ce prix varie sensiblement dans les divers dé-

partements, nous n'avons pu établir de meilleures bases que celles

qui ramènent tout à une égahté proportionnelle. D'ailleurs, le

maximum que nous avons cru devoir vous proposer est aussi un

terme que les administrations ne pourront outrepasser.

Enfin, les secours à domicile, déjà restreints par ces formalités

de rigueur, le seront encore par les règlements particuliers qui vous

seront proposés, et surtout par l'intérêt qu'auront les départements

à ne point s'imposer une surcharge qui réveillerait les plaintes des

citoyens.

Si, indépendamment de ces précautions, on réfléchit que dans

les campagnes, sur une population de i.ooo habitants, il n'y

aura presque jamais plus de trois ou quatre vieillards valides de

l'un et de l'autre sexe à secourir, à la fois, on sera convaincu que

ce mode de bienfaisance deviendra en peu de temps une très grande

économie politique.

Les mêmes principes ont encore servi à votre Comité pour fixer

le mode de traitement des vieillards et des infirmes dans les

hôpitaux.

La vieillesse est naturellement portée au mécontentement, à la
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méfiance, aux soupçons et aux plaintes, elle croit toujours qu'on

la néglige; c'est un défaut ou plutôt un malheur de la vieillesse

dans toutes les classes de la société; il doit être plus commun dans

celles que la misère tourmente; et l'on ne peut disconvenir que,

dans l'ordre ancien, ces défauts de l'âge avancé n'ont été que trop

provoqués par les abus nombreux des grands hôpitaux. Un de ceux

qui nous a" paru le plus nuisible dans ces grands établissements

est la multiplicité des agents; il est la source de beaucoup d'autres

qui tournent tous et toujours au détriment du pauvre sans pro-

tection, servi comme par charité par ceux qui vivent de ce qu'ils

détournent de la subsistance qui lui appartenait. Nous vous pro-

posons, en conséquence, d'accorder au faible vieillard, vivant en

commun, un traitement en nature, de facile préparation, simple,

substantiel, avec une légère rétribution en argent dont il puisse

disposer à son gré pour se procurer les douceurs qui lui con-

viendront. Le caractère de liberté qui distingue ce dernier genre

de secours nous a paru le plus propre à consoler la vieillesse, en

acquittant la dette de la société.

Comme il n'est ni dans vos principes, ni dans ceux d'une

saine politique, que l'homme imprévoyant ne soit pas aussi bien

traité dans sa vieillesse que celui qui s'est ménagé des ressources,

nous avons pensé que le traitement, tant en nature qu'en argent, ne

devait être que suffisant et borné au plus étroit nécessaire, mais

nous avons compensé cette espèce de rigueur par une disposition

inconnue jusqu'ici dans les hôpitaux, par laquelle les corps admi-

nistratifs et les agences de secours doivent s'occuper des moyens de

procurer divers travaux convenables au vieillard, lorsqu'il peut

encore se livrer à quelque occupation sédentaire, et lui laisser le

bénéfice entier de ce travail. Nous avons vu dans cette atten-

tion bienfaisante pour le pauvre affaibli par les années un objet

de distraction, de douceur et d'encouragement; c'est pour lui un

attrait qui lui donne l'espoir d'un meilleur sort sur les bords du

tombeau; c'est pour la jeunesse l'exemple du travail jusqu'au terme

le plus avancé de la vie.

G'e.'^t dans les mêmes vues que nous avons respecté le plus qu'il

nous a été possible, la liberté du vieillard dans les hospices communs;

nous lui avons laissé la faculté de pouvoir solliciter la bienveillance

de ceux qui l'ont connu ou qui l'ont aimé dans le cours de sa vie,

et qui l'aimeraient encore assez pour le recueillir; il pourra porter

la somme de secours qui lui est accordée chez ceux qui voudront

lui donner un asile; il pourra revenir à l'hospice quand sa volonté

l'y rappellera. Nous avons cru qu'astreindre le vieillard à vivre où
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il ne se plairait pas, c'était le chagriner sans nécessité, et que la

liberté de suivre même sa fantaisie donnait à son inquiétude natu-

relle la seule consolation dont elle était susceptible.

Enfin, nous avons pensé qu'il était immoral que les hospices

héritassent même du mobilier de l'individu qui y meurt. Les secours

donnés aux malheureux ne sont qu'un devoir strict et indispensable

pour lequel aucune compensation n'est réclamable. Cette espèce

de marché fait avec le malheureux, à condition de s'en dédommager

sur ce qu'il laisserait après lui, nous a paru blesser les droits na-

turels des enfants, des héritiers et être indigne de la bienfaisance;

il est même inconcevable que cet usage honteux se soit maintenu

jus(ju'ici. H nous a donc semblé nécessaire de le détruire, et nous

avons cru que, dans les cas très rares oii la succession d'un homme
mort dans les hospices ne serait pas réclamée , elle devrait appar-

tenir à la caisse nationale, qui pourvoit à tous les secours, et non

aux maisons particulières qui n'en sont que les agents.

PROJET DE DÉCRET.

Art. 1*'. Il y aura deux espèces de secours pour les vieillards et

infirmes : le secours à domicile, le secours dans les asiles publics.

Art. 2. Le secours à domicile sera le secours ordinaire. Le

secours dans les asiles publics n'aura lieu que pour les individus

qui ne pourront pas le recevoir à domicile, à raison du défaut de

famille, d'infirmités graves qui exigeraient des soins particuliers, ou

de toute autre cause pareille.

Art. 3. Les secours à domicile pourront commencer graduel-

lement, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, à l'âge de 6o ans; ceux

dans les asiles publics ne pourront avoir lieu avant 70 ans, pour

les vieillards sans infirmités graves et constatées.

Art. /i. Les pauvres infirmes, avant l'âge de 70 ans, mutilés ou

défigurés par quelque accident, pourront néanmoins être admis à

tout âge dans l'hospice commun.
Art. 5. La graduation dans les secours h domicile aura lieu en

raison de la dégradation des facultés de travail de celui à qui ils

seront donnés.

Art. fi. Cette graduation qui sera du quart, de la moitié, des

trois quarts de la pension absolue, sera, sur le rapport du pro-

cureur de la commune et du chirurgien du canton, déterminée

par les ofliciers municipaux et juges de paix du canton.

Art. 7. Le montant delà pension de secours, fixé tous les deux

ans par le département, ne[pourra s'élever au-dessus de 1 20 livres;
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les mêmes bases indiquées dans l'article 1 1 du titre second, qui

détermineront la pension des enfants, serviront 5 l'évaluation de

celle des vieillards et infirmes.

Art. 8. Tout enfant qui aura refusé des aliments à ses père

et mère et qui y aurait été condamné par jugement se trouvera,

par le fait seul de ce jugement, déchu du droit de citoyen actif et

rayé du tableau civique.

Art, 9. A défaut d'enfants, le parent le plus prochain, ou tout

autre héritier direct, jusqu'au troisième dep,ré, habitant le dépar-

tement, payant la double contribution de citoyen éligible, qui re-

fuserait de se charger gratuitement du vieillard, en sera officiel-

lement requis par le tribunal du district, en présence duquel il sera

contraint de prononcer son refus.

Art. 10. Les jugements prononcés en conséquence de l'article 8

et le refus mentionné en l'article précédent seront rendus publics

dans toute l'étendue du département, et demeureront inscrits sur le

tableau placé dans tous les auditoires du district.

Art. 11. Seront exempts de ces jugements les enfants dont les

père et mère, vieux, seraient atteints d'infirmités, qui exigeraient des

soins que l'on ne pourrait donner à domicile; il en sera de même
pour les parents de ces vieillards.

Art. 12. Le vieillard, à qui il sera accordé la pension de

secours, aura la liberté de se placer dans telle famille du canton,

district ou déparlement, qui lui plaira, s'il a le malheur de ne pas

vouloir rester dans la sienne.

Art. 1 3 . Les vieillards de 7 o ans qui réclameront leur admission

à l'hospice commun ne pourront y être reçus qu'en vertu d'une

décision du directoire de dislrict, sollicitée par le juge de paix et

les officiers municipaux de leur canton.

Art. 1/i. Les infirmes qui pourront à tout âge être admis dans

les hospices communs ne le seront que d'après la même décision,

les mêmes formes que les vieillards de 70 ans, et le certificat du

chirurgien du canton de l'infirme, vérifié par l'agence de secours.

Art. 1 5. Les enfants au-dessous de l'Age de 1 G ans, qui , en raison

de leur infirmilé, ne pourront être placés dans aucune famille,

seront, à la réquisition de leur tuteur ou curateur, aux mêmes
conditions et avec les mêmes foimalités, admis dans l'hospice

commun.

Art. 16. Les vieillards et infirmes recevront dans ces hospices

leur traitement, partie en nature, partie en argent, ainsi qu'il sera

fixé par des règlements particuliers.

Art. 17. H sera procuré à ces vieillards et à ces infirmes le
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moyen de Iravuiller, analogue à leurs iacullés, et leproduilleur en

sera abandonné en entier.

Art. 18. Ceux de ces vieillards et inilrmes qui, une fois admis

dans les hospices communs, préféreront recevoir leur pension de

secours à domicile, pourront la réclamer en indiquant la famille

on ils prétendent se retirer, et en apportant la preuve de son consen-

tement.

Art. 19. 11 ne sera établi par département qu'un hospice pour

les vieillards et infirmes, excepté dans ceux où il existerait des villes

dont la population excéderait cent mille âmes, et pour lesquelles il

sera fait à cet égard un règlement particulier.

Art. 20. Tous les vieillards et infirmes admis dans ces hospices,

à défaut de famille, seront sous la tutelle des officiers ci-dessus

désignés.

Art. 21. Les dispositions des articles i8, 19, 20 el ai du

chapitre des secours à donner aux malades dans les villes seront

communes aux hospices pour les vieillards et infirmes.

Art. 22. Les biens et effets mobiliers appartenant aux vieillards

infirmes décédés dans les hospices reviendront à leurs héritiers

légitimes, ou à ceux en faveur de qui ils en auraient disposé; à

défauts d'héritiers ou légataires, ces biens appartiendront à la Nation.

TITRE IV.

VALIDES.

Nous avons à vous entretenir ù présent de cette partie de la classe

indigente dont l'assistance offre le plus de diflicullés (les pauvres

valides). Nous croyons devoir vous rappeler dans ce moment que

vous avez reconnu l'incontestable principe que le travail était la

seule assistance qu'un gouvernement sage pouvait donner à l'homme

on état de travailler, et cette autre vérité non moins certaine, que

le pauvre valide n'est autre chose que l'ouvrier sans j)ropriété,

qui n'a point de travail. Vous avez pourvu au soulagement de ceux

pour qui la maladie, la vieillesse, les infirmités étaient un obstacle

au travail, et vous avez attaqué les sources les plus positives de la

pauvreté dans les hommes vivant de leurs bras. Vous avez servi

le tiavail lui-même, en lui laissant ainsi la disposition de son sa-

laire. 11 s'agit donc de vous occuper seulement des moyens de travail

que vous devez à cette classe indigente, car vous en avez reconnu

le devoir, et il est incontestable.
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[Impossibilité dathncltre le principe du droit au travad.]

Mais, jDOur résoudre cette question, il semble que vous devez

examiner, avec les vues d'une humanité bien entendue et d'une po-

btique éclairée, si un gouvernement sage doit, pour l'utilité et la

prospérité communes, pourvoir dans les temps ordinaires à pro-

curer individuellement du travail à tous ceux qui en manquent, ou

si, par de grandes institutions, par une législation prévoyante, par

des vues générales bien combinées, il doit se borner à encourager,

à multiplier les moyens de travail.

C'est particulièrement dans l'examen de cette question que des

législateurs doivent s'élever au-dessus des préjugés communs, des

routines habituelles, des sentiments particuliers, sans se livrer

toutefois à la théorie d'une philosophie purement spéculative. Cette

grande question ne peut être utilement résolue qu'à l'avantage du

plus grand nombre. Des calculs d'économie ne peuvent seuls la

décider; nous disons même avec confiance qu'ils ne doivent pas

être consultés, car, encore une l'ois, l'intérêt général est la seule

considération qui doive poser des bornes à la bienfaisance publique.

Il ne faut pas oublier que la législation dont les projets vous sont

soumis, embrassant l'ensemble des générations futures, ne peut

avoir égard à des circonstances malheureuses, qu'il faut sans doute

servir par des règlements momentanés, par des exceptions favo-

rables, mais qui ne doivent pas altérer l'esprit et la sagesse d'une

loi durable et permanente.

Pour que le gouvernement pût procurer du travail individuel-

lement à tous ceux qui en manquent, il faudrait qu'il pût connaître

avec précision ceux qui réellement ne peuvent pas en trouver, il

faudrait encore qu'il pût avoir des ouvrages utiles à procurer selon

le besoin du nombre de bras qui voudraient en solliciter, et selon

le lemps où ils le solliciteraient; et certes ces deux conditions pré-

sentent de terribles difficultés.

Puisque la législation d'un Etat bien constitué, d'un Etat con-

stitué pour le bonheur de tous, doit entretenir et encourager les

bonnes mœurs et l'amour du travail, qui, en étant la cause et

l'effet, a la plus positive influence sur la prospérité nationale, il en

résulte que le gouvernement ne devrait jamais donner du travail

qu'à ceux qui ne peuvent pas absolument s'en procurer.

Mais comment reconnaître d'une manière précise cette impossi-

bilité absolue? Tel homme qui, s'il n'eût pas compté sur l'ouvrage

fourni par le gouvernement, en eût été chercher h quelque distance
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que ce fût, assuré d'en trouver dans ses foyers, se présente, dit en

manquer, et en manque véritablement. Tel autre évitera un travail

pénible, certain d'en recevoir un plus doux des administrateurs

auxquels il viendra en demander. Tel autre refusera de s'engager

dans une entreprise de travail qui, l'occupant plusieurs mois, lui

eût, pendant ce temps, assuré un salaire raisonnable, parce que, ne

pouvant douter d'en trouver au jour et à Tbeure qu'il voudra, il

attendra le n;oment d'extrême nécessité pour venir exposer ses

besoins. La différence des salaires ne sera qu'un faible obstacle ù

tous ces inconvénients impossibles à éviter; car la paresse, l'indé-

pendance et l'heureuse faculté de vivre au jour le jour ont et auront

toujours un grand attrait pour le commun des hommes. Quel

moyen aura le gouvernement, cpielquc multipliés, quelque divisés

que l'on puisse supposer ses movens d'administration, pour recon-

naître les besoins véritables, ceux qui sont dus à l'empire des cir-

constances, à des malheurs que l'ouvrier n'a pu prévoir, ni réparer

lui-même, d'avec les prétextes, les raisons spécieuses qui couvriront

plus ou moms adroitement la paiesse et l'imprévoyance? Il faudrait

donc qu'il descendît dans le détail des intérêts de chaque individu,

de sa conduite, de toutes les petites circonstances qui peuvent encore

influer sur sa situation actuelle. En peut-on concevoirla possibilité?

et n'est-il pas au contraire évident qu'une telle assistance, dont le

principe serait l'humanité et l'encouragement au travail, aurait des

conséquences contraires à ses intentions, que le travail en perdrait

nécessairement de son activité?

Mais elle aurait encore une plus funeste conséquence. Le pro-

priétaire, le manufacturier se verraient exposés à manquer d'ouvriers

quand leurs entreprises demanderaient un grand nombre de bras.

Comment pourraient-ils espérer d'appeler de loin, de réunir autour

d'eux, des hommes qui, certains de trouver du travail dans leurs

foyers, n'en seraient pas éloignés par l'inquiétude de leur subsis-

tance et par la nécessité de s'en procurer? Cette assistance nuirait

donc réellement à l'industrie, à l'tmploi des fonds, à la véritable

prospérité nationale; elle aurait, dans ce rapport, les conséquences

les plus radicalement funestes, les plus impolitiques; elle placerait

l'hilat ainsi gouverné dans un rang inférieui* à tous les Etals (|ui

n'aïuaienl pas celte dan);ereuse administration.

D'ailleurs, quel travail le gouvernement pourrait-d avoir toujours

prêt à donner aux ouvriers qui viendraient en demander? (Test

un travail utile que seulement il doit leur donnor, et il n'existe de

travail utile que celui qui ajoute à la valeur de l'objet sur lequel il

opère. Des communications, des défrichements, des dessèchements,
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des ouvertures de canaux, sans doute, ont cette précieuse condi-

tion; mais, outre que ces travaux demandent, poui" être entrepris,

de grands capitaux, iis ne sauraient être établis partout, ils ne

pourraient pas se suivre dans tous les temps; le nombre des ou-

vriers qui réclameront du travail ne sera pas toujours le même;
tantôt considérable, tantôt petit, tantôt nul, et le travad cependant

devra être continué. Le gouvernement se trouvera en concurrence

avec les particuliers qui, entrepreneurs de ces grands travaux pour

leur compte, les feront, et avec plus d'économie et avec plus d'es-

pérance de succès. Il leur enlèvera leur gain dont il ne profitera

pas, et mettra à la charge publique toutes ses tentatives immenses,

si elles n'ont de bornes ([ue les demandes de ceux qui en voudront

faire, d'une dépense incalculable dans tous les cas et d'une dilliculté

facilement sentie. Car, encore une fois, le principe adopté, que le

gouvernement doit fournir du travail individuellement à ceux qui en

manqueront, il est dilficile qu'il en refuse h aucun. Quelle refile

précise, quelle règle même seulement à peu près praticable

pourrait-il suivre pour en arrêter la dangereuse extension? On est

contraint de convenir qu'il ne s'en présente aucune, et que l'on ne

voit de toutes parts qu'inconvénients que le temps, que l'habitude

doivent encore reproduire et multiplier.

Dira-t-on qu'il faut, comme dans le régime ancien, ouvrir des

ateliers de charité^'^? Sans doute le Comité se propose bien,

Messieurs, de vous présenter des vues à cet égard, mais comme
moyen très partiel et secondaire, car ces ateliers mêmes plus

étendus qu'ils n'étaient, sont utiles sans doute, sous plusieurs

rapports, et nécessaires à continuer, mais ne présenteraient réelle-

ment aucun moyen de solution pour la grande question qui nous

occupe.

Nous ajouterons encore, car les raisons abondent dans cette in-

téressante question, ({ue les ateliers de charité étendus jusqu'à

l'infini ne donneront du travail qu'aux seuls ouvriers des cam-
pagnes, et nous avons un nombre bien supérieur d'artisans, d'ou-

vriers de manufactures, qui, indépendamment des causes d'impré-

voyance communes avec l'ouvrier de campagne, ont, dans les

moments de stagnation de travail, un besoin non moins impérieux

tle soulagement. Le manœuvre à la campagne a su qu'il avait des

temps morts à passer : il a pu, il a dû se précautionner d'avance

'*' Sur les ateliers do cliarité au ([iies que leur réjjime souleva daus ie.-.

xviii" siècle, uotammeul sous Turgot, Assemblées proviucialesetdansJes cahiers

iuileur des instruclious réglementaires di doléances de 17S9, voir Camille
df's r'' et 2 mai 1775, el sur les crili- Rum.» ,0Hvr. citt'-,\). i98-'}o8, H91, 'uo.
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contre leur nécessité. Il peut vivre avec plus de facilité et attendre

le retour assuré des moyens de travail que les saisons lui font

perdre; mais quand il est question du travail d'une fjrande nation

considérée dans son ensemble, d'un Etat comme le royaume de

France, il faut porter ses vues plus loin que celui des manœuvres

delà campagne, quelque intéressante (jue soit leur classe. Les

ateliers, dissipés parla nécessité d'aller chercher de l'emploi ailleurs,

ne se recréent pas avec facilité, et certes ce n'est pas l'établisse-

ment de ce que nous appelons ateliers de charité qui peut prévenir,

ni guérir ce mal le plus grand, le plus destructeur d'un Etat con-

sidérable en population, et appelé par ses besoins à l'industrie et

au commerce.

Si, pour ajouter un poids de plus aux raisons décisives que nous

venons de vous soumettre, nous appelons l'exemple de l'Angleterre,

l'expérience confirmera nos principes, elle nous montrera une dé-

pense [)ublique énorme, et cependant une assistance très incom-

plète : la paresse encouragée, une grande inégalité du prix de la

main-d'œuvre entre des lieux très rapprochés, et cependant beau-

coup de pauvres encore et de mendiants.

Ce n'est donc pas par des moyens privés, individuels qu'un

grand Etat peut donner du travail à ceux de ses membres qui en

manquent. Ses tentatives à cet égard, sans succès, ruineuses pour

la nation, désastreuses pour les entreprises particulières, n'auront

pour l'Etat que l'effet funeste d'entretenir la classe indigente dans

la dangereuse id<*e que le gouvernement doit la débarrasser de

l'inquiétude et de l'activité nécessaire pour assurer sa subsistance;

elle sera plongée ainsi dans la fainéantise, dans l'imprévoyance,

dans la misère, qui en est la suite, et dans les vices que nécessaire-

ment elle entraîne, etqu'im gouvernement sagedoit soigneusement

écarter, parce qu'ils en sont le Iléau destructeur.

Nous osons dire, Messieurs, car c'est devant des hommes d'Etat

que nous parlons, et certes votre Comité de mendicité se flatte

(ju'il ne sera pas accusé de déroger au respect pour l'humanité qui

vous caraflérise. et qu'à tant de litres vous regarde/ comme votre

premier devoir; nous oserons dire que quand l'Etat pourrait à

chaque instant fournir du travail au désir individuel de ceux de ses

membres qui en demanderaient, ce qui est démontré sans possi-

bilité, l'intérêt public s'opposerait à celte nislitution : nous oserons

dire que le besoin <pji n;iît du manquf.' du travad dans un honnne

i[ui n'en a pas rherché, dans celui qui n'a pas pensé à s'en pro-

curer, pénible sans doute pour un cœur humain et compatissant,

est, dans un Etat oii il y a une grande masse de travail toujours
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en activité, une punition utile et d'un exemple salutaire. Le gou-

vernement ne doit pas être prévoyant pour chaque particulier; il

doit imprimer à chacun cette nécessité individuelle; il doit laisser

agir l'influence des diverses relations sociales, ne pas permettre

que la hienfaisance particulière s'éteigne, parce qu'elle ne pourrait

pas s'exercer. C'est ainsi qu'il entretiendra les rapports de bien-

veillance et de reconnaissance, si puissants, si décisifs pour la

prospérité des empires : c'est ainsi qu'il fera germer dans les cœurs

des citoyens les vertus morales , les sentiments énergiques qui ap-

partiennent à la liberté.

[Dfins quelle mesure le Gouvernement doit aider les indigents

à se procurer du travail.
]

Mais si le gouvernement ne doit pas être prévoyant pour chaque

individu, il a le devoir de l'être pour tous. C'est par sa législation

générale qu'il doit assurer à tous ceux à qui le travail est nécessaire

pour exister, les moyens assurés de s'en procurer, et, à cet égard,

ses intérêts, ses devoirs politiques se réunissent avec ceux que

l'humanité lui prescrit , de l'assistance aux malheureux.

Cette législation générale, qui semble seule devoir répandre

dans la société la masse de travail sufïisante pour occuper tous les

bras qui en réclament, ne doit pas même agir en créant et secourant

tels ou tels établissements particuliers, même sous le plus grand

prétexte d'avantage public. Quelques lumières que puisse avoir à

cet égard le gouvernement le plus éclairé, l'intérêt particulier sera

toujours plus éveillé et plus intelligent.

Ce système serait d'ailleurs encore celui des secours particuliers,

un peu mieux entendu, mais toujours incomplet, et il est repoussé

par toutes les considérations déjà mises en avant, et par mille

autres que la concision nécessaire de ce rapport nous empêche d'y

réunir.

C'est par une influence générale que le gouvernement doit agir

dans les moyens de travail qu'il doit créer; son intervention doit

être indirecte; il doit être le mobile du travail, mais éviter, pour

ainsi dire, de le paraître.

L'étendue du domaine français, la fertilité de son sol, l'abon-

dance de sa population, toutes les circonstances enfin les plus heu-

reuses, appellent la France à être l'Ltat le plus productif et le plus

industrieux. Mais si la législation qui la gouverne ne favorisait pas,

n excitait pas, ne développait pas toutes ces heureuses circon-

stances, elles resteraient sans toute leur possible utilité; et l'empire
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français, appelé à jouir plus qu'aucun autre de la prospérité na-

tionale la plus étendue, n'en obtiendrait ([u'une partielle, qu'une

incomplète. La France marche heureusement à sa régénération.

La liberté qui donne à chaque citoyen l'orgueil de son importance,

qui assure à chacun le fruit de son travail, est sans doute le prin-

cipe et le premier des encouragements au travail. L'obstacle prin-

cipal à l'industrie est déjà éloigné, celui de l'inégahlé dans les

impôts, de l'inégalité dans les droits. La Constitution a brisé les

premières digues qui s'opposaient à l'abondance du travail et des

productions, à la prospérité nationale : mais si la législation, tou-

jours vigilante, toujours occupée de ce grand, de ce premier inté-

rêt, n'en facilite pas, n'en accélère pas le cours, il restera encore

obstrué par mille embarras qui l'empêcheront de s'étendre géné-

ralement, et de fertiliser toutes les parties de l'empire. Ainsi, au

dedans : la nature et la perception de l'impôt, l'encouragement à

l'agriculture, à l'industrie et au commerce, l'introduction des

moyens les plus certains d'amélioration, la liberté la plus complète

dans les débits; au dehors, les alliances, les traités de commerce

et de navigation, la facilité des échanges et des débouchés, doivent

tous tendre vers ce but salutaire de la prospérité nationale, qui dé-

pend uniquement de l'abondance des moyens de travail et qui ne

peut exister sans l'accord, l'harmonie et la sagesse de toutes les

lois.

Voilà comme un gouvernement, en servant l'intérêt pubHc

,

sert l'intérêt particulier, assiste les malheureux, et assure à tous

une occupation productive; comme, animaiitl'emploi des capitaux,

augmentant les consommalions, midliplianl les pro luits, il mul-

tlpliti les richesses nationales. Voilà comme, en donnant des moyens

(h; travail, il stimule C(^penilant l'activité, la prévoyance parla né-

cessité de s'en procurer, comme, par cette nécessité imposée à chaque

individu de chercher un travail qui ne lui manquera pas, le gou-

vernement assure à l'agriculture, au commerce, des bras en raison

de leurs besoins. Voilà comme le niveau s'établit dans tous les

lieux par les salaires (jue l'abondance du travail et des produits

accroîtra avec certitude, et qu'il est nécessaire f[u'il élève; car

l'ouvrier qui ne gf'gne juste que ce cpi'd faut pour se nourrir ne

peut économiser pour échapper à la nécessité de l'Asiistance pu-

bli((ue. Voilà comme les liens entre toutes les classes de la société

se resserrent par le bonheur. Voilà enlin comment la classe indi-

gente est liée par son intf';r(H, par ses ressources, par ses vertus

et par leur récompense, à la prospérité nationale.

Ces grandes vues d'économie politique ne doivent pas être plus
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profondément traitées par votre Comité de mendicité. Il a dû en

rappeler à l'Assemblée nationale les principes , parce que devant

lui présenter les moyens de secourir, parle travail, la classe indi-

gente, et pensant qu'aucun moyen particulier n'était admissible,

il a dû indiquer les seuls qu'il croit dans le pouvoir, dans le devoir

du gouvernement d'un grand empire. Vos autres Comités vous en

proposeront le développement et l'exécution, et par les combi-

naisons bien étudiées des impositions, des primes, des encoura-

gements, des défenses, ils achèveront l'œuvre que nous désirons

avec ardeur voir accomplir, et dont il ne nous appartient que de

vous soumettre l'esquisse. C'est eux ainsi qui feront le véritable

travail de la mendicité qui, comme vous en êtes persuadés, ne

peut se détruire radicalement qu'en en prévenant les causes ; et

vos sages principes, se perpétuant de législature en législature,

assureront invariablement la richesse de l'Etat établie sur le bonheur

de tous ses membres.

[Nécessité de diminuer le nombre des fêtes.]

Mais si les moyens de législation sont les seuls par lesquels le

gouvernement puisse influer généralement sur le travail, il en est

de particuliers qui en sont les conséquences, qui en assurent l'exé-

cution et qui ne doivent pas être oubliés.

C'est dans ces vues que votre Comité de mendicité, d'accord

avec vos Comités ecclésiastique et d'agriculture, vous proposera la

suppression d'un ^rand nombre de fêtes : elles ôtent dans le diocèse

de Paris vingt journées au travail, et dans quelques autres davan-

tage, dans tous beaucoup trop sans doute ; elles entraînent dans

une dépense extraordinaire les ouvriers qu'elles enlèvent à la terre

et aux ateUers; elles coûtent à cette classe plus de -^oo millions, et

dérobent à la richesse nationale tous les produits que lui rendraient

ces jours d'oisiveté, de dépense et de débauche, s'ils étaient con-

sacrés au travail ('^

[Mesures dircrses â prendre enfaveur des pauvres valides.]

C'est dans ces vues qu'il vous propose d'abolir les aumônes

distribuées publiquement aux portes des maisons'-', ou dans des

''^ Ici se trouve reproduit en note le mémoire que nous avons donné en
tcxlo du mémoire sur la suppression des annexe de cette séance. Voir ci-dessus,

fêtes, lu par le duc do Liaiicourt au p. 65.

Comité dans la séance du 9 juin 1790, '^^ L'interdiction de raumone ma-

COMIIX DE MENDICITÉ. ^8
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places publiques, qui, semblant avoir pour objet d'éviter à ceux

(jui les font la peine de chercher et de distinguer le véritable

pauvre, entretiennent la fainéantise et nuisent au travail, par les

bras qu'elles lui enlèvent et par l'exemple qu'elles donnent.

C'est dans ces vues enfin qu'il vous propose d'assister les pères

qui, chargés d'un grand nombre d'enfants, trop jeunes pour les

aider dans leurs travaux, ne peuvent évidemment, malgré toutes

leurs peines, pourvoira leur subsistance.

C'est dans ces vues enfin qu'il vous propose de laisser annuelle-

ment à la disposition des directoires de déparlement une somme

à employer en ateliers de secours dans les moments où la rigueur

des saisons interrompt le travail ; sommes dont sans doute vous

n'ordonnerez pas la répartition dans tous les points du départe-

ment, mais qui, employées à un petit nombre d'ateliers, et pour

les objets les plus généralement utiles, le seront particulièrement

à ouvrir des communications, à faciliter des débouchés. Ces ateliers,

que l'ouvrier nécessiteux sera obligé d'aller chercher, ne seront ni

assez nombreux, ni assez considérables, ni d'une durée assez longue

pour ne pas présenter toujours des objets d'une utilité même né-

cessaire; ce sera, à proprement [)arler, de nouvelles sommes

affectées au travad des cliemins, le plus utile de tous dans un

[)ays riche, bien cultivé et commerçant, puisque, par la facilité des

communications, il rendlesprix des marchés plus réguliers, ce qui

éloigne les besoins et favorise les productions qui ne peuvent

augmenter sans augmenter de nouveau, dans la même proportion,

la somme de travail.

C'est enfin dans les mêmes principes que le Comité vous propose

de prévoir les malheurs dont l'intempérie des saisons, une calamité

imprévue et désastreuse pourraient allliger quelques parties du

royaume, de leur assigner des secours qui en adoucissent la

cruauté. Vous penserez sans doute que cette consolation au mal-

heur, devoir impérieux de l'bumanité, est encore un encourage-

ment utile au travad. et (ju'ainsi il remplit, à tous les titres, les

devoirs d'une constitution sage;.

Mors il semble (jue l'Assemldée nationale aura rempli tous les

devoirs que la politicjue cl rhiimanilé lui imposent, et qu'elle aura

donné à la bienfaisan(e piiblnjue tout l'essor qui peut utilement

lui appartenir. La bienfaisance particulière achèvera le reste. Quand

nnolle est niîc idé« anciotino qu'on rc- mées par les assoail)léps provinciaios,

liouve souNCnt daas la iégislalion. Les nolaminonl celles de Paris et de Soissons.

distributions à la porte des maisons, des Voira ee sujet Camille Bloch, ottvr.

cljàleaux, des abbaye» avaient été bià- cité, p. 3>J3.
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les grands moyens de travail se présenteront de toutes parts,

quand les sages lois de répression interdiront la mendicité,

quand les communautés, débarrassées de l'oisiveté etde la fainéan-

tise étrangères, n'auront à pourvoir, et seulement dans leurs foyers,

qu'aux secours charitables dans lesquels la bienfaisance publique

ne pourra pas descendre, ne nous permettons pas un instant de

craindre qu'une seule famille, un seul homme digne d'être secouru,

demeure un seul jour sans assistance. Croyons, avec confiance, aux

vertus sociales, à celles de la bienfaisance, de la douce com-

passion que tout homme trouve dans son cœur, et qu'il exerce

même avec passion quand il voit qu'il peut l'evercer utilement,

sentiments qu'une bonne législation doit encourager et qui re-

çoivent une énergie toute particulière de la bienfaisance publique

bien dirigée, et d'une Constitution sage et libre qui rappelle et

protège tous les droits de l'humanité.

PHOJET DE DÉCEIET.

Art. \". Toutes les fêtes, à l'exception de celles de la Fête-

Dieu. l'Ascension, la Toussaint et Noël, seront renvoyées au di-

ma)iche.

Art. 2. Aucunes distributions de pain et d'argent ne se feront

plus à jour indiqué aux portes d'aucunes maisons publiques ou

particuhères.

AfiT. 3. Toute famille inscrite sur le premier rôle des secours,

avec les conditions prescrites en l'article a 2 du titre premier, et

qui aura plus de quatre enfants en bas âge. recevra la pension

attribuée aux enfants abandonnés, pour chacun de ceux qui excé-

deront ce nombre, et seulement tant que quatre resteront en bas

âge.

Art. ^. Ces pensions, fixées par le département sur les mêmes
bases et aux mêmes époques que celles pour les enfants abandonnés,

seront toujours d'un quart moins fortes.

Art. 5. A mesure que les enfants arriveront successivement à

l'âge de i o ans, la pension cessera pour eux, de façon que les fa-

milles pauvres ne recevront plus ce genre d'assistance dès que tous

leurs enfants, quelque nombre qu'ils en aient, auront atteint l'âge

de 1 ans.

Art. 6. Toute famille inscrite sur le second rôle de secours

recevra la même assistance, mais seulement quand elle aura plus de

SIX enfants en bas âge, et aux mêmes conditions.

Art. 7. Une veuve, chargée d'enfants en bas âge, devra en

a8.
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avoir un de moins que le nombre prescrit par les articles 3 et 5

du présent décret, pour avoir droit à la pension accordée aux

familles nombreuses.

Art. 8. Dans les fonds attribués par département pour les

secours, il en sera particulièrement affecté par année une partie

pour les ateliers. Ce fonds, qui ne pourra pas excéder 60.000 livres,

sera réglé d'après les bases communes pour la répartition des fonds

de secours de population, de contribution, d'étendue et de pro-

portion entre les citoyens actifs et non actifs. Ils seront augmentés

de la contribution d'un quart fourni par les départements, et ré-

parti par eux au marc la livre sur les districts où ils seront em-

ployés.

Art. 9. (ies fonds seront, sur la demande des districts, accordés

par les départements, selon qu'ils le jugeront nécessaire; ils n'au-

ront pour objet que des ouvrages reconnus utiles.

Art. 10. Cette répartition ne pourra avoir lieu que par l'auto-

risation du roi auquel elle sera adressée.

Art. 11. Les départements pourront, aux mêmes conditions,

accorder des fonds d'ateliers de secours à des municipalités pour

des ouvrages particulièrement utiles à elles, mais à la charfje par

elles de fournir en outre un quart de contribution personnelle.

Art. 12. Ces atebers ne pourront être ouverts (|ue du i5 no-

vembre au 1 5 février; les domiciliés inscrits sur les rôles des

secours du district pourront seuls y «'*'tre admis, et le salaire des

ouvriers sera fixé au-dessous du prix commun des journées, ainsi

qu'il sera dit dans le règlement qui sera fait à cet égard.

Art. 1.3. Les disiricts et départements pourvoiront également

dans les temps morts au travail, aux movens de faciliter, par des

avances, de l'ouvrage sédentaire avec la responsabilité des munici-

palités pour les avances.

Art. 1/j. Indépendamment de ces secours ordinaires, il sera,

dans les temps de calamités, fourni aux départements des fonds

sur la caisse générale de réserve, ainsi (ju'il est prescrit par les

articles 7 et 8 du titre premier, sur la répartition des secours

publics.
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TITRE V.

DU DOMICILE DE SECOURS (1)

Les pauvres infirmes ou caducs doivent recevoir à leur domicile

des secours permanents. Les ateliers de secours doivent dans les

temps morts, dans les moments decalamités, aider à la subsistance

des domiciliés; il vous sera proposé de renvoyer à leur domicile

les pauvres valides mendiants, la première fois qu'ils seront

arrêtés.

Il s'agit donc d'examiner quel est le domicile de ces hommes
dans ces deux cas, quel est le domicile que l'on peut appeler domi-

cile de secours. Cette question, absolument étrangère à celle du

domicile considéré civilement, doit être traitée, puisqu'elle est une

partie essentielle, et même une des bases de la législation des

secours.

Si l'Etat faisait seul et en entier les fonds pour les secours

pubbcs, la condition d'un domicile, exigée des pauvres, serait moins

nécessaire; car, comme il importerait peu à l'fltat de payer, en tel

ou tel lieu, au pauvre la part de secours qui lui serait due, il n'y

aurait, pour le gêner dans le choix qu'il pourrait faire de tel ou tel

asile, d'autre motif que celui d'une police générale, d'une vue com-

mune d'administration.
r

Si l'Etat, ne contribuant en rien à l'assistance des pauvres,

laissait leur entretien à la charge de chaque paroisse ou de chaque

municipalité, la condition du domicile devrait, au contraire alors,

être de la plus grande rigueur; car, dans ce système, chaque mu-
nicipalité, obligée à nourrir ses pauvres et ne devant rien aux

autres, aurait le plus grand intérêt à connaître ceux qui lui appar-

tiendraient et à se défendre contre toute invasion de la part de ceux

qui ne seraient pas les siens.

C'est principalement contre cet intérêt malentendu que le Comité

a pensé que la loi devait défendre les municipalités elles-mêmes.

Il ne faut pas oublier que le vice des lois d'Angleterre sur le do-

micile des' pauvres entraîne les paroisses dans des procès continuels,

qui, souvent pour une contestation relative à un seul pauvre,

C' L'idée du domicile de secours est d'origine; les canons des conciles et les

nncionne dans l'iiisloire de l'jissistance ordonnances royales étaient d'accord sur

en b'rance. (i'est elle ([ui était incluse ce poinl. Mais c'est le Comité de niendicilé

dans l'oltlijjation pour la paroisse de qui fixa le premier, d'une manière ra-

secourir ses pauvres, et pour les men- tioimelle, les bases du domicile de se-

dianls de se retirer dans leurs paroisses cours.
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coûtent plus cher que l'entretien pendant une année de tous les

pauvres des deux paroisses qui plaident. Cet état de méfiance et

d'opposition, si nous n'évitions pas ce dangereux exemple, rempla-

cerait bientôt chez nous l'état de paix et de fraternité, le premier

des bienfaits que la Constitution nous assure; les droits les plus

sacrés de l'homme ne seraient pas conservés, si l'ouvrier rencon-

trait des obstacles, lorsque la nécessité ou ses propres combinaisons

le détermineraient à chercher un travail profitable dans les lieux où

il voudrait se porter.

L'intérêt politique du royaume commande encore impérieuse-

ment cette liberté. C'est par elle seule que le travail se distribue

naturellement dans les lieux oîi \o besoin l'appelle, que l'industrie

reçoit son plus grand encouragement, que toutes les entreprises

deviennent faciles, et qu'enfin le niveau des prix dans la main-

d'œuvre, condition si désirable pour la prospérité de l'Etat, s'étabbt

dans toutes les parties de l'empire.

Dans le système, ou régime mixte que le Comité propose à

l'Assemblée, la question du domicile du pauvre doit être examinée

d'après les principes modifiés des deux suppositions précédentes.

il ne faut donc pas oubfier que la solution de cette question

exige quelques conditions essentielles à maintenir et sur lesquelles

est établi le système général des secours :

t" Que les départements, districts ou municipalités soient,

par une part de contribution proportionnelle aux secours qu'ils

réclament, intéressés à ne pas multiplier leurs demandes au dehi

de l'exact nécessaire;

a" Que la liberté de l'individu, la faculté de l'industrie, et avec

elle la liberté du commerce, n'en soient pas gênées;

3° Que l'assistance accordée à l'homme pauvre et infirme soit

tellement liée à sa bonne conduite, (|ue cette considération puisse

l'occuper pendant sa vie.

C'est sur ces conditions nécessaires qu'est établie la législation

que nous proposons à ce sujet, et dont le Comité croit faire mieux

connaître l'intention, en développant chacun des articles qin la

composent et l'appuyant des motifs ({iii l'ont d(''terminé.

PrOJKT 1)K dkcreï.

AiiT. 1". Le domicile de se-

cours est le lieu où l'homme a

droit aux secours publics.

Art. 2. Le lieu de la nais-

Obseryations.

Art. 1 et 2. Ce premier ar-

ticle , d'après ce que nous venons

de dire, n'a pas besoin d'expli-

cation , et pour le second , per-
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sance est pour tout homme le

lieu naturel de son domicile de

secours.

Art. 3. Le lieu de naissance

est réputé, pour un enfant, celui

du domicile habituel de sa mère,

au moment où il est né.

Art, l\. Le domicile de se-

cours sera acquis à un homme
dans une autre municipalité

que celle de sa naissance, quand

il y aura habité pendant deux

années, en travaillant ou sans

travailler, mais aussi sans vivre

de secours publics.

sonne n'en méconnaîtra la vé-

rité. Tout homme en naissant a

droit à la protection et aux se-

cours de la société. Ce droit lui

est dévolu dans le lieu où il

naît, dans celui qui a soin de

ses premiers jours; c'est la na-

ture même qui semble le lui

donner.

Art. 3. Ce cas, nécessaire à

prévoir, ne peut être décidé au-

trement.

Art. k. Ne point accorder à

un homme la possibilité de se

ménager des secours dans un

autre lieu que celui de sa nais-

sance serait dureté, puisque ce

serait attacher de force l'homme

sur le champ qui l'a vu naître

et qui ne peut le nourrir; ce

serait absurde et impolitique,

puisque ce serait ôter à l'in-

dustrie tout moyen d'activité,

au commerce tout moyen de

prospérité et d'extension. D'un

autre côté, il serait abusif qu'un

étranger, arrivant dans une mu-

nicipalité, eût sur-le-champ droit

au secours, et que le pauvre,

et surtout le vagabond, dans

quelcpe lieu qu'il ait pris nais-

sance, pût à sa volonté choisir

celui où il voudrait être secouru.

Cette facilité détruisant la né-

cessité de la prévoyance et du

travail, détruisant tout moyen

de responsabilité des municipa-

lités, ne serait pas même tolé-

rable, si les communautés ne

devaient pas contribuer à une

: part des secours. Elle l'est bien
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Art. 5. Le temps exigé pour

obtenir le domicile de secours

ne datera que du jour oh

l'homme, non encore dofiiicilié

dans le lieu, se sera fait inscrire

au greffe de la municipalité,

en y faisant connaître son projet

d'établissement; s'il n'est pas

nanti de papiers qui constatent

qu'il n'est pas homme sans

aveu, la municipalité aura droit

de lui refuser des lettres d'ad-

mission.

moins en admettant cette néces-

sité. Le Comité a cru éviter tous

ces inconvénients en accordant

le domicile de secours h tout

homme qui, cédant à un calcul

de ses intérêts, ou à sa seule

fantaisie, aura fait un séjour

de deux ans dans une commune,

sans y être à la charge publique.

Il ne faut pas oublier que les

municipalités ne devant contri-

buer sur leurs fonds propres

que pour une faible part dans

la dépense des secours, le do-

micile de choix doit pouvoir être

plus facilement acquis.

Art. 5. Le Comité a vu

j)lusieurs avantages dans cette

disposition :

1° Celui d'offrir aux ou-

vriers, à tous les individus qui

vivent de leur travail, un attrait

qui les engage à se fixer, et qui

dégoûte de cette vie errante,

souvent fatale et toujours dan-

gereuse, ceux d'entre eux qui

n'y seront pas contraints par le

genre de leur profession :

•2" Celui d'animer encore

cette disposition par la nécessité

de cette inscription volontaire,

qui met sur-lc-charnp l'homme

sous la surveillance positive de

la municipalité, et qui est une

sorte d'engagement pour lui de;

se fixer dans le lieu oij il s'est

fait inscrire;

3° Enfin celui d'empêcher

l'introduction, dans une muni-

cipalité, de vagabonds et gens

sans aveu.

Sans doute les lois de détails
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Art. 6. L'homme qui, ayant

acquis domicile de secours dans

une municipalité, changera de

séjour et acquerra dans une

autre ce même droit de domi-

cile, le perdra dans la première

et ainsi de suite.

doivent étahlir, avec précision

et clarté, les cas où les munici-

palités pourraient refuser les

passeports, et ces cas seront

très rares
,
puisqu'ils n'existeront

que pour l'homme sans domi-

cile, sans aveu, vagabond et

repris de justice. Il faut aussi

que les lois de détails donnent

à l'homme qui éprouverait un

injuste refus un moyen facile

de recourir au juge de paix et

d'en avoir justice. Sans ces pré-

cautions indispensables, puis-

qu'elles sont l'exécution du

principe . l'arbitraire et les

contestations qui en résulte-

raient mettraient encore les

campagnes en querelles conti-

nuelles. Ce serait la loi anglaise

avec ses funestes conséquences.

Il faut encore remarquer que ce

passeport n'est exigé ici que de

l'homme qui prétend aux se-

cours de la municipalité , et qui

dès lors, doit mettre sous son

inspection le temps de sa vie

jugé nécessaire pour lui assurer

ce droit de secours. Il semble

que cette condition protectrice

des anciens domiciliés gêne

,

aussi peu qu'il est possible, la

liberté de l'homme qui doit s'y

soumettre.

Art. 6. Tous ces principes

se tiennent; ils sont une consé-

quence les uns des autres. Le

projet de cette loi ayant pour

objet de détruire le vagabondage

et d'attacher ce droit de secours

aux services rendus à la com-

I munauté par celui qui les ré-
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dame, services qui consistent

en séjour de deux ans, sans être

à la charge publique, c'est-

à-dire en consommation, en

travail, etc., doit, à côté de la

facilité qu'il donne à l'industrie

de s'assurer un domicile de se-

cours, empêcher que ce droit

acquis ne devienne lui-même un

encouragement à ce vagabon-

dage auquel il prétend s'opposer.

C'est ce qui arriverait sans

doute, si cet homme conservait

à jamais domicile là où une fois

il l'aurait acquis. Lors donc qu'il

abandonne le lieu de sa rési-

dence et qu'il en reste absent,

il parait conforme aux principes

de la justice qu'il perde le droit

de domicile qu'il y avait acquis

en s'y fixant. Il peut être con-

sidéré comme avant renoncé au

pacte ou engagement qui s'était

formé réciproquement entre ce

lieu choisi pour son domicile et

lui. Ainsi les principes d'avan-

tage public et de justice se

trouvent respectés dans cet ar-

ticle. D'ailleurs cet homme ne

peut-il pas être d'autant plus rai-

sonnablement regardé comme
déchu du droit du premier do-

micile, (ju'en avant acquis un

second, il ne se trouve pas dans

une situation qui compromette

son bien-être ni ses espérances

d'un secours à venir? Ainsi un

individu changeant de résidence,

et quittant un lieu où il a eu

domicile acquis, peut être re-

gardé comme le conservant, tant

qu'il ne s'est pas passé assez de
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Art. 7. Néanmoins le droit

de domicile de secours sera

conservé à un homme dans le

lieu de sa naissance, pendant

vingt années, à compter de

l'âge de vingt et un ans, quoi-

qu'il ait acquis ce môme droit

ailleurs.

temps pour qu'il en ait pu

acquérir un autre. Ce serait au-

trement compromettre sa tran-

quillité, et gêner trop défavo-

rablement les spéculations de

l'industrie. Si l'individu déplacé,

pendant le temps que son pre-

mier domicile acquis lui est

conservé , ne se fixe pas de ma-

nière à s'en procurer un autre

,

c'est de sa part une faute vo-

lontaire; et quant au risque

qu'il court, il s'y expose libre-

ment; mais dès qu'il y a assu-

rance ou présomption d'un

nouveau domicile' acquis, tout

droit au premier peut cesser,

parce que la société a donné

tout ce qui pouvait être dû à la

sûreté personnelle.

Art. 7. Quoique le lieu de

la naissance soit le domicile

naturel de tout homme, encore

est-il vrai que ce droit ne pa-

raît être donné qu'à la faiblesse

de l'enfance , à l'impuissance de

ses premières années : mais dès

que l'homme a acquis toute sa

force et toute sa raison , il est

dans le cas d'agir par lui-même,

de se suffire partout, de pour-

voir à sa subsistance actuelle et

de se ménager des ressources

pour l'avenir; on peut donc jus-

tement l'abandonner à lui-même

et aux secours du lieu où il se

sera rendu utile en y employant

ses bras, en y portant son in-

dustrie. Cependant, comme il

peut être forcé d'être longtemps

errant; comme des malheurs

imprévus, la légèreté, l'incon-
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stance de la jeunesse peuvent

l'empêcher pendant plusieurs

années d'acquérir un domicile,

on a cru, d'après toutes ces

considérations, devoir lui con-

server le sien pendant vingt ans

,

et ce temps a paru suffisant

pour qu'un homme qui aura

quelques talents et quelque

conduite puisse s'être fixé mal-

gré les égarements du jeune

âge , malgré les événements con-

traires, indépendants de lui et

qui ont pu contrarier ses projets.

11 aurait été plus conforme aux

idées généralement reçues d'é-

tendre à la vie entière cette

conservation de domicile dans

le lieu de naissance; mais le

Comité croit la modification

qu'il propose plus conforme aux

principes admis dans l'Assem-

blée, aux principes véritables

de droit naturel, à ceux qui

placent le droit de secours dans

le lieu où l'iiommequi le réclame

s'est rendu, par son travail et

sa consommation, utile à ses

concitovens. Ces principes d'unf

grande exactitude seront, même
aux yeux de ceux qui en suivent

avec sévéritc' l'application, bles-

sés par les conditions proposées

par cet article; car ils préten-

dront que le domicile de nais-

sance ne devant appartenir (ju'à

l'enfance
,
parce qu'elle ne peut

faire de choix et qu'elle est sous

la tutelle de la société, doit

cesser d'exister dès que l'homme

peut agir de lui-même et choisir

les lieux où il veut se rendre
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Art. 8. Le droit de doniiciie

de secours sera acquis pour un
homme et sa famille dans le lieu

où il se mariera et oi!i il formera
son établissement, pourvu tou-

tefois qu'il passe sa déclaration

au greffe de la municipalité, et

utile; qu'alors les mêmes con-
ditions pour acquérir et perdre

le domicile de secours doivent

être communes dans toutes les

municipalités du royaume; et

ce principe est rigoureusement
vrai : mais le Comité a cru qu'il

était utile de laisser pendant
un long temps à l'homme une
assurance certaine contre ses

besoins , contre le malheur au-
quel les circonstances , ses fautes

mêmes l'exposeraient
; il a pensé

que le sentiment qui attache

au lieu de sa naissance
, qui en

rappelle toujours le souvenir

avec une sorte de délices, devait

aussi être écouté et respecté; et

comme le droit qui en résulte

est commun à tous les individus,

il n'y a vu aucun inconvénient

à côté des avantages importants

qu'il a cru y trouver. Ainsi , en
établissant le droit de conserva-

tion de domicile pendant vingt

ans dans le lieu de naissance,

et le bornant à cette époque , il

a cru qu'eu compatissant à l'in-

constance, aux malheurs des

premiers temps de la vie, il

n'encourageait pas l'impré -

voyance et qu'il laissait d'autant

plus à l'industrie tout son essor,

qu'il lui fournissait un espoir en
cas de mauvais succès.

Art. 8. Comme le droit de

domicile de secours semble de-

voir être donné aux titres qui

méritent de la municipalité où
il est acquis, ce droit appar-

tient à un nouveau ménage qui

y apporte une consommation
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(ja'il y réside pendant une an-

née.

Art. y. Si le mari et la

femme ne s'établissent pas

avant la révolution de la pre-

mière année de leur mariage,

dans le lieu de la naissance de

l'un d'eux, ils perdront le droit

de domicile de secours qu'ils y

avaient.

Art. 10. L'homme marié

(|ui, n'ayant pas formé dans la

première année de son nujriage

son établissement dans le lieu

de sa naissance ou de celle de

double et ses moyens de tra-

vail.

La condition exigée du sé-

jour d'une année achève de

donner toute justice à celte dis-

position, qui a encore l'avan-

tage de pouvoir encourager les

mariages
,
par l'assurance qu'elle

donne aux nouveaux établis des

secours que les malheurs pour-

raient rendre nécessaires. Les

dispositions des articles suivants

complètent la justice de celle-ci.

Art. 9. Le mariage rend aux

deux époux le droit commun.

Ainsi ils peuvent profiter l'un et

l'autre du droit de domicile de

secours dans le lieu de la nais-

sance de chacun d'eux; mais

ils ne peuvent le conserver au

delà de la première année,

parce qu'ils en acquèrent un là

où ils se marient, et que la con-

servation de ce droit dans le lieu

de leur naissance aurait le vice,

ou de leur donner des motifs de

désunion , si chacun d'eux con-

servait son droit dans le lieu

particulier de sa naissance, et

le vice de grever de la possibi-

lité du secours dans un ménage

entier et pour leurs enfants

une municipalité qui, n'étant le

lieu (le naissance (pie de l'un

d'eux, n'aurait en rien profité

des avantages (|ue leur habita-

tion aurait pu procurer.

Art. 10. L'homme qui se

marie nedoit point trouver dans

Le lien qui l'engage une entrave

(jui gène son industrie et ses

espérances. Il doit donc jouir de
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sa femme, aura quitté le lieu où

il se sera marié, acquerra un

nouveau domicile de secours pour

sa famille et pour lui, dans le

lieu oii il portera son établisse-

ment, en remplissant toutefois

les conditions présentées dans

ledit article.

Art. 11. L'homme dont la

femme ou les enfants en bas-

ane ne sont pas à la charge pu-

blique, conservera son droit de

domicile de secours dans le lieu

où sont domiciliés sa femme ou

ses enfants ; mais s'il s'en sépare

,

il ne pourra l'acquérir ailleurs.

toute sa liberté et pouvoir porter

son établissement partout où

l'appelle son intérêt, avec l'es-

poir d'y jouir de tous les avan-

tages dus à une bonne con-

duite. Chacun des individus qui

composent sa famille a les

mômes droits à attendre des

fruits de son travail, puisqu'en

satisfaisant aux conditions pres-

crites pour acquérir domicile de

secours, chacun d'eux jouit de

l'avantage commun de la loi.

Art. 11. Le lieu où un

homme a sa famille , son mé-

nage établis, le Heu où il est

attaché par les liens du sang et

de la nature, doit être regardé

comme son véritable domicile.

Le Comité a cru devoir y ajouter

la condition que cette famille ne

serait pas à la charge publique,

parce que sans cela , il résulte-

rait que l'assistance donnée à

une femme et à des enfants se-

rait un droit pour un mari ab-

sent, et qui d'aucune manière

n'est utile à la municipalité où

l'on lui laisserait des droits,

et parce qu'au contraire cette

famille, contribuant à l'utilité

de la communauté dont elle ne

tire pas de secours, doit com-

muniquer tous ses droits au

mari ou père, qui en est le chef,

et qui est toujours supposé

contribuant lui-même au soutien

de cette famille. Mais il a paru

nécessaire de fixer le domicile

de secours du mari dans le lieu

d'habitation de la femme, pour

confirmer l'intention des précé-
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Art. \'2. Un séjour d'une

année dans le lieu de sa nais-

sance rend à un homme le

droit de domicile de secours

(|u'il a perdu, s'il n'est pas pen-

dant ce temps à la charge pu-

blique.

AuT. 13. Le droit de domicile

de secours ne pourra se recou-

dents articles, en ne présentant

pas ce moyen de séparation des

ménageseten liant au contraire

leur assistance au sentiment qui

naturellement doit leur être

cher.

Les dispositions contraires à

celles contenues dans les précé-

dents articles entretiendraient

d'ailleurs le vagabondage.

Art. 12. La nature ayant,

pour ainsi dire, fixé le droit du

domicile dans le lieu de la nais-

sance, il ne peut être perdu

que pour l'avantage do la so-

ciété, que pour opposer un frein

puissant au penchant funeste

qu'ont les hommes à la pa-

resse, à l'incurie, à l'incons-

tance, penchant que la pers-

pective d'un avenir cruel suffit à

peine pour réprimer, (le droit

difficile à perdre doit, par le

même principe, être facile à re-

couvrer. Les bras d'un père sont

facilement rouverts au retour

d'un fils égaré; d'ailleurs,

comme il a déjà été dit, l'exer-

cice de ce droit en laisse un

plus grand à la liberté indivi-

duelle, et favorise le sentiment

indéfinissable, mais précieux à

entretenir, qui nous attache et

nous appelle au lieu de notre

enfance , sans blesser toutefois le

principe de justice qui défend

de mettre à la charge d'une

commune, un individu à qin

elle ne doit rien, parce qu'il

n'a rien fait pour elle.

Art. 13. Le développement

des articles précédents en ser-
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vrer dans un lieu où il aura déjà

été acquis qu'aux mêmes con-

ditions qui l'auront donné la

première fois.

Art. 14. Les mêmes condi-

tions énoncées dans les articles

précédents auront lieu pour

l'enfant dont les parents sont

inconnus.

Art. 15. Tout soldat, après

dix ans de service sans reproche,

pourra choisir dans toute l'éten-

due du royaume le lieu où il

aura droit aux secours puhlics :

en conséquence, et pour une

seule fois , il lui sera accordé des

lettres de dojnicile par la mu-
nicipalité où il déclarera vouloir

se fixer pendant la première

année de son congé; cette seule

formalité lui donnera le droit de

domicile de secours.

Art. 16. Les personnes en

élatde domesticité acquerront le

domicile de secours dans le

vira à celui-ci , nous ajouterons

seulement que l'intention de la

loi étant toujours de laisser à

l'homme la facilité de rentrer

dans ses foyers , elle doit néces-

sairement mettre plus d'obstacle

à la faculté de recouvrer le

droit de domicile de secours

dans une autre municipalité que

celle de sa naissance.

Le préjugé seul peut faire re-

garder le bâtard avec défaveur;

il est plus vrai de dire que la

société lui doit les secours qu'il

avait droit d'attendre de pa-

rents qui le méconnaissent; si

la loi doit veiller au maintien

des mœurs , si elle doit s'efforcer

de diminuer le nombre des en-

fants abandonnés, ce n'est pas

en traitant avec sévérité, avec in-

justice , ces pauvres enfants inno-

cents de leur malheur, qu'elle y
parviendra. Le droit naturel, la

simple raison les associent donc

au droit de tout autre individu.

Art. l.j. Cette distinction

honorable et utile pour l'homme

qui a servi sa patrie a paru au

Comité un hommage rendu à

cette profession de dévouement,

et par là un nouvel encourage-

ment pour s'y livrer.

COMITE DE MENDICITE.

Vrt. 16. Deux motifs ont

déterminé le Comité à cette

proposition :

39
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lieu de domicile de leurs

maîtres , s'ils y ont séjourné

pendant deux années, ou dans

le lieu où elles se trouvent, si

elles y ont servi doux ans de

suite, goit un, soit plusieurs

maîtres.

Art. 17. La lioninu' qui, ar-

rivé à l'âge de la vieillesse ou

des infirmités , sans avoir acquis

de domicile, sera réduit aux

secours publics, sera admis à

l'asile des non-domiciliés dans

la maison publique la plus voi-

sine.

)UTS

1° Un domestique est, dans

le lieu 011 il sert son maître,

utile à la société ; il consomme

et travaille ;
2° il peut être con-

sidéré comme une sorte d'addi-

tion à la famille de son maître

,

comme sa famille elle-même;

il partage donc ses droits. La

loi doit aussi le protéger contre

l'inconstance de son maître ou

de ses maîtres ; si elle le fait en

exigeant deux ans de domesti-

cité dans le même lieu , n'im-

porte combien de maîtres il a

servi.

Art. 17. Ln homme est

malheureux, qu'd ait été né-

gligent ou coupable, dès l'in-

stant qu'il est sans ressource;

dès l'instant que, frappé des

infirmités de l'âge, il a besoin

de secours, ce besoin est un

droit, et l'humanité ordonne

qu'on l'assiste. Mais que ce se-

cours soit réduit au plus strict

nécessaire, que son sort ne soit

pas assez doux pour devenir le

but des espérances des oisifs et

des vagabonds; c'est une pré-

caution que la juste crainte

d'une foule d'abus rend indis-

pensable , et qui ne semble dure

,

que quand on ne l'examine pas

avec toutes ses conséquences.

On opposera peut-être à la

rigueur de cet article proposé

par le (Comité, que l'usage, la

nécessité, le peri'ectionn(;ment

même de la main-d'œuvre, la

fluctuation du commerce et de

l'industrie forçant beaucoup

d'ouvriers et artisans à se
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transporter fréquemment d'un

lieu à un autre, pourraient les

exposer à se trouver, dans l'âge

de l'infirmité, assimilés aux va-

gabonds par le secours qui leur

serait donné, tandis que toute

leur vie employée au travail

l'aurait été à l'utilité publique.

Nous répondrons à cela que,

sans doute les lois dures et sé-

vères des corps et métiers doi-

vent être détruites ou modifiées

avant l'exécution de cette loi de

domicile, puisque, empêchant
beaucoup d'ouvriers de se livrer

aux différents genres de travaux

auxquels ils seraient propres,

elles les forcent souvent à

rester sans travail, et par con-

séquent à réclamer des secours.

Nous ajouterons que l'homme
qui aura travaillé sera pourvu
de certificats des municipahtés

où il aura fait sa résidence,

qui attesteront qu'il s'est rendu
utile et qu'il n'a point été à la

charge publique, seule condi-

tion exigée. D'ailleurs, la loi

une fois établie engagera à

l'avenir les ouvriers qui sont

accoutumés d'errer d'une ville

à l'autre à se fixer pendant
un intervalle assez long pour
remplir la condition exigée par

la loi, s'ils prétendent au se-

cours. On peut d'ailleurs hardi-

ment prononcer qu'un homme
qui, arrivé dans l'âge des infir-

mités, ne s'est pas procuré un
domicile, et n'a pas recouvré

celui de sa naissance, qui est

sans femme, sans enfants, est
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Anr. 18. L'homme non do-

mifilif' ((u'nn accident ou une

inlirmité, suite de son travail,

mettrait hors d'étal de gagner

SJi vie, sera reçu dans l'asile des

domiciliés du déparlemenl on

cet accident lui sera arrivé.

un vagabond: ainsi il doit cire

traité comme tel, même dans

le moment où il a besoin des

secours de la société, pourvu

toutefois que ces secours ne

lui soient point refusés et qu'ils

ne soient pas insutlisants; mais

ces deux conditions essentielles

étant remplies, il est bon, il est

utile à la société que la diffé-

rence du traitement qu'il éprou-

vera serve d'exemple et de leçon.

Cet homme enfin, en le consi-

dérant le plus favorablement, a

joui sans prévoyance de tous les

avantages que lui a donnés

son travail, et il faut encou-

rager la prévoyance, et comme
vertu, et comme économie pour

l'Etat.

Le Comité n'ignore pas qu'il

se trouvera des cas oii cet

homme pourra arriver sans do-

micile à l'âge des infirmités

par une suite de malheurs dont

vraiment il ne sera pas cou-

pable ; mais ces cas seront rares

et leur possibilité ne peut dé-

truire la nécessité de la loi ; et

c'est dans ces cas iidiniment

peu communs ([uc la charité pu-

l)li(jue, que l'humanité indivi-

duelle suppléera aux secours

publics.

Art. 18. Ouand l'abus ne

peut pas suivre le bienfait, le

législateur doit se livrer aux

douces impulsions d*; la bienlai-

sance. Tel est \(i motif qui a dicté

au Comité cet article prescrit

imj)érieusement par l'humanité.

Un accident tel que nous



DU COMITE DE MENDICITE. ^53

Art. 19. Les secours gratuits

sont dus à tout homme malade

qui se trouve sans ressource,

qu'il soit domicilié ou non.

l'avonssupposé répond d'ailleurs

des mœurs de l'homme; celui

qui est blessé par hasard ne

vient pas à l'hôpital par spécu-

lation; celui qui est blessé à

son travail n'est ni un fainéant

ni un vagabond; une autre rai-

son, qui doit être de quelque

poids, c'est que des cas pareils

devant être extrêmement rares,

n'entraîneront jamais une bien

grande dépense.

Art. 19. Voilà encore unde

ces cas ciila justice laisse parler

l'humanité. La société ne doit

envisager dans le malade, quel

qu'il soit, qu'un être souffrant

à qui sont dus tous les secours

dont il a besoin, quelque soit

son caractère, quelles que

soient ses mœurs
,
quelle qu'ait

été sa conduite passée. Le Co-

mité pense donc que les secours

doivent être administrés aux

malades avec une parfaite éga-

hté, et qu'il ne doit y avoir dans

les hôpitaux qui leur sont des-

tinés que les distinctions ren-

dues indispensables par les

différences d'âge et de sexe.

Ce projet de décret, auquel

il sera peut-être jugé conve-

nable d'ajouter quelques ar-

ticles, a semblé au Comité rem-

plir assez généralement toutes

les conditions exigées et néces-

saires dans cette grande ques-

tion de domicile de secours,

dont on ne peut se dissimuler

les difficultés et l'importance.
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TITRE YI.

VUES DE PRÉVOYANCE.

Ce n'est pas tout que d'assurer des secours à l'indigence dans

les cas, trop fréquents dans la vie, d'accidents ou d'infirmités, de

pourvoir au sort des nombreuses familles, de proléger l'enfance

abandonnée, d'assurer des retraites à la vieillesse sans ressources;

c'est sans doute un devoir impérieux de la société que celui d'as-

sister la pauvreté; mais celui de la prévenir n'en est pas un moins

sacré et moins nécessaire. Toutes les fois que la société met un de

ses membres en état de se passer de secours, elle s'enrichit, et de

ceux qu'elle ne donne pas, et de ceux plus complets qu'elle peut

ainsi accorder aux malheureux sans moyens. Elle profite plus en-

core, elle se fortifie de l'espèce d'énergie que l'Iiomme indépendant

porte avec lui, et qu'il est si rare, si diflicile, nous dirons même
si peu possible, de trouver dans celui dont l'existence est toujours

troublée par l'inquiétude et le besoin.

Le système de secours proposé par le Comité a pour objet, dans

l'assistance des indigents, d'encourager le travail, de détruire la

fainéantise et le vagabondage, de régénérer les mœurs, d'entre-

tenir et d'animer les affections naturelles qui naissent des liens du

sang, de réveiller toutes les vertus sociales sur lesquelles repose le

boniieur de la société. Pour toutes ces fins, il doit encore encou-

rager la prévoyance. L'homme qui, dans l'âge de la force et du tra-

vail, envisage avec sagesse l'époque où les ressources lui manque-

ront; qui, fier de l'idée qu'il peut se suffire à lui-même dans les

temps de disette, se ménage les moyens de ne pas recourir à la

bienfaisance publique, est un citoyen honnête, vertueux et utile.

Lin tel homme est sans doute laborieux, attaché à sa patrie, à ses

devoirs, à sa famille; son exemple entraînera beaucoup d'imita-

teurs; il aura une inlluence certaine sur la conduite de ses enfants:

car si le (ils de l'homme qui meurt à l'hôpital voit dans les secours

publics son patrimoine assuré, le fils de celui ([ui aura porté toute

sa vie un caractère élevé, généreux et fier, ne dégénérera com-

munément pas des vertus de son père.

Cette vertu précieuse et recommandable
,

jtar laquelle l'homme

honnête ne veut devoir qu'à lui-même son existence et ses res-

sources, est parliculièremenl la vertu d'un peuple libre; elle est

celle que ses institutions doivent le plus encourager. Mais vainement

l'artisan, l'ouvrier coninmn, les hommes enfin de la classe qui

peuplent le plus habituellement les maisons de secours, à qui l'as-
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sistaiice publique est le plus nécessaire, voutiraieut-ils, par une

économie journalière sur leur salaire, se ménager des ressources

pour l'avenir; si ces épargnes ne peuvent pas être avantageitsement

placées et accrues de l'intérêt et des chances qui peuvent leur être

appliqués, ces économies modiques, accumulées en masse, seront

hienlôt, dans des circonstances impérieuses, dissipées avec une sorte

de nécessité et ne présenteront même, après un long temps, si

elles sont conservées intactes, qu'une ressource insuffisante. Il con-

vient donc à l'Etat de préparer des moyens qui, donnant à ces

épargnes toute l'utilité dont elles sont susceptibles, encouragent à

les multiplier et préparent ainsi, et une économie à ses finances et

à tous ses membres des moyens de satisfaire le plus complètement

leurs vues de prévoyance. Ce n'est pas par des lois précises que la

société peut arriver à une telle fin, les vertus ne se commandent
pas par les lois: elles n'en dépendent que parce que les mœurs d'un

empire étant toujours dirigées par sa Constitution, les vertus sont

elles-mêmes formées par les mœurs, et nous avons à cet égard

droit d'attendre une révolution salutaire.

Ce n'est qu'en préparant à la prévoyance une exécution facile de

ses sages intentions, que la société peut contribuer à la faire

naître et à l'étendre. Elle doit ne rien négliger pour instruire

tous ses membres des avantages qu'ils peuvent se promettre

d'une sage économie, leur en montrer les emplois différents, leur

indiquer combien elle est liée à leur bonheur, à leurs sentiments;

comment elle peut leur assurer une indépendance entière, et com-
ment ainsi elle en fait des citoyens plus recommandables et plus

utiles. De tels moyens, les seuls que la société puisse efficacement

employer, auront bientôt leur effet prompt et entier sur un peuple

libre, qu'il ne faut qu'éclairer pour le conduire au bien, et pour la

complète institution duquel aucun moyen ne doit être épargné.

Les calculs des probabilités, des chances, des cumulations d'in-

térêts sur lesquels peut être fondée l'utilité des épargnes sont peu
connus en France; quelques auteurs f') ont écrit sur celte matière,

généralement peu entendue, et resiée jusqu'à présent à l'intelli-

gence des savants ou à l'usage des agioteurs ^"^^ Et tandis c|ue ces

(' Parmi ces auteurs, on peut citer de l'édition de ses Œuvres complètes,

Chamousset, dont on trouvera plu- par Arago et O'Connor).
sieurs projets de prévoyance dans l'cdi- '-) Allusion sans doute aux troubles

lion de «es ^mcj-ps fo»i;»/rVM (Paris, pro\oqués (178G-1 787) par les spécula-

1-83,2 vol. in-<S"j et Condorcet dans tions de la Compagnie des eaux de
scn Knsm sur la consiilulwu et les Jonc- Paris, lorsqu'elle s'a\isa de créer une
tions (les Assemblées provincHiles (t. Vlll société d'assurances contre l'incendie.



/»56 RAPPORTS

calculs, appliqués avec la plus soigneuse étude dans les combinai-

sons des loteries, présentent au peuple, et surtout au peuple des

villes, l'appât le plus perfide, le plus ruineux et le plus dangereux

pour la société, aucun établissement, aucune instruction n'indique

à cette classe utile et laborieuse comment elle pourrait appliquer

ces calculs à son avantage, et ne lui en fournit les moyens.

Quelques établissements d'assurances, formés à Paris depuis

quelques années''^, ont fait participer la classe aisée de la société

à une partie des avantages que des établissements pareils répan-

dent en Angleterre, en Russie, en Allemagne, etc., et sans exa-

miner ici si les conditions de ces polices d'assurances sont ou non

trop exigeantes pour les assurés, on ne peut disconvenir cjue ces

élablissements ne soient utiles, et les lumières une fois répandues,

la concurrence les ramènera bientôt au taux juste, d'où naîtra un ré-

sultat réciproque et égal d'avantages, sans lesquels ils ne pour-

ront subsister.

Mais ces établissements et presque tous ceux de cette nature exis-

tant jusqu'ici en Europe doivent, avant que d'être utiles à ceux qui y

ont recours, l'être à un nombre plus ou moins grand d'action-

naires, f|ui, répondant sur leurs fonds de la solidité des engage-

ments, doivent sans doute recevoir, et l'intérêt de leurs mises pre-

mières, et celui des chances qu'ils courent ou qu'ils peuvent

courir, et le fruit de leurs peines. Cette rétribution, incontestable-

ment juste, est cependant incontestablement aussi une diminution

des avantages que les calculs donnent aux assurés pour leurs mises,

diminution d'autant plus pénible que les mises sont plus faibles.

Il serait donc important de voir établir en France des caisses

d'épargne, dont les frais d'administration seraient aussi faibles

que possible, et dont les avantages multipliés, combinés sous dif-

férentes vues, tourneraient toutes au profit de ceux qui y placeraient

et au profit de la chose pubiicjue. Ces caisses présenteraient une

grande utilité à toutes les classes de la société, et il est indubifa-

bloment vrai que plus elles recevraient de mises, plus elles pré-

senteraient de chances et par consécpjent d'avantages à ceux qui y

auraient recours. La connaissance du meilleur parti à tirer des

éjiargnes est une science si utile à la prospérité d'un état et au bon-

heur des citoyens, que nous ne douions pas que votre Comité de

constitution n'en fasse entrer l'enseignement clans le plan général

Voir MoNiN, J/Etat dp Paris m ijSg surances, notamment une compagnin

(Paris, 1889, in-8"), p. ha. d'assuranfos contre l'incendii' et une
'' Il existait en efl'el , à la fin de rompaj;nie d'assurances iir la vie. Voir

l'ancien régime , dcR élablissements d'as- Camille Blocu , o«it, nd-, p. i.i et li.ôfl.
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d'éducation qu'il vous soumettra. Mais votre Comité de mendicité,

se tenant toujours dans les bornes que vous lui avez prescrites, ne

considère ici que l'avantage qui en résulterait pour les classes indi-

gentes, trop oubliées jusqu'ici dans tous les calculs, qui peuvent

faire jouir plus heureusement de la vie; et ce n'est que sous ce rap-

port qu'il vous en soumet l'idée. Il y voit pour le malheureux qui

peut faire quelque économie et qui, dans quelque instant de sa

vie, jouit d'un moment d'aisance, le moyen de se préserver à ja-

mais de la misère, et d'en préserver ses enfants. Il y voit la source

d'un travail plus actif, d'une richesse plus grande dans la nation,

d'une force, d'une énergie plus prononcée dans tous les indivi-

dus, enfin un complément de moyens d'éteindre la mendicité. Il

y voit la possibilité de donner à l'agriculture une grande activité,

par les prêts à terme que ces caisses bien régies pourraient faire.

11 y voit de toutes parts l'inlérêt public servi par les avantages

mêmes de l'intérêt particulier.

C'est dans ces vues qu'il vous propose d'ordonner à votre Comité

de finances de s'entendre avec lui et avec votre Comité d'agricul-

ture pour vous présenter le mode de caisses d'épargnes distribuées

par départements, qui réunissent le plus d'avantages pour l'emploi

de tous les deniers d'économie.

C'est dans ces vues qu'il vous propose d'ordonner qu'il soit

adressé à tous les départements, et par eux aux districts et aux

municipalités, une courte notice de quelques exemples réunis des

divers avantages que pourraient procurer aux citoyens pauvres et

laborieux des épargnes bien placées. Ces exemples, calculés au taux

de l'intérêt à /i p. o/o et d'après un ordre de mortalité moyen, par

un mathématicien habile, ont été très approuvés par l'Académie

des sciences'^'.

On sent que leur application peut varier à l'infini, mais que la

connaissance de ceux les plus généralement utiles est une instruc-

tion bien salutaire pour les habitants des campagnes, pour la classe

des ouvriers dans les villes, qui, familiarisés d'avance avec ces

idées, en profiteront dès que ces institutions auront lieu.

Ainsi, ces exemples font voir ce que, dans un certain nombre

d'années, l'épargne d'un , de deux, de dix sous par jour, peut pro-

curer d'avantages; quelle somme placée à tel ou tel âge peut, à tel

autre, donner à celui qui la place l'assurance de ne jamais avoir

recours à l'Assistance publique; quelle mise doit faire une fois, et

''^ L'approlialion fui donnée par d'une rommiss-ion composée de Con-

l'Académie des sciences, dans fa séance dorcet, Laplace et Vander monde. Voir

du i"' décembre 1789, après rapport au procès-verLal , p. 20C ri-dtssus.
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quollo mise «loil annuellement renouveler celui (jui veut assurer à

un enfant un établissement certain à tel ou tel Age, combien un

certain nombre d'individus réunis doivent placer pour s'assurer des

secours en maladie et convalescence, quelle épargne assure aux

veuves de quoi subsister. Enfin, ces exemples réunis présentent les

movens, et d'abandonner ces sommes àla chance desmortalilés, et

d'en conserver le retour à la famille de ceux qui les placent.

PROJET DE DÉCRET.

1° Le Comité de mendicité, de concert avec le Comité de fi-

nances et celui d'agriculture, présentera ù l'Assemblée nationale le

plan d'une caisse d'épargne à établir par département, qui réunisse

le plus d'avantages pour l'intérêt des particuliers qui voudront y

placer, et qui leur présente les moyens les plus utiles, et sous le

plus grand nombre de rapports, de satisfaire leurs vues de pré-

voyance;

9° Le Comité de mendicité fera parvenir aux directoires de dé-

partements, de districts et aux municipalités, la notice qu'il a sou-

mise à l'Assemblée, de divers exemples qui peuvent pénétrer la

classe indigente et laborieuse des citoyens, de l'utilité des mises

d'épargnes.

EXEMPLES DU PRODUIT DES ÉPARGNES, SELON LEURS DIVERSES

APPLICATIONS.

11 faut se rappeler que tous les exemples ci-après n'ont pour

objet que le placement des épargnes que peut faire la classe la moins

aisée de la société.

I

PLACEMENT CONSERVANT LA PROPRUOTI' DU FONDS, POUR CKLUI QUI PLACE

ET F'OUR SES HKRITIEP.S.

1 sol d'économie par jour fait, au bout de l'an, une somme de

1 8 1. 5 s., en comptant 36.") jours dans l'année, et si, de plus,

on tient compte de l'intérêt à l\ p. o/o par an, l'épargne journalière

d'un sol montera à la somme de i8 1. i9 s. et 9 d. 3//4.

La simple épargne de lo sols par jour produirait donc au bout

de l'an la somme do 189 1. 10s., et dans un établissement qui

tiendrait compte des intérêts journaliers sur le pied de h p. 0/0

l'an, cette même épargne de 1 sols produirait au bout de l'année

1 86 i. 9 s. 3 d. 3/6.
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Il suit de là qu'un homme qui économiserait chaque jour i sol,

ou qui porterait à la fin de chaque année une somme de 1 8 1. 5 s.

à la caisse destinée à recevoir les mises d'épargne, aurait ou laisse-

rait :

Au bout de 1 ans , une somme de a i () 1. 2 s. 3 d. ;

Au bout de 20 ans, une somme de 5/i3 1. c) s.;

Au bout de 3o ans, une somme de 1,0 2 3 1. 11 s.;

Au bout de ko ans, une somme de 1,73/1 1. à s. h d.:

Au bout de 5o ans, une somme de 2,786 1. 3 s. 6 d.

Au bout de 60 ans, une somme de /i.3/i3 1. 6 d. 7 s(^'.

Celui qui pourrait économiser 2 sols, 3 sols, à sols par jour

acquerrait par conséquent le double, le triple, le quadruple de ces

sommes et, en cas de mort, rien ne serait perdu pour les héri-

tiers.

ïln domestique, un journalier, un artisan âgé de 20 ans pour-

rait donc, par l'économie journalière de 1 sols, se procurer, pour

l'âge de 3o ans, la somme de 2,191 livres nécessaire à un établis-

sement, à un mariage, ou une somme de 17,362 livres pour vivre

avec aisance et se reposer dès l'âge de 60 ans.

La seule économie d'un 1 sol par jour, faite au profit d'un enfant

qui vient de naître, lui procurerait, pour l'âge de trente ans, la

somme de i,093 livres pour son établissement, et cet enfant, ar-

rivé à l'âge de 10 ans, en état de gagner quelques sols, ne fût-il

que décrotteur, pourrait, par l'épargne journalière de 1 sol, aug-

menter de 563 livres la première somme de i,023 livres pour la

même époque.

Cette épargne, qu'il est possible que beaucoup d'ouvriers ne

puissent pas faire journellement, peut être remplacée par un petit

capital dont les circonstances heureuses les mettent quelquefois à

portée de faire emploi dans le courant de leur vie.

Ainsi, un capital de 100 livres ou 10 payements annuels de

12 1. 6 s. 7 d. produiraient, au bout de 10 ans, 168 1. 6 d.
;

Le même capital ou 20 payements annuels de 7 I. 7 s. 2 d.

produiraient, au bout de 20 ans, 219 1. 2 s. 3 d.;

Le même capital ou 3o payements annuels de 5 1. i5 s. 8 d.

produiraient, au bout de 3o ans, 326 1. 6 s. 9 d,;

'•' L'Académie des scienres, consul- MM. Vandermonde, de Condorcet et

tée par le Comilé sur rexaclitude des de Laplace, jugés conformes aux vrais

calculs qui établissent ces exemples de principes de )a lliéorie dos probabilités

placement, les 0, dans la séance du et approuvés entièrement. (Note de
1" décembre, et sur le rapport de La Rochefoucauld-Liancourt.)
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Le même capital ou Ao payements annuels de 5 1. i s. pro-

duiraient, au bout de lio ans, àSo 1. a s.;

Le même capital ou 5o payements annuels de /i 1. i3 s. i d.

produiraient, au bout de 5o ans, yio 1. i3 s. A d.;

Le mémo capital ou'^ 6o pavements annuels de /i 1. 8 s. 5 d.

produiraient, au bout de Go ans, i,o5i 1. 19 s. 3 d.

On sent que le même exemple peut servir à toutes les mises plus

ou moins fortes.

II

PLACEMENT ot LES FONDS SE PERDENT PAR LA MORT DE CELUI QUI A PLAClî,

MATS QUI SE ROMFIENT l'AR LA CHANCE DES MORTALITES.

Il suit, entre autres, des calculs rtablis d'après des bases in-

diquées (en suivant l'ordre de mortalité de Northanipton) qu'une

personne acquerrait pour l'âge de 60 ans un capital de 5,/i2 3 1. 8 s.,

ou une rente viagère de 600 livres, à une des conditions sui-

vantes :

1° Si, étant âgée de Go ans, elle plaçait un capital de

5,/i23 1. 8 s.;

2° Si, étant âgée de 5o ans, elle plaçait la somme de

2,Gi3 1. 1 9 s. , ou qu'elle fournit à la iin de chaque année, pen-

dant 10 ans, une prime viagère de 3^8 1. 6 s. 11 d., ce qui exige-

rait une épargne journalière d'environ 20 s. 8 d.;

3" Si, étant Agée de ào ans, elle plaçait la somme de 1,387 '•

1 5 s. , ou à la fin de chaque année, pendant 20 ans, une prime via-

gère de 1 27 1. 1 s. , ce qui exigerait une épargne journalière d'en-

viron 7 sols.

/»" Si, âgée de 3o ans, elle plaçait la somme de 777 1. 12 s. 5 d.

ou à la fin de chaque année, pendant 3o ans, si elle est vivante,

une prime viagère de 07 1. 1 2 s. 6 d., ce qui exigerait une épargne

journalière d'environ 3 s. 2 d.;

5" Si, étant âgée de 20 ans, elle plaçait une somme de /i/i8 1.

1 1 s. 1 1 d., ou à la fin de chaque année, pendant ^10 ans, une

prime viagère de 29 1. 7 s., ce qui exigerait une économie jour-

nalière d'environ 1 s. 7 d.;

6" Si, étant âgée de 10 ans, on plaçait pour elle un capital do

27 A 1. 1 s. 2 d.. ou à la fin de chaque année, pendant .5o ans, si

elle subsiste, une prime viagère de 1 6 1. 1 s. 2 d., ce qui exigerait

une économie journalière d'environ 10 deniers.

7" Si à sa naissance on plaçait un capital de qo 1. 3 s. 9 d., ou

à la fin de chaque année, pendant Go ans, si elle ne meurt pas,
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une prime viagère de 8 1. 17 s. 3 d., ce qui exigerait une écono-

mie journalière de moins de 6 deniers.

Un tel établissement offrirait donc aux hommes un moyen facile

et peu coûteux d'assurer le nécessaire à leurs enfants, soit légitimes,

soit naturels, ainsi qu'à leurs familles.

Par un seul don de 1,000 livres fait à un enfant naissant, on

pourrait lui assurer :

Pour l'âge de so ans, une somme Ae à,Ç)']k livres, ou une rente

viagère de 3 1 livres.

Ce capital laissé encore pendant 1 ans en accumulation viagère

lui vaudrait, pour l'âge de 3o ans, une somme de 8,617 livres,

ou une rente viagère de 583 livres.

S'il peut encore laisser accroître cette somme, il aura :

Pour l'âge de lio ans, une somme de 16,387 livres, ou une

rente viagère de 1,166 livres.

Ou pour l'âge de 5oans, une somme de 28,979 livres, ou une

rente viagère de 9,673 livres.

Ou pour l'âge de 60 ans, une somme de 60,1 38 livres , ou une

rente viagère de 6,663 livres.

Tel homme qui travaille et qui peut encore travailler (disait

feu M. de Parcieux, qui avait aussi fait de semblables calculs) met-

trait là une partie de ce qu'il aurait économisé. Il laisserait croître

ses économies jusqu'à ce que ses forces ne lui permettant plus un

travail assidu, et ayant toujours les mêmes besoins ou davantage,

il fût dans le cas de jouir de leurs produits.

m
PLAGEAFENT PAR LEQUEL CELUI QUI PLAGE, RENONÇANT POUR LUI-MÊME À

L'INTÉRKT I>E SON PLACEMENT, N'A EN VUE QUE L'AVANTAGE DE CEUX DE

SA FAMILLE QUI RESTENT APRi^:S LUI.

§ P^ L'épargne journalière d'un soi, ou 18 1. 6 s. payés à la fin

de chaque année de la vie d'un homme, produirait à sa mort, en

quelque temps qu'elle arrive :

S'il est âgé de 90 ans, une somme de 8^8 1. 8 s.

S'il est âgé de 26 ans, une somme de 766 1. 2 s.

S'il est âgé de 3o ans, une somme de 686 1. 7 s.

S'il est âgé (le 36 ans, une somme de 607 l. 1 5 s.

S'il est âgé de /lo ans, une somme de 53 l. 11 s.

Un père chargé de famille et âgé de 00 ans se procurerait donc
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en mourant la consolalion de laisser un hértage de 13,727 livre s

à sa femme et à ses enfants, par l'économie journalière de 20 sols.

§ II. Un homme pourrait n'assurer àsou enf.ml ou à sa femme

une somme ou une rente que dans le cas où il viendrait à mourir

avant eux.

Supposons par exemple qu'un homme âgé de 3o ans voulût

assurer une rente viagère de 600 livres à un enfant qui vient de lui

naître.

Il aurait à payer une somme totale de 1,801 1. 4 s., ou à la fin

de chaque année une prime de 2/10 1. 18 s., qui cesserait, soit par

sa mort, soit par celle de son enfant, et exigerait seulement pen-

dant le temps de leurs deux vies unies une épargne journalière de

1 .) s. a. 1/2.

Pour assurer cette môme rente à sa femme, si elle est agéc de

20 ans, il aurait à payer une somme totale de 2,^196 livres, ou à

la fin de chaque année une prime de 2 1 1. /i s. 6 d. qui cesserait,

soit par sa mort, soit par celle desafemme,et n'exigerait pendant

la durée de l'union qu'une épargne journalière de 1 1 1. G s. Enfin

il assurerait la même rente à une mère âgée de 5o ans, moyennant

un prix total de 1,1 65 1. 16 s., ou un piyem'înt annu^ldc 120 l.

1 s. 6 d. qui cesserait, soit par sa mort, soit par celle de sa mère,

et n'exigerait qu'une épargne journalière de 6 1. 1 s.

Si la mère, âgée de 5o ans, préférait un capital à la rente viagère

de 600 livres, ce capital serait de 5,720 l. 1 /i s. 8 d. ; il serait,

pour la veuve, de 9,070 1. 2 s. et pour l'enfant de 9,()59 l. 9 s.

9 d.

IV

PLACEMENT À L'USAGE DE CEUX QUI VOUDRAIENT s'aSSURER DANS LES VILLES

DES SECOURS EN MAL\DIES ET EN VIEILLESSE.

§ I". La dépense d'un pauvre malade, en la calculant haut, est

dans les hôtels-Dieu de 20 sols par jour, celle d'un convalescent

est de I sols, celle d'un vieillard, par mois, est de 1 livres. Sur

1 00 personnes de cha(pie âge, à compter dès l'âge de 20 ans jus-

qu'à celui de 60, il y a toujours 3 malades et 2 convalescents.

Il suit de là que l'homme qui voudrait s'assurer les secours ab-

solument nécessaires dans ces deux cas, sans être à charge à l'Etat,

devrait fournir chaque année à un établissement institué à cetetfet

une contribution d'environ i /i I. 12 s. 9 d. ou de 18 1. 6 s. s'il

voulait avoir 20 sols par jour à dépenser dans la convalescence, ce
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qui exigerait précisément l'épargne journalière d'un sol, en comptant

366 jours clans l'année.

On voit déjà à Paris quelques exemples d'associations pareilles,

mais très peu nombreuses.

§ II. Mais l'individu qui voudrait acquitter, par un seul paye-

ment, cette dernière assurance jusqu'à l'âge de 6g ans, n'aurait

qu'à payer :

S'il est Agé de ^o ans, qu'un prix total de ^279 1. ik s. h d.

S'il est âgé de 3o ans, 3 5-j 1. 18 s. -j d.

S'il est âgé de ào ans, 199 1. 3 s. 7 d.

S'il est âgé de 5 G ans, 1 26 l. 8 s. 4 d.

Et pour s'assurer ig livres par mois, ou il>g livres de renies

annuelles, dès l'âge de 60 ans, il ne serait nécessaire de fournir

qu'un payement total de .

A l'âge de 20 ans, de 90 1.

A l'âge de 3o ans, de 1 55 1. 8 s.

A l'âge de ko ans, de -j

7 7 1. 11 s. 3 d,

A l'âge de 00 ans, de 53-2 1. i/i s. 5 d.

Ou un payement viager annuel jusqu'à l'âge de 6g ans :

De 5 l. 17 s. 10 d. en le commençant à 3G ans.

De 1 1 1. i s. 1 1 d. en le commençant à 3g ans.

De 2 5 1. 10 s. en le commençant h ào ans.

De 75 1. i3 s. 6 d. en le commençant à 5o ans.

Observations.

L'utilité des assurances sur la vie s'étend à une infinité d'autres

positions : mais on s'est borné ici à donner une légère idée des

moyens qu elles offrent pour prévenir l'indigence.

On a calculé ces exemples sur le taux de 4 p. igo, parce qu'il

paraît que depuis très longtemps on peut, autant que l'on veut,

placer au-dessus de ce taux, mais dans une- ville où l'on ne pour-

rail taire valoir l'argent qu à k p. 100, il faudrait n'établir les

calculs qu'à 3 i/a ou même à 3 p. 100.

Les chances de la mortalité ont été calculées d'après l'ordre de

a mortalité delà ville de Northampton, parce que cet ordre paraît

tenir assez exactement le milieu entro les divers autres ordres de

mortalité qui ont été établis; mais on voit bien que dans l'exécu-

tion, le choix de la table mortuaire devra être relatif au pays, au
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sexe, à la profession, à la constitution de l'individu et à la nature

des assurances.

Enfin, ce n'est pas non plus ici le lieu d'entrer dans le détail de

toutes les autres précautions qu'il est nécessaire de prendre dans

la forme particulière que peuvent avoir ces sortes d'établissements :

on n'a voulu que donner une notice sommaire, que faire connaître

dans les déparlements et dans toutes leurs parties quelle utilité

simple et grande l'ouvrier le plus commun pourrait tirer de ces

épargnes.

VI

CINQUIÈME R/VPPORT DU COMITÉ DE MENDICITÉ.

ESTIMATION DES FONDS \ ACCORDER AU DEPARTEMENT

DES SECOURS PURLICS, PAR M. DE LA ROCHEFOUCAULD-LIANCOURT (^'.

Après avoir déterminé les divers genres de secours à donner aux

pauvres, il est nécessaire de pourvoir aux fonds qui doivent les

assurer. La somme de ces fonds devant s'élever au niveau des be-

soins, il a fallu chercher à les connaître; il a fallu examiner quelle

est la proportion des pauvres à secourir, et, dans celte proportion

déterminée, quelle est encore celle des divers secours à donner et

de la dépense occasionnée par chacun d'eux.

Ihccherchoa nurqucl^on In Comité n'eut hvrê.^^

Le Comité s'étant efforcé de rassembler h* plus de lumières qu'il

a pu réunir, et avant multiplié, aut;int (pi'il lui a été possible, ses

recherches, n'ose encore se (laltcr d'olfrir à l'Assemblée nationale

un travail complet. Plusieurs de ses résultais ne sont encore qu'ap-

proximatifs, mais il croit leur réunion digne de confiance, et

propre à servir de base à l'attribution des sommes nécessaires à

cette partie.

Pour mettre aux yeux de l'Assemblée notre travail plus à décou-

vert et lui donner le raoven de le juger d;ins tousses détails, nous

crovons devoir lui faire connaître la marche que nous nous sommes

tracée.

"^ Une |);irtie fK-s éléim'nls d<; ce rcl , sur lo nonihrc di'> pauvres cl sur

rapport, nolaminonl plusieurs des pif-ces If-i sommes nécessaires pour le^ secourir,

justificatives (pii lui font suite, a été ipii sont publiés ci-dessus eu annexes

empruntée aux deux niémoinvs de Tliou- aux séances des ii ft i 'j juin 1790.
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Les informations les plus précises devant servir de base à cette

partie de notre travail, notre premier soin avait dû être de cher-

cher des lumières dans l'ancienne administration , mais c'est ici le

lieu de le dire, pour marquer le point d'où nous sommes partis :

à peine quelques états très incomplets sur les revenus des hôpitaux

avaient-ils été recueillis au Contrôle général; et si l'on en excepte

un très petit nombre, aucuns renseignements n'avaient été pris

dans les généralités par les intendants. Manquant ainsi de toute

espèce de base fixe pour estimer dans le royaume la proportion de

pauvres et la masse de leurs besoins, d'après des données déjà ac-

quises, et qui lui fussent propres et particulières, nous avons dû

chercher si l'expérience des autres peuples ne nous en offrirait

pas sur lesquelles nous puissions nous appuyer, et l'Angleterre, où

tant de soins sont pris pour les pauvres, où les calculs et les ob-

servations qui en résultent sont recueillis avec tant de soin dans

toutes les parties de l'administration, a dû fixer notre attention

particulière.

Si le plus grand degré d'aisance que donne au peuple anglais la

grande activité de son commerce et de son industrie semblait de-

voir nous montrer chez cette nation moins de pauvres, moins d'in-

dividus à la charge de l'Etat, l'extrême surabondance, l'excessive

facilité des secours qui y sont assurés à l'indigence, et l'encoura-

gement qui en résulte pour l'imprévoyance et pour la paresse, nous

semblaient aussi devoir faire disparaître toute différence.

L'Assemblée jugera jusqu'à quel point pour nous cette conjec-

ture s'est vérifiée; mais quelque terme de comparaison qu'elle nous

ait offert, quelque applicables que nous en parussent les résultats,

l'importance de notre travail ne nous permettait pas de nous en

contenter. L'état d'aisance ou de détresse du peuple n'est pas le

même dans tous les Etats. La misère pubhque, variable sans doute

à raison des temps et des localités, peut s'élever quelquefois

pour tous au même degré; mais plus étroitement liée encore aux

différences des gouvernements, à leurs vicissitudes de bonne ou

de mauvaise administration, de prospérité, d'abaissement, elle

a, pour chaque nation, une mesure habituelle plus ou moins con-

stante.

C'était donc de l'état propre et particulier de la France à cet égard,

de son état actuel surtout que nous devions nous occuper. Quelques

écrivains instruits, amis de l'humanité, avaient déjà tenté des re-

cherches sur cet objet; nous avons dû les mettre à profit. La for-

mation des départements offrant d'ailleurs la possibihté d'obtenir,

sur le sort des différentes parties du royaume, des connaissances
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exactes et précises, nous les avons consultés, nous avons adressé à

tous (les tableaux indicatifs de nos demandes.

Enfin , divers calculs sur le prix de la subsistance dans les familles

ou ménages de pauvres, et un grand nombre d'essais et d'établis-

sements, tentés ou formés par la bienfaisance, ayant eu lieu parmi

nous et dans les royaumes voisins, nous nous sommes empressés

d'en recueillir les détails, d'en examiner les résultats, et c'est le

produit de ces différentes recherches que le Comité vient exposer

ici. Il a cru devoir les appuyer des pièces qui les lui ont présentées.

L'Assemblée, les ayant ainsi sous les yeux, pourra juger ses opé-

rations, elle les suivra dans toutes les parties, et aucun moyen

ne lui manquera de nous rectifier.

[
Fixation de la proportion du nombre des pauvres

par rapport à la population.^

La connaissance de la proportion du nombre des pauvres étant

le premier but et le plus essentiel de ces recherches , c'est d'elle

que nous avons dû d'abord nous occuper. On trouve chez les diffé-

rentes nations peu de connaissances acquises sur cette grande base

politique. En Angleterre, elle a été l'objet de différentes recherches

et, quoiqu'elle v soit diversement évaluée, le vingtième est le terme

moyen dont les différents calculs élémentaires se rapprochent plus

ou moins. Le produit de la taxe des pauvres, pris à une époque

assez récente, sur trois années consécutives (en 1788, 178^ et

1785) ayant été évalué à une somme moyenne, ainsi que la dé-

pense par individu, dans les diverses classes de pauvres, on a trouvé

que la somme entière delà taxe indiquait environ ^00,000 pauvres,

qui, pour une population de 7 à 8 millions d'habitants, en portait

la proportion dans tout ce royaume au vingtième ou vingt-cinquième

de la population. Des listes particulières des pauvres, faites dans dif-

férentes villes, ont paru confirmer ce calcul général. Le nombre des

pauvres s'y trouvant dans la proportion du vingtième de la popu-

lation, et la dispense moyenne ou commune pour tous y étant exac-

tement évaluée, il en résultait qu'en calculant de môme le nombre

des pauvres et lour d<'pensepour toute l'Angleterre, leur propor-

tion '^Mevait répondre à celle indiquée par le montant de la taxe (i).

Tel sont les résultats offerts par les listes des pauvres de Bristol et

de Birmingham.

En France, où cette proportion a été si diversement calculée par

('^ Voir les notes à la fin du rapport, aux pièces justificatives, p. /i'yB.
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des écrivains
,
qui l'ont porté du cinquième au centième et même au

deux centième de la population (2) , tout semble devoir faire croire

que c'est également au vingtième qu'elle doit être évaluée. Des re-

cherches faites, il y a quelques années, sur un certain nombre de

feux dans le Soissonnais (3), paraissaient indiquer qu'elle devait

être estimée environ au soixantième. Une observation curieuse, faite

d'après des rapports constantset multipliés, ayant appris que, dans

les villes, le nombre de pauvres libres et existants au dehors était

à peu près égal à celui que renferment les hôpitaux généraux, on

s'est assuré . dans deux villes d'un ordre très différent , telles que Lille

et Soissons, que ce nombre total de pauvres répond au vingtième

de la population ( /i
) ; et à Paris cette remarque se trouve d'une

justesse frappante. Un aperçu non moins curieux avant porté à

rechercher sur quelle mesure de besoins est établi le service des

Hôtels-Dieu, on a cru apercevoir, en calculant d'après ceux qui

sont les plus anciens et les plus complets (5), qu'elle indiquait la

même proportion de pauvres. Ainsi, un résultat presque uniforme

partout faisant reconnaître que sur un nombre d'individus, sur

une classe d'hommes, sur une population déterminée, la propor-

tion la plus habituelle de malades est d'un vingtième effectif;

(|u'elle peut s'élever, pour le plus haut terme, au dixième; on a

trouvé que le service est établi dans ces hôpitaux, d'après cette pro-

portion d'un vingtième ou d'un dixième de malades sur un nombre

de pauvres qui répondrait au vingtième de la population, et qui,

même dans les temps des plus grandes calamités, pourrait s'élever

même au dixième. Enfin, des recherches faites dans quelques villes

cil se sont établis, avec le plus de succès, des bureaux de charité,

ayant appris que sur les listes des pauvres on ne trouvait inscrits

aucun des citovens à qui la Constitution accorde le droit de

citoyens actifs (G), la proportion la plus habituelle des pauvres se

trouve, par ce calcul, indiquée encore du dixième au vingtième. En
effet la proportion de citoyens actifs ayant été estimée par le Comité

de constitution au sixième, et s'étant élevée au cinquième dans plu-

sieurs assemblées primaires, ce serait plus de deux cents individus

par mdle qui déjà ne seraient pas à la charge des secours publics.

xMais les citoyens assez aisés pour être considérés comme chefs de

ménage, soit comme pères de famille, soit comme ayant des do-

mestiques qu'ils font subsister, étant calculés comme représentants

de quatre à cinq individus, que donne le nombre le plus constant

des ménages ou des feux, il en résulte encore que c'est dans lu

latitude du dixième au vingtième au plus que se trouve le nombre

de ceux qui peuvent être à la charge publique.

3o.
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Les renseigneineiils que le Comité s'est particulièrement procu-

rés lui ont paru conlirmer ces premiers aperçus; tels sont ceux qui

lui sont parvenus du petit nombre des anciennes généralités'^^ dont

il a reçu des étals des pauvres (7); tels sont encore les résultats de

quelques recherches plus particulièrement faites , d'après ses vues,

dans un des déparlements les plus voisins de la capitale (8) par

un des associés externes à ses travaux '-^ nommé commissaire à la

formation des départements, et ceux des états qui ont été remplis

à son invitation , dans les divers districts et départements du

royaume (9). C'est à peu près du dixième au douzième que, dans

tous ces renseignements, la plupart encore exagérés, malgré toutes

les mesures que nous avions recommandées à cet égard, est portée

le plus généralement, la proportion des pauvres; mais, comme on

fait observer dans ces états mômes, qu'ils ont été formés sur les be-

soins de l'année actuelle, qui doit nécessairement donner une plus

grande proportion de pauvres que les années ordinaires, on peut

calculer qu'elle est, pour les temps communs, trop forte de moitié,

et alors la proportion habituelle reviendrait du vingtième au

vingt-cinquième.

\^Di'iermination des besoins des pauvres. Catégories

à établir parmi eux.
]

Après avoir ainsi tenté de rapporter à une proportion générale

le nombre le plus vraisemblablement existant en France d'individus

à secourir, nous avons dû chercher à apprécier la nature de leurs

besoins et quelle dépense ils devaient occasionner. Ici, la re-

cherche devient plus embarrassante et plus compliquée. S'il n'exis-

tait dans le royaume qu'une seule classe de pauvres, ou si elles

n'avaient toutes que les mêmes besoins, alors le problème étant

simple, la solution en serait facile : en ell'et, en cherchant, ce qui

n'olFrirait pas de grandes dithcultés, quelle devrait être la somme
nécessaire pour la subsistance du pauvre, on aurait bientôt, par la

connaissance du nombre des individus, celle du montant de la

dépense générale. Mais les choses n'en sont point à ce degré de sim-

plicité; la dépense des pauvres varie sous un grand nombre de

rapports; elle dilTère à raison du sexe et de l'âge, elle n'est pas la

même pour les hommes et pour les femmes, elle l'est encore

''5 Le Comité avait (lomandt'; aux in- Voir ci-dessus, p. 6, le texte de la cir-

londants, par une circulaire en date du culaire.

j6 mars 1790, de lui procurer des '*'
Il s'agit de Du Tremblay de Ru-

états des pau>res de Ir-urs généralités. belles.
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moins pour les enfants, et en Angleterre on n'a point méconnu gcs

utiles combinaisons. La somme ries besoins varie encore plus sous

d'autres rapports. Ainsi, le pauvre valide, le pauvre dans la force de

l'âge et de la vigueur, ne devant être secouru que par des moyens

de travail, et d'un travail productif, le genre d'assistance qui le

concerne ne doit guères exiger, en santé, que de simples avances.

Le pauvre malade, au contraire, a droit à des secours complets,

certains, assurés, et les soins qu'entraîne l'état de maladie ne pou-

vant être que dispendieux, ils seraient les plus considérables de

tous, si l'on n'observait pas qu'ils ne sont que momentanés. Il

n'en est pas de même de ceux dus aux infirmes, aux enfants,

aux vieillards, qui, pour la durée, doivent être fixes, permanents

ou habituels, et dont la somme considérée à raison de la dépense

par jour paraît devoir tenir le milieu entre celles des deux autres

classes évaluées de la même manière. Mais si la dépense varie à

raison des différentes espèces de pauvres, ce n'est donc pas seule-

ment à rechercher quel doit en être le montant par individu, pour

chaque classe, qu'on doit se borner; il est évident qu'il faut en-

core connaître quelle est la proportion respective d'individus que

contient chacune de ces classes, puisque le résultat définitif ou le

total général de la dépense doit varier, suivant que la classe qui

exige la dépense la plus faible ou la plus forte dominera. C'est

d'après ce principe que nous avons dû chercher à connaître quelles

sont les proportions des pauvres, pour chacune de leurs classes

ou de leurs espèces, et nous avons encore appelé, à cet égard, les

observations de l'expérience qui , nous faisant voir qu'une des lois

éternelles et invariables de la nature est l'uniformité de sa marche,

nous prouve que, dans de grandes masses d'hommes égales, tous

les événements, tous les accidents, toutes les chances se trouvent

semblables , et avec ce guide certain nous avons trouvé que , sur de

grandes masses de pauvres, telles qu'en présentent de grandes

populations, le nombre de ceux qu'on peut appeler valides, ou

qui sont en état de pourvoir par le travail à leur subsistance,

paraît devoir être évalué au moins à la moitié.

Cette masse prélevée, il reste en pauvres vraiment nécessiteux,

et qui, exigeant, comme les enfants, les vieillards et les infirmes,

des secours permanents et durables, peuvent être appelés des

pauvres habituels, un nombre que l'expérience indique être la

moitié (lo), et parmi lequel toutefois il s'en trouve encore une

proportion quelconque en état de faire quelque travail et de con-

tribuer ainsi à une partie de la dépense qu'ils occasionnent ( i i ).

Toute masse de pauvres peut donc être considérée comme par-
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tagée en deux classes : une moitié de valides, qui, ne devant exi-

ger que des secours momentanés, dans les temps de cessation de

travail, peuvent être considérés comme des pauvres accidenU'h,

et une moitié de pauvres habituels, les vieillards, les infirmes et

les enfants, mais les pauvres valides, qui, en santé et avec des

moyens de travail, peuvent paraître hors de l'état d'indigence,

devant avoir des besoins, s'ils sont attaqués de maladies, et les

pauvres habituels devenus malades, demandant alors un supplé-

ment de secours, il faut évaluer la proportion commune de pauvres

malades sur les deux classes réunies, ou, ce qui est la même chose,

sur la totalité du nombre des pauvres; et l'expérience la plus con-

stante a appris qu'elle était du vingtième sur un nombre d'hommes

déterminé ( 1 2).

Il résulte de toutes ces données que, sur le nombre d'un million

de pauvres, présumé en France dans les temps ordinaires, il faut

en compter cinq cent mille au moins de valides, dès lors cinq cent

mille de pauvres habituels, et cinquante mille malades sur la totalité

des deux classes. Nous avons dit que cette première classe devant

recevoir des moyens de travail, les lois protectrices de l'industrie

et du commerce, les secours que devait leur fournir la société de-

vaient se borner à des ateliers formés dans les mortes saisons (1 3).

à l'assistance donnée à leur famille, quand elle est trop nom-

breuse; et il est d'autant plus juste de les borner ainsi qu'il ne

reste alors au pauvre valide d'autre application du salaire qu'il

gagne que celle à laquelle il peut suffire.

Ouant aux secours en maladie, une expérience très certaine et

très connue''^ ayant appris que, dans Paris même, le prix de jour-

nées de malades convenablement soignés, soit à domicile, soit dans

les hospices, ne doit s'élever que de 1 7 à 1 (S sous, il est sans au-

cun doute que, dans la plupart des provinces, où tous les objets de

consommation, la valeur des emplacements, les salaires des em-

plo\és sont d'un prix beaucoup moindre, la journée du malade

ne devra pas excéder 1 -i sous. De nombreux exemples aj)puient

cette vérité, et nous avons ainsi évalué le prix commun dans toutes

les parties du royaume à (juinze sous, moyenne proportionnelle

entre ces deux sommes réduites { 1 '^).

'•' Allusion ;i l'hospice fondf' par complos qui furent |)ul)liés de 1780;!

M"" Necker dnns les paroisses de Saiiil- i7^')i 'J" ^"'1 '1'"' '•'' journée do iiia-

Siilpiro cl du Gros-fiaillou. D'apn'-s des Indes n'y dépassa janinis 17 s.';; d.
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[ Estimation (h h dépense pour les secours nux diverses catégories

d'indigents.^

L'estimation de la dépense pour chaque classe des pauvres

habituels est moins simple et plus difficile à fixer. Cette classe

comprend diverses espèces d'individus, pour lesquels la dépense

doit varier, selon que l'âge, le sexe et les infirmités plus ou moins

grandes apportent quelque différence dans les soins qu'ils exigent :

il faut donc chercher à déterminer quelle est la proportion d'indi-

vidus dans chacune de ces classes. Ces différences respectives, por-

tant sur des masses moins grandes, et liées à des proportions plus

fugitives, à des causes moins constantes, sont d'autant plus difficiles

à saisir que l'observation^ prête peu de secours à cet égard. Nous

avons bien trouvé qu'en France on évalue à quarante mille le

nombre des enfants trouvés à secourir; mais ce nombre, dont rien

ne confirme l'exacte vérité, est variable par mille circonstances dif-

férentes : aucune recherche d'ailleurs, dans aucun pays du monde
,

ne nous a semblé avoir été faite pour déterminer la proportion des

vieillards et infirmes dans la totalité de la masse des pauvres. Toute-

fois les faits présentent quelques bases certaines dont nous avons

cru devoir profiter. Ainsi, on trouve que, dans une masse de pau-

vres, les enfants, occasionnant une dépense beaucoup moindre,

forment une proportion beaucoup plus forte (i5). Les femmes

donnent, à un degré moins marqué, un semblable résultat ( 16).

La dépense des individus de ces différentes classes, pris en

commun, devant être estimée d'après une mesure moyenne, nous

avons d'abord dû chercher si, comme on l'évalue le phis ordinai-

rement en Angleterre et dans la plupart des hôpitaux de France,

elle devait surpasser une somme annuelle de cent livres par indi-

vidu (17) et nous avons reconnu, d'après les résultats d'un nombre

considérable d'essais, faits dans diverses parties du royaume avec

soin , intelligence et économie
,
qu'elle devait être évaluée fort au-

dessous de cette somme : nous ne balançons pas même à croire,

d'après la moindre dépense des enfants et leur proportion plus

forte dans la masse des pauvres, d'après le calcul qui nous porte à

évaluer les quatre cinquièmes de cette quantité de pauvres dans

les campagnes, et un cinquième seulement dans les villes, d'après

la différence des prix dans les provinces et dans la capitale , dans les

campagnes et dans les villes, que la dépense moyenne des pauvres

doit être de cinquante-cinq à soixante livres par individu, ce qui

donnerait quarante livres à peu près par enfant, et soixante-dix à
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quatre-vingls livres par individu pour les vieux et infirmes (17 his)

Celle évaluation est encore confinuée par les renseignements pris

dans un grand nombre de villes, soit françaises, soit étrangères,

Paris excepté, qui montrent que la dépense moyenne des pauvres

n'y est estimée que de soixante-douze à quatre-vingts livres, et qui

nous ont appris même que c'était à celle somme que les projets de

réforme faits en Angleterre, sur l'administration des pauvres, esti-

maient que devait être réduite la dépense de chacun dans les villes.

Les mêmes considérations et la différence des prix pour les objets

de nécessité première, de province à province, doivent nous faire

penser que le prix moyen de cinquante-cinq à soixante livres doit

suffire pour les pauvres de la campagne, et nous sommes très con-

firmés dans cette idée par les demandes d'un grand nombre de

municipalités et de districts, qui, répondant aux diverses questions

que nous leur avions adressées, relatives à notre travail, sollicitaient

pour le soutien des familles dans l'indigence des sommes beau-

coup moins fortes.

Quant aux dépenses relatives aux enfants, quoique les divers

exemples que nous avons réunis nous fassent voir que les secours

annuels qu'ils reçoivent ne sont nulle part au-dessous de ([uarante

livres, nous avons lieu de penser que le prix moyen comporte une

évaluation moindre, parce que ces secours de quarante livres ne

sont estimés que sur les dépenses des villes, et que d'ailleurs ils ont

tous pour objet les enfants trouvés. Un enfant abandonné, en fa-

veur duquel ni le sang ni la nature n'intéressent aucun être, ne peut

être considéré que comme une charge pour la famille qui le reçoit,

alors tous les soins qui lui sont donnés doivent être payés en entier,

mais au milieu de ses parents, au sein de ses proches, de moindres

secours seront nécessaires; il ne s'agit que de remplacer ce que la

famille ne peut absolument faire; ce qu'à regret elle ne peut don-

ner. Quant aux soins, ceux de la tendresse maternelle ne voudraient

pas être payés; ce sentiment est plus fort que tous les malheurs. Il

n'est méconnu d'aucune classe, d'aucune position de la vie. L'absolu

nécessaire en secours pour les enfants dans leur famille est donc

entièrement suffisant. Tel est, nous le répétons, l'avantage des se-

cours à domicile.

En aidant le malheur dans le sein des familles, tant de soins

que l'intérêt calcule dans les hôpitaux ne sont point comptés par

le sentiment; la bienfaisance, l'assistance particulière des voisins,

des amis, des Ames sensibles et bonnes, qui forment aussi une fa-

mille, complètent les secours dont elles reconnaissent le besoin,

et perfectionnent ainsi la bienfaisance publique.
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Telles sont les bases les moins incomplètes, que le temps et le

peu de progrès de l'économie politique parmi nous nous ont per-

mis de rassembler , et nous les croyons suffisantes pour nous au-

toriser à proposer les calculs suivants de dépense.

La proportion de malades que doit donner le nombre des pauvres

dans le royaume étant d'environ cinquante mille habituellement,

à raison de douze à quinze sous, prix moyen de la journée, la dé-

pense des médecins ou chirurgiens des pauvres comprise, ce qui

donnerait deux cents à deux cent cinquante livres à peu près de

dépense, par malade, pour l'année, ce genre de secours peut être

évalué à 1 2,000,000 livres.

La dépense en secours habituels, rela-

tive à l'entretien des enfants, infirmes et

vieillards, étant fixée de cinquante à soixante

livres, pour m.esure commune, à raison de

cinq cent mille pauvres ou individus de cette

classe, c'est 27,500,000

Les secours pour le travail des valides ou

les ateliers publics , à soixante mille livres par

département, montent à une somme d'en-

viron 5,000,000

La dépense pour la répression des men-

diants, les maisons de force ou de correction,

n'ayant jamais excédé, dans les derniers

temps, quinze cent mille livres; et à raison

des mesures qui seront prises par l'Assem-

blée, cette dépense ne devant pas exiger

une grande augmentation, nous avons pensé

qu'avec celles que la transportation pourra

exiger elle ne devra pas excéder 3, 000,000

Enfin les fonds à faire pour la caisse de

réserve et pour les frais d'administration nous

ayant paru pouvoir être évalués à /i, 000, 000

Total 5i,5o 0,000 livres.

On a de dépense totale 5o à 02 millions, et nous prenons pour

base la première somme.

A quelque élévation que se fût portée la dépense nécessaire au
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soulafjement des pauvres et a l'assistance que leur doit une Consti-

tution sage, fondée sur les bases de la justice et de l'humanité,

nous n'aurions pas craint de vous la proposer; nous n'aurions pas

redouté qu'il s'élevât dans l'Assemblée une seule voix qui prononçât

qu'il fallait retrancher un seul denier indispensable aux secours

dus à l'humanité malheureuse et souffrante, à ceux que la bienfai-

sance pubUque ordonne et dont elle pose les bornes; nous n'aurions

pas craint d'avoir à rappeler à qui que ce soit de cette Assemblée

qu'elle avait, par un accord unanime, par un élan commun de

bienveillance et de justice, pris l'engagement solennel de secourir

l'indigence, de la soutenir, de la consoler dans ses malheurs. La

nature, la morale, l'intérêt public, la philosophie enfin, qui donne

à toutes les idées et à tous les sentiments la justesse et l'énergie,

ont trop profondément gravé ce devoir dans nos cœurs, pour qu'il

puisse être méconnu de tous et pour que son exécution n'en soit

facilitée de tous nos moyens.

Nous devons redouter davantage que, comparant cette somme avec

celle que supporte chez nos voisins la taxe des pauvres, avec la masse

des besoins de la classe malheureuse de nos concitoyens, vous ne

trouviez trop faible la dépense que nous vous proposons de décréter;

et c'est sur ce point important que les calculs que nous vous avons

soumis
,
que les preuves dont nous les avons appuyés , doivent rassurer

votre inquiétude. Nous avons même lieu de craindre que les états

sur lesquels nous avons établi cette dépense
,
plus forte sans doute

que dans aucun autre temps, ne nous aient portés à une évaluation

trop élevée, quoique nous ayons cherché à les estimer ce qu'ils de-

vaient être dans des circonstances ordinaires. Les dépenses de la

répression et de la transporlation entre autres, que nous avons

évaluées à une somme annuelle de trois millions, doivent, en très

peu de temps, être réduites à presque rien, si un travail bien

entendu est établi dans les maisons de répression, et si le lieu

de transporlation est assez bien choisi pour vous donner lieu

d'espérer que le produit de votre colonie couvrirait vos frais et

d'établissement et d'entretien. Mais nous avons pensé qu'il était pré-

férable, dans le commencement de l'établissement de ces secours

publics, de ne pas courir le risque de la nécessité d'une augmenta-

tion de fonds; nous avons cru que les bornes de leur accroisse-

ment seraient plus difficiles à poser que celles de leur diminution,

et nous avons vu dans cette précaution l'intérêt de l'Etat, composé

de l'intérêt de tous et particulièrement de l'intérêt des malheureux,

dont la classe s'augmenterait par la certitude d'une augmentation

de secours; et c'est cette raison particulière qui nous a portés à ne



DU (COMITE DE MENDICITE. lin

pas comprendre, dans l'état des dépenses fixes que nous vous pro-

posons, les secours additionnels que la circonstance de la Révolu-

tion nécessite et nécessitera peut-être quelques années encore, mais

qui, n'étant que momentanés, doivent être présentés comme va-

riables et qui , mis dans l'état ordinaire, s'en tireraient peut-être avec

difficulté. Vous y avez pourvu par votre décret du 16 décembre'^'.

Votre Comité est donc persuadé que la somme de 5o, 000,000

qu'il vous propose d'attribuer au soulagement de la classe indigente,

administrée avec la sagesse , l'économie que vous avez droit d'at-

tendre et la surveillance publique qui la rendra certaine, suffira à

ses besoins et à vos devoirs.

[Estimation fks biens des hôpitaux;

emploi à on faire dans le nouveau régime 'des secours publics.^

Mais quoique cette dépense devienne une dépense de l'Etat,

quoique encore une fois elle dut être faite des deniers du peuple,

puisqu'elle sert véritablement l'intérêt public, le Comité doit vous

montrer quelle ressource vous laissent les biens consacrés jusqu'ici

à l'entretien des hôpitaux, ceux sur lesquels les pauvres avaient

droit de prétendre aux œuvres publiques de charité, etc., et le

fonds consacré par le gouvernement, tant au soulagement des hô-

pitaux qu'à la répression des mendiants. Vous pourrez plus positi-

vement ainsi comparer l'assistance ancienne avec celle que vous

ordonnerez dans le rapport combiné de secours et de dépense.

C'est en 176/1 que le gouvernement, et pour la première fois,

pensa à réunir quelques connaissances sur le bien des hôpitaux.

Plusieurs volumes rassemblés au Contrôle général présentent l'état

des revenus d'un grand nombre de ces établissements; mais n'étant

formés que sur les informations demandées aux administrateurs de

ces maisons, le plus grand nombre de ces états est incomplet, et

presque tous étaient au-dessous de la valeur réelle des revenus, dans

le temps même où ils ont été fournis. Beaucoup d'hôpitaux se sont

même refusés alors à ces éclaircissements, et des provinces entières,

soit qu'elles n'aient pas été sollicitées, soit par toute autre cause,

sont oubliées dans ce recueil. Les hôpitaux seuls et hôtels-Dieu des

villes y sont compris; et nulle part les fondations, les établisse-

ments charitables des campagnes ni des petites villes '^^.

(') Décret qui accorde i5 millions '-^ Ce sont les documents actuolle-

pour travaux de secours dans les d(''par- ment conservés dans la série M di's

iamGTAs.^mv VAssistance ]ml)Uque,T('- Archives nationales. Voir ci-dessus,

c.ueil cité, n°' 35 et 87. P- 1 1, note 1.
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Cet élut général, qui évaluait iî seize millions alors le revenu

(les hôpitaux, pouvait, par la comparaison de son résultat générai

avec ceux qu'ont procurés des informations particulières, être

évalué à vingt-quatre; et nous sommes aujourd'hui autorisés à

penser, par les renseignements qui nous sont parvenus d'un grand

nombre de départements, que la somme totale peut en être portée

à trente ou trenle-deux. Ces renseignements, qui déclarent aussi la

partie dans les hiens ecclésiastiques nominativement destinée à

des œuvres charitables, l'élèvent à six millions (18). Il reste le

revenu des fondations particulières, connues sous le nom d'aumô-

neries, maladreries et d'ordres hospitaliers, la plupart dénaturés

parle temps, mais que leur destination a rendus imprescriptibles, si

elle ne les a pas rendus inviolables. Il reste enfin la part des

pauvres dans les biens ecclésiastiques, droit sacré que rien ne peut

altérer, et qui, dans les mains de la nation, doit être exercé selon

le vrai besoin des pauvres, selon l'intérêt général de l'Etat. A ces

revenus, affectés jusqu'ici dans les différentes parties du royaume

aux hôpitaux et assistance charitable, il faut ajouter cinq à six mil-

lions employés par l'htat en addition de revenus à certains hôpi-

taux, en dépense pour les ateliers de charité, pour les dépôts de

mendicité, et en secours en cas de malheur. La contribution pu-

blique n'aura donc pas à ajouter, pour compléter la somme dont

nous vous proposons de décréter l'attribution au département des

secours; ou plutôt les biens rentrant dans les mains de la nation,

la contribution nécessaire pour les remplacer ne semble pas devoir

en excéder le montant. Les renseignements fournis déjà en grande

partie par les départements, se complétant parle temps et par les

recherches plus suivies que les administrateurs pourront faire, ne

laisseront à cet égard aucun doute, et cette vérité est une de celles

qui nous paraît sortir la plus incontestable de nos recherches,

quelle que soit d'ailleurs l'évidence ou la grande probabilité de

toutes celles que nous vous avons présentées.

[Id/'e (Yiine imposition générale m faveur des 'pauvres.
^^

Si, quelle que soit notre conviction, l'équivalent des revenus

jusqu'ici appartenant aux pauvres ne suffisait pas pour les secours

que vous décrétez de lour attribuer, qui que ce soit dans le royaume
ne se refuserait de satisfaire , et ne satisferait à regret au surplus

de cette sainte contribution.

Cette imposition générale, qui pourrait se fondre avec toutes les

autres, ne pourrait-elle pas cependant, si elle est jugée nécessaire,
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trouver une source particulière? Il semble cju'élablie sur les ma-
riages, sur les naissances, sur les successions, elle s'acquitterait

sans peine, et que liant ainsi le soulagement du pauvre aux mo-
ments heureux de la vie de l'homme aisé, elle serait encore d'une

grande moralité, et même d'une grande douceur. Nous osons jeter

ici cette idée, qui nous a été présentée et que nous avons saisie

avec avidité ; son examen ne nous appartient pas en entier.

D'après tout ce qui vous a été exposé, votre Comité a l'honneur

de vous proposer le décret suivant :

PROJET DE DÉCRET.

Akt. 1*"^. Dans la distribution des dépenses nationales, et à

commencer du i"^ janvier 1791, il sera affecté une somme de

5o milhons pour les secours publics et pour les dépenses relatives

à la mendicité.

Art. 2. Sur la somme totale de 5o millions, mentionnée en

l'article précédent, celle de ho millions sera répartie dans les dé-

partements et districts, conformément aux articles 5 et 6 du titre

premier, et subviendront aux dépenses des secours habituels,

secours aux enfants, aux malades, vieillards et infirmes, et fonds

des maisons de répression.

Art. 3. La somme de 5 millions destinée aux ateliers de

secours sera également répartie dans les départements, au titre

des conditions prescrites dans l'article 5 du titre premier.

Art. à. Il sera réservé une somme de 5 millions pour faire

face aux dépenses générales, traitements des commissaires du roi,

frais de transportation et secours extraordinaires à verser dans les

départements, dans les moments calamiteux. La distribution des

secours extraordinaires sera faite ainsi qu'il est expliqué à l'ar-

ticle 7 du titre premier.

Art. 5. Les directoires des départements adresseront, dans les

dix premiers jours de chaque "mois, au ministre des finances, un

bref état de la dépense de secours publics, et de celles relatives à

la mendicité.

Art. 6. La roi fera connaître à chacjue législature et dans les

premières de ses séances les comptes des différents directoires, et

l'instruira des travaux qu'ils ont opérés avec les ateliers de se-

cours, de l'état des hôpitaux, hospices, maisons de répression, et

de tout ce qui a rapport aux dépenses de la mendicité. Le compte

de chaque département sera rendu pubhc par la voie de l'impres-

sion.
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Art. 7. La somme de 5o millions, décrétée dans le premier

article, n'aura lieu que pendant chacune des deux années de la

prochaine législature.

Art. 8. Chaque législature nouvelle, sur le compte qu'elle se

fera rendre de la situation des divers départements, de leur be-

soin, votera la somme qu'ellejugera nécessaire pour la dépense des

secours et de la mendicité.'

Pièces justificatives du ciïsquième rapport du Comité de mendicité,

sur l'estimation de la somme des l'onds à accorder au département

des secours purlics.

1. D'après la \olice des principaux rcghments publiés en Angle-

terre , concernant la taxe des pauvres, le nombre de ceux entretenus

en 1776, dans les 1,9/18 maisons de travail qu'on y a établies,

était de 90,000, et, d'après la progression de la taxe, on estime

qu'il doit être aujourd'hui de 1 i 2,000,

La dépense annuelle de chacun d'eux est de 180 livres, suivant

M. Tovvnsend; ce qui. pour les 112,000, absorbe 20,160,000
bvres des produits de la taxe.

En déduisant cette somme des /i8,ioi,'yi2 livres qu'elle a

rapportées, année commune, en 1788, 178/1 et 1786, il reste

encore 27,9/11,712 livres, qui, déduction faite de quelques dé-

penses publiques dont on prélève l'emploi sur la taxe des pauvres,

servent à procurer des secours aux vieillards, aux infirmes, aux

femmes en couche, et à faire nourrir et élever les enfants.

En portant, ainsi qu'on l'estime en Angleterre, à 180 livres la

dépense des hommes, celle des femmes à i3() livres et 398 livres

12 sous celle des enfants, l'auteur évalue à i/t/i livres la somme
moyenne accordée à chacun de ces différents genres de pauvres,

ce qui revient à j)rès de 3 livres par semaine, et semble devoir être

plutôt au-dessus qu'au-dessous de la réalité.

D'après ce calcul, avec 27,9/18,712 livres on doit soulajjer

19/1,089 pauvres qui. joints aux 1 12,000 entretenus dans les

maisons de travail, portent à 816,089 le nombre des pauvres

soutenus avec la taxe, en Anglett^re, indépendamment de ceux

secourus parla bienfaisance particulière, ou entretenus dans des

hôpitaux fondés.

L'étendue de l'Angleterre étant de 89 millions d'arpents, sui-

vant kini; et Davenant, et la lieue, suivant le maréchal de Vauban,
de /«,()88 arpents 8-j perches 1/2, la superficie de l'Angleterre est

de 8,820 lieues carrées, ce qui, avec 816,089 pauvres, donne
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38 pauvres par lieue carrée, et la population de ce royaume étant

de 7,352,288 individus, il résulte que la proportion des pauvres

est, en Angleterre, d'après le calcul seul de la taxe, d'un peu plus

du vingtième de la population ^^^.

D'autres renseignements confirment, et cette évaluation elle-

même du nombre des pauvres au vingtième de proportion, et les

bases du calcul qui l'a donnée d'après l'évaluation de la dépense

moyenne ou présumée de chaque espèce de pauvres. Ainsi, d'après

les Annales d'agriculture d'Arthur Young, à Bristol, la seule ville

où, suivant cet auteur, les listes des pauvres font mention égale-

ment de ceux secourus dans les maisons de travail et au dehors,

leur nombre, sur une population de 5o,ooo âmes, est de 2,/i5o,

c'est-à-dire, comme un est à vingt, ce qui, suivant lui, pour

8 millions d'habitants, donnerait /ioo,ooo pauvres en Angleterre.

On a élevé, il est vrai, quelques doutes sur ce dernier calcul.

On jugera par les détails suivants à quel point on doit les admettre.

Ainsi, en n'évaluant, comme le fait M. Hovvleth pour plusieurs

raisons qu'il rapporte, la population de Bristol qu'à /io,ooo âmes

au lieu de 5o,ooo, la proportion est alors du seizième. Le même
M. Howleth ajoute, d'ailleurs, qu'on ne fait, dans ce calcul, aucune

mention des pauvres que l'on secourt accidentellement, et qu'il

estime être, dans beaucoup d'endroits, le tiers du nombre total des

pauvres; alors, à Bristol, ce nombre serait de 3, 600, et consé-

quemment de la onzième partie de la population. Il avance même,
d'après cette observation, contre l'opinion de ceux qui pensent

que le nombre des pauvres surpasse dans les villes celui des cam-

pagnes, que dans une paroisse très étendue de l'un des comtés, à

cinquante ou soixante milles de Londres, les pauvres, habituelle-

ment ou occasionnellement secourus, sont le tiers à peu près chaque

année des habitants; que dans les grandes villes à manufactures,

il n'en est pas de même , excepté les cas extraordinaires , et qu'alors

le nombre des pauvres y peut être comme un à six. Mais ne peut-

on pas objecter, contre ces derniers calculs, qu'ils sont, presque

sous tous les rapports, contre la vraisemblance? On peut ajouter,

de plus, qu'ils paraissent contraires à l'opinion la plus générale-

ment étabhe en Angleterre. Ainsi M.Ghéeayant pensé qu'on devait

porter à un million le nombre des pauvres en Angleterre, c'est-à-

dire du septième au huitième de la population, cette proportion,

suivant M. Potter (^Mémoire sur les lois pour les pauvres et les maisons

(" La première partie de la présente au mémoire de Thourot sur la pro-

pièce justificative, jusqu'à la fin de ce portion du nombre des pauvres dans le

pnragraplie,est textuellement empruntée royaume. Voir ci-dessus, p, 68.
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(findustrie d'Angleterre, 1775)'^^, avait paru utrangemenl exa-

gérée.

C'est, en effet, au calcul du nombre des pauvres ci-dessus cité,

d'après la répartition du montant de la taxe , à raison de la dépense

moyenne ou commune de chacun d'eux, par tête, que l'on parait,

en Angleterre, plus particulièrement s'en rapporter. De nouveaux

détails, insérés dans les Annales d'agriculture d'Arthur Young, pa-

raissent, quoique par une supputation différente, confirmer cette

même proportion. La ville de Birmingham ayant imprimé récem-

ment une hste double de ses pauvres, secourus dans les maisons

de travail et au dehors, on a pu s'assurer que la dépense des der-

niers, c'est-à-dire des pauvres qui n'étaient dans aucune maison

publique, revenait a 3 livres sterling 3 sous par tête, ce qui fait

de 72 à 80 livres; que l'entretien des pauvres nourris dans les

maisons de travail pouvait être évalué, à raison de la plus grande

dépense, à k livres sterling ou k livres sterling 6 sous, c'est-à-

dire de 100 livres à 1 la livres. En prenant cette dernière somme
pour terme fixe, l'auteur observe que la taxe annuelle pour le

soulagement des pauvres , déduction faite des frais de procès , de

poursuites et de voyage des inspecteurs, ayant donné pour somme

moyenne des années 1783, 178/1 et 1786, 1,896,3/15 livres

sterling, on trouve alors 4oo,ooo pauvres qui, pour 8 millions

d'habitants en Angleterre, donnent, comme à Bristol, le vingtième

de proportion.

9. Cette assertion qui se rencontre dans quelques ouvrages et

qui est dans quelques opinions, se trouve particuhèrement dans la

Notice des principaux règlements d'Angleterre sur les pauvres; elle est

si éloignée de toute vérité et de toute vraisemblance
,
que nous ne

croirions pas devoir en faire mention, si l'ouvrage n'était pas esti-

mable à beaucoup d'autres égards.

L'auteur appuie cette assertion : 1
" de ce que , d'après M. Necker^-',

100,000 j^auvres en France sont seulement reçus- dans le» hôpi-

taux, et 10,000 mendiants dans les dépôts de mendicité; 2" de ce

C' Luni' des pièces provenant de La

Rochefoucauld-Liancourt , appartenant

aujourd'liiii à M. Ferdinand -Dreyfus,

est intitulée : Ohservations sur les lois

p'mr les -pauvres et sur l'état actuel des

pauvres et des maisons d'industrie d'An-

irJeterre, par R. I'otter, imprimées à

Londres en 1775. C'est évidemment

celle qui est citée ici.

'*' Necker, De l'administration des

finances, t. lit, cliap. i6 (Recherches

relatives nu.r hôpitau.r du royaume). 11

évalue le nombre des pauvres recueillis

dansleshôpitauxcivilsà looou 1 10,000.

Il en compte 6,000 dans les hôpitaux

militaires. Dans le chapitre i5 (Sur les

dépôts de mendicité) , Nccker estime que

le nombre des mendiants renfermés dans

les dépôts est non pas 10,000, comme
il est dit ici, mais «entre 6 et 7,000".
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que, sans base aucune, il estime à 60,000 le nombre des pauvres

assistés par la charité particulière, d'où il conclut, par le calcul des

deux royaumes de France et d'Angleterre, et de la connaissance

qu'il croit avoir du nombre des pauvres dans l'un et l'autre empire,

que , tandis qu'en Angleterre il y en a 3 8 par lieue carrée , il n'y en a

que 'd ou II en France; il complète son calcul par la comparaison

des sommes affectées, dans les deux royaumes, à l'assistance des

pauvres, et il ne la porte en France qu'à 12 millions.

Ainsi, dans le calcul du nombre des pauvres, il ne compte ni

ceux assistés par les hospices particuliers, par les fondations, ni les

enfants trouvés. Dans le calcul des fonds, il estime les revenus

des hôpitaux fort au-dessous de M. Necker, qui les estime lui-

même fort au-dessous de la vérité; il ne compte pas les biens des

fondations, des aumônes; il ne compte ni ceux des ateliers de cha-

rité , ni ceux fournis par le Gouvernement , en supplément de se-

cours et indemnités, en frais pour la répression; enfin, le calcul

est absolument faux, et, fut-il vrai, il prouverait que le nombre
des pauvres assistés est bien moindre en France qu'en Angleterre;

que les sommes consacrées à ce devoir dans les deux royaumes

sont bien différentes, et qu'en dernière analyse l'assistance des

pauvres, qui n'a jamais été regardée en France comme un devoir

du Gouvernement, qui a toujours été considérée comme une œuvre

libre des âmes charitables, était incomplète^'^.

3. M. de Monllinot, associé externe aux travaux du Comité,

connu par plusieurs recherches sur les hôpitaux, sur les enfants

trouvés, et par ses curieuses observations sur les mendiants ren-

fermés dans le dépôt de Soissons, a fait le relevé du nombre de

familles pauvres comprises dans un certain nombre de villages qui

se trouvent entre Compiègne et Soissons. 2,000 feux lui ont olïert

3o feux de pauvres, ou bien une population de 8,000 personnes

lui a donné 120 pauvres, c'est-à-dire, un soixantième; la propor-

tion de quatre à cinq individus étant celle qui sert de mesure

ordinaire à l'estimation des feux ^'''.

h. Suivant M. Montlinot, Lille, avec une population d'environ

()o,ooo âmes, donne, d'après un dépouillement des registres de

charité, 1 ,800 pauvres : ce serait alors le cinquantième.

Soissons, avec 8,000 âmes de population, donne, d'après un

''' Comparer cette pièce justificative ^-^ Même observation que pour la

n° 2 avec le mémoire précité de Thourct, pièce n°3. Voir en particulier ri-dessiis,

p. 70. p. 71.
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sorablable reievé, iGo pauvres; ce serait encore le cinquan-

tième.

Mais les observations faisant connaître que le nombre des

pauvres reçus dans les bôpitaux n'est que la moitié de ceux qui

existent, l'autre moitié étant assistés chez eux, il faut compter

pour Lille 3,6 oo pauvres, et pour Soissons Sac, ce qui ramène

la proportion totale au vingt-cinquième de pauvres dans les deux

villes.

D'après la même base, Paris, avec une population de 6 à

700,000 habitants, doit avoir,au vingtième de proportion, 3 0,0 00

pauvres habituellement, dont moitié dans les hôpitaux, cl c'est

aussi la proportion juste de ceux que renferment, soit les diffé-

rentes maisons de l'Hôpital général, soit les divers hospices des

pauvres valides et invalides de la capitale, dont le nombre est

de i/i,yo5'^^.

5. Dans les villes, les très anciens hôtels-Dieu doivent avoir

acquis une étendue qui réponde à la plus haute proportion de

pauvres sur la population, et au plus grand nombre de malades

sur ces pauvres, qu'il ait fallu y réunir. Quand cette opinion est

fondée sur une proportion pareille dans la plupart des villes

entre la population , la pauvreté présumée et les malades pauvres

,

elle approche d'une vérité et peut être avec confiance présentée

comme telle. Une observation un peu attentive a fait reconnaître

que la mesure la plus forte est du dixième de pauvres sur cette

proportion quelconque, et du dixième de malades sur ces pauvres;

que la plus faible peut être fixée au vingtième de pauvres, et celle

des malades au vingtième de ce vingtième. Entre ces deux points

extrêmes se trouvent deux termes moyens très différents, savoir :

du dixième de pauvres et du vingtième de malades, et celui du

dixième de malades sur le vingtième de pauvres, lesquels répondent

aux deux différences les plus remarquables qu'il peut y avoir dans

la misère du peuple. Ainsi , dans les années de détresse où il n'y

a pas une grande insalubrité, on peut fixer le nombre des pauvres

au dixième et celui des malades sur ces pauvres au vingtième.

Dans les années très insalubres, au contraire, où les ressources du

travail ne manquent pas d'ailleurs, on peut évaluer la proportion

des pauvres au vingtième, et celle des malades au dixième de leur

nombre. Quand ces deux iléaux se trouvent réunis, c'est à la pro-

('' Cette pièce justificative n" ti est au mémoire précité de ThourcU Voir

à peu près textuollement ompruntée ci-dessus, p. 71.
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portion du dixième, que dans les liôtels-Dieu des plus grandes

villes, le résultat de la misère publique doit s'élever.

Les exemples suivants prouvent la vérité de ce calcul.

Ainsi, Lyon, avec une population de 1

5

0,000 âmes, ayant un

hôtel-Dieu de 1,200 lits dont 600 projetés, c'est du dixième de

pauvres et du vingtième de malades sur ces pauvres que se rap-

proche la proportion pour le nombre des lits existants, et c'est

celle du dixième du dixième qu'elle présente pour la totalité des

lits, en comptant ceux qu'on projetait d'y établir.

A Rouen, où la population est de 100,0000 âmes, le nombre

commun des malades soignés par jour à l'hôtel-Dieu étant d'envi-

ron 5 00, c'est un dixième de pauvres et un vingtième de malades

sur ces pauvres que présente cette proportion.

Avec un hôpital de 600 lits et une population de 70,000 âmes,

ie rapport est à Lille encore à peu près du dixième du dixième de

la population.

A Besançon, la population étant de /io,ooo âmes et le nombre

des lits à l'hôtel-Dieu de /ioo, la proportion répond exactement

au dixième du dixième.

Les hôpitaux du Saint-Esprit et de Saint-Jean-de-Latran à

Rome étant de 2,220 lits pour i5o,ooo habitants, la proportion

est au-dessus du dixième du dixième, ce qui s'accorde assez exacte-

ment avec le grand nombre de pauvres et la grande quantité de

secours qu'on leur prodigue en Italie.

A Paris, la population étant de 6 à 700,000 âmes, ie nombre

de 6,000 lits, demandés dans le dernier projet des quatre hôtels-

Dieu, répond juste au dixième du dixième de la population; et le

nombre actuel de 3,000 lits existants à peu près à l'IIôtel-Dieu,

qui, joints à ceux des autres hôpitaux ou hospices, y portent le

nombre des malades journellement secourus à 6,692, répond

également à cette proportion.

Sur ia paroisse Saint-Jacques-du-Haut-Pas, d'où l'on n'en-

voie aucuns malades à l'Hôtel-Dieu, le nombre des lits nous a

paru répondre avec la même exactitude au vingtième de pauvres

sur le nombre des habitants, et au vingtième de malades sur ces

pauvres.

La table suivante, formée sur un certain nombre d'hôpitaux

qu'on a pu réunir, semble indiquer les mêmes résultats.

3i
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NOMBRE
VILLES. POPDLVTIOX.

DES LITS.
PROPORTIONS. OBSERVATIONS.

î Etaupes 6,656

5,078

39

56

-Vi]-f^o^ii4 (\n 4r)- An 1 Eî^

Protws Au-dessus du lo'. do lo'.

F0!ITàMEBI.EAU. . . . 7,000 53 Idem.

M0!ITF0ÏI-l.'AjiAlBT.

Mklcx*

i,66&

à 000

_

66

Au-<Iessous du 10', du ao*.

Au-<lessas «lu lo'^, du lo'.

En comprenant
les Iit$ miiilaires ;

au-dessous, en ne

les comprenant pas.

Brit-sub-Seme. .

.

9.3!io 10 Idem.

Mahtes-sciî-Seise. . 9,659 90 Idem.

CoDLOiniIEBS 3 à 3.5oo 13 Au-dossus du lo". du 20'.

Bbie-Coiite-Robcbt. 9.3oo 19 Idem.

;
Co]ipiic;iE 6,000 9M Au-<]ps«ou» (lu 10', du 90*.

Po^TOISE 5,538 ÙO Au-di'ssous ilu jo'. du 10'.

J0I6IT h.6aS 97 Au-dessus du 90', du 10'.

ACXO.IIIE â à 5,000 18 .Au-dessous du 20', du 10'.

Dai 6,290

23,000

Bourgeois.

58 An-flessus du 10', du 90'.

Duo^ 94

Lib
<le malades.

.\u-dcssous du jo', du 20'.

G. Celle rerrifirque a élé .surtout vérifiée d'une manière parlicu-

lirre au Mans, par M. l'ahbé de Moncé, syndic du bureau de

charité de cette ville, connu par les comptes intéressants qu'il a

publiés sur cet établissement, et nommé commissaire du roi pour

\<i formation du département. Il est vrai que la proportion des

citovens actifs ne s'y est trouvée que du dixième, et que, n'ayant

donné ainsi que i,Soo citoyens actifs sur une population de 1 8,000

urnes, on trouve /i,ooo individus sur la liste de ses pauvres.

Mais cette ville, depuis la destruction subite de ses manufactures,

étant dans une position très fâcheuse, peut rejjarder la proportion

effrayante de pauvres qu'elle contient comme un accident rare, ou

comme un des plus hauts termes de la misère publicjue. L'effet

,

d'ailleurs, le plus naturel des bureau.v de charité ayant toujours

été d'accroître le nombre des pauvres, et de rendre peu sévère

sur l'admission au rôle des secours, il peut y avoir eu une grande

oxagération; et dans les comptes mêmes on annonce que beaucoup

de pauvres n'étaient portés que pour des secours passagers ou du

niomeni, et même uniquement pour mémoire '^l

'' Comparer colle pièce a\cc le ps- p. 70, concernant la \ille du Mans et

sage du mémoire dp TnoiRET, ci-dessus, les calculs de l'abbé de Moncé.
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7. Comme les demandes ont été faites avant l'établissement des

assemblées administratives de département, le Comité s'est d'abord

adressé aux intendants, pensant d'ailleurs qu'ils auraient à cet

égard des connaissances qu'il faudrait aux assemblées beaucoup de

temps pour recueillir. Sept intendants seulement ont envové les

renseignements demandés, et les ont dressés sur les informations

qu'ils ont prises d'après cette invitation : car aucun n'avait, avant

cette époque, réuni les éléments nécessaires pour répondre aux

désirs du Comité.

Les intendants qui ont répondu sont ceux du Roussillon, de

Metz, d\\miens, de Montauban, de Soissons, d'Alençon, d'Aucb.

Les états du Roussillon présentent un nombre de 1 1,761 pauvres

sur une population de 188,900 âmes, ce qui donne la proportion

du cjuinzième au vingtième.

Les états de Metz offrent un nombre de 88,989 pauvres, sur

une population de 8/19,000 âmes, ce qui donne une proportion

d'environ un dixième.

Ceux de la généralité d'Amiens donnent, sur une population de

672,81 3 habitants, 52,807 Pauvres; savoir, pour les dix-sept mu-
nicipalités de villes, 20,275, et 82,062 pour les 1,897 municipa-

lités de campagnes, à raison de 95 feux, et de 98 pauvres chacune,

nombre moyen: ce qui donne la proportion du douzième.

Les étals de la généralité de Montauban offrent une proportion

du sixième; mais on observe dans ces états mêmes que le nombre

le plus considérable des pauvres qui se trouve dans le Quercy

étant dû aux deux années désastreuses pour la récolte et les vignes

de 1788 et 1789 , et devant être regardée comme très extraordi-

naire, on ne doit porter qu'au dixième la proportion de pauvres

dans la généralité.

Les états du Soissonnais portent aussi au sixième ou septième

la proportion totale du nombre des pauvres; et c'est encore pour

cette généralité que l'observation précédente est applicable,

puisqu'elle a été extrêmement maltraitée par la grêle de 1788 et

l'hiver de 1789 ; et que les éléments qui composent le calcul géné-

ral ne présentent qu'une proportion d'un douzième, treizième,

quinzième, dans les élections qui ont été peu ou point maltraitées.

Si, avec la facilité si générale d'augmenter les besoins de se-

cours, on fait attention à la manière dont ces états ont été rédi-

gés et au temps où ils ont été demandés, on sentira que tout a dû

contribuer à les faire exagérer. C'est en effet à une époque calami-

teuse par elle-même, et à la veille de la retraite des intendants et

de leurs employés, qu'ils ont été formés. G'est de plus, en prenant
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sur les rôles d'impositions les taxes les plus modiques qu'on les a

dressés; et dès lors, d est aisé de voir que le très grand nombre

de pauvres qu'ils présentent est l'effet d'un faux calcul qui en a fait

fjrossir les listes hors de mesure, en comptant comme pauvres

tous les individus qui, pour n'être pas dans l'aisance, ne sont

cependant point dans un état réel de besoin. A ce sujet on doit

observer que dans plusieurs des détails communiqués par MM. les

intendants, on rend un compte bien différent des ressources des

provinces pour fournir à leurs habitants des moyens de travail, et

que de cette manière, il faut bien se garder de présenter cette esti-

mation comme pouvant être commune à tout le royaume. Ainsi,

M. l'intendant d'Auch observait qu'il y avait peu de pauvres dans

sa généralité, où presque tous les habitants étant propriétaires, et

faisant des courses en Espagne, ils trouvent assez constamment de

l'occupation. Il paraît en être de même dans la généralité de Mou-

lins. A ces différences près, et qui sont encore explicables, ces états

présentent des résultats assez uniformes, et d'une justesse assez

frappante pour prouver qu'ils n'ont pas été faits d'une manière

vague, et sur des renseignements pris tout à fait au hasard.

Ainsi, dans toutes populations, le rapport des individus à celui

des familles devant donner, par chaque famille, de quatre à

cinq individus, chaque ménage devant avoir pour remplacer les

deux chefs au moins deux enfants, la population autrement

devant augmenter si le nombre des enfants était plus grand, ou

diminuer s'il était plus faible, on trouve aussi ce résultat unifor-

mément offert par tous les états ci-dessus cités.

Ainsi, eu égard aux moindres facultés de travail, la proportion

des femmes sur le nombre des pauvres devant être ])lus forte que

celle des hommes, et celle des enfants que celle des adultes ou des

individus d'un âge fait, on y trouve aussi ces résultats confirmés;

le ra|)j)ort des femmes aux hommos, par exemple, dans celui du

Roussillon, étant de 2,896 à 2,22/1; la proportion des filles étant

à celle des garçons dans le rapport de 3,6 6 5 à 3, 1 7 5 ; et celle des

enfants, ou des garçons et des filles, à celle des hommes et des

femmes, comme 3,17,0 ou 3,/iG() h '2,'î'ih ou 2,890.

On y remarque de même, ainsi qu'il est très vraisendjlablc, la

j)roportion des mendiants plus forte dans les villes, et surtout dans

les capitales, que dans le calcul total par généralités qui comprend

en outre les petites villes et les campagnes; la première proportion

dans les états du Roussillon étant pour Perpignan le sixième ou le

cinquième du nombre des pauvres, et la deuxième, pour la géné-

ralité, seulement du vingtième.
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De même encore, tandis que pom' les pauvres domiciliés, le

nombre des familles multiplié par quatre ou cinq répond assez

constamment à celui des individus, ce qui doit naturellement avoir

lieu, lorsque ayant peu de célibataires, tous les individus sont le

plus généralement groupés par ménages; cette même proportion

ne se trouve plus la même pour les pauvres non domiciliés, com-

prenant les mendiants ou vagabonds qui, rarement mariés, vivent

le plus ordinairement isolés et errants. Dans l'état numératif du

Roussiilon, le nombre des individus de cette dernière classe est de

cinq à six contre celui des familles.

De même aussi sur un nombre donné de pauvres, la propor-

tion des valides devant l'emporter sur celle des individus âgés

ou infirmes, dans l'état numératif de la généralité d'Alençon, le

nombre des individus donnés par les familles de pauvres valides

est des trois quarts de la totalité des pauvres, et, dès lors, trois

fois aussi fort que celui des pauvres par l'effet de l'âge ou des

infirmités, le rapport sur 33,ioi étant de 9/1,187 à 8,91/i.

Dans le rapport du nombre des familles à celui des individus,

la proportion ne paraissant pas être la même dans les différentes

généralités, et se trouvant moindre dans quelques-unes, où elle ne

donne pour la plus grande partie qu'au-dessous de trois, et quel-

quefois à peine au-dessus de deux individus, n'est-ce pas une plus

grande misère qui, en exténuant le peuple, empêche les mariages,

d'où naissent les familles, que semble présenter cet aperçu; et

ainsi que celle des citoyens actifs et des citoyens éligibles sur une

population donnée, cette disproportion n'est-elle pas un moyen

d'évaluer la misère respective des différentes contrées?

La proportion de pauvres, dans plusieurs de ces mêmes états,

étant plus forte pour les campagnes que pour les villes (le rapport

pour la générabté de Metz étant du dixième au douzième ou trei-

zième; et du cinquième ou sixième au neuvième pour le Soisson-

nais), ce résultat s'accorde parfaitement avec les observations de

M. Howletb en Angleterre.

Enfin, dans quelques-uns de ces états, le nombre des mendiants

de profession étant le centième à peu près du nombre des indi-

gents domiciliés (le rapport dans l'état de la généralité du Rous-

siilon étant de t)()0 à i^'j,h2'j),ce serait encore pour la France,

où leur nombre est évalué à environ 1 0,000 , un million de pauvres

qu'indiquerait cette proportion; et ainsi que celle des pauvres ma-

lades, la proportion des mendiants confirmerait notre évaluation.

8. M. De Rubelles, associé aux travaux du Comité de mendicité.
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nommé commissaire pour la formation du département de Seine-

et-Marne, fut prié par le Comité de profiter de toutes les facilités

que ses fonctions lui donneraient, pour nous procurer les renseigne-

ments les plus précis sur l'objet de notre travail. Toutes les muni-

cipalités de ce département furent invitées à dresser des états de

leurs pauvres; quelques-unes seulement l'ont fait, les états qu'elles

ont fournis ont présenté à M. De Rubelles, sur une population de

19,8/18 âmes, 2, 179 pauvres, ce ([ui donne toujours à peu près

le dixième de proportion. Ce résultat n'est que celui d'une très

petite partie du département; mais, comme il est fait sur un

nombre de paroisses prises au hasard, et qu'il est semblable à ceux

qui résultent de presque tous les autres renseignements, il mérite

quelque considération.

9. Une partie de ces états ou tableaux nous est parvenue, et les

envois sont déjà complets pour quelques départements. Le Comité

avait senti que, dans la rédaction de ce travail, confié aux muni-

cipalités, il y avait deux défauts également graves à craindre : les

réticences sur le montant des fonds de charité déjà existants, et

les exagérations sur le nombre des pauvres et leurs besoins. Pour
éviter cette double source d'erreurs, il jugea qu'il serait utile de

faire dresser les états des pauvres par les municipalités réunies

dans chaque chef-lieu de canton, pour les discuter contradictoire-

ment. On ne peut trop louer le zèle qu'ont témoigné à cet égard

les administrateurs de plusieurs districts et départements, qui se

sont rendus dans les chefs-lieux pour être présents à la rédac-

tion.

Ces états qui, dans autant de colonnes, présentent la population

du canton, le nombre de feux, la proportion des individus qui ne

payent aucune taxe, ou qui n'en payent qu'une de deux ou trois

journées de travail, le nombre d'infirmes ou vieillards, d'enfants

et d'individus ayant besoin de secours, le montant des fonds de

charité ou des revenus des hôpitaux, le nombre habituel des ma-
lades par année et des mendiants, les différentes ressources en

travail que peut présenter la contrée; ces états donneront de grandes

lumières et les premières bases sûres pour apprécier dans le

royaume, et la proportion des pauvres, et le besoin de secours

publics. Le Comité continue l'extrait qu'il en a déjà commencé; et si

le zèle des municipalités permet de le compléter, il mettra dans un
tableau général, sous les yeux de l'Assemblée, les différents résul-

tats qu'ils auront présentés, et qui s'annoncent déjà d'une ma-
nière 1res satisfaisante.
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10. Si l'on prenait pour base les calculs donnés par M. Necker,

la proportion des pauvres habituels que nous adoptons serait bien

évidemment trop forte. D'après ces calculs, la proportion des

différents individus secourus dans les hôpitaux, sur un total de

100 à io5,ooo, est de lio,ooo enfants, /io,ooo infirmes ou vieil-

lards, et de 20 à 26,000 malades ^^). Le nombre des enfants, dans

ce calcul, ainsi que celui des infirmes et des vieillards, n'est donc

que le double de celui des malades ; mais , sur un nombre d'hommes

déterminé, la proportion ordinaire des malades étant d'environ un

vingtième, le nombre des enfants ne serait donc que de deux ving-

tièmes, et celui des infirmes et des vieillards aussi de deux ving-

tièmes seulement du nombre total des pauvres; d'où il résulterait

que ces deux espèces, formant une classe commune, n'équivau-

draient qu'aux quatre vingtièmes du nombre total des pauvres, ce

qui donnerait de pauvres valides en état de gagner leur vie seize

vingtièmes ou, au moins quinze vingtièmes, en retranchant le

vingtième donné par les malades. Alors ce seraient les trois quarts

des pauvres qui seraient en état de gagner leur vie, et un quart

seulement qui, n'ayant pas la faculté d'y pourvoir, formerait la

classe de ceux qui exigeraient des secours habituels; en fixant à

moitié la proportion de ces derniers, nous forçons donc bien évi-

demment les calculs. Dans celui de M. Necker, d'ailleurs, cette

classe de pauvres n'est portée qu'à 80,000 individus, moitié en-

fants, moitié infirmes et vieillards; et dans notre estimation, elle

monterait à 5oo,ooo; d'où il est probable que ce calcul se rap-

proche beaucoup de la vérité.

1 1 . Dans les comptes du bureau de charité de la ville du Mans,

sur /ijOOO pauvres environ, on trouve en hommes seuls 1,706 in-

dividus, sur 821 en état de travailler. En suivant la même pro-

portion pour les femmes, elle devait être de 977 sur les 1,127

qu'on y comptait. Sur les 2,097 enfants, d'ailleurs, on en comp-

tait les trois quarts, c'est-à-dire 700, capables également de s'oc-

cuper, ce qui donnait sur les /i,o/i5 pauvres 2,882 individus, et,

dès lors
,
plus de moitié en état de pourvoir à leur subsistance.

Le môme résultat était établi par le calcul du produit de leur

travail; ainsi, celui des hommes, évalué d'après des tarifs très

modérés, fut estime à 107,000 livres; celui des femmes et des

C Ces chiffres sont empruntés à nombre des pauvres hospitalisés entre

Necker, otivr. cité, chap. 16. Mais, 100 et 1 10,000 ; en outre, il dit exacle-

commc on l'a vu ci-dessus, p. ^180, ment 26,000 malades. Les deux rhiflVes

note a , Necker évalue exactement le cités ici sont textuels.
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enfants à 86,000 livres; total, 198,000 livres; et l'état des be-

soins de ces pauvres , ou la somme de dépense qui leur était jugée

nécessaire, ayant été évaluée à 9

5

9,000 livres, le produit de leur

travail en formait ainsi les deux tiers, ou au moins beaucoup plus

de la moitié.

Dans l'état numéralif déjà cité des pauvres de la généralité

d'Alençon, le nombre des individus donnés par les familles des

pauvres valides, est des deux tiers de la totalité des pauvres, et

,

dès lors, double de celui des pauvres par l'effet de l'âge ou des

infirmités, le rapport des premiers aux seconds étant de 2/1,1 87
à 8,9 ik.

Dans l'état de la dépense d'Angleterre pour les pauvres, le

résultat, sans être aussi favorable, se rapproche beaucoup au

moins des précédents; ainsi, sur les liS millions de taxe pour les

secours publics, en calculant d'après les années 178/1, 1786 et

1786, car elle est aujourd'hui portée plus haut, plus de 90 sont

employés à la subsistance des pauvres entretenus dans les maisons

de travail, c'est-à-dire des pauvres valides, et le reste à procurer

des secours aux vieillards, aux infirmes, aux femmes en couches,

aux enfants : le nombre des pauvres de ces différentes classes

paraît être estimé aussi d'après le même principe, les premiers

étant évalués à 1 1 2,000, et les seconds à 196,089.

1 3 . Telle est l'évaluation qui sert de base dans l'administration

les troupes et des hôpitaux militaires, où elle n'est portée en

temps de paix que du quinzième au vingtième. Dans le plan d'as-

sociation d'hôpitaux de Cbamousset, cet auteur portait à 19 le

nombre des personnes attaquées de maladies d'un mois sur 100

personnes de tout sexe et de teut âge. Ce calcul, soumis à l'examen

des médecins les plus célèbres de la capitale, avait paru fort exa-

géré, et, suivant eux, on ne devait pas en compter 6 : quant aux

indispositions ou maladies légères, sur le même nombre de per-

sonnes il ne devait pas y en avoir 1 2 qui en fussent attaquées.

Les médecins les plus employés mêmes conviennent que sur .3o

ou /io malades, pris dans toutes les classes, ils n'en voient quel-

quefois pas 3, c'est-à-dire le dixième, attaqués d'une maladie

grave; ce qui alors, en portant même le nombre des malades au

dixième du nombre des pauvres, n'en supposerait que le dixième

du dixième, ou le centième gravement malades; mais les maladies

légères, surtout parmi le peuple et dans les campagnes, demandant

à peine des secours, ou en exigeant de beaucoup moins considé-

ral)les que les maladies aiguës, supposer dans notre calcul le
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vingtième des pauvres occasionnant la plus forte dépense commune
en maladies, c'est porter trop haut notre estimation. On peut ajouter

que, d'après les calculs de M. Necker, le nombre des malades

secourus annuellement dans les hôpitaux étant estimé de 90,000
à 26,000, en le portant, ainsi que nous le proposons, à 5 0,000,
nous devons être peu éloignés de l'état réel des besoins '^l

1 3 . La somme de fonds à accorder par département pour les

travaux en ateliers de secours devant varier à raison des temps,

des localités, même des malheurs accidentels, nous avons dû

chercher une base commune, d'après laquelle on pût se régler.

En supposant, toujours d'après nos calculs, 5oo,ooo pauvres

valides habituellement à entretenir de travail, pendant trois mois

chaque année, nous avons trouvé qu'en y destinant une somme
de 5 millions, ce qui donnerait environ 60,000 livres par départe-

ment, ce secours serait de /lo livres pour les trois mois, et de 8 à

() sous sur le prix de la journée, pour chaque individu. Quelques

déchets qu'on éprouve sur le produit des travaux , à quelque intérêt

que montent les avances qu'ils exigeront, on ne peut supposer que

cette somme n'en offre , et bien au delà même , la compensation.

C'est donc une base satisfaisante que présente ce calcul, et d'après

laquelle on sera sûr d'avoir mis les départements en état de four-

nir du travail aux pauvres , et d'ajouter même à leurs moyens de

prospérité générale.

ik. Les comptes de l'hospice Saint-Sulpice, à Paris, ne por-

tent pas la dépense des malades par jour au-dessus de 17 à

1 8 sous , et d'après les essais faits dans un autre genre sur la pa-

roisse Saint-Roch et celle Saint-Séverin, le prix de la journée ne

revient pas au delà, en soignant les malades chez eux.

En province, ce prix delà journée, dans plusieurs villes, ne

paraît pas excéder 1 2 sous. Tel était au moins le taux assez ordi-

naire, où elle avait été évaluée pour les soldats malades reçus dans

les hôpitaux civils, et cette somme sur laquelle, à la vérité, quel-

ques hôpitaux élevaient des réclamations, était assez généralement

regardée comme raisonnable et suffisante. D'après un compte très

détaillé adressé au Comité, la dépense ne parait pas excéder cette

somme de 12 sous à l'Hôtel-Dieu de Nantes'^'; à Lyon même, le

(') Comparer cette pièce jastificative (^) Comparer cette première partie

avec la 3" question du mémoire de de la pièce justificative n" lA avec le

Tliuuret (proportion du nombre des ma- me'moire de Tliourct, p. 80 (S*" ques-

lades à celui des pauvres; voir p. 78. tion).
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nombre des malades reçus dans les dix dernières années (de l'y 80

à 1789) ayant été de 106,266, et celui des journées de

2,783,/i86, la dépense qui a été de 2,355,826 livres n'a donné

que 16 sous 1 1 deniers pour prix moyen de la journée.

A Ghambéry, d'après les comptes de l'Hôtel-Dieu, de 1782 à

1787 inclusivement, le nombre commun des journées ayant été

d'environ 9,796, le revenu ordinaire de la maison montant à

5,000 livres, ne donne que 12 sous au plus pour le prix commun
de la journée.

On doit, au reste, observer qu'en portant au vingtième effectif

le nombre des malades, on a compris dans ce calcul ceux que doit

donner la classe des pauvres habituels, qui en forme au moins la

moitié, tels que les enfants, les infirmes, les vieillards, et dont

la dépense habituelle par jour, déjà portée dans l'article qui les

concerne, doit être ici défalquée, ou imputée en diminution de

celle qu'ils occasionnent en maladies.

i5. En général, les enfants forment à eux seuls près de moitié

dans la classe totale des pauvres : ou plutôt, dans toute population

donnée, ils forment déjà cette moitié; ainsi dans l'indication du

nombre d'individus par familles, sur h, on compte en France 2 en-

fants; en Angleterre, sur 6 individus, on en compte h. Dans les

états numératifs du Roussillon, ci-dessus cités, leur proportion les

plus élevée d'un tiers que celle des hommes et des femmes, ou est

individus d'un âge fait; dans les calculs du bureau de charité de

la ville du Mans, les enfants sont au-dessus de 2,000 sur ^,000

pauvres, savoir : 2,097 enfants sur /4,o35 pauvres : ce calcul, il

est vrai, était un peu forcé, puisqu'on avait compris dans cette

classe tous les jeunes individus non mariés. Mais si les enfants ne

font qu'à peu près moitié sur un nombre total de pauvres, ils doi-

vent former bien au delà, si on ne les compare qu'à la classe des

infirmes et des vieillards. Cette vérité est évidente, et c'est aussi

ce que nous offrent les hôpitaux généraux.

A l'hôpital général de Rouen, sur 3,478 individus, on trouve

en 178A le nombre des enfants porté à 1,806, et, d'après les

comptes de cette année, leur proportion parait approcher de

2,628 sur /i,o63.

A l'hôpital de Douai, on la trouve, sur 700 à 800 individus

qu'il contient, de 020 contre 25o.

A l'hôpital général de Saint-Joseph de la Grave, à Toulouse,

on comptait, au 3o mai dernier, 1,897 enfants sur 3,182 indi-

vidus qui y étaient entretenus, ou 1,897 ''onlre i,285, c'est-à-Jire
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environ un tiers de plus , et l'on doit remarquer que , dans ce nombre

de 3,182 individus étaient compris 3i8 pauvres, tant mendiants

que renfermés au quartier de la Force, qui, étant de la classe des

valides, doivent être défalqués de ce calcul, dans lequel il ne s'agit

que de la proportion des pauvres invalides ou habituels , c'est-à-

dire des infirmes et des vieillards. Par cette réduction, la propor-

tion des enfants , dans cet hôpital , se trouve être double de celle

de ces derniers.

A Nantes, indépendamment des /loo enfants trouvés ou orphe-

lins existant dans rhô[)ital qui leur est destiné, on trouve encore

288 enfants à l'hôpital général, sur les 56 7 individus qu'il con-

tient.

A Paris, le nombre des seuls enfants trouvés, élevés et entre-

tenus dans les campagnes, approche de i5,ooo, lorsque celui

de tous les autres individus, réunis dans les différentes maisons de

l'Hôpital général, n'est que de 10,000 à 12,000, et, dans ce

dernier nombre, il y a encore une très grande proportion d'en-

fants compris.

L'infériorité de dépense pour les enfants est également avouée

et reconnue : ainsi, en Angleterre, dans l'évaluation de la somme
que coûterait, dans les hôpitaux, l'entretien d'une famille, on

porte de 1 3 6 à 180 livres la dépense de l'homme et celle de la femme

,

et l'on ne porte celle de chacun des quatre enfants qu'on leur

suppose, qu'à une somme de 9 3 livres. Quelques auteurs anglais

même l'évaluent encore plus bas; l'entretien de deux enfants,

suivant leur calcul, équivalant à celui d'une personne adulte, et,

suivant Smith, l'entretien de quatre enfants pendant une année

devant être comparé à celui d'un seul homme.

Dans l'institut de Bohême, l'enfance consommant moins, les

orphelins n'étaient portés que pour une demi-contribution. En

France, dans le calcul de la somme qui convient pour la subsis-

tance d'un ménage, on porte à 2/10 livres la dépense du mari et

de la femme , et celle de trois enfants à 1 gS livres , ce qui donne

65 livres pour chacun.

A l'hôpital des enfants trouvés et orphelins de Nantes, la dé-

pense est évaluée à 80 livres par enfant, ce qui fait de U à 5 sous

par jour, tandis que celle de l'hôpital général de cette même ville,

où les enfants font encore plus de moitié des individus, elle est de

170 livres ou de 9 à 10 sous par journée.

A l'hôpital général de Rouen, la dépense de tous les individus

en masse étant de 120 à 180 livres pour chacun, celle des enfants

n'est portée qu'à 6 A livres.
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Dans un autre calcul pour le même hôpital, tandis que la dé-

pense pour les pauvres entretenus de la maison, et parmi lesquels

il y a déjà beaucoup d'enfants, est évaluée, d'après la somme en-

tière des revenus, à i/i3 livres par tête; elle ne l'est déjà plus, en y
comprenant la classe des enfants en nourrice dans les campagnes

ou en pension dans la ville, qu'à iho livres par individu, et cette

dépense prise pour ces enfants considérés à part s'abaisse enfin

jusqu'à i3o livres.

A l'Hôpital général de Paris, tandis qu'on trouve à Bicêtre et à

la Salpêtrière, où sont renfermés déjà, avec beaucoup d'enfants,

les infirmes et les vieillards des deux sexes, la dépense de la qua-

trième table, ou de celle des pauvres, est portée de ^5 à 'jc) livres

par an, ce qui donne par tête de h sous i denier à h sous h de-

niers; celle de la même table à la Pitié, où il n'y a que des en-

fants, tous garçons, ne monte qu'à 70 livres 17 sous, ce qui ne

donne par jour que 3 sous 10 deniers. Enfin, on sait que l'hôpi-

tal des Enfants-Trouvés en entretient un grand nombre dans les

campagnes, h lio livres de pension pour l'année, tandis que la

dépense des infirmes et des vieillards, dans les maisons de Paris,

monte à plus de i lio livres ^'^.

16. Dans l'état des pauvres du Roussillon, le nombre des

femmes est à celui des hommes dans le rapport de 2,89 5 à ^,28 A ;

la proportion du nombre des filles parmi les enfants, à celui des

garçons, étant comme 3,467 ^ 3,175.

Dans les comptes du bureau de charité de la ville du Mans

,

sur 6,000 pauvres, la proportion du nombre des femmes se trouve

de 1,127 contre 821, c'est-à-dire d'environ un tiers plus forte.

M. de iMontlinot croit avoir aussi observé, parmi les meniHants,

le nombre des femmes presque double, ou au moins beaucoup

plus fort que celui des hommes.

La moindre dépense des femmes est également reconnue; ainsi,

dans le calcul de la subsistance d'une famille dans les hôpitaux

d'Anglelerre, la dépense de l'homme étant estimée à 180 livres,

celle de la femme ne l'est qu'à 1 36.

Dans le même calcul, pour un ménage en France, la dépense

de l'homme étant portée à i/io livres, celle d'un mari et d'une

femme ne l'est qu'à 260.

De même aussi, à l'Hôpital général, nous trouvons à Bicèlre,

<'^ CeUo pièce justificative n" i5 ost mémoire do Thouret (voir ci-dessus,

ia reproduction h peu près textuelle du p. 80, 6' question).
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qui ne contient que des hommes, la dépense du pauvre à la qua-

trième table portée à 79 livres 11 sous, et la même pour les

femmes, à la Salpêtrière, bornée à 76 livres i3 sous.

17. La moindre dépense des enfants étant la base de ce calcul,

nous avons dû chercher à la connaître, et comme elle varie à

raison de l'âge , du degré de force et surtout à raison de l'année

d'allaitement, nous avons encore dû la considérer sous chacun de

ces rapports. Nos recherches nous ont offert les résultats sui-

vants'^' :

A la Société de la Charité maternelle à Paris, la dépense de deux

ans pour chaque enfant est évaluée à 189 livres; la layette, les

secours pour la couche et les mois de nourrice compris ; ceux-ci se

payent à raison de 8 livres par mois, ce qui forme y 6 livres pour

la première année. La deuxième, ils ne sont que de 48 livres,

à raison de k livres par mois; la layette est évaluée à 20 livres.

On ajoute 10 livres pour fournir, soit pendant la couche, soit en

différents temps, de petits secours que l'on juge indispensables. La

somme totale pour les deux années est ainsi de 1 92 livres, ce qui

donne, la dépense de la couche comprise, 96 livres par année.

On doit remarquer que c'est à Paris, où toutes les dépenses sont

plus fortes en tout genre, que cet étabhssement a lieu, que les

secours distribués avec cette dépense sont complets, et que le

succès en a été tel que la mortalité , si considérable sur les enfants

de cette espèce , a été restreinte dans les limites de la mortalité

ordinaire.

A Lyon, où une institution semblable, formée depuis un plus

long espace de temps, a obtenu les mêmes succès, la dépense de

la première année n'est évaluée, tout compris, qu'à 9 livres par

mois, ce qui donne par enfant, pour l'année, 108 livres : en y
joignant, pour l'année suivante, une dépense de k8 livres, à raison

de II livres par mois, c'est pour les deux années une somme totale

de i56 livres, qui donne 78 livres pour chacune.

Il faut observer que, dans ce calcul, on ne prend que deux an-

nées, et qu'en réparlissant sur un plus grand nombre la dépense

plus forte de la première, on aurait une somme moyenne encore

moins considérable.

En effet, c'est à k livres et même 3 livres par mois que, dans

la deuxième année et les suivantes, se trouve réduite la dépense

f'' Pour les sources de cette pièce jus- dépense annuelle des pauvres habi-

tificative n" 17, voir, p. 80 , le mémoire tuels) dont beaucoup de passajjes ont été

de Tliouret (6* question concernant la reproduits ici presque littéralement.
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des enfants dans les comptes de la Société maternelle. On trouve

cette dépense estimée à la même somme dans ceux de la Société

Philanthropique à Paris; ce n'est donc qu'à àS livres et même
36 livres qu'est évaluée la subsistance ou l'entretien d'un enfant

après la première année. Si l'on prend pour les quinze premières

années la dépense totale d'un enfant, d'après ce calcul, on verra

qu'on peut v pourvoir avec une somme modique.

Ainsi, la première année étant, d'après la Société maternelle,

de i/i/i livres,

Et celle des quatorze autres, à raison de

Ao livres chacune, leur prix moyen de 5 60 —
On a, pour les quinze années, une somme

totale de yo/i livres.

Ce qui donne, pour chacune, environ /I7 livres pour Paris.

A Lyon, une année moyenne sur 1 5 ne serait que de h h à

lib livres; la première, qui n'est évaluée qu'à 108 livres au lieu

de làli livres, ne faisant monter la dépense totale des i5 années

qu'à 668 livres.

Tel est aussi le résultat que présentent les enfants trouvés de

Paris, dont les pensions dans les campagnes, étant bornées à

lio livres, ne doivent pas porter la dépense pour chacune des

1 5 premières années au delà de la première ou de la deuxième

des sommes ci-dessus , si l'on répartit sur ces 1 5 années la dé-

pense plus forte de la première : on doit remarquer, à ce sujet,

que cette dépense de la première année, à raison de 7 livres par

mois, ne monte, pour les mois de nourrice, qu'à Sa livres, ce qui,

avec le prix de la layette, estimée à 20 livres, ne forme qu'un total

de loA livres.

Sur ce prix de /lo livres de pension pour les enfants qui ont

passé l'année de l'allaitement, on peut citer encore de nouveaux

exemples.

A Polsdam, les enfants orphelins sont placés chez des cultiva-

teurs à 8 écus de pension d'abord, à 6 écus ensuite, et la pension

cesse enfin, quand ils ont atteint l'âge de 1 ."î à 16 ans.

A l'hôpital général de Toulouse, déjà cité, les enfants sont

placés dans les campagnes moyennant une pension de 3 livres par

mois, non compris le vestiaire, jusqu'à 1 ti ans; passé cet Age, on

ne donne plus que le vestiaire; à iG ans, ils cessent d'être à la

charge de î'iiùpilal.

Au bureau de charité de la ville de Chàteauroux , les enfants trouvés
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étaient remis à des nourrices de campagne , à la fourniture près do

la layette, dont l'entretien encore était à leur charge, les mois

de nourriture à raison de 6 livres ne faisaient monter la dépense de

la première année qu'à 72 livres; les autres étaient payées jusqu'à

7 ans, à raison de 5 livres 10 sous par mois. A cette époque de

7 ans, on engageait ceux qui s'en étaient chargés à les garder,

jusqu'au moment 011 on les mettait en hberté , et l'on faisait un

léger sacrifice proportionné à la durée du temps.

Dans plusieurs des dépôts de mendicité du royaume , et l'on

peut plus particulièrement citer ceux d'Alençon , Lyon et Soissons,

les enfants sont placés chez des gens de la campagne ; au moyen
d'une faible pension, qui diminue en proportion des forces qu'ils

acquièrent et qui cesse enfin d'être payée, lorsqu'ils sont en état

de gagner leur vie , c'est-à-dire à 1 2 , 1 3 ou i 4 ans. Les pensions

de ces enfants n'ont jamais excédé 4 livres par mois; le plus sou-

vent, elles ne sont portées qu'à 4 sous ou 3 livres, même pour

les premières années, et il arrive souvent que les gens de la cam-

pagne viennent demander de ces enfants et consentent à se char-

ger de les élever gratuitement.

Mais la dépense des enfants ne surpassant pas pour l'ordinaire

Ao livres, si leur nombre, dans la classe que nous considérons ici,

l'emporte beaucoup sur celui des infirmes et des vieillards, on

voit quelle latitude on a pris, en calculant la dépense de tous in-

distinctement à 100 livres par tête; plusieurs exemples nous ont

paru à cet égard très concluants.

M. de Montlinot, en proposant des pensions pour la classe des

vieillards, les porte, pour ceux que des infirmités privent de tout

moyen de travailler, à 180 livres, et à 72 livres pour ceux qui

pourraient encore se livrer à des travaux passagers, en y ajoutant

toutes les années i5 livres pour le vêtement. Ce serait ainsi, pour

ces derniers, 87 livres.

Ces deux sommes réunies donneraient un total de 269 livres,

et, pour dépense moyenne, i3/i livres 10 sous.

Si l'on
y

joint deux enfants h lio livres chacun, donnant pour

les deux 80 livres, cette somme, ajoutée aux 269 livres, formerait

une somme totale de 3/19 livres, laquelle, divisée par k, donnerait

par individu 87 livres 10 sous.

On néglige ici la différence des sexes qui , à raison de la moindre

dépense des femmes, ainsi que nous l'avons fait observer ci-devan(,

pourrait abaisser encore ce calcul. On ne porte d'ailleurs la pro-

portion des enfants qu'à un nombre égal à celui des infirmes et

des vieilbirds, quoique les détails précédents annoncent fpi'il sur-

COMITK DE MENDICITÉ. 32
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passe beaucoup ce dernier; mais même en négligeant ces avan-

tages, on voit qu'à raison de la faible dépense des enfants et de leur

grand nombre, la subsistance des pauvres de la classe de ceux

qu'on nomme invalides ou habituels, peut être calculée au-dessous

de 100 livres.

A l'hùpital de la Grave de Toulouse, le nombre des individus

étant le plus constamment de 2,000, sans y comprendre les men-

diants à la charge du roi, la dépense d'absolu nécessaire ne monte

qu'à 1/10,000 livres, ce qui donne alors 70 livres environ par in-

dividu , et l'on observe que c'est au moyen du parti que l'on a

pris de placer à la campagne les enfants, qui y forment les deux

tiers du nombre total des pauvres, que l'on a pu , avec ce revenu,

faire face à la dépense.

A l'hôpital général de liouen, le nombre des pauvres secourus

ayant été, d'après le dernier état, de /i,o63, dont i,58G enfants

placés hors l'hôpital, mais à sa charge, et 9,477 individus dans

la maison, parmi lesquels étaient encore beaucoup d'enfants, on

Irouve sur /i 6 3,8 00 livres de dépense totale 54,66 9 livres em-

ployées pour les premiers, ce qui donne de 34 à 36 livres par indi-

vidu , et le reste de la somme employée à l'intérieur, montant à

plus de 4oo,ooo livres; c'est, à raison des 2,477 individus, une

dépense par pauvre de plus de 160 livres; en divisant la dépense

totale par le nombre des 4,o63 individus réunis, elle donne, à

raison de la moindre dépense des enfants, une somme moyenne

de 1 yo livres par tête.

D'après un état des revenus et dépenses de tous les hôpitaux du

royaume et du nombre des pauvres qui y étaient entretenus en

1759, la nourriture et l'entretien des 73,899 individus qui y
étaient secourus s'élevaient à une somme de .5,846,8 10 livres, ce

qui, donnant à peu près 4 sous 3 deniers par jour, revenait par

tête à 76 ou 77 livres environ de dépense annuelle.

La nourriture et l'entretien étant calculés à part dans cet état, pour

chaque classe de pauvres, on la trouve de 1, 5 3 0,0 3 6 livres pour

19,3 1 9 vahdes, ce qui donne alors de 70 à 80 livres.

La dépense étant de 3, 844,800 livres pour 37,049 pauvres

invalides, c'est par individu un peu plus de qo hvres.

Les enfants, au nombre de 17, .538, ayant occasionné une dé-

pense de 881,976 livres, c'est de 4o à 00 livres pour chacun.

Ainsi, la nourriture et l'entretien des valides s'élevant de 70 à

80 livres, celle des invalides à plus de 90 livres, c'était à raison

de la moindre dépense et du grand nombre d'enfants que la dé-

pense moyenne se trouvait réduite à 76 livres, la proportion des
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enfants se trouvant à peu près égale à celle des valides, et leur

entretien n'étant pas évalué à plus de lio ou 5o livres pour

chacun.

On peut remarquer, sur cet état, en passant, que ce n'est qu'en

comptant ce qui concerne immédiatement la dépense propre, et

personnelle du pauvre
,
qu'on ne la trouve s'élever, pour somme

moyenne, qu'à 76 livres. En ajoutant à cette somme, ainsi qu'on

le marque sur le tableau, les appointements, la nourriture, les

gages des domestiques et employés, les réparations des bâtiments,

les charges payées pour chaque maison , l'achat des matières pour

le travail des pauvres , toutes dépenses amenées par le régime

si peu économique des hôpitaux, la dépense totale s'élève à

9,309,432 livres, ce qui donne, pour les 73,899 pauvres, de

120 à i3o livres de dépense annuelle.

Toutefois, cette somme comprenant les charges attachées aux

revenus, en les défalquant, ainsi qu'il convient, on ne trouve plus

qu'une somme de 7 millions 3oo cà Zioo,ooo livres, ce qui, pour

70,000 pauvres, n'élève la dépense qu'à 100 livres par individu,

les enfants compris.

Mais il est, d'ailleurs, des preuves positives que cette somme
est plus que suffisante pour la dépense du pauvre , et ces preuves

se tirent du calcul de la somme réputée nécessaire dans la classe

du peuple pour la subsistance d'un ménage.

Ainsi, en Angleterre, où le peuple est accoutumé à une sorte

d'aisance, on évalue la dépense d'une famille entière, subsistant

par elle-même et composée du mari, de la femme et de quatre

enfants, à une somme de 586 livres, ce qui ne donne pas 100 li-

vres par tête.

En Ecosse , la même famille subsistant avec 369 livres, ce n'est,

par individu, qu'environ 60 livres.

En France, on évalue la dépense d'une famille où il n'y a que

trois enfants, formant ainsi cinq individus, à /i35 livres, ce qui ne

donne que 80 à 90 livres pour chacun.

En Bohême, h kreutzers à la campagne et 8 à la ville, quoique

sévèrement mesurés sur les besoins indispensables, étant regardés

comme suffisants pour pourvoir à la subsistance nécessaire par

individu, on a, dans un pareil ménage, une somme de dépense

encore moins forte. Ainsi les /( kreutzers donnant, en notre monnaie

3sous par jour ou A livres 1 o sous par mois, et 5/i livres par an,

on a pour le mari et la femme 108 livres.

La subsistance des enfants n'étant évaluée qu'à la moitié de

celle d'une personne adulte, on a, pour deux, à ajouter o/i livres,

32.
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et pour un troisième 27 livres, total 189 livres, qui, divisées par

cinq individus, donnent 38 livres par tête.

La dépense ^j la ville étant évaluée à 8 krcutzers, c'est alors

6 sous par jour, par mois 9 livres, et par an 108 livres, pour deux

enfants 108 livres, et pour le troisième bà livres, total 878 livres,

et par individu 76 livres.

Les résultats de plusieurs établissements formés en France pour

secourir les malheureux sont conformes aux précédents.

Ainsi à Paris, oii l'extrême cherté de la vie doit occasionner une

dépense beaucoup plus forte, la Société philantliropique a secouru

depuis plusieurs années, pour une somme à peu près semblable,

un grand nombre d'individus pris dans les trois classes de l'espèce

de pauvres dont nous nous occupons ici.

En 1787, le nombre des individus secourus était de 82/1, et

la dépense ayant été de 78,000 à 90,000 livres, on a à peu près

t 00 livres par individu.

En 1788, le nombre des individus fut de 1,607, la dépense

de 1 i2,2o/i livres, le résultat était de 70 à 76 livres pour cha-

cun.

En 1789, la dépense pour 1,200 individus ayant été de

i2i,5o/i livres, c'est assez juste 100 livres par tête.

Enfin la dépense arrêtée pour 1790 étant de i.30,98/1 livres,

elle donnait pour 1,20/1 pauvres de 100 à io5 livres à répartir

à chacun.

On doit observer que, dans le nombre des malheureux soutenus

par ces secours, il n'y en avait aucun ({iii n'eut eu des droits pour

être admis dans les hôpitaux généraux.

Une société semblable s'élant formée depuis quelques années à

Orléans, on a comparé la dépense pour les pauvres dans ces deux

villes. On a reconnu que la Société philanthropique de Paris, avec

hl\q%'\ livres, ayant nourri /i2/i pauvres, ce qui fait pour chacun

io5 livres 12 sous 5 deniers 23/io6, à Orléans, le même nombre

de pauvres n'aurait coûté que 3 1,680 livres, ce qui aurait fait pour

chacun 7/1 livres h sous 11 deniers 1 1/101.

Dans les comptes publiés par la Société pliiiantliropi(|ue de

cette ville, sont portés pour chaque trimestre deux genres de pau-

vres ou d'individus secourus : les pauvres habituels, tels (|ue les

vieillards, les infirmes et les enfants, et, de plus, les femmes en

couches, auxquelles il n'est accordé que des secours passagers ou

du moment.

En prenant l'année 1787, qui est entière, on trouve pour la

première classe d'individus 3o.") pauvres, auxquels il faut ajouter
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160 femmes secom^ues dans leurs couches, à raison de ho pour

chaque trimestre ; le nombre total des individus secourus se trouve

être alors de 465, lesquels, à raison de 18,682 livres de dépense

totale, donnent par individu ko livres.

Mais les secours aux femmes en couches étant passagers, et dès

lors d'un genre très différent des secours ha])ituels , les seuls dont

nous nous occupions ici, donnant, de plus, beaucoup d'individus

secourus pour une faible somme , il paraît à propos de les séparer

de l'autre classe. Leur nombre étant de 160, à raison de ho par

chaque trimestre, et leur dépense de i5 livres, à raison de 80

dans les six mois d'hiver, et de 12 livres pour pareil nombre dans

les six mois d'été, il en résulte une dépense totale de 2,160 livres.

Ces 2,160 livres étant retranchées des 18,682 livres totales, il

reste 161/172 livres qui, rejetées sur les 3o5 individus restants,

ou pauvres habituels, donnent alors pour chacun un peu moins

de 55 livres.

On doit remarquer que ce qui abaisse à ce point la dépense est

la proportion considérable d'enfants à 36 livres. Ces enfants sont

au nombre de i3/i sur 3o5 individus, c'est-à-dire de près de

moitié.

Si l'on sépare encore cette classe d'individus secourus au plus

bas prix, on verra quel sera celui des pauvres d'un entretien plus

cher. Les i3/i enfants, à 36 livres, donnent une dépense de

6,82/1 livres, laquelle, retranchée des i6,/i72 livres, la réduit à

1 1,6 /i 8 livres.

Les i3/t enfants étant retranchés des 3o5 individus ou

pauvres habituels, il en reste d'adultes 171, lesquels 171, à

raison de 11,6/18 livres de dépense, donnent, pour chacun, au

delà de 70 livres de dépense par année.

Ces 171 individus sont ainsi classés, savoir : 108 infirmes au

plus fort nombre, et 59 octogénaires, tous 372 livres, et, déplus,

h nonagénaires à 120 livres, dont le traitement plus fort de

/i8 livres pour chacun, donnant ainsi quatre fois /i8 livres, ou

192 livres, à répartir en sus des 72 livres, entre 171 individus,

doit porter alors à près de 7/1 livres la dépense moyenne, ainsi

qu'elle est indiquée ci-dessus.

Il faut observer que cette dépense de 7/1 Uvres n'est donnée que

parles seuls pauvres adultes, infirmes ou vieillards, c'est-à-dire

par ceux qui exigent une plus forte dépense, et non par tous les

pauvres indistinctement, les enfants compris : cette dernière dé-

pense n'excédant pas 55 livres dans les comptes du bureau de cha-

rité de la ville du Mans, la dépense de /i,ooo pauvres, d'après un
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état détaillé de leurs hesoius, avant été estimée à 268,000 livres,

c'est par tête de 60 à 70 livres de dépense par an, ce qui, pour

une famille de cinq individus, à raison de trois enfants, donnerait

une somme de 3ôo livres.

D'après les mêmes comptes, les secours en trois années ayant

varié pour les A,000 pauvres, ils se sont élevés à 36,000 livres

en 178(3, ce qui faisait 9 livres par tête; à /i5,ooo livres en 1787,
ce qui donnait 10 livres par tête; à 55, 000 livres en 1788, c'est-

à-dire de 1 1 à 1 2 livres par individu, et en 178(1 à 60,000 livres,

ou à 1 5 livres par pauvre pour l'année, et l'on assurait qu'avec

ces sommes modiques un grand bien avait été opéré.

Dans quelques autres Etats où l'on a suivi les mêmes vues, le

même résultat a paru en être la suite.

Ainsi, dans les comptes de Birmingham, cités plus haut, la dé-

pense des pauvres secourus chez eux ne doimait par tête qu'envi-

ron 3 livres sterling 3 sous, ou de 72 à 80 livres.

Ainsi , dans un compte des députations de charité de Madrid,

pour les mois de janvier, février et mars 1787, on annonçait que

des secours ayant été fournis à 7,33o pauvres, la dépense s'était

élevée à 169,880 réaux, ce qui, en supposant la plus grande va-

leur, équivaudrait à 80,000 livres de notre monnaie, etdonnerait, à

1 1 livres par quartier, une somme de dh livres par tête pour l'an-

née. Les secours avaient été ainsi distribués : on avait payé les

loyers à 107 pauvres, et fourni des vêtements à 902 : 682 jour-

naliers avaient été soulagés j)endant tout le temps qu'ils avaient

manqué de travail; 1,1 i/i avaient été soignés et pourvus de re-

mèdes; 3,^99 pauvres honteux avaient reçu des aumônes secrètes;

on avait, de plus, recueilli dans les écoles 617 garçons et 1,269
fdies.

Dans l'institut de Bohême, les secours étant aussi donnés iî

domicile, on estimait à 76,000 florins le capital de la somme né-

cessaire pour donner seulement la demi-portion à 5oo pauvres,

(îes 70,000 llorins évalués en notre monnaie, ne formant ([u'une

somme de 170,000 livres en capital, lequel, au dtjnier vingt, ne

donnerait au plus que 8,5oo livres de revenu, c'était, h raison

de 5oo pauvres, 1 7 livres par tête, pour la demi-poi'tion, et 38 li-

vres pour la portion entière. On la trouve toutefois évaluée plus

haut, dans cet institut, pour les secours mêmes à domicile. Elle

était conq)Osée ainsi qu'il suit, par semaine : on avait établi qu'un

homme avait besoin pour sa subsistance d'une livre de pain par

jour (poids delà Basse-Autriche); qu'il lui fallait de plus, en l'a-

rinc ou légumes, un seïdel et un septième ou quelque chose de
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piiis : et pour le logement, le feu, le sel et autres menus besoins,

d'après la plus légère estimation, i kreutzer par jour. Ainsi, pour

la semaine, la portion entière était : en argent, 7 kreutzers; pain,

7 livres; farine ou légumes, 8 seïdels. Le kreutzer étant estimé

3 liards, ce serait en notre monnaie : 1° En argent, 5 sous c) de-

niers; 2° La livre de pain étant évaluée à 1 kreutzer et demi, ou

1 sou 3 deniers , ce serait en pain () sous ;
3" La farine ou les lé-

gumes étant évalués à 3 pfennings (ou à 3 liards et une fraction)

donnent 6 livres; en tout pour la semaine, 1 livre 3 deniers, ce qui

donnerait par jour un peu moins de 3 sous, et par an, à raison de

62 semaines, de 5o à Sa livres pour les individus supposés à la

portion entière. En compensant cette dépense plus forte pcir celle

des enfants
,
qu'on n'évaluait qu'à une demi-part, on voit que la

dépense totale ne pouvait pas excéder la dépense moyenne, évaluée

d'après l'estimation ci-dessus à 38 livres.

Un calcul que l'on trouve dans l'ouvrage même donne la preuve

de cette vérité; ainsi, en l'ySi , le nombre des individus assistés,

tout âge compris , étant de 5/i6 , dont h la portion entière 212, à

mi-portion 2.38, au quart 9(1, on a, en évaluant la dépense à

5o livres :
1° à raison des 912, à 5o livres ou à portion entière,

10,600 livres; 2" à raison de 238, à aB livres ou à mi-portion,

5,960 livres; 3° et pour les 96, 5 la livres ou au quart, 1,1 5o li-

vres; total 17,-702 livres, qui, divisées par 5/i6, nombre dos pau-

vres, donne pour chacun à peu près 32 livres.

Le projet d'un établissement ou hospice d'incurables, dans

chaque chef-lieu des districts, devant aussi faire partie de cet

institut, pour y admettre i5 à 20 pauvres, on regardait un revenu

de 800 florins comme étant nécessaire. Cette somme, à raison de

/i5 sols le florin, équivalant à celle de 1,800 livres de notre

monnaie, c'était à 80 ou 90 livres qu'était évaluée la dépense de

chaque pauvre , les frais d'établissement compris.

Cet institut, d'abord formé dans les campagnes, ayant ensuite

été admis parles soins de l'Empereur dans la capitale et dans plu-

sieurs autres villes de la Bohême, on y trouva un exemple de la

différence qui devait en résulter dans la dépense. Les secours à la

campagne , évalués de 5 à 5 a livres , furent taxés , à la ville et dans

les faubourgs, à 8 kreutzers, ce qui, donnant 6 sols par jour et

9 livres par mois, portait à 108 livres la dépense de chaque indi-

vidu par an, à la portion entière.

En y supposant, comme dans le calcul pour les campajjnes,

5/iG individus à assister, dont à la portion entière 219, à mi-por-

tjon 3 38 , au quart (jC) , on a , en évaluant la dépense à 1 08 Hvres ;



504 RAPPORTS

1° à raison des a m individus, à 108 livres ou à la portion en-

tière, ci 9 9,8()6 livres; 2" à raison des 288 à 5^ livres ou à demi-

portion, 12,862 livres; 3° à raison des 96, à 2-7 livres ou au

quart, 2,692 livres, total 38,3 /lo livres qui, divisées par 546,

nombre des pauvres, donnent pour chacun 70 livres.

1 7 his. C'est un des grands vices des hôpitaux de ne point

subdiviser les secours en raison de l'assistance plus ou moins par-

tielle, qui peut suffire aux pauvres. Cet avantage existe dans les

distributions de secours à domicile, et il y produit un bien inap-

préciable. Ainsi, l'homme qui, avec le produit de deux heures de

travail de plus par jour qu'il n'en peut faire à raison de son âge,

de ses infirmités, ou de toute autre cause, se trouverait au niveau

de ses besoins, peut être, en lui suppléant ce produit, complète-

ment secouru par une faible somme. Si, au lieu d'assister ce

pauvre chez lui, on le place à l'hôpital, alors il faut pourvoir à sa

subsistance entière. Cette subdivision proportionnelle de secours

en raison des besoins, praticable seulement dans l'assistance des

pauvres à domicile, explique la différence si grande de dépense

entre les hôpitaux et ce genre de secours; elle fait connaître com-

ment, avec de si faibles sommes, les bureaux de charité, les sociétés

philanthropiques ont pu produire le bien que, dans plusieurs de

ces établissements ils ont opéré, et comment des secours évalués

h une faible somme pour dépense moyenne peuvent cependant

suffire à tous les besoins. D'après les différents essais et établisse-

ments que nous avons pu réunir, nous avons recherché dans quelle

proportion cette subdivision de secours pouvait avoir lieu, et nous

avons cru reconnaître que c'était dans celle de deux cinquièmes

des pauvres ayant besoin de secours complets, de deux autres cin-

quièmes, n'en exigeant que moitié, et d'un cinquième auquel un

quart peut suffire.

En appliquant ces principes à la dépense des pauvres habituels,

nous avons trouvé les résultats suivants. En fixant la dépense

mf)yfnne des 600,000 pauvres habituels à t)o livres, on a une

somme de 3o millions à répartir entre eux. En ne comptant les

enfants que pour moitié dans ce nombre, c'est 260,000 enfants

et 360,000 infirmes ou vieillards. La dépense moyenne des en-

fants étant bornée à do livres, ce qui n'emploie que 10 millions,

il reste, pour les 260,000 vieillards ou infirmes, 20 millions;

ce qui donne de dépense moyenne pour eux 80 livres.

Cela posé, si des 260,000 enfants on en suppose un cinquième

seulement ou 5o,ooo dans les'villes, et les quatre autres cin-
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quièmes ou 900,000 dans les campagnes, en bornant à 35 livres

la dépense moyenne de ces derniers, ils emploient 7 millions sur

les 1 absorbés par la dépense des enfants , et il en reste 3 pour

les 5 0,0 00 enfants des villes, donnant pour chacun 80 livres de

dépense moyenne.

En admettant cjue de ces 5o,ooo enfants, il y en ait deux

cinquièmes à la pension entière, deux cinquièmes à la demi-pen-

sion et un cinquième seulement au quart, la pension entière peut

alors être portée pour les enfants, dans les villes, à 96 livres.

Les deux cinquièmes ou les 20,000 à 96 livres donnent

1,990,000 livres; les deux cinquièmes ou les 90,000 à kS livres,

960,000 livres, et le dernier cinquième ou les 10,000 à 9/1 livres,

9/10,000 livres, total 3, 190,000 livres.

Les 9 0,000 enfants des campagnes à 35 livres de dépense

moyenne, étant divisés de même en deux cinquièmes à la pension

entière, deux cinquièmes à la demi-pension et un cinquième au

quart, on peut porter pour eux la pension entière à 60 livres.

Les 80,000 ou les deux cinquièmes à 60 livres, donnant

/i,8oo,ooo livres, les 80,000 ou les deux cinquièmes à 3o livres,

9,/ioo,ooo livres, et les /io,ooo ou le dernier cinquième à

i5 livres, 600,000 livres, total 7,800,000 livres.

Si, par le même procédé, les 9 5 0,0 00 infirmes ou vieillards, em-
ployant 20 millions à 80 livres de dépense moyenne, on en sup-

pose un cinquième seulement ou 5o,ooo dans les villes, et les

quatre autres cinquièmes ou 900,000 dans les campagnes, en

bornant à 7 5 livres la dépense moyenne de ces derniers, ils absor-

bent 1 5,000,000 de livres sur les 20 millions employés pour la

dépense des infirmes et des vieillards, et il en reste 5 pour les

5 0,000 infirmes et vieillards des villes, donnant pour chacun

100 livres de dépense moyenne.

Dès lors, de ces cinquante mille individus, deux cinquièmes

étant à la pension entière, deux cinquièmes à la demi-pension,

et un cinquième au quart, la pension entière peut être portée pour

eux dans les villes à 160 livres.

Les 9 0,000 pauvres à 1 6 livres , emportant 3 , 9 o , o o livres
;

les -90,000 à 80 livres, 1,600,000; les 10,000 à ho livres,

/ioo,ooo livres, total, 5, 900,000 livres.

Les 90,000 pauvres des campagnes à yô livres de dépense

moyenne étant de même divisés, la portion entière peut être

portée pour eux à 190 livres. Les 80,000 à 190 livres donnant

9,600,000 livres, les 80,000 à 60 livres -6,800,000, les /io,ooo

à 3o livres 1,900,000; total, 1 5, 600,000 livres.
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Ainsi, à raison de la proportion différente des pauvres, et de ia

différence de leur dépense entre les villes et les campao;nes; à

raison de la différente part qu'ils doivent avoir aux secours publics,

et de la différence de dépense des enfants, des infirmes et des

vieillards, on voit qu'en portant h ko livres la dépense moyenne

pour les enfants, ce qui donne pour les infirmes et les vieillards

80 livres, la part entière de secours peut être portée, pour les

premiers de 60 à 96 livres et de iqo à 160 livres pour les der-

niers. En reversant sur ces dernières pensions ce que toutes ces

sommes peuvent offrir de trop considérable, à raison de la vie

moins chère dans certaines provinces que dans d'autres, on trouve

que le maximum des pensions ou parts entières peut être porté

plus haut encore que nous ne l'indiquons.

Si, en négligeant l'avantage qui doit résulter de la dépense

moindre des enfants que des infirmes et des vieillards, on ne sé-

pare pas ces deux classes, en calculant la dépense pour tous, on a,

avec 3o millions et 5 00,000 individus, 60 livres de dépense

moyenne.

En bornant alors seulement à 55 livres la dépense pour les

quatre cinquièmes des pauvres qu'on suppose dans les campagnes,

ce qui emploie 22 millions, il reste pour les 100,000 pauvres

des villes 8 millions, ce ({ui donne 80 livres de dépense moyenne

pour chacun d'eux.

En admettant que de ces 100,000 pauvres, les enfants étant

portés alors au même taux que les infirmes et les vieillards, il y

en ait deux cinquièmes à la pension entière, deux cinquièmes à la

demi-pension et un cinquième seulement au quart, la pension

entière peut v être alors portée de i3o à 1/10 livres, les /io,ooo

pauvres de la première classe absorbant 5 millions, les 60,000 de

la seconde 2 millions, et les 20,000 de la dernière classe environ

1 million.

Les /iOOjOoo pauvres des campagnes, à 55 livres de dépense

moyenne étant partagés de même en trois classes, la pension en-

tière peut être pour eux portée à 80 livres, cette pension pour

deux cinquièmes, ou 160,000 individus, employant 12 millions,

la demi-pension pour pareil nombre 6 millions, et les 80,000 in-

dividus restant environ 2 millions.

(Jes deux sommes de 55 livres de dépense moyenne pour les

campagnes et de 80 livres pour les villes sont conformes à ce que

les faits nous offrent de résultats les plus certains. Ainsi, c'est à

la même somme de 80 livres, et plutôt au-dessous qu'au-dessus,

qu'ils nous montrent la dépense moyenne des pauvres bornée dans



DU COMITE DE MENDICITÉ. 507

les villes. Les comptes de i'hôpital général de Toulouse la portent

à 70 livres, et l'état général des hôpitaux du royaume de 17 5

6

à 76 livres; à Orléans, elle est de 55 à 7/1 livres; au Mans de 5o

à 70; à Birmingham de 79 h 80 livres; à Madrid de àh livres

pour la plus faible somme, et, dans l'institut de Bohême, de 70
à 80 livres, toujours pour les villes.

Il en est de même de la somme fixée pour les campagnes. Dans

l'institut de Bohême, la pension entière n'est que de 5/i livres, et

elle se trouve réduite à 38 et même 89 livres pour dépense

moyenne. Les calculs de la dépense des ménages parmi le peuple

la portent à environ 60 livres en Ecosse, à 38 livres en Bohême,

et dans plusieurs des villes citées ci-dessus, où la vie, moins chère,

se rapproche le plus de celle des campagnes, elle ne paraît pas

excéder très sensiblement la somme que nous avons indiquée.

Ainsi, au Mans, cette dépense, par ménage, était évaluée pour

chaque individu à environ Bo livres; à Orléans, les trois genres

de pauvres ou d'individus secourus, c'est-à-dire, les femmes en

couches, les enfants et les vieillards ou infirmes étant réunis, la

dépense ne donnait par tête que ho livres, et en excluant les pre-

mières, elle ne s'élevait pas tout à fait à 55 livres, d'après les

comptes du bureau de charité de la ville de Laval, la dépense ne

s'était portée qu'à raison de 20 livres par individu; et ainsi que

nous l'avons dit de la ville du Mans, où elle n'avait pas excédé 1 2

à i5 livres par tête, un grand soulagement y avait été opéré.

En Bohême et à Madrid, où la subsistance du peuple est au plus

bas prix, on n'a que 89 h à h livres de dépense indiquée.

Nous pouvons ajouter, relativement aux campagnes, que,

d'après le vœu même de plusieurs municipalités, parvenu au Go-

mité, la somme proposée excède beaucoup celles qu'elles jugent

nécessaires. Ainsi, dans les élats du département de Seine-et-

Marne, qui nous ont été communiqués par M. De Rubelles, Ville-

gruis, pour hS pauvres, ne demande par an qu'une somme de

t5o livres, ce qui donnerait par ménage de 12a 1 5 livres.

Montigny-sur-Loing, pour 80 pauvres ne demande que

600 livres t ce serait 6 à 7 livres par pauvre, et, en ne comptant

que les infirmes ou les individus au nombn; de 9/1, ce ne serait

pour chacun qu'environ 9 5 livres.

A Villecerf, avec environ 80 pauvres, une somme de 870 livres

a paru devoir suffire.

A Verneuil, avec 800 livres et 5o pauvres, on a pu parvenir

à les empêcher de mendier.

A Pcrthes, la paroisse composée de 5G6 individus, ayant
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69 pauvres, ne n'clamait pour leur asslslance annuelle (pie

3oo livres.

A Beaucheries, Bois-le-Roi, Echoux-Boullain, Grès, Livry et

dans la petite ville de Farmoutier, les demandes étaient encore plus

modiques.

18. Un état général des revenus des hôpitaux du royaume,

fait et constaté par intendances, en 1769, en portait la recette

à 7,101,87/11.

La dépense à 9,809,439

La recette était ainsi composée :

Biens fonds -2,282,1/151.

Rentes 2,^73,535

Gasiiel 1,288,187

Produit (lu travail des pauvres 321,576

Aumônes et charités ZiCo,i59

Fonds accordés par le roi 276,823

Total 7,101,874

Le montant des charges étant de 1,961,381

Il restait de revenu net 5,160,498

En 1 7G4, l'administration ayant voulu se procurer un état des

revenus des villes. li(*)pitaux et collèges du royaume, il lui fut

adressé, de la plupart des généralités, dc^s renseignements qui

furent recueillis au Contrôle général.

Il résulte de l'extrait que le Comité a fait faire de ce qui concerne

les hôpitaux, que leurs revenus montaient alors à 1 4,017,0/19 li-

vres.

Ce revenu était formé de la manière qui suit :

Domaines /i./iSg.Aiô 1.

Rentes 8,9()8,i 54

Octrois 2,076,991

Lods et ventes, casuels 2,9o8',452

Total 14,017,0/12

Lequel étant grevé de charges montant à. . . 9/18,881

Ne donnait de revenu net (|ue 18,078,101

D'après le tableau rédigé par ordre du Comité, sur les décla-
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rations des biens nationaux envoyées par les municipalités, on

trouve les revenus suivants :

1° Hôpitaux et maisons de secours qui sont en

activité i6,986,/i8ol.

2° Maisons de secours ou autres établissements

de ce genre qui ont changé de nature, c'est-

à-dire, qui, de maisons de charité qu'elles étaient

dans le principe, sont devenues des bénéfices en

titre, ou de simples commissions de communautés

religieuses , telles que les léproseries, aumôncries,

infirmeries, etc 77 O' 777
3° Fonds d'aumônes ordonnées par des fonda-

teurs et dont la distribution doit être faite en

argent ou en nature ... G/ii,65o

h" Biens fondés pour l'éducation des enfants

des pauvres 3,i A8,i8^i

Total 2 i ,5/i7,o() 1 1.

Tous ces états étant bien éloignés d'être complets, puisque,

dans celui de 176/i, quelques départements manquent en en-

tier; que, dans celui même de 1790, un très grand nombre

d'hôpitaux n'y sont pas portés, ou ne le sont, comme le prouve

la comparaison des déclarations de 176/1 avec celles de 1790,
que pour moitié ou même moins de la valeur de leurs biens, on

croit être fondé à penser :
1" Que ceux de ces établissements ou

de ces biens qui sont restés inconnus peuvent monter à 3 millions

de plus; et les propriétés foncières ayant acquis, depuis 176/1, un

accroissement de plus d'un cinquième, les biens des hôpitaux,

portés à cette époque à 16,986,480 livres, doivent former, dans

le moment actuel, une masse de 23 à 2/1 millions.

2" A l'égard des revenus qu'on y a joints, et qui proviennent

des maisons consacrées à l'éducation des pauvres, ou de celles qui,

ayant été fondées comme établissements de secours ou de charité,

se sont écartées du but de leur institution, ou enfin des rentes

éléémosinaires, imposées en nature ou en argent aux titulaires des

bénéfices; ces trois objets réunis formant déjà une somme de

/i,65o,ooo livres, on a lieu de croire qu'ils monteront à plus de

8 mdiions, si le nombre des déclarations attendues se complète.

A ces deux articles, qui offrent un total de 32 millions, doivent
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Il liiiil l'iicori^ ii|(HiU!r \vs fonds pour les (Uiljmls lronv('\s (l(;s

proviiicos, ([iii ne. paraissent pas y èlvit porli's, et (pii, élaiil. éva-

lués à 1'.» on 1 5,000,000 livres, élèveraient ainsi le total {jéiié-

ral à pins de .'i8,ooo,oool.

Tel est le lal)lean rpie j)résente le travail (pie le (lomité a entre-

pris et (pi'il fait contniner. en embrassant de pins dans ses rr-

cluM'clies les revenus «pii sont l(! produit dt» la n'fjale, les ohiats

j)er(';us au profit d'étaMissements de secours publics, sur ini {^rand

nombre d'ollices consistoriaux , les biens nu revenus en maisons

appartenant aux bôpitaux et qui sont peu connus, les déclarations

des municipalités des villes étant en très petit nombre.

Ce travail est incomj)let, |)uis(pie beaucoup d(i rciisei^jnements

manqucMit encore. Si l'envoi des déclarations des miniicipallti's

donne le moyen de l'acbevcM', le (îomité se propose d'en former un

lablean rédi||('i par départements, (pi'il mettra sous les yeux de

l'Assemblée.

vn

sixiKMi!: r.viM'or.T dl comité m: mi^ndiciti!:

suit \A IIKIMJKSSION DE LA MliMUCITi;.

'ITIIK

l)K I,A RF^PRESSION DI", F,A MRNDICITK.

La liberté, ce vœu constant de la natiu'e, suppose nécessain;-

ment dans les bommes (pi(il((ues facultés propres à leur assurer

cette première indépendanci; (pu constitue leurs droits.

Assujettis à des besoins indisp^Misables pour tous, il fallait

à tous le moyen d'y suflire. Ce moyen est le travail, source nnitpie

de toute existence.

L'homnuî isolé devait périr, ou tout faire pour Iui-m6iu(!. il a

apporté, dans la sociétc; et ses b(îsoins et st^s droits, et il n'a pu

('tendre ceux-ci (pje par la réciprocili'; des devons, (pii ijint les

bommes rassemblés en société et à la((uelle il a pris i'enj;a{jement

de concourir.

[jCS bommes rassemblés ont donc pu (lir(î : travaillons les uns

|)()ur les autres; mais certain(uii(!nt au(;uM n a pu prendre l'en-

};a}jenient de travailbir {{raluitement, ci cuiiimc par corvée, pour
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tous ceux qui, n'avant ni fonds, ni avances, se refuseraient au

travail. Une pareille convention serait destructive de la société et

de la liLerté.

L'homme sans avances, ne pouvant subsister sans travail qu'au

préjudice de quelqu'un, peut donc être contraint au travail par la

nature même du pacte social, fondé sur l'utilité réciproque de tous

les membres de la société.

La répression de cet homme, qui, sans rien posséder, voudrait

vivre sans travailler, n'est donc qu'une suite de la convention qu'il

a faite lui-même en se mettant en société, et à laquelle il ne peut

manquer, sans mettre les autres en souffrance. Elle ne blesse donc

pas les droits de l'homme; elle les maintient.

Sans doute, à considérer l'action de mendier, uniquement en

elle-même, et sans égard à ses conséquences, elle pourrait ne

paraître qu'un exercice très simple de la liberté que chaque indi-

vidu a d'agir à son gré, et comme il l'entend, pourvu qu'il ne porte

aucune atteinte à la liberté d'aucun autre. Le mendiant qui sol-

licite la charité des passants n'oblige pas les passants à 1 assister;

il ne prétend obtenir d'eux qu'en les intéressant par sa misère.

S'il n'obtient rien, ou s'il n'obtient qu'incomplètement, il a fait

un mauvais calcul; il eût pu, en travaillant, en faire un meilleur;

mais il était le maître de courir la chance dont il est victime. La

mendicité, ainsi considérée, ne pourrait être ni réprimée, ni

gênée.

Mais la If'gislation ne peut voir d'une manière isolée les ac-

tions des membres qui composent la société; ce sont leurs consé-

quences qui les rendent réellement bonnes ou mauvaises, licites

ou à défendre.

L'homme (|ui pn-fère la mendicité au travail met sa subsistance

au hasard; et ce mallieur en est déjà un grand pour la société.

Mais que le métier de mendiant fournisse, ou non, une subsis-

tance certaine à celui «pii l'exerce, toujours enlève-t-il des bras au

travail, et ce mal est déjà plus grand pour l'Etat. L'homme qui

cx'erce ce métier semble dire au milieu de la société : «Je veux vivre

oisif; cédez-moi gratuitement une portion de votre j)ropriété; tra-

vaillez pour moiîi; proposition anti-sociab; sous fous les rapports;

car celui <jui consomme et ne produit pas absorbe la subsistance

d'un homme utile; car la richesse d'un empire, n'existant (jue par

ses produits, prend sa source dans le nombre de ses habitants

laborieux. En ne faisant rien pour l'utilité commune, le mendiant

qui pourrait travailler, non seulement appauvrit la société par son

oisiveté, il l'iiMpiiète encore par l'incertitude oîi il se trouve de sa-
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tisfaire à ses propres besoins. Gomme le moyen de la mendicité

est alors le seul qu'il ait pour vivre, s'il lui manque, il doit être

bien près d'en chercher de plus certains encore, et de plus dan-

gereux. Commandé par la faim, il est en guerre avec tout ce qui

l'environne, et la société est exposée aux entreprises du besoin,

qui doit vouloir impérieusement se satisfaire. Cet état de fainéan-

tise et de vagabondage, conduisant nécessairement au désordre et

au crime, et les propageant, est donc véritablement un délit social;

il doit donc être réprimé, et l'homme qui l'exerce, être puni à autant

de titres que tous ceux qui troublent, par d'autres délits plus ou

moins graves, l'ordre public. Cette punition ne contrarie pas plus

l'exercice des droits de l'homme que la punition d'un fripon ou

d'un assassin ; car la liberté individuelle et civile ne peut être que la

faculté défaire librement toutes les actions qui ne compromettent

ni l'intérêt général, ni l'intérêt légitime d'un autre. Qu'on ne dise

pas qu'un homme riche a le droit de donner son superflu à un

être nuisible à la société, puisque alors cet homme se met en asso-

ciation de malveillance contre la chose publique. Il est incontes-

table que si tous les propriétaires avaient résolu de consumer dans

les flammes les denrées qui ne leur sont pas nécessaires, ils se

rendraient coupables d'une conspiration contre l'humanité. Celui qui

donne à un vagabond conspire donc ainsi contre une partie de la

société, comme le vagabond, en recevant gratuitement, conspire

contre l'individu qu'il force à travailler pour lui.

11 est inutile de répéter ici, que, pour que cette vérité soit tout

entière applicalde à la mendicité , il faut que le mendiant ait pu

se procurer du travail. Sans cette condition, la répression serait

à son tour une injustice, par conséquent un crime commis par

la société; et le Comité de mendicité ne déshonorerait pas, par

une telle proposition, son travad aux yeux de l'Assemblée.

Si, comme il n'est pas douteux, l'intérêt de la société et même
les véritables principes de liberté et de propriété ordonnent la

répression de la mendicité, il ne faut que chercher à l'établir sur

les mêmes bases qui doivent être constamment celles de toute

institution sociale.

L'homme qui, mendiant, cherche à obtenir de la société sa

subsistance par une industrie pernicieuse, manque, ainsi qu'il en

est convenu, au premier devoir imposé par la société. H fuit le tra-

vail; il doit y être ramené par tous les moyens qui peuvent lui en

faire connaître les avantages.

Ce délit est plus ou moins grave, et selon l'espèce de l'homme

qui le commet, et selon sa récidive, et selon les circonstances qui

COMITÉ DE MENDICITÉ. 33
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raccompagnent; mais la punition tpii le réprime, différente par sa

sévérité, doit toujours avoir le même but, de rendre le coupable

meilleur et d'en faire un homme utile à la société.

Le mendiant domicilié doit être considéré comme commettant

un délit envers la société, auquel un moment d'erreur, de paresse,

de fainéantise l'ont porté, mais auquel il ne l'a pas été par néces-

sité, puisque, avant domicile, il est appelé de droit aux secours de

la municipalité, district ou département auquel il appartient,

aux secours volontaires de ses concitoyens, qui, s'ils le connaissent

honnête et laborieux, ne le laisseront pas dans le besoin absolu.

Le mendiant étranger ne peut être considéré que comme commet-

tant un déht avec nécessité, puisque les secours du lieu oii il se

trouve ne lui appartieimnent pas de droit, qu'il n'est connu de

personne, et que son état actuel fait préjuger contre son amour

du travail et contre ses mœurs; ainsi l'administration peut dire au

premier : r> Retournez dans vos foyers et offrez-vous aux travaux

ouverts de toutes parts; cherchez à vous en procurer»; et elle ne

peut dire au second que : r Quittez ce lieu oii personne ne vous doit

rien, où nulle maison ne doit vous recevoir, et oii vous ne vous

êtes pas procuré du travail, v

De cette position différente il résulte que la loi, avec le même
principe de bonté, le môme but d'amélioration pour l'un et l'autre

de ces hommes, doit les traiter différemment; elle doit renvoyer

le domicilié à la censure de ses parents, de ses concitoyens, de la

police municipale de son village, aux moyens qu'il y trouvera de

reprendre son travail; elle doit faire arrêter l'autre pour connaître

s'il a des^ressourcos, quelles elles sont, lui en assurer de momen-
tanées jusqu'à ce que, connaissant le lieu qui a le devoir de le

nom'rir, il y soit renvoyé, s'il est donncilié français, ouéconduit du

royaume, s'il est étranger; elle préserve ainsi le lieu où cet homme
est arrêté du danger que doit toujours faire craindre celui dont

la subsistance n'est pas assurée, et qui ne cherche plus à se la pro-

curer par son travail. L'exercice du droit d'arrêter un mendiant est

<lonc non seulement un devoir de police, mais il est aussi un acte

de bienfaisance, puisqu'il est suivi du secours à l'homme qui n'a pas

de quoi vivre; qu'il lui donne, par l'habitude du travail auquel

il le soumet , le moyen de subsister. Cet homme ainsi assisté est

renvoyé dans le lieu soumis à la surveillance de ses concitoyens,

où il a le droit aux secours ordonnés par la Constitution.

Si l'homme qui a domicile est cependant repris en mendicité,

si l'ascendant de la paresse et le penchant au vagabondage l'en-

traînt'nt au même délit, malgré tous les moyens qui lui sont
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donnés do devenir un bon citoyen , il devient sans doute plus

coupable; et selon qu'il récidive plus ou moins, selon qu'il résiste

plus opiniâtrement aux moyens successivement plus rigoureux

employés dans la vue de son propre intérêt et de l'intérêt public

pour le ramener à l'ordre, il devient plus dangereux; enfin, il doit

être confondu avec les hommes, qui, mendiants de profession,

vagabonds sans domicile, ont tellement contracté l'habitude du

vagabondage, qu'ils ne peuvent laisser à la société aucun espoir

d'amendement et qu'ils ne lui offrent que des motifs d'effroi.

Ainsi, l'homme renvoyé à son domicile plus ou moins de fois,

averti, et par cette première répression et par la voix paternelle de

sa municipalité, du délit qu'il commet et du danger moral qu'il

court en se vouant à la mendicité, doit, s'il est repris mendiant,

être plus fortement réprimé; c'est alors que la loi, ayant toujours

en vue son amendement, doit ordonner qu'il soit pendant un

certain temps enfermé dans une maison de correction, que là son

bien-être dépende de son travail, pour lui en faire, par son

propre intérêt, reprendre l'habitude, et lui rendre le moyen de

n'être plus un sujet dangereux pour la société.

Ces mesures doivent être ordonnées par la loi autant de fois

qu'elles peuvent être espérées salutaires; mais comme les heu-

reux succès en deviennent à chaque récidive moins probables, les

moyens doivent être plus fortement employés et la détention ren-

due plus longue.

Ce n'est pas ici le moment d'occuper l'Assemblée de la législa-

tion des maisons de correction; un rapport succinct, mais parti-

culier, traitera cet objet; nous nous bornerons seulement à dire

que cette législation nous semblera bien remplir son objet prin-

cipal, si elle rend le travail, la mesure du sort plus ou moins

doux de celui qui est détenu pour avoir péché envers la société

par le manque de travail, si elle n'autorise la liberté du détenu

qu'en le pourvoyant d'une somme, qui, pouvant, sans de nouveaux

secours, le faire arriver dans sa municipalité ou dans un lieu où

il pourra trouver du travail, le préserve de la nécessité de re-

prendre l'état qui a motivé sa détention; si elle écarte autant que

possible du régime de ces maisons l'arbitraire dans le traitement

des détenus, si elle en éloigne soigneusement tout sujet de mé-

fiance, et si elle rend la justice, la mesure unique et évidente de

toutes les peines et de toutes les douceurs.

Mais si les détentions répétées dans ces maisons, leur plus

grande durée successive n'ont pu détruire l'esprit de fainéantise:

si l'homme détenu retourne toujours à l'état de vagabondage

33.
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chaque fois qu'il est mis en liberté; si même, pendant le temps

de sa détention il s'obstine à ne point se livrer au travail, il ôtc

à la société tout espoir de sa correction, il devient pour elle un

sujet dangereux, et elle doit pourvoir à s'en préserver.

Au nombre de ces hommes contre le danger desquels la société

doit opposer une forte puissance, il faut ranger ceux qui, sans

aveu, sans asile, se réunissant par attroupement, mendient avec

menace et insolence, et ne se sont ménagé d'autre ressource que

leur misère et leur effronterie; ces hordes de vagabonds qui par-

courent les villages sont le fléau le plus redoutable des cam-

pagnes^^', menaçant les fermiers d'incendier leurs maisons, s'ils se

refusent à les nourrir et à leur donner asile. Ils assurent l'impu-

nité de leur déHt par l'impudence altière de leur demande. La

terreur qu'ils inspirent à ces paisibles cultivateurs est telle que

rien ne peut déterminer ceux-ci à les dénoncer, et l'expérience

les confirme dans cette funeste prudence; car celui qui la brave

voit bientôt ses bâtiments et ses granges en cendres '-'.

La législation ancienne prononçait, ainsi que nous l'avons rap-

pelé^^', le bannissement, la peine du fouet, du carcan, des galères,

contre les mendiants vagabonds. Quoique dans l'ordre nouveau

cette mendicité invétérée soit sans doute plus coupable qu'elle ne

l'était dans l'ancien, parce qu'elle résistera à toute la bienfaisance,

à toute la prévoyance de la loi, la Constitution actuelle ne peut

cependant admettre des châtiments d'esclaves, des peines sans

objet ({ui, tuant moralement l'homme qui les subit, ferment son

àme au repentir comme à l'espoir.

Bannir du royaume un homme dangereux, c'est pour un Ktat

se rendre coupable envers ses voisins des crimes (pi'il y va com-

mettre avec d'autant plus de vraisemblance qu'il a moins de res-

sources; c'est d'ailleurs, pour ainsi dire, trarK|uer de crimes, car

le hannissement est réciproque; c'est enfin une peine bientôt illu-

soire, tant de moyens restent à l'homme banni de rentrer dans le

pays qui l'a chassé. Flétrir un homme, le frapper d'infamie et le

''' Sui' la nieiuliciti- cl le va/jaluin-

tlagc dans Ins campn/jiios et les iimiirs

(Icsmenrlinnls, voir Camillo Br.ocn, nuvr.

cilé, j). 315 f't siiiv.

'*' Des calculs ceilains fonl voir que
dans une flivision, laisant à peu près le

sixième du ro\aume, la niaréclianssée

arrête, année commune, i,0r)6 vafja-

Itonds; ce qui donnerait par année,
tontes choses égales d'ailleurs, <),r).'?9 in-

dividus qui troublent Tordre piiljlic;

la corlilud»! que plus de la inoili»' des

vagabonds écliappi'ul au cliàliineut de

la loi, et que de ces corps de hrijfands

répandus dan^ le royaume, qui tour-

menlent les campagnes cl ne sont dé-

celés que par le mal qu'iU fonl, est ce-

pendant effrayante, et appelle raltenlion

el la sévérité des législateurs. (Note du

rapporteur.)
'^^ Dans le second rapport, voir ci-

dessus, p. .35o.
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laisser dans la société, c'est d'abord exposer cette société aux dan-

gers des vices reconnus de cet homme avili; c'est même encore ne

pas conserver la vie à ces hommes , à (jui il ne reste que le crime

pour subsister. L'enfermer pour toute sa vie, c'est le condamner

au désespoir, c'est charger enfin le Trésor public de dépenses qui

seraient considérables, si cette peine était commune, et il est per-

mis à un Etat de calculer les dépenses qu'il fait pour des sujets

dangereux, dont il ne peut jamais espérer d'utilité.

Les lumières sont trop étendues aujourd'hui, la morale est

trop reconnue la base nécessaire de tout gouvernement, pour que

les punitions même des crimes n'en reçoivent pas l'empreinte

et ne tournent pas encore, s'il est possible, à l'avantage de l'homme

puni.

Ces considérations nous font penser que la transportation au

delà des mers est la peme extrême qui doit atteindre les men-
diants, reconnus incorrigibles et dangereux. On ne prétendra pas,

sans doute, qu'un Etat n'a pas le droit de transporter dans des

contrées éloignées ceux de ses membres qu'il ne peut, sans dan-

ger, conserver dans son sein. La moindre réflexion détruirait le

doute à cet égard.

Peut-être pourrait-on demander si la société a (le) droit, pour

quelque crime que ce soit, d'ordonner la mort d'un de ses

membres, d'abréger des jours dont la nature avait fixé le terme,

enfin d'ôter l'existence à un homme ?

Peut-être pourrait-on demander si un Etat a le droit, s'il peut

avec quelque moralité repousser chez ses voisins, les hommes que

leurs vices ont montrés dangereux , et infecter ainsi les Etats qui

l'environnent de tous les crimes qu'il a rejetés de son sein?

Mais, s'il ne peut pas être mis en doute qu'un Etat doive pré-

server tous ses habitants des dangers et de la contagion des

crimes, peut-il être douteux qu'il puisse employer le moyen le

plus juste, à la fois le plus sûr et le plus doux, pour arriver à celte

fin? Et la transportation réunit tous ces caractères.

En elTet, elle préserve la société de la contagion et du danger

du crime, puisqu'elle enlève d'au milieu d'elle celui de qui elle

pouvait les craindre.

Elle ôte à celui-ci tout moyen de revenir dans le pays d'où il

est rejeté, puisque des distances immenses l'en séparent, et elle

ne donne à aucun peuple le danger des eff"ets des vices qui ont

mérité sa condamnation.

Enfin, ce genre de peine ajoute à ces précieuses conditions,

celle de laisser toujours l'homme, quoique transporté sur dos
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terres étrangères, dans l'usage de sa liberté, de ses droits; de ne

pas dégrader son existence, ni par des viles flétrissures, ni par

des chaînes honteuses, ni par une captivité sans bornes, et de hii

présenter encore le moyen de revenir au bien , moyen qu'il n'au-

rait ni la facilité, ni le courage d'employer, s'il restait au milieu

des témoins de ses délits et de sa condamnation, mais moyen dont

un nouveau climat, dont la nécessité du travail changeant ses

idées, le renouvelant, pom* ainsi dire, à ses propres yeux, peut lui

donner la faculté de profiter, et qui lui promet, s'il en profite, une

entière régénération, la jouissance de tous les droits qu'il avait

mérité de perdre.

Il faut, à toutes les conditions de la vie, une fin. Celle de

l'homme que les sages avis , les bons exemples et les corrections

successives n'ont pas détourné de la route du crime, doit être

l'expulsion de la société, que ses crimes mettent en danger. Le

mode le plus sûr, le plus doux d'opérer cette expulsion, est donc le

mode préférable pour un gouvernement sage, dont la jurisprudence

criminelle a pour base la plus entière sévérité pour le crime, sa

répression la plus absolue, et la douceur pour le criminel , compa-

tible avec ces principes.

Tous ces principes, précieux à consulter dans la législation des

peines, s'accordent donc pour nous autoriser à proposer que la

transportation au delà des mers soit la peine des mendiants vaga-

bonds, qui, sans état, sans famille, sans ressources, se refusant à

tout travail, portant dans les campagnes la terreur et le désordre,

en vivant que de vols, doivent être enlevés du sein de la société

qu'ils menacent ^''.

C'est dans le rapport seul de la mendicité qu'il nous appartient

de considérer la transportation, dont peut-être le Comité chargé

de la réformation du code criminel pourra indiquer un utile

usage pour certains crimes.

Nous dirons seulement que c'est dans un délit comme celui de

la mendicité qu'il semble que les cautions devraient être acceptées,

et qu'un citoyen domicilié et solvable devrait avoir le droit de

tirer de la maison de répression, et même de soustraire à la peine

de transportation, le mendiant domicilié et arrêté sans cause

aggravante, pour lequel il s'engagerait de payer une certaine

somme, s'il était repris en mendicité; car la mendicité, n'étant

^'^ L'idée de la transportation des i 790, lorsqu'il fut décidé que les men-
nicndiants ot des va{»abonds est anté- diants seraient transportés au Missis-

rioure au Comité de mendicité. Elle re- sipi. Voir à ce sujet Camille Bi.ocii , ouvr.

rul une première application en 1718- cili', p. 5i.
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coupable, que parce qu'elle charge la société de la subsistance

d'un homme qui ne veut pas s'en procurer par le travail, cesse de

l'être, si quelqu'un s'engage de pourvoir à la subsistance de cet

individu.

Nous ajouterons enfin que si, comme nous le croyons, l'Assem-

blée admet, pour les mendiants qu'aucune correction n'aura pu

ramener au travail, le principe de la transportalion, elle devra

ultérieurement examiner le moyen d'en rendre l'exécution de toute

l'utilité possible à l'Etat, c'est-à-dire la moins dispendieuse, la

plus saine, la plus profitable sous les rapports de culture et de

commerce, sans que l'établissement ou la prospérité de la colonie

qui en naîtra, puisse troubler l'ordre politique de l'Europe.

PROJET DE DÉCRET.

Art. l*^ Tout homme trouvé mendiant dans des villes, villages,

ou sur des chemins, sera arrêté par les gardes ou la gendarmerie

nationale, et conduit au juge de paix du canton, ou à l'officier de

gendarmerie nationale le plus voisin.

Art. ''2. Le juge de paix ou l'officier de la gendarmerie natio-

nale interrogera le mendiant et constatera le délit.

Art. 3. Seront réputés mendiants ceux ou celles qui seront

convaincus d'avoir demandé de l'argent ou du pain dans les

rues ou voies publiques, à plusieurs personnes dans la même
journée.

Art. à. Seront réputées circonstances aggravantes de l'état de

mendicité, de ne pouvoir justifier d'aucun domicile : i" de mendier

en troupes; 2° d'être porteur d'armes offensives; 3° d'être muni de

faux certificats d'incendie, de grêle, de faux congés de soldats ou

matelots; k° de déguiser son nom et son lieu de naissance ou de

domicile; 5° de contrefaire des infirmités; 6" d'être flétri; 7° d'être

coureur de pèlerinages, sans être porteur de certificat en bonne

forme de lu municipahté de naissance ou de domicile; 8" de pénétrer

dans les maisons et d'y demander avec empire et menace.

Art. 5. Si le mendiant arrêté est domicilié du canton, district

ou département, qu'il n'ait point encore été arrêté, et qu'il ne se

trouve, dans son état actuel de mendicité, aucune circonstance qui

l'aggrave, il sera renvoyé avec un passeport au lieu de son domi-

cile, après qu'il lui aura été fait, parTolficier devant qui il sera

traduit, lecture de la loi contre la mendicité.

Art. 6. La copie du procès-verbal d'arrestation du mendiant

renvoyé à son domicile sera envoyée par l'officier de police au
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directoire du district, qui en rendra compte au département; les

directoires du district et déparlement en tiendront note; l'olficicr

de police, de son côté, inscrira le nom du mendiant; il en rendra

compte au lieutenant-colonel de gendarmerie de chaque départe-

ment, et le greffier en donnera avis à la municipalité du lieu de

domicile du mendiant.

Art. 7. Si le mendiant n'est pas du canton, district ou dépar-

tement, et que cependant il annonce un domicile, il sera mis

dans la maison d'arrêt, et il en sera donné avis au lieu de son do-

micile, pour ensuite, sur la réponse de la municipalité, être mis

en liberté et renvoyé chez lui.

Art. 8. Néanmoins, le mendiant domicilié dans un autre dé-

partement que celui où il aurait été arrêté ne pourra être mis en

liberté que lorsque sa municipalité ou sa famille, en attestant qu'il y
est domicilié, et non repris de justice, assurera la somme néces-

saire pour son retour, à raison de a sous par lieue, ou que lui-

même pourra réaliser cette somme par son travail ou par tout

autre moyen.

Art. 9. Au défaut de cette somme, ou d'aucune réponse parve-

nue dans un temps suffisant, le mendiant, quoique reconnu do-

micilié dans un autre département, sera gardé seulement en état

d'arrêt, pendant l'espace de trois mois, dans la maison de correc-

tion, d'où il pourra cependant sortir, sans autre condition que

celle de fournir la somme exigée.

Art. 10. La seconde fois qu'un mendiant domicilié sera arrêté,

il sera, par l'ordre du tribunal du juge de paix, et, sur l'appel, par

le tribunal du district, condamné à une détention de trois mois

dans la maison de correction du département. Il en sera donné

avis au département où cet homme est domicilié, et par lui, au

district et à la municipalité.

Art. 11. La troisième fois qu'un domicilié sera arrêté, il sera

condamné à six mois de maison de correction.

Art. 12. La quatrième fois qu'un mendiant domicilié

sera arrêté, il sera condamné à un an de maison de correc-

tion.

Art. 13. Toutes les fois qu'une des circonstances aggravantes

mentionnées en l'article à se réunira aux causes simples d'arresta-

tion du mendiant, n'eût-il pas encore été arrêté pour ce fait, il

sera condamné à une détention d'une année, selon les circon-

stances, dans la maison de correction.

Art. 1 'i. Pendant la détention du mendiant, sur le rapport du

gardien, la conduite de cet homme sera examinée par le juge de
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paix et le Comité do surveillance. Le séjour ordonné par les ar-

ticles précédents pourra être diminué, selon qu'il donnera plus ou

moins d'espoir de devenir laborieux et de pouvoir gagner sa vie,

ainsi qu'il sera expliqué dans les règlements pour les maisons de

correction. Le jugement favorable sera, sur le rapport du Comité

de surveillance , rendu par le tribunal du district.

Art. 15. Tous les jugements qui ordonneront l'arrestation

d'un mendiant, sa détention, la prolongation ou la diminution de

sa peine, seront rendus publics dans le département.

Art. 16. [In mendiant domicilié ou non pourra être mis jus-

qu'à trois fois dans les maisons de correction, sans encourir une

peine plus grave que de demeurer plus longtemps la seconde que

la première, et la troisième que la seconde; néanmoins tout

mendiant arrêté pour la première ou seconde fois, qui, se

trouvant avoir dans son état de mendicité des causes aggravantes,

aura été, en vertu de l'article i 3, condamné à un an de maison de

correction, sera, s'il est repris encore, traité, comme s'il avait été

mis trois fois dans les maisons de correction.

Art. 17. Tout citoyen domicilié et solvable, qui, répondant de

la conduite ultérieure d'un mendiant détenu dans une maison

de correction, s'engagerait à payer la somme de 5o livres, si cet

homme était repris mendiant, pourra s'adresser au tribunal du

district dans le ressort duquel est la maison de correction où cet

homme sera détenu, et obtiendra sa liberté, si elle est, par le tribu-

nal du district et sur le rapport du Comité de surveillance, jugée

sans inconvénient.

Art. 18. Cette faculté sera réservée autant de fois qu'un

homme sera condamné à une détention dans la maison de correc-

tion.

Art. 19. Ces sommes seront versées parle cautionnant dans la

caisse' du district, sur preuves constatées que l'homme cau-

tionné est arrêté pour récidives, dans quelques lieux que ce soit

du royaume.

Art. 20. Si un mendiant arrêté, soit pour cause simple de

mendicité, soit pour celle accompagnée de circonstances aggra-

vantes, se trouvait accusé ou violemment soupçonné de crime, il

serait traduit devant le tribunal criminel.

Art. 21. Tout mendiant renfermé trois fois dans la maison de

correction sera, s'il est repris encore mendiant, condamné à la

transportation. A cet effet, il sera mis dans les prisons publiques,

et son jugement de transportation sera rendu par le tribunal du

district, sur le vu des preuves qui constateront (jue cet homme aura
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di'jà été trois fois délonu, ou, qu'étant non domicilié, il se rcfuso

obstinément à tout travail.

Art. 22. Le terme le plus court pour la transportation pronon-

cée pour les mendiants sera de huit années.

Art. 23. Le terme de la transportation pourra néanmoins olve

abrégé, en raison de grands services rendus par un transporté,

ou d'une conduite laborieuse et bonne dans le lieu de ia transpor-

tation, par les formes et dans les cas indiqués dans la loi sur la

transportation.

Art. 2/i. La peine de transportation pourra toutefois être

remise une première fois, d'après la demande de la municipalité

du district et département dont l'homme serait domicilié ; dans

lequel cas sa peine serait changée en une année de plus de déten-

tion dans la maison de correction.

TITRE II,

DES MAISONS DE CORRECTION.

L'auteur de l'immortel ouvrage des déhts et des peines''^ a dit

qu'on ne peut pas appeler juste, c'est-à-dire nécessaire, la pu-

nition d'un crime, tant que les lois n'ont pas employé, pour le pré-

venir, les meilleurs moyens que l'état des choses et les circon-

stances peuvent permettre.

Voilà l'éternelle vérité qui nous a guidés lorsque nous avons cru

ne devoir proposer à votre sévérité aucune peine pour la répression

de la mendicité, qu'après avoir pr(''sent(; à votre humanité et à votre

justice des movens de secourir l'indigence dans les divers Ages et

les diverses circonstances de la vie, où le travail était rendu inqjos-

sible à celui qui no pouvait subsister sans travailler.

C'est encore cette éternelle vérité qui nous a guidés dans les vues

que nous venons vous soumettre sur les maisons de correction, qui,

étant la première peine de ce délit dont il inqiorte à la société

d'opérer la destruction, doit encore être considérée comme un

moyen d'amfndemenl pour le coupable, comme un avertissement

salutaire par lequel il devra être préservé de la peine plus

grave, de la pcinf dernière de la mendicité : la transportation.

Nous ne serons sans doute contredits par personne de cette

Assend)lée, «juand nous dirons que les dépôts de mendicité, actuel-

h^menl existants en France, ne nous ont présenté l'application d'au-

<'' Berrarla.
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cun des principes de justice, d'encouragement au travail, d'excitation

au bien, que nous croyons devoir servir de base aux règlements

des maisons de correction. Avidité des préposés de ces maisons,

traitements durs et arbitraires pour les détenus, insouciance

sur leur sort futur, sur leur amendement, sur leur conduite, sur

leur santé, oisiveté presque totale de ceux-ci, pratique de tous les

vices, mépris et avilissement de l'humanité : tel est le tableau

fidèle de presque tous les dépôts de mendicité, dont quelques-

uns cependant offrent un régime meilleur et plus humain, mais

dont il n'est aucun qui n'aftlige l'âme de l'homme sensible, qui

gémit de voir souffrir et dégrader son semblable, et du moraliste

cjui veut trouver dans la punition un moyen, au moins probable,

de retour au bien
,
pour celui qui la subit.

Les dépôts, au nombre de 34^^', coûtaient annuellement

1,3 5 3,8 9 4 livres. Sur cette somme, celle de i85,i53 livres

payait les préposes de toutes les classes, 6,6 5 o individus, hommes,

femmes et enfants, étaient détenus dans ces maisons, et la totalité

de ces détenus produisait annuellement environ 90,000 livres de

travail, c'est-à-dire un peu plus de i3 livres par individu. Il est

inutile d'observer que, dans cette somme générale, les maisons

mieux conduites donnaient une plus grande proportion de

produit. Il n'est pas hors de propos peut-être d'observer en

passant qu'un relevé exact de ces maisons, fait depuis 1768,
c'est-à-dire pour le cours de 22 années, donne un nombre de

2 3 0,0 00 individus détenus, dont la mortalité était d'un cinquième,

c'est-à-dirc de /i6,ooo, et que la dépense s'en est, pendant ce

temps, élevée à 29,700,000 livres. Ce résultat horrible de dé-

pense et de mortalité peut être utilement conq)aré avec celui que

fourniraient les calculs les moins favorables de la transportalion.

Le peu d'intelligence des administrateurs pour procurer de l'ou-

vrage à ces maisons, le peu d'intérêt qu'avaient les détenus à

travailler ou à rester oisifs, produisait cette absence, on peut

dire totale, de travail, et entretenait ainsi ce principe de vice et

de corrrujition dans les dépôts où il devenait le régime habituel.

Les reciicrclies qu'a faites votre Comité sur les maisons de cor-

rection des différents Etals de l'Europe lui ont fait voir un ordre de

choses sans doule meilleur, mais il n'a trouvé dans aucun un mo-

dèle à vous présenter. Ainsi, au traitement habituellement dur, ou

punition cruelle , ou nourriture insuffisante, ou nulhté de travail, ou

''' Necker, De l'administration des art. Dépôts de YEncyclopédie jnéllio-

finances, t. 111, ch. i5, et Monllinot, (/)<yMe, donnent le cliiiïre de 33.
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mélanjje des criiiiinels de toute espèce, ou administration intérieure

mauvaise, ou dépense immodérée, d n'est aucun de ces établisse-

ments qui ne renferme plusieurs de ces vices qu'il est de votre in-

tention d'écarter de ceux que vous voulez faire pour la répressiou

de la mendicité.

Profitant donc de ce que nos diverses recherches nous ont fait

voir de détails utiles à nos maisons de correction, nous les avons

ramenés aux principes communs de justice et d'intérêt puhlic,

et nous en soumettons ici l'ensemble à votre examen.

Le nombre des individus détenus annuellement jusqu'ici pour

cause de mendicité ne s'élevant qu'à 7,000 environ, nous au-

rions pu ne vous proposer qu'une maison de correction pour deux

départements. Mais, ignorant si vous ne ferez pas usage de ces

maisons pour d'aulres délits que celui de la mendicité, assurés que,

malgré la très grande augmentation du nombre de ces maisons,

l'économie de leur administration, l'activité du travail qui y serait

étabh rendraient suffisantes pour leur entretien les sommes que

coûtent aujourd'hui les dépôts de mendicité, nous avons préféré vous

proposer l'établissement d'une de ces maisons par département;

les législatures suivantes ayant d'ailleurs la faculté de les réduire,

si la nécessité d'un aussi grand nombre n'est pas démontrée par

l'expérience.

Le goût du travail et l'habitude à en contracter devant être le

but de l'établissement de ces maisons, il est nécessaire que le

traitement y soit différent pour le laborieux et pour le paresseux

,

et c'est le travail qui doit faire lui-même la mesure de ce traite-

ment. Ainsi, une nourriture suffisante, mais exactement suffisante,

sera celle que la maison devra fournir au détenu, c'est bien assu-

rément ce qui lui doit l'Etat; son travail y ajoutera. Son bien-être

dépendra donc de lui-même, et déterminé au travail par ce puis-

sant motif, par ce motif de tous les jours, déterminé encore par

l'espoir, et d'abréger sa détention, et de se ménager ([uelque

économie au moment de sa liberté, il rompra par la nécessité

son habitude d'oisiveté et de fainéantise, et il trouvera, dans

ce seul moyen qu'il aura d'améliorer son sort comme détenu, le

moyen certain encore de préserver le reste de sa vie de ce vice

pour lequel il est arrêté, et dans lequel l'entretient le régime actuel

fb's dépôts de mendicité'''.

''' Une tentative intéressante pour il conli.i l;i diicclion avec le titre d'in-

faire prédominer le rcffirae du travail specteiir à l'abbé Lerlerc de Montlinot.

dans les dépôts de mendicité fut faite par Voir, pour le détail, C-ainille Bt.ocit , ouw.
NeckfT dans celui de Soissons, dont ci7c, p. 991.
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, Cette habitude de travail, à laquelle il fallut ployer ces détenus,

nous a semblé nécessiter l'établissement de plusieurs espèces

d'ateliers, soit dans l'intérieur de ces maisons, soit au dehors

dans les environs, afin que les raisons de faiblesse, d'inaptitude, etc.,

ne puissent être pour aucun un prétexte plausible de s'y re-

fuser, et qu'ils puissent tous y trouver l'emploi et l'entretien de

leurs forces. C'est aux directeurs de ces maisons, au Comité de

surveillance, au directoire des départements, à consulter les loca-

lités, les besoins du pays, ses débouchés, pour se fixer sur le

choix des ouvrages à établir dans ces maisons. Mais il est encore,

pour la vente de ces ouvrages, une grande considération dont l'in-

térêt public fait un devoir de ne pas s'écarter ; il faut que le tra-

vail de ces détenus, pouvant êlre fait à meilleur marché que celui

des ouvriers du dehors, ne nuise pas, par une vente à plus bas

prix, à l'industrie de ceux-ci. Sans cette nécessaire attention les

détenus continueraient, dans leur détention, de mettre à contribu-

tion la classe précieuse des hommes laborieux, comme ils le fai-

saient avant leur détention par la mendicité, et d'une manière

bien plus dangereuse encore. C'est dans cette intention que nous

avons cri! devoir vous proposer de proscrire les ventes en détail,

dans le pays, du produit de la main-d'œuvre de ces maisons.

Quant au prix du travail, qui, sans doute, doit toujours être à la

tâche, nous avons pensé qu'il devait être évalué comme celui de

tout autre travail, mais que la division de ce salaire devait être

calculée de manière : i" que le détenu n'en retirât pas le même
avantage que s'il était en liberté; 2° que la maison en retirât une

partie de ses frais. Ainsi, en prélevant sur les premiers produits

du travail la somme modique à laquelle est évalué le pain que

reçoit le détenu, nous remplissons ces deux conditions. Il est obligé,

s'il veut améliorer son sort, de travailler pour un plus grand

gain; et les frais de cette première nourriture prélevés, ce qui lui

reste peut sensiblement augmenter son bien-être, mais ne lui

produit pas une somme égale à celle qu'il aurait s'il travaillait

chez lui : ce qui est évidemment juste, parce qu'il faut que la

détention soit regardée comme un mal, et que la comparaison

du sort d'un homme laborieux dans son village, ou laborieux dans

la maison de correction, soit toujours au désavantage de celui-ci.

Mais, si la privation de la liberté est politiquement nécessaire à

faire sentir au détenu, dans les rapports du salaire de son travail, de

la police intérieure, de la gêne habituelle à laquelle il doit être

soumis, la justice la plus exacte, la plus entière doit être la règle

invariable de ces maisons. Le tarif des salaires, le décompte des ou-



526 RAITORTS

vriers, ie code de discipline, les peines prononcées en conséquence,

tout doit être rendu public, tout doit être clair pour chacun d'eux

jusqu'à l'évidence. La justice est de tous les lieux, de tous les temps

et de tous les états; elle est toujours un devoir strict et un moyen

d'un succès tôt ou tard infaillible. C'est l'éternelle raison à laquelle

il faut que tout cède, et qui ramène tout à elle.

L'esprit de douceur et de fermeté doit régner dans ces maisons

et les conduire. L'arbitraire, la dureté avec lesquels les détenus sont

souvent traités, les irrite, les avilit à leurs propres veux et les con-

lirme dans le vice dont, au contraire toutes ces institutions doivent

tendre à les tirer. 11 faut des consolations aux malheureux, des

exhortations à ceux dont l'amendement est à espérer, des paroles

d'encouragement à certains détenus, à certains coupables, qui sou-

vent ne reviennent pas au bien
,
parce qu'ils s'en croient indignes et

qu'ils n'en trouvent pas la force en eux seuls. Ce genre de remède

moral doit être familièrement distribué, selon les caractères et les

circonstances; il faut pour ainsi dire les en environner. Ce ne sont

pas de longs discours dont il faut les entretenir; un mot, une

phrase dite à propos, un ensemble de conduite dirigée à cette in-

tention dans le chef de la maison, ramèneront au bien, au travail,

bien plus ellicacement que l'arbitraire et la dureté.

On a souvent remarqué que cette classe de d(''tenus, composée

d'Jiommes brutaux, féroces même souvent en apparence, accou-

tumés aux paroles dures, était incomparablement plus imposée par

un extérieur froid, un silence soutonu, un maintien sévère, que par

des reproches injurieux et même par des coups.

Nous avons pensé que ce genre de peine devait être proscrit ou

borné au moins, ainsi que les fers, aux cas de révolte, de complot.

Hors ces cas, très rares, si la vigilance des préposés est toujours en

activité, nous avons cru que les punitions devaient être bornées à

un travail sans salaire, et forcé par sa nature pour les détenus (jui

se refuseraient à tout travail dans les ateliers, et à la retraite plus

ou moins prolongée dans das chambres où ces individus, livrés à la

solitude entière, recevraient ou non comme adoucissement des

moyens de travaUler. Nous avons cru ces seules peines néces-

saires pour entretenir l'ordre dans la maison et l'activité dans le

travail: et, quoique nous pensions que le choix des directeurs de

ces maisons doive être fait parmi des hommes honnêtiîs, d'un carac-

tère éprouvé, et qui aient reçu (juelque éducation, nous avons cru

ne devoir les laisser que provisoirement maîtres des punitions, et

seulement jusqu'à ce que le Comité de surveillance ait délinitive-

ment prononcé.
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Le décret que nous présentons est l'ensemble de tous les prin-

cipes que nous venons de vous exposer, nous en avons renvoyé

le développement à un règlement où nous avons réuni tous les

détails qui sont la conséquence de ces principes, et que nous vous

présentons, parce qu'il est important qu'il devienne la loi commune
à toutes les maisons de cette nature, et que, mis sous la surveil-

lance du pouvoir e.vécutif, il ne puisse y être apporté aucun chan-

gement particulier.

PROJET DE DECRET.

Art. \^\ Il sera établi dans chaque département une maison de

correction.

Art. 2. Ces maisons seront placées, autant qu'il sera possible,

hors l'enceinte des villes. Les départements, néanmoins, dans

lesquels se trouvent des ports de mer, devront y
placer par pré-

férence leurs maisons de correction.

Art. 3. La conduite de ces maisons sera confiée à un directeur

responsable, qui sera nommé par le directoire du département.

Art. à. Le surplus des employés, en nombre suffisant, sera

choisi par le directeur; ils pourront l'être parmi les hommes ou

femmes détenus dans ces maisons.

Art. 5. La garde intérieure des maisons de correction sera

confiée à un certain nombre d'homuies déterminés par le règle-

ment, et choisis parmi les aspirants ou surnuméraires de la gen-

darmerie nationale, qui se seront fait inscrire auprès du directoire

du département.

Art. 6. Les employés libres ne recevront leur traitement qu'en

argent, et ils ne pourront, sous aucun prétexte, être nourris aux

dépens de l'administration.

Art. 7. Le directeur responsable, payé ainsi qu'il est dit à l'ar-

ticle précédent, ne devra être chargé de fournitures de quelque

espèce qu'elles soient, ni d'entreprise de travail; il ne pourra non

plus être intéressé dans aucune.

Art. 8. Aucun individu ne sera conduit dans les maisons de

correction, si ce n'est en vertu d'un jugement du juge de paix, et

sur appel du tribunal de district.

Art. 9. Dans les vingt-(juatre heures de la détcnlion de cha([ue

renfermé, le directeur sera tenu de l'appeler, d'interroger sa

confiance sur ses ressources, le nom et l'adresse des personnes

aux(|uelles il désire qu'il soit écrit; ce qui sera exécuté sur-le-

champ.
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Art. 10. A la copie de l'enregistrement de ce renfermé, qui devra

être envoyée au directoire du département d'où ressort la maison de

correction, et à la municipalité du lieu de naissance ou de domicile

de cet homme, il sera joint la partie de sa déclaration de confiance

qu'il consentira à être communiquée.

Art. 11. Les directoires des départements devront pourvoira

ce qu'il soit établi dans les maisons de correction des ateliers

de différents genres de travaux proportionnés au sexe, à l'âge, à

la force des détenus, et le plus avantageux qu'il sera possible à l'éta-

blissement.

Art. 1:2. Le genre de travail auquel devra être appliqué chaque

détenu lui sera désigné par le directeur.

Art. 13. Sur le gain résultant du travail de chaque détenu, il

sera prélevé la somme nécessaire à la maison pour payer le pain et

l'entretien qu'il lui coûte, et cette somme ne pourra pas excéder

trois sous par jour; le surplus de son gain sera à son profit, et lui

sera donné toutes les semaines; à la réserve toutefois de la moitié

de ce surplus, dont il lui sera fait décompte, et qui sera réservé en

épargne, pour lui être rendu au moment de sa liberté.

Art. 1/». Il sera pris par le Comité de surveillance, et d'après

les ordres du directoire du département, toutes les précautions

nécessaires pour assurer au détenu la juste proportion dans h>

payement de son travail, l'exactitude de son décompte, et pour lui

ôter tout j)rétexte de méfiance à cet égard.

Art. 15. Indépendamment des ateliers ordinaires, il en sera

étabH dans l'intention de servir de punition à ceux qui y seront

condamnés. Ces travaux rendus, autant qu'il sera possible, utiles à

la maison, seront établis de telle manière qu'ils forcent au travail,

et indépendamment de sa volonté, le fainéant qui voudrait s'v

refuser.

Art. 1G. Ce genre de punition, ainsi que celui de la détention

à la chambre d'arrêts, et des corvées dans la maison, pourra être

ordonné par le directeur, à la charge par lui d'en informer, dans les

vingt-quatre heures, le Comité de surveillance, auquel il devra

chaque jour un compte des événements de la veille.

Art. 17. Ces punitions devront être confirmées, et leur durée

déterminée par le Comité de surveillance, qui pourra seul infliger

des punitions plus {jraves, pour le cas et dans les formes indiquées

par le règlement, el qui devra prononcer sur le genre de délit à

renvoyer à la connaissance du tribunal de district. Devra toutefois,

dans ce dernier cas, le Comité de surveillance recevoir ra[)proba-

tion préalable du directoire du déparlement.
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Art. 18. La nourriture fournie au détenu par la maison ne

sera que celle exactement nécessaire à son existence, ainsi qu'il

sera plus amplement détaillé dans le règlement; le produit de

son travail, mentionné en l'article i3 , devant lui servir à augmen-
ter son bien-être.

Art. 19. Ceux des détenus de l'un ou l'autre sexe, attaqués de

maladies, seront traités dans la maison, et retirés dans des salles

destinées à cet usage. Ils seront soignés par le chirurgien du canton,

qui recevra à cet effet une augmentation de traitement.

Art. 20. Chaque détenu, en obtenant sa liberté, recevra un

passe-port dans la forme indiquée par le règlement. Ce passe-port

lui sera remis avec les effets qui lui appartiennent et le produit

de ses épargnes. Dans le cas où cette somme serait insuilisantc

pour assurer sa subsistance pendant six jours, elle sera complétée

sur les fonds de la maison, à raison de 8 sous par jour.

Art. 21. Les enfants arrêtés avec les mendiants, et âgés de phis

d'un an, seront traités comme les enfants abandonnés, ils ne pour-

ront leur être rendus à leur sortie que sur la preuve qu'ils leur

appartiennent.

Art. 22. Les appointements et fonctions des différents em-
ployés seront déterminés par le règlement général, et il y sera

pourvu à tout ce qui concerne la nourriture, le vêtement et la santé

des renfermés.

Art. 23. Le Comité de surveillance devra, au nombre au moins

de deux de ses membres, visiter deux fois par semaine la maison

de correction; ceux-ci se feront présenter les nouveaux détenus,

écouteront la réclamation de tous, y feront droit, maintiendront

l'exécution des règlements, s'assureront que ces règlements, aflichés

dans toute la maison, sont lus à tous les détenus, qu'ik; leur sont

expliqués, et qu'aucun ne peut prétendre les ignorer.

TITRE 111.

DE LA TRANSPORTATION DES MENDIANTS REPRIS EN TIERCE RECIDIVE.

La transportation de ceux dont les vices troublent l'ordre public

et mettent la société en danger étant adoptée par la loi, il est né-

cessaire pour la propre sûreté de l'Etat, et pour les considérations

politiques et morales relatives aux Etats voisins, de les reléguer dans

des contrées assez éloign('es et assez peu fréquentées pour rendre

leur retour, sinon impossible, du moins dillicile, avant qu'ils n'aient

regagné les droits qu'ils avaient mérité de perdre.

COMITÉ DK MKNDICITK. 34
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Mais avynt d'entrer en détail, et de présenter des vues positives

sur les diverses contrées oii cette transportation pourrait avoir lieu,

il convient d'exposer les conditions morales et politiques que cette

sorte de punition et d'établissement doit remplir, pour apporter

à l'Etal tous les avantages qu'il peut en attendre.

Les lieux qui satisferont le plus complètement à toutes ces

conditions seront ceux qui seront présentés à l'Assemblée avec plus

de confiance.

Il ne faut pas oublier (jue le vice que la Constitution veut réprimer

par la transportation est celui de la paresse, de l'obstination à la

fainéantise, de cet engourdissement, de cette disposition aux crimes

que produisent l'oisiveté et l'oubli de tous les devoirs sociaux, et

que la misère qu'ils font naître rend plus dangereux encore. Il ne

faut pas perdre de vue qu'on ne peut guérir ceux (|ui sont infectés de

ces vices qu'en les stimulant par l'attrait d'une meilleure existence,

qu'il s'agit de rendre leur bien-être dépendant de leur activité, de

faire du travail un moyen d'adoucir, de briser pour eux les liens

de la servitude que les vices leur ont méritée, et de les mettre à

portée de connaître, de désirer et d'obtenir les jouissances de la

liberté et de la propriété. C'est ainsi qu'une législation sage peut

encore tirer parti des vices des hommes pour leur propre bonheur

et celui de la société à laquelle ils seraient inutilement sacrifiés.

Il faut donc, sous ce rapport même de la législation, que le lieu

de la transportation offre un travail abondant, mais, dans le rap-

port polili(jue, il faut encore qu'il remplisse d'autres conditions; il

faut que les lieux inhabités, choisis pour la transportation, soient

cultivables et productifs, qu'il n'y manque que des bras forcés

d'agir pour se procurer leur subsistance.

Il est encore nécessaire que quelques-unes des productions par-

ticulières à ces contrées soient commerçables avec avantage, alin

que les colons puissent se procurer les besoins de la vie, autres

([ue les comestibles. Des denrées de l'espèce ordinaire, dont les

frais de traversée excéderaient la valeur, ne pourraient pas être

transportées utilement en Europe: une colonie, sans un germe de

commerce, serait toujours à charge à l'Elat. C'est ce qu'il faut

éviter. Il faut donc que le lieu choisi pour la transportation puisse

admettre la culture de quelques productions distinguées, dont le

débit assure aux colons une existence complète, et dédommage
sûrement la métropole des avances qu'elle aurait à faire pour le

succès et le soutien de cet établissement.

Les inconvénients de la [)eine du bannissement, par lesquels les

vices des bannis infectaient les États où la condamnation de sortir
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de leur patrie leur faisait porter une vie vagabonde, étant un des

motifs qui ont déterminé la peine de transportation, il faut encore

que les lieux choisis pour cet établissement ne présentent aucun

danger de contagion pour les peuples auprès desquels il sera fait,

et dont la tranquillité doit être respectée, quelque région qu'ils

habitent et quelques mœurs qu'ils aient.

Il faut qu'aucune prétention politique de la part des puissances

étrangères ne puisse troubler un établissement qui, ayant pour

objet un moyen de tranquilhté pour le royaume, ne doit point v être

un sujet de guerre; il faut enfin que le pays soit sain, ou présente

une possibilité d'être rendu tel prochainement ; car le principe d'Iiu-

n}anité, qui fait embrasser l'idée delà transportation, repousserait

toute crainte probable de hvrer les malheureux à une mort cer-

taine.

Plusieurs contrées présentent la réunion plus ou moins com-

plète de toutes ces conditions. Des mémoires sans nombre, et pour

toutes les parties du monde, sont parvenus à votre Comité, dès

qu'il a été connu que le projet d'une transportation pourrait vous

être présenté : il les a examinés avec attention, discutés avec soin
;

mais il a pensé que ces projets devaient vous être proposés au nom
du Roi, qui, ayant tous les moyens de faire prendre les renseigne-

ments, les informations nécessaires, qui pouvant plus connaître les

avantages comparés de ces établissements, leurs inconvénients,

leur moyen de succès, doit ordonner à ses ministres de vous

indiquer ceux sur lesquels il pense que vous deviez fixer votre

choix.

Votre Comité a donc pensé qu'il devait seulement se borner ici

à vous soumettre quelques articles fondamentaux de législation

commune à tous les établissements de transportation que vous

croiriez pouvoir former.

Il ose cependant profiter de cette circonstance pour appeler vos

regards sur un pays qui, faisant partie immédiate de votre Empire,

lié étroitement à vous par la Révolution, a tous les moyens et le

désir le plus intime d'augmenter votre prospérité nationale, et qui

cependant, depuis vingt-cinq ans qu'il vous est uni'^', a continuel-

lement été à charge à vos finances, et n'a reçu de vous aucun

moyen véritable et suivi d'amélioration; sur un pays doutlesol,

aujourd'hui inculte dans les trois quarts de son étendue, pourrait

vous donner presque toutes les précieuses productions que vous allez

chercher dans l'autre monde, et auxquelles plusieurs essais beureux

<'î L'annexion de la Corsn à la France date, en elîet, de i^GG.

34.



532 RAPPORTS

ont montré qu'il était propre; sur un pays dont les habitants,

guerriers et pasteurs dans leurs mœurs, sont ignorants de tous les

procédés de l'agriculture, ne sont pas disposés au travail, parce

qu'ils n'en connaissent pas l'utilité, et dont votre communication

intime peut changer les habitudes, diriger les forces, adoucir les

mœurs, détruire les préjugés; sur un pays que vous avez subjugué

par les armes, que vous vous êtes récemment attaché en l'associant

à votre liberté, et dont il vous faut assurer la conquête par les effets

heureux de votre Constitution, par l'instruction que vous y ré-

pandrez, par l'amour du travail quevousy établirez, parle bonheur

et la richesse que vous y apporterez; enfin, sur la Corse qui, sur

une étendue de 600 lieues, peuplée seulement de 170,000 habi-

tants, exige une population plus considérable pour résister, de sa

propre force, à des entreprises inattendues d'un ennemi ambitieux

ou jaloux, qui aujourd'hui, et depuis qu'elle est à la France, ap-

j)('lle annuellement pour le travail nécessaire à ses communications,

à ses défrichements, 9 à 1 0,000 Italiens que vos deniers payent, oii

plusieurs tentatives d'i^ablissements sont demeurées sans succès,

parce qu'ils étaient présentés par l'inexpérience, accordés par

l'ignorance et dirigés par l'avidité; qui, enfin, renfermant dans

son sein une prodigieuse immensité de domaines , de lerres à con-

céder, ofl'rirait des propriétés utiles à des familles françaises,

pauvres et laborieuses, plus utiles encore à celles qui apporteraient

quelques capitaux, mais dont l'avantage bien plus certain pourtant

([ue les romanesques illusions du Scioto" aurait l'inappréciable

mérile de conserver à la France des citoyens utiles, et à d'utiles

citoyens une patrie qui, chaque jour, doit leur être plus chère.

Après cette courte épisode, dont l'intéressant motif nous fera

sans doute. Messieurs, trouver grâce auprès de vous, nous avons

l'honneur de vous proposer le décret suivant.

l'HOJET Dl-: DKCKET.

\iiT. I". I.e lloi sera j)rié de faire inccîssanuni'iit connailrt' à

1 Assembh'c quel lieu il juge le plus convenable à la transporlalion

des mendiants condamnés, et quelles précautions préalables sont

nécessaires à cet établissement.

Art. 2. La peine de transporlation sera d'au moins huit ans.

'"' Le lorritoire arrosr; par la rivière tueuse: bon nombre de colons français,

'lu Scioto, dan'^ l'Amôrique snplontrio- attirés dans ce pays par des descriptions

nale (état d'Ohio), fut l'objet d'une len- faliaci uses, n'y trouvèrent que la mi-
tativc de colonisation demeurée infruc- scre et la mort.
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Art. 3. Elle pourra être de huit ans en huit ans prolongée jus-

qu'à trente-deux.

Art. k. Tant que l'homme transporté sera dans le terme de son

jugement, il ne pourra travailler que pour le compte du Gouver-

nement ou des chefs libres auxquels il sera donné, à la charge seu-

lement d'être nourri et de recevoir un quart de ce qu'il gagnera.

Art. 5. Le Conseil de la colonie pourra, sur les connaissances

qui lui seront données du service très distingué rendu par un

transporté à l'établissement, abréger le temps de sa détention et

prononcer sa liberté.

Art. 6. Un an avant l'expiration du temps auquel le transporté

sera condamné, le Conseil de la colonie, sur le compte qui lui sera

rendu de la conduite de cet homme et de son travail, prononcera

s'il peut ou non être mis en liberté.

Art. 7, Aucun homme ne pourra être renvoyé en France,

qu'après avoir joui un an de sa liberté dans la colonie, à l'ex-

piration de cette année, et avant que le transporté quitte le lieu

de l'établissement, le Conseil, sur le compte qui lui sera rendu de

la conduite de ce transporté, pendant son année de liberté, pro-

noncera s'il peut ou non obtenir l'agrément de quitter l'île.

Art. 8. L'administration de la colonie donnera à chaque trans-

porté, mis en liberté, une quantité de biens en propriété suffi-

sante pour le faire vivre en travaillant. Si le transporté quitte la

colonie, la terre cédée rentrera à l'établissement sans que le trans-

porté en puisse disposer autrement.

Art. 9. Le gouverneur n'aura aucune autorité civile.

Art. 10. 11 ne pourra employer la force militaire dans l'inté-

rieur que sur la réquisition de l'administration civile.

Art. 11. 11 ne pourra rien entreprendre à l'extérieur contre les

naturels du pays, sans l'agrément du Conseil.

Art. 12. 11 ne pourra suspendre aucun officier civil dans ses

fonctions, ni le renvoyer en France.

Art. 13. A l'égard du militaire, son autorité sera subordonnée

à la constitution militaire de France.

Art. \k. Les bannis seront directement sous l'administration

civile, ainsi que les inspecteurs, commis et autres employés dans

cette partie.

Art. 15. Tout règlement de discipline, ordre de travail, cul-

ture, etc., seront arrêtés dans le Conseil.

Art. 16. L'administration sera, pour toutes ses opérations,

subordonnée au Conseil, et en fera exécuter les ordonnances pour

le civil, comme le gouverneur fera pour le militaire.
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Art. 17. Le Conseil sera composé, du gouverneur, de son se-

cond, s'il en a, et des principaux chefs de l'adminislration.

Art. 18. Le gouverneur et l'administrateur général réunis

rendront compte au ministre de toutes les décisions du Conseil et

de leur motif.

Art. 19. Chacun d'eux en particulier rendra compte de la

partie qui sera confiée à ses soins.

Art. 20. Les bannis auront le droit de présenter des pétitions

au Conseil, qui y fera droit et sera tenu d'y répondre, quelle que

soit la demande et la décision qui interviendra.

Art. "21. L'administration se chargera de toutes les productions

de l'industrie des bannis, sur le pied d'un tarif qui sera réglé par

le Conseil.

Le prix de ces objets sera payé comptant aux bannis, soit en

argent du pays, soit en marchandises ou comestibles, selon leurs

besoins. La totalité sera payée à ceux qui auront obtenu leur liberté,

sous la condition des impositions et droits nécessaires à l'entre-

tien de l'établissement.

Art. '22. Ces productions seront envoyées en France pour être

vendues au profit de la dation.

Art. 23. Lorsque le commerce et la population de la colonie

seront assez étendus pour que les bannis puissent vendre eux-

mémfîs leurs denrées aux marchands, ils en auront la liberté, en

payant la moitié du produit au Gouvernement, pour indenmisalion

de ses avances jusqu'à leur liberté.

VIU

SEPTIKMK RAPPORT DU COMITK DK MKNDrCITK,

ou

RÉSUMÉ SOMM\IRE DU TRWAIL QU'IL \ PRESENTE X L'ASSEMBLER.

[On i'fm;ii<]iici;i 'jin', il;ins ce résiiiné sotiimfiivf' , le rnpiiortour a roproiliiit

tcxtuellcmpiit plusieurs passages du troisième et du cinqiiièmo rapports

Nous n'avons pas cru devoir les stip|)rimer; car, outre que le rapporteur a

jugé oppoi'lune celle réj)dlilioii textuelle cl qu'il convù'nt de respecloi- ses

intentions, la suppression des passages répéti's aurait lendu dillifile la Iccluie

<Im document ci-après en obligeant le lecteur à se repoitcr trop souvenl en
arrière. D'ailleurs, les passages empruntés ne sont pas toujours donnés daris

l'ordre où ils tigurent dans les rapports précédents. Nous avons indiqué, en
lias de page. |ioin- chacun d'eux, le rappoi-l où il figure df'-jà.

)
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[ Caractère que doit avoir la bienfaisance fuhlique.
]

Messieurs, au rang des droits dont vous avez reconnu et déclaré

l'imprescriptibilité et l'inaliénabilité, vous avez placé les droits du

malheur et de la pauvreté, et la Constitution française, avant

d'avoir posé aucun des principes du gouvernement qu'elle veut

établir, a pris l'engagement solennel de créer et d'organiser un

établissement général de secours publics, pour élever les enfants

abandonnés, soulager les pauvres infirmes, et fournir des moyens

de travail aux pauvres valides qui n'auraient pu s'en procurer'^l

Vous voici arrivés au moment d'acquitter ce vœu et ce devoir;

la législation qui doit ordonner la bienfaisance publique est, in-

dépendamment même du soulagement de l'humanité, d'une grande

importance.

Si le soulagement de la pauvreté est le devoir d'une Constitution

qui a posé ses fondements sur les droits imprescriptibles des

hommes, elle est encore le besoin d'une Constitution sage qui

veut assurer sa durée sur la tranquillité et le bonheur de tous les

individus qu'elle gouverne. Il est de l'intérêt public de corriger,

par une bienfaisance réfléchie, les maux résultant des mauvaises

institutions qui ont maintenu et propagé la pauvreté ; il est de l'in-

térêt public de prévenir les désordres et les malheurs où seraient

conduits un grand nombre d'hommes sans ressources, qui, mau-

dissant les lois dont ils n'auraient jamais senti les bienfaits, pour-

raient, par l'excès de leur misère, être entraînés d'un moment à

l'autre à servir les entreprises des ennemis de l'ordre public.

Ce n'est donc pas en hommes simplement charitables et aumô-

niers, mais c'est en amis éclairés de l'humanité, c'est en politiques

réfléchis que vous devez traiter et délibérer cette grande question,

de l'assistance de la pauvreté dans l'Empire.

Dans l'entière détermination que vous avez du prendre de satis-

faire à ce grand devoir, vous avez pensé que des calculs arithmé-

tiques ne devaient pas servir de règle unique à de sages législa-

teurs, et que les devoirs plus sacrés de la bienfaisance et de la

morale devaient être avant eux consultés. Mais, quelles que soient,

Messieurs, vos dispositions généreuses pour l'assistance de la pau-

vreté, vous ne devez pas oublier que l'économie est un des carac-

tères les plus essentiels de la bienfaisance publique ; non cette

('' Reproduction presque textuelle titre 1°' tr Dispositions fondamentales

d'un passage de la Constitution de 1791, garanties par la Constitution».
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épargne vile et impolitique qui lésinerait sur les dépenses néces-

saires au soulagement des malheureux, mais cette économie sage

et juste qui, se rappelant sans cesse qu'elle n'assiste le malheur

qu'avec les deniers des peuples, ne doit ordonner que leur indis-

pensable emploi.

La bienfaisance publique, retenue dans les bornes strictes de la

justice, doit encore, dans les moyens qu'elle emploie, considérer

l'intérêt général : différente de l'aumône qui, dans les secours

qu'elle donne, peut ne voir que le malheureux qu'elle soulage, la

bienfaisance publique doit chercher sans doute dans l'assistance

des pauvres le soulagement de ceux qui en sont l'objet, mais

considérer avant tout l'intérêt de tous les infortunés, l'intérêt

général de la société. Ceux qui sont plus près d'elle ne sont pas

plus à ses yeux que ceux qu'elle ignore ; cette bienfaisance n'est

pas l'effet d'une sensibiUté irréfléchie; elle n'est pas même une

vertu compatissante ; elle est un devoir, elle est la justice ; elle doit

en avoir tous les caractères et se prémunir contre les mouvements

si naturels qui pourraient les altérer. Elle doit, dans son exécu-

tion, être réfléchie, c'est une science politique qui veut être soi-

gneusement étudiée ; car si ses moyens ne s'accordent pas avec les

grandes vues de l'intérêt public, elle peut aggraver les maux qu'elle

veut soulager, en aggravant les causes qui les produisent.

Ainsi cette partie de législation, qui semble au premier coup

d'œil facile à régler, est néanmoins une des plus difliciles à établir

de manière à parvenir au but qu'elle doit se proposer, car de la

sagesse ou de l'erreur des principes sur lesquels celte législation

sera établie doit résulter l'amélioration sensible ou l'altération

inévitable de la fortune publique.

Le travail que nous vous présentons est le résumé succinct des

six rapports qui vous ont été distribués, et nous avons réduit à un
très jjetit nombre d'articles le décret que nous vous proposons ; ils

sont la base des lois que vous laisserez à vos successeurs le soin

honorable d'achever.

[Etat statistique des revenus des hôpitaux.^

Mais avant d'entrer dans cette question, le Comité croit devoir

vous mettre sous les yeux l'état des hôpitaux du rovanme, tel qu'il

résulte des différents décrets que vous avez ren([us. Bien qu'ils

n'assistent qu'une très petite partie de l'Empire, et qu'ils laissent

sans secours presque tous les habitants des campagnes, ces hôpi-
taux et quelques fonds de charité sont les seuls moyens par lesquels
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la pauvreté est secourue en France. La connaissance de leur

situation actuelle ne vous paraîtra peut-être pas même sans uti-

lité pour déterminer le parti général que vous croirez devoir

prendre.

Les hôpitaux et fonds de charité du royaume avaient, avant la

Révolution, environ 29 à 3o millions de revenus '^^.

Les divers décrets portant sup|)ression des droits et privilèges

dont ils ont joui jusqu'en 1790'-^ les ont réduits de tijh -20 mil-

lions.

Si cette évaluation n'est pas entièrement exacte, elle est de la

plus grande probabilité. Nous devons à l'Assemblée de lui faire

connaître de quelle manière nous l'avons obtenue.

Des états trouvés au Contrôle général ne donnent connais-

sance que de 9/17 hôpitaux, dont ils ne portent les revenus qu'à

1 /i,o 17,0/15 livres.

Nous nous sommes facilement persuadés que ces renseignements

étaient incomplets; et, d'après les lettres que nous avons écrites

à tous les départements, d'après les relevés des déclarations dépo-

sées au Comité ecclésiastique'^', nous avons acquis la connaissance

de 2,1 85 hôpitaux, sans comprendre les dotations particulières

de charité.

Nous avons alors demandé aux municipalités des" lieux où ces

hôpitaux sont situés de nous faire connaître la portion de leurs re-

venus supprimée par les décrets'*'.

Tous ces états ne sont pas parvenus aussi corrects et aussi expli-

catifs que nous les avions demandés. i,/i38 d'entre eux ont jus-

qu'ici répondu de manière à nous donner des résultats, et nous ont

déclaré un revenu de 20,87/1,66/1 livres avant la Révolution, réduit

('' Rapprocher ces chiffres de ceux

qui sont donnôs dans le cinquième rap-

port, note 18, où le Comité évalue

à 3o ou 82 millions le revenu des hô-

pitaux. Necker, ouvr. cité, t. 111, ch. 18,

révalue entre 18 et 20 millions, dont

le quart appartient, selon lui, à l'Hôpi-

tal général et à THôtel-Dieu de Paris.

'"-' Voir notamment le décret du 1

septembre 1790 porta-nt suppression

de rentes, indemnités et secours. Le

décret du 1 1 août 1789 (art. 5) avait

supprimé les dîmes, sous réserve de

pourvoir notamment au soulagement

des pauvres ; eu vertu du décret du

20 avril 1790 (art. 3) leur perception

devait cesser à partir de 1791.

'^' Allusion sans doute à une circu-

laire du Comité aux administrations de

département, qu'on trouvera dans l'/Is-

sistance publique, recueil déjà cité,

n° ho.
''*' Voir une autre circulaire du Co-

mité, ibid., n" 43. La date, ainsi que

celle de la circulaire précédente, est

un peu postérieure au 3i janvier 1791,
date- du présent rapport; mais il est

possible que les deux circulaires aient

été rédigées, et mi-me envoyées déjà

dans certains départements, avant

d'être adressées aux départements des

Bouches-du-Rhône et du Loiret, dans

les archives desquels nous les avons trou-

vées.
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pnr vos décrets à i3,()87,'y8"y livres, sans y comprendre les imposi-

tions auxquelles la plupart de ces biens sont assujettis.

Quoique le nombre des hôpitaux qui n'ont pas répondu à nos

lettres soit à p<'u près la moitié de ceux qui nous avaient accusé

leurs déclarations, nous n'avons pas cru, pour avoir un résultat

probablement bon, devoir calculer leurs revenus sur cette pro-

portion.

Nous avons pris une marche que nous avons cru plus sûre.

Dans le nombre des hôpitaux qui n'ont point encore satisfait à

la demande du Comité, nous en avons choisi ho des plus consi-

dérables'^', dont les revenus s'élevaient, par leur déclaration,

en lyG/ijà 2,9()5,oool.

Nous en avons également choisi 107 autres,

d'une classe inférieure, dont les revenus, à la même
époque, s'élevaient à 966,276

Total 8,961,276

Le calcul de l'augmentation nécessaire de ces revenus, dans l'es-

pace de 27 années, les élève à 5 millions; et nous nous sommes

donné la preuve de la justesse de cette évaluation, en la compa-

rant avec les revenus de certains hôpitaux qui les ont fait connaître

en détail aux deux époques de 1766 et 1 791'^^.

On peut donc être assuré que les 1/17 hôpitaux dont nous ve-

nons de parler ont maintenant 5 millions de revenus qui, joints à

la première somme, formeront un total de 9 5,8 7 6,66/1 livres.

Nous avons évalué les 600 autres hôpitaux qui ne nous avaient

envoyé aucun renseignement sur le revenu commun des 107 de la

classe inférieure déjà estimés, et calculant d'aj)rès les mêmes prin-

cipes, nous leur avons trouvé un revenu de 2,700,000 livres;

total, pour les 2,18.^ hôpitaux, 28,57/1,866 livres avant la Révo-

lution, auxquelles il faut ajouter encore 5oo,ooo livres de revenu

'"' Ces (juarante hôpitaux apparlien-

mmt aux villes de Melz, Moulins, Troyes,

Narbonne, Aix, Chartres, Mines, Tou-
louse, Bordeaux. Montpelli.>r, Monlau-
ban, Angers, Valenciennes, Strasbourg,

Lyon, Bayonne, Pau el Clermonl-Ker-
rand. (Note du rapporteur.)

''' A la première de ces époques,
l'hôpital général de liouen jouissait de
ti03,8.')o livres, et un état dressé
en 1790 présentait /ini,ooo livres;

deux hôpitaux de Chartres n'avaient

que /i/1,537 livres, et mainteiianl on en

di'clare pour 71,760 livres, et celte

année ils l'ont été pour 160,000 livres;

l'hôpital général de Lille n'avait que

161,169 livres, et dans un état adressé

au Comité le mois dernier, on voit un

revenu de A66,633 livres. (Note du

ra[)porteur. — La date di' 176/1 est celle

des états trouvés par le Comité au Con-

trôle général.)
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pour les fonds de charité applicables à des distributions de bouillon,

de remèdes, de pain, etc., calculés pour les 83 départements, sur

la connaissance positive que 5 7 nous en ont donnée.

Ainsi, nous sommes autorisés à porter à 2C),0'7/i,664 livres les

revenus des hôpitaux et fonds de charité du royaume avant la Ré-

volution, et nous devons observer que, comme nous avons pris les

déclarations de ces hôpitaux pour base , nos calculs sont au-dessous

de la réalité ; car aucunes de ces déclarations ne sont sans doute

forcées, et nous sommes assurés que plusieurs sont de beaucoup

inférieures à la vérité des revenus.

Quant aux pertes que les hôpitaux éprouvent dans leurs reve-

nus, nous avons estimé celles des maisons qui n'ont pas répondu

à nos demandes d'après celles connues par les déclarations qui

nous étaient parvenues, et nous nous y sommes d'autant plus faci-

lement déterminés que, le département de Paris étant compris

parmi ceux dont les hôpitaux avaient fait connaître leurs revenus

et leurs pertes , le résultat de cette manière de calculer ne peut être

qu'en diminution des pertes, c'est-à-dire présenter un revenu des

hôpitaux au-dessous de la réabté, et c'est l'espèce d'erreur que

nous avons préférée.

Ces pertes montant à 6,8 8 6,8
'7
7 1.

il y a pour les hôpitaux qui n'ont point donné

d'état, ci 3,/i/i3,/i38

En tout 1 o,33o,3i5

Il résulte de cette exposition que les fonds des établissements de

charité et des hôpitaux produisaient dans l'ancien régime un revenu

annuel de 29,07/1,66^ 1.

qu'ils perdent par le nouveau une somme de.. io,33o,3i5

En conséquence il ne leur reste que 18, 7/1/1, S/ig

Nous ne vous présenterons rien de bien certain sur les dettes

des hôpitaux; nous en avons constamment soHicité les déclarations,

mais nos demandes ont été à cet égard très incomplètement ré-

pondues : la plupart de ces dettes sont des rentes constituées, ou

viagères, résultant d'emprunts
;
plusieurs résultent d'avances faites,

et sont actuellement exigibles. Mais, sans connaître, à beaucoup

près, le détail de ces dettes, comme nous le désirerions, nous
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sommes fondés à croire qu'elles n'excèdent pas une année du re-

venu total des hôpitaux, et qu'elles sont presque toutes concentrées

dans les hôpitaux les plus riches.

[Situation incertaine et précaire des hôpitaux.]

Pour terminer tous les comptes que nous avons à rendre sur les

hôpitaux, nous ajouterons que la plupart de leurs administrations,

dépendant, dans l'ancien ordre de choses, de certaines places sup-

primées, se trouvent aujourd'hui sans administrateurs légaux; que

vos décrets, à cet égard, ont été inégalement interprétés par les

municipalités et par les départements, et que de cette différence

d'interprétation naît une multitude de discussions, un choc conti-

nuel de prétentions, et, plus que tout, des réclamations pour que

l'Assemblée nationale prononce à qui doit être déléguée l'adminis-

tration des secours déjà existants, et des secours qu'elle veut éta-

blir; il est donc encore nécessaire qu'avant de vous séparer vous

fassiez connaître à cet égard votre intention.

Cette nécessité vous paraîtra sans doute plus urgente, Messieurs,

quand vous considérerez qu'un grand nombre d'hôpitaux, privés

des aumônes qu'ils recevaient les années précédentes, perdant, par

la suppression des octrois^'^,lap]us grande partie de leurs revenus,

qu'ds ne peuvent que lentement et successivement remplacer par

l'imposition des sous additionnels, manquent journellement de

moyens pour l'entretien des pauvres qui sont à leur charge, et que

les fonds indispensables pour cet entretien sont, ou avancés par la

généreuse humanité de quelques administrateurs qui y fournissent

de leur fortune, ou le plus souvent pris sur le payement des rentes

dues par ces établissements, qui ainsi ne sont pas ac(juittées.

Enfin, Messieurs, vous avez, par des décrets provisoires, soutenu

\o revenu des hôpitaux au point où ils étaient avant la Révolution,

mais au mois de janvier prochain ^-^ ce provisoire cesse, et les hôpi-

taux restent entièrement à découvert des pertes que leur font

éprouver les différentes suppressions ordonnées par vos décrets.

De cet état de choses il résulte que pour réta])lir les hôpitaux

dans les revenus dont ils jouissaient avant la Révolution, vous devez

imposer, soit sur la totaHté de l'Empire, soit sur les différents

lieux où sont établis les hôpitaux, une somme de lo millions;

"' La suppression des octrois fut pro- expressément inflicpif-e flans lo décret
noncée délinitivement par le décret du du lo sej)lcudjrc 17(10, ainsi que
() ftîvner 1791. dans cej^i du 20 avril. Voir ci-dessus,

"' La date du 1" janvier 1791 est p. 537, noie 2.
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encore n'aura-t-on pas satisfait à ia réclamation de plusieurs

d'entre eux qui sollicitent une augmentation de revenus nécessaires

à leurs charges. Il résulte que, indépendamment de cette somme
annuelle de lo millions, nécessaire pour porter les revenus des

hôpitaux au point oii ils étaient avant la Révolution, vous avez

encore à pourvoir aux dettes que beaucoup d'entre eux ont contrac-

tées; car leur en faire porter la charge, c'est diminuer d'autant

leurs revenus, c'est diminuer d'autant les fonds que vous desti-

nerez aux secours, et que vous ne devez leur donner que dans

une exacte nécessité.

Eniin, en rétablissant ainsi les hôpitaux, aujourd'hui existants,

dans leurs anciens revenus, vous n'aurez fait encore qu'en faveur

de quelques vdles; vous aurez laissé sans secours les campagnes

qui ne participent qu'en très petit nombre aux établissements de

charité existants jusqu'ici, et que vous avez cependant pris avec

tant de raison l'engagement positif de secourir, quand vous avez

l'établi la Nation dans la possession des biens ecclésiastiques'^^.

C'est donc au soulagement de la classe indigente dans toutes les

parties de l'Empire, que vous devez pourvoir, d'après les principes

que vous aurez adoptés dans votre sagesse.

[ L'assistance doit-elle être une charge iialionale ou locale ? înconvénieuts

(l'une taxe municipale des pauvres.^

De cet incontestable devoir naît la première question à examiner.

L'assistance des pauvres doit-elle être en France une charge na-

tionale ou locale ?

Nous nous hâtons de déclarer à l'Assemblée qu'en opinant pour

en faire une charge nationale, le Comité ne préjuge rien sur la

vente des biens des hôpitaux et sur leur réunion dans une masse

commune. Les circonstances actuelles ayant paru faire penser à

l'Assemblée que cette question ne devait pas être agitée dans le

moment présent, nous ne la traiterons que subsidiairement et d'une

manière indépendante du travail que nous vous présentons, et qui

laisse aux hôpitaux actu^s la jouissance des revenus dont ils sont

aujourd'hui en possession.

L'opinion que l'Etat doit laisser, doit imposer à chaque munici-

palité le devoir d'entretenir ses pauvres, a si souvent été répétée,

f'^ Allusion au dorrct du a novem- manière convenable, aux frais du cullo,

bre 1789 proclamant ff(|ue tous les biens à l'entretien do ses minisires et au sou-

ccclésiastiques sont à la disposition de lagomcnl dos pauvres sous ia surveillance

ia Nation , à la fbar{{0 do pourvoir, d'une ot d'après les instructions des provinces. îî
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elle est si séduisante par sa simplicité, que nous croyons, en la

combattant, devoir la faire envisager, sous ses rapports principaux

,

à ceux qui ne l'ayant pas examinée dans toutes ses conséquences

auraient pu la juger d'une facile application.

D'abord l'assistance pour ceux qui doivent être secourus ne

serait pas partout égale ; elle dépendrait du plus ou moins de ri-

chesse de la municipalité, de la facilité plus ou moins grande des

corps administrants. Si les lois de l'Empire prescrivaient un traite-

ment égal pour tous les individus à assister, l'injustice et l'inéga-

lité se trouveraient alors pour les citoyens qui devraient contribuer

aux secours ; car la proportion des besoins n'est pas toujours celle

des richesses : le pays le plus pauvre, celui où un plus grand

noml)re de secours est nécessaire, est presque toujours au contraire

celui où il existe moins de ressources. Ainsi, ou assistance insuffi-

sante pour les pauvres, ou charge insupportable pour les citoyens

qui doivent contribuer à cette assistance. Si l'on ajoute à ces pre-

mières raisons, déjà déterminantes pour rejeter cette idée, celle

qu'il faudrait alors que chaque municipalité eut un établissement

propre à secourir toutes les infirmités de la vie, qui toutes pour-

raient assaillir quelques-uns de leurs habitants, on en trouvera

l'exécution déjà plus dillicile; mais les conséquences funestes de ce

mode d'assistance seront plus évidentes encore, si l'on réfléchit

à la dilliculté qui en naîtrait des changements de domicile, et à

l'obstacle pernicieux mis par cette dilliculté au mouvement de l'in-

dustrie, et même au libre usage de la propriété'*'.

En effet, toute entreprise d'industrie, soit manufacturière, soit

de culture, de défrichement, de dessèchement, ne pouvant se faire

en grand qu'avec des bras appelés du dehors, les municipalités qui

prévoieraienl que ces entreprises pourraient ou mal tourner, ou se

ralentir, ou arriver plus ou moins promptement à leur lin, s'oppo-

seraient, par une prévoyance sans doute mal entendue, mais non
moms probable, à ces établissements (jui peupleraient leurs pays

d'hommes sans propriétés, qui bientôt pourraient devenir à la

charge commune ; elles nuiraient ainsi d'une manière funeste à

leur véritable richesse, à la prospérité nationale qui ne peut réel-

lement résulter que du plus grand accroissement des productions

de la terre et des résultats de l'industrie. Les municipalités, tou-

jours en contestation pour ne pas admettre ces hommes sans do-

nncile, les rejetteraient sur les municipalités voisines. De là, l'avi-

<"' Ce paraf;raplic Ji}/ure, mais avoc quelques diir«''rence.s de détail, dans le

Iroisièmc rapport. Voir ci-dessus.
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lissement de ces malheureux qui, rejetés de tous les lieux, ne

pouvant trouver de travail, avilis par le refus, par les repousse-

ments de toutes les municipalités, deviendraient entre toutes une

source de haine, de procès et de frais énormes.

Mais une autre considération rend plus impraticable encore

l'idée de charger les municipalités du soin de leurs pauvres, c'est

que ce système entraîne la nécessité d'une taxe locale particulière-

ment appliquée au soulagement des pauvres. Ce projet, dont

l'expérience de nos voisins ^^^ démontre tous les vices, a cependant

encore des partisans ; et comme il pourrait se reproduire sous des

formes différentes et qu'il est plein de dangers, le Comité croit

devoir encore donner quelques développements aux motifs qui lui

en ont fait rejeter même l'idée; il ne s'attachera qu'aux principaux.

Cette taxe sera inégale dans tous les lieux, en raison des besoins

auxquels elle devra faire face; alors elle rendra inégale la valeur

des propriétés. Cette augmentation de charges sur les propriétés

ne fera pas augmenter en proportion leur valeur, comme on pour-

rait le dire, si elle était égale dans tout le royaume : ainsi les pro-

priétaires, sans avoir l'espérance d'augmenter leur revenu, courront

le danger de voir leur fonds tomber de valeur, et la conséquence

de cet ordre de choses sera ruineuse pour l'Etat et pour les pauvres;

car les propriétaires, au lieu de chercher à attirer et à favoriser

l'industrie pour améliorer leurs propriétés, s'entendront au con-

traire pour la repousser, parce qu'ils la regarderont comme une

cause de charge pour eux. Ainsi, le principe de toute amélioration

se tarira dans sa source, et l'accroissement considérable des charges

dont le propriétaire craindra d'être grevé repoussera fortement la

tendance au travail, que la liberté favoriserait en vain.

Cette inégalité de taxes, impolitique pour le bien du royaume,

peut donc encore être dite généralement injuste; mais elle aurait

de plus le vice moral de porter un grand obstacle à l'établissement

des secours que l'Assemblée nationale projette pour les pauvres.

Les propriétaires, les domicihés, les fermiers qui, par la nature

de l'irrégularité de la taxe, se trouveraient exposés à des augmen-

tations qu'ils n'auraient pas pu calculer, se refuseraient, autant

qu'ils pourraient, à la contribution de ces secours, auxquels cepen-

dant la loi les obligerait. Tous les moyens de ruse , de force, seraient

employés par les divers départements pour se renvoyer récipro-

quement les familles qu'ils devraient nourrir, ou aux([uelles ils pré-

('^ Les Anglais. Pour ce parajfraplie et les trois paragraphes suivants, voir troi-

sième rapport, ci-dessus.
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voiraient devoir un jour donner des secours. Cette dureté pour

le malheureux, vice presque contre nature, ou au moins contre

toute société, serait cependant, en quelque sorte, excusable par la

prodigieuse inégalité de secours à leur donner, et cependant elle ne

diminuerait pas les charges ; car il est de la nature de toute taxe

individuelle, et dont le secours des pauvres est l'objet désigné, de

s'augmenter même malgré l'opposition des contribuables. En vain,

ceux qui payeront la (axe se raidi:-ont-ils, de concert avec les admi-

nistrateurs eux-mêmes, contre son augmentation ; il n'en résultera

(pi'une lutte perpétuelle, qu'une plus grande incurie sur l'emploi

de la taxe, et peu de soulagement profitable ; mais la taxe augmen-

tera. Le besoin, l'importunité, l'intérêt personnel des pauvres, le

sentiment de pitié que l'exposition de leur besoin , même exagérée,

inspire, seront toujours plus forts que ne pourrait jamais l'être la

constance des administrateurs à refuser.

Des ambitieux, des intrigants, disposés à flatter la multitude cl à

gagner une popularité du moment, détermineront cette augmen-

tation, que les administrations suivantes n'oseront baisser, et qui

peut-être s'étendra jusque sur les districts, sur les départements voi-

sins, et c'est particulièrement em^ore ici que l'exemple de l'Angle-

terre est une grande leçon. La taxe des pauvres n'y était portée, au

commencement du siècle, qu'à quinze millions; elle excède aujour-

d'hui soixante, et les contribuables, luttant sans cesse contre son

poids énorme, sentant l'impossibibté de la diminuer, se bornent

aujourd'hui à chercber à l'empêcher de s'étendre davantage, sans

oser espérer pouvoir s'opposer efficacement à son accroissement.

Cet exemple est une grande et importante leçon pour nous ; car,

indépendamment des vices qu'elle nous présente, et d'une dépense

monstrueuse, et d'un encouragement certain à la fainéantise, elle

nous découvre la plaie politique de l'Angleterre, la plus dévorante,

(pi'il est égaloment dangereux ))our sa tranquillité et son bonbeur

de détruire et de laisser subsister. Nous trouvons même en France

l'exemple de la cherté et du danger de celte taxe pour les pauvres.

On sait que, dans la ci-devant province de Flandre, les pauvres

sont entretenus par leurs paroisses, et le mode de les adjuger par

an au rabais, prouve que l'on veut mettre à profit l'esprit de cha-

rité des habitants de cette ancienne province, pour les nourrir à un

plus bas prix. Cependant la taxe pour les maintenir, inégale dans

toutes les paroisses, s'élève dans quel(|ues-unes à A livres par

arpont, et est encore indépendante des biens d'hôpitaux.

Tous ces inconvénients, dont le Comité a reconnu la réalité, lui

ont fait rejoter toute idée, même éloignée, de taxe pour les pan-
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vres*^\ et avec elle, celle de charger les municipalités du soin par-

ticulier de leurs pauvres.

Les inconvénients seraient les mêmes pour le système qui ten-

drait à mettre les pauvres à la charge des départements, et il

aurait de plus le vice, qu'il faut dans notre Constitution le plus

soigneusement écarter, d'isoler les départements entre eux, et de

les rendre indépendants d'un centre commun auquel on ne peut

trop les ramener pour l'intérêt de tous.

\^Avantages de l'assistance nationale.]

Aucuns de ces inconvénients, si funestes dans le système de

mettre l'assistance des pauvres à la charge particulière des muni-

cipalités ou des départements, ne se trouvent dans celui qui fait de

cette assistance une charge nationale. D'abord, point de taxe par-

ticulière pour l'imposition nécessaire à cette œuvre de devoir : les

revenus (|ui y sont affectés se confondent avec les autres revenus

ou impositions de la Nation. L'assistance de la classe infortunée est

une charge de l'Etat, comme le payement des fonctionnaires pu-

blics, comme les frais du culte, comme toute autre charge natio-

nale.

Le citoyen, en acquittant ses impositions, ne dislingue pas plus

la partie qui va soulager la pauvreté que celle qui doit entretenir

les routes ou payer l'armée; et le malheureux, mis ainsi sous la

providence unique de l'Etat, échappe aux reproches, aux regrets

de celui qui est expressément imposé pour le secourir, reçoit une

assistance plus noble, plus généreuse, plus digne du respect ([ui

est du au malheur et de la grandeur de la Nation qui le secourt.

Les sommes nécessaires à l'assistance publique, votées à l'Assemblée

nationale sur le calcul des besoins, d'après des bases générales et

certaines, ne peuvent recevoir d'accroissement par l'intrigue d'au-

cun ambitieux ; car ce ne serait plus pour sa municipalité et pour

son département (ju'il agirait, ce serait pour le royaume entier,

dont toutes les parties recevraient une part de l'augmentation de

secours qu'il aurait provoquée. Ainsi cette augmentation n'aura

lieu uûe sur la connaissance entière des besoins
; ce qui sans doute

est un grand avantage. Cette impossibilité d'augmenter ainsi, pour

les vues particulières d'un intrigant, la taxe des pauvres, donnant

même les moyens de diminuer la masse des secours sur la connais-

sance de la diminution des besoins, les tenant dans la juste pro-

C Ici s'arrôlc iVmprnnI fait an troisièmo rapnorl.

COMITÉ DE MKNDICITÉ. 3r,
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portion de la pauvreté, portera encore obstacle à l'accroissement

de la fainéantise et des vices qui en résultent. Enfin, nul germe

de procès par cet ordre de choses, nul obstacle à l'accroissement

de l'industrie, du commerce, de la richesse publique, au niveau si

nécessaire à établir dans le prix de la main-d'œuvre; et cependant,

possibilité entière d'intéresser les départements à surveiller dans

leur enceinte l'accroissement du nombre des pauvres, comme nous

nous proposons de le démontrer.

Ainsi le Comité a pensé que l'expérience des peuples voisins et les

réflexions les plus saines devaient le déterminer à proposer à l'As-

semblée de décréter que l'assistance des pauvres, dans les diverses

circonstances de la vie où l'Etat leur doit assistance, devait cire

une charge nationale.

[.I\o7nbre des pauvres; catégories à établir parmi eux.
]

Après avoir admis la vérité politique, incontestable pour nous,

que l'assistance des pauvres doit être une charge nationale, il

s'agit d'examiner quelle doit être la masse de cette charge, et quels

sont les moyens d'y satisfaire.

Nous avons développé dans le cinquième rapport comment les

divers renseignements que nous avions reçus, soit des pays étran-

gers, soit des diverses parties duroyaume'^^ nous avaient portés à

croire que la proportion des pauvres est, dans les temps ordinaires,

du vingtième à peu près de la population totale, et nous enten-

dons ici par pauvres ceux qui, manquant absolument de ressources

personnelles, ne pouvant pas s'en procurer suffisamment par le

travail, réclament avec nécessité l'assistance publique dans les

temps de maladie, de vieillesse, d'infirmités ou dans les cas de

calamités particulières ; et comme le travail est le devoir de tous

les hommes, comme l'assistance publique est une imposition sur

les revenus de l'Etat, nécessaire quand elle est bien placée, mais

onéreuse pour celui qui la supporte, et pour l'intérêt pul)lic, ([uand

celui qui la reçoit peut s'en passer, nous avons même calculé cette

proportion avec la plus grande sévérité. (Je calcul, résultant de

tous les rejiseignements fournis ou recueilhs depuis plusieurs

années, a été confirmé par les informations que nous avons reçues

des départements et qui, exagérées pour la plupart, malgré les

^'^ Ici le rapporteur a placé une les mois tfLa connaissance de la propor-

longue note, qui n'est que la reproduc- lion du nombre des pauvres. . .» jus-

lion littérale d'un passage du cinquième qu'aux mots : "dans les divers distrirts

rapport (voir ci-dessus, p. ^6G), depuis et départements du royaume» (p. liGS).
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mesures que nous avions recommandées, avouent cependant toutes

que la crise actuelle, où l'industrie est presque en totalité suspen-

due, double le nombre des pauvres, ce qui le porte du neuvième

au dixième dans des temps ordinaires.

Nous nous persuadons. Messieurs, que, quand vous jetterez les

yeux sur le tableau oii nous avons réuni le résumé succinct des

renseignements fournis par les départements, vous penserez que

ces corps administratifs méritent des éloges et des remerciements

des soins utiles qu'ils ont donnés à ces recherches.

Après avoir ainsi tenté de rapporter''^ à une proportion générale

le nombre le plus vraisemblablement existant en France d'individus

à secourir, nous avons dû chercher à apprécier la nature de leurs

besoins, et quelles dépenses ils devaient occasionner. Ici, la re-

cherche devient plus embarrassante et plus compliquée. S'il

n'existait dans le royaume qu'une seule classe de pauvres, ou si

elles n'avaient toutes que les mêmes besoins, alors le problème

étant simple, la solution en serait facile. En effet, en cherchant

(ce qui n'offrirait pas de grandes difficultés) quelle devrait être la

somme nécessaire pour la subsistance du pauvre, on aurait bientôt,

par la connaissance du nombre des individus, celle du montant de

la dépense générale. Mais les choses n'en sont point à ce degré

de simplicité ; la dépense des pauvres varie sous un grand nombre de

rapports; elle diffère à raison du sexe et de l'âge; elle n'est pas la

même pour les hommes et pour les femmes ; elle l'est encore moins

pour les enfants, et en Angleterre on n'a point méconnu ces utiles

combinaisons. La somme des besoins varie encore plus sous d'autres

rapports. Ainsi le pauvre valide, le pauvre dans la force de l'âge

et de la vigueur, ne devant être secouru que par des moyens de

travail, et d'un travail productif, le genre d'assistance qui le con-

cerne ne doit guères exiger, en santé, que de simples avances : le

pauvre malade, au contraire, a droit à des secours complets, cer-

tains, assurés; et les soins qu'entraîne l'état de maladie, ne pou-

vant être que dispendieux, ils seraient les plus considérables de

tous, si l'on n'observait pas qu'ils ne sont que momentanés. Il n'en

est pas de même de ceux dus aux infirmes, aux enfants, aux vieil-

lards, qui, pour la durée, doivent être fixes, permanents ou habi-

tuels, et dont la somme, considérée à raison de la dépense par

jour, parait devoir tenir le miheu entre celle des deux autres

''' Tout le développement qui va dépense de l'Etat...» (voir ci-après,

suivre jusqu'aux premiers mois du pa- p. r>53), est la reproduction littérale du

rafjraphe commençant ainsi : ^Mais cinquième rapport (voir ci -dessus,

quoique cette dépense devienne une p. ^75).

35.
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classes, évaluées de la même manière. Mais si la dépense varie

à raison des diflerentes espèces de pauvres, ce n'est donc pas seu-

lement à rechercher quel doit être le montant par individu pour

chaque classe, qu'on doit se borner; il est évident qu'il faut encore

connaître quelle est la proportion respective d'individus que con-

tient chacune de ces classes, puisque le résultat définitif, ou le

total général de la dépense, doit varier, suivant que la classe qui

exige la dépense la plus faible ou la plus forte dominera. C'est

d'après ce principe que nous avons du chercher à connaître

quelles sont les proportions des pauvres pour chacune de leurs

classes ou de leurs espèces, et nous avons encore appelé à cet égard

les observations de l'expérience, qui, nous faisant voir qu'une des

lois éternelles et invariables de la nature est l'uniformité de sa

marche, nous prouve que, dans de grandes masses d'hommes

égales, tous les événements, tous les accidents, toutes les chances

se trouvent semblables, et avec ce guide certain, nous avons trouvé

que sur de grandes masses de pauvres, telles qu'en présentent de

grandes populations, le nombre de ceux qu'on peut appeler va-

lides, ou qui sont en état de pourvoir par le travail à leur subsis-

tance, paraît devoir être évalué au moins à la moitié.

Cette masse prélevée, il reste en pauvres vraiment nécessiteux,

et qui, exigeant comme les enfants, les vieillards et les infirmes,

des secours permanents et durables, peuvent être appelés des

pauvres habituels, un nombre que l'expérience indique être la

moitié, et parmi lesquels toutefois il s'en trouve encore une pro-

portion ([uelconque en état de lau'e quelque travail et de contribuer

ainsi à une partie de la dépense qu'ds occasionnent.

Toute masse de pauvres peut donc être considérée comme ])ar-

tagéc en deux classes : une moitié de valides, qui, ne devant exiger

que des secours momentanés, dans les temps de cessation de tra-

vail, peuvent être considérés comme des pauvres accidentels; et

une moitié de pauvres habituels, les vieillards, les infirmes et les

enfants ; mais les pauvres valides, qui en santé et avec des moyens

de travail, peuvent paraître hors de l'état d'iiidig^'nce, devant avoir

des besoins, s'ils sont attaqués de maladies, et les pauvres habituels

devenus malades, demandant alors un supplément de secours, il

faut évaluer la proportion commune de pauvres malades sur les

deux classes réunies, ou, ce qui est la même chose, sur la totalité

du nombre des pauvres; et l'expérionce la pins constante a appris

qu'elle était du vingtième sur un nombre d'hommes déterminé.

Il résulte de toutes ces données, que, sur le nombre d'un million

de pauvres, présumé en France dans les tfinps ordinaires, il faut
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en compter 5oo,ooo au moins de valides; dès lors, 5oo,ooo de

pauvres habituels, et 5o,ooo de malades sur la totalité des deux

classes. Nous avons dit que cette première classe devant recevoir

des moyens de travail, des lois protectrices de l'industrie et du

commerce , les secours que devait leur fournir la société devaient

se borner à des ateliers formés dans les mortes-saisons, à l'assis-

tance donnée à leur famille, quand elle est trop nombreuse; et il

est d'autant plus juste de les borner ainsi, qu'il ne reste alors au

pauvre valide d'autre application du salaire qu'il gagne que celle

à laquelle il peut suffire.

[Modes divers de secours', évaluation de la dépense pour chacun d'eux.]

Quant aux secours en maladie, une expérience très certaine et

très connue ayant appris que, dans Paris même, le prix des jour-

nées de malades convenablement soignés, soit à domicile, soit

dans des hospices, ne doit s'élever cjue de 17 à 18 sous ; il n'est

sans aucun doute que, dans la plupart des provinces, où tous les

objets de consommation, la valeur des emplacements, les salaires

des employés sont d'un prix beaucoup moindre, la journée du ma-

lade ne devra pas excéder 1 2 sous. De nombreux exemples appuient

cette vérité, et nous avons ainsi évalué le prix commun dans toutes

les parties du royaume à i5 sous, moyenne proportionnelle entre

ces deux sommes réduites.

L'estimation de la dépense pour chaque classe des pauvres ha-

bituels est moins simple et plus difficile à fixer. Cette classe com-

prend diverses espèces d'individus, pour lesquels la dépense doit

varier, selon que l'âge, le sexe et les infirmités plus ou moins

grandes apportent quelque difî"érence dans les soins qu'ils exigent;

il faut donc chercher à déterminer quelle est la proportion d'in-

dividus dans chacune de ces classes. Ces différences respectives,

portant sur des masses moins grandes et liées à des proportions

plus fugitives, à des causes moins constantes, sont d'autant plus

difficiles à saisir que l'observation prête peu de secours à cet

égard. Nous avons bien trouvé qu'en France on évalue à A 0,000

le nombre des enfants trouvés à secourir; mais ce nombre, dont

rien ne confirme l'exacte vérité, est variable par miffe circonstances

différentes; aucune recherche d'ailleurs, dans aucun pays du

monde, ne nous a semblé avoir été faite pour déterminer la pro-

portion des vieiffards et infirmes dans la totalité de la masse des

pauvres. Toutefois les faits présentent cpielques bases certaines

dont nous avons cru devoir profiter. Ainsi, on trouve que, dans une
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masse de pauvres, les enfants occasionnant une dépense beaucoup

moindre, forment une proportion beaucoup plus forte. Les femmes

donnent, à un degré moins marqué, un semblable résultat.

La dépense des individus de ces différentes classes, pris en

commun, devant être estimée d'après une mesure moyenne, nous

avons d'abord du chercher si, comme on l'évalue le plus ordinaire-

ment en Antjletcrre et dans la plupart des hôpitaux rie France,

elle devait surpasser une somme annuelle de loo livres par indi-

vidu, et nous avons reconnu, d'après les résultats d'un nombre

considérable d'essais, faits dans diverses parties du royaume, avec

soin, intelligence et économie, qu'elle devait être évaluée fort au-
'

dessous de cette somme, nous ne balançons pas même à croire,

d'après la moindre dépens^ des enfants, et leur proportion plus

forte dans la masse des pauvres, d'après le calcul qui nous porte h

évaluer les quatre cinquièmes de cette quantité de pauvres dans les

campagnes, et un cinquième seulement dans les villes, d'après la

différence des prix dans les provinces et dans la capitale, dans les

campagnes et dans les villes, que la dépense moyenne des pauvres

doit être de 55 à Oo livres par individu, ce qui donnerait ho li-

vres à peu près par enfant et '70 à 80 livres pour les vieux et les

infirmes. Cette évaluation est encore conlirmée par les renseigne-

ments pris dans un grand nombre de villes, soit françaises, soit étran-

gères, Paris excepté, qui montrent que la dépense moyenne des

pauvres n'y est estimée que de '72 à 80 livres, et qui nous ont

appris même que c'était à celte somme que les projets de réforme

faits en Angleterre, sur l'administration des pauvres, estimaient

(jne devait être réduite la dépense de chacun dans les villes.

Les mêmes considérations et la différence des prix pour les

objets de nécessité première, de province à province, doivent nous

faire penser que le prix moyen de 5o à (io livras doit sufïire pour

les pauvres de la campagne, et nous sommes confirmés dans celte

idée par les demandas d'un grand nombre de municipalités et de

districts (jui, répondant aux diverses questions que nous leur

avions adressées, relatives à notre travail, sollicitaient, pour le

soutien des familles dans l'indigence, des sommes beaucoup moins

fortes.

Ouant aux dépenses relatives aux enfants, (juoiqiie les divers

exemples que nous avons réunis nous fassent voir que les secours

annuels qu'ils reçoivfnt m^ sont nulle part au-dessous âe ho livres,

nous avons lieu de penser que le prix moven comporte une éva-

luation moindre, parce que ces secours de ho livres ne sont estimés

que sur les dépenses des villes, et que d'ailleurs ils ont tous pour
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objet les enfants trouvés. Un enfant abandonné, en faveur duquel

ni le sang, ni la nature n'intéressent aucun être, ne peut être con-

sidéré que comme une charge pour la famille qui le reçoit, alors

tous les soins qui lui sont donnés doivent être payés en entier
;

mais, au milieu de ses parents, au sein de ses proches, de moindres

secours seront nécessaires : il ne s'agit que de remplacer ce que

la famille ne peut absolument faire, ce qu'à regret elle ne peut

donner. Quant aux soins, ceux de la tendresse maternelle ne vou-

draient pas être payés; ce sentiment est plus fort que tous les mal-

heurs, et n'est méconnu d'aucune classe, d'aucune position de la

vie. L'absolu nécessaire en secours pour les enfants dans leur fa-

mille est donc entièrement suffisant. Tel est, nous le répétons,

l'avantage des secours à domicile. En aidant le malheur dans le sein

des familles, tant de soins, que l'intérêt calcule dans les hôpitaux,

ne sont point comptés par le sentiment. La bienfaisance, l'assis-

tance particuhère des voisins, des âmes sensibles et bonnes, qui

forment aussi une famille, complètent les secours dont elles recon-

naissent le besoin, et perfectionnent ainsi la bienfaisance pu-

blique.

Telles sont les bases les moins incomplètes, que le temps et le

peu de progrès de l'économie politique parmi nous nous ont per-

mis de rassembler, nous les croyons suffisantes pour nous autoriser

à proposer les calculs suivants de dépense.

[ Evaluation de la dépense totale.
]

La proportion de malades que doit donner le nombre des pau-

vres dans le royaume étant d'environ 5 0,000 habituellement, à

raison de 1-2 à 1 5 sous, prix moyen de la journée, la dépense des

médecins ou chirurgiens des pauvres comprise, ce qui donnerait

Qoo à 260 livres à peu près de dépense par malade, pour

l'année, ce genre de secours peut être évalué à 19,000,000 1.

La dépense en secours habituels, relatifs à l'en-

tretien des enfants, infirmes et vieillards, étant

fixée de 5o à 60 livres, pour mesure commune,

à raison de 5oo,ooo pauvres ou individus de

cette classe, c'est; 97,500,000

Les secours pour le travail des vahdes ou les

ateliers publics, à 60,000 livres par déparle-

ment, montent à une somme d'environ 5, 000,000

La dépense pour la répression des men-
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dlaiils, les maisons de lorce on de correclion,

n'avant jamais excédé, dans les derniers temps,

1,5 G 0,0 livres, et, à raison des mesures qui

seront prises par l'Assemblée, cette dépense ne

devant pas exifjer une grande augmentation,

nous avons pensé qu'avec celles que la transpor-

tation pourra exiger elle ne devra pas excéder.. . 3. 000,000

Enfin les fonds à faire pour la caisse de ré-

serve et pour les frais d'administration, nous

ont paru pouvoir être évalués à /i, 000,000

Total ' 01,000,000 i.

On a donc de dépense totale 5o a Bq millions, et nous prenons

pour base la première somme.

A quelque évaluation que se fut portée la dépense nécessaire

au soulagement des pauvres et à l'assistance que leur doit une

fîonstitution sage, fondée sur les bases de la justice et de l'huma-

nité, nous n'aurions pas craint de vous la proposer; nous n'aurions

pas redouté qu'il s'élevât dans l'Assemblée une seule voix qui pro-

nonçât qu'il fallut retrancher un seul denier indispensable aux

secours dus à l'humanité malheureuse et soufTranle, à ceux que la

bienfaisance publique ordonne et dont elle pose les bornes, nous

n'aurions pas craint d'avoir à rappeler à qui que ce soit de cette

Assemblée qu'elle avait, par un accord unanime, par un élan

commun de bienveillance et de justice, pris l'engagement solennel

de secourir l'indigence, de la soutenir, de la consoler dans ses

malheurs. La nature, la morale, l'intérêt public, la philosophie

enfin, qui donne à toutes les idées et à tous les sentiments la jus-

tesse et l'énergie, ont trop profondément gravé ce devoir dans nos

cœurs, pour qu'il puisse être méconnu de nous, et pour que son

exécution n'en soit facilitée de tous nos moyens.

Nous devons redouter davantage (jue, comparant cette somme
avec celle que supporte, chez nos voisins, la taxe des pauvres, avec

la masse des besoins df la classe malheureuse de nos concitoyens,

vous ne trouviez trop faible la dépense que nous vous proposons

de décréter, et c'est sur ce point important que les calculs que nous

vous avons soumis, que les preuves dont nous les avons appuyés,

doivent rassurer votre iocjuiétude. Nous avons même lieu de

craindre que les états sur lesquels nous avons établi cette dépense,

plus forte sans doute que dans aucun autre temps, ne nous aient
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portés à une évaluation trop élevée, quoique nous ayons cherché à

les estimer ce qu'ils devraient être dans des circonstances ordi-

naires. Les dépenses de la répression et de la transportation, entre

autres, que nous avons évaluées à une somme annuelle de 3 mil-

lions, doivent en très peu de temps être réduites presque à rien,

si un travail bien entendu est établi dans les maisons de répres-

sion . et si le lieu de la transportation est assez bien choisi pour

vous donner lieu d'espérer que le produit de votre colonie couvri-

rait vos frais et d'établissement et d'entretien. Mais nous avons

pensé qu'il était préférable, dans le commencement de l'établisse-

ment de ces secours publics , de ne pas courir le risque de la né-

cessité d'une augmentation de fonds; nous avons cru que les bornes

de leur accroissement seraient plus ditïlciles à poser que celles de

leur diminution, et nous avons vu, dans cette précaution, l'intérêt

de l'Etat, composé de l'intérêt de tous et particulièrement de l'in-

térêt des malheureux, dont la classe s'augmenterait par la certitude

d'une augmentation de secours ; et c'est cette raison particulière

qui nous a portés à ne pas comprendre dans l'état des dépenses

fixes que nous vous proposons les secours additionnels que la cir-

constance de la Révolution nécessite et nécessitera peut-être quel-

ques années encore, mais qui, n'étant que momentanés, doivent

être présentés comme variables, et qui, mis dans l'état ordinaire,

s'en tireraient peut-être avec difficulté. Vous y avez pourvu par votre

décret du 1 6 décembre.

Votre Comité est donc persuadé que la somme de 5o millions

qu'il vous propose d'attribuer au soulagement de la classe indi-

gente, administrée avec la sagesse, l'économie que vous avez droit

d'attendre, et la surveillance publique qui la rendra certaine , suffira

à ses besoins et à vos devoirs.

[Biens et fondations à revendiquer pour les -pauvres.
]^

r

Mais, quoique celte dépense devienne une dépense de l'Etat,

quoique encore une fois elle doive être faite des deniers du peuple,

puis(|u'eHe sert évidemment l'intérêt public, le Comité doit vous^^^

déclarer qu'indépendamment de la partie des biens ecclésiastiques,

dite depuis longtemps devoir appartenir aux pauvres, un assez

grand nombre de biens donnés aux pauvres, ou pour aumônes, ou

pour hôpitaux, ou pour infirmeries destinées à la guérison de

quelques maladies particulières, ont successivement, et sous mille

C A ce mot s'arrête l'emprunt fait au cinquiôme rapport.
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prétextes ditTérents, été soustraits à l'intention qui les avait fondés,

et ont passé, ou comme bénéfices simples, ou comme dotations

de moines, dans les revenus ecclésiastiques, ils sont devenus les

revenus de l'Etat, et ainsi ils sont véritablement le bien propre des

pauvres. Nous en avons acquis la connaissance, de l'examen des

déclarations des biens du clergé, envoyées au Comité ecclésiastique,

et comme le plus grand nombre n'entre dans aucun détail sur

l'origine et l'bistorique de ces biens , nous sommes fondés à croire

que ce que nous avons pu recueillir de fondations ayant les

pauvres pour objet ne forme qu'une très petite partie des récla-

mations à faire en leur faveur: et d'après cette autorité nous met-

tons à ce rang^^) :

1° Les offices claustraux des différents monastères d'hommes,

connus sous le nom d'infirmeries, aumnnerirs et hopitaleries. Le re-

venu de ces oilices, distinct et séparé de la niense commune,

était administré par un membre de la communauté, charjjé à la fois

d'en diriger l'emploi. Ces religieux, appelés du nom de leurs of-

fices aumôniers, infirmiers, hospitaliers, devaient, ainsi que cbacun

de ces titres l'indique, distribuer les aumônes, soigner les malades,

donner l'hospitalité aux pauvres passants. Chaque couvent de béné-

dictins avait un office de cette espèce, qui s'appelait la 'parl des

pauvres. Ils étaient dotés en proportion de la richesse du monas-

tère
;
plusieurs s'élevaient à lo et 19,000 livres de revenu. La

réunion de ces offices produirait des sommes consid('rables, en y

comprenant surtout ceux appartenant à des monastères érigés en

chapitres sécidiers, ou unis à des évêchés, pour en former ou ac-

croître la dotation
;

9" Les maisons qui, ayant pour objet de leur fondation le ser-

vice et le soulagcniciit des indijjcnts, se sont écartées des devoirs

attarbésà leur institution, telles sont l'abbaye féminine d'Essay '^',

au département de l'Orne, à laquelle un duc d'Alençon, l'un de ses

bienfaiteurs, imposa l'obligation d'exercer l'hospitalité envers les

pauvres et de les soigner dans leurs maladies ; le prieuré de Saint-

Lazare de la Ferté-iMilon '^^, qui dans le principe était un hôpital

"' L'énnmr'ralion (|ni suit (igure à

ppu près compii'tomont flan< la rircu-

lain- du Comili'! aux déparlinicnls pour
leur demander des renseij|nomcnls sur
]c< rovonii'i dos <'tal)lissemonN df clia-

riU'. Le U'xte est dans L'A»»istanre pu-
/'/i</ue, recueil cité, n" /io.

<* Essai (Orne, arrondissement d'A-

lençon
, canton de Mesie-sur-Sarlhc) avait

depuis le début du xiv' siècle une mai-

son de refiifje pour les pauvres; co fut

Ciiarles IV, duc d'Alençon, ot sa femme
Marjfuerite, qui instituèrent un couvent

de religieuses Augustinos; la maison lios-

pitalière en lut séparée peu après.

'•^' La maladrerie de la Fcrté-Mili)n lui

réunie ;'i l'Ilôtel-Dieu de Laon le 1 o juin

1695.
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pour les lépreux; le prieuré de i'Hôtel-Dieu de Rouen ^^^, dont les

propriétés, faisant encore, dans le siècle précédent, partie de

celles de l'Hôtel-Dieu même, sont depuis devenues la dotation des

pauvres. Cet exemple a été suivi pour beaucoup [de biens de cette

nature , et entre autres pour l'abbaye de Vernon ^^'
;

3° Plusieurs ordres monacaux bospitaliers, que leur règle sou-

mettait au service des indigents, tant en maladie qu'en santé, par

exemple l'ordre des religieux de Saint-Antoine, supprimé il y a

quelques années. On trouve qu'un de ces monastères, situé à Saint-

Marcellin, au département de l'Isère, fondé spécialement pour les

malades attaqués du mal Saint-Antoine, a été uni au couvent

d'hospitalières de Malte, également fondé pour le service des hôpi-

taux, et le revenu de ces deux maisons monte au moins à

79,000 livres. Tels sont encore les religieux hospitaliers de Saint-

Augustin. La Domerie d'Aubrac'^^, qui fait partie de cet ordre , était

tenue de donner l'aumône et l'hospitalité à tous les malheureux qui

se présentaient et d'avoir des salles pour y vaquer au soin des ma-

lades ; ses revenus vont à 1 5 0,0 00 livres : le cardinal Mazarin, dans

sa toute-puissance, en a fait un bénéfice à son profit, malgré toutes

les réclamations et les procès qui eurent lieu alors contre cette

usurpation
;

U° Les communautés d'Lrsulines et de la congrégation de

Notre-Dame. On a vu que toutes ces maisons ont été instituées

pour éduquer les enfants des pauvres et leur apprendre à tra-

vailler
;

5° Les aumônes ou rentes éléémosinaires , imposées à tous les

bénéficiers et communautés ecclésiastiques. Il était impossible de

recueillir exactement toutes ces fondations, parce qu'une très

grande partie des déclarants n'eu fait point mention ; mais elles

tenaient ordinairement à la perception de la dîme, et tout déci-

mateur était obligé d'en donner une partie pour les indigents des

!') Le prieuré de la Madeleine, remon-

tant au xii" siècle, réunissait dans son

enceinte un Hôtel-Dieu, une comnm-
naulé de religieux, une autre de reli-

gieuses et une cure.

'-' L'HôtpI-Dieu de Vernon (Eure)

fondé par saint Louis, avait dans le

principe pour le desservir 20 sœurs hos-

pitalières de l'ordre de Saint-Augusiin,

gouvernées d'abord par des prieures,

puis par des abbesses. Au moment de la

Révolution il y avait 1 3 religieuses et

7 sœurs converses.

('' La Domerie d'Aubrac. près de

Saint-Chely-d'Auhrac (Aveyron), dans

l'arrondissement d'Espalion, était une

abbaye d'Augustins, fondée en iiao, à

laquelle était annexée une maison hospi-

talière; les religieux, qui portaient sur

leur habit une croix d'étoile bleue et

rouge, étaient tenus de distribuer, à

titre d'aumône, à tout passant, une

livre de pain; on voit encore aujourd'hui

les restes d'un bâtiment du xv° siècle

qui servait d'hôpital. ( V. IIelyot, Histnin:

des ordres monastiques , t. 111, p. i(')r).)
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lieux où se faisait la porception.il serait plus facile d'apprécier le

montant de ces redevances, si ce qui se prati(piait dans la ci-devant

province du Dauphiné avait eu lieu dans tout le reste du royaume.

Là, le décimateur devait donner le ùà" de sa dîme, pour être

employé en secours. En portant cette Lranclie des revenus eccl<'-

siastiqucs à i r2 millions, ce qui n'est pas exagéré, la part des indi-

gents monterait à 5 millions.

Les objets dont on vient de faire l'énumération formeraient une

somme de plus de lo millions de revenus, s'ils étaient portés à

leur valeur.

Nous devons compter aussi au rang des biens appartenant sans

contestation aux pauvres ceux des ordres hospitaliers. Une partie

de ces biens a été réunie à l'ordre de Saint-Lazare, mais beaucoup

ont été aliénés, et le plus grand nombre est devenu biens ecclé-

siastiques. Tels sont les ordres du Saint-Esprit, de Montpellier '^),

de Saint-Jacques de l'Epée et de Lucques *-', du Saint-Sépulcre,

de Sainte-Christine de Somport -'^ de Notre-Dame, dite Teuto-

nique, de Saint-Louis de Boucheraumont''^.

Nous ne pouvons évaluer ces biens, dont nous ne connaissons

même ni l'état ni l'emplacement; mais nous nous croyons fondés à

observer que leur revenu, bien véritablement patrimoine des

pauvres, excéderait de beaucoup la somme nécessaire à leur entre-

tien, et qu'un gouvernement sage doit proportionner aux vrais

besoins, sans perdre un instant de vue le bien de l'Etat, la pro-

spérité de l'industrie et la sagesse des mœurs qui sont offensés par

les secours donnés outre mesure.

Vous mettrez sans doute encore au nond)re de vos ressources

les fonds jusqu'ici consacrés par le Gouvernement au soulagement

''^ L'ordre du Saint-Esprit de Moiil-

[loliior, fondiî en 1 198 par Innorent III;

les hospilaliors nn qnoslion
,
qui suivaient

la règle de Sainl-Auguslin, soignaient

les pèlerins malades, les pauvres et les

enfants trouvés. Cet ordre fut réuni par
Louis XIV à relui de Saint-Laznre.

''' Les rlianoincs liospilaJiersdeSaint-

Jacqnes-du-Haut-Pas, sur le modèle de
ceux de Lurques, furent institués à

Paris dans le fauhourg Saint-Jacques, et

supprimés en liSg, leur hôpital fut

réuni en i566 aux Bénédictins, et la

rhnpcllr^ de rhôpital devint l'église pa-

roissiale de Sainl-Jacquos-du-lIaut-Pas.
'*' L'alibaye Sainte-Ciiiristiiie de Som-

port, fonder- en 1108 [)ar (iaston IV,

vicomte de Béarn, se trouvait sur le

versant espagnol du passage de Somport
ou du Port-d'IJrdos (Basses- Pyrénées,

commune d'Urdos): elle fut abandonnée

•n 1069 et suppriin(''e oiv \i')i'.\.

''> Bouclieraumont (Haute- Marne,
canton de Doiilainronrt, commune de
Saint-Urbain), liôpital fondé, vers la lin

du xiii' siècle, par Guy de Joinville, sei-

gneur de Donjeux, pour les malades et

les pauvres, sous le nom de la Cbarilé-

Nolre-Dame, confirmé par PliilippeleBel

en septembre 1286. En 18/17, '''"' ^"~
giistins furent chargés de desservir cet

hôpital, qui fut réuni en 1699 ^^ ''^""

pital de Notre-Damc-de-Joinville, et

remplacé par une ferme du nom de
Saint-ljoiiis, la([ueile fui déiruilc au

commencement du siècle dernier.
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des hôpitaux et à ia répression de la mendicité, qui sont sur l'état

de dépense de cette année.

[Mode de répartition des secours.'^

Quant à la manière de répartir les 5o millions, vous vous rappel-

lerez, Messieurs, que , dans un rapport dont il vous a été fait lecture

,

le Comité de mendicité proposait de mettre en masse commune fous

les biens aujourd'hui existants d'hôpitaux, de fonds de charité, d'au-

mônes fondées, et de les répartir dans tous les départements,

d'après des bases communes. Ce système parut effrayer une partie

de l'Assemblée; elle sembla craindre que les villes possédant ac-

tuellement des hôpitaux ne vissent, dans l'exécution de ce projet,

une apparence de spoliation dont le remplacement leur paraîtrait

incertain; que la méfiance, que l'inquiétude résultant de cette

opinion n'entretint du trouble et ne provoquât des malheurs, et

quoiqu'un grand nombre de départements nous aient témoigné

le désir de voir réaliser le projet que nous vous avons soumis,

quoique nous persistions à penser que ce plan était évidemment

le plus juste, le plus simple, le plus conforme à la nature de notre

Gouvernement, nous avons dû renoncer à l'exécution actuelle d'un

système qui, ayant la plus utile bienfaisance pour objet, donnerait

quelques inquiétudes; et nous avons dû vous en proposer un, qui,

plus analogue aux circonstances et à la disposition générale des

esprits, mais moins complet, conserverait cependant les principes,

dont nous croyons que vous ne devrez pas vous départir.

Ce système consiste, en conservant les mêmes bases de répar-

tition des secours, à laisser aux hôpitaux et charités aujourd'hui

existants l'intégrité de leurs revenus actuels, tels qu'ils résultent

de tous les décrets rendus précédemment, et portant suppression

de dîmes , octrois , etc. , et à compter aux villes où sont placés ces

hôpitaux les revenus dans la part que la répartition générale leur

assigne, de manière que là où il y aura revenu excédant la pro-

portion voulue par la répartition générale, le revenu total sera

conservé, à la charge d'acquitter les dettes, s'il en existe, et que là

où il V aura revenu moindre, il y aura addition de secours jusqu'à

la somme indiquée par la répartition générale, et la Nation se char-

gera des dettes. De cette manière aucune inquiétude des villes,

puisque les revenus sont conservés, même provisoirement dans

leur nature, et cependant distribution proportionnellement égale

et exempte de tout arbitraire.
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[Bases de la répartition.^

Nous devons a présent vous rappeler les bases que nous croyons

toujours devoir servir aux secours que l'Assemblée nationale doit

répandre dans les divers départements, et ces bases sont encore

données par la Constitution.

Ainsi *^' la population, la contribution et l'étendue, qui servent

déjà de base à la représentation de chaque département, en ser-

viront encore pour l'assistance à laquelle ils doivent prétendre de

la iXation, en donnant à cette base pour premier élément la pro-

portion des citoyens actifs avec la population de chaque départe-

ment, elle réunira toute l'équité et toute la perfection dont elle est

susceptible. En effet, on ne peut nier que le département qui,

toutes circonstances égales d'ailleurs, renferme une plus grande

proportion de citoyens actifs, est celui dans lequel les secours

doivent porter sur un moins grand nombre d'individus. On ne

peut nier encore, cette considération étant toujours la première,

qu'entre deux départements d'une étendue pareille et d'une égale

population, celui qui versera dans le Trésor public moins de con-

tributions sera dans une moins bonne situation de richesses; que

celui-là aura moins de besoins, qui, avec plus de contributions,

sera d'une étendue moins grande et renfermera une plus petite

population; que celui qui, avec plus d'étendue, plus de popula-

tion, fournira moins de contributions, aura plus besoin de secours;

qu'enfin, celui-là sera le plus riche de tous, qui avec moins de

population payera plus de contributions dans une moindre

étendue; bien entendu toutefois que chaque département payera

l'impôt dans la même proportion de ses richesses. Cette mesure

écjiiitable de la richesse et de la pauvreté le sera encore de tous

les besoins qu'il faut assister, car à quelques légères différences

près, tenant à des causes particulières qu'il est facile de connaître,

la même masse d'hommes indigents amène la même (juantité

d'enfants à secourir, de malades à traiter, de vieillards et d'in-

lirmes à assister, de fainéants et de mendiants à réprimer.

Mais, quelque écputable que soit la base qui fixe la proportion

de la distribution des secours dans tous les départements, il a

paru à votre Comité que, si des sommes pareilles acquittaient les

mêmes proportions de secours entre deux départements, où le prix

"' Tout te développement compre- fi|jure dans le troisième rapport: voir

nant les sept paragraphes suivants ci-dessus, p. 876.
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de la subsistance serait différent , l'égalité de proportion dans les

secours serait rompue. En effet, il est évident qu'un département

où les denrées premières seraient d'un quart moins chères que

dans un autre, dont la part des secours résultant des bases consti-

tutionnelles serait la même, recevrait, en recevant la même
somme, le moyen de répandre plus de secours. Votre Comité a

donc pensé que le prix commun de la journée de travail, dans

le département, devait être la mesure qui fixerait les sommes par

lesquelles la proportion de secours due à chacun d'eux serait

acquittée, et, par une conséquence nécessaire, celle qui les fixerait

entre les diverses parties de chaque département. On objectera

peut-être qu'il existe dans les moyens proposés , même par le plan

du Comité, des dépenses qui ne peuvent varier à un certain point,

telles que le traitement des chirurgiens, l'achat des drogues, etc.,

ou qu'au moins leur variation ne peut suivre exactement le prix de

la journée de travail, mesure généralement juste du prix des

denrées de nécessité première. Nous répondrons que nous parons

à cette difficulté en ne proposant pas de prendre cette mesure

dans l'exacte rigueur et dans tous ses détails. Ainsi, en prenant

pour prix le plus cher de la journée d'ouvriers le prix de 20 sous

,

et pour prix le plus bas , celui de 1 6 sous , rapportant à la pre-

mière mesure toutes les journées au-dessus de 16 sous, et à la

seconde toutes celles au-dessous, il est évident que chaque dépar-

tement aura, dans l'évaluation des sommes qui acquitteront les

secours auxquels il doit prétendre, une latitude avantageuse, et qui

suppléera suffisamment à la partie de ses dépenses, qui ne suit

pas la mesure de la journée d'ouvriers.

Mais, en convenant de la vérité et de l'équité de ces principes,

on dira peut-être encore qu'ils sont d'une exécution si compliquée,

si difficile, que les départements ne pourront jamais les appliquer.

Cette objection n'a pas de solidité, si l'on réfléchit que cette répar-

tition sera faite par la Législature, sur la connaissance certaine

qu'elle aura de tous les éléments qui devront la diriger; et comme
ces éléments seront les mêmes qui, réunis ou séparés, serviront à

beaucoup d'autres calculs de l'Administration, et dans ses points

les plus importants, il n'est point à craindre que la négligence ou
l'intérêt les présente inexacts ; le travail des départements se ré-

duira donc à la simple opération entre les districts, que la Légis-

lature aura faite entre tous les départements, et elle ne sera ni

embarrassée ni sujette à erreur.
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[Contribution des départements, districts et municipalités.]

La première partie des fonds de secours '^^ destinés aux dépar-

lements aura pour objet l'assistance des malades, des enfants, des

vieillards, des infirmes, la répression des mendiants, et serait

augmentée du produit du travail qu'il serait possible d'exiger de

ces classes différentes d'hommes à secourir. La seconde, dont l'ob-

jet serait de secourir des pauvres valides dans les saisons où ils

souffrent davantage, aurait pour but particulier de donner du tra-

vail. C'est cette partie à laquelle il a paru que les départements

devaient contribuer dans une proportion quelconque, afin que

l'intérêt de chacun d'eux et de chacune de leurs parties contînt les

demandes dans leur juste mesure, et ne mît pas bientôt à la charge

de la Nation un grand nombre de familles et d'hommes, qui n'ont

pas besoin d'être secourus.

Quelque sévère que puisse paraître à quelques personnes cette

nécessité imposée aux départements, districts et municipalités, de

contribuer aux secours qu'ils requièrent pour leurs familles indi-

gentes, il n'est pas douteux que l'extension indéfinie de secours, qui

résulterait nécessairement de l'assistance gratuite et facile accordée

à toutes les demandes, est le plus grand mal à éviter; qu'il ne

peut s'éviter autrement qu'en intéressant les départements par une

part jle contribution pour les secourir au delà du nécessaire re-

connu et ordinaire; qu'enfin les départements qui seront par là

déchargés de la part de l'impôt qui faisait le fonds des ateliers de

charité et du moins imposé n'en recevront pas une surcharge cpii

puisse les appauvrir, quand surtout cette part à l'augmentation de

secours sera destinée à faire des ouvrages utiles aux cantons, aux

districts, aux départements. Il semble alors que ce système de ré-

partition répond à toutes les objections qui pourraient être faites

d'une abondance trop grande ou d'une trop grande parcimonie de

secours. D'ailleurs, c'est ici le cas de rappeler qu'un fonds de ré-

serve restera dans une caisse commune pour secourir les malbeurs

accidentels, tels (pie les dégâts causés ou par un incendie, ou par

l'intempérie des saisons, et que ces fonds distribués aux vrais mal-

beurs le seront (îraluitemcnt et sans part de contribution.part

0<.' paraj;raj)lie cl les trois para{;raplies suivants ii{jurent danj- II- Iroi&ii'irif

rapport: voir ci-dessus, p. ^77.
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\ Règles pour l'admission aux secours.^

Pour lerminer l'ensemble des principes généraux qui doivent

guider l'administration des secours, il ne s'agit plus que d'indiquer

quelles règles doivent être suivies pour l'admission sur le rôle des

secours.

Il ne faut pas oublier que nous avons admis pour principe in-

contestable que les pauvres valides doivent être seulement aidés

par les moyens de travail, et que les distributions gratuites, soit

d'argent, soit de nourriture, devaient être abolies. Les pauvres va-

lides ne sont donc autre chose que des journaliers sans propriété.

Ouvrez des travaux, ouvrez des ateliers, facilitez pour la main-

d'œuvre les débouchés de la vente ; ceux qui, avec le besoin du

travail, ne profiteront pas de ces facilités, ne reconnaissent pas

apparemment ce besoin ; s'ils mendient, ils seront réprimés ; s'ils

ne mendient pas. ils trouveront sans doute ailleurs des moyens de

vivre, et c'est bien ce que doit désirer l'administration ; elle doit

encourager dans cette vue et par tous les moyens, si puissants sur

cette Nation, d'honneur et d'éloges publics, les hommes qui feront

travailler à leurs propres frais le plus grand nombre d'ouvriers
;

car celui-là est vraiment, et sous plusieurs rapports, le plus utile à

la patrie. Mais les hommes capables de travailler n'auront droit

aux secours qu'en maladie et dans leur viedlesse ; encore il semble

que comme les mœurs pubhques et l'économie nationale sont éga-

lement intéressées à exciler l'homme dans toutes les classes à pré-

voir l'avenir, et préparer le moyen qui peut le dispenser de rerourir

à l'assistance de la société, il appartient au Gouvernement d'exciter

ces sentiments généreux et utiles^".

Tout homme ne payant pas pour sa contribution la valeur d'une

journée d'ouvrier a paru à votre Comité devoir être mis sur le

rôle des secours. Cette mesure semble être la plus juste; elle est

d'ailleurs d'autant plus certaine que, tous les contribuables d'une

commune ayant intérêt à porter l'imposition de chacun à sa valeur,

il n'est pas à craindre que le rôle des secours soit porté au delà de

ce qu'd doit être. Queb^ues précautions doivent en assurer l'exé-

cution exacte, et la préserver des abus; nous croyons les avoir in-

diquées dans h" décret.

Un autre rôle comprendrait ceux ([ui ne payant
,
pour contribu-

tion, que deux ou trois journées d'ouvriers, touchent à l'indigence

^') Même oltser\alion pour ce {)ara};ra{»lii' et le siu\anl. Voir ci-desius
, p. 378.

COMITÉ I)K MEM)l(.ni;. 3o

I



5G2 RAPPORTS

absolue, et peuvent y être réduits, au moins accidentellement, et

par diverses circonstances. Ceux-là ne devront pas être habituelle-

ment secourus, mais des accidents imprévus, un grand nombre

d'enfants, de longues maladies, leur donneraient droit à des

secours. Les règles précises de cette assistance sont plus faciles à

sentir qu'à expliquer positivement, dans tous les cas qu'elles

peuvent embrasser. Elles seront sûrement connues et suivies par

la justice et l'expérience des administrateurs auxquels l'exécution

appartient.

[Personnel adminislrntif.^

L'assistance des malheureux étant une partie essentielle de

notre Constitution, l'administration qui dispose des fonds qui lui

sont attribués, qui répartit et qui distribue ces secours, doit être

conduite d'après les mêmes principes, par les mêmes moyens qui

administrent toutes les autres branches de cette Constitution. La

Constitution doit être une; si quelqu'une de ses parties pouvait s'en

détacher sans nuire à l'ensemble, cet ensemble serait imparlait ''^

Toute l'administration étant sous la direction des assemblées de

département et de district, l'administration des secours doit donc

avoir la même marche.

Mais comme cette importante administration, très variée dans

ses branches, exige des soins, une activité, une survediance conti-

nuelle, et que les assemblées administratives, surchargées d'affaires

de toute espèce, manqueraient de temps pour se livrer à ces dé-

tails avec suite, nous avons pensé que cette administration néces-

sitait une agence particulière, qui. dépendant du grand corps

administratif, porterait une attention de tous les moments sur ces

détails.

Cette agence serait placée auprès des départements; elle serait

composée de quatre citoyens choisis p;ir le (hrectoire, et formerait

le Conseil et le moyen des départements dans cette branche d'ad-

ministration.

Indépendamment de cette agence, le directoire nonmierait

quatre citovens, chargés de surveiller l'administration de chaque

maison de secours, d'en régler les détails, d'en vérifier les

comptes; cette surveillance, confiée à des citoyens domiciliés des

lieux et cantons où seraient établis ces secours, pourrait être délé-

guée aux municipalités, si le directoire le jugeait convenable.

''^ Pour ce parajjraptic el les trois damment de cette a[;eiice», voir troi-

suivants, jusqu'aux mots : «indépen- sièmc rapport, ri-dessus, p. 872.
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Telle est l'idée'^^ que s'est faite le Comité de cette grande admi-

nistration qui . conduite d'après les lois générales prononcées par

le corps législatif, ou par des lois particulières approuvées par lui,

et faisant partie de l'administration générale du royaume, devrait

être, comme toutes les autres, supérieurement inspectée par le roi,

en sa qualité de chef du pouvoir exécutif, afin que, chargé de leur

exécution, il puisse les rendre conformes aux lois, en rappeler

toutes les branches à un centre commun de surveillance , et main-

tenir dans ce rapport d'exécution, comme dans tous les autres,

l'unité et l'ensemble de la monarchie.

C'est encore dans ces vues que nous vous proposons de com-

poser l'administration centrale des secours de quatre commissaires

nommés par le roi. qui, réunis pendant la durée ordinaire des

sessions du Corps législatif, seraient le conseil du ministre de l'in-

térieur pour la partie des secours, et donneraient à l'Assemblée

toutes les instructions de détail qu'elle jugerait lui être nécessaires.

Le bien que le Comité se propose de l'emploi de ces commis-

saires est : i" les lumières à répandre dans les départements pour

cette branche d'administration extrêmement importante et extrê-

mement inconnue dans les principes qui doivent désormais la

diriger ;
2° l'unité à maintenir dans cette administration, qui ne

peut avoir lieu que par l'inspection positive des moyens et des

résultats. Cette administration centrale, que l'Assemblée nationale

a jugée nécessaire dans presque toutes les parties du gouverne-

ment, est indispensable dans une partie où des connaissances mul-

tipliées, profondes et hors de la mesure commune, sont nécessaires

pour en diriger l'ensemble.

Enfin l'Assemblée jugera peut-être qu'en attendant que le véri-

table revenu des hôpitaux soit connu, et que les départements

aient fait parvenir à la Législature prochaine l'état des biens des

ordres hospitaliers, des pèlerins, des aumôneries, etc.. la Caisse de

l'Extraordinaire^'-' devra faire, pour l'année 1792, les fonds néces-

saires pour ajouter à ce qui est connu des revenus destinés au

soulagement de la classe indigente.

Les membres du Comité de mendicité :

Signé : Prieur. Liancourt, Bonnefoy. Massieu. évêque

du département de l'Oise , de Cretot.

C Voir ci-dessus, troisiômo rapport, d(^ ventes des domaines de la Cou-

p. 874. l'onne et des domaines erclésiastiniies.

(^' Établie par les décrets des 19 et C'est sur celte (baisse ([ue lurent en
:!i d<''ceml)rc 1789, pour rerevoir le même temps créés les assijjnats portant

produit de la conlriliution patriotirpie, intérêt à 5 p. o'o.

36.
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I. Tableau des revenus dom jouissaient, en 1764, 957 hôpitaux connus a cette époque

NOMS DES DEPARTEMENTS.

1. An
2. Aisne

3. Allier

à. Alpes (Hautes-). ...

5. Alpes (Basses-).. . .

0. Ardèche

7. Abdejoes

8. Aribge

9. Albe

10. Aude

11. Ateïron

12. BotCBES-DU-RllÔNE..

13. Calvados

14. Cantal

15. Charente

16. Chare>te-1>fériei:re

17. CHEn

18. CORRÈZE

19. Corse

20. Côte-d'Or

21. CÔTES-DU-^lOnD. . . .

22. Creuse

23. dordoghb

24. 1)01 Bs

25. DnÔME

26. EiRE.. ..."

27. Eure-et-Loir.. . . . .

28. Finistère

29. Gard

30. Garonne (Haute-)..

31. Gers

32. Gironde

33. Hér\ult

34. Ille-et-Vilaink ....

35. Indre

36. hDRE-ET-LoiRE

37. Isère

.38. Jura

39. Landes

40. Loir-et-Cher

41. Loire (Haute-). . . .

42. Loire-Inférieure....

43. Loiret

44. IxiT

A REPORTER.. .

D M AINE S. RENTES. octrois.

livres. livres. livres.

39,749 i7,o34 94

48,435 96,4oi 3,100

20,9l4 i7,i38 671

9,337 i3,o49 II

6,2a4 44,060 60

3o 2,428 //

33,996 19,953 4 00

3,338 4,434 //

35,713 1 5,886 ]84

17,942 96,730 i9,84o

7'295 14,277 II

100,997 948,992 9,166

55,94o 63,.35a 4o,o57

5,886 12,188 //

1,362 i3,846 2 5

i9,46o 36,48i 6,333

11,867 i3,323 9 4

4,889 22,000 2 05

* « //

90,3o8 i53,55o 28,161

90,799 10,890 //

285 4,3i9 3o

2,679 16,179 //

i8,o54 21,995 io,o'i4

21,355 49,919 85o

3 1,356 18,284 1,700

56,740 94,086 33

90,178 7,748 '/

8,281 99,918 9.59*^

70,611 92,085 48o

10,734 3 1,60 4 //

69,855 65,8 1

5

26,54 s

12,370 1 1 i,()5i 34,226

66,977 i'i,i:?i //

ii,5o8 9,462 //

93,619 31,790 29,85l

•^>7'739 54,757 9.3,535

99,119 19,690 1,600

6,375 3,663 //

31,786 25,646 /'

9,466 i3,i95 //

28,700 4,5oo //

g^o^iô 35,552 36

7'9f>3 19,908 3,52 4

1,196,408 1,459,385 299,306



DU COMITE DE MENDICITE. 565

DRESSE SUR LES ETATS QUI FURENT ALORS FOURNIS AU GOUVERNEMENT.

LODS ET VENTES
ET CVSUEL.

TOTAL DU REVENU. CHARGES. REVENU NET.
NOMBRE

DKS HÔPITAUX.

livres. livres. livres. livres.

660 57,460 930 56,53o i4

36,4i7 ii4,353 3,691 110,662 i4

17,102 55,125 1,345 53,780 11

877 16,763 2,919 i3,844 7

5,629 55,973 898 55,075 95

II 9,458 61 2,397 2

13,743 51,093 3,323 47,870 9
60 7,839 356 7,476 7

io,64o 69,493 1,981 60,443 10

25,272 82,784 1,124 81,660 3

/i,6oo 26,172 1,000 95,172 4

113,961 465,4i6 107,018 358,398 57
^7,004 2o5,653 6,193 199,460 16

323 18,396 25o i8,i46 5

190 i5,423 35 i5,388 4

65,631 120,895 4,965 116,63o 6

10,887 36,101 703 35,398 9
1,924 29,011 i,48i 97,530 7

// // // // //

79,161 35i,i8o i3,o5o 338,i3o 92

3,800 35,349 600 34,749 8

102 4,789 5 4,784 4

724 19,568 286 19,282 6

37,i3o 87,153 3,884 83,269 7

15,573 89,696 4,374 .. 76,399 18

8,990 6o,33o 2,671 57,659 13

6,921 87,780 3,067 84,7i3 i4

5,600 33,576 600 33,976 6

i5,i85 55,289 9,911 53,071 7

66,373 999,549 4o,9 12 189,337 S

26 49,364 II 49,364 i5

30,753 192,971 6,693 186,348 i5

95,960 353, 5i 2 1,078 352,434 19

15,718 96,896 9,4oo 94,496 8

9,901 33,871 85i 33,030 9
45,938 123,491 11,966 1 19,325

7

35,671 171,702 16,433 155,269 93

1 4,463 .
64,865 1,960 69,905 16

4oo 10,438 n5 10,323 7

6,4 13 63,84.4 969 69,875 8

6,02 5 28,616 1,799 96,817 4

6,35o 39,550 1,000 38,55o 9

58,098 i85,63i 8,896 176,805 19

6,i52 99,786 654 99,133 5

918,044 3,796,0 '19 269,406 3,533,636 472

l
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NOMS DES DEPARTEMENTS.

A5.

hl.

48.

/«9.

50.

51.

52.

53.

54.

55.

56.

57.

58.

59.

60.

61.

62.

63.

64.

65.

66.

67.

68.

69.

70.

71.

72.

73.

74.

75.

76.

77.

78.

79.

80.

81.

82,

83

Report

Lot-et-Garonne

Lozère

Maine-et-Loire

Ma>che

Marne

Marne (Halte-)

Mayenne

Meurthe

Medse

Morbihan

Moselle

Nièvre

Nord

Oise

Orne

Paris

Pas-de-Calais

Ply-de-Dô.«e

PrRhNKES (Hactes-)

Pyrénées (Basses-)

Pyrénées-Orientales

Rhin (Hadt-)

Rhin (Bas-)

Rhône-et-Loire

Saône (Haute-)

Saône-et-Loire

Sarthe

Seine-et-Oise

Sei.ve-Lxférielre

Seine-et-Marne

Sèvres (Delx-)

Somme

Tarn

Var

Vendée

Vienne

Vienne (Haute-)

Vosges

Yonne

Hôpitaux de divers départements

DOMAINES.

Totaux.

livres.

1,196,408

3,597

5,498

4o,555

15,900

97,98^1

3o,362

39,3oo

19.787

16,166

a8,6o8

95,544

19,452

995,917

69,667

25,071

1,170,889

61,889

53,343

9,555

95,178

16, i3o

1 0,529

165,780

614,887

1,576

60,5 6

5

50,396

161,080

i5,589

49,387

1,644

1 09,459

12,769

1 9,552

i,4io

6,'ii5

3,905

II

53,659

3i,56i

RENTES.

6,639,6 'i5

livi-i's.

1,659,385

10,018

14,969

91,785

39,o35

33,376

1 5,06 6

17,605

7,072

8,607

5,968

91,365

94,925

115,378

39,o39

i3,io6

i,i56,8oi

23,849

50,091

3,707

10,818

1 5,981

19,976

80,089

157,793

89,9^':^

19,437

7^J.397

27,666

26,715

7,761

61,876

20,627

I 00,296

3,576

i8,i33

63,078

II

69,668

47,155

OCTROIS.

3,993,106

livre-;.

299,306

3,529

oi;

15,093

90,853

9,867

45

//

3o

4 00

II

1,9,36

05

73,960

677
//

1,719,863

7,600

6,670

II

18,254

6.797

II

97,000

339,639

II

1,885

60G

906,826

//

3,797
II

1.7 ''9

9,965
"

36

9O0

i5o

m
//

'if.

978

'',675,991

(M Ce» Ircnlc liôpilaiu n'ont pu ôtrc rlaasës parce qu'ils ont cl<5 présenta sons des noms de fondulcurs ou »ous ili-s vora liles

Los mnnhrPH du Comilé <Ip mondiciU; : Priklp. ,
Liancourt,
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LOUS ET VENTES
KT CASnEL.

TOTAL DU REVEÎSU. CHARGES. REVENU iNET.
NOMBRE

DES HÔPITAUX.

livres. livres. livres. livres.

918,0/lA 3,796,042 266,402 3,533,636 472

6^7 22,791 92 99,699 16

57s 91,068 280 90,838 8

28,459 175,822 5i,888 198,989 18

37,943 106,o3i 2,965 108,066 17

i8,56o 152,087 17,440 i34,647 9

5,072 5o,543 5 5o,588 7

i5,5g6 65,3oi 1,961 63,84o 10

8,931 35,820 3 35,817 4

7'957 39,980 434 39,546 4

6,800 4i,356 i,o5o 4o,3o6 5

23,772 7i'9i7 796 71,191 4

9,228 45,670 17 46,653 i3

1/16,67/1 681,009 90,608 54o,4o6 12

56,/i5g i58,84a 7,642 l5l,900 11

9,606 47,783 1,286 46,547 9

767,826 4,808,370 154,599 4,653,778 2 5

'1 5,1 48 1 38,486 4,017 184,469 1

1

53,289 i63,343 8,779 154,564 18

800 7,062 109 6,958 2

17,452 71,702 309 71 '^9-5 5

8,600 47,508 915 46,598 i3

2,837 a6,34o i85 26,155 5

32,168 805,087 35,970 969,067 8

333,948 1,989,067 86,780 1,909,887 27

3,759 19,997 294 12,008 5

2 '1,289 176,605 9,92'' 1 66,58

1

91

29,489 99.798 1,688 q8,o4o 8

i32,38i 578,684 995, 48o 3"''i8,254 i4

13,679 56,907 167 56,74o i3

iâ,797 98,696 4,386 89,860 i3

i3,436 22,821 83 22,788 5

54,53

1

257,606 i4,3o6 243,3oo 97

9,i5i 45,812 53i 44,781 9

20,547 188,429 2,982 186,197 5i

6,517 11,701 i5 11,686 9

9,620 84,3i8 779 88,539 6

754 47,747 355 47,892 7

H II // // //

7,666 92,826 1,089 91,737 i4

11,464 90,458 2,888 88,075 030

2,908,459 1 4,017,042 943,881 18,078,161 9^7

de saillis.

BoNNEFoy, Massieu, évéque du déparlemeal de l'Oise, de Gretot.

l
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II. Tableau contknanï les revenus des hôpitaux et fonds de charité, ainsi que

LK montant des PERTES Qu'iLS EPROUVENT PAR LA SUPPRESSION DE LEURS DROITS

et PRIVILÈGES. DRESSÉ SUR LES ÉTATS ET MÉMOIRES FOURNIS PAR LES DIFFÉRENTS

CORPS ADMINISTRATIFS AU COMITE DE MENDICITÉ EN 1791.

NOMS

des

DÉPARTEMENTS.

1. Ain

2. Aisne

3. Allier

4. Alpes (Hautes-).

5. Alpes (Basses-)..

6. Abdèche

7. Ardejines

8. Ariège

9. AOBE

10. Aude

1 1 . AVEÏRO.N

12. Bodches-dd-Rhône

13. Calvados

1 4. Cautal

1 5. Charente

16. Ciiarerte-Irfkr".

17. CUEB

18. CORRKZE

19. Corse

20. Côtr-d'Or

21. Côtes-dc-Nord .

.

22. Cbelsr

23. DoRDOGNE

24. DODBS

25 DnoME

20. KiRE

27. Eure-et-Loir.. .

.

28. P'iMSTÉRE

29. GkRD

30. Garonne ( Haute-)

31. Gers

32. Gironde

33. HÉRAULT

3't. Ille-kt-Vilaine .

.

35. Indre

36. Indre-et-Loire. . .

37. Isère

38. Jura

39. LtNDES

40. Loir-et-Cher. . . .

a reporter. . .

.

NOMBRE
des

hôpitadx
qui

ont fourni

des

Dl'cLABlTIONS.

a4

31

5

10

28

//

5

7
i3

7

10

64

10

9

12

i3

11

8

//

26

9

9

i3

9

q4

1

1

3

7

l'i

a'i

3o

3

28

»9

6

10

10

3o

6

23

170

REVENUS
de

CES HÔPITAUX
avant

LA BEVOLUIIO.N ,

y compris

les fonds

dp tharilo

des paroisses.

livres.

i54,8ii

277,902

53,901

31,901

100,677

II

26.917

(il,336

3i,o66

83,56o

106,776

765,355

188,391

42,937

34,745

76,883

29,420

35,028

II

352,364

52,973

22,617

52,o'i6

i4i,4o7

138,900

115,372

23,981

359,860

119,786

1 05,703

234,56a

6,809

121,44a

287,254

i4,55o

93.814

165,620

177,934

20,951

1 19,055

4,881,623

PERTES

et

CHARGES.

livres.

28,669

55,644

24,44o

5,661

17,146

II

6,060

11,908

4,874

i9'259

99.968

137,343

46,968

7-'5o9

0,080

i5,64o

6,379

6,o65

II

5o,o39

10,732

3,920

1 1,258

23,266

23,378

18,965

6,3ii

09,080

97,087

54,i55

4o,299

1,0()2

26,977

io6,3o5

3,590

55,670

53,6()6

96,789

.3,530

90,658

1,091,044

REVENUS

ACTUELS.

livres.

195,949

299,3o8

99,461

96,107

83,53i

a

90,857

49,428

26,192

64,3oi

76.808

628,012

i4i,423

35,328

98,665

61,243

93,o4i

98,963

II

302,339

49,94i

18.697

40,788

ii8,i4i

1 1 0,572

96,407

17,670

993,180

92.699

111,548

19 '(,333

5,197

94,465

180,949

10,960

38,i44

1 11,924

i5i,i5a

17,491

98,397

3,823,833

NOMBRE
des

HÔPITADX

qui restent

4

i5

i4

8

8

i3

1

1

«9

16

9

1

19

1 1

4

//

3

7
II

12

»9

96

7

6

24

»7

i5

8

6

9

5

37

5

4

393
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NOMS

des

DÉPARTEMENTS.

Report

41 Loire (Haute-). .

U'2. Loire-Infébiedbe .

ào. Loiret

4û. Lot

45. Lot-et-Garonre .

.

46. Lozère

47. Maine-et-Loire..

48. Manche

49. Marne

50. Marne (Hadte-).

51. Mayenne

52. Meuhthe

53. Meuse

54. Morbihan

55. Moselle

56. NiÈTKE

57. Nord

58. Oise

59. Orne

60. Paris

61. Pvs-de-Calais. .

.

62. Plt-de-Dôjie. . .

.

6.3. Pyrénées (Hautes-)

64. Pyrénées (Basses-)

65. Pyrénées-Orient"".

66. Rhin (Haut-) . .

.

67. Rhin (B.4s-)

68. Rhône-et-Loihe. .

69. Saône (Haute-)..

60. Saône-et-Loire .

.

71. Sarthe

72. Seine-et-Marne..

73. Seine-et-Oise . . .

.

74. Seine-Infériedbe.

75. Skvres (Deux-) .

.

76. Somme

77. Tarm

78. Var..-

79. Vendée

80. Vienne

81. Vienne (Haute-).

82. Vosges

83. Yonne

Total

NOMBRE
des

HÔPITAUX
qui

out fourni

des

DECLARATIONS.

576

4

38

28

2

9

9

29

i5

i5

i4

8

20

i4

6

i4

i3

25

28

6

5i

57
5

7

1

4

1

i3

11

12

25

42

46

48

44

18

34

8

88

11

i3

16

i3

27

REVEIVUS
de

(JES hôpitaux
avaut

LA RÉTOLDTION

y compris

les fonds

de charité

des paroisses.

1,438

livres.

4,881,623

55,680

336,699

356,852

5,i83

11,809

34,o38

195,807

iii'797

488,525

115,593

110,394

167,456

78,661

28,557

36.536

72,812

1,394,817

293,184

47,347

7'958>799

3a8,9o5

15,227

29,51

3

711

48,ii6

2,000

126,352

384,464

61,668

299,641

268,666

174,197

333,022

928,239

67,132

367,332

61,471

220,688

56, 600

5o,832

69,108

64,5g4

143,019

PERTES

et

charges.

20,874,660

livres.

1,091,644

9,863

48,173

103,091

363

3,822

9,445

4o,8i2

4i,o59

82,508

25,819

19,123

4o,6o5

16,800

18,390

5,863

27,603

333,489

^9.799

9,888

3,829,693

57,606

3,627

4,918

118

8,256

333

i8,5o4

64,158

10,952

54,572

5o,i52

36,529

68,969

613,761

20,646

67.909

19.079

39.629

15,229

9,42 1

»2,997

11,068

35,3oi

6.886,877

REVENUS

ACTUELS,

livres.

3,823,833

45,817

288,626

262,761

4,320

7.987
24,693

154,996

70,738

406,017

89.77^

91.271

126,861

61,811

10,167

30,673

45,209

1,060,928

243,385

37,459

4,129,206

263,4oo

12,700

24,696

693

39,806

1,667

107,848

320,3o6

60,616

245,069

218,5i3

137,668

274,053

4i4,488

46,5o6

299,423

42,392

181,169

41,371

4 1,4 1

1

66,1 1

1

03,626

108,218

13,987,788

NOMBRE
des

HÔPITAUX

qui restent

à

FOUBNIR.

393

1

4

i3

i3

11

1

12

i3

2

3

5

9

8

3

5

3

i5

II

16

//

19

24

II

1

1

i3

8

7

22

3

10

8

22

17

7
i3

//

//

//

'12

iK

Les membres du Comité de mendicité :

Prieur. LiANCoiiRT. Bonnefov; Massieu, èvèque du (lépartemcnt de l'Oise, dr Gretot.
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II[. Etat dk proportion de la population et autres bases

NOMS

des

DÉPARTEMENTS.

Aisne

Alpes (Hautes-).. .

Alpes (Basses-). .

.

Charente

Charente-Infériedre

Corrèze

Côte-d'Or

Grecse

dordogne

DOURS

Drôme

eube-et-loir

Gers

Ille-et-Vilaine. . . .

Jcra

Loir-et-Cher

Loiret

Lozère

Maine-et-Loire. . . .

Manche

Marne

Marne (Haute-). . .

Mayenne

Melse

Moselle

Nièvre

Nord

Oise

Pas-de-Calais

Pyrénées (Hautes-).

Saône (Haute-). . .

Saone-et-Loire. . . .

Sarthe

Seine-et-Marne. . .

Seine-et-Oise

Sèvres (Deux-).. . .

Var

Vendée

Vienne

Vienne (Haute-).. .

Vosges

Yonne

NOMBRE

des

DISTRICTS.

6

h

5

6

7

h

7

7

9

(3

7

G

6

9

6

7

7

8

7

6

(i

7

8

9

9

8

9

8

.5

6

7

9

6

9

6

6

6

9

7

NOMBRE MOYEN

de

CANTONS

par

DIStmcTS.

10 a 1

1

10

9

7
_

6 à 7

10

1 a à 1 .3

5

8

8 39
8 àg
6à7
7 à8
8 à9

10

6

8 àg
8à9

la à i3

9

13

la

9

9

8 àg
5à6
637
8 àg

10 à 1

1

()

8

12

7 à8
8 àg
8

9

9

8

6^7
637
9 à 10

de

MUNI-

CIPALITÉS

par

CANTONS.

Il

4 à5
II

1

1

II

7 à8
8 àg
8 à g

II

II

16

6 à 7

II

10

6 à 7

II

4 à5
II

II

7

II

II

11 à 12

II

12 à i3

9 à 10

1

1

II

1 2 à 1 3

II

8àg
1 5 à 1

6

12 à i3

637
2 à 3

6 à 7

II

6

II

6 à 7

POPU-

LATION

par

CANTONS.

6,798

2,gi3

3,54o

4,o4i

io,o45

6,738

4,o5o

6,865

6,710

4,576

4,269

6,078

7,233

7,o56

4,676

5,563

5,i48

2,g63

4,36i

8,4o8

3,545

3,i43

4,84g

3,746

4,2ig

5,287

i4,3i5

4,288

6,658

6,2g4

3,067

5,2o4

7,2i3

8,484

6,1 54

5,798

3,4oo

.5,638

5,187

7,35o

5,21 1

4,99''

DES FEBX

h

LA POPULATION.

1/4 au 5'

5 au 6"

7

1/4 au 5

1/4 au 5

6 au 7

1/4 au 5

6 au
7

5 au ô

5 au 6

//

4 au 5

5 au 6

1/4 au 5

5 au 6

1/4 au 5

1/4 au 5

5

1/4 au 5

1/4 au 5

1/4

1/4 au 5

5

1/4 au 5

1/4 au 5

5

1/4 au 5

1/3 au 1/4

1/4 au 5

1/4 au 5

1/4 au 5

5 au 6

1/4 au 5

1/4 au 5

1/4 au 5

1/4 au 5

1/4 au 5

5

1/4 au 5

7 au 8

i/'i au 5

1/4 au 5

DES INDIVIDUS

111' ].iijaiit

POIST I>S TAXB

OU (|iriiiie 011

deux journées

di' Ir.n.nil.

iS-'iiu

10 au

H au

28 au

7 au

1 2 au

32 au

1 3 au

1 2

1 2

S au

i() au

1/4

1/4 au

18 a»

19 '^'J

10 ai!

1/4 nu

i3 au

7 au

2g au

9 2

8 au

28

ig au

2 3

1/3 au

1 5 au

5 au

1/3 à

18 au

18 au

10 au

18 au

3o au

1 (I au

4(1 au

1 2 au

20

g au

1 1 au

i4'

11'=

9

2 4

8

i3

33

i4

9

17

'9

20

] 1

5

i4

8

3o

20

16

(i

1/2

20

'9

] 1

M)

3i

1 1

4i

Kl

12

28

Lfn mciiibrcH du Comité de mendie lié. Signé : Puiiîlr. [>iA\r,oiin
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D APni:S LES RESULTATS EULUMS PAU LES DEPARTEMENTS.
'

PROPORTION

OBSERVA-
DKS PAUVRES BES ENFANTS DES INFIRMES DES PAUVRES DES MALADES DES MENDIANTS

DE PAUVBEÇ er VALIDES sur VAGABONDS

h sur le total
VIEILLARUS sur le total sur le total TIOÎNS.

des sur des le total des
I.A POPIU.ATIO». pauvres. le total

des pauvres.
pauvres. DES PAUVRES. pauvres.

8 au 9' 9/3 1/3 // 74^ 21 au 93"

() nu 10° 1/4 et plus 1//. 1/10 au 11' 75 35

7 au 8^ ./3 1//. 1/21 77 12 au 1

3

16 2/3 1/3 // 56 12

s 3 au 1 '1 1/2 1/3 19 au 20 46 99 au 9 3

:'i 2/3 1/3 1/35 52 12 au i3

1 1 V3 1/3 i/3o 4o 1

1

1 1 uu 12 1/2 1/5 1/8 au 9 75 42

M) 1/3 1/3 19 19 94

7 au 8* 1/2 et plus. i/h 1/4 80 21

i) au 10 i/a et plus. 1/3 10 78 i3

7 au 8 i/2p*des2/3 /i au 5 7 au 8 83 20

9 au 1 4/7 1/4 au 1/3 1/8 au 9 54 19

5 au 6 1/2 5 au 6 1/3 98 i5

10 au 1

1

1/2 et plus. 1/3 17 18 8 au 9

9 au 10 x/3 1/4 1/3 Gi ao au 3 1

8 au 9 2/3 i/i au 5 1/6 74 17

T) nu 6 1/9 et plus. 1/3 i/G i34 7 au 8

() au 7 1/3 et plus. ijk au 5 1/5 61 37

() au 7 2/3 1/3 au i/û 1/25 194 2 4 au 2 5

1 1 au 1

2

2/3 1/3 II -'•9 1/5

i() 1/2 et plus. 1/3 i4 52 90

5 au 6 1/2 5 au 6 1/3 18 17

i5 i/a 1/3 18 258 35

1 au 1

1

1/2 et plus. 1/3 10 au 11 102 16

1 '1 au 1 5 2/3 1/3 II 4o 1 9 au i3

') au 6 1/2 et plus. G au G ^|l^ 101 20

8 au 9 2/3 1//1 i5 69 19 au 3

f) au G 2/3 5 6 au 7 70 »9

S nu 9 2/3 1/3 II 63 90 au 91

1 1 au 1

2

2/3 1/4 1/8 91 i4 au i5

1

1

t/2 1/3 1/8 59 1 G au 1

7

1 /G 1/2 1/5 1/4 101 17 au 18

7 au 8 1/2 1/6 1/4 i45 II

1 2 au 1

3

2/3 1/3 // 4i 1 1 au 12

8 au g 1/2 i/a 1/4 95 7

10 au 11 1/2 1/4 1/4 72 5o

7 au 8 1/2 1/4 au 5 1/4 88 11

7 au 8 1/2 1/4 au 5 1/4 91 1 1 au 13

1 1 au 12 1/9 1/3 1/7 60 3oau 3i

8 au 9 2/3 1/3 // 73 1 2 au 1

3

1 au 11 2/3 1/3
1

// Go 24

Bo^'^EFOY, M ASSIED, é\êane (In départ PInont (le i'Ois(», DE CrETOT.
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IV. Tableau des proportions de population, du nombre des pauvres et de leurs

ET DE Corse exceptés, sur les résultats donnés par il départements,

population

des

DÉPARTEMENTS

(ceux

DK PARIS ET DE CORSE

exceptés )

.

96,288,887

NOMBRE

fies

DISTRICTS

par

DÉPARTEMENT.

61/I1

GANTONS

par

DISTRICTS.

8 ti/ao"

MUNICIPALITES

par

CANTON.

8 8/i3"

population

pai'

CANTON.

6,761 4/8°

rapport

du

NOMDRE

des feux à celui

5,/i53,873

un

du V au 5*

Causes dk la différence qdi semble exister entre les résultats du tableau générai.

(b) Celle proportion parait d'abord 1res inexacte, puisque , n'étant que du neu\ièmc au dixième, elle supposerai!

qu'on n'a compté que les individus susceptibles d'être portés sur les rôles des taxes , comme les chefs de famille nu ilf

familles ou de ménages représentent quatre individus , h raison du rapport des feux h la population , on verra que I.'

journées de travail, étant multiplié par i, représente environ 10 à 11 millions d'individus; il reste ainsi i5 h i6mil-

par familles ou par ménages, il reste 4 millions d'individus payant taxe au-dessus de trois journées de travail, ce qui

tution.

(b) La proportion des pauvres , évaluée dans le cinquième rapport an dixième , à raison de la Révolution ,
est ('valuiV

étaient la plupart exagérés, si l'on remarque qu'aucuns n'ont diminué le nombre de leurs pauvres, ii s'ensuit que pai-

(e) La proportion des enfants des pauvres est ici la même que celle qui se trouve dans le cinquième rapport.

{d) La proportion des pauvres valides, marqués ici au sixième, a été évaluée dans le cinquième rapport, si la moitié

lards et infirmes , il en est toujours une proportion quelconque capable de quelque travail , celte proportion a été né-

des familles indigentes, et le Comité ne comptait comme tels que les enfants au-dessus du nombre de deux ou trois;

(e) Le Comité avait évalué du vingt au vingt-cinquième la proportion des malades sur le nombre des pauvres, fixes

rapport ,
que beaucoup d'infirmités légères n'exigeraient à peine que quelques soins , ces indispositions

,
peu marquées

,

(juoique le nombre des individus qui ont besoin d'assistance soit exagéré , il y a cependant des rapports fort jusli's

quart de la totalité des pauvres; les valides, le sixième, et les enfants de la moitié aui deux tiers. En donnant h ces

las inilrmes et vieillards, troit, les valides deux, et les enfants, le terme moyen entre $ix et hiùt, lequel est tept.

Ainsi on peut calculer de cette manière :

Infirmes ou vieillards

Valides

Enfants

TOTII,

Les membres du Comité do mendicité : Prieur; Luncourt;
(

;



DU COMITE DE MENDICITÉ. 573

DIFFÉRENTES CLASSES, CALCULEES POUR TOUT LE ROYAUME, DEPARTEMENTS DE PaRIS
DONT LES ÉTATS ONT ÉtÉ ADRESSES AU CoMITÉ DE MENDICITÉ.

1 N 1 » 1 V I D U S

ne pjiiont point

DR TAXE

OU

(|ni ne paient

qu'une

or DKL\ JOURNÉES

(le travail.

9,789,384

c'ost-à-tlire

chi

9*' au 1 o'.

(«)

PADVBES

INDIVIDUS

qui

ont besoin

DUSSISTANCK.

3,907,078

ou

du 8' au 9"^

ENFANTS
des

PADVRES

au-dessous

de i4 ans

sur

la totalité

des

PAUTBRS.

INFIRMES

et

VIEILLARDS

sur

le total

DES FADTRES.

1,886,985

OU

de 1/93 9/3

PAUVRES

VALIDES

le total

DES PAtlTBES.

806,775

ou

presque i/4

MALADES

LE TOTAL

des

5i5,363

à peu près 1/6

49,519

à peu près 1/76

FOLUM PAU I.KS DKPAKTEMENTS , ET CEUX PRÉSENTÉS DANS LE CINQUIEME RAPPOIIT DU CoMÎTÉ.

Iiiiil iieinièmes de citoyens artifs, sur la population, lorsqu'il n'y en a au plus qu'un sixième, niais on doit observer

iiii'iKi;;i- . en négligeant les enfants, les jeunes gens, les filles et femmes non mariées; en supposant que les chefs de

iionilii-e de 9.-00,000 indiviilus, portés comme ne payant point de taxe ou ne payant que la valeur d'une ou d('nx

linns dinilividus liors de cette classe; mais ces 16 millions d'individus étant groupés par 4, en les comptant combinés
rép Mid nl^rs au sixième de proportion de citoyens actifs, proportion pressentie et obtenue par le Comité de*Consti-

"laiis ce tableau du huitième au neuvième; mais on avait observé dans le rapport, page 8, que les renseignements

les exagérations de ceux qui s'en sont permis , le nombre total est forcé.

dn nondiie total des pauvres; mais on a observé, dans ce même rapport, que dans le nombre des enfants, des vieil-

gli;;i'e dads Ifs él.its des départements. De plus, on compte dans ces états, comme autant de pauvres, tous les enlanls

toute famille qui n'a que deux enfants étant généralement censée pouvoir les élever.

dans ce tableau au soixante-quinzième; mais c'était en calculant h la rigueur; de plus, il avait annoncé, ilaris le

n'ont pas été calculées dans ce tableau.

entre celte classe et les trois bronches qui la composent. Les infirmes et les vieillards représentent, dans ce tableau , le

trois fractions douze pour dénominateur commun , les trois branches de la pauvreté auront pour numérateur, savoir :

i/à ou 3/12

1/6 ou, a/12

i/s <i 2/3 ou 7/12

.... 12 12

Bonnefoy; Massieu, évèque de l'Oise; de Cretot.
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PROJETS DE DECRETS

PRESENTES

À L'ASSEMBLÉE .NATIONALE PA1\ SON COMITE DE MENDICITE ('^

U nous a paru iuulile de réimprimer le texte de ces projets de décrets,

qui ligurenl déjà à la suite du troisième, du (pialiième et du cinquième rap-

port. 11 s'agit ici d'une sorte de codification de ces projets de décrets.

Nous nous bornerons au tableau de concordance suivant :

PROJETS DE DECRETS :

TiTUE 1. Bases conslitulionnellos

de secouis. (-jg articles.)

Titre 11. Chapitre 1. Secouis aux

malades. S i". Malades dans les cam-

pagnes, (lo articles.)

S 2. Malades dans les villes,

(ai articles.)

Chapitre II. Secours aux enfants.

S i". Secours aux enfants abandon-

nés. ('2 7 articles.)

S '2. Adoptiou des enfants aban-

donnés. (20 articles.)

Chapitre III. Secours aux vieil-

lards infirmes. (29 ai'ticles.)

Chapitre IV. Secours aux valides.

(lA articles.)

Chapitre V. Domicile de secom's.

(1 9 articles.)

Chapitre VI. Vues de i)révoyance.

( 9 articles.)

Titre III. Sommes à attribuer

aux secours. (8 articles.)

V^oir troisième rappori , p. 38o,

ci-dessus.

Voir quatrième iap|iorl, |). •'îgy,

ci-dessus.

Ibid., p. hoi.

Voir quatrième ra])port, [). ^07,

ci-dessus.

Voir quatrième rapport, p. 4 10,

ci-dessus. L'article 17 du pi-ojet an-

nexé h. ce rapport et qui conqtrenait

9 1 ai'licles a disparu dans le projet

définitif piésenté le 3i janvier 1791.

Voir quatrième rapport, p. h-iU,

ci-dessus.

Ibitl., p. /j3.t, ci-dessus.

Ibid., \). /i38, ci-dessus.

Ibid., ]>. 6.58, ci-dessus.

Voir cinquième rapport, p. 4 77,

ci-dessus.

t'^ Prôsenlés dans la séance dn 3i janvier 1791.
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IX

RAPPORT FAIT AU NOM DU COMITÉ DE MENDICITÉ

DES VISITES FAITES DANS DIVERS HOPITAUX, HOSPICES ET MAISONS DE

CHARITÉ DE PARIS, PAR M. DE LA ROCHEFOUCAULD -LIANCOURT,

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE L'OISE.

L'Assemblée nationale, en comprenant, dans le travail dont elle

a chargé son Comité de mendicité, le soin de lui présenter des

vues sur le meilleur moyen d'assister les pauvres dans l'état de

maladie, de vieillesse et d'infirmité, lui a prescrit le devoir de

prendre soigneusement toutes les connaissances qui pourraient le

plus complètement servir les intentions bienfaisantes dont elle est

animée pour cette classe infortunée, qu'elle a pris, au nom de la

Nation, l'engagement de secourir.

Le Comité a cru ne pouvoir plus efficacement suivre le vœu de

l'Assemblée qu'en ajoutant aux lumières que lui ont fourni les

divers ouvrages écrits sur cette matière et les renseignements pris

sur les établissements des peuples voisins les connaissances plus

particulières qu'il retirerait de la visite des différents hôpitaux de

Paris. Il a pensé que les immenses établissements faits pour la

capitale du royaume devaient présenter une masse d'avantages ou

d'abus précieux à examiner avec attention et dont l'observation

réfléchie devait faciliter son travail. A ces grands motifs, suffisants,

sans doute, pour avoir déterminé les visites qu'il a cru devoir faire

dans ces différentes maisons, il a jomt encore le désir de se mettre

promptement en état de proposer un travail pour les hôpitaux de

Paris, si l'Assemblée pensait que l'étendue de la capitale, le nombre

prodigieux des malheureux qui doivent y être assistés, l'organi-

sation particulière de sa Municipalité, exigeaient une modification

au système général qu'elle pourrait prescrire pour les hôpitaux

et hospices du royaume. L'Assemblée, informée de ces visites, a

ordonné que le compte lui en soit rendu et qu'il soit publié.

Le Comité a cru qu'il devait plutôt mettre sous les yeux de

l'Assemblée l'ensemble de l'administration dos diverses maisons

qu'il a visitées, que les détails multipliés de leur police intérieure;

il n'aurait pas même eu le moyen de les recueillir dans leur tota-

lité. Malgré les visites répétées qu'il a faites dans les mêmes
maisons, et malgré le zèle el le soin avec lesquels il a pris les infor-

mations dont il rendra compte, le temps qu'il a pu leur donner a

été borné; cependant il ose assurer qu'aucun des faits qu'il expo-



576 RAPPORTS

sera ne pourra être contesté; enfin il les présentera avec la fran-

chise qui est le devoir essentiel de tous les Comités de l'Assemblée

nationale, mais qui semble être plus positivement encore celui du

Comité à qui elle a daigné confier d'une manière plus particulière

la cause des pauvres et des malheureux.

Il commencera ses rapports par le compte de l'Hôpital général '^\

parce que cette administration, répandant des secours de plusieurs

espèces, et sur une plus grande quantité d'individus, donne lieu à

un plus grand nombre d'observations et sera d'un intérêt plus

grand pour l'Assemblée.

HOPITAL GENERAL (2)

Introfhiclinn.

L'Hôpital général, composé des maisons de Scipion, de la

Pitié, des trois maisons des Enfants Trouvés, de Bicêtre, de la

Salpètrière, du Saint-Esprit, de Sainte-Pélagie et du Mont-de-

Piété, assiste habituellement onze à douze mille pauvres, sans y

comprendre les enfants trouvés, placés à la campagne. Douze ad-

ministrateurs-gérants dirigent aujourd'hui cette immense a(hni-

nistration t-^', qui a eu jusqu'à présent pour chefs supérieurs :

l'archevêque de Paris, les pr<'mi('rs présidents des cours souveraines,

le procureur général du Parh'mont, le lieutenant de police et le

'') Les visites dans toutes les maisons

do l'Hopilnl gcni-ral ont (Hé faites par

MM. do Liancourt, curé do Corgy, do

Crotot, dôputés, et MM. Monliinot et

Thouret, apré/jés cxtomos au travail du
Comité. (Note du rapporteur.)

'') On pourra considter, au sujet de

rilôpital {{énérai et dos diverses mai-
sons qui composaient cette vasio admi-
nistration hospitalière, un mémoire du
wiii' sièrlr', conservé aux Archives na-

tionales sous la cote F'^ ii, Seine,

i86j , mémoire qui fournit d'intéres-

sants rensf'ijjnomonts sur la réco|)lion,

la nourriture, l'habillement, l'éclairage,

le chauffage ot le travail dos pauvres, la

tenue des registres, le gouvernement
spiriluol et temporel dos maisons de
l'Hôpital général, sur les supérieures,

so-urs oflicièrcs, ofTiciers et com-
mis, etc.

'•'*' D'après l'Almanach royal pour les

années 1789 et 1790, l'Hôpital général

avait à sa tète, non pas douze, mais

quinze administrateurs, qui sont en 1
7X9

MM. d'Outremont, Laget-Hardelin, an-

ciens avocats au Parlemenl, Basiy, con-

Irôleur général des restes de la Chamhre
des Comptes, Henry, grolTier en chef de

cotte Chaudjro, do Sainl-Amand et lirac

de la Perrière, fermiers gi'néruux, Co-

chin, Boschenm, payeurs des renies,

Pin, Angolesmo do Saint-Sabin ot Ma-
gimei, anciens échevins. Du Tremblay

de Rubelles, maître des Comptes, de

Maloziou , aiulitciir dos Comptes, Tillct,

inspecteur gém'-ral des essais à la Mon-
naie, Quatresoux de la Mothe, secré-

tairf du Roi. A cos (juinzo noms l'Al-

inanach royal do 1790 on ajoute trois,

ceux de la Marnière, conseiller au Châ-

lelet, Courlin, avocat au Parlemenl, et

Doyeux
,
professeur au Collège royal de

pharmacie.
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prévôt des marchands. Ces premiers administrateurs, qui tenaient

leur autorité de leur place, ne se mêlaient de l'administration que

dans les cas très rares où il s'agissait d'une décision de grande

importance; alors ils se réunissaient avec les administrateurs-

gérants, à l'Archevêché, en bureau général.

Les administrateurs-gérants s'élisaient entre eux, quand il y avait

une place vacante; leur élection devait être confirmée en bureau

général et elle l'était toujours; ils prêtaient serment au Parlement

et restaient administrateurs inamovibles. Choisis dans la meilleure

bourgeoisie de Pans et parmi les hommes qui généralement avaient

dans leur vie acquis une réputation plus reconnue de probité, ils

apportaient toujours dans l'administration des vues désintéressées

et des intentions pures. C'est un hommage que nous nous croyons

en droit de leur rendre d'après la voix publique confirmée par tout

ce que nous avons été à portée de reconnaître plus particuliè-

rement.

Mais l'administration de dix maisons, qui secourent près de

douze mille individus, est une machine immense qu'il est au-dessus

des forces humaines de régir avec tous les soins de détail qu'exige

l'assistance des malheureux. Cette machine est gouvernée encore

par les règlements de sa formation faits en i656^'', et depuis ce

moment, elle a reçu à plusieurs époques des augmentations consi-

dérables qui ont rendu son administration plus difficile. Dans le

nombre des administrateurs, plusieurs, ayant un autre état,

chargés d'affaires étrangères à l'hôpital, ne peuvent donner tout

leur temps à cette administration dont les détails ont successive-

ment été rendus et plus multipliés et plus compliqués. Le moindre

changement qu'ils eussent vouhi apporter aux règlements impar-

faits, aux usages anciens de ces hôpitaux, eût nécessité la sanction

des grands administrateurs, celle du Parlement, des ministres; et

peut-être, ne l'eiit pas obtenu. Quelques tentatives en ont montré

les difficultés et ont dû refroidir le zèle de ceux (jui, avec plus

d'espérance de succès, eussent provoqué avec plus de suite ces

changements désirables. D'ailleurs, il fallait reprendre en sous-

œuvre l'ensemble de ce gothique édifice, le reconstruire, pour

ainsi dire, à neuf; des réparations partielles eussent mis en péril

son existence. Il fallait, pour espérer quelque succès, réunir à une

conception hardie un courage opiniâtre pendant plusieurs années

(') Il s'a{jit d(^s iollros fin ;? 7 avril l'Hospital <fon(''ral dosonfermezclola ville

i656, portant établissemont de rilô- cl faiixboiir,is de Paris^. \oir H. Bor-

pitalg(''néral, aveclerègloinonl,de ninmc mm et L. Brikle, Les Archivex hospita-

dato, ff(|iie le Roy vent estre oli-^orvi'' pour lii-rm tli' Parix, p. 1 50.

COMITÉ DR MKNDICITK. 87
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et qu'aucun obstacle ne devait intimider; il fallait une aulorito sans

homes. Cette entreprise ne pouvait être du ressort des adminis-

trateurs-gérants. Toutes ces considérations les justifient des vices

malheureusement trop nombreux, qui se rencontrent dans l'admi-

nistration (le l'Hôpital général; on peut les dire inhérents à une

aussi immense macliine; ils s'y sont perpétués depuis sa création

par l'empire de l'habitude, dont rien ne dérange l'inlluence quand

elle doit transmettre des abus, et qui est généralement la loi sou-

veraine de tous les hôpitaux. Nous les présenterons vivement et

fortement, comme nous en avons été frappés, et nous ferons voir

alors comment, sous l'administration d'hommes honnêtes, vertueux

et bien intentionnés, les préjugés et la routine peuvent cependant

consacrer et légitimer, pour ainsi dire, des usages que la plus

simple réflexion réprouve, et faire même méconnaître les droits

de l'humanité.

Les administrateurs ont, depuis plusieurs mois, donné la démis-

sion de leurs places qu'ils ont déclaré ne vouloir plus exercer;

mais ils continuent, au désir de la commune de Paris, de donner

pendant quel(|ue temps encore les mêmes soins à l'Hôpital

général.

Maison de Scipion.

Lu maison de Scipion est le dépôt général des vivres de l'Hô-

pital général*", et le centre commun d'où partent, tous les jours,

le pain, la viande et la chandelle que l'on consomme dans les

autres maisons.

Soixante-([uatorzc employés de toute espèce sont destinés à ce

service. Huit commis, à la tête descjuels est un économe, règlent

et inspectent tout ce qui tient à cette régie très compliquée sous

tous les rapports. Le blé s'achète dans différentes |)rovinces. 11 est

mis en farine dans les moulins de Corbeil, qui, au nond^re de dix,

appartiennent à l'Hôpital, et converti en pain dans la maison de

Scij)iun. Vingt-quatre boulangers cuisent environ vingt mille livres

de pain par jour; (juatre garçons bouchers et plusieurs autres em-

ployés sont chargés de la (hstribution des viandes. L'Hôpital

général consomme annuellement environ dix-huit cents bœufs,

huit cents veaux et six raille moutons. Les achats sont réglés par

les administrateurs qui en chargent des commissionnaires et des

*'' Ce maj^asin central des vivres do rèfjno de Henri III, cl qui existe encore

rilôpital (jénéral se trouvait dans l'jiotel aujourd'hui dans la rue de ce nom,
Scipion, bâti au wi' siècle par Scipion autrefois rue de la Barre, faisant suite

Sardini, riclie financier italien, sous le à celle du Fer-à-Moulin.
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inspecteurs particuliers. Nous nous proposons de présenter ailleurs

quelques réflexions sur cette régie, qui, embrassant des détails

immenses, doit être surveillée sans cesse.

La fourniture de la viande est en partie à l'entreprise, puis-

qu'elle est confiée à un fournisseur, qui promet livrer, à un prix et

à un poids fixés, la quantité de bestiaux nécessaires à la consom-

mation de l'Hôpital.

Un entrepreneur est chargé aussi de la fourniture du bois dont

la consommation est de six raille voies par an. Quarante-quatre

chevaux sont tous les jours occupés à faire ce service. On pourrait

croire que le calcul d'un bénétice considérable pour l'Hôpital a pu

déterminer l'administration à se charger des soins très multipliés et

très pénibles d'une aussi immense régie. Cependant, le prix de la

viande, en comptant le bénéfice des graisses, n'est que d'un cin-

quième au-dessous du prix de Paris. Les variations survenues dans

le prix des grains rendent plus difficile de fixer le prix du pain,

comparé avec celui que le vendent les boulangers; ce calcul,

d'ailleurs, ne pourrait être exact, parce que les principaux em-

ployés de l'Hôpital et les pensionnaires mangeant du pain blanc,

un septième de Heur de farine, pris à cet effet sur toute la farine

employée, dérangerait toute appréciation de cette nature. Il en

résulte cependant que , si le pain bis du pauvre est bon , comme
nous nous en sommes assurés, il doit être aussi un peu moins

substantiel.

La consommation de la chandelle dans les différentes maisons

de l'Hôpital est d'environ quatre-vingt-dix mille livres par année.

Elle se fait à la maison de Scipion; ce qui s'en fabrique d'excédent

est vendu.

On est étonné d'y voir que les mèches, qui pourraient fournir

du travail à quelques pauvres de l'Hôpital, soient achetées toutes

filées. Cette économie, si c'en est une, ne nous a pas paru bien

calculée, et fait voir d'avance combien peu, dans ce grand établis-

sement, on s'occupe de ménager les moyens de travail '^).

"^ A la date du aS avril 1790, Ro-

{jiiard , économe de la maison de Scipion

,

adressa à M. de Jussieu, lieutenant de

maire au Département des hôpitaux, en

réponse aux renscignomenls qu'il lui

avait demandés sur le fonctionnement

de cette maison, un mémoire très coni-

|)let, donnant les indications les plus

détaillées sur : 1° le personnel de la

maison de Scipion; 9° la paneterie et

la distribution du pain aux diverses

maisons de l'Hôpital {jénéral ; Z° la bou-

cherie et la distribution de la viande;

A° la chandelierie et la distribution de
la chandelle; 5° enfin la vente et la

distribution du vin. Ce mémoire se

trouve dans Ti etkv, L'AxsIslaiicc, t. 1,

n" 196.

37.
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Maison de lu Pitié.

La maison de la Pitié doit êtr(3 considérée sous deux rapports,

comme centre de l'administration des maisons réunies sous le nom
<ïHôpital général, et comme hôpital particulier.

Sous le premier rapport, la maison de la Pitié est le lieu où les

pauvres de toutes les classes, qui réclament l'assistance des hôpi-

taux dépendant de l'administration, viennent présenter leurs titres.

Ces titres sont la pauvreté absolue, certifiée par les curés. Deux

administrat(!urs au moins doivent les vérifier et, selon leur validité

el la vacance de places, admettre ou rejeter les postulants. Cette

présentation a lieu les lundis de chaque semaine.

Cette mnison est ejicore le magasin commun des étoffes achetées

dans les provinces pour l'habillement de tous les pauvres assistés

par l'Hôpital général ; ces habillements y sont même généralement

travaillés. La maison de la Salpélrière fait travailler, dans son inté-

rieur, ceux destinés à son usage, mais les étoffes en sont toujours

fournies par les magasins de la Pitié.

Les poissons, légumes et fruits secs pour la subsistance générale

sont mis aussi en magasin dans cette maison, et fournis de là à

toutes les autres.

Quatre-vingt-douze personnes des deux sexes sont employées au

travail des vêtements, ou à la garde des magasins. La fabrication

de toutes les parties de l'habillement de quinze mille individus cpii

forment la population des maisons de l'ilôpital général fournirait

un travail utile et sur à un bon nombre de pauvres, si le systèmt;

de l'entière oisiveté n'était pas celui que l'administration paraît

avoir adopté. Ce svsti^^me, qui semblerait ne devoir être attribué

qu'au vice d'une longue habitude, nous a été présenté par les

administrateurs eux-mêmes comme l'effet d'un principe réiléchi

dont il est cependant dilficile d'admettre la vérité. Cette triste

réflexion sur l'absence entière de travail dans ces maisons de

charité afflige à chaque pas; et sans doute, dans le cours des

comptes que nous avons à vous rendre, nous vous en fatiguerons

plusieurs fois encore.

Au reste, les magasins et ateliers nous ont paru propres, et les

registres dans un grand ordre.

La maison de la Pitié, considérée comme hôpit;d, est destinée

aux enfants pauvres, admis par les mêmes formes et aux mêmes

titres que les autres pauvres de l'Hôpital général. Il paraît ([ue le

nombre de ces enfants n'est fixé par aucun règlement : Il y en a.
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à l'époque actuelle, mille trois cent quatre-vingt-seize, et cette

quantité, qui excède celle ordinairement reçue dans la maison,

tient à la difficulté du moment pour les débouchés.

Ces enfants sont reçus depuis quatre ans jusqu'à douze. Ils doi-

vent être conservés à la maison jusqu'à ce qu'ils aient fait leur

première communion, ou plus tard, s'ils ne sont pas assez forts

pour être mis en apprentissage. Ils sont répartis en sept divisions,

appelées emplois , et y reçoivent l'instruction de la lectm*e, de l'écri-

ture, de l'arithmétique et de la religion. Chaque emploi a un

maître et un sous-maître '^^. Ces divisions ne sont pas graduelles.

Un emploi particulier est destiné aux seuls enfants de quatre à

huit ans. Ils y sont à présent au nombre de trois cent quatre-vingts.

Parvenus à l'âge de huit ans, ces enfants sont inditïéremment

répartis dans les autres emplois.

Celui appelé des convois, c'est-à-dire destiné à aller aux enterre-

ments, est composé des plus grands, et nous dirons, en passant,

qu'il nous semble que des jeunes gens que l'on accoutume ainsi à

jouer à côté des cadavres et des cérémonies les plus tristes de la

religion doivent recevoir de cette habitude une empreinte de

dureté et d'immoralité qui peut se retrouver dangereusement dans

le cours de leur vie.

L'instruction est la même partout, et partout les mêmes moyens.

Chaque emploi a plus ou moins de dortoirs et de salles de classe.

Les dortoirs, même anciens, sont assez grands; les nouveaux sont

vastes, bâtis avec intelligence, pour procurer des courants d'air;

mais le nombre d'enfants couchant dans la même chambre est tou-

jours trop grand. On fait admirer des lits d'une nouvelle construc-

tion qui coulent et se nichent sous d'autres, de manière qu'une

salle qui contient cinq rangées de hts, quand les enfants se cou-

chent, n'en présente que trois, quand ils ne sont pas couchés. Il est

difficile de ne pas craindre que ces lits, roulés sous les autres, dès

que les enfants en sortent, et découverts seulement, quand ils
y

rentrent, ne présentent plus de causes d'insalubrité que s'ils étaient

toute la journée à l'air.

La gale et la teigne sont les seules maladies traitées dans la

maison. Les enfants malades sont envoyés à l'Hôlel-Dieu. Ceux qui

n'y meurent pas en rapportent la gale, qui paraît perpétuelle dans

ce grand hôpital'-'.

(') D'après le mémoire sur le régime avait à la Pitié vingt maîtres ol sous-

de la Pitié, adressé, le 17 mai 1 790, au maîtres. Voir TvKti.Y, L'Assistance, l.l,

département des hôpitaux par les admi- n" 65.

nistraleurs de PHôpilal général, il y '*MJn mémoire spécial concernant les
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Le scorbut est très commun dans la maison de ia Pitié. On

assure que les farineux donnés avec abondance en nourriture à ces

enfants en ont diminué l'intensité. Les fièvres rouges y sont aussi

des maladies habituelles; mais elles sont, ainsi que les petites

véroles, portées à l'Hôtel-Dieu, et l'on sent bien que leur danger

augmente, et de cette transportation forcée et du traitement qu'elles

y reçoivent. On n'a jamais pensé, depuis quarante ans que l'ino-

culation est connue en France, à prouver par de grandes expériences

faites sur un grand nombre d'enfants, combien cette précieuse

manière de se préserver de la plus horrible maladie était sans

danger, et à en faire connaître 1 avantage à toutes les classes de la

société. Il faut cependant convenir que de tous les biens qui peu-

vent être espérés d'un grand établissement de charité, celui-ci

serait un des plus importants, puisqu'il serait à la fois salutaire

aux enfants qu'il préserverait d'une maladie souvent mortelle, et

dont les suites sont souvent encore fâcheuses pour ceux qui en

réchappent, et d'un exemple déterminant pour tant de personnes

qui ignorent encore jusqu'au nom de l'inoculation. Mais chaque

pas fait dans les hôpitaux persuade davantage que ces maisons sont

l'asile des préjugés, qui s'y conservent bien des années après qu'ils

ont disparu du reste du monde. Les meilleures raisons y sont tou-

jours prêtes pour prouver ([u'un changement quelconque serait

un mal.

A la suite des grands bâtiments que l'on construit, à grands frais,

à la Pitié, depuis six à huit ans, on projette de bâtir une inhr-

raerie, mais elle n'est pas faite encore, et en attendant, ces mal-

heureux enfants vont périr en foule à l'Hôtcl-Dieu. H est vraiment

inconcevable que la charité qui assiste la pauvreté soit aussi peu

souciante et aussi peu éclairée pour sa conservation. A quoi bon

réunir treize cents enfants, quand on ne peut pas les traiter en

maladie? La bienfaisance ne serait-elle pas plus entière, si le

nombre des admis était de moitié moins considérable, et plus

complètement assisté? Cette éternelle routine, suivie dans ces

établi^^semenls de bienfaisance qui devraient s'enrichir de toutes les

lumières utiles à l'humanité, fait naître des réflexions bien tristes;

et combien ne le seraient-elles pas davantage encore, si un simple

calcul additionnait le nombre des morts dues à cette incurie

d'habitude!

maladies ré/jnanles à riiApilal de ia '790» au département des hôpitaux

Piliô surtout ia {;;ile et la tcif;ne ainsi jwr M. Brun, riiirurjficn on rhcï de

que ic traitomi'nt adopt»' pnur ciianino l'Ilôpilal ({f-nt-rai. Voir Tuetky , ///!«-

(rcilcB, fut rédigé et envoyé, ie 17 juin xittance, t. i , n" 66.
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Les enfants sont nourris comme ies pauvres de toute l'adminis-

tration. Ils le sont suffisamment, puisqu'ils ont en général l'air de

la santé; mais, malgré les éloges qui nous ont été faits des soins de

leur éducation, ils sont mal élevés, puisque en général ces enfants

ne tournent pas à bien.

Il y a une classe d'élèves, c'est-à-dire de ceux qui pour l'écriture

et la lecture montrent le plus de dispositions et de talents. Ils sont

douze sur treize cents enfants, proportion bien modique; encore

plusieurs de ces élèves sont-ils pris dans la ville par faveur et pro-

tection, ce qui décourage et fait murmurer les enfants de la mai-

son. Cette petite classe, établie seulement depuis quatre mois, doit

être la pépinière des sous-maîtres; plusieurs écrivent très bien.

L'instruction générale, il faut le répéter, ne consiste qu'à lire,

écrire et apprendre la religion. Sur la réflexion que nous nous

sonmies permise aux administrateurs, que c'était apprendre la reli-

gion bien longtemps que de l'apprendre cinq heures par jour, pen-

dant douze ans, pour des enfants qui semblaient ne devoir que

savoir leur catéchisme, ils nous ont répondu qu'on leur apprenait

la religion mieux qu'ailleurs; que c'était ainsi qu'on leur préparait

des principes pour l'avenir, et c'est cependant d'eux qu'un moment

plus tôt nous avions appris que ces enfants tournaient presque tous

mal. 11 est vrai que dans un petit mémoire fait sur l'hôpital de la

Pitié, nous avons lu que plusieurs de ces élèves avaient, devant

M. l'Archevêque de Paris, l'année dernière, soutenu un exercice où

ils avaient expliqué: Jésus-Christ, figuré par les patriarches de

l'Ancien Testament, et Jésus-Christ prédit par tous les prophètes.

Cet effort de leur part était présenté par l'auteur, comme une

preuve qu'ils avaient approfondi la religion et qu'elle ne leur était

pas enseignée comme à des perroquets. Il semble que des enfants,

destinés à être théologiens, docteurs de Sorbonne, etc., pourraient

être très utilement instruits de cette manière, mais que les principes

de religion, nécessaires à tous les hommes, une fois bien incul-

qués à ces pauvres enfants, le travail serait leur meilleure institu-

tion.

Mais, nous l'avons dit et nous le répétons encore à regret, il

n'est aucun travail dans cette maison. Ces malheureux enfants,

destinés à être pauvres toute leur vie, sont façonnés par la charité

à l'oisiveté, à l'inertie, et préparés, par conséquent, à devenir

des sujets nuisibles à la société '^^

C On peut rapproclier do la partie moiro très complot, qu'adressèrent, le

du rapport du Comité de mendicité, 17 mai 1790, au département des liiV

consacréc à l'tiôpital de la Pitié, le mé- pilaiix, les administrateurs de l'Hôpital
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Les adniinistraleurs, sur la forte objection que nous leur avons

faite de nouveau contre cette pernicieuse pratique de leur maison,

l'ont motivée sur l'économie. Point de débouchés à leurs lacets,

comme si les lacets étaient les seuls ouvrages que l'on pût faire dans

un hôpital, et comme si l'intelligence ne créait pas des moyens de

travail, et ne trouvait pas dans Paris des débouchés certains à

toute espèce de main-d'œuvre, et comme si, enfin, perdre quelques

sommes annuellement, en faisant travailler ces enfants, n'était

pas encore, en bon calcul d'administration, gagner beaucoup. Ils

nous ont dit qu'ils manquaient de local, comme s'ils n'eussent pas

pu placer ailleurs leurs magasins, recevoir moins d'enfants, étabhr

les ateliers dans les classes, etc., comme si encore une vigilance

mieux entendue n'eût pas, depuis bien longtemps, transporté hors

de Paris cet établissement, ne l'eût pas divisé en cinq ou six mai-

sons à la campagne, et n'eût pas ainsi fourni à ces enfants un

travail utile, mesuré selon leurs forces, mais toujours en activité,

et par là, des moyens de santé, de conduite et d'aisance pour le

reste de leur vie.

C'est à la campagne, sans aucun doute, que doivent être trans-

portés promplement ces établissements destinés à la jeunesse. L'air

et le mouvement sont les premiers besoins de cet Age, et l'ha-

bitude d'un travail constant, sa première instruction nécessaire;

mais les achninistrateurs n'auraient pas cet établissement sous leurs

yeux, leur surveillance serait inquiétée de l'éloignement, et sans

doute leur attachement pour les soins qu'ils donnent à leurs mai-

sons les égare plus que leurs propres intérêts d'administrateurs,

sur le bien qui résulterait de ce changement, et puis cette éternelle

et toujours renaissante routine, la meilleure de toutes les raisons :

faire ce qui a été fait la veille est toujours bien. Que d'adminis-

trations dont cette espèce de proverbe a jusqu'ici été le seul

principe !

Revenons à ces enfants. La première communion faite et leurs

forces sulfisamment acquises , les maîtres ouvriers de Paris les deman-

[jénérai. Ce mémoire, qui entre dans
les plus minulieui détails sur |o réjfime

des enfants entretenus à la Pitié, ré-

pond par avance au reproclie du rapport

du Comité, relatif à l'absence de tout

travail suivi et à Thabitude de la vie

oisive dans cette maison. Les enfants

admis élair-nt, paraît-il, des êtres viciés

au pliysiquc et au moral, atta(|ués de
maladies ou d'infirraitr-s, les rendant
impropres à tout travail sérieux , souvent

dilliciles, et paresseux, ce qui pouvait

jus(ju'à un cerlain point expliquer com-

ment les dill'crentes tentatives faites

pour les assujettir à une occupation ré-

gulière n'avaient point réussi. Voir

'['vETi\, L'Assiitancp , t. I, n" 65. On
possède également aux Archives natio-

nali's (F'' II, Seine, 18O1) un mémoire

de novembre 1760, consacré à l'hôpital

de la Initié, surtout en ce r|ui concerne

son personnel ecclésiasticpie.
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dent en apprentissage. Us doivent y rester trois ans, et reçoivent de

h maison un petit trousseau de la valeur de -i i livres. Pendant

ces trois ans ils sont encore sous la surveillance de la maison. Cet

apprentissage de trois années doit les conduire à pouvoir gagner

leur vie. Un inspecteur doit suivre leur conduite chez les différents

maîtres où ils sont placés : mais qu'est-ce que la surveillance d'un

homme sur quatre cent cinquante enfants qui doivent se trouver à

la fois en apprentissage et qui sont répandus dans tout Paris? et

que ferait à ces enfants une surveillance plus active, quand ils n'ont

plus rien à espérer de la maison dont ils sortent, et quand la

correction qu'ils craignent est plus comminatoire que réelle? Car

elle se borne à rappeler les coupables dans la maison où ils ne

peuvent pas être gardés longtemps, ou à les envoyer à Bicêtre,àla

maison de correction, avec des enfants la plupart condamnés pour

crime et qui achèvent de les corrompre; d'où il arrive que leur

inconduite chez les maîtres est rarement réprimée. Ces enfants, la

plupart trop jeunes pour bien calculer leurs intérêts , entraînés par

mille écueils d'autant plus dangereux qu'ils sortent pour ainsi dire

de captivité, ne travaillent pas, se conduisent comme ils l'enten-

dent; les maîtres, qui ne doivent recevoir aucun avantage, aucune

prime de satisfaction, si leur élève fait des progrès, se lassent

bientôt de leur inconduite; ils se plaignent, la maison n'y peut

rien; les enfants continuent de mal en pis, quittent les maîtres,

s'en vont, deviennent fainéants, mendiants, vagabonds, et repeu-

plent les cabanons de Bicêtre , s'ils ne font pas une fin plus misé-

rable encore. C'est de Messieurs les administrateurs que nous tenons

ces détails. Ils nous ont avoué avec douleur que plus des trois quarts

de ces enfants désertaient de chez leurs maîtres. Tel est le résultat

nécessaire d'une éducation sans travail. Le défaut d'encouragement

pour les maîtres et les élèves est sans doute un vice, mais le prin-

cipe du mal est dans l'habitude de l'oisiveté.

Les administrateurs qui sentent une partie de ces inconvénients

en reconnaissent encore dans l'espèce des enfants admis à la Pitié,

et la donnent comme une des causes les plus puissantes de l'impos-

sibiHté du travail. Ils disent que beaucoup de ces enfants ne passent

que quelque temps dans la maison; que leurs parents viennent

souvent les rechercher, et que quand ils devraient y rester jusqu'à

leur première communion, plus des trois quarts y font une per-

pétuelle navette, et y restent, les uns quinze jours, les autres plu-

sieurs mois, les autres deux à trois ans; ils disent que souvent

ces enfants reçoivent des certificats des curés, qui attestent une

pauvreté qui n'existe pas, soit que les curés soient absolument
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tromni's, soit qu'ils ne soient que faibles; ils disent que souvent un

enfant revient à la maison quatre à cinq fois.

Sans doute ces inconvénients sont réels et les obstacles sont

bien difficiles à vaincre, mais il semble aussi qu'une grande at-

tention, une grande sévérité et une grande exactitude à suivre les

règles ordonnées par les édits de création et autres qui n'ont

jamais été révoqués anéantiraient tous ces vices que l'insouciance

et l'inexactitude ont seules laissé établir, et dont l'ancienneté fait

la plus grande force. Mais on peut quelquefois reconnaître le mal,

sans trouver les moyens de le réparer, et voilà où en est l'admi-

nistration de cet Hôpital.

Il existe encore dans cette maison un vice que nous avons re-

trouvé dans presque toutes celles de l'Hôpital général; c'est un

grand nombre de femmes et un grand mélange des officiers et

employés des deux sexes. Ces femmes ne sont d'aucune congréga-

tion. Les supérieures et ofïicières sont communément âgées, mais

les subalternes et les employées sont reçues à tout âge et prises

là où la préférence les fait choisir. Le plus grand nombre est ce-

pendant élevé dans les maisons de l'Hôpital.

On sent facilement combien, indépendamment des petits dés-

ordres de mauvais exemples, qui peuvent avoir lieu dans ces mai-

sons, il doit arriver fréquemment, quand les hommes y ont la

principale autorité, ([u'ils la laissent à la disposition de celles qu'ils

préfèrent, et combien ces petites vanités et ces petits intér(5ts

doivent se parer et abuser de cette grande confiance, combien leur

influence doit avoir d'effets de prévention et d'injustice; et com-

bien ces préventions et ces injustices font de grands malheurs,

quand elles portent sur des individus déjà malheureux par l'âge,

les infirmités, la misère ou la captivité. Si tous ces inconvénients

sont sans exemple dans les maisons de l'Hôpital général, il faut

convenir qu'ils n'y sont pas sans vraisemblance.

Indépendamment de dix-sept maîtres et sous-maîtres , d'un direc-

teur et d'un sous-directeur d'études, on voit avec peine, sur l'état

des employés de la maison de la Pitié, huit prêtres dont la seule

fonction est le service divin. 11 semble que les maîtres et sous-

maîtres pourraient bien remplir ces fonctions compatibles avec

leur état, ou que si quehjue prêtre de supplément était nécessaire,

le nombre de huit est excessif '^^.

Parmi trois cent vingt-deux personnes employées dans la mai-

^'' Lf mdmoiro dos arlministraleurs rl/'siasliquos, 20 maîtres cl soiis-

do l'Hôpilal ffénéral fait fif/urcr 7 oc- maitres.
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son de la Pitié, tant pour l'hôpital que pour les magasins, il y a

cent cinquante-neuf femmes '^l L'économe de la maison et la supé-

rieure ont chacun une autorité distincte et égale; grande source

de désordres, mais, dans le cas de querelle ou de désunion dans

la maison, la supérieure prononce.

Il y a dans cette maison beaucoup d'apparence d'ordre et beau-

coup de propreté. Elle est aussi bien tenue qu'elle peut l'être,

d'après les principes qui la régissent.

Les réflexions que nous vous avons soumises prouvent que nous

pensons, cependant, qu'elle peut l'être beaucoup mieux, sous plu-

sieurs rapports intéressants.

Les trois maisons des Enfants-Trouvés.

De tous les établissements fondés et soutenus par la charité, un

des plus intéressants sans doute est celui qui a pour objet d'as-

sister les enfants abandonnés, et de leur faire trouver dans les

soins de la bienfaisance les secours qu'ils devaient attendre de la

nature et qu'elle leur refuse; tel est l'objet de l'hôpital des Enfants-

Trouvés (^^.

Ce grand établissement assiste les enfants qui lui sont apportés

et ne cesse ses secours que quand ils sont en état de gagner leur

vie.

Trois maisons composent cet établissement, dépendant lui-

même en partie de la grande administration de l'Hôpital général.

Ces trois maisons sont : la maison de la Crèche, près Notre-

Dame '^^\ l'hospice de V augirard et la maison de Saint-Antoine.

La maison de la Crèche est celle où sont apportés tous les en-

fants qui viennent de naître; aucun renseignement n'est demandé à

ceux ou celles qui apportent ces enfants, aucune condition n'est

imposée pour leur admission. L'intention bienfaisante de conserver

à la vie le plus grand nombre possible des enfants que leurs parents

abandonnent a proscrit toute information , elles pouvaient éloigner

(') Le même mémoire mentionne

A3 oflicières, sous-officièrcs, gouver-

nantes, et 77 fijlos do service.

<^' On trouvera d'intéressants détails

sur le fonctionnement sous l'ancien ré-

gime et le personnel des deux maisons

des Enfants-Trouvés, tant celle de la

rue Notre-Dame que celle du Faubourg

Saiiit-Anloine , dans des mémoires manu-
scrits rédigés en juillet 175-! el janvier

17G1 (Arch. nat., F'^ii, Seine, 1861).

'•'' La maison de la Crèche ou de la

Couche, destinée à la réception des nou-

veau-nés , dont l'entrée se trouvait rue

Neuve-Notre-Dame, était de date ré-

cente, ayant été construite en 17A7 par

Bofl'rand sur l'emplacement de l'église

de Sainte-Geneviève-des-Ardents; elle

existait depuis le xyi" siècle et occupait

alors lieux maisons conliguës au pori

Saint-Landri, données par le chapitre de

Notre-Dame.
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bien des mères du dessein d'assurer à leurs malheureux enfants

au moins la protection du gouvernement. Cette réserve entière,

établie seulement depuis quelques années, a produit le salutaire

effet de faire apporter promptement et directement à la maison de

la Crèche, tous les enfants abandonnés qui, jadis exposés dans les

rues, étaient souvent trouvés morts ou expirants de la rigueur de

la saison ou de l'influence de l'air. Cinq à six mille enfants sont

annuellement apportés à la maison de la Crèche; le plus grand

nombre est né à Paris; cependant, on en compte de sept à huit

cents envoyés des provinces, et la Bourgogne est de toutes celle qui

en fournit le plus "^. Ils sont gardés dans cette maison jusqu'au

moment où ils sont mis en nourrice, ou confiés à des meneurs

chargés de ce soin dans les campagnes qu'ils habitent; mais un

grand nombre meurt avant cette époque; deux tiers au moins

succombent dans le premier mois, et dans ces deux tiers, trois

cinquièmes avant d'être donnés aux nourrices.

Cette prodigieuse mortalité s'attribue particulièrement au mau-
vais état dans lequel la plupart de ces enfants, fruit, ou de la dé-

bauche, ou de la misère, sont apportés à l'hôpital : une maladie

contagieuse, presque toujours existante dans cette maison, connue

sous le nom de mujiuet, et dont ces enfants guérissent peu , en en-

lève beaucoup encore. Enfin, ces enfants restent quelquefois des

semaines, des mois entiers sans nourrices, réunis en grand nombre

dans les mêmes salles, et cette dernière cause de mort n'est sans

doute pas la moins funeste.

Ceux qui échappent à ces premiers dangers trouvent rarement,

dans leurs nourrices, une nourriture propre à les remettre de leur

j)remière détresse. Ces femmes, payées au-dessous du prix ordinaire

des nourrices, sont nécessairement dans une situation d'indigence

peu jjropre à fournir du bon lait, toujours pauvres, souvent vieilles

et malades, et le nombre de celles qui se présentent est encore

trop peu considérable, pour que la maison de la Crèche puisse se

rendre difficile sur le choix.

L'infériorité du prix dans lequel est tenu le salaire donné aux

nourrices des enfants trouvés n'est pas l'effet d'un calcul d'écono-

mie; elle prend son motif dans l'impossibilité où seraient beau-

coup d'habitants de Paris de trouver des nourrices, si elles

'' D'après les réponses au question- d'abord la Picardie, ensuite la Norman-
naire de M. de Jussieu, lieutenant de die, en troisième lieu la Bourgogne,
maire au Déparlement dfs hôpitauis d'Auxerre à Saulieu , et enfin laCham-
(mai 1790) les provinces qui fournis- pajjno du côté de Sens. Voir Tuetey,

saient le plus d'enfants trouvés étaient L'Axnistance, t. I, n" 108, p. 3o5.
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exigeaient un prix plus élevé que celui qu'elles exigent à présent

,

ce qui arriverait sans doute si l'hôpital des Enfants-Trouvés élevait

celui qu'il donne jusqu'aux taux commun, tant il est vrai que sou-

vent la bienfaisance trouve des obstacles à son extension dans la

justice même et dans l'ordre public.

Les charrettes dans lesquelles ces enfants entassés sont menés
avec leurs nourrices sont encore pour eux un nouveau danger;

ce danger augmente selon la longueur de la route, qui souvent est

considérable. Le plus grand rapprochement des demeures de ces

nourrices est de douze heues de Paris, le plus grand éloignement

est de soixante.

Vingt-deux meneurs, dispersés dans toute cette étendue, cor-

respondent avec l'administration, font les affaires des nourrices de

leur département et ont sur elles une sorte de surveillance dont

les frais sont payés par l'administration.

Comme les premiers mois de la vie de ces enfants sont les mo-
ments où elle est le plus en danger, l'administration encourage les

nourrices à des soins plus particuliers, en mettant, pendant cette

époque, plus fortement en jeu leur propre intérêt. Indépendam-

ment de douze livres qui leur sont accordées de plus dans la pre-

mière année , elles reçoivent une prime de six livres à la fin des

trois premiers mois , et une autre égale à la fin du neuvième, si

l'enfant confié à leurs soins existe à cette époque. Cette combinai-

son d'encouragement est un étabhssement nouveau; elle prouve

combien l'administration s'occupe avec réflexion de l'existence des

enfants; elle produira sans doute quelques bons efl'ets : mais tant

de vices sont inhérents à une aussi immense administration que

la prévoyance et la réflexion ne peuvent que légèrement en dimi-

nuer le nombre, car il faut convenir que, de tous les secours à

donner à l'humanité souff'rante, ceux à donner aux enfants trouvés

sont les plus difficiles.

Il vaut presque autant leur refuser des secours que de les leur

donner incomplets. Les secourir sans réserve, c'est cependant ten-

ter un grand nombre de mères d'abandonner à la charité publique

leurs propres enfants : c'est à la fois charger les hôpitaux d'une

dépense qui ne devrait pas être la leur, et, ce qui est pis mille fois,

c'est rendre cette administration de bienfaisance complice du crime

le plus contraire à la nature, et d'autant plus dangereux avoir

s'étendre, qu'il trouve son excuse dans le sentiment maternel lui-

même, qui porte une mère à désirer de se détacher de son enfant

pour lui assurer un meilleur sort.

Et il n'est pas hors de propos de rappeler à cette occasion que
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les lettres patentes données par Charles VII, le 7 août i/i45, rela-

tivement à l'hôpital (le Saint-Esprit''', défendant de recevoir dans

ces maisons des enfants bâtards, s'expliquent ainsi : «Si on en re-

cevait, il y en aurait si grande quantité, parce que moult de gens

s'abandonneraient et feraient moins de difficultés de eux aban-

donner à pécher, quand ils verraient que tels enfants bâtards se-

raient nourris davantage, et qu'ils n'en auraient pas la charge pre-

mière, ni sollicitude «.

Le secours à donner à ces enfants est donc rempli de difficultés,

le retour des meilleures mœurs, qui doit être excité par toutes les

lois, tous les règlements, tous les établissements, peut seul en

triompher.

Pour suppléer à l'inconvénient très commun de l'insuffisance

dans le nombre des nourrices, on a fait dans cet hôpital plusieurs

essais de nourrir ces enfants avec du lait d'animaux; ces essais ont

été tentés dans la maison même, et en en confiant le soin à des

femmes de campagne. -Mais quoiqu'ils n'aient pas eu de grands

succès, l'administration est persuadée elle-même qu'ils seraient

répétés utilement, s'ils étaient faits avec une suite de précautions

que l'expéricînce a montrées nécessaires, et elle pratique cette

nourriture artificielle pour les enfants qu'elle reçoit, jusqu'au mo-

ment où les nourrices viennent les chercher. C'est à la campagne

que ces établissements doivent être faits pour en assurer le succès,

et ils devraient être très multipliés; une courte instruction pratique,

qui pourrait avoir lieu dans la capitale , mettrait bientôt un nombre

considérable de femmes de campagne en état de suivre avec fruit

cette méthode et de consacrer leur vie à ce genre de service auquel

l'expérience les rendrait tous les jours plus propres.

Ceux des enfants trouvés qui échappent à tous les dangers dont

sont remphs les premiers temps de leur vie sont à l'âge de six

à sept ;ins, ou ramenés à hi maison de Saint-Antoine'-', ou con-

servés par les nourrices, (pii reçoivent alors une pension de qua-

rante livres jus(iu'à ce (lue l'enfant soit parvenu à l'âge de 1 6 ans.

Presque tous ces enfants consenés par les nourrices par delà le

premier terme fixé sont gardés dans leur maison jusqu'à ce qu'ils

se marient, y sont traités comme les propres enfants; le plus grand

"' Ces IcUres de Cliaries Vil, qui sont trouvera le Icxie dans le Code de l'Hûpi-

du k août i'ii5, portaient ronlirmalion Uil ijéni-rnl , [>. 38 1.

de la ronfr(5rie du Saint-Espril <|ui re- '*' L'hôpital des Enfants trouvés du

montait au milifu du xiv' siècle el or- fauhourff Saint-Antoine, qui ne ren-

donnaieiil eu cHVt de ne recevoir dans fermait <|uc 'loo enfants, après en avoir

la mai'son du Saint-Esprit que des orplie- contenu jusqu'à Hoo, avait été installé

lins prorréés en légitime mariage; on en en 166H.
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nombre tourne bien et deviennent de bons habitants des cam-

pagnes.

L'éducation qu'ils reçoivent à Saint-Antoine, plus soignée sans

doute, et surtout plus dispendieuse, ne réussit pas autant, et le

nombre de ceux des deux sexes qui, mis en métiers, deviennent

de bons ouvriers et de bons sujets, est bien peu considérable.

Cette maison, un peu plus soignée que celle de la Pitié, réunit

cependant à peu près les mêmes inconvénients : les petits garçons

ne sont occupés à aucun travail '^\ par les mêmes raisons de défaut de

débouchés, de danger pour la santé, par des raisons enfin puériles

et qui ne peuvent être admises par la plus légère réflexion. Le

travail des petites filles est un peu plus suivi, et fait même une

partie du revenu de l'établissement, mais, sorties de la maison, ces

enfants n'en tournent pas mieux: elles sont ordinairement de-

mandées pour être servantes, quelquefois pour être ouvrières.

Leur éducation les rend si peu propres à la fatigue qu'elles sont

promptement renvoyées des maisons où elles entrent, et beaucoup

d'elles, sans ressources, sans état, après être restées quelque

temps sans place et avoir abusé de leur liberté, sont admises en-

core à la maison de Saint-Antoine et mêlées dangereusement avec

les jeunes filles à qui leur expérience ne peut être d'aucun avan-

tage.

L'établissement des Enfants-Trouvés, bien charitable, bien utile,

bien respectable dans son intention, a le défaut du siècle où il a

été fondé, et celui de tous les grands établissements. On y nourrit,

on y entretient l'enfant qui y est reçu, mais on ne s'occupe que de

ce soin, exercé encore selon les anciennes pratiques de l'établisse-

ment. Par exemple, les enfants en nourrice, répandus dans les cam-

pagnes, ne sont presque jamais visités; au moins ne le sont-ils

ni fréquemment, ni régulièrement. Le curé du lieu où ils sont est

bien chargé de signer tous les ans une feuille qui constate, ou leur

existence, ou leur mort, mais aucun médecin, aucun chirurgien

n'a commission de suivre ces malheureux enfants dans leurs ma-

ladies, de les surveiller; enfin l'existence, la subsistance qu'ils re-

çoivent leur est accordée comme une aumône; jamais les soins

suivis et éclairés de la bienfaisance, ou même de la charité, ne leur

sont donnés. La même insouciance se porte sur le sort de ces

enfants, ou en métier, ou répandus dans la société; dès qu'ils sont

sortis de la maison, ils ne sont plus rien à ce grand établissement

(') En efl'et, l'on voit par le mémoire n'étaient occupés qu'à tricoter, tandis

fourni au département des hôpitaux que les petites filles travaillaient à des

en mai 1790 que les petits garçons ouvrages de coulure et de broderie.
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qui, ayant assuré leur vie, semblerait avoir le droit et le devoir

d'en suivre tous les événements et tous les intérêts.

Dans les seize dernières années, cent un mille enfants ont été

reçus aux Enfants-Trouvés, quinze mille seulement existent aujour-

d'hui, huit cents à la maison de Saint-Antoine, quatre-vingts à

peu près à la maison de la Crèche. Ces derniers, destinés aux

([uêtes publiques dans certains jours de l'année, sont choisis parmi

les plus jolis enfants des deux sexes et gardés dans cette maison

jusqu'au moment où ils sont mis en métier; et comme les soins

(ju'ils reçoivent sont moins divisés, leur éducation, à peu près la

même, réussit mieux qu'à Saint-Antoine : une beaucoup pins

grande proportion tourne bien. Tout le reste est dans les cam-

pagnes , ou chez les nourrices qui les ont conservés, ou chez d'autres

habitants qui les ont demandés à l'administration.

Quelques enfants encore sont à l'hospice de Vaugirard ''^; ce sont

ceux qui, nés avec le mal vénérien, en infectaient les nourrices

aux(juels ils étaient donnés, et les rendaient ainsi victimes de leur

pauvreté et de leur dévouement. Diverses tentatives avaient été

précédemment faites pour la guérison de ces malheureux enfants,

soit en les traitant par des boissons et donnant à leurs nourrices

des préservatifs, soit en les nourrissant au lait d'animaux et les

soumettant à des frictions. Réunis depuis dix ans dans l'hospice

de Vaugirard, les enfants infectés du mal vénérien sont donnés à

des nourrices malades de la même mahidie : la nourrice est traitée,

et son lait apporte à l'enfant assez de contrepoison pour détruire

en fui le vice ([u'il faut combattre. Presque toutes arrivent grosses;

leur traitement, qui commence avant leur accoucbement, se con-

tinue jusqu'à la fin de la nourriture. Elles nourrissent à la fois

et leur enfant et l'enfant trouvé malade. Dans le nombre de dix-

neuf cent cinquante-neuf enfants apj)ortés dans cette maison de-

puis dix ans, quatre cent quarante ont été guéris, quinze cent dix-

neuf sont morts, ce qui porterait aux sept neuvièmes la proportion

de la mortalité; mais il faut oliserver que dans ce nombre sept

cent quatre-vingt-huit n'ont pas pris le téton, et n'ont, par con-

séquent, été soumis à aucun traitement. Il faut se rappeler (pic

parmi les enfants trouvés apportés à la maison de la Crèche, sans

"' L'instiliilion de l'hospice de Vau- fui fondé, sous la direrlion de jM. ('O-

(;irard nsl due à .M. Lcnoir, lioulcnanl lomhier, médecin, et Faguer, chinir-

{jénéral de police, qui prit en location g'^n» et ouvert au public au début de

In maison seigneuriale de Vaugirard i 781 ; des leltros patentes de mai 17H1

pour le traitement des enfants nouveau- unirent l'Iiospicf de Vaugirard à 1 liôpi-

nés allcinis du mal vénérien; ce fut au lal des Enlants-Trouvés. Voir Tiktfy,

mois d'août 1 -8n que rétablissement IfAsaistaiicr, t. I, n"' 119, lao.



DU COMITE DE MENDICITE. 593

indication de maladie, deux tiers meurent dans le premier mois,

et alors on trouvera la proportion moins forte, et le bien de cet

établissement grand, quand surtout on apprendra qu'avant qu'il

eût lieu aucun de ces enfants réputés viciés n'échappait à la mort.

Dans les avantages de cet établissement il faut encore compter

celui de guérir les nourrices.

Tous les médecins, et les médecins anglais particulièrement, ne

reconnaissent pas que le mal vénérien soit aussi commun dans les

enfants que l'on paraît le croire dans cette maison et dans celle

delà Crèche, d'où ils viennent , et où l'on en estime le nombre an-

nuel à cent trente. Quelques-uns même, mais en petit nombre, pré-

tendent que ce mal ne peut être communiqué par la mère et qu'aucun

enfant n'en est atteint en naissant. C'est à l'expérience et aux discus-

sions savantes à éclairer ce grand procès. De cette incertitude il doit

bien résulter que quelques enfants confiés à des nourrices véné-

riennes pourraient bien n'être pas malades, car les médecins eux-

mêmes conviennent que peu ont des symptômes très marqués, et

qu'ils jugent la maladie par la situation extérieure et générale de

l'enfant; mais il est difficile, d'après ce que nous avons vu et d'après

l'opinion commune, de douter que quelques-uns ne naissent viciés.

Quoiqu'il en soit, il faut convenir que l'idée de ce traitement esta

la fois ingénieuse et humaine , et que c'est en l'appliquant ainsi

qu'on a la première fois imaginé de rendre, avec nécessité, la cor-

ruption utile à l'innocence. On croit remarquer que les nourrices

de ces enfants leur sont plus attachées et en prennent plus de soins

que les nourrices d'enfants sains, soit que l'état de maladie où

elles sont elles-mêmes les rende plus faibles, et par conséquent

plus sensibles, soit plutôt que, par cette loi bienfaisante et presque

toujours certaine de la nature, ces femmes s'attachent, par les soins

qu'elles donnent, par l'espérance et le plaisir de retirer ainsi d'un

grand danger ceux de ces malheureux enfants dévoués sans elles

à la mort.

Les maisons de la Crèche et celle de Saint-Antoine , confiées

aux soins des Sœurs de la charité, sont tenues avec ordre et pro-

preté; les soins charitables de cette respectable congrégation y
sont aussi complets que partout ailleurs. C'est un hommage que

nous trouvons ici, avec plaisir, l'occasion de leur rendre; elles

sont, dans l'une et l'autre maison, aidées par des filles de service

tirées de celles de l'Hôpital général, ou prises à leur choix. Le

nombre en varie à la maison de la Crèche, selon celui des enfants.

A Saint-Antoine il est de trente-six, et ce grand nombre d'em-

ployées est un défaut commun à tous les établissements de l'Hôpital.

COMITÉ DE MKNDICITÉ. 38
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La maison de Vaugirard est conduite par un économe, une

ollicièrc et un chirurgien. Cotte maison nous a paru aussi en bon

ordre.

L'établissement des Enfants-Trouvés est uni à celui do l'Hôpilal

général, quoique ayant des revenus séparés, et ses administra teurs,

choisis parmi ceux de l'Hôpital général, ne sont cependant qu'au

nombre de huit. Le revenu des Enfants-Trouvés est de plus de neuf

cont mille livres'^', en y comprenant les revenus des Pèlerins de

Saint-Jacques, qui viennent de leur être affectés ^^\ Ce que ces

revenus auraient d'insuffisant devrait être suppléé par l'Hôpital

général, qui fournil encore, de la maison commune de Scipion,

les comestibles à toutes celles dépendant des Enfants-Trouvés.

Quoique les soins donnés aux enfants abandonnés soient incom-

plets, quoique les vices inhérents à un aussi immense établisse-

ment coûtent la vie à beaucoup d'eux, et que la proportion de

ceux qui tirent d'heureux fruits de leur éducation soit très petite,

cependant beaucoup d'enfants légitimes y sont abandonnés; les

administrateurs en estiment le nombre à près de moitié. On a cru

qu'en rendant aux parents qui avaient ainsi abandonné leurs

enfants le moyen de les retirer plus difficile, le nombre en dimi-

nuerait et l'administration a, en conséquence, exigé que la nour-

riture de ces enfants, estimée par elle à cent livres, serait rem-

boursée par ceux qui les réclament, même en prouvant qu'ils en

sont les véritables parents. Ce moyen, dur en apparence, mais

ordonné à bonne intention, n'a pas eu de succès, et le nombre

des enfants légitimes n'en paraissait pas diminué.

Une association bienfaisante de dames, formée depuis peu sous

le nom de Clumlé maternelle, s'est proposé le même but avec des

moyens plus doux, et leurs essais [)araissent déjà couronnés de

succès. Recherchant avec soin, dans tous les (juartiers de Paris,

qu'elles se sont distribués entre elles, les femmes que la misère

j)Ourrait déterminera al)andonner leurs enfants, elles les assistent

de soins et de secours; elles leur donnent à ellos-mêmes le salaire

qu'elles donneraient à une nourrice étrangère, et les préservent

ainsi du grand danger qui menace toutes les femmes qui font

"> D'après un état de la complabi- î'' En vertu des ietlres patentes de
lili' de rtiôpilal des Enfanls-Trouvôs, mai 1781, on voit par le tabloau ri-

sous forme de tableau, pour les années dessus que, pour la première année, le

1781 à 1788, dressé au mois de mai revenu produit par l'hôpital Sainl-

1790, la dépense des Enfants-Trouvés Jacques s'éleva à liSJ^j-i livres, mais
atloi/;nail le cliill're de 878,^;^^ livres fut beaucoup plus considérable les an-
et la recette se montait à 879,995 livres. nées suivantes; en 1788, il se mon-
Arci). nnl., F'^ 11, Seine, 1861. tiit à 69,670 livres 12 sols.
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leurs couches à l'Hôtel-Dieu et qui y meurent dans une proportion

considérable. Elles prolongent leur assistance jusqu'à deux années,

et elles ne se refusent à aucune peine, à aucune recherche, pour

que leur bienfaisance ne soit pas trompée, pour qu'elle porte sur

les plus malheureuses. Leur charité a tous les caractères de la véri-

table bienfaisance, activité, sévérité et simplicité, et leurs soins

vigilants rendent réellement ainsi des mères à leurs enfants et des

enfants à leurs mères. Déjà, l'année dernière, l'établissement des

Enfants-Trouvés a reconnu une diminution de trois à quatre cents

enfants qu'il attribue à cette charitable institution.

Cette association, formée de souscriptions volontaires, appelle

les regards et les secours de la ville de Paris. Les circonstances

ont diminué les fonds, les ressources, et par conséquent la possi-

bilité des secours, et cependant jamais ils n'ont été aussi néces-

saires. Il semble qu'il est de l'intérêt de l'humanité et des mœurs

publiques de soutenir cette salutaire association qui, tendant à

soutenir l'établissement des Enfants-Trouvés, pourrait recevoir

des fonds de l'Hôpital général quelques secours passagers, qui

ainsi ne recevraient pas même une application étrangère au but de

leur institution première. Mais il faudrait que la grande sévérité

avec laquelle la Charité materiicUe refuse aujourd'hui tous secours

inutiles fut le premier principe réglementaire de cette institution;

mal dirigée et sans vigilance, elle pourrait produire des effets ab-

solument contraires aux intentions vertueuses et bienfaisantes qui

l'ont formée.

Hôpital du Saint-Esprit.

L'hôpital du Saint-Esprit, dont la fondation, due à une associa-

tion de bienfaisance, remonte à l'année 1863^^', a pour objet

d'élever des enfants des deux sexes, nés à Paris, orphelins de père

et mère, et dans un état absolu de pauvreté , sans même, disent

les lettres patentes qui l'ont confirmé, que ces enfants puissent

espérer de secours de parents ou amis.

Une déclaration de Louis XIV, en date du 1 !2 avril 1680'-',

ordonne la réunion de cette maison à celle de l'Hôpital général, et

particuhèrement à celle de la Pitié, par la raison expresse que les

C' Ce fut ia confrérie du Saint-Es- descriptive de janvier 1761. Arcli. nat.,

prit qui, en mai i."5()-2, fonda l'hôpital F''^ii, Seine, 1861.

de ce nom et l'établit dans une maison (-' Cette date est erronée ; les lettres

de la place de Grève, aUenante à rilùlel en (|ni'slion sont du 3.3 mai i(i8o, et

de Ville. Voir au sujet de cet hôpital furent enregistrées au Parlement le

et du personnel y attaché luie notice ati mai.

38.
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fonds réunis donneront le moyen d'entretenir plus d'enfants, sans

augmenter le nombre de maîtres et officiers qui étaient alors à la

Pitié. La déclaration du roi, portant cette réunion, rappelle les

titres et les conditions qu'exige et que promet la fondation. Les

enfants, dont le nombre doit être porté à quatre cents, seront,

dit-elle, «couchés, levés, vêtus, chauffés, alimentés, gouvernes de

toutes choses à ce nécessaires, introduits et appris à école et mé-

tier, les tilles mariées, le tout gratuitement pour ces enfants et aux

frais de l'Hôpital, r) Et cependant la réunion du Saint-Esprit avec

l'Hôpital général n'est faite que pour les fonds; la maison est tou-

jours séparée. Les enfants, au nombre de cent vingt seulement,

des deux sexes, sont soignés par vingt-neuf personnes, et l'on

exige pour leur admission, une somme de deux cent quarante

livres, sur laquelle on paye leur apprentissage. Cette somme, placée

depuis deux ans au Mont-de-Piété, jointe aux petites successions

(lui peuvent leur revenir, compose leur avoir dont il leur est fait

décompte à l'âge de vingt-cinq ans, ou plus tôt, s'ils se marient.

On y joint, pour les garçons, la part des rétributions accordées

pour le tirage des loteries, et pour les filles, leur part à un legs

lait par le dernier ministre de la maison, pour leur être donné

dans la première année de leur apprentissage. Si ces enfants

meurent dans la maison, l'Hôpital hérite de tout cet avoir. On

ignore, dans l'administration même de l'Hôpital général , les motifs

de cette dérogation aux clauses expresses de la fondation et de la

réunion.

On assure que Paris ne peut fournir le nombre de quatre

cents enfants orphelins de père et de mère, et que pour compléter

le nombre de cent vingt dont est composé la maison, il faut quel-

quefois admettre par nécessité des enfants seulement orphehns

de père ou de mère : mais alors, pourquoi exiger une mise de

deux cent quarante livres, qui exclut entièrement les vrais pauvres,

puisqu'elle est la condition nécessaire de l'admission? pourquoi,

contre le vœu exprimé de la fondation, faire supporter à ces en-

fants la dépense de leur apprentissage, entin charger l'adminis-

tration de frais considérables, dont l'édit de réunion avait prétendu

la débarrasser. Des règlements d'administration, sans autre titre,

ont opéré toutes ces graves altérations : au moins, si en exigeant

cette mise première de deux cent quarante livres, ils eussent eu

en vue le bien-être futur de ces enfants; si, en les défrayant de

tout, jusqu'à la sortie de leur apprentissage, ils faisaient, à leur

avantage, accroître cette somme de la cumulalion des intérêts, ils

contribueraient ainsi à leur établissement, assureraient le bonheur
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et la bonne conduite de leur vie ultérieure. Cette mise et les autres

revenants-bons de ces enfants, ainsi conduits, porteraient, de cal-

cul fait, leur avoir à mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf livres

pour les garçons, à onze cent cinquante livres pour les fdles, à

l'âge de vingt- cinq ans, ou à onze cent soixante-douze livres et

huit cent quatre-vingt-dix livres à celui de vingt. Mais loin que

cette si naturelle prévoyance soit pratiquée, ce n'est que depuis

quatre ans que leurs mises sont placées au Mont-de-Piété , et les

différentes dépenses auxquelles elles fournissent les réduisent gé-

néralement à rien, au moment de leur décompte final.

Nous dirons de cet établissement ce qui a été dit des autres,

destinés, comme lui, à assister les enfants, et dont nous avons déjà

rendu compte. Les enfants apprennent la religion, à lire, écrire,

l'arithmétique, un peu de dessin et le plain-chant; cette dernière

partie de l'éducation est celle qui occupe le plus les petits garçons

et dont ils font plus d'usage, car presque toute leur matinée est

employée à servir des messes et à chanter des offices. Des fonda-

tions sans nombre ''^ et la dévotion de beaucoup d'habitants de

Paris, particulièrement affectée à l'église du Saint-Esprit, y font

dire beaucoup de messes que les enfants ont seuls le privilège de

servir ; leur habillement en soutane rappelle le temps où l'espoir

de leur éducation était la tonsure. Les petites filles apprennent à

travailler; jadis la maison les mariait, les titres anciens prouvent

même que leur bonne éducation les faisait rechercher par de bons

ouvriers de Paris, et qu'elles étaient d'excellentes ménagères;

à présent, elles se marient difficilement, ou se marient elles-mêmes.

Depuis dix ans, sur cinquante-deux qui sont sorties de la mai-

son, cinq ou six seulement sont mariées; il est vrai que l'espèce de

communauté libre, composée de douze sœurs qui soignent celte

maison, est toujours renouvelée par ces enfants.

Les garçons et celles de ces filles qui ne restent pas à la maison

sont mis à seize ans en apprentissage. La maison ignore ce qu'ils

deviennent et n'entend parler d'eux qu'à l'âge de vingt-cinq ans, où

l'économe leur rend le compte de leur minorité, et quand ils ré-

clament quelques secours pris sur leur avoir, et qu'encore une fois

la fondation leur attribue sur les fonds de l'Hôpital.

C Ces fondations étaient en offet leurs de l'Hôpital général, commissaires

immenses, mais on en réduisit le de celui du Saint-Esprit, est annexée

nomiire. La liste de ces fondations des- au mémoire supplémentaire dressé le

servies en réalise de l'hôpital de Saint- i a juin 1790, par M. Berlhellier, éco-

Esprit, arrêtée et certiliée à la date du nome, en réponse au questionnaire du

29 décembre 1762 par les administra- département des hôpitaux.
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La même liabitudo d'insouciance, la même éducation négligée

se retrouve dans cette maison; mais comme le nombre des enfants

y est moins considérable, qu'ils sont plus surveillés, les inconvé-

nients sont moins multipliés (i les mauvais résultats dans une pro-

portion moins grande.

La nourriture est beaucoup meilleure que dans aucun autre

établissement de cette espèce, la maison plus soignée et mieux

tenue, mais les mêmes réflexions que nous avons déjà faites toutes

les fois que nous avons parlé des soins donnés aux enfants dans

Paris se renouvellent ici. Les amis de l'humanité ne pensent

jamais, sans une profonde peine, que le système de cette éducation

charitable, que les opinions et les idées de ceux qui la dirigent,

n'aient pas, depuis la fondation de toutes ces maisons, fait les

moindres progrès, et qu'ainsi l'Etat continue à élever à grands frais

des sujets dont le plus grand nombre doit troubler l'ordre public,

tandis quil serait facile d'en faire des citoyens laborieux, utiles et

heureux.

La comptabilité des détails de l'hôpital du Saint-Esprit est régie

par un économe'*', qui est à la fois chef de la comptabilité de

l'Hôpital général; elle est montée comme celle des autres mai-

sons.

Les commissaires de la \ille, chargés depuis un an de la sur-

veillance des hôpitaux, estiment que la totalité de la dépense de

la maison du Saint-Esprit, qui consiste en service de l'église, acquit

des messes, traitement des ecclésiastiques, des sœurs, des maîtres,

sous-maîtres et autres emplovés, dépenses de bouche, d'habille-

ment, d'entretien, de service et ameublement de l'hôpital, s'élève

à cent mille livres, ce qui porte à près de huit cents livres par

année les frais occasionnés par chaque enfant élevé dans cet hôpi-

tal. Si, comme il y a lieu de le croire, ce calcul est réel, cette dé-

pense est bien considérable pour former des ouvriers toujours

communs, souvent mauvais, et quelquefois sujets dangereux.

Maison de BicHrc.

La maison de Bicétre renferme des pauvres reçus gratuitemeiil,

des pauvres payant pensions (et l'on distingue (juatre classes diflé-

rentes dépensions), des hommes, des enfants épilepti(|ues, écroucl-

'" Cet (îconomc élail fii 1790, deux mémoires en réponse aux ques-

M. Berllipllier, chef du Imicaii de la lions posées par M. de Jiissieii, au nom
rnmplaliilili- di' Tllôpilal |j<!ni''ral , (|iii du Di'parlfMiieiil des iiùpilaiix. Voir Tuk-

rédijjea les 10 mai el 1 tî juin 17;)0 tky, I/Ansklance , t. I, n" i-Ji, 128.
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leux, paralytiques, des insensés, des hommes renfermés par

ordre du roi, par arrêts du Parlement, et ceux-ià encore sont avec

et sans pensions, des enfants arrêtés par ordre de la police, ou

condamnés pour vol ou autre délit, des enfants sans vice et sans

maladie, et admis gratuitement, enfin des hommes et des femmes

traités du mal vénérien.

Ainsi cette maison est à la fois : hospice, hôtel-dieu, pension-

nat, hôpital, maison de force et de correction.

La totalité des individus vivant dans la maison s'élevait le

5 mai à 8,87/1, dont 769 employés pour le service, parmi les-

quels, à la vérité, sont /i35 pauvres qui reçoivent une augmen-

tation de nourriture et une petite somme de quatre livres par

mois.

Sept emplois font la division de l'administration de la mai-

son.

Un gouverneur supérieur est attaché à chacun de ces emplois;

et a sous lui autant de sous-gouverneurs qu'il y a de classes difie-

renles dans l'emploi. Ces emplois sont plutôt une division de loca-

lité qu'une division par classe, ou de maladies à guérir, ou de

malheurs à soulager. Ainsi, sous la même division, se trouvent à

la fois des pauvres valides et des pauvres infirmes, des pauvres qui

ont payé pour avoir un lit, d'autres qui partagent un lit avec un,

deux ou trois autres, des pensionnaires, des pauvres gratuitement

assistés, des malades et des hommes en santé.

Cette division, qui nous a semhlé mauvaise, a pour cause ou

prétexte les localités, et, plus que tout, l'habitude ancienne.

Les gouverneurs sont sous la direction de l'économe de la

maison, et celui-ci des administrateurs dont nous avons parlé;

mais comme ces derniers ont à partager leur inspection et leurs

soins entre plusieurs maisons, il est facile de sentir que l'adminis-

trateur véritable est de fait l'homme qui, ayant leur confiance, est

chargé de tous les détails et a la connaissance journalière des in-

térêts de la maison et de tout ce qui la compose. Une supérieure

partage avec lui le gouvernement de la maison, elle régit

60 femmes qui sont chargées, sous elle, de la police des dortoirs,

du soin de la cuisine, de la lingerie. La supérieure est cependant,

pour ses comptes, subordonnée à l'économe.

La classe la plus nombreuse de celte maison est celle des

pauvres admis en vertu de l'édit de i656, portant fondation de

l'Hôpital général, et qui exige comme condition essentielle d'ad-

mission qu'ils aient plus de 60 ans, ou qu'ils soient infirmes;

cette classe est appelée celle des bons pauvres , assurément un grand
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nombre d'entre eux ne remplissent pas strictement les conditions

exigées''.

Nous en avons interrogé plusieurs moins âgés que l'édit ne le

prescrit, et dont cependant les infirmités n'existaient pas, ou

n'étaient pas de nature à leur interdire le travail; cet abus, très

funeste sans doute, puisqu'il ôte à de plus malheureux des secours

auxquels, avec un choix plus exact, ils auraient droit, est de tous

le plus excusable pour des administrateurs. Le pauvre qui implore

l'asile de Bicêtre est assez malheureux sans doute pour toucher

celui qui peut lui en accorder l'entrée, et qui. n'ayant pas près de

lui tous ceux dont les titres seraient plus urgents, a sous les yeux

la misère de celui qui le sollicite et se laisse aller à la douceur de

le secourir. Il faut une humanité bien réfléchie pour résister à la

sensibilité du moment, celle-ci est plus facile et est elle-même une

des meilleures qualités dans ceux qui sont proposés au soulage-

ment des misères humaines.

Les pauvres sont, comme nous l'avons dit, répandus indistinc-

tement dans tous les emplois, le pensionnaire est mêlé avec celui

qui ne paie point de pension. La somme donnée n'apporte de dif-

férence que sur la nourriture, qui est meilleure et surtout plus

abondante, selon que la pension est plus forte; il y en a depuis

100 livres jusqu'à /ioo. L'admission à la maison de Bicétre ne

vaut que le droit de coucher quatre dans un lit : l'ancienneté, et

surtout la préférence des gouverneurs et sœurs ofFicières accordent

le triste privilège de coucher dans des dortoirs où les lits ne se

partagent qu'entre trois et deux: mais pour coucher seul, il faut

acheter à la maison un lit qui se paie cinquante écus, et dont la

maison hérite à la mort du pauvre qui l'a acheté. Ce ht, par consé-

quent, se vend plusieurs fois: on nous a même assuré (|ue quand

l'administration condamnait un pauvre ayant payé lit à passer

dans un dortoir où l'on couche quatre, ce qui est une des puni-

lions de la maison , et une des plus pénibles, le lit n'était pas rem-

boursé à l'homme ainsi puni. La vente des lits n'est établie à

liicêtre que depuis environ i G ans, et seulement j)ar un règlement

lUi bureau général qui, changeant ainsi l'esprit de la fondation et

(') Comme point de comparaison du
n'gimf de la maison de Bicètre dans la

seconde moitié du xviii' siècle el au dé-

but de la Révolution, on consultera

avec fruit un mémoire rédigé à la lin

de l'année 1760 et au début do 1761,
qui oppose à la classe des Bons pauvre*,

ou pauvres libres, celle des Mauvais

punirex, composés de vagabonds et

mendiants, arrêtés par les arcbers de

rilôpital général et internés d'office à

Bicètre, ainsi que les réponses envoyées,

le 2 mai 1790, par llagnon, économe

de Bicélre, au questionnaire de M. de

Jussieu, relatif à cette maison. Voir

A. ToETEï, L'Assistance, t. 1, n" Slt.
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pour le seul motif de l'augmentation des revenus, éloigne tous

ceux qui n'ont pas quelque ressource ou quelque protection de

celte douceur, objet du désir de tous les pauvres de la maison.

Les très anciens employés obtiennent cependant un lit seul sans le

payer.

Cette vente des lits n'est pas le seul profit fait par l'administra-

tion sur les pauvres. Le même calcul se retrouve souvent, et n'est

pas non plus particulier à l'Hôpital général. Il semble qu'il devrait

èlre banni de toutes les maisons destinées à secourir la misère.

Oue de moyens, que de prétextes ne donne-t-il pas aux mur-

mures, au mécontentement et aux abus?

La règle d'admission, transgressée souvent pour l'âge ou les

infirmités, l'est encore pour les conditions exigées de l'indigence

absolue; d'abord, un pensionnaire de 3oo livres, de /loo livres,

peut sans doute vivre ailleurs qu'à Bicêtre, où tant d'autres, sans

ressources, ne peuvent arriver, ils ne devraient donc pas y être

admis; et dans ce nombre encore il est des hommes qui jouissent

d'un revenu fort au-dessus de leur pension. La pension vaut,

comme nous l'avons dit, une plus abondante nourriture au pen-

sionnaire , mais cette nourriture lui est servie auprès de celui qui

,

ne payant rien, est plus mal nourri : il est facile de concevoir

combien cette distinction humilie et peut aigrir celui qui se trouve

plus mal traité. Elle est réellement contraire à tout esprit de bien-

faisance, puisque la consolation et la bonté sont les conditions

premières de tous secours à donner aux malheureux. Cette réforme

des pensionnaires serait une des plus instantes opérations à faire.

Oue les hôpitaux soient ouverts à ceux qui ont un revenu évidem-

ment insuffisant pour vivre, rien n'est plus désirable, mais qu'en

allligeant les vrais pauvres par cette cruelle comparaison, ces

hommes un peu moins misérables fassent encore le mal, ou

d'usurper la place de malheureux sans ressource, qui y seraient

admis, ou d'encombrer les salles d'un plus grand nombre

d'hommes qu'elles n'en devraient contenir, voilà ce qu'une bonne

administration ne devrait pas soufl'rir, et ce que les anciens usages

et une longue habitude ne peuvent absolument justifier.

On a peine encore à concevoir qu'une maison aussi considérable

n'ait aucun moyen de soigner ses malades. A quelques infirmeries

près pour les gouverneurs, gouvernantes et employés, il n'est au-

cune ressource pour les malades ''^
; les fous et les prisonniers sont

C Lo rapport de l'économe Hagnon dite de Saint-Henry, pour les gens de

mentionne en effet l'existence d'une in- service et les Bons pauvres, trop malades

firmerie pour les officiers , d'une autre , pour être transportés à l'Hôtel- Dieu,



G02 RAPPORTS

aussi traités dans des salles destinées à les recevoir, mais seulement

parce que la maison répond d'eux. Tout ce qui n'est que pauvre

est, dès qu'il est malade, porté à l'Hôtel-Dieu, la rigueur des

saisons, leur intempérie, le caractère de la maladie, rien ne

trouve grâce contre la règle de la maison, qui veut que ces mal-

heureux soient voitures à l'Hôtel-Dieu, entassés dans un tombe-

reau non suspendu, ou, s'ils sont dans le cas le plus grave de

maladie, portés h bras sur des brancards découverts, couchés sur

une simple toile et confiés ainsi à des vieillards de la maison, que

leur manque de force oblige de s'arrêter sans cesse dans le trajet

qui n'est pas moins long qu'une lieue; aussi assure-t-on que le

nombre de ceux qui meurent en chemin est très grand : cet usage

barbare n'a pu encore être motivé que par son ancienneté même,
ce qui rappelle cette terrible vérité que , dans les établissements

institués pour le secours des malheureux, il suffit d'avoir une fois

violé l'humanité pour affaibhr et user la compassion naturelle.

Le Gouvernement a senti toute l'horreur de cet usage; par un

arrêt du Conseil de 1-781, il a ordonné qu'il serait construit dans

cha([ue maison de l'Hôpital général une infirmerie suffisante pour

recevoir tous les malades, mais les administrateurs n'ont pas cru

pouvoir commencer à la fois les infirmeries dans toutes les mai-

sons. Le tour de Bicêtre n'est pas encore venu, et cet usage qui

révolte tous ceux qui le connaissent, dont les administrateurs gé-

missent les premiers, est cependant toujours maintenu.

Il semble qu'une révision exacte de tous les hommes admis à

Bicêtre, comme pauvres, eût donné assez de places pour recevoir

les malades; il semble que l'humanité serait mieux servie, en di-

mirmant le nombre de ceux que ces maisons assistent, pour pou-

voir les traiter tous dans l'état de maladie; il semble enfin que la

maison pourrait, pour remplir ce devoir d'humanité, se débar-

rasser d'un assez grand nombre de classes dont son édit de création

ne prescrivait pas l'admission; car peut-on réellement appeler

maison de charité, de secours, de bienfaisance, un établissement

qui augmente à un aussi haut point la chance des mortalités'" ?

L'épilepsie, les humeurs froides, la parahsie, donnent entrée

dans la maison de Bicêtre, mais ces maladies sont alors consi-

d'ime troisit'ijio infirrrifrie pour les filles ciaie pour les prisonniers vénériens, et

•le la maison. l'Iusicurs inlirmcries spé- d'autres encore pour les jjaleux et les

riales existaient à Birétre : celle de scorbutiques.

Saint-l'-uslarlic pour les vénériens libres, '* D'après le mémoire de M. IFa-

relle df la Miséricorde |)onr les lenuncs (;non, la mortalité à Bicêtre était en

atteintes do la uième maladie, une spé- moyenne de ho'i individus par année.
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(lérées comme infirmités incurables, et leur guérison n'est tentée

par aucun remède, quelque peu invétérée que soit la maladie et

quel que soit l'âge du malade. Ainsi un enfant de six à douze ans,

admis dans cette maison, souvent pour des convulsions nerveuses

qui sont réputées épileptiques, prend, au milieu des véritables épi-

leptiques, la maladie qu'il n'a pas, et n'a, dans la longue carrière

dont son âge lui olïre la perspective , d'autre espoir de guérison que

les efforts rarement complets de la nature. Ces efforts salutaires,

si peu communs dans cette espèce de maladie, sont encore con-

trariés à Bicêtre par le local des salles qui leur sont destinées;

elles sont toutes étroites, basses, une entre autres est sous le toit

et reçoit la chaleur du soleil, au travers des tuiles qui la leur com-

muniquent d'une manière dangereuse pour la maladie dont ils sont

atteints. Enfin, dans ces salles où les malades de tout âge sont

confondus, où même on voit des hommes non attaqués de cette

maladie, on en voit encore, comme dans tous les emplois de cet

étabhssement, que leur santé, leur âge et leur peu de misère de-

vraient exclure de cette maison. Ces malades, confiés aux soins de

deux seuls gardiens, sont véritablement abandonnés à eux-mêmes

ou aux soins de leurs camarades, dans le moment de leurs crises;

aussi arrive-t-il fréquemment des accidents graves par les coups

qu'ils se donnent.

Les enfants scrofuleux, dartreux, teigneux, imbéciles, sont

aussi confondus dans les mêmes salles, quoiqu'il y en ait plusieurs

destinées à ces genres d'infirmités , et trois de ces enfants couchent

ensemble dans deux petits lits joints à cet effet. Ainsi, indépen-

damment de l'incommodité momentanée pour ceux qui souffrent

davantage, d'être sans cesse interrompus par le mouvement et le

bruit des moins souffrants, il se fait une communication conti-

nuelle des maux de toute espèce dont ils sont attaqués, et chacun a

nécessairement bientôt ceux de tous. Si une maladie vive se joint à

ces maux habituels, ces enfants sont portés à l'Hôtel-Dieu, comme
tout ce qui dans cette maison n'est pas premier employé, prison-

nier ou fou.

Nous ne pouvons trop le répéter, le long usage de cette pra-

tique, vraiment indigne d'une maison qui a pour but de secourir

et soulager fhumanité, étourdit les administrateurs sur les funestes

inconvénients qui en résultent, inconvénients qu'ils reconnaissent

sans doute, mais dont le peu d'espace de la maison, les raisons do

dépenses et tous les obstacles si communs, opposés aux innova-

lions, éloignent toujours la réforme; il en est peu, cependant, de

[)his nécessaires à détruire promplcment, et nous sommes assurés
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qu'ils le seront des premiers, quand on s'occupera iYi^n sup-

primer quelques-uns.

Les fous sont à Bicêtre, comme les épileptiques et les écrouel-

leux, jugés incurables, dès qu'ils arrivent dans la maison '^^, ils n'y

reçoivent aucun traitement. Ils paraissent généralement conduits

avec douceur. Le quartier qui leur est destiné contient cent-

soixante dix-huit loges, et un pavillon à deux étages, où ils

couchent seuls, à trois lits près communs à deux. La grande quan-

tité de malades dont cet établissement est encombré oblige quel-

quefois de les mettre deux dans une même loge, ce qui, comme
on le juge facilement, occasionne alors des querelles fréquentes et

la nécessité de les séparer :". un gouverneur et treize employés

servent ce département. Les fous sont toutes les nuits renfermés

dans leurs loges ou dans les salles, mais ils ont toute la journée

la liberté des cours, quand ils ne sont pas furieux. Le nombre

de ceux-ci est peu considérable, il varie selon les saisons; dix

seulement étaient enchaînés parmi les 270 individus enfermés

le jour de notre visite; il est vrai que dans ce nombre cin(|uante-

deux ne sont pas fous. On aura peine à croire que le peu de respect

pour l'humanité malheureuse et souffrante aille juscpi'à réunir

(les hommes qui ont l'usage de leur raison avec ceux qui l'ont

perdue : de ce nombre sont dix-huit épileptiques et trente-deux

hommes arrêtés par ordre du roi pour inconduite, prévention de

crime, pour toute autre cause enfin, qui, juste ou non, ne devait

pas faire placer ces malheureux parmi les fous. Sur l'observation

que nous en avons faite aux administrateurs, ils nous ont répondu

que ces hommes étaient mieux là qu'ils ne seraient, les uns aux

salles des épileptiques et infirmes, les autres aux salles de force;

Qu'ils
y jouissaient d'une sorte de liberté, de douceur, qu'ils n'au-

raient pas dans le lieu qui naturellement leur est destiné ; enfin

on a voulu nous prouver que c'était pour un meilleur traitement, et

par préférence qu'ils étaient ainsi placés, et cependant une des

punitions infligées aux épilepti(|ues et aux autres infirmes des

salles, même aux bons pauvres, est de les mettre parmi les fous :

cette insouciance est bien éloignée de la piété éclairée et soigneuse

pour le malbeur, par laquelle il reçoit tous les adoucissements,

"^ Au mois d'avril 1790, les fous se La méthode curativo était nulle, ils ros-

trouvanl à BiciHie étaient au nonnbre taienl dans le «<«ïu (/M'^, jusqu'à ci' (ju'il

de 219, indépondammi-nl de 8a im- plût à la nature de les favoriser. Les

béciles; ils élair-nt enfermés dans l'cm- trois quarts de ceux qui recouvraient la

ploi de Saint- Prix, comprenant raison avaient été traités à l'Ilôlej-

1 73 lofjes et un pavillon à deux étages. Dieu.
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toutes les consolations possibles; et s'il est vrai qu'elle ne puisse

pas être écoutée dans de grands établissements de cbarité, il faut

alors les faire moins considérables, en multipber le nombre, car

peut-on jamais, en voulant secourir la misère, consentir à paraître

dégrader l'humanité? Malgré la nullité du traitement pour les fous

et la réunion de différentes espèces de celte maladie, on nous a as-

suré qu'une cinquantaine environ par année recouvrent la raison,

et dans ce nombre deux tiers au moins de ceux qui ont été traités

à l'Hôtel-Dieu ; ils sont alors mis en liberté.

Le gouverneur et les employés de ce département nous ont

dit que rien n'était plus rare que de voir les fous devenir épilep-

tiques, les épileptiques devenir fous et les hommes sains gagner

aucune de ces maladies; mais nous avons cru cette assertion, qui

choque toutes les lumières de l'expérience, plutôt l'excuse d'un

mauvais usage qu'une vérité à laquelle il fallait nécessairement

ajouter foi.

Les cours sont très aérées et si les loges n'étaient pas au-dessous

du niveau du terrain, et par conséquent humides, elles ne seraient

pas mauvaises pour un homme seul; on y reprocherait cependant

toujours l'inconvénient d'être sous le toit, et de ne pas présenter

aux eaux un écoulement qui les en écarte.

La maison de force contient des salles, des cabanons, des in-

firmeries, des cachots anciens et nouveaux.

Les hommes détenus dans cette maison, au nombre de /ta a, à

l'époque de notre visite, le sont, ou par ordre du roi, c'est-à-dire

pour inconduite plus ou moins grave, selon la facilité des mi-

nistres qui avaient ce département, ou par arrêt du Parlement et

pour commutation de peine, ou par sentence de la Prévôté.

Les salles sont destinées au commun des détenus, ils y sont en

plus ou moins grand nombre et n'en sortent jamais. Là, l'homme

invétéré dans le vice est réuni avec celui pour qui la détention dans

cette maison est la punition de sa première faute. Ainsi ce lieu de

correction en est un de corruption nécessaire pour le jeune homme
qu'un instant a égaré. Enhardi par le récit des crimes , il sort cri-

minel d'un lieu où il n'était entré que faible et digne d'une protec-

tion sévère contre lui-même. C'est cependant de la correction d'une

première faute qu'une sage administration doit attendre le re-

pentir et l'amendement. Quel profitable usage pour les mœurs et

l'ordre public ne pourrait-on pas faire de la retraite absolue, par

laquelle un homme coupable, auquel il serait donné des moyens

de travail, serait laissé quelque temps à ses remords et à ses ré-

flexions, et dont il serait doucement tiré par de sages conseils,
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par des conversations utiles, par l'apparence de l'intérêt pour sa

situation et ses malheurs. Tous ces ménagements, tous ces soins

essentiellement recommandés par la morale et l'humanité, sont le

devoir strict d'un bon gouvernement. Sans doute on ne devait pas

s'attendre de les rencontrer dans les maisons de force, qui. jus-

qu'ici n'ont été regardées en France que comme des geôles, mais

peut-être aussi pouvait-on espérer ne pas les y voir si cruellement

méconnus : l'usage cl le défaut de place, voilà, dans ce lieu,

l'excuse de tous les abus.

Celte incurie est peut être plus choquante encore dans l'emploi

destiné à recevoir les enfants jugés criminels par arrêts du Parle-

ment, et condamnés à tenir prison au moins jusqu'à leur majorité.

Nul moyen salutaire n'est employé pour les rendre meilleurs, et

an milieu d'eux se trouvent des enfants reçus dans la maison, dont

on ne veut que punir la désobéissance ou réprimer l'étourdcrie.

Enfin, nous y avons vu cinq à six enfants (jui, envoyés de la

Pitié à Bicêtre pour y être traités de la gale, avaient été mis depuis

leur guérison dans ces dortoirs, comme en un lieu de dépôt, d'où

l'on se proposait sans doute de les tirer bientôt, mais où proba-

blement ils eussent resté tpielque temps encore, sans l'horreur ([ue

nous en avons témoigné etqui lenra valu leur sortie sur-le-champ.

Mais c'est dans les infirmeries de la Force que ce pernicieux et

barbare abus est porté au plus haut point. Gomme elles sont des-

tinées aux fous ou aux renfermés comme tels, aux prisonniers de

Bicêtre, aux enfants de la Correction, aux prisonniers envoyés du

Châtelet. tous les âges sont réunis, le criminel et le malheureux,

l'homme sans raison et l'homme sain d'esprit, enfin celui que la

pitié a sauvé de la corde, qui a vieilli dans le crime, et le malheu-

reux enfant, coupable à peine d'une légère faute, (i'estlà que ces

misérables tiennent école de vices et de crimes, et corrompent de

toutes les manières ces infortunés enfants qui présentaient tant

de moyens d'être remis dans le chemin de la probité et de l'hon-

neur, et à qui celui du désordre reste seul ouvert. On ne peut s'ar-

rêter longtemps sur les sentiments de peine et d'horreur qu'inspire

une si funeste insouciance, toujours et éternellement motivée par

l'habitude, raison de tous les abus.

Pensons avec douceur qu'elle va disparaître devant une huma-

nité plus éclairée, plus morale, plus politi([ue, et que le souvenir

de ces pratiques atroces servira, comme tant d'autres, à honorer

l'époque d'où datera le redressement de tant d'injures et le soula-

gement (le tant de malheurs.

Revenons aux prisonniers : ceux qui ne sont pas enfermés dans
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des salles communes le sont dans des cabanons, mais ce sont plus

communément ceux qui payent pension, ceux qui sont recom-
mandés, ou enfin ceux qui, jadis employés dans l'espionnage de

Paris, à présent détenus eux-mêmes pour leur compte, seraient

exposés au ressentiment de leurs nouveaux camarades, dont ils

pourraient bien avoir provoqué la détention dans leur ancien mé-
tier : l'expérience a prouvé qu'il y allait de leurs j(7urs de les

laisser dans les salles communes. Ces cabanons sont des chambres

particulières, de huit pieds en carré chacune, bien éclairées, bien

aérées, garnies d'un lit. d'une chaise et d'une table; elles sont, à

chaque étage d'un bâtiment qui en contient trois, séparées par un

long corridor; il existe un quatrième rang, plus enfoncé, par con-

séquent plus isolé, plus obscur et plus malsain que les autres, qui

sert habituellement de prison aux prisonniers, et qui était aussi

employé comme cabanons ordinaires, quand il y avait foule. Les

prisonniers des cabanons ne sortent jamais de leur prison; ils con-

versent ensemble par leurs fenêtres ou par leur guichet qui est ou-

vert deux heures par jour; ils peuvent, avec l'approbation de l'éco-

nome, travailler au poli des glaces'^', ou à tourner le puits'-';

mais le nombre des travailleurs est borné et les prétendants

doivent attendre leur tour. Le premier de ces ouvrages, plus dur ,

que l'autre, ne peut guères valoir que cinq à six sols par jour à

ceux qui travaillent bien, tandis que le travail du puits leur en

produit neuf ou dix. Les ouvriers du poli des glaces ne sont admis

au travail du puits que successivement et lorsqu'il y a place. Ce

genre de travail vient récemment encore d'être ôté aux prisonniers

pour être donné aux bons pauvres: la tentative d'une révolte

parmi les prisonniers qui travaillaient en a été la cause '^'. Le tra-

vail des glaces est aussi presque nul aujourd'hui; ainsi voilà les

('^ Les prisonniers travaillaient à

polir des glaces pour le compte de la

manufacture royale des glaces de la rue

de Reuilly.

'') Le puits on question, dû à l'ini-

tiative de BofTrand, fut creusé dans le

roc;ii avait 171 pieds de profondeur et

1 5 de diaroètre , l'eau était montée par

les prisonniers à l'aide d'une mécanique

inventée par M. de Bernièros, contrô-

leur des ponts et chaussées, et dé-

versée dans un réservoir construit par

Bofl'rand. Les seaux de ce puits conte-

naient chacun un muid d'eau cl s'em-

plissaient par le fond au moyen de sou-

papes.

''' D'après des lettres écrites par des

prisonniers de Bicétre,au mois de fé-

vrier 1790, à l'économe de cette mai-

son et au lieutenant des gardes, et (jue

M. de Jussieu, HeutenanI de maire au

département des hôpitaux , transmit à

M. Freteau, il se préparait en effet une

révolte des prisonniers, qui n'atten-

daient ([ue le premier mars, (rpoiir

briser la luécanicjue du grand puits et

pour casser les glaces par morceaux

dans les travaux?!; c'était le jour tr que

tous lescaltanons, les salles et les iniir-

nx'ries attendaient |)Our fain» branle-has

sur toiitn. \oir Tikteï, L'Assistance,

t. I, n" 80.
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prisonniers absolument sans occupation. Ceux que l'horreur des ré-

cits, des propos, des conseils de leurs camarades, pourrait engager

à fuir les salles communes pour échapper à leur contagion, sont

forcés d'y demeurer. Et que peut-on espérer d'hommes criminels

,

que l'on achève de corrompre par l'oisiveté, à qui l'on ne donne

que la facile possibilité de tramer des complots pour l'avenir, de

cimenter la vraisemblance des succès de leurs coupables projets,

par l'expérience de tous les crimes dont ils sont environnés , et

qui, renvoyés plus ou moins tôt de ces prisons. n'aj)portent phis

dans la société d'autres moyens de subsister que l'exécution des

crimes qu'ils ont si profondément médités? La punition et la sùrelé

du moment, voilà, on le répète, quelles sont les seules vues que

l'on se soit jusqu'ici proposé en France dans la détention des

coupables. L'espoir de leur correction n'est jamais entré dans le

calcul ; aussi peut-on dire , dans la plus exacte vérité . de ces prisons

.

ce que nous avons dit des salles où sont entassés tous les genres de

maladies et d'infirmités: celui qui n'y arrive que coupable d'une

faute en sort infecté de tous les vices et avec la profonde empreinte

de tous les crimes. La punition des prisonniers est le plus commu-

nément un retranchement de nourriture, c'est aussi la punition

commune de la maison : on les met encore dans une espèce d'ar-

moire, extrêmement basse, connue dans la maison sous le nom de

malaisc^^\ et où les plus petits hommes ne peuvent rester debout'-'.

On faisait jadis un grand usage de cachots; nous en avons vu

huit, placés sous la chapelle, à quinze pieds sous terre, resserrés

dans un espace de trois pieds sur cinq, et ne recevant d'air que

par des trous percés en zizgag et prolongés dans une profon-

deur oblique de vingt pieds '^'. On ne peut entendre sans la der-

'•' D'après ic rapport do 17G1, on

(Icsifjnait sous le nom de la malaiKP un
petit racliot de 3 pieds et demi carre

en tous S'Cns; ceux qu'on y enfermait

étai(!nf p(T[ii'lucilementc<»urbés; c'était,

paraît-il, le cliàlimcnl infligé au\ ivro-

gnes et aux domestiques de la maison,

qu'on y laissait 2 ou 3 jours.

''' Les cachots en question, au

nombre de 18, se trouvaient au mi-

lieu de la cour des cabanons et de la

Force. Ils sont décrits minutieusement

dans le rapport de 1761 : l'escalier (pii

y donnait accès était fermé par une
trappe d'une pesanteur énorme, sur la-

quelle so tenait un factionnaire, jour et

ijiiil • li~ inaliieureux qui y étaient en-

fermés couchaient dans des auges do

pierre, attachés par le cou au moyen
d'une chaîne en fer, scellée dans lenuir,

ils n'avaiont «|ue du [)ain et de l'eau

comme nourriture. D'autres cachots,

dits (le la Miséricorde, étaient envahis

par une légion de rats affamés, qui se

jetaient sur le pain que les prisonniers

portaient à leur bouche, et rongeaient

même les extrémités de leurs pieds.
''' Ce Duciiàtelet, comj)agiion de

Cartouche, qui inaugura ces cachots, y
mourut, le 3 juillet 1750, après tronte

années de captivité. Un certain Clavier,

chef d'une bande de voleurs d'église, y

fut également enfermé; il y était encore

en 1761.
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nière horreur que des hommes déjà privés de leur liberté, ou pour

leur vie, ou pour un long terme, étaient, à la volonté du gouver-

neur ou de l'économe, jetés dans ces cachots, chargés de chaînes,

et oubliés pendant des mois et des années entières. On en nomme
plusieurs qui y ont passé douze à quinze ans. Un nommé Ducha-

telet. compagnon de Cartouche, et qui. pour l'avoir décelé, a

obtenu la grâce de la vie, y en a passé trente-sept, jadis on y a

enfermé des femmes, il y a trois mois que cet horrible abîme était

encore habité. Se peut-il qu'une pareille inhumanité se soit encore

exercée de nos jours? Grâce au ciel et à la Révolution elle ne se re-

nouvellera plus.

Nous avons même la consolation d'annoncer que le roi, récem-

ment instruit de l'existence de ces abîmes aiïreux , a ordonné de

les combler^'^, et a voulu que cette dépense fût faite par lui, d'où

il résulte trois vérités satisfaisantes; la destruction absolue de ces

cachots, une preuve nouvelle de la justice et de l'humanité person-

nelle du roi , enfin une nouvelle certitude que le mal fait en son

nom n'était pas à sa connaissance, et que ceux qui, par méchan-

ceté ou par engourdissement, autorisaient ou toléraient ces vexa-

tions, ne pouvaient y parvenir qu'en les dérobant aux yeux du roi.

On a pratiqué, depuis trois ou quatre ans, dans une partie des

bâtiments de la Force, huit cachots nouveaux, qui paraissent réunir

à la sûreté désirable pour ces sortes de lieux toute la salubrité

dont ils sont susceptibles; il faut espérer que la grande dépense

que leur construction a occasionnée sera entièrement perdue, et (jue

même les geôliers reconnaîtront bientôt que, si la société a le droit

de priver de la hberté, pour la vie, un de ses membres dont elle

juge la communication dangereuse, elle n'a ])as celui de rendre cette

captivité atroce, et d'étendre sa sévérité au delà de la sûreté. Peut-

être aussi est-il permis d'espérer qu'à l'avenir une législation plus

réfléchie prescrira, pour ceux des citoyens que la société devra

rejeter de son sein, une correction plus salutaire, plus propre à

mettre à profil la réflexion du repentir, plus utile à l'ordre public,

plus adaptée enfin aux droits et aux besoins de l'homme, que la

triste demeure oii l'on enchaîne à jamais toutes ses facultés.

Les bâtiments de la Force renferment encore, comme nous

l'avons dit, plusieurs salles d'infirmerie, dans lesquelles on ne

traite que les maladies des prisonniers et des fous. Les différentes

'•' On peut signalor à ce sujet t'opus- pendant 27 ans, où se trouve mentionné

cule intitulé : Cachots dn Bicètre com- l'ordre donné par Louis XVI de com-
/'/p's; c'est le récit des sonlîranres cndu- liler ces cachot'^. \oir Tolunkiiv, /J)Vy//V;-

rées par un jjarroii l)onclier, détenu jp-aphie, l. lit , n° i .^)-25ii.

COMITK DE MKNDlcm';. 89



610 ^RAPPOllTS

prisons de Paris y envoient aussi leurs malades. Les maladies vé-

nériennes et la gale sont celles qui y abondent le plus. Les ma-

lades couchent trois dans deux lits; leur grand nombre oblige

souvent de mettre des brancards au milieu de ces salles extrême-

ment petites et peu aérées; le défaut d'eau prive ces malades de

l'usage des bains; (juand ils sont guéris ou manques, ils sont ren-

voyés dans leur salle ou réclamés par les prisons de Paris, s'ils ne

sont pas de la maison. Rien ne présente un aspect plus hideux que

toutes ces salles de traitement où régnent la malpropreté, le dés-

ordre, les vices en pratique et les crimes en prédication.

Indépendamment de ces infirmeries, la maison en contient en-

core dans un de ses bâtiments deux pour les vénériens, hommes

et femmes, qui, n'étant pas détenus dans la maison, présentent

un certificat des chirui'giens de l'Hôtel-Dieu et se font enregistrer

pour attendre leur tour de traitement: 5/i femmes et 50 hommes

sont traités dans le même temps. Le traitement dure à peu près

deux mois '^', tant pour le soin des malades que pour le nettoie-

ment des salles; ainsi il y a environ 660 malades vénériens annuel-

lement traités. Quoique 660 malades soient seulement traités, il

s'en présente 18 ou 1,900 pour l'être, et le nombre des inscrits

serait plus grand , si l'attente du traitement était moins longue.

L'ancienneté de leur inscription, la gravité et l'urgence de leur

mal doivent leur servir de titre pour obtenir le traitement; on sent

facilement que la faveur en est un plus sûr. Aussi voit-on des

malades inscrits depuis plusieurs années sans avoir été appelés au

traitement, et même depuis plus d'un an admis dans la maison

pour attendre leur tour, sans qu'il soit encore venu.

Car il y a dans les mêmes bâtiments plusieurs salles d'expec-

tants pour les hommes et pour les femmes. Là, vingt ou vingt-cinq

lits servent quelquefois à 200 personnes; quatre y couchent à la fois,

tandis que quatre autres, étendus par terre, attendent leur tour

pour les remplacer, et ces hommes ou femmes, ainsi entassés, sont

déjà si grièvement malades, qu'ils portent presque tous des plaies

qui demandent des traitements provisoires jusqu'à ce que la ma-

ladie puisse être attaquée. Aussi, de 90 personnes à peu près qui

meurent annuellement parmi les vénériens, deux tiers succombent

C La durée du Irailemcnl dos vé- stanciô sur co service à M. de Jussieu,

nériens à Bicôtre élaît de six semaines: mémoire qui fut remis à MM. de La

lo Iraitcmcnt terminé, on |ironait quinze Saudafle on IJaijfnèros , administra-

jours pour nettoyer les salles, lits et leurs du Département des hôpitaux,

infirmeries. CuUerier, chirurgien prin- ce mémoire ne nous est point par-

cipal de la maison, adressa, en février venu. Voir Tlktkv, UAssislance, t. I,

ou mar* 1700- un mémoire circon- n" 84, p. 260.
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dans la salle des expectants, moins encore de la maladie dont ils

viennent chercher la guérison, que de la contagion infecte de l'air

(ju'ils y respirent. Les fièvres putrides et la gangrène y sont très

fréquentes.

Les salles de traitement, toutes petites, hasses, mauvaises, ne

le sont cependant pas au même degré ; la faveur, qui accorde le

traitement indépendamment des titres d'ancienneté ou d'instance

du mal, accorde aussi la préférence des salles; mais on croira avec

peine qu'aucun infirmier ne soit chargé du soin des malades, le

moins incommodé soigne les autres; le même défaut d'attention

se porte, et sur les linges et sur les draps, et sur tout le traitement

de ces malheureux, qui semhle leur être fait par la plus froide

insouciance. Quelques malades nous ont fait entendre que ces soins,

quelque insuffisants qu'ils fussent, n'étaient pas absolument gra-

tuits; nous ne pouvons garantir la vérité de cette assertion, que

nous sommes disposés à ne pas croire , car elle nous a été contre-

dite, et par d'autres malades et par les chirurgiens; mais si jamais

un abus de cette espèce pouvait être excusé, ce serait pour ces

chirurgiens qui n'ont pour tout traitement qu'une nourriture in-

suffisante, qui ne reçoivent, ou point d'appointements, ou des

appointements très modiques, et qui cependant, dans la force de

fâge, écrasés de fatigues, passant la plus grande partie de leur

temps dans cet air infect, éprouvent la nécessité de quelques dé-

penses. Si cet abus existe , la faute en est à l'administration qui

s'en excuse toujours sur les anciens usages.

On traite aussi dans ce pavillon quelques étrangers, de la gale;

mais, par une sorte de prédilection, il existe un projet de traiter

à favenir ces malades étrangers dans un établissement qui doit

être formé aux Capucins de la rue Saint-Jacques'^'. Des dépenses

assez considérables ont même déjà été faites dans cette intention.

Il paraît qu'elles sont suspendues; cependant il serait bien pres-

sant de débarrasser la maison de Bicêtre de ce traitement
,
qui n'y

a lieu que depuis environ cinquante ans, et toujours en vertu de

règlements particuliers, et qui tient une place qui pourrait être

utilement occupée par une infirmerie; au moins si cette infirmerie

ne contenait pas tous les malades de Bicêtre, elle recevrait ceux

à qui leur âge et la gravité de leur mal mériteraient cette préfé-

rence; quelques-uns au moins seraient arrachés à la vraisemblance

delà mort, car, indépendamment de quatre cents qui meurent,

'"> Le projet d'établir un hospice bourg Saint-Jacques remonte à l'année

vénériens aux Capucins du lau- 1783.

39.
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ou d'accidents ou de vieillesse, dans la maison, ou de maladie

dans les infirmeries, un nombre au moins égal meurt à l'Hôtel-

Dieu, ou dans les voitures et brancards qui les y conduisent.

Un chirurgien gagnant maîtrise , deux compagnons et quatre

élèves sont chargés de tous les malades de la maison, de la visite

des salles, du pansement des blessés. Il est vrai que l'établissement

paye un médecin et un chirurgien en chef '^'j niais ceux-ci, chargés

de presque toutes les maisons de l'Hôpital général et de beaucoup

de malades particuliers, viennent visiter une fois par semaine

chacune de ces maisons; et leurs soins passagers se portent, ou

sur des maladies extraordinaires, ou sur les incommodités des

sœurs et des officiers. Nous nous interdisons toute réflexion sur cet

inconcevable arrangement, qui, appliquant les plus forts salaires

à ceux qui rendent le moins de services, fait toujours les pauvres

victimes de ses funestes conséquences.

Quoique la pharmacie générale de l'Hôpital général soit à la

Salpètrière, une très grande est établie à Bicétre pour les besoins

de la maison. Il nous a semblé que son régime prêtait bien des

moyens aux chirurgiens, s'ils en voulaient user, de se dédomma-

ger de la trop grande modicité de leur traitement.

La nourriture des pauvres est de quatre onces de viande, trois

fois par semaine, de légumes ou de beurre, les autres jours, et

d'une fivre un quart de pain. Les pensions augmentent, comme

nous l'avons dit, ces quantités. Un des plus fréquents sujets de

plaintes des pauvres est que souvent plusieurs dortoirs entiers

n'ont pas de viande les jours oii ils devraient en avoir, parce que,

leur dit-on, le calcul de la marmite a été mal fait. On sent que

quand la cuisine des pauvres est commune avec celle des employés

de toute espèce, et que la règle de la maison ne donne à ceux-ci

qu'une livre de viande, les pauvres sont portés à croire que leur

portion retranchée augmente celle de leurs supérieurs. La même
méfiance produit les mêmes plaintes sur le bouillon réputé par les

pauvres le reste délayé des premières tables.

On sent facilement combien ces plaintes peuvent être injustes,

mais on sent aussi combien elles devraient être prévenues par un

ordre de choses qui les rendit sans vraisemblance.

Le plus grand mal de cette maison, le vice qui nous a le plus

frappé, parce qu'il porte sur une plus grande masse d'hommes,

''^ A celle époque le médecin de établi à la Pitié; il y avait un chirurffion

l'Hôpital général, liabitant la Salpè- spécial pour Bicétre, qui était Miclicl-

trière, était Charles Jacques Saillant, Jean Cullerier. Voir Tiietet, I/Asxù-

(>t le r1iirin;;i(n on cliof Aiinf HrilU, lanrr, i. I, n" a.*? , p. 7.'{.)
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et qu'il pourrait être facilement réparé, c'est le défaut de travail

dans toutes les classes de la maison. De l'aveu des administrateurs

et de l'économe , une moitié au moins des bons pauvres pourrait

être occupée, et une administration éclairée les emploierait tous;

car elle sentirait que le prix résultant du travail est moins à con-

sidérer que l'avantage d'éloigner l'oisiveté d'un tel établissement.

Les enfants de la correction , les enfants de chœur ne sont eux-

mêmes ni forcés, ni encouragés au travail. Jadis ils étaient occupés

à faire des lacets, des lisières, mais comme la maison n'en trouve

pas de débouché, leur travail est depuis quelque temps suspendu,

et ils sont laissés dans une entière inoccupation.

Ce vice, vraiment condamnable, peut le paraître plus encore,

si l'on remarque que les édits portant établissement de ces hôpi-

taux enjoignaient de faire travailler ceux qui y étaient réunis, et

donnaient même toutes les facilités possibles pour le débit de la

main-d'œuvre.

La promenade dans les cours, voilà le seul passe-temps de

plus de â,5oo hommes, dont on pourrait rendre le travail extrê-

mement utile, et pour l'économie de la maison, et pour leur propre

avantage, même pour leur propre amusement.

Quatre ou cinq marchands privilégiés de la maison, et payant

pour y tenir boutique, vendent bien cher à ces malheureux ce qu'ils

peuvent payer; car il faut c{ue leur petite finance se retrouve sur

le prix de leurs marchandises; un marchand de vin et d'eau-de-

vie vend, au profit de la maison, ces deux denrées dont il se fait

un grand usage, et dont l'oisiveté augmente la consommation.

Le profit de /i6,ooo livres que fait l'administration sur cette

vente est-il légitime? Est-il permis à un établissement de charité

d'asseoir ainsi un impôt sur le malheureux, et de l'assurer par un

privilège exclusif qu'il étend à volonté? Ne devrait-on pas écar-

ter soigneusement jusqu'à la possibilité des plaintes que de pareils

trafics appellent si justement? Que de maux ne doivent pas en

résulter dans une aussi grande maison? méfiance, murmure des

subalternes, mécontentement envers les supérieurs; vengeance,

duretés, mauvais traitement de ceux-ci; enfin, malheur et injus-

tice pour tous.

Indépendamment des 769 employés qui, comme nous l'avons

dit au commencement de ce rapport, font le service de la maison,

une garde uniquement aux ordres de l'économe est chargée de

maintenir la police, de conduire les pauvres dans les prisons et les

cachots, de veiller sur les cabanons. Elle est composée de deux

oUiciers, cinq sergents, soixante et dix-huit soldats; leur nourri-
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ture et entretien coûtent à l'administriition environ 38,5oo livres;

ajoutant ee nombre de [gardes à celui des dilTérents employés, on

trouve que la totalité s'élève à 85/i, ce qui donne un employé

pour un peu moins de pauvres ou détenus, et le total général de

la dépense de la maison nous fait porter celle des employés à

a 3 1,965 livres.

A ces détails nous ajouterons ([ue le coup d'o'il général de la

maison nous a présenté une administration assez bien ordonnée,

mais sans soin, sans bienfaisance, sans véritable principe d'huma-

nité. 11 est vrai que ces soins consolateurs et cette pitié compatis-

sante ont jusqu'ici été peu exercés dans nos hôpitaux de France,

et doivent l'être plus difficilement dans un établissement aussi im-

mense; mais il nous a semblé que les soins destinés aux infirmités

et à l'indigence pourraient être facilement rendus plus complets et

plus utiles qu'ils ne le sont à Bicêtre, sans augmenter la dépense.

La maison de Scipion fournit tous les vivres de Bicétre comme
ceux de toutes les autres maisons de l'Hôpital général. Toutes les

fournitures et habillements sont aussi envoyés du magasin com-

mun.

Le compte de cette maison dont est chargé l'ét^onome est donc

très borné; il a été poilé l'année dernière à 10a, 000 livres, et la

dépense à 856,000 livres, le bénéfice est versé par lui dans les

mains du receveur général des pauvres. Dans la recette, les sommes

résultant des pensions s'élèvent à 32,665 livres, celles de la vente

du vin et eau-de-vie, à Zi6,ooo livres, et celle des lits seuls à

1 1 ,870 livres.

Tels sont les renseignements particuliers que nous avons pu

prendre à Bicétre. Les comptes des autres maisons de l'Hôpital

ajouteront à tout ce que nous trouverons nous-mêmes d'insuffisant

à celui de cette maison et en compléteront l'ensemble.

Maison de Sainte-Pélagie.

Nous devons encore vous rendre compte de Sainte-Pélagie.

Cette maison dépendant on partie de l'administration générale

des hôpitaux, parce qu'elle en reçoit en avances ses denrées do

comestibles, était, et maison de force et maison de retraite. Elle

recevait et enfermait les filles et les femmes débauchées, d'après

des ordres du roi ''^ Les décrets de l'Assemblée lui ont ôté cette

<'' Au 8 janvier 1790, il yavaitencore de cacliet, dont trois roligicuses : une
cinq femmes d('>(enuos en vertu de iei très folio, une nutro ron[)abie do plusieurH
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attribution et la force n'existe plus. Cette maison est encore maison

de retraite pour les filles et femmes repentantes. Elle sert aussi

d'asile aux filles d'une certaine classe, qui, recommandées à la

supérieure et connues d'elle, viennent y faire, en secret, leurs

couches et échapper ainsi à la honte et aux reproches publics.

Elles y trouvent consolation, bon traitement, secours néces-

saires, secret absolu et sécurité complète. Ces asiles devraient

être multipliés dans Paris et répandus dans les provinces. Que
de réputations ils sauveraient; que d'enfants en seraient conservés,

et combien de filles seraient, par la confiance du mystère, ra-

menées à une bonne conduite, à qui, aujourd'hui, la publicité

de leur malheur ne laisse d'autre parti que de se jeter dans le

vice.

Les religieuses qui conduisent cette maison sont de l'ordre de

Saint-Thomas de Villeneuve ^*l Nous avons tous été frappés de leur

ton honnête, décent et gai; elles semblent très aimées dans leur

maison.

Les revenus de cette maison consistent en 4,8 oo livres de re-

venu fixe^^' et en celui de pensions, tant des personnes retirées

dans cette maison de refuge que des pensionnaires logées dans

l'enclos. Une éducation de jeunes filles entièrement séparées de la

maison de refuge'^', n'y ayant aucune communication, quoique

gouvernée par les mêmes dames , apporte encore à la masse com-

mune, et augmente les revenus de la maison.

Maison (Je la Salpêlrière.

La maison de la Salpêtrière est la plus considérable des éta-

l)lissements qui dépendent de l'Hôpital général, et même de tous

les hôpitaux connus ; elle renfermait au commencement de juin

6,70/1 individus. A l'exception de quelques hommes qui vivent avec

leurs femmes dans un quartier séparé sous le nom de ménages,

cet hôpital ne contient que des femmes : il réunit dans la même

vols, une troisième pour son caractère

difficile qui rendait la vie de la com-

munauté intolérable; une femme entrée

en 1 750 , on ne sait pour quel motif, et

qui avait refusé de quitter la maison;

enfin la cinquième, enfermée depuis

1772 pour la séparer de son mari,

s'étant ruinés par inconduite nmtuelle.

Voir TuKTEY, UAssistance, 1. 1, 11° aïo.
'' Les Hospitalières de Saint-Tliomas

de Villeneuve avaient été installées en

175^ par les administrateurs de rilôpi-

lal général; la supérieure en 1790 étiit

la sœur de Chaviguy.

(^' Exactement ^787 livres 7 sols.

('' Le pensionnat en question, dit de

Saint-Thomas de Villeneuve, se trou-

vait dans la partie de la maison du côté

de la rue de la Clef, ayant entrée et

sortie par la rue Copeau ; au 1 G avril

1790, il contenait /lo jeunes filles

payant ."îSo livres de pension.
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enceinte tous les âges de la vie, depuis la plus tendre enfance

jusqu'à la caducité ; et les intermédiaires de ces deux termes sont

remplis par toutes les misères et les infirmités de la nature hu-

maine.

La première réflexion qui se présente contre un établissement

de cette nature est son étendue; l'impossibilité d'une survedlance

exacte y est démontrée , et la multiplicité des soins qu'il exigerait

V est impraticable.

Cette maison, ainsi que toutes celles de l'Hôpital général, est

divisée par emplois, mais, comme aucune règle n'a déterminé cette

classification, nous croyons plus simple de suivre, dans le compte

que nous allons en rendre, la graduation des âges et la division

des infirmités. '

Les enfants placés à la Salpêtrière sont, ou des enfants dont la

pauvreté des parents est constatée, ou des enfants illégitimes. Ces

deux classes ne sont admises que depuis un an jusqu'à douze.

C'est de la maison des Enfants Trouvés de Paris que sont envoyés

la plupart de ceux de la seconde classe
,
parce qu'elle ne garde pas

les enfants qui y sont apportés, plus âgés que d'un an.

Quelques femmes pauvres, souvent quelques filles enceintes,

sont réunies dans un dortoir commun, en attendant qu'elles

puissent aller faire leurs couches à l'Hôtel-Dieu. Elles y reviennent

ensuite avec leurs enfants. Après le sevrage, l'enfant et la mère

doivent sortir de la maison; quelquefois elles y restent l'un et

l'autre. Si c'est un abus, la misère qui le fait solliciter et la pitié

qui l'accorde le rendent bien excusable. Cette classe de femmes

nourrices est un des établissements les plus utiles de la maison;

beaucoup de celles que l'extrême indigence force à y avoir recours,

sans cette ressource, abandonneraient leurs enfants, augmente-

raient le nombre de mères coupables et d'enfants malheureux,

tandis qu'ainsi secourues elles s'attachent à leurs enfants qu'elles

nourrissent en ne les privant pas au moins de la douceur de con-

naître leurs parents.

r^a nourriture donnée aux nourrices est de la même nature que

celle des autres pauvres, un peu plus considérable et cependant

insulfisante. Jusqu'à l'âge de sept ans, les enfants sortant des mains

de leurs mères, ou simplement admis à la Salpêtrière, sont réunis

dans un lieu commun appelé la Crèche. Les berceaux sans rideaux

sont propres; les dortoirs sont passablement aérés, mais ils pré-

sentent l'inconvénient de rassembler trop d'enfants dans les mêmes
lieux, et l'on sait de quelle conséquence il est que les premières

années rlo l'enfanco se passent dans un air libre et pur.
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Si l'administration de l'Hôpital était aussi pénétrée de cette

vérité qu'il serait à désirer, elle appliquerait à cet usage beaucoup

d'emplacement dont elle peut disposer, ne fut-ce que celui des

jardins.

En sortant de la Crèche, les enfants passent dans un bâtiment

cil ils sont occupés à émincer de la laine ou à tricoter; quelques-

uns couchent seuls, plusieurs couchent deux. Après leur sixième

année, les garçons sont envoyés à la Pitié, les fdles seules restent

dans la maison. C'est dans les dortoirs destinés à recevoir ces en-

fants que l'on peut observer toute l'étendue de l'insouciance de

l'administration et les abus d'un régime meurtrier. Dans l'intérieur,

on reconnaîtra que le travail de la laine est le plus défavorable à

la santé des enfants. La plupart ont de légères atteintes de scor-

but, presque toutes ont la gale et sont énervées avant d'acquérir

de la force. Comment ces individus, faibles, sans prévoyance, ne

gagneraient-ils pas la gale? Au-dessus de leur dortoir se trouve

placée une infirmerie où l'on traite des galeuses. On pourrait de-,

mander encore, pourquoi traite-t-on la gale dans cette maison,

quand la communication est entière entre les filles traitées et celles

qui ne le sont pas, et quand, par une perpétuelle mais nécessaire

navette , les malades donnent la gale à celles qui ne l'ont pas , et

celles-ci la leur rendent après leur guérison? Aussi, toute la mai-

son en est-elle infectée, jeunes, vieilles, malades, et bien por-

tantes, personne n'en est exempt.

On ne fait dans ces dortoirs nul usage de vinaigre ; il n'y a pas

même de baignoires. Il semblerait presque que l'air, l'eau et la

propreté seraient des moyens entièrement inconnus à la Salpê-

trière.

Si l'on considère ensuite quelle est la position du bâtiment oii

sont ces enfants, on le trouve placé près de l'égout de la maison

qui répand une odeur infecte dans les grandes pluies. L'amphi-

théâtre d'anatomie est placé au-dessous des dortoirs, et l'air qui

entre par les fenêtres est imprégné de tous les miasmes putrides

qu'^exhale la basse-cour où l'on entretient habituellement soixante-

quinze cochons mis en pension, au mois, par des charcutiers de

Paris. Tous les germes de corruption et de maladies sont rassem-

blés autour de ces enfants.

Telle est la marche que l'on suit à la Salpêlrière pour com-

mencer les générations du peuple auxquels les administrateurs

n'auront à offrir un jour, pour unique patrimoine, (jue la force et

la santé! En sortant de ces dortoirs, les filles passent à un plus

vaste. Elles y sont au nombre d'environ six cents ; on leur apprend
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il travailler en linj^e, faire de la tapisserie, de la dentelle et à

broder.

La nourriture de ces jeunes fdles , âgées depuis dix ans jusqu'à

vingt-cinq, est non seulement incomplète, si on a égard aux be-

soins de leur âge, mais elle est encore la plus malsaine que l'on

puisse offrir à des estomacs débiles , à des enfants viciés par des

maladies de peau, des affections de poitrine, et habituellement

souffrantes par la gêne qu'elles éprouvent d'être assises huit

heures par jour en travaillant sur des bancs sans dossiers.

Quand on se fait rendre compte par écrit du genre de nourriture

des pauvres^'), on remarque la distinction de la soupe maigre et

de la soupe grasse, de la quantité de beurre, de fromage, de pois,

de viande distribuée chaque semaine , mais nous nous sommes fait

représenter ces aliments, et sans avoir égard aux plaintes qui nous

ont été faites, nous les avons trouvés de mauvaise qualité, sans

apprêt, sans cuisson, sans goût, et la preuve est sans réplique;

c'est que la plupart des enfants rejettent la soupe et ne la con-

somment pas.

Les pauvres qui peuvent dépenser deux liards les donnent à

une fille de service pour faire recuire et assaisonner leurs aliments,

car, dans ces maisons de charité, la charité n'est jamais gratuite.

Celles qui ne peuvent pas faire cette dépense, énorme pour qui

n'a rien, sont obligées de se contenter de ce qu'on leur donne, et

elles éprouvent un tel besoin qu'elles ramassent dans les cours les

débris d'oignons, de choux et de légumes qui ne leur sont pas des-

tinés; de là naissent les affections scorbutiques et les maux de

bouche si fréquents dans cette maison. S'il est vrai de dire que le

traitement dans une maison de charité ne doive pas être tel qu'il

y appelle les fainéants, il est au moins aussi vrai qu'il doit pourvoir

à une suffisanlo subsistance, qu'il doit fournir une nourriture saine,

et que, de tous les âges de la vie, la jeunesse est celui qui exige les

soins les plus complets.

Le travail, tel qu'il est dirigé, nous a paru peu propre à en ins-

pirer le goût. Il est sans récompense pour les enfants et les jeunes

lilles. On laisse, à ce que l'on nous a assuré, une partie du produit

de ce travail outre les mains des officiers pour procurer quelque

douceur à leur dortoir; mais cette distribution, sujette à un grand

arbitraire, est encore impolitique, en ce qu'elle n'aiguillonne pas

(') Le régime alimentaire des pauvres décrit dans la réponse au questionnaire

de la Salpèlrière, suivant le taux par du département des hôpitaux Voir

eux payé, se trouve minutieusement Tuktey, L'Assixtance, t. I, n" \)l\.
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la prévoyance des ouvriers , et ne leur laisse pas la liberté de rem-

ploi du prix de leur travail. Encore si la maison plaçait le produit

du travail de ces enfants , ou même la partie qu'elle voudrait leur

en attribuer, cette somme modique croissant jusqu'à l'âge de vingt-

cinq ans, terme de la fin de leur éducation, pourrait leur ména-

ger une utile ressource. Des pruneaux , des légumes , un mouchoir

plus fin, voilà les douceurs que leur travail leur procure. Ce ré-

gime de couvent ne semble pas fait pour des enfants destinés à ne

rien posséder et à vivre de leurs peines.

Le travail est à la tâche dans le plus grand nombre des salles

de la maison, dans toutes celles où il n'est pas imposé par pu-

nition, et, la tâche faite, les jeunes filles peuvent travailler pour

leur compte; mais elle se fait lentement, le temps qui reste est

court, et il faut bien en donner à la dissipation et au mouvement.

Il serait aisé d'ôter à ce mode de travail ce qu'il présente de

servile, quand il est sans récompense; en y proportionnant un

léger sacrifice d'argent, on augmenterait le courage et l'espoir, et

on en ferait supporter plus gaiement la contrainte. On nous a pré-

senté des ouvrages d'art et de goût dans la salle de broderie et de

tapisserie; nulle récompense particulière n'est accordée aux plus

habiles. Ainsi le système de la maison tend à anéantir toute ému-

lation dans ces ouvrières, quand la seule ressource qu'elles puissent

attendre de leur éducation n'est que l'amour du travail. Les filles

et femmes occupées par punition à la filature, les femmes prison-

nières même, ne peuvent gagner au delà de six à sept liards par

jour. Quand, d'après les comptes de la maison, on voit que sur

à peu près sept mille individus, un sixième seulement travaille

utilement, et que le produit de ce travail n'est, année commune,

que d'environ treize mille livres, on regrette que cette somme qui,

bien distribuée aux ouvrières, pourrait leur être d'un si utile en-

couragement pour le reste de leur vie, ne leur soit pas aban-

donnée.

Celles qui ne remphssent pas leur tâche sont punies, en recevant

la défense de sortir, si elles sont dans l'âge de profiter de cette

faveur. On enferme les autres dans des dortoirs où les femmes les

plus vieilles sont couchées à quatre, ainsi le châtiment d'une légère

faute expose et bien souvent corrompt, d'une manière irrémédiable, la

santé d'une jeune fille, qui, pendant un séjour plus ou moins pro-

longé dans un lieu infect, peut gagner des maladies cruelles, ou

prendre le germe des plus affreuses infirmités. On nous a assuré

que pour des fautes, sans doute plus graves, on renfermait des

filles dans des loges de folles furieuses, et qu'on les chargeait de
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chaînes. En lisant ces faits isolés, qui croirait ({u'il est ici question

de femmes et de maison de charité?

Très peu d'enfants apprennent à écrire, puisque sur plus do

huit cents filles, on n'en admet que vingt-quatre à ce genre d'in-

struction, tandis que les maîtresses enseignent des enfants du de-

hors qui payent leurs leçons. Une plus grande partie apprend à

lire, mais l'éducation, à cet égard très imparfaite, dépend encore

des préférences des ofTicières, car on sait bien que dans un hôpital

les dispositions et les talents sont comptés pour rien, si l'on n'est

pas protégé.

Les effets de la protection et de la faveur se remarquent plus

scandaleusement dans une certaine classe d'enfants, que la prédi-

lection dont elles jouissent fait appeler bijoux. Ce sont des enfants,

ou de la maison ou de Paris, admises comme pauvres sans aucun

des titres qui donnent l'entrée de l'Hôpital, et que les sœurs ofh-

cières et autres prennent sous leur particuUère protection. Beau-

coup de ces enfants payent pension à la sœur qui en reçoit tant

qu'il s'en présente, et tant que le permet l'indulgence de la supé-

rieure. Une des sœurs en a jusqu'à neuf. Ces enfants. mieux vêtues

que les pauvres, sont encore mieux nourries, plus soignées. Il

s'établit une sorte de rivalité de parure entre ces enfants pauvres

et au milieu de la pauvreté. Quel contraste et quel abus !

Leur nourriture qui devrait être celle des pauvres, puisqu'elles ne

sont à la maison qu'à ce titre, est, comme on le sent bien, choisie

sur celle des premières tables. Le supplément nécessaire est acheté

des filles de cuisine, des cuisiniers et des employés qui vendent

leurs portions et qui trouvent, sans doute, le moyen de s'en dé-

dommager; et nous dirons en passant, que c'est un des grands

abus de la maison, abus, qui, comme on le voit, porte sur toutes

les classes de cet Hôpital.

Quant à celui de l'existence de ces petites filles privilégiées"'

rien ne peut le justifier, il est immoral sous tous les rapports. Si

ces enfants d'adoption sont pauvres, pourquoi ne sont-elles pas

traitées comme les pauvres"? Si elles ne le sont pas, pourquoi sont-

elles dans une maison de charité? Les sœurs cependant les façon-

nent de longue main au genre d'éducation qu'elles croient néces-

saire aux places d'ofïicières qu'elles leur destinent dans la suite, et

^'' Vcir la lellre <|ui fut adressée, le scamlalo, dejalonsioot do déprédation,

a'i novembre «790, par te Comité de qu'il fallait, dans le sentiment du (io-

mendicité au département des établis- mité, exclure ou réintéjricr dans les

sements publics au sujet de cette raté- dortoirs communs. Voir Tiktkv, L'Ax-

gorie d'enfants privilégiés, objet de nintance , t. I, n" io3.
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qui jamais ne leur échappent. Ce genre d'éducation
,
peu soigné d'ail-

leurs, est toujours dirigé dans l'intention de perpétuer les préjugés

et le système d'arbitraire qui constitue le régime de la Salpêtrière.

Revenons aux vrais pauvres. L'âge de vingt-cinq ans est, pour

les filles élevées à la Salpêtrière, le dernier terme de leur éducation

physique et morale. Parvenues à cet âge, celles qui ne sont pas

réclamées par leurs parents, ou demandées par des personnes

honnêtes qui veuillent bien s'en charger, ou qui n'ont ni le désir,

ni la possibilité de se placer au dehors, ne quittent pas la maison.

Elles se classent au nombre des bons pauvres, si elles n'obtiennent

pas un petit emploi. Le nombre de celles qui restent est très con-

sidérable. L'incurie, la paresse qu'elles ont dû contracter pendant

leur séjour à l'Hôpital, l'ignorance des conventions sociales, une

force d'hébétement dans lequel elles ont été élevées, souvent des

infirmités les rendent incapables de la domesticité , seul état auquel

cependant elles puissent prétendre. La plupart de celles qui sor-

tent de la maison tournent très mal, et quand elles ne se livrent

pas à la débauche, elles sont renvoyées et rentrent à l'Hôpital. En-

fin, on aura peine à croire que quand les fondations de la maison

donnent un trousseau et trois cents livres aux fdles qui se marient,

il n'y en a pas plus de deux (année commune) qui profitent de

cet avantage.

C'est ainsi que la Salpêtrière dévore les générations qu'elle élève

à grands frais, ou qu'elle recrute les classes fangeuses de la société.

La classe des bons pauvres est la plus considérable de la maison.

Quelques genres de maladies sont séparés, mais si l'on excepte un

petit nombre de grandes divisions, tous les âges, toutes les infir-

mités sont confusément mêlés dans ce chaos de misères.

Une salle contient uniquement des aveugles, elles couchent

deux. Ces femmes qui, pour la plupart viennent de l'Hôtel-Dieu,

sont censées incurables, et comme telles, on ne tente aucune opé-

ration qui puisse les guérir. Les paralytiques couchent seules

dans deux dortoirs. Les autres n'offrent plus qu'un mélange dé-

goûtant d'infirmités de tous genres, et une malpropreté qui soulève

le cœur. On ne voit pas sans peine combien peu on porte d'attention

à soigner la vieillesse que tout engage à consoler, à ranimer : le

spectacle de la plupart des dortoirs de cette maison est vraiment

hideux. Dans quelques-uns, les femmes couchent quatre et quel-

quefois cinq dans le même lit^'^ d'autres contiennent, sous un toit

''^ D'après le relevé officiel , dressé le lesquels les pauvres couchaient deux,

19 mai 1 79f>, les lits communs dans trois, quatre et quelquefois même
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très bas, et flans une très petite largeur, quatre rangées de lits;

dans le jour on y est suffoqué, on ne conçoit pas comment on peut

y respirer la nuit. Ces cloaques infects doivent receler des germes

do putridité , suite nécessaire de l'amoncellement horrible d'individus

déjà affaiblis parla misère, l'âge et les infirmités. C'est cependant sur

ce fumier, offert comme un bienfait, que toutes les classes pauvres

de la société viennent s'inoculer une mort lente. Il serait facile à l'ad-

ministration de réparer ces erreurs en classant les différents âges,

en prodiguant aux pauvres une surveillance plus affectueuse, car

tout aigrit le malheureux, et sa misère même lui donne des défauts

qu'une vraie compassion sait seule supporter et peut atténuer. Il

semble aussi qu'on trouverait facilement le moyen de donner de

i'air dans plusieurs dortoirs, soit avec des ventilateurs, soit par de

nouvelles ouvertures, mais le moyen le plus ellicacc serait de dimi-

nuer la masse énorme des individus de la Salpêtrière, et de réduire

à une mesure précise le nombre des pauvres que cette maison

doit recevoir.

Quelques dortoirs, un peu plus propres, sont réservés aux lilles

de service qui ont obtenu leur retraite et à quelques femmes plus

Agées; car à l'exception d'elles et des paralytiques, le droit de cou-

cher seul s'achète comme à Bicêtre, depuis quarante jusqu'à cin-

quante écus. On paie encore trois cents livres à la Salpêtrière la

permission d'occuper de petits cabinets séparés. Il y en a quarante

et un de cette espèce, c'est assurément payer bien cher un asile

malsain et sans air, mais ce logement donne droit à celle qui n'est

pas tout à fait pauvre de participer à la nourriture de l'Hôpital;

ainsi il est doublement un abus.

Outre le profit que la Salpêtrière tire de la vente des lits et du

logement, elle en tire encore un autre des pensionnaires (ju'ellc

reçoit; elles étaient le 9 juin au nombre de soixante-six et classées

dans l'ordre qui suit: quatre de 600 livres, une de /loo, une de

35o, sept de 3oo, trois de a5o, vingt-six de 200, dix-huit de

i5o, six de 1 ao^'l

Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit en pariant de

Bicêtre, sur ce mélange de pauvres mieux traités et de pauvres

dénués de tout; de l'immoralité d'un régime de maison de charité,

où l'égalité ne règne pas; nous ajouterons seulement que celle qui

cinq, suivant les raomonls do presse, réu- W (^e chiffre de 66 est le même que
nissaienl environ ^j,000 personnes, ot les celui du relevé ofliciel, où l'on intlicpie

lits particuliers 2,600, et encore tous avec détail le régime de chacune de ces

ces lits élaient-iis payés par les occupants. catégories de pensionnaires. Voir Tu e-

Voir Tleteï, L'AHHUtaiice, t. \ , n' 94. it:\, L'.Usiiitaiice, t. I, n° 96.
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est en état de payer 45 o livres comptant et une pension de

:2 livres ne doit point être à la Salpêtrièrc, elle y tient la place

d'un pauvre, et par conséquent, il y a un individu de plus qui

souffre.

Si pour avoir de la viande un peu plus cuite, des aliments

mieux assaisonnés, il faut jouir d'une sorte d'aisance, on se de-

mande ce que devient alors cette charité, toujours également active,

qui doit présider aux distributions de secours. Les yeux du pauvre

qui ne peut rien offrir sont encore bien plus offensés par une in-

égalité de traitement qui tient à de modiques sommes données aux

officières de la maison. On obtient en retour des préférences, des

choix dans les aliments, et ces secours, si faibles qu'ils soient, ne

peuvent avoir lieu qu'en prenant sur la masse totale , et dans ce

cas le pauvre perd et l'ofîicière gagne. On ne saurait trop le répéter,

il n'existe dans ces hospices aucune bienfaisance gratuite, on vend

tout au malheureux, jusqu'aux soins qu'on lui doit à tant de titres,

et on rend son malheur plus cuisant et plus insupportable.

Parmi cette foule d'emplois qui , à la Salpêtrière , occupent tant

de gens de service, il en est un digne de remarque. Dans un petit

dortoir, très malpropre, se trouvent seize fdles, dont l'unique fonc-

tion est de quêter dans les différentes paroisses de Paris; elles sont

obbgées, par leur traité, de rapporter à la maison vingt sols par

mois'^^; l'excédent de ce genre de travail leur est alloué, ainsi

l'aumône est en régie, et la mendicité en emploi. Cet usage est

conservé, dit-on, pour soutenir le privilège qu'avait la Salpêtrièrc

d'envoyer quêter dans les paroisses. Quel privilège à soutenir, et

pour un hôpital d'un aussi énorme revenu !

Si la loi qui exige d'être sexagénaire pour être admis à la Sal-

pêtrière au nombre des bons pauvres est souvent éludée par la

faveur et les circonstances, elle est plus impérieusement suivie dans

l'admission des gens mariés. Cet établissement, particulier à la

Salpêtrière, est connu sous le nom de Ménages. Pour être admis

dans cette classe, il faut que le mari et la femme soient âgés

de soixante ans, qu'ils soient nés dans la ville ou la banlieue de

Paris, ou bien qu'ils y soient domiciliés depuis deux ans: leur

extrait baptistaire, leur contrat de mariage et un certificat de pau-

vreté du curé de leur paroisse, sont les titres qu'ils apportent au

bureau, qui leur délivre un billet d'admission quand il y a une

place vacante. Si la femme meurt la première et que le mari

^'' Le produit de ces quêtes dans le chiffre de 191! livres. Voir Tuktey,

compte de Tannée 1789 atteignit le L'Assistance, t. l, n" gli.
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veuille rester à l'Hôpital, on le fait passer à Bicêtre; si au con-

traire la femme devient veuve, elle reste à la Salpêtrière et entre

dans un dortoir.

Cet établissement, qui remonte à i663 , a été doté par le car-

dinal Mazarin, (jui donna en i665"^ à l'Hôpital général

160,000 livres, pour construire à la Salpétrière un bâtiment

propre à loger des gens mariés. Cette fondation ne leur accorde

d'autre avantage ([ue d'être placés dans des cellules, au nombre de

1 08 ménages. Leur traitement en nourriture est le même (jue celui

des autres pauvres. Quand on compare ces Ménages avec ceux des

Petites Maisons dont nous rendrons compte, on voit que tout est

au désavantage de la Salpétrière; les logements y sont sales, peu

aérés, la vieillesse y est chagrine, malpropre, la nourriture mal-

saine, et nulle attention ne prévient les plaintes du pauvre; la

sérénité, le contentement semblent être le partage de la vieillesse

aux Petites Maisons, et les précautions dont on l'a environnée la

rendent moins difforme et plus heureuse.

La Salpétrière renferme aussi des folles; le nombre en était de

55o lors de notre première visite. Elles y sont bien plus mal que

les fous ne sont à Bicêtre; l'air des vieilles loges est infect, elles

sont petites, les cours étroites, tout y est dans un état d'aban-

don aussi affligeant qu'inconcevable; tous les genres de folie sont

confondus : les folles enchaînées (et il y en a un grand nombre)

sont réunies avec les folles tranquilles; celles qui sont dans les

accès de rage sont sous les yeux de celles qui sont dans le calme :

le spectacle de contorsion, de fureur, les cris, les hurlements per-

pétuels ôtent tous movens de repos à celles qui en auraient besoin

et rendent les accès de cette horrible maladie plus fréquents, plus

vifs, plus cruels et plus incurables. Là enfin n'existe nulle dou-

ceur, nulle consolation, nuls remèdes. On bâtit de nouvelles loges,

im peu plus grandes, plus aérées, moins susceptibles d'infection,

mais toujours dans le même système que les autres, et par consé-

quent n'épurant aucun de leurs vices jessentiels. Vingt-deux folles,

un peu trunfjuilles, couchent dans onze lits; quarante-quatre im-

béciles sont également couchées deux à deux; les salles sont sans

propreté et sans courant d'air; toutes les folles reçoivent la même
nourriture que les autres pauvres de la maison, et seulement un

"^ Aux termes d'un contrat passé le du grand billimciit en question, et, par

3o décembre ifi65 , par devant Germain son testament du 6 mars ififii, léfjua

Mounicr, notaire au Cliàlclct, le rardi- 00,000 livres avec la même desti-

nai Mazarin fit don à la Salpétrière nation. Voir Tijktky, I/Assixlnncr , I. I,

de 100,000 livres pour la construftion n" ^'i.
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quart de pain de plus; ces quantités sont insuffisantes pour des in-

dividus qui, dans une agitation continuelle, dissipent plus que s'ils

travaillaient : à tous ces maux qui proviennent des localités, de

l'absence de toute espèce de traitement (i^, du trop grand nombre

d'individus rassemblés sur un trop petit espace, il faut ajouter les

contradictions habituelles qu'éprouvent les folles entièrement

livrées aux agaceries des curieux qui les visitent, et aux mauvais

traitements des employées qui les doivent soigner, et qui déjà

aigries elles-mêmes par un genre de service dur et repoussant, ne

les considèrent que comme des animaux à qui elles apportent la

nourriture et l'eau , et qu'elles séparent quand ils se battent. De tous

les malheurs qui affligent l'humanité, l'état de folie est cependant

un de ceuv qui appellent à plus de titre la pitié et le respect, c'est

à cet état que les soins devraient être plus abondamment prodi-

gués; quand la guérison est sans espoir, que de moyens il reste en-

core de douceur, de bons traitements, qui peuvent procurer à ces

malheureux au moins une existence supportable. Nous avons, à

cet égard, de grandes leçons à recevoir de l'humanité éclairée des

Anglais; leurs hôpitaux des fous réunissent tous les avantages,

toutes les commodités, tous les moyens de guénson possibles à

désirer et à prévoir; mais parmi tous les autres on distingue celui

de Yorck, dirigé par le docteur Hunter, où le plus grand nombre

de malades sont guéris, où les bons traitements, les moyens de

confiance, les caresses sont si heureusement employés que jamais

les plus enragés ne sont attachés, ou (jue plutôt les accès de fureur

et de rage y cèdent promptement et sans retour au régime de con-

solation et de douceur, constamment employé dans la maison.

Le docteur Hunter, dont la vie et la fortune ont été consacrées sans

relâche à ces bienfaisantes fonctions, est de ces estimables philan-

throphes à (|ui sont dues la vénération et la reconnaissance de

toutes les nations.

La Salpêtrière a pour les femmes une maison de force;

c'est dans cette affreuse demeure que, sous l'ancien régime, la po-

lice de Paris entassait dans une centaine de lits, sans pitié comme
sans secours, cinq à six cents filles publiques. On y réunissait

aussi celles qui, [)ar des arrêts ou des ordres particuliers, étaient

condamnées au renfermement. Depuis la Révolution, le nombre

(" Lo ru]j|)orL olliciel adressé au dé- oiicorc imliement \mr le secours dos

[larlemeiit des étnblissemonts [)iihlics remèdes, puisque de parti pris on
recouniiissait l'absonco de loiiL traile- n'en administrait pas à la Salpè-

ment , aussi très peu de i'olles recou- trière. \o\[- Tuk,ti:)[ , L'Afs.iislance , t. i,

vraient-olles la raison naturelleiucnl, et n" ()'i.

coMni; DK MKNDicrn;. 4o
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en est pr'odigieusenKmt diminué'^'; 83 petits cabinets, semblables

aux cabanons de Bicetre, mais plus malsains, sont occupés la

nuit par une partie de ces prisonnières.

Dans d'autres dortoirs, sans air et au milieu de la fange, sont

encore aujourd'bui 228 femmes; 9/1 sont condamnées pour la vie,

elles couchent trois dans un même lit; i3/i autres, condamnées à

une réclusion plus ou moins longue, la plupart flétries, attendent

dans les angoisses la (in de leur châtiment; elles couchent deux et

sont confondues, quelles que soient les causes de leur détention.

Indépendamment des réflexions poignantes dont ce séjour d'hor-

reur pénètre , une entre autres poursuit constamment. De quelle

utilité peut-il donc être d'ajouter à la privation de la liberté tout

ce qui peut la rendre encore plus insoutenable? Pourquoi, partons

ces traitements, augmenter encore le malheur de femmes déjà si

malheureuses? Ah! que l'humanité est encore peu réfléchie,

qu'elle est même encore inconnue dans les prisons françaises. Il y
semble qu'on n'en doive, ni aux criminels, ni même aux détenus

coupables, comme si le malheur avait besoin pour être plaint,

pour être consolé, d'autre titre que le malheur lui-même. C'est

particulièrement pour les prisonniers condamnés pour la vie que

toutes les douceurs compatibles avec leur détention devraient être

réunies, c'est à eux ([u'elles sont dues : ces malheureux n'ont plus

d'espoir. Parmi les prisonnières de la Salpêtrière beaucoup ré-

clament la faveur du décret de l'Assemblée, favorable aux détenues.

La prudence en a suspendu l'effet dans cette maison, et l'économe

assure (|u'il pourrait y être exécuté sans inconvénient. Beaucoup

de ces femmes, sans doute jadis coupables, aujourd'hui demandées

ou par leurs maris ou par leurs parents, ont expié leurs fautes par

une longue et pénible détention, et donnent l'espoir d'un sincère

repentir. Nous nous croyons permis de solliciter la liberté décolles

(pie l'examen de leur faute et de leur conduite dans la maison

montrerait pouvoir en jouir sans danger pour la société.

La Correction, qui est le lieu de grande punition pour la mai-

son, contenait, (juand nous l'avons visitée, 4 7 lilles, la plupart

très jeunes et plus inconsidérées (|ue coupablrs. Ouebjues-unes

sont des élèves de l'IIùpitfil i^t renfermées par les ordres seuls de la

supérieure. Des réponses hautaines faites à une officière, des

plaintes indiscrètes; faut-il le dire? du vin bu avec des hommes

''^ Au cours (le l'année 1790011111' enfermées en vcrlu de ju(;omeiils ou

coniplait plus (|u une rentaine de lilles d'ordres du Roi, leur nombre s'élevait

de mauvaise >ie, iiccu|)ées il de» travaux à 220. Voir Tuktby, L'Assmlano;, t. I,

(loliii{jerieoudelricot:,quantauxfemmcs n" ()/i.
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dans un cabaret entretenu dans la maison, et l'une des branches de

son revenu"^, avaient provoqué ces châtiments, qui duraient depuis

six mois et un an. Aucun repos, aucune douceur, aucun exercice

pendant tout le temps de leur détention, et toujours cette confu-

sion d'âge, toujours ce mélange choquant de jeunes filles légères

avec des femmes invétérées dans le vice qui ne peuvent leur ap-

prendre que l'art de la corruption la plus effrénée. Il est temps de

reconnaître et d'enseigner partout qu'une punition qui n'améliore

pas est absurde, et que celle qui peut corrompre est criminelle.

Presque toutes les femmes de la Force, surtout les jeunes, tra-

vaillent au profit de la maison; on leur accorde, dit-on, quelques

douceurs au delà du traitement ordinaire des pauvres, mais elles

ne leur parviennent que par la volonté des sœurs. On abandonne
aux femmes qui ne savent que filer et tricoter le produit de leur

travail, mais il faut faire vendre leur ouvrage, et le peu qu'elles

en retirent est si modique que, malgré leur solitude et leurs be-

soins, les meilleures ouvrières ne gagnent pas au delà de lo sols

par semaine.

Les prisonnières qui payent une pension sont nourries en con-

séquence; celle qui se trouve attaquée de maux vénériens est en-

voyée à Bicêtre pour y être traitée; celle qui est grosse est placée

dans un lieu particulier destiné à cet usage; enfin, celle qui est

malade est soignée dans l'infirmerie de la Force.

Des cachots moins affreux que ceux de Bicêtre, mais bien hor-

ribles encore et bien sombres, étaient destinés aux prisonnières qui

donnaient des mécontentements graves; ils ne seront plus mis en

usage. On ne peut imaginer comment des femmes ont pu destiner

à d'autres femmes des heux de punition dont l'aspect seul fait fris-

sonner, et où un être faible, malheureux et fréquemment suscep-

tible d'une frayeur excessive, trouvait toujours un supplice affreux,

et souvent encore la source de beaucoup de maux pour le reste de

sa vie.

Dans plusieurs dortoirs on trouve de petites infirmeries assez

propres, mais uniquement destinées aux ollicières. aux filles de

service et à quelques privilégiées. Le pauvre est conduit à l'infir-

merie générale; beaucoup de vieilles femmes languissent dans leur

dortoir et meurent souvent, sans qu'on ait eu le temps de les se-

courir.

*'^ Le vin vendu à la SalpiUrirro jjIus ('levé, soit <),2i4 livres 16 sols

dans le cours de Tannée 171S9 iiroiiuisit a deniers sur les 87,600 livres formant
(),355 livres 4 sols (3 deniers; la vente la recelte totale. Voir Ti;ktkv, L'Assis-

de Teau-de-vie donna un revenu encore tance, t. I , n° ()/i.



628 RAPPORTS

L'infirmerie générale, la seule qui existe encore en activité dans

toutes les maisons de l'Hôpital général, ne manque pas absolu-

ment d'air et de propreté, mais les salles contiennent trop de lits,

les lits sont trop chargés de bois et sont aussi plus susceptibles de

recevoir et de conserver des miasmes putrides, Les maladies sont

confondues à peu près sans distinction dans ces salles , les âges

sont encore moins séparés. Le nombre des malades est, au terme

moyen, d'environ 3oo.

Depuis ([ue l'infirmerie est établie à la Salpêtrière, la mortalité

n'est dans la maison que d'un peu moins d'un dixième, le nombre

de morts, dans les grandes et petites infirmeries, dans les dor-

toirs, étant, année commune, de Gao. Avant qu'elle fut établie,

elle était de plus d'un.sixième; 5og malades mouraient à l'IIôtel-

Dieu et libo dans les dortoirs, où la probabilité do la mort était

encore moins forte pour les plus malades, sans aucun traitement,

que par la chance du transport et du traitement de l'Hôtel-Dieu.

L'expérience a ainsi achevé de démontrer la grande utilité de l'éta-

blissement des infirmeries, qui peut cependant, dans ses détails,

être beaucoup perfectionné. Le sentiment des médecins et chirur-

giens est que le mauvais air, la faim, la mauvaise qualité des ali-

ments, et les effets trop certains de la communication intime des

jeunes personnes entre elles, engendrent l'épuisement, le ma-

r;isme, le scorbut, la gale lépreuse, les fièvres putrides, maladies

les plus communes dans la maison.

On a établi un Iraitcîment pour la gale, mais les jeunes filles,

comme nous l'avons dit, sans cesse ensemble, la donnent et la

reprennent continuellement, elles n'en guérissent jamais, et, pen-

dant le cours de leur vie, ces créatures infortunées conservent des

maladies de peau qui, combinées avec toutes les autres infirmités

fjui leur surviennent, en font nécessairement les êtres les plus

viciés de la nature.

Qu'on ne croie pas que nous exagérions; il n'est pas une jeune

lille, il n'est pas de femmes, de quelque âge qu'elles soient, à l;i

Salpêtrière, qui n'ait la gale ou ne soit prête à la recevoir.

L'insouciance habituelle est poussée au |)oint qu'il n'y a pas de

lieu |)articulier pour guérir les personnes âgées qui gagnent cette

maladie, et que trois ou quatre baignoires, absolimient insuffisantes

pour ce genre de service, sont encore mises à l'encart et hors d'usage

depuis longtemps. Cependant 118 lits, où l'on entasse des galeuses

de toute espèce, sans air, sans propreté, sans soins, figurent sur

les étals que l'on fournit à l'administration, et un dortoir particulier

passe [)Our une infirmoj'ie où l'on traite les maladies de peau.
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La salle la. plus horrible que l'on puisse présenter aux yeux de

celui qui conserve quelque respect pour l'humanité est celle oii

près de 200 filles, jeunes et vieilles, attaquées de la gale, des

écrouelles et de la teigne, couchent pêle-mêle, quatre et cinq

dans un lit, se communiquant, se compliquant tous les maux que

la fréquentation peut donner. Combien de fois, en parcourant

tous ces lieux de misère, ne se dit-on pas avec horreur qu'il serait

presque moins cruel de laisser périr l'espèce humaine que de la

conserver avec si peu de ménagements !

Un médecin dont les forces ne peuvent suffire à tant de malades,

une apothicairerie fastueusement montée, parce qu'on en tire des

objets de consommation utiles, des chirurgiens très mal payés,

indécemment logés, parce qu'ils ne peuvent offrir que du talent,

tel est ce qui complète le service de santé de la Salpêtrière.

La comptabilité y est, comme dans toutes les autres maisons de

l'Hôpital, faite par l'économe; la recette, composée de toutes les

ventes dont il serait juste de détruire l'usage, se monte 38-7,600 li-

vres, et la dépense faite par l'économe à 1 10,000 livres'^l

Le nombre des employés de toutes classes dans cette maison est

de 1,2.34, dont 385 hommes et 8/19 femmes, ce qui pour 6,700

donne la proportion d'un employé pour un peu plus de cinq

pauvres.

En terminant cette longue énumération d'abus dont nous avons

supprimé beaucoup de détails, qu'il nous soit permis de rappro-

cher le tableau de Bicêtre et de la Salpêtrière, tel que leur com-

paraison nous le fait voir.

Dans la première de ces maisons, le despotisme des subal-

ternes est plus calme, plus voilé; ce sont des hommes qui com-

mandent. Dans la seconde, il est plus actif, plus tracassier, plus

dur même; des femmes ont l'empire.

La fainéantise, le vice et la scélératesse sont réfugiés à Bicêtre;

l'aigreur, l'envie et la corruption sont sans cesse en action à la Sal-

pêtrière.

L'oisiveté énerve les hommes à Bicêtre ; le travail forcé tue les

enfants à la Salpêtrière.

La malpropreté est partout la même , mais elle est d'une bien

plus dangereuse conséquence pour la santé des femmes; enfin l'as-

pect de Bicêtre est plus horrible, celui de la Salpêtrière plus dé-

goûtant.

(') Vojr pour le détuil le compte de par M. Doumey, économe de la Salpê-

l'année 1789, annexé au rapport pré- trière. Voir Tiiktky, L'AssistntiCP, l. I,

sente à M. de Jussieu, le 19 mni 1790, n" 9^1.
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Dans ces tleu\ m;iisons, le nombre des omplnvés n'est dans au-

cune proportion avec la nécessité du service; ils appauvrissent, si

l'on peut parler ainsi, les pauvres mêmes, et l'administration, (pii

ne voit en eux que des protégés, les conserve, et par bienfaisance

et par habitude.

Nous finirons comme nous avons commencé : une maison de

charité, qui doit entretenir journellement 7,000 individus de tout

âge et de toute espèce, ne peut être bien administrée. Une pré-

voyance plus grande, une humanité mieux entendue, une activité

plus surveillante, adouciraient à Bicétre et à la Salpètrière le sort

des pauvres, rendraient l'ordre des choses beaucoup moins mauvais,

mais ne pourraient jamais le rendre bon.

Monl-dc-Piêtè.

Le Mont-de- Piété, compris dans les maisons qui forment le

grand établissement de l'Hôpital général, n'y a été réuni, en 1 779,
lors de sa création ^'^, que pour augmenter les revenus des pauvres,

et donner ainsi une intention sainte à cet établissement qui, pour

quel([ues malheurs qu'il sert et qu'il prévient, est la source et le

moyen d'un beaucoup [)lus grand nombre qui n'existeraient ])as

sans lui.

Six des administrateurs de l'Hôpital général régissaient, sous

l'inspection supérieure du Parlement, ce vaste étabhssement.

L'argent prêté à deux deniers pour livre par mois compose le

revenu de cette maison. Celui qu'elje emprunte pour satisfaire à

ces prêts consomme la moitié de ce produit. Dans les 5 p. 0/0 de

bénéfice restant, les fi-ais d'administration sont payés; le reste

rentre dans les coffres de l'Hôpital géjiéral. mais comme il a dû

supporter les frais de l'établissement, il résulte que depuis la créa-

tion, à 3oo,ooo livres près, ii n'a encore bénéficié de rien. Il fau-

drait être entré dans tous les détails des besoins de cette maison et

de ses dépenses pour pouvoir prononcer si l'athninistration a été

aussi économique que doit être celle qui régit le bien des pauvres.

Nous nous sommes bornés à reconnaître que les frais d'établisse-

ment ont monté jusqu'à présenta 1,700,000 livres, et exigent

encore environ 100,000 livres, si toutefois on ne construit pas un

pavdion considérable (;ompris dans le plan qui n'est pas encore

") Le Monl-(le-Picté fui c't;il)li par M. l'VamlioisiiT dn Roaiinay, ancion

lettrps patentes du 9 décemhro 1777, sui)(l(!lé/;u('' do l'intendance de Houon,

iiii prolil des jininrcs do l'Hôpital j;é- <)iii fut romplarô au (l<':l)iil do i7;)n

néial : il- diiirleiir on 17^9 était par lo snus-diroclour, M. Hcaulils.
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commencé, et qui occasionnerait une grande augmentation de dé-

penses.

On ne peut trop admirer dans cette maison i'ordre de la comp-

tabilité qui, composée de plusieurs natures de recettes et de dé-

penses, et de la multitude la plus compliquée de détails différents,

est simple, bien ordonnée, claire, et donne vraiment l'idée de la

perfection.

Le revenu du Mont-de-Piété, dépendant absolument des nantis-

sements qu'il reçoit, ne peut être évalué avec précision. Si l'intérêt

du prêt pouvait être diminué, cette maison présenterait plus d'uti-

lité et moins de dangers. Il serait bien heureux que des caisses na-

tionales ou municipales pussent remplacer cet établissement, moins

nuisible, moins dangereux sans doute que les repaires d'usuriers

qui, sans lois, affranchis de toute inspection, ruineraient plus cer-

tainement et plus promptement les malheureux obligés d'y recourir.

Mais une administration paternelle et surveillante, assez divisée

pour n'avoir pas toujours l'inquiétude d'être trompée, el pour bien

connaître les besoins, sauverait bien des fortunes, préviendrait

bien des dérangements, bien des vols; enfin, serait aussi morale-

ment qu'économiquement utile, et la Constitution actuelle nous

doit faire espérer d'en voir l'étabbssement dans les grandes villes

et les départements. Ecarter des citoyens le plus grand nombre

d'écueils, leur présenter la possibihté du pins grand nombre

d'avantages : voilà le devoir et le bonheur d'une bonne adminis-

tration résultant d'une Constitution libre et sage.

Résumé général.

En considérant l'ensemble de l'Hôpital général, la réunion des

secours de toute espèce qu'il donne, la masse de revenus dont il

jouit, on ne peut se refuser à rendre hommage aux vues grandes

et bienfaisantes qui ont rassemblé dans ce centre commun tant de

moyens d'assister la misère et de consoler le malheur. Aucun autre

lieu du monde ne donne l'exemple d'un éttdîlissement charitable

d'une aussi grande étendue, et qui, dans l'intention de sa fonda-

tion, doive pourvoir aussi complètement aux besoins de ceux qu'il

assiste. En effet, l'Hôpital général doit, par la lettre même des

fondations particulières, des dons royaux, des lois qui règlent son

institution, ses devoirs et ses ressources, élever les enfants pau-

vres ou abandonnés dès leur naissance, pourvoir à leur nourri-

ture, veiller à leur santé, à leur éducation, les former au travail,

les mettre en état d'exercer un métier, les surveiller dans leur ap-



632 RAPPORTS

prciilissage. les suivre dans ies premiers temps de leur jeunesse,

marier les filles ou les placer, recueillir et soigner toutes les infir-

mit«3S, accueillir la vieillesse pauvre, la consoler, répandre enfin

des secours et des adoucissements sur toutes les infortunes. Jamais

dans aucun des titres qui ont fondé ou réuni à l'Hùpital général les

diiTérenles maisons dont il est composé, il n'est parlé de pension,

de ventes d'aucune espèce, de secours mis à prix d'argent; ils

doivent être tous gratuitement donnés aux pauvres, et l'économie

de l'administration y est toujours expi-essément ordonnée. Ainsi cet

immense établissement a été formé dans les vues les plus positive-

ment exprimées de bienfaisance, de prévoyance et de cbarité :

mais il portait dans son étendue, dans la nature et les formes de son

administration, le germe de tous les abus qui s'y sont introduits

et qui ne pouvaient point n'en pas détériorer bientôt les intentions.

L'administration supérieure était, comme nous l'avons dit, com-

posée de l'arclievéque de Paris, des premiers présidents des cours

souveraines, du procureur général du Parlement de Paris, du lieu-

tenant de police, du prévôt des marchands, de toutes personnes

enfin (|ui ne pouvant, par l'étendue de leurs occupations person-

nelles, se livrer à des examens partiels, ne connaissaient que des

résultats de comptes, n'étaient appelés à prononcer que sur ies af-

faires majeures, et leurs décisions, toujours préparées, et maîtri-

sées en cjuelque sorte par les détails dont ils n'étaient pas instruits,

se trouvaient dictées toujours aussi d'avance par ceux même qui les

provoquaient.

Les administrateurs gérants eux-mêmes, chargés souvent,

comme nous l'avons dit. de fonctions publiques, occupés de leurs

allaires particulières, ne pouvaient donner une attention de tous les

moments à une administration aussi immense, aussi compliquée,

qui demande, et des soins au dehors, et une continuelle surveil-

lance intérieure. La partie des subsistances, des approvisionne-

ments, régie parles administrateurs, en occupe elle seule plusieurs

qui s'y consacrent presque entièrement. Sans doute, on peut dire,

et il nous a semblé à nous-mêmes que ce mode d'administration,

le plus embarrassé de détails, le plus complicpié, le plus nécessaire

à surveiller sans cesse, et par conséquent le plus susceptible de

gaspdlage et d'abus de toute espèce, n'était j)as même le plus éco-

iionii(jue. qu'il ne convenait pas surtout à l'approvisionnement

d'un aussi grand nombre de maisons considérables; mais il existe,

et ces détails, encore une fois immenses, exigent une corres|)on-

danre, des soins, une prévoyance continuelle, et servent à prouver

cjue l'administration active de toutes les parties de l'Hôpital général
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est au-dessus des moyens d'hommes qui. s'y livrant gratuitement,

doivent conserver quelques moments à leurs intérêts particuliers

et à leurs autres devoirs. De là il est arrivé qu'ils ont dû donner

leur confiance entière aux économes et supérieures des différentes

maisons; que plus ils ont apporté dans leurs fonctions d'amour du

bien , de bienfaisance et de charité, plus ils ont du être tacitement

séduits par ceux qui leur en faisaient entendre le langage. De là on

voit comment, séduits par l'opinion du mérite des personnes dans

lesquelles ils avaient placé leur confiance, les représentations, les

plaintes, la vérité pouvaient dilFicilement leur parvenir; comment
la proposition d'une dépense, d'un changement, d'un règlement

nouveau qui leur était présenté avec l'apparence d'une amélioration '

dans le sort d'une classe de pauvres ou de c|uelques individus, ne

trouvant pas de contradicteurs, devait êlre promptement consentie

par eux. et comment ainsi, avec les intentions les plus pures, ils

autorisaient souvent un abus en croyant ordonner une institution

secourable. Nous sommes loin de vouloir faire entendre que les

personnes dirigeant aujourd'hui ces grandes maisons nous aient

paru remplir imparfaitement leurs fonctions : plusieurs même nous

ont semblé très occupées du soin des pauvres, très pénétrées de

leurs devoirs; nous avons seulement voulu faire connaître combien,

par la nature des choses, les administrateurs les mieux intention-

nés trouvent d'obstacles à faire de bons choix.

Cette confiance, nécessairement aveugle, des administrateurs

dans ceux qui sont en première hgne au-dessous d'eux, a dû en-

core entourer ceux-ci de séduction, d'hypocrisie, et produire ainsi

un mauvais choix de seconds employés ; car les âmes honnêtes

sont généralement fières et se prêtent peu aux moyens si familiers

à l'intrigue, qui se retrouvent partout où il y a à obtenir, et d'au-

tant plus dangereusement pour celui qui distribue les faveurs que

toujours ils prennent ses couleurs. De là l'énorme disproportion

d'employés avec les pauvres à assister, elle est de plus d'un sur

cinq; de là le traitement plus considérable de ces employés,

l'abondance de leurs commodités, d'une sorte de luxe qui contraste

douloureusement avec l'insuffisance du secours des pauvres ; de là

le choix, souvent mauvais, des gouvernantes qui, prises dans les

élèves de la maison et n'en connaissant que les usages, en ensei-

gnent et en perpétuent nécessairement l'ignorance et les abus; de

là cette charité peu rélléchie qui, entassant dans les maisons un

beaucoup plus grand nombre de pauvres qu'elles n'en peuvent con-

tenir, nuit à la santé, au bien-être de tous, et augmente à un

point considérable la chance des mortalités; de là enfin cette in-



634 RAPPORTS

(litr^reiice pour les malheureux, vice vérilablemenl capital de cette

grande administration, et par lequel aucune classe n'étant encou-

ragée au travail, les pauvres v végtMent malheureux et les enfants

y prennent le germe de tous les vices qui prédestinent en quelque

sorte le reste de leur vie au malheur, à la misère et au crime.

Les mêmes causes influent aussi impérieusement sur la nature

des dépenses.

Le revenu de l'Hôpital général s'élève à environ 3, 6 00,000 li-

vres, sans compter celui des Enfants-Trouvés, qui se monte

annuellement à près d'un million, et dont l'administration est dis-

tincte : il doit faire face à la dépense des maisons de la Salpétrière,

' de Bicétre, de la Pitié, du Saint-Esprit, de Scipion ; il ne fournit

que les comestibles aux trois maisons des Enfants-Trouvés, et il

n'en fait que l'avance à Sainte-Pélagie.

Les comestibles de ces maisons sont estimés environ i 10.000 li-

vres, le reste n'a donc pour objet que les it).()69 individus se-

courus dans les (juatre maisons où ils sont admis. Nous prenons

pour nombre absolu le nombre actuel, quoique les circonstances le

rendent plus considérable qu'il ne l'est ordinairement, et nous dis-

trayons de la totalité des individus trouvés dans la maison les em-

ployés supérieurs des deux sexes, qui ne peuvent être compris dans

la classe des pauvres, où nous laissons les employés subalternes,

et nous trouvons ainsi que la partie de la dépense, affectée parti-

culièrement aux pauvres, c'est-à-dire , la nourriture et l'habillement

,

ne s'élève qu'à i,o55,ooo livres sur 3, 600,000 livres, les frais

d'administration, engagements, rentes à payer (et il y en a pour

environ 100,000 livres) et particulièrement les réparations et les

bâtiments, consomment tout le reste ''^. Cette disproportion est ef-

f'^ DÉPENSES DES MAISONS DÉPENDANT DE L'HOPITAL GÉNÉRAL.

A 78 1. 1 5 S. 3 d. , nourriture de 0,91 15 in-

dividus à la Salpétrière 'i3(i, 1 67' i 3' 3''

A 70 I. 11 s., nourriture di; 3,5'io individus

à RictHre r!8 1,(107 oo 00

A 70 1. 1 7 8. ?! d., nourriture de 1,896 indi-

vidus à la Pitié 9^iyi*^ '' ^

A laf) 1. 6 s. 11 d., nourriture de lao indi-

vidus au Saint-Esprit 1 5,5 91 10 o

Total «3;!,aoV 7' 11''

A 751.1 7 s. Il d. l'un portant l'autre, 10,096 in-

Hivifliis routent pour leur nourriture H39,9oA' 7" 1
1'

A 9.0 I. 7 s. /i d., leur liahilli-ment roule. . . . 9a3,3oo 00 00

Le total (II- leur dépense réelle est donc de . i.o5r),5oV 7" 1
>''

(Note du rapporteur.)
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fravante, (•(3tte dépense énorme pniir des objets étrangers au vi^ri-

table objet des revenus, au soulagement direct des pauvres, est

encore un vice inhérent en quelque sorte à un établissement aussi

considérable. Peut-être eût-on pu mettre dans les bâtiments moins

de magnificence, n'en pas faire construire en aussi grand nombre,

y employer plus d'économie ; comme nous ne sommes entrés dans

aucun de ces détails, nous ne pouvons avoir à cet égard un avis

bien arrêté. Mais toujours est-il vrai qu'il fallaitdes infirmeries, des

salles, des cuisines : qu'un hôpital qui a près de A millions de re-

venus n'apporte nécessairement pas dans l'emploi des fonds la

même économie qu'une maison dont les revenus et l'administration

sont bornés : que les mêmes administrateurs, remplis de vues

sages et de bonnes intentions, mettent cependant dans la dépense

qu'ils ordonnent supérieurement une sorte de faiblesse et de com-

plaisance, quand les comptes ne sont rendus qu'à un bureau qui

n'a pas le loisir d'en vérifier les éléments, que s'ils devaient être

rendus publics et soumis à l'apprcbation et à la censure de tous

leurs concitoyens, et qu'enfin la grandeur vraiment monstrueuse

de cet établissement se trouve presque toujours la première cause,

la cause presque nécessaire des abus.

N'étant pas chargés par l'Assemblée de présenter des vues d'amé-

lioration sur les maisons de charité de Paris, nous nous bornerons

seulement à dire que si le système des secours à domicile prévalait,

système qui présente entre autres avantages précieux celui de ré-

pandre les bienfaits sur toute la famille du secouru , de le laisser

entouré de tout ce qui lui est cher, et de resserrer ainsi par l'assis-

tance publique les liens et les affections naturelles, l'économie qui

en résulterait serait très considérable, puisqu'une somme beaucoup

moins considérable que la moitié de celle que coûte aujourd'hui le

pauvre de l'Hôpital soutiendrait suffisamment l'individu secouru

chez lui, et que, sur près de 1 1,000 pauvres, ce mode de secours

pourrait avoir lieu pour plus de 8,000, c'est-à-dire, pour les en-

fants et pour les personnes des deux sexes qui ne sont pas prison-

niers, insensés ou sans familles : le reste des individus qui ne

pourraient être assistés que dans des hôpitaux, divisés dans plu-

sieurs maisons, recevraient d(^s secours plus entiers, une assistance

plus personnelle, plus consolatrice. L'administration, moins éten-

due, serait plus susceptible de perfection, et les administrateurs

liienfaisants et vertueux qui en seraient chargés seraient plus com-

plètement récompensés de leurs peines, par le spectacle du bon-

heur des pauvres confiés à leurs soins, et qui serait leur ouvrage.

Avant de terminer ce long rapport, nous croyons devoir fixer
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l'attention de l'Assembli-e sur la diminution (ju'éproiivc l'Hùpilal

général dans ses revenus.

La suppression des indemnités qui lui avaient été accordées par

le Gouvernement, en remplacement de la franchise des droits

d'entrée, lui enlève 3o8.ooo livres; la diminution de la recette

des droits d'entrée perçus eu sa faveur est. pour les six premiers

mois de cette année, de /joo,ooo livres. Sans doute, cette perte, qui

ne sera pas la même à l'avenir, ne peut pas être évaluée constam-

ment à 800,000 livres, mais toujours sera-t-elle diminuée et, pour

cette année, elle l'est de cette somme.

Les droits sur les spectacfes sont réduits, pendant ces mêmes

premiers six mois, de 3 0,0 00 livres.

La destruction si légitime des privilèges pour l'impôt coûtera à

l'Hùpital, en vingtièmes et en taille pour ses biens de campagne

(Mii en étaient exempts, plus de /jo,ooo livres.

On peut donc estimer à 1,200,000 livres environ la perte

(ju'éprouvera cette année l'Hôpital général dans ses revenus, et à

-Soo,ooo livres au moins sa perte des années suivantes.

Une administration plus éclairée et plus vigilante, un ordre de

choses meilleures dans ce grand établissement, pourront probable-

ment rendre à l'avenir ces revenus sulhsants pour le nombre de

pauvres qu'ils doivent assister, et ils pourront encore en recevoir

un meilleur et un plus heureux traitement, condition nécessaire;

mais il faut arriver à ce terme, et la position actuelle de cette

branche de revenu des pauvres sollicitera l'attention de l'Assem-

l)lée,

La déclaration solennelle qu'elle a faite de mettre au rang

de ses premiers devoirs les secours et la protection à donner

à la classe malheureuse doit ôter toute inquiétude à ceux auprès

de qui les ennemis de la chose publique voudraient employer en-

core ce moven d'alarme et de mécontentement.
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SUITE DU RAPPORT FAIT AU NOM DU COMlTt: DE MENDICITE, DES VISITES

FAITES DANS LES DIVERS HOPITAUX DE PARIS (^^.

Hotel-Dmi de Paris.

L'Hùtel-Dieu est le plus grand et le plus important de tous les

établissements formés à Paris pour la réception et le traitement

des pauvres malades.

Cet hôpital, situé au centre de la ville, couvre une superlicie de

0,600 toises carrées, ou de quatre arpents, mesure de Paris.

Deux bâtiments construits, l'un sur la rive méridionale de la

Seine, l'autre sur celle du nord, se communiquent entre eux par

deux ponts, dont l'un, appelé le pont Saint-CJiarles et destiné uni-

quement à l'usage de l'Hôtel-Dieu, est fort large, il a un côté cou-

vert dans toute sa longueur, et un côté découvert; le premier sert

à l'approvisionnement du bâtiment méridional et de passage au

public; le second est le seul promenoir qu'ait Ttlôtel-Dieu pour

les hommes convalescents; il n'y en a pas pour les femmes qui sont

relevées de maladie. L'autre pont, appelé le Pont aux doubles,

parce qu'on n'y passe qu'en payant un double, est situé à la partie

orientale de l'Hôtel-Dieu , entre la rue de la Bûcherie et le parvis

Notre-Dame. Les seules personnes à pied y
passent, et cela pen-

dant le jour. Sur un côté de ce pont, et dans toute sa longueur, on

a élevé un assez beau bâtiment, qui contient plusieurs salles, les-

quelles établissent aussi une communication entre les deux bâti-

ments de l'une et l'autre rive.

Le bâtiment méridional est élevé de quatre étages, entouré de

petites rues et de vieilles maisons; il occupe un espace de 970
toises carrées; plusieurs escaliers conduisent aux différentes salles,

mais ils sont étroits et insuffisants pour le service. Plusieurs des

salles de ce bâtiment méridional sont adossées les unes aux autres;

elles sont trop basses, mal aérées et exposées, presque toutes, au

bruit perpétuel d'un passage très fréquenté.

Le bâtiment construit sur la rive du Nord à moins d'élévation

que celui de la partie méridionale; les salles y sont mieux disposées,

reçoivent un meilleur air et en plus grande quantité.

(') Ces visites ont- été faites par ret, agrégé au travail du Comité; à cello

MM. Tévéque de Rodez (M. d(! CollwM't- de l'Hôtel-Dieu se sont lrou\és aussi

Seij;iielay de Castle-Hill), Giiillotiu, MM. Montiinol. et Larnl)erl , agrégés de

députés à l'Assemblée nationale, Tliou- même au Comité. (Note du rapporteur.)
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Les bâtiments éievés sur le pont Saint-Charles et sur le Pont aux

doubles procurent sans doute plusieurs avantages à l'Hôtel-Dieu

.

mais on pense généralement qu'ils nuisent à la salubrité de l'air,

dont ils interceptent le courant.

Dans l'un et l'autre bâtiment on trouve plusieurs grands souter-

rains qui communiquent immédiatement avec la rivière, c'est là

([u'on a placé les cuisines, les buanderies, les bûchers, les étuves

à sécher, les greniers, la tuerie des gros bestiaux, la fonderie des

suifs, la chaudronnerie, les magasins de charbon, d'huiles, d'eaux-

de-vie; enfin tous les lieux et toutes les matières nécessaires pour

le service de cet immense établissement.

Ces souterrains sont immédiatement au-dessous des salles des

malades, et l'on ne doute pas que cette proximité ne leur soit nui-

sible et n'influe sur l'insalubrité de l'atmosphère qui les enveloppe.

Elle a un inconvénient non moins frappant: c'est le danger du feu,

auqurd expose continuellement la quantité immense de matières

combustibles et inflammables dont les souterrains sont remplis.

Que d'accidents, en effet, à craindre au milieu de tant d'objets

accumulés dans un espace si resserré ! C'est d'une fonderie que partit

en lyyyf*^ le feu qui réduisit en cendres une grande partie du

bâtiment septentrional. Si l'incendie éclatait dans le bâtiuKmt mé-
ridional, on ne voit pas comment il serait possible de sauver un
seul des malades qui en occupent les parties élevées, vu le petit

iiondjre d'issues, leur étroitesse et les embarras multipliés qui en

gênent le service.

L'Hôtel-Dieu contient vingt-cinq salles pour les malades, douze

sont destinées aux hommes; il y en a treize pour les femmes. Ces

salles sont garnies de 1,877 lits, grands, petits ou moyens. Les

grands contiennent quatre et quelquefois jusqu'à six et huit malades

à la fois. Chacun des petits lits n'est occupé que par une seule per-

sonne; les lits moyens sont partagés en deux par une cloison de

planches et reçoivent deux malades couchf's ainsi séparément.

La position de l'Hôtel-Dieu, l'espace resserré qu'il occupe, ia

hauteur et la disposition de ses bâtiments, et les inconvénients

immenses qui en sont la suite, ont toujours été un objet de pitié,

de censure et de réclamation pour tous les bons citoyens qui s'in-

téressent véritablement au sort des pauvres. Le (Gouvernement s'est

occupé, à plusieurs reprises, des moyens de remédier aux maux

<•> L'incfndîc, qui éclata le 3o décem- rie et aux salles des malades, dites salies

lire 1773 dans la rhandellcrie, emhrasa Jeanne et du Lé{[al. Voir le procès-ver-

les boucheries, li'« l'-ruries, un fjrenier à bal du rommissaire Dorival, Arcli. nal.,

fourra/jes et se communiqua à Tiiilirme- \ ia/lG5.
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infinis qu'entraîne un établissement ainsi disposé. Divers projets

ont été agités, celui surtout de diviser i'Hôtel-Dieu en plusieurs

hôpitaux ^''^, placés dans les divers quartiers de la capitale, mais de

toutes ces discussions il n'a jusqu'à présent résulté qu'une preuve

de bonnes volontés et d'intentions bienfaisantes, mais peu efficaces.

On s'est borné à quelques additions que l'on a faites aux bâtiments du

nord et à quelques améliorations dans celui du côté méridional.

C'est aux régénérateurs de la France et à la nouvelle adminis-

tration municipale de Paris qu'est réservée sans doute la gloire

d'effectuer des projets dont tant d'intérêts sollicitent l'accomplisse-

ment.

L'Hôtel-Dieu est toujours ouvert à tous ceux qui veulent y avoir

recours. Tout malade attaqué d'un mal curable, quel que soit son

pays, son âge, sa religion, peut s'y présenter; la maladie est le

seul titre dont on ait besoin pour y être reçu ; il faut en excepter

la gale, quand elle n'est pas jointe à une autre maladie, et les maux
vénériens que l'on ne traite pas dans cette maison. Mais les établis-

sements de Bicêtre et de Saint-Louis y suppléent pour le traite-

ment de ces maladies, ainsi que pour celui de plusieurs autres

maux . regardés comme contagieux. La maison de Saint-Louis est

une dépendance de l'Hôtel-Dieu.

Les malades ne sont reçus à l'Hôtel-Dieu qu'après avoir été vi-

sités, les hommes par un chirurgien, les femmes par une personne

de leur sexe, appelée visiteuse. Ceux que l'on a admis sont aussitôt

inscrits dans un registre où l'on marque leurs noms de baptême, de

famille, le lieu de leur naissance, leur domicile habituel et le dio-

cèse auquel ils appartiennent. Ce qui est marqué sur le registre

est aussitôt transcrit sur une petite bande de parchemin que l'on

attache au bras du malade, et sur laquelle est aussi mentionnée

la date de l'entrée et la feuille du registre où le nom est écrit.

Si le malade vient à mourir, le billet de parchemin est rapporté

au bureau d'entrée, et la mort est écrite en marge du registre à

côté du nom. On observe comme un défaut essentiel, que ce

registre ne contient aucune colonne pour indiquer la sortie de

ceux qui ont été traités dans la maison ou h ses frais. Par cette

omission , il devient impossible de voir d'un coup d'oeil le nombre

des journées de chaque malade et d'apprécier la dépense qu'il a

O II s'agit entre autres, du projet, pour 1,900 malades, qui seraient placés

préconisé par l'Académie des sciences, à riiôpital Saint-Louis, à l'hôpital Saintc-

à la suite du rapport de Tenon, du Anne, nur le terrain des Célestins et près

aa novembre 1786 , de rem|)lacer l'Hô- de l'Ecole militaire. Voir Tuktev, L'As-

tel-Dicn par quatre hôpitaux, chacun stsftt/iiv, t. 1, introduction, p. xxvi.
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pu coûter. C'est un véritable abus qu'il faut se hâter de corrijjer;

il a les plus fâcheuses conséquences pour l'économie et le bon

ordre.

Les malades admis, enregistrés et reçus, sont sur-le-champ dis-

tribués dans les salles destinées au genre de maladie dont ils sont

attaqués. Ici se présente une observation importante. Sur les vingt-

cinq salles de l'Hôtel-Dieu ^'^, on n'en trouve qu'une seule qui soit

destinée aux maladies contagieuses, c'est la salle des varioles; mais

la petite vérole n'est pas la seule maladie qui j)orte la contagion
;

la gale, les fièvres malignes, la fièvre de prison, certaines dvsson-

teries et une infinité d'autres maux se communiquent el devraient

être traités à part. A l'Hotel-Dieu, tous les malades sont mêlés

ensemble dans les diverses salles qui n'ont pas une destination

particulière et déterminée, les galeux même y sont reçus, lorsque

cette maladie se joint aune autre dans le même individu. Combien

ne résulte-t-il pas de maux cruels et funestes de ce mélange! sur-

tout si l'on considère la réunion des malades dans les mêmes lits,

respirant de si près le même air et s'infectant mutuellement par

leur dangereux contact.

Le nombre des malades reçus et existants habituellement à l'Hù-

lel-Dieu, sans compter ceux de Saint-Loin's , est de 2,000 ou a,3oo.

Plus de 700 personnes sont employées à leur service, parmi les-

(juelles y 2 religieuses hosjntalières, professes ou novices. i55 do-

mestiques à gages, 20 filles de la chambre, appelées aussi FiUca

brunes à cause de la couleur de leur habillement, plus de 900 con-

valescents, sans gages, qui restent dans la maison en attendant le

retour de leurs forces, et l'ont les services les plus bas des salles.

Les officiers de la maison sont une communauté de 2/1 prêtres, les

médecins, les chirurgiens, apothicaires et autres employés de

toute espèce qui servent l'IIôtel-Dieu et ont des a|)pointements

fixes. L'administration spirituelle a été jusqu'à présent sous l'in-

spection immédiate du doyen t^' et du chapitre de Notre-Dame de

Paris. Le gouvernement temporel a été jusqu'à présent confié à un

"* L'Hôtel-Uieu comptait treize .salles

pour les hommes, savoii- : les salles Saint-

Denis, Sainl-Côme, du Hosaire, Saint-

Charles, Sailli-Antoine, Saiiil-Rocli,

Saint-Paul, S.iinl-Louis (pour les fous),

Sainl-Jérôme (j)our les opérations),

Saint-Yves (pour les prêtres), Saint-

Jose|)h, Saint-Françoin et celle des in-

liividus îiyant sulii l'opéralimi de la laille.

Pour les femmes il y avait douze salles,

savoir: cellesde Sainte Martine el Sainte-

Geneviève, de Sainl-Landry (pour les

l'omuics{jrosses),deSalnte-Thérè5i'(pour

la (]rèche), de Saiiilo-Murtlie, de Saint-

Jean, de Sainte-Elisahoth et des Saints

Anpes, de INolre-Darae, de Sainte-Ma-

deleineetSainte-A(fallie, de Sainte-Anne,

de Saint-Lazare, de Saiule-Claire, de

Sainte-A/;nès et de Sainle-Clolilde. Voir

TiKTK», L'AsHislancn, l. I, n" /|2.

-' M. Plolard de Moiilajju, en I7S'J-

1790.
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bureau de direction, composé de M. l'archevêque de Paris, des

premiers magistrats 'i' et de plusieurs notables bourgeois, lesquels se

partageaient entre eux les divers déparlements de l'administration

extérieure et intérieure de ce grand établissement, et remplissaient

leurs importantes fonctions, sans autre intérêt que celui du bien

public.

Les religieuses hospitalières, cloîtrées, qui servent l'Hôtel-

Dieu, suivent la règle de Saint-Augustin; elles font les trois vœux

de la religion, et un quatrième de se consacrer pour toujours, et

dans la clôture, au soin des malades. Elles ont la direction de toutes

les salles, et sont chargées de presque tous les départements de

l'intérieur: elles président au traitement des malades, à l'adminis-

tration des remèdes et à la distribution des aliments. Tous les do-

mestiques delà maison leur sont subordonnés; elles sont maîtresses

absolues de la police des salles, sous la direction néanmoins du

bureau d'administration et la conduite des médecins. Elle sont sans

dojite respectables par leur zèle , leur piété et leurs soins assidus

auprès des malades. Nous aimons à répéter le témoignage que leur

rendent tous les jours ceux qui éprouvent les effets de leur cha-

rité; mais quelque mérité que puisse être cet éloge, nous ne pou-

vons pas nous dispenser d'y mêler cjuelques observations, moins'

ffîvorables, d'après des faits récents et bien avérés.

Les administrateurs, sur l'avis des officiers de santé, ayant formé

le projet d'introduire dans l'Hôtel-Dieu plusieurs réformes salu-

taires, particulièrement dans le service des salles, pour la distri-

bution des remèdes et des aliments, et de rétablir dans toutes les

parties un système régulier de manutention et de discipline, ont

rencontré différents obstacles à des vues aussi sages et aussi justes :

l'opposition des religieuses a été la première et la plus forte; elle a

éclaté avec scandale, et les tribunaux ont plus d'une fois retenti de

ces fâcheuses discussions f^'; il en a résulté une espèce de guerre

intestine qui a banni de ce séjour la soumission et la paix, qui sont

si désirables dans la conduite d'un établissement aussi important.

Nous ne pouvons donc pas nous empêcher de croire que c'est prin-

ce Indépondamment dos promiors

présidents du I^ariement, de ]a Cliamhre

des Comptes et de ia Cour des Aides,

les administrateurs de rHôtel-Dion

étaient des majjistrals du Cliàlelet, de

la Cour des Monnaies, des trésoriers de

France.
'-' En effet, un grave confli t s'était élevé

en 1789, entre les religieuses de i'Holel-

C.OMITÉ DK MKNDIClïl';.

Dieu et l'administration au sujet d'amé-

liorations dans la salle Saint-Paul , récla-

mées par le chirurgien en chef Desault,

en vue de la salubrité de la salle et du
bien-être des malades, conllit qui avait

donné lieu à une action judiciaire devant

le Parlement. Voir à ce sujet ia lettre

de Necker à M. Joly de Fieury, dans Thk-

TKV, // tsainUiiicc , t. I, n° 3ç).
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cipalement à l'empire qu'exercent les religieuses dans l'Hôtel-Dieu

et à leur résistance à toute autorité, que l'on doit attribu(3r la per-

pétuité de plusieurs abus, et de très grands inconvénients dont

nous n'hésitons pas de dénoncer ici les fâcheux effets.

Nous convenons à la vérité que le premier et principal vice de

cet hôpital vient de l'emplacement qu'il occupe, du peu d'étendue

de son local, de l'élévation excessive de ses bâtiments, de la multi-

plicité prodigieuse des objets que l'on trouve accumulés dans un

espace si resserré, de la forme, de la dimension des salles, ainsi

que de toutes les autres dispositions dont nous avons fait mention

ci-dessus; mais il nous paraît en même temps évident que tout ce

qui se passe dans l'intérieur de la maison est une source féconde de

maux; un des principaux provient de la quantité immense de pau-

vres que l'on réunit dans le même lieu pour les traiter dans leurs

maladies ; la seule salle . appelée de Saint-Charles ^'^, et celle de Saint-

Antoine, que l'on doit regarder comme formant un même ensemble,

renfermant plus de malades qu'aucun des plus grands hôpitaux du

royaume, si nous en exceptons celui de Lyon. Dans ces deux salles,

ainsi que dans presque toutes les autres de l'Hôtel-Dieu, chaque

individu n'a qu'une toise et demie et au plus deux toises cubes d'air

libre à respirer; tandis que, d'après les observations des plus ha-

biles médecins, un malade a le besoin indispensable d'une quantité

d'air trois fois plus forte, pour que l'atmosphère qui l'enveloppe ne

lui devienne pas toujours dangereuse et souvent funeste.

Mais lorsque, dans des lieux aussi étroits et déjà infects par le

nombre immense de leurs habitants, l'on voit des malades entassés

dans un même lit, lorsque des corps, attaqués de maux ou de même
genre ou de nature différente, très souvent contagieux et toujours

d'un dégoût insupportable, sont rapprochés les uns des autres sous

les mêmes couvertures, s'agitant, s'échauffant mutuellement, tour-

mentés et de leurs propres maux et des plaintes douleureuses de

leurs tristes compagnons, quelle âme ne serait pas touchée et ne

frémirait pas d'un pareil spectacle? Faut-il s'étonner que l'établis-

sement qui renferme de tels objets soit si décrié par le traitement

que l'on y reçoit et par la mortalité qui y règne? Cet entassement

des corps dans un même lit est surtout pernicieuse dans les cas

de fièvres malignes , de dysenterie , de petite vérole , de rougeole , de

gale et d'autres maux contagieux; il l'est particulièrement aux

femmes enceintes et aux accouchées; il n'en faut pas d'autres preuves

''' La salle Sainl-Cliarles icnlcrmait de Sainl-Antoino a 5 jjrands lits et

h"] prandb lits et 56 petits lits, celle 35 petits.
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que les effets constamment observés à l'Hôtel-Dieu, lorsqu'on les

compare avec ceux que présentent les autres hôpitaux connus , suit

dans le royaume, soit dans les pays étrangers '^l Les calculs les

plus exacts, d'après une longue suite d'observations faites avec soin,

prouvent que dans les autres hôpitaux la mortalité commune n'ex-

cède jamais le sixième des malades reçus; dans la plupart elle est

d'un septième, dans plusieurs d'un dixième et dans quelques-uns

d'un vingtième; mais à l'Hôtel-Dieu elle n'est jamais inférieure au

cinquième du nombre des malades, et le plus souvent elle est d'un

quart ou d'un quart et demi.

Sur le nombre des femmes accouchées, il meurt dans les autres

hôpitaux à peu près le cinquante-cinquième; à l'Hôtel-Dieu il en

périt une sur ti'eize. Plusieurs opérations chirurgicales y sont si re-

doutables qu'on en revient difficilement; celle du trépan, dont le

succès partout ailleurs est si commun, est presque toujours funeste

à l'Hôtel-Dieu; il est peu d'exemples qui n'attestent que cette opé-

ration y a été constamment suivie delà mort. Le nombre des enfants

nés morts n'est, dans aucun autre hôpital connu, au delà d'un dix-

huitième; il est ici de i sur i3. L'Hôtel-Dieu envoie à l'hôpital des

Enfants Trouvés, tous les ans, environ i,3oo à i,/ioo enfants au-

dessous d'un an, il en périt dans une proportion infiniment plus

forte que de ceux qui viennent de la province, et même des autres

endroits de la ville de Paris. Un grand nombre des sujets venus de

l'Hôtel-Dieu est attaqué d'une maladie presque toujours mortelle,

qu'on appelle le muguet, on l'attribue principalement à l'élément

corrompu où ces enfants sont venus au monde.

Nous ne présentons ici qu'une légère esquisse des maux insépa-

rables de l'état actuel de l'Hôtel-Dieu de Paris; ils sont l'effet cer-

tain du trop grand nombre d'individus accumulés dans un hôpital

si considérable et en même temps si resserré. Ces maux ne peuvent

cesser que par la division de cet établissement en plusieurs parties

séparées, par la formation d'hospices, d'infirmeries ou d'autres

hôpitaux répandus dans les divers quartiers de la capitale, et sur-

tout par le traitement à domicile, qui est préférable à tous les

autres, lorsque des raisons particuhères ne s'opposent pas à ce parti

salutaire.

''' L'Aiiemand Antoine de Halem, ([ui connaître qu'à Lyon régnait une plus

voyagea en France dans le cours de Tan- grande propreté et ([ue cliaque malade

née 1790 et qui eut rorcasion de visiter avait son lit, tandis qu'à l'Hôtel Dion

les grands ctal)lissemcnts hospitaliers du deux ou trois malades coucliaient en-

royaume, met en parallèle ceux de scudjledausle mèuiclil. \ oir A. Chu(ji;eï,

Paris et de Lyon, il est obligé de re Paris en fjgo, voyage de Ualeni
,
p. '6ëi.

4 1.
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Si l'on forme de nouveaux hôpitaux, il sera essentiel de déter-

miner le nombre des malades qu'il sera permis d'y recevoir, il sera

essentiel de séparer les maux contagieux de ceux dont le voisinage

n'est pas à craindre; il sera essentiel que dans tout hospice, infir-

merie et hôpital, chaque malade ait au moins six toises cubes d'air

libre à respirer, et il faut bannir à jamais l'usage homicide de ré-

unir plusieurs malades dans un même lit; il sera enfin essentiel

d'établir dans les nouveaux hôpitaux un autre ordre, une autre

manutention que ceux qui existent actuellement à l'Hôtel Dieu. Nous

avons tracé quelques-uns des maux qui régnent dans cet hôpital,

nous croyons en avoir indiqué les princij)ales causes; tout ce qui s'y

passe nous confirme de plus en plus dans l'opinion qu'un grand

changement v est nécessaire.

Les médecins font tous les jours la visite des lits, ils sont accom-

pagnés des autres officiers de santé et ils rendent leurs ordon-

nances, mais en vain en espérerait-on l'exécution, si les religieuses

qui président aux salles sont d'un avis opposé à celui du médecin,

H s'établit ainsi une lutte odieuse entre ces deux autorités, elles ma-

lades ne sont que trop souvent les victimes de cette mésintelligence.

Parmi ceux que l'on traite à l'Hôtel-Dieu, il en est un grand

nombre à la diète; c'est cependant un fait avéré que tous les jours

le nombre des portions entières préparées dans les cuisines est

égal au nombre d'individus qui se trouvent réellement dans l'hôpi-

tal. L'usage de nourrir ainsi et si mal à propos les malades est

souvent suivi des plus funestes effets; il en résulte pour rhô|)ital

un gas|)illage intolérable dans la dépense. La consommation se fai-

sant arbitrairement et sans mesure devient iuuiiense, et la coui|)-

tabilité ne peut plus remédier à rien, parce que, dans un pareil

état de choses, elle ne porte sur aucune base certaine; mais deux

choses sont évidentes; la première, que les malades de l'Hôtel-Dieu

sont toujours exposés à un grand danger par le traitement même
qu'ils reçoivent, si les ordonnances des médecins ne sont pas exac-

tement observées; la seconde, que la déprédation et le gaspillage

continueront de déranger les affaires de cet hôpital, tant que l'or-

donnance (lu médecin ne sera pas l'unique règle de la distribution

des remèdes et des aliments, et tant qu'on allouera dans la reddi-

tion des comptes des articles de dépenses faites pour les malades,

qui ne seront pas justifiées par des leudles du jour, régulièrement

dressées, d'après la visite des lits, et signées exactement par celui

(jui seul est compétent pour ordonner, à l'exemple des hôpitaux

militaires, où l'ordre est si essentiel et où l'intérêt des directeurs

répond dn l'économie scrupuleuse qui y règne.
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Si les pauvres de l'Hôtel-Dieu qui ont subi toutes ces épreuves

échappent à la maladie , de nouveaux dangers les attendent à la

convalescence, et de nouvelles dissipations se préparent alors dans

les revenus de l'hôpital.

On ne sépare pas les convalescents des malades, on ne redouble

pas de soins et de ménagements pour hâter leur entier rétablisse-

ment et leur sortie; mais ils restent toujours confondus dans les

salles avec les malades et les mourants; ils se couchent avec eux

dans les mêmes lits; ils continuent d'essuyer les mêmes dégoûts,

les mêmes communications contagieuses. Il est arrivé souvent que

ceux qui occupent ces bts y changent de place, et que ce change-

ment les expose à un véritable danger et à des méprises funestes.

Il arrive qu'un convalescent qui n'a besoin que de restaurants est

quelquefois saigné ou purgé au lieu d'un malade, lequel à son tour

prend le repas du convalescent; l'un meurt d'indigestion, l'autre

d'un remède administré par cette déplorable erreur. Ce ne sont pas

des suppositions hasardées que nous faisons ici . mais une observa-

tion importante et justifiée par des faits. Si les convalescents se lè-

vent pour changer d'air, ils n'ont pour se promener que la partie

découverte du pont Saint-Charles; au-dessus de ce pont on trouve

des étendoirs où l'on expose à l'air les draps mouillés de l'Hôtel-

Dieu, l'humidité que ces étendoirs répandent fait souvent les plus

fâcheuses impressions sur les convalescents , dont les corps exténués

et affaiblis par de longues souffrances sont affectés par la moindre

altération dans l'atmosphère qui les enveloppe. Ces mêmes conva-

lescents, lorsqu'ils se promènent ainsi, même dans les saisons les

plus rudes, ont les jambes nues, car l'hôpital ne leur fournit point

de bas, et leurs pieds ne sont garantis que par des sandales légères

qui s'attachent avec une simple courroie. Vainement ils redeman-

deraient les bas et les vêtements qu'ils avaient en entrant à l'Hôtel-

Dieu, tous ces objets sont gardés en magasin, et il est de règle et

d'usage de les y laisser tant que les malades restent dans la

maison.

Ces promenades pernicieuses prolongent la convalescence, occa-

sionnent des rechutes et multiplient à l'infini le nombre des jour-

nées. On compte habituellement dans la maison environ 800 con-

valescents, leur intérêt et celui de l'Hôtel-Dieu se réunissent et

exigent qu'ils sortent aussitôt que leurs forces le leur permettront;

ils respireront dehors un meilleur air, et l'administration ne sera

pas dans le cas de faire une dépense en pure perte, en nourrissant

et on soignant plus longtemps qu'il n'est nécessaire des hommes

qui ne cherchent qu'à prolonger leur séjour pour rester oisifs, et à
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abuser d'une fausse commisération qu'ils s'efForcent d'inspirer pour

se dispenser de reprendre le travail. C'est donc encourager la pa-

resse que de traiter ainsi les convalescents, et rien ne prouve mieux

les abus et les vices de l'administration que cette énorme multitude

de gens déjà rétablis, qui persistent à vouloir rester dans la maison

et y restent en effet, malgré les administrateurs.

Lorsqu'on entre dans tous ces détails, on n'est plus étonné de

voir que les revenus de cet établissement, quelque considérables

qu'ils soient, ne sullisent cependant pas à ses charges f^'; les revenus

de l'Hôtel-Dieu montent à plus de treize cent mille livres, et pro-

viennent de biens-fonds, de maisons, de rentes et de secours pu-

blics; ceux-ci, à la vérité, ont éprouvé une diminution depuis les

nouveaux changements arrivés dans les droits d'entrée de Paris;

mais nous ne doutons pas que la Nation ne remplace ce déficit de

quelque autre manière en faveur des pauvres. La comparaison que

nous avons faite du nombre des journées des malades avec le

montant des revenus, a donné pour résultat que dans l'état actuel

cba(|U(' malade coûte 2() à 3o sous par jour, et nous ne faisons pas

entrer dans ce calcul l'intérêt que représentent et l'emplacement et

la construction de cet hôpital, et son premier ameublement; nous

n'y comprenons pas non plus les terrains occupés par les autres

établissements qui appartiennent à l'Hôtel-Dieu. les frais dépensés

également pour leur construction et leur arrangement intérieur.

L'intérêt de ces sommes, s'il était compté, serait très considérable

et augmenterait notablement dans notre calcul le prix de la journée

des malades reçus et traités dans cet hôpital.

Ti'llc est l'idée que nous nous sommes formée de l'Hôtel-Dieu

de Paris, après l'avoir parcouru et examiné avec attention; tel nous

a paru son état actuel et la situation des malades (pi'il renferme.

Nous devons rendre justice aux adnniiistraleurs qui font tout ce

qui est en leur pouvoir pour répondre à la confiance publique;

mais il leur est impossible de renqjlir l'objet de cette immense

fondation, tant qu'elle occupera l'emplacement actuel, et qu'elle

recevra dans un même lieu le même nombre d'individus qui sont

à sa charge. Ces abus sont infinis et perpétuent de grands maux

dans la capitale; il est cependant indubitable (jue cet établisse-

('' Voir le mf^moire qu'adressèrent, ces pour le payement des droits d'entrée;

le j6 juin 1790, nu minisire des finan- 3° [)ar raufjmonlnlion du prix des dcn-

rcs, les iidministraleurh de PHôlol-Dieu, nies; ^" parcelle des consommateurs;

àrefTi'ld'r'xpo'erladfHressedecelélablis- f)" par les retards dans la perce|)lion de

scfiionl . ocrasiimni'e 1" par l.i conslnir- ses revenus. \i)ii' A. Ti ktkv, L'Assis-

lion de nonvrllos salifs; n" par ses avan- lancp, t. I, n" /|S.
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ment est nécessaire jusqu'à ce qu'on ait pourvu d'une autre ma-
nière au secours de ceux qui sont dans le cas d'y avoir recours;

mais tous les bons citoyens doivent soupirer après cette réforme;

il faut qu'elle soit prochaine; elle est indispensable, car l'existence

même de l'Hôtel-Dieu , tel qu'il est dans son emplacement actuel,

est le premier de ces abus; il faut d'autres ressources dans cette

capitale à l'humanité souffrante; le Comité proposera celles qu'il

croit les plus efficaces et les plus infaillibles pour remplir prompte-

ment les vues bienfaisantes de l'Assemblée nationale.

Hôpital Saint-Louis.

L'hôpital Saint-Louis est, comme nous l'avons dit, une dépen-

dance de l'Hôtel-Dieu ; il a été bâti et fondé par Henri IV'^^ pour la

réception et le traitement des malades atteints de maux conta-

gieux.

Les bâtiments en sont fort beaux et très spacieux; ils forment

deux grands carrés concentriques; celui de l'intérieur est divisé

en plusieurs salles, dont quatre fort vastes, élevées et bien aérées,

reçoivent la plus grande partie des malades qui sont envoyés à cet

hôpital; on en traite le reste dans les salles du rez de chaussée,

quoiqu'elles soient trop basses, humides et mal aérées. Le carré

extérieur contient les logements des gens employés au service de

l'hôpital, l'apothicairerie et toutes les autres choses nécessaires à

l'hôpital.

Cet établissement contient habituellement 600 ou -700 malades

attaqués de maux contagieux ou de maladies dégoûtantes, qu'il

est indispensable de séquestrer et de traiter à part, quoiqu'elles

ne soient pas contagieuses; tels sont les cancers, les ulcères, les

plaies provenant d'un sang vicié, scrofuleux ou appauvri, le scor-

but, etc.

i58 personnes desservent cette maison: médecins, chirurgiens,

infirmiers, domestiques, officiers et gens à gages, et plusieurs re-

ligieuses hospitalières de l'Hôtel-Dieu, envoyées à Saint-Louis pour

conduire cet hôpital.

Tout ce qui se consomme ici est fourni par l'Hôtel-Dieu ou à ses

frais; ceux qui y servent les malades en viennent également.

^'' A la suite d'une épidémie de peste de Saint-Martin; les administrateurs do
qui sévit à Paris en 1607, Henri IV, par l'Hôtel-Dieu, par délibération du ao juin

lettres de mars i()07, décida la cori- ^6f\'], passèrent un marflii'- pour la

slriiclion d'un hôpital de santé hors do construction de cet liôpilal, qui fu

la ville, entre les portes du Tomplo et terminé on idii.
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L'on trouve autour de l'hôpital Saint-Louis des potagers im-

menses et, dans les deux enceintes des bâtiments, des cours très

vastes et toutes les commodités que l'on peut désirer pour le ser-

vice et pour faire prendre l'air aux malades.

Le service se fait à Saint-Louis comme à l'Hôtel-Dieu, et l'on y

trouve à p^u près les mêmes abus : plusieurs malades y sont cou-

chés ensemble dans le même lit, quoiqu'ils soient attaqués de maux

contagieux et des maladies les plus dégoûtantes. Lorscjue nous y
avons demandé l'état delà mortahté, l'on nous a renvoyés aux

registres de l'Hùtel-Dieu; ainsi nous n'avons pu en avoir une idée

bien exacte, mais nous sommes persuadés qu'elle est inférieure à

celle qui règne à l'Hôtel-Dieu.

Si le plan de diviser ce dernier établissement s'exécute , et si l'on

convertit ce grand ensemble en plusieurs hôpitaux , hospices, infir-

meries ou traitements répandus proportionnellement dans les divers

quartiers de Paris, il sera facile de tirer le plus grand parti de

l'emplacement et des bâtiments de Saint-Louis; mais il sera né-

cessaire d'v procurer de meilleures eaux que celles que l'on y trouve

à présent.

Nous regardons cet hôpital comme un objet du plus grand in-

térêt, sous tous les rapports. C'est l'asile d'une midtitude de mal-

heureux, attaqués de maux graves c|u'envoient, pour y être soignés,

l'Hôtel-Dieu, Bicêtre et la Salpétriêre. C'est en même temps une

grande décharge pour ces lieux infects, et un moyen qu'il est facile

d'employer avec succès et d'étendre avec avantage pour le bien de

l'humanité.

Hôpital Sainle-Aîine.

L'hôpital de Sainte-Anne, fondé par Anne d'Autriche, reine de

France, avait la même destination (pie celui de Saint-Louis" ; c'était

de recevoir pour y être soignés les malades atta(|ués de maux con-

tagieux. Il est situé sur la rivière de Hièvre, qui se jette dans la

.Semé au-dessus de Paris.

Cet établissement n'a jamais été achevé, et l'on en a rarement

fait usage pour l'objet de la fondation.

Le local pouvait contenir un hôpital considf'rable et devenir

une ressource importante pour le soulagenient des malades de la

partie méridionale de Paris, mais l'on a détruit en dernier lieu

'> L'hôpital SaintP-Anne, aulremenl riiôpilal Saint-Louis, fut édifiô do 1607
«lit la Santt', <''tabli à la barrii'-ro de ce à lèoSot snrvit fin maison de convales-

nom , dans les mr-ino«i rirrnnstanresf|ne r«ncp [>onr ios n)alados ili' rHôfcl-Dicu.
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tous les bâtiments, et à peine en reste-t-ii assez aujourd'hui pour

V loger un fermier.

L'hôpital Sainte-Anne dépend, ainsi que celui de Saint-Louis,

de l'Hôtel-Dieu; mais, pour pouvoir en tirer parti, il faudrait le

rebâtir à neuf, ce qui serait une immense entreprise.

On peut se rappeler à cet égard ce qui s'est passé en lySS. Le

(iouvernement, ayant pris une dernière résolution de diviser l'Hôtel-

Dieu en plusieurs éta])lissements partiels, ouvrit alors une sous-

cription pour fournir à une partie de la dépense de ce grand et

important projet; cette souscription produisit des soumissions pour

plus de 2,200,000 livres, dont une partie a déjà été réalisée. Le

Gouvernement établit aussi une loterie, calculée pour rendre un

bénéfice de 1,200,000 livres au profit de l'Hôtel-Dieu; mais,

pressé dans le temps parle besoin d'argent, il consomma les fonds

et de la souscription et de la loterie, et ces objets réunis font au-

jourd'hui un article de la dette exigible.

Hôpital des Incurables.

La dame Le Bret, l'abbé Jean Joullet de Châtillon et un illustre

cardinal de la maison de La Rochefoucauld furent les premiers fon-

dateurs de l'hôpital des Incurables '^'. Touchés du sort d'un grand

nombre d'infortunés qui joignaient à une extrême misère le mal-

heur d'être atteints de maux irrémédiables, ces bienfaiteurs de

l'humanité résolurent d'ouvrir un asile à cette espèce de pauvres et

fondèrent pour eux l'établissement dont il est ici question. L'objet

qu'ils eurent en vue est exprimé dans les titres de l'œuvre qu'ils

ont fondée : ce fut de secourir et de soulager ceux des pauvres

malades qui seraient attaqués de maux invétérés, dont il ne leur

resterait aucun espoir d'être radicalement guéris; mais ils exclurent

de cet asile les personnes attaquées de maux contagieux, ainsi que

les fous, les épilepti(|ues et les autres infirmes qu'il est nécessaire

de séquestrer et de traiter dans des lieux séparés.

On fit des règlements adaptés à ces intentions; et c'est d'après

ces principes que les administrateurs doivent gouverner l'hôpital

des Incurables; les règlements spécifient dans une longue éimmé-

ration les maux pour lesquels on peut être admis dans la maison

,

et ceux qui doivent servir de motifs d'exclusion; ils ajoutent qu'au-

O La fondation de rhôpital des In- tcntesd'avril i637,conlirmativesdeceUe

curaliies est due à François, cardinal fondation , et liit secondé dans son a-uvre

de La Horliefoucauld , grand auniôniei' par \rar{jiierit(' Rouillé, veuve de Jacques

de France, qui obtint des lettres pa- Le IWet, conseiller au Chàtelet.
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cun maludi! n'y peut être reçu, s'il n'est âgé de plus de vingt ans.

s'il n'est dépourvu de rentes, de revenus et de toute espèce de

biens de la fortune, ainsi que de la possibilité de gagner sa vie

par le travail; enlin ils exigent qu'il présente un certificat de bonne

conduite, de catholicité et d'admission aux sacrements de l'é-

glise.

Tel est le genre de secours que voulurent préparer aux pauvres

ces illustres fondateurs; leur exemple fut imité dans la suite par un

grand nombre de personnes charitables, qui augmentèrent consi-

dérablement par leurs dons ce pieux établissement. Ces accroisse-

ments successifs en ont porté les revenus à une somme de près de

/i 0,0 livres, sans v comprendre l'intérêt des capitaux que re-

présente un emplacement immense et la construction de bâtiments

très considérables et très solides.

Dans la vaste enceinte qu'occupe cet hôpital, on trouve plusieurs

cours séparées, qui se communiquent entre elles, et un promenoir

spacieux planté d'arbres, qui est d'une grande ressource pour les

infirmes.

Les bâtiments principaux sont deux grands corps de logis, ré-

parés par une église assez vaste et ouverte au pubhc'''; l'un de ces

bâtiments est destiné aux hommes, l'autre est pour les femmes in-

curables. Le logement des sœurs grises qui desservent la maison

est à part et tient au quartier des femmes; il est commode et suffi-

sant pour l'usage auquel il est destiné; presque tous les départe-

ments, mais plus particulièrement ceux au bois, au charbon, la

cuisine, la bonlangerie. sont séparés les uns des autres, ainsi que

des bâtiments principaux, pour éviter les dangers du feu.

Chaque bâtiment a sa hngerie particulière; celle des femmes

est remarquable par l'abondance, l'ordre et la propreté qui y

rèqnent.

La maison n'a pour son usage qu'environ ciiu] pouces d'eau que

lui fournissent les fontaines de la Charité et du Luxembourg; ces

eaux se rassemblent dans deux réservoirs trop peu élevés pour que

la distribution s'en fasse aussi bien qu'on le désirerait.

L'on a arrangé dans la maison plusieiu's appartements com-

modes, loués chèrement à des particidiers de l'un et de l'autre

sexe; le prix de ces loyers est un article intéressant de revenu.

'"' LV'plist;, ou, pour mieux dire, la tamment une Fuite en E/^ypIe par Plii-

rhapolle Ho IHiApilnl des Incurables, fut lippe do (Ilinmpnfjne et nno iniinurin-

rnnsacréi^ . le ii mars id^io. sous lo tion fie l'errier. ainsi (|ue les loinliefuiit

voral)ie de l'Annoneiation : on y voyait du rarflinal de La norhefournuld et de

(|uel(|U('-, tnMenux remarqualdes. no- Pierre j^e (ianius, évAquo de Bi'iley.
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Dans les deux principaux bâtiments, on trouve plusieurs salles

disposées en croix; celles du rez de chaussée sont grandes, éle-

vées et très bien aérées, mais on leur reproche l'inconvénient

d'être trop froides en hiver pour des vieillards et des infirmes; les

salles placées au-dessus des premières ont moins d'élévation , moins

d'air, mais elles ont l'avantage d'être plus facilement échauffées et

plus commodes à habiter dans les temps froids et humides.

Ces salles contiennent hkè incurables, savoir 199 hommes et

9/17 femmes; elles sont divisées en plusieurs compartiments, dont

chacun renferme un lit, une table, une chaise, un réchaud et

quelques autres meubles nécessaires à une personne; c'est dans ces

compartiments qu'habitent les incurables, reçus à cet hôpital, cha-

cun d'eux seul, à côté de son voisin, mais séparé de lui par un ri-

deau qui leur tient lieu de cloison. Tous les jours, matin et soir,

on leur porte leur portion de pain, devin et de viande; le linge et

l'habillement leur sont aussi fournis , ainsi que tous les secours

temporels et spirituels qu'exige leur état; ils sont, de leur côté,

astreints à une règle qui leur impose l'obligation de s'occuper

d'un léger travail pour l'utilité de la maison; le refus de s'y sou-

mettre serait regardé comme une rél)ellion et pourrait être puni

par l'exclusion.

L'hôpital des Incurables est desservi par 7/» employés, savoir:

par à prêtres, k officiers. /i3 sœurs de la congrégation de saint

Vincent-de-Paul et 29 domestiques à gages fixes. Un ancien usage,

que l'on a toujours regardé comme un abus, a aussi introduit dans

le service des salles plusieurs femmes étrangères à la maison et

connues sous le nom de commissionnaires, lesquelles, sans aucune

mission de la part des administrateurs, remplissent diverses fonc-

tions, 011 leur ministère, loin d'être nécessaire, est au contraire

nuisible, incommode et embarrassant pour le service; c'est d'ailleurs

une source féconde de tracasseries, de gaspillage, de petits désor-

dres et d'une multitude d'inconvénients contre lesquels l'adminis-

tration a constamment et jusqu'à présent inutilement cherché à se

défendre.

Nous avons dit que les revenus de cet établissement montaient à

près de 4 00,0 00 livres : les calculs les plus modérés les portent,

année commune, à 336. 000. Le nombre des journées, en suppo-

sant les /i/i6 lits toujours occupés, est de 162,790 par an; ainsi,

en appréciant la dépense totale par le nombre de cmix auxquels

cette œuvre est destinée, il se trouve que chaque incurable coule

près de /4 2 sous par jour, sans comprendre dans cette appré-

ciation le prix de l'enqjlacement des bâtiments et de l'ameuble-
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menl. tous objets dignes délrc considérés et d'entrer en ligne de

compte.

Les mêmes personnes qui gouvernent THùtel-Dieu sont aussi

diargées de l'administration des Incurables, mais sans confusion

de menses. chacune d'elles ayant sa destination distincte et parti-

culière.

Les places dans cette maison sont possédées par ceux que les

londateurs ou leurs représentants nomment pour les remplir. On

peut devenir fondateur d'une place, moyennant la somme de

1 0,5 livres une fois payée.

Ceux qui se présentent en vertu d'une nomination ne sont admis

aux salles qu'après avoir été visités et examinés par les médecins et

chirurgiens de la maison, dont le rapport décide de l'admission

ou de la réjection du présenté.

La mortalité dans cette maison est de /io personnes décédées

par an sur la totalité de toutes celles qui y habitent, c'est-à-dire

sur le nombre de Bao; c'est dans la proportion de i à i3. Mais il

faut observer que ces 620 personnes ne sont pas toutes des ma-

lades; les unes sont en pleine santé, les autres en état de maladie,

et le reste doit être regardé comme étant dans un état moyen entre

la santé et la maladie.

Nous ne connaissons aucun établissement public sur l'adminis-

I ration duquel on élève plus de réclamations et de plaintes que sur

celle de l'hôpital des Incurables; soit que ces reproches aient des

motifs réels, soit qu'on doive en attribuer une grande partie à une

espèce d'inquiétude et de mauvaise humeur, que l'on peut assez

naturellement supposer dans des individus qui souffrent et (pii

s'ennuient, parce qu'ils s'occupent trop peu pour se distraire. lisse

plaignent ^'^ surtout de la parcimonie avec lacpielle on les traite,

tant pour les aliments que pour tous les autres objets de nécessité

ou d'agrément; ils sont également mécontents du service des so'urs

et des domestiques attachés à la maison; ils accusent les premières

de dureté et de despotisme, les seconds de négligence vX de mau-

vaise volonté. La rareté des visites des médecins et des administra-

teurs est un autre grief sur lequel ils insistent, et à cet égard ils

invoquent les règlements de la maison, (jui portent en termes ex-

près que les médecins viendront souvent pour soigner les malades,

et que les administrateurs paraîtront pour corriger les abus, s'op-

<'> Voir le nirif'ux mémoire quo les force dt-lails les {jricfs des malades et

pensionnairesdes Iticiiraldesc'idressèrenl, leurs |)iainles au sujet dti rt'-jjime de
il" 3 déot'mltre 1785), à l'Assemblée na- Pliôpilal, dans Tuetkv, L'Aitsislaiice,

lionale, où se trouvent exposés avec t. I , n" (io).
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poser aux irrégularités et améliorer le sort des pauvres, dont le soin

leur est confié; ils ajoutent que ces mêmes administrateurs agissent

perpétuellement en contravention aux titres de la fondation, en re-

cevant dans la maison des infirmes, qui ne doivent pas y être admis,

ou parce que la nature de leurs infirmités a dû les exclure, ou

parce qu'ils sont en état de gagner leur vie par le travail, ou enfin

parce qu'ils ont d'ailleurs des ressources suffisantes de fortune. —
Nous n'avons pas eu le temps d'approfondir ces divers objets de

réclamations que nous croyons exagérés; cependant, il nous a

paru résulter de tout ce que nous avons vu et entendu relativement

à l'hôpital des Incurables, que l'administration y est fort loin de la

perfection dont elle serait susceptible, et nous aurions désiré que

l'on eût maintenu dans cet éfablissement plus d'ordre, d'économie

et d'exactitude aux règlements qui doivent le diriger. Nous avons

observé avec peine que, de tous les incurables qui vivent aux dépens

de la fondation , aucun ne nous a paru content de sa position.

Ne serait-il pas possible de tirer un meilleur parti de cet éta-

blissement pour le soulagement et même pour le bonheur d'un

beaucoup plus grand nombre d'individus? Si l'on supprimait entiè-

rement une maison qui n'est point nécessaire pour l'objet que les

fondateurs ont eu réellement en vue; si l'on séparait des individus

qui n'ont jamais pu être heureux dans leur commune habitation
;

si l'on ahénait l'emplacement, les bâtiments, etc. , on épargnerait

des frais immenses de réparations, d'entretien et d'employés, on

tirerait une somme très considérable de la vente des objets, et nous

n'hésitons pas de croire que par ce moyen il serait facile de porter

les revenus de l'établissement au delà de /i5o,ooo livres. On dis-

tribuerait cette somme en pensions annuelles à des pauvres qui

seraient dans le cas de participer au bienfait de la fondation ; on

leur fournirait à domicile de quoi subvenir à leurs besoins, de quoi

soigner leurs infirmités au milieu de leurs parents, de leurs voi-

sins, de leurs amis. On graduerait les secours suivant les besoins

et les circonstances, et aucune partie de cette importante dotation

ne serait employée que pour ceux que les fondateurs ont eu en vue

de soulager. Nous croyons qu'au heu de MiQ incurables qui, dans

l'état actuel des choses, se plaignent tous de leur position, on

pourrait secourir efficacement i.ooo à i,5oo individus de même
espèce, qui combleraient de bénédictions leurs bienfaiteurs et ap-

précieraient avec reconnaissance les ressources que la Providence

leur aurait préparées. Nous soumettons ces vues à la considération

d'une municipahté éclairée et juste.
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Hôpital des Frères de la Charité.

L'hôpital (les Frères de la Charité''* est situé à Paris, entre les

rues Taranne, Saint-Benoît, Jacob et des Saints-Pères, sur un

terrain en pente, très favorable à l'écoulernent des eaux et à la pro-

preté; il contient 908 lits de malades, distribués dans 6 salles :

cet hôpital est sans contredit l'un des mieux ordonnés de tous les

établissements de ce genre à Paris. Les salles en sont spacieuses et

bien aérées; les lits rangés des deux côtés à des distances conve-

nables avec un espace au milieu de 1 3 à là pieds de largeur.

Chaque malade est couché séparément, et a pour le moins G toises

cubes d'air libre à respirer.

La plupart des lits y sont fondés par des bienfaiteurs particu-

liers; il en coûtait ci-devant 10.100 livres pour cette fondation,

mais aujourd'hui elle revient à 19.000 livres.

Les familles fondatrices ont le droit de nommer les malades (jui

doivent occuper ces lits; mais, lorsque ces familles négligent leurs

droits, les Frères (le la Charité l'exercent pour elles, en recevant

d'autres pauvres (ju'ils traitent aux frais de leurs fondations; car il

est rare que les lits de l'hcjpital de la Charité restent vides.

La mortahté v est à peu près d'un septième et demi; il semble

qu'elle ne d(3vrait pas être si forte dans un lieu où le traitement

est si bon, et l'on a soupçonné qu'elle venait de quelque cause par-

ticulière; on a cru découvrir cette cause dans la trop grande

proximité de la salle des blessés de celle où l'on tr;iit(^ les fièvres

malignes. L'on a observé en effet que, dans cet hôpital, les opéra-

tions chirurgicales ont souvent des suites fâcheuses, ce qu'on croit

venir de l'altérnlion de l'air dans un lieu dont l'atmosphère se

troiive, par un effet de ce voisinage, nécessairement chargée de

particules fébriles et corrompues.

On ne reçoit les malades à l'hôpital de la Charitt' (ju'à de cer-

tains jours, à des heures marquées et avec des conditions qui ont

des inconvénients très graves'^'. Nous remarquons, entre autres,

celui de restreindre les bienfaits aux seuls catholiques, et (rexig(3r

que les malades, qui se présentent pour être reçus, commencent par

'*' Cet liôpilal, (Hiibli en vertu do paiivros alleinls de maladies aiguës et

lettres patentes d'avril lOoa, et qui aux l»less«s.

occupait dans lo prinripo h maison des <') On ne recevait oircclivemcnt les

Pclit-;- \u|juslins,fullransf(''rr!, en iGo^, malados (|ue les lundis, mercredis et

dans une j;randomai>i()n, ruo di-s Saints- vondri-dis, jours de soriie dos malades

Pères; il était sfKÎcialomcnt affecté aux |;uéris.
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se confesser, comme si les secom's de la charité ne devaient pas

être communs à tous les hommes, quelle que puisse être leur

croyance et quelque reUgion qu'ils professent. Nous ne croyons

pas que l'on puisse alléguer aucune bonne raison pour justifier

cet usage.

La réception des malades et leur enregistrement se font dans la

même forme qu'à l'Hôtel-Dieu : les lits sont numérotés; les ma-

lades revêtus de l'habit de la maison pendant le séjour qu'ils

y font, et reprennent en sortant les vêtements qu'ils avaient en y

entrant.

Les salles sont échauffées, pendant l'hiver, par des poêles dont

la chaleur se répand au moyen de tuyaux de cuivre et entretient

dans toutes les parties de l'hôpital une température douce et saine.

La comparaison que l'on a faite dans cet hôpital du nombre des

blessés, avec celui des autres malades qui y sont traités, donne la

proportion de 5 à 1 8 ; celle des convalescents est comme a sont à 5.

Le nombre des personnes employées au service de ces malades

est, en comptant les rehgieux, de loa; c'est une personne pour

un peu plus que a malades; mais il faut remarquer que cet hôpital

est en même temps maison de noviciat 'i' et une école de chirurgie

pour les jeunes gens; ce qui augmente le nombre des religieux au

delà de ce qu'exigerait naturellement le service des malades.

Les Frères de la Charité ont présenté un état de leur recette et

de leur dépense *^^ La recette est de 2/17,000 livres, la dépense

est de 253,000; le déficit, conséquemment, de 6.000 livres. Il

résulterait de ce calcul que chacun des a 08 malades soignés à la

Charité coûterait, par jour, plus de 5o sous; mais à cet égard il

faut observer que les revenus de cet établissement sont grevés d'une

somme annuelle de 99,9 17 livres pour des dépenses fixes, savoir:

le payement de rentes, les unes viagères, les autres perpétuelles;

les frais de régie des biens, les impositions, etc. Ainsi le revenu

net ne se monte qu'à la somme de 1/17,783 livres. — Le nombre

des journées de malades pendant une année, en supposant les

'" La maison de la Charité avait à la

fois le caractère d'hôpital et de commu-
nauté religieuse; elle était également un

noviciat pour Tordre de Saint-Jean-de-

Dieu; aussi les exej'cices du culte y

avaient une grande importance; deux

messes par jour se disaient dans les

salles et, trois fois par semaine, il y

avait procession du Saint-Sacrement

Voir TuETEY, L'Assistance, introduction,

t. I, p. xcv.

(^) L'état en question est annexé à un

mémoire explicatif, présenté à TAssem-

blée nationale en 1790, à l'effet de

prouver que depuis la cessation des

quêtes les recettes étaient inférieures à

la dépense et que cette dépense n'était

susceptible d'aucune réductiou , attendu

qu'il ne restait qu'une somme de i^ao
pour l'entretien de chaque indi-

vidu. Voir TuETEY, L'Assistance , t. I ,

n" i3i.
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a 08 lits constamment occupés, serait de 76,9^0. Si leur dé-

pense était de 1/17,783 livres, chaque journée reviendrait à en-

viron 39 sous: mais il faut considérer cet établissement sous le

double rapport d'hôpital et de communauté religieuse. Il faudra

conséquemment, à l'avenir, défalquer de la somme du revenu net

celle qui sera nécessaire pour la pension d'environ 5o religieux: il

restera près de 100,000 livres pour les malades. La journée de

chacun d'eux reviendrait ainsi à un peu moins de 3o sous; mais

on ne comprend pas dans ce calcul la somme que représentent

l'emplacement, la construction des bâtiments et le premier ameu-

blement, articles qui. s'ils entraient en ligne de compte, augmen-

teraient considérablement l'estimation du prix de chaque journée.

Il est bon d'observer que sur les articles de dépenses fixes il y a

18.918 livres de rentes viagères, et que la Nation doit aussi re-

garder comme rente viagère la pension alimentaire qu'elle fera aux

religieux; qu'une grande partie des biens de cet hôpital consiste

en fonds de terre et en autres objets susceptil)Ies d'augmentation,

dont la vente doit produire un bénéfice très considérable; de ma-

nière qu'on peut se flatter d'avoir, au mdieu de Paris, un établis-

sement pour les malades, dont les revenus, en comprenant dans

leur évaluation la somme représentée par les intérêts du prix de

l'emplacement, de la construction des bâtiments, etc., pourront un

jour monter à plus de 1 00,000 écus. C'est un objet de grande im-

portance pour cette capitale, et il sera essentiel d'en tirer un parti

convenable.

Il est bien à désirer que ceux qui succéderont aux Frères de la

Charité héritent de leur zèle et de leur habileté dans le traitement

des malades; il faut convenir qu'aucun établissement de ce genre

ne paraît comparable à celui que ces religieux ont formé''^

Hôpital des Convaloscenls.

La dame Aiigéhque Faure'-^ veuve de M. Claude de iJulliun,

surintendant des finances, touchée du sort de plusieurs compa-

gnons et ouvriers qui, en sortant de l'hôpital, ne se trouvaient

pas encore en étal de reprendre le travail, leurs forces n'étant pas

<'' L(; réjpinc alimentaire était excel- ''* Fanre ( Anfjf'Iiqiie), lille de Gui-

lunt et les rclifjieiix entouraii'nt des cliard Faiire, soenHaire du lioi, et de

soins les plus assidus leurs malades, Madeleine Hrulart, avait épousé, j)ar

visités jouruellcniont par des médecins rentrât du ns janvier lOia, Claude de

de la Faculté, dont les ordonnances Unliion, inar([uis de ri.dlardoii, et resta

étaient pjnctnellement exécutées. veuve le sq décombrc ifi'in.
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entièrement rétablies, ou qui, après ce rétablissement, étaient

embarrassés de trouver de l'emploi et les moyens de gagner leur vie

,

fonda pour eux, en i63i, l'bôpital des Convalescents*^^ Elle crut

devoir en exclure les prêtres, les soldats et les domestiques en

maison. Elle a supposé que les premiers avaient une ressource dans

l'bonoraire de leurs messes, les seconds, dans leur paye, et que

les troisièmes pouvaient se retirer chez leurs maîtres.

Cette maison, peu considérable, est située dans la rue du Bac,

et le service en est confié aux religieux de la Charité. Ses revenus

annuels montent à la somme d'environ 3/i,ooo livres, et si l'on

calcule l'intérêt du capital qui a servi à construire ou à acheter la

maison, ce revenu peut, sans exagération, être évalué à la somme
de /io,ooo livres.

L'hôpital des Convalescents contient 18 lits, et en supposant

chacun de ces lits continuellement rempli, le nombre des journées

serait, par an, de 6,670; le prix de chacune d'elles serait plus

que 6 livres.

Mais cette maison est un lieu de retraite pour d'anciens reli-

gieux de la Charité, que leur âge et leurs infirmités mettent hors

d'état de continuer leurs travaux; et sous ce rapport, nous devons

la regarder comme une espèce de communauté religieuse. Si la

Nation destine une somme de 6,000 livres pour la pension alimen-

taire des frères qui y vivent, le revenu disponible en faveur des

convalescents se trouvera, dans ce cas, réduit à 3/i,ooo livres, et

le prix de la journée ne serait plus, pendant quelcjue temps, qu'un

peu plus de 5 livres, y compris la valeur de la maison et du

jardin.

Ceux qui sont reçus dans cet hôpital y sont bien traités, mais la

dépense en est excessive, elle est telle que nous croyons que cet

établissement est en état de secourir trois et quatre fois plus d'in-

dividus que nous n'y en avons trouvés. Cet objet mérite toute l'at-

tention de la municipalité de Paris.

Maison vocale de santé.

Un autre établissement confié aux Frères de la Charité est la

Maison royale de santé '-l Elle est destinée à recevoir et à traiter,

(') L'iiôpilal en question, fondé en '*' Celle maison des Frèies de la

i642, fut autorisé j)ar lettres patentes Charité, près de la barrière d'Enfer,

d'octobre 1 65 6, et reçut successivement construite sur les plans de M. Antoine,

des fondations de M. Gervaise, chanoine fut inauffurée le 8t juillet 1781, elle

de lîeims, du raidinal de Mazariu et ('lait eniourée do vastes jardius et con-

dii manjuis de Saclié. stituait plulot un séjour d'agrément.

COMITÉ DE MKNDlcnÉ Z|a
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dans leurs maladies, des ecclésiastiques et des militaires pauvres.

Sa fondation date de 1781. Le clergé de France, alors assemblé,

donna une somme de 100,000 livres pour commencer cette œuvre.

Avec ce fonds et quel<|ucs autres secours, on fit l'acquisition d'un

terrain considérable, dans lequel on éleva un bâtiment assez vaste

et très solide pour le logement de ceux auxquels cette nouvelle

ressource était destinée. On y trouve an rez-de-chaussée une salle

assez élevée, contenant 16 lils pour les malades. Ce bâtiment a

aussi plusieurs appartements commodes, destinés à loger des pen-

sionnaires qui désirent se retirer du monde, et les religieux aux-

quels est confié le service de l'établissement.

L'état qu'on nous a fourni porte les revenus de cet hospice à

la somme de 2/1,778 1. h s. et les charges à à,liQ'2 i. 8 s.,

mais dans ce calcul n'est pas compris l'intérêt du capital qui a été

employé en acquisition de terrains et en construction de bâtiments.

Ces articles pourraient être évalués à une somme annuelle de 5 à

6,000 livres; de manière que nous pouvons regarder les revenus

de la Maison rovale de santé comme formant une somme de «jÔ

à 26,000 livres quittes de toutes charges. Il en résulte que le

prix de la journée de chaque malade y est au moins de h livres

à 4 1. 10 s.

En examinant cependant le traitement et la situation actuelle de

ces malades, leur sort ne nous a pas paru meilleur que celui des

malades qui sont reçus à l'hôpital de la Charité ou dans les diffé-

rents hospices que nous avons visités.

Ceux qui gouvernent ces établissements y sont très bien logés;

et la Maison royale de santé nous a paru employée à l'agrément

de ceux qui la desservent plutôt qu'au véritable soulagement des

ecclésiastiques et militaires pour qui elle a été construite à grands

frais.

Les maladies v sont rarement visités par un médecin ; un Frère

de la Charité fait les fonctions de chirurgien et soigne en cette

qualité ceux qui sont confiés à son zèle; le médecin
y

paraît tout

au plus une fois chaque semaine.

En combinant ces défauts avec la cherté des journées, nous

avons conclu que cet établissement, dans son état actuel, est

abusif et demande une grande réforme.

La position de cet hôpital est saine; les dimensions de la salle

des malades assez bonnes. On s'y sert d'eau d'Arcufil pour les

usages ordinaires, il est dilhcile d'en avoir de la rivière, à cause

de son éloignement.
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Hôpital de Charenton.

Un des établissements les plus intéressants qui appartiennent

aux Frères de la Charité, c'est l'hôpital de Charenton. Il fut com-

mencé en 16/41, au moyen d'une donation faite à cet ordre par

M. Sébastien Leblanc ^^^ d'une maison située à Charenton avec ses

appartenances et dépendances. Le fondateur ajouta à ce premier

bienfait, en 1662, un don d'une autre maison située à Paris, rue

des Noyers, et de quelques rentes dont il était propriétaire: le tout

à la charge qu'il y aurait à l'avenir dans la maison de Charenton

sept lits pour les malades.

Le revenu total de cet établissement, en 16/1/1, ne montait qu'à

la somme de 1,908 livres. L'économie et le zèle d'une bonne

administration le portèrent en 1670 à celle de 9,21/1 livres. Le

tableau intéressant qu'on nous a présenté des accroissements succes-

sifs que reçut cet hôpital, en fait monter les revenus, en 1 7/10,3 la

somme de 19,0/12 livres, et en 1790, à celle de 9 9, 9 06 livres,

de laquelle W faut distraire 7.9 -^ 7 livres de charges dont ces reve-

nus sont annuellement p^revés. Le principal article de ces charges

est une rente de A, 656 livres, constituée au profit de l'ordre de la

Charité ; ainsi le revenu net et fixe de l'hôpital de Charenton est

de 2 1.278 livres.

Ses dépenses annuelles sont celles qui exigent 5, 8/10 journées

de malades, en supposant les 16 lits qu'on trouve dans cet hôpital

constamment occupés; celles que coûtent l'entretien de dix reli-

gieux, dont trois infirmes, les appointements de deux aumôniers,

les réparations des bâtiments, la régie des biens et les secours

répandus dans le lieu et aux environs, pour les pauvres, tant en

santé qu'en maladie, enfin les impositions publiques.

Les malades reçus à cet hôpital y sont bien soignés, chacun

d'eux est couché séparément. La maison et l'enclos sont très consi-

dérables, et la situation du heu fort belle. Nous n'avons pas com-

pris dans le calcul des revenus la somme que représentent la

valeur des bâtiments et l'emplacement; ce serait sans doute un

article important dans leur évaluation.

L'état des malades reçus dans cette maison, depuis le i^"" janvier

1780 jusqu'au 3 1 décembre 1789, donne le nombre de 1 ,336 ; de

'"' Leblanc (Sébastien), sieur de i(U5, enregistrées an ParlemonI, le

Saint-Jean, contrôleur des guerres, fit 19 août suivani, confirmèrent la fonda-

la donation en question, le 10 septembre lion de Leblanc. \oir Arcli. nat. , x'°

16Û1; des lettres patentes de février SO-^iT). fol. /i 68.

4s.
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ce nombre il n'est mort que 87 ; la niorlalité y est donc moindre

que de 1 sur 1 5.

Mais ce n'est ni sous le rapport d'hôpital . ni sous celui de com-

munauté religieuse, que l'établissement de Cliarenton présente le

plus grand intérêt, il faut le considérer sous un autre point de vue

non moins cher à l'humanité et à la religion. C'est un asile ouvert

à desinfortunés que leur état de démence, de fureur ou d'imbécillité

a fait séquestrer de la société, et reléguer dans cette retraite.

La maison contenait, lors de notre visite. 87 pensionnaires,

logés, soignés et surveillés par les religieux'^^ La moindre pension

est de 600 hvres, il y en a de 100 louis par an. Lo montant

des pensions réunies produit, année commune, une somme de

1 !î 5,0 livres.

Chacun de ces infortunés est gardé dans une chambre à part,

et 2 domestiques, sans compter les religieux, sont employés à

les servir. 11 y a dans cette maison de force une inlirmerie |)onr les

fous malades. Les religieux en ont le plus grand soin, et cherchent

tous les moyens de rendre leur captivité aussi douce qu'il est pos-

sible et que l'état des personnes l'exige ou le permet.

Cet établissement mérite la plus grande faveur.

Honpice des paroisses de Snint-Sulpice et du Gros-ùidlou.

C'est aux soins de M""" Necker qu'on doit cet établissement'-'.

\\anl réfléchi avec un grand intérêt sur les vices de la plupart des

hôpitaux existant dans la capitale, sur le traitement qu'v reçoivent

les malades, siu" leur administration éconnmicpie, et sur leur disci-

pline intérieure, M"" Necker pensa qu'il était possible de remé-

dier à tant d'abus et de maux, et elle a prouvé ce que peut, dans

un établissement de ce genre, un ordre exact et sévèrement ob-

servé.

Les malades, qui sont reçus dans l'hospice dont il s'agit ici. sont

bien traités, et cependant on s'y est renfermé dans une dépense

inférieure à tout ce qu'on avait jusqu'à présent vu ou osé espérer à

Paris.

(') Le prieur de la maison de Glia- <*' L'hôpital Saint-Sulpice ou Ncciccr

rcnlon, frère Eusèbc Boyer, aflressa au fut établi, en 177^, me de Sèvres, par

prt'sidcnt de rAssenibIce nationale, en Suzanne Curcliod, femme de Jacques

conformité du décret du h janvif;r, ^ecker, dans l'ancien couvent des Béné-

li-tal des détenus dans cetli- maison de dit tiiies de ÎVolre-Dame de Liesse, sup-

lorce, qui se montaient au nombre de primé cette même année 1778, et fut

((6, parmi lesquels lijjurait le marquis spécialement destiné aux malades indi-

de Sade. Noir A. Tuetky, Ij Amiêlance

,

j;enls des paroisses de Sainl-Sulpice et

t. I, n" j '1 1

.

du Gros-Caillou.
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M""" Necker forma cet établissement avec une somme annuelle

de /i 2,000 livres qu'accorda le Gouvernement, en 1779, pour

faire l'essai d'un hôpital de 1 20 lits. Elle choisit pour cet effet une

ancienne maison religieuse dont la communauté avait été suppri-

mée, et dont le loyer coûte chaque année à l'hospice la somme de

3,600 livres. Au moyen de cette ressource et de quelques autres

faibles secours, cet hôpital s'est trouvé meublé, les bâtiments répa-

rés et arrangés convenablement pour la réception, la nourriture, le

traitement et l'entretien de ceux, ou qui doivent y entrer pour y être

soignés dans leurs maladies, ou y rester pour servir les malades.

Chaque malade est couché séparément, et tout ce qui est né-

cessaire lui est fourni avec soin, promptitude et propreté; l'institu-

trice a néanmoins trouvé dans ses économies de quoi établir 8 lits

de plus dans une salle séparée, pour les blessés. Tel est l'effet de

l'ordre et d'une attention suivie et soutenuejusque dans les moindres

détails.

Vingt-quatre personnes sont employées au service des malades

ou de la maison, savoir : douze sœurs de la congrégation de Saint-

Vincent-de-Paule, et douze otïiciers et domestiques à gages.

Des comptes rendus et imprimés chaque année, depuis 1770
jusqu'à 1788''^ inclusivement, présentent le détail intéressant des

moyens qui ont été employés pour la formation de cet hospice,

pour y établir une bonne administration, une exacte discipline, et

y assurer aux malades tous les secours que la charité la plus tendre

peut imaginer pour leur soulagement.

Chaque sœur, chaque employé et domestique ont leur tâche

particulière à remplir. La supérieure '^^ embrasse elle seule l'en-

semble de toutes les parties de l'administration, elle règle la

dépense, tient l'argent, les livres el les registres; un médecin est

logé dans la maison'^' et ne s'en absente que très rarement; il fait

régulièrement deux visites chaque jour, il y est accompagné de deux

sœurs, du chirurgien et de l'apothicaire de la maison; la sœur de

chaque salle lui rend compte de tous les événements survenus aux

malades depuis sa dernière visite. L'élève en chirurgie veille les

malades si leur état l'exige; rien n'est mieux entendu que la distri-

bution du temps et l'ordre qui règne dans cet hôpital.

''' Voir les étals mensuels de recettes '^' Ce médecin, en 1790, était

et de dépenses de l'hospice Sainl-Snl- Cliarles-Nicolas de Béarnais de Préau,

pifo, pour l'année 1789. Voir Tiirtky, qui devint député del^arisà l'Assemblée

Ij AxHulaitcn , t. I, n" i55. Législative et à la (louvention natio-
'-' En 1790 la supérieure était la nalo. Voir Tuetey, IjAsxistancc , f. I,

sœur Braujou. n° 1 r)8.
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Les comptes imprimés doniient les résultats de la dépense pour

tous les articles sans aucune exception; en les comparant avec le

nombre des journées, nous trouvons que le prix de chacune de

celles-ci a été :

Eu 1 779 (ie 1
0' 3''

En 1 780 de 16 10

En 1781 de 17 3

En 1782 de 17 1

En 1 783 de 17 a

En 1 784 de 17 ()

En 1 785 de 17 7
En 1 786 de 17 10

En 1 787 de 18 *

En 1 788 de 18 11

Ces variations, si faibles qu'elles soient dans le prix commun des

journées des différentes années, ont été l'effet des variations surve-

nues dans la valeur des denrées, par l'augmentalion des taxes,

particulièrement dans l'article du bois à brûler.

Cette année 1790, le prix de la journée pourra bien se porter

à a a sols, cette augmentation viendra de la suppression de

l'exemption des droits d'entrée, et nous devons faire remarquer à

ce sujet que l'exemption dont jouissait l'hospice doit être ajoutée

au prix des journées des malades des autres années.

Les malades sont reçus à l'hospice sur un billet, signé par la

supérieure ou par le curé de l'une des deux paroisses de Saint-

Sulpice ou du Gros-Caillou, ou par deux prêtres choisis dans

chacune d'elles pour remplir cette fonction. Le modèle de ce billet

est convenu et imprimé.

Les tables, pour indiquer la mortalité, sont dans une forme

particulière à cet établissement.

L'on v fait la mention de toutes les maladies dont étaient atta-

qués ceux qui sont décédés dans l'hospice; mais parmi ces mala-

dies on ne trouve que celles (|ui sont susceptibles des secours de

l'art, et l'on v a pas compris ceux qui ne sont morts que de cadu-

cité, ou même de phtisie.

11 résulte de ces tables que, depuis le commencement de l'aniuV

^771) jusqu'à la lin de 1788, il est entré dans cet hô|)itnl

(j,(j6i malades, et qu'il en est mort 1,602. La mortalité est donc

un peu moindre que d'un septième.

Nous la trouvons excessive, vu le bon traitement (jue les malades

reçoivent dans cet hospice, il est vraisemblable ([ue la maison et

les bâtiments n'ayant point été construits pour servir d'Iiôpilal, les
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salies y sont trop basses et le nombre de lits, dans chacune d'elles,

trop considérable, il en résuite que chaque malade n'a pas une

quantité suilisante d'air libre à. respirer. Celte circonstance a cer-

tainement augmenté la mortalité; il nous semble donc qu'il faudrait

diminuer le nombre des lits dans les salles.

Cet hospice est sans doute susceptible de perfection . même dans

son administration, et dans ie service des malades; mais, tel qu'il

est. nous le regardons comme un des hôpitaux les mieux ordonnés

de Paris, un établissement précieux et digne de la plus grande

faveur.

Hospice de Saint-Jacques du Haut-Pas.

La paroisse de Saint-Jacques-du-Haut-Pas doit au zèle chari-

table de feu M. Cochin, son curé, l'établissement d'un hospice

considérable et intéressant.

Ce digne pasteur, animé d'une tendre sollicitude pour son

peuple, voyait avec une extrême peine qu'un grand nombre de

paroissiens, faute d'avoir d'autres ressources dans leurs maladies,

étaient obligés de se faire transporter à l'Hôtei-Dieu et de s'exposer

à tous les dangers de ce lieu infect.

Il observa aussi que, parmi ses paroissiens, il y avait une classe

moyenne, laquelle, sans être dénuée des biens de la fortune, n'en

avait cependant pas assez pour pouvoir se passer des secours de la

charité dans leur vieillesse et leurs infirmités.

M. Cochin, né d'une famille où la vertu fut toujours héréditaire,

augmenta le nombre des hommes distingués de sa race. Il consacra

tous ses revenus et la plus grande partie de son patrimoine au

soulagement des pauvres, et fit bâtir à ses frais, l'hospice''^ sur

lequel nous présentons les détails suivants :

Le bâtiment fut commencé en 1780 et achevé en l'ySa; la

bâtisse et l'ameublement coûtèrent 180,000 hvrcs. L'on y trouve

deux salles, séparées par une chapelle pour les malades des deux

sexes. Celle des hommes contient 18 lits, celle des femmes, 20.

Chaque malade est couché séparément et reçoit tous les secours

qu'un traitement soigné peut lui procurer. Nous en avons parcouru

les détails avec satisfaction, et nous croyons qu'au moyen de

quelques perfections, qu'il serait très facile de donner à cet éta-

blissement, on n'y laisserait rien à désirer.

''^ Jean-Denis Cochin, docteur en ment desquelles il fit édifier, d'après

Sorbonne, curé de Saint-Jacques-du- les plans de l'architecte Vieilli , l'hos-

Hant-Pas depuis 1767, acheta, en pice de Saint -Jacques -du -Haut -Pas,

17^0, quatre maisons, sur l'emplacc- aujourd'hui l'hôpilal Cochin.
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Les deux salies occupent la partie inférieure de l'hospice, l'étage

supérieur contient plusieurs logements séparés pour des pension-

naires, âgés et infirmes, dont les facultés ne sont pas assez consi-

dérables pour qu'ils puissent vivre dans le monde; ils trouvent ici

une retraite commode et peu dispendieuse. Le taux de la pension

est de /i5o à 5oo livres par an. Le fondateur assujettit les pension-

naires aux heures et aux règles de la maison, au même traitement

que les malades des salles.

On ne refuse à cet hospice aucun malade de la paroisse, excepté

les scorbutiques, les femmes en couches et les blessés ayant be-

soin d'opérations chirurgicales : il est très rare aujourd'hui qu'un

paroissien de Saint-Jacques-du-Ilaut-Pas ait recours à l'ilùtel-

Dieu.

M. Cochin ne jouit pas longtemps de son ouvrage et mourut

en 1783(1).

A sa mort, il restait dû, sur le prix du bâtiment, une somme

de /i5,ooo livres. M. Cochin, en mourant, chargea M. Cochin,

payeur des rentes, son frère et son exécuteur testamentaire, de

poursuivre des lettres patentes confirmatives de cette œuvre ''2^; elles

lurent obtenues et enregistrées au Parlement , elles prescrivent la

forme d'administration de cet établissement.

Le curé, h's marguilliers en exercice et deux des anciens et cinq

notables citoyens de la paroisse (^' doivent composer le bureau,

avec l'ainé mâle de la famille Cochin, à perpétuité.

Les mêmes lettres patentes permettent aux administrateurs de

l'hospice de recevoir tous dons et Jegs dont peuvent être suscep-

tibles les hôpitaux et autres fondations pieuses.

L'exemple du respectable fondateur produisit d'heureux effets.

A sa mort, en 1 -y 83 .l'hospice n'avait pour dotation que !i,5 00 livres

de rentes, et comme nous l'avons dit. il «'lait chargé d'une dette de

A 5.0 00 livres.

Depuis 1783 jusqu'en 1790, le nombre des malades, reçus et

traités gratuitement à l'Iiospice, est de 923; nonobstant cette dé-

pense, l'établissement s'est libéré des /i5,ogo livres qu'il devait et

('^ Le curé Cochin décéda, le 3 juin ''^ Les cinq premiers administrateurs

1788, an presbytère (Voir son srelté, désifjnés par les lettres de mai 1790,

Arch. nal., ¥13671); son frère, de- fun-nt le pn'sidenl Gilbert de Voisins,

nttmmi' Ciatide-Douis, était administra- .loan-HaptisIe Colelb', {jronior du <!rc-

li'ur de rilôpital {général. niera sel, Claiide-Ciiristoplie (lourtin,

<*) Ces ji'ttrcs patentes sont du mois adminislrat<!ur de IHôpitiil jfi'néral,

df mai 1790, elles furent cnrejjislrées Jean-Denis I^evé, anrien érlievin, et

an Parlement, le /i août suivant; on en Claude-Nicolas Leroy, ancien négociant,

trouvera le (e\te dans Tuktkï, LWsHis- tous paroissiens de Sainl-Jarques-du-

tancp, t. I . n" i ().').
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jouit aujourd'hui d'un revenu de i o,5oo livres, grevéàla vérité d'une

pension viagère de /i,ooo livres. Les paroissiens se sont attachés à

un objet qui présente une si belle ressource aux pauvres, et il est

à croire qu'ils lui donneront de nouveaux accroissements. L'hospice

de Saint-Jacques-du-Haut-Pas est servi par huit sœurs de la con-

grégation de Saint-Vincent-de-Paule, lesquelles, outre le service de

la maison, sont chargées de visiter les autres malades et d'instruire

les jeunes filles de la paroisse. Elles ont cinq domestiques à leurs

ordres.

Parmi les malades, qui sont reçus et traités dans l'hospice, il y

en a qui payent, en tout ou en partie, les journées qu'ils y passent.

II y a eu de ceux-là, depuis 1788 jusqu'en 1790, le nombre

de 186; celui des pensionnaires a été, dans cet intervalle, de 1 77 ;

total des malades ou infirmes : 1 ,086. En y joignant les sœurs et

les domestiques, le nombre total [des] nourris ou soignés dans cette

maison, pendant près de huit ans a été de 1,890. Le nombre

des journées a été de 11 8,2 5 5. La dépense totale a monté à

158,762 livres. Le prix de la journée a été de 1 hvre 6 sols

10 deniers. La mortalité a été de 280; mais on a observé que le

plus grand nombre des malades, reçus et traités dans cet hospice,

(hqiuis son établissement, étaient Agés de plus de 60 ans. 11 ne

faut donc pas s'étonner de cette mortalité, laquelle peut d'abord

paraître excessive dans un hospice, où le traitement est aussi soigné

et aussi bien entendu.

Cet établissement nous a paru très intéressant.

Hospice de Saint-Merri.

Une association de citoyens estimables, réunie avec M. Viennet'^',

curé de la paroisse de Saint-Merri. forma, en 1782, l'établisse-

ment dont nous rendons compte'^'. Une maison solidement bâtie,

en bon état et élevée de quatre étages, contient au premier six lits

pour les femmes malades, un nombre égal de lits au second pour

les hommes: au troisième deux places pour des pauvres appelés

honteux, et deux au quatrième pour le traitement des maladies

contagieuses. Chaque malade est couché séparément et il nous a

''' yiennet (Louis-Esprit), curé de rurôs des paroisses de Paris, et redevint

Saint-Morry depuis 1773, fijTure parmi curé de Saiiit-Merry après le (lon-

les électeurs de la section Beaubourg; il cordât.

accepta la Constitution civile du clergé et '-' L'Iiospico do Saint-Mi'rry, ouvert

resta ou fonctions, mais signa sa r(''trac- le i 5 décembre 178.'^, occupait une

lation dans les premiers mois de 1795, maison, dans le cloître, |)r(''s de la rue

en même temps que plusieurs autres Brisemicbe.
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paru qu'il serait diflicile de rien ajouter à lu bonté du traitement

que l'on reçoit dans cette infirmerie.

La plus grande propreté y règne constamment ; les pièces où se

trouvent les malades sont assez grandes pour chacun d'eux ait au

moins six toises cubes d'air libre à respirer.

L'hospice est servi par des sœurs de la congrégation de Saint-

Vincent-de-Paule : elles y sont au nombre de huit; mais, outre le

soin de l'hospice, elles sont chargées de celui des pauvres malades

du dehors, ainsi que de l'enseignement, dans deux écoles établies

pour les petites fdles de la paroisse.

Il serait dillicile d'évaluer le prix de chaque journée de malade

dans cette maison, parce que la dépense en est commune avec celle

de tous les autres infirmes de la paroisse qui reçoivent des secours

à domicile.

L'hospice est abondamment pourvu de hnge. d'ustensiles et de

toutes les choses nécessaires non seulement aux malades qui y sont

traités, mais encore à tous les pauvres de la même paroisse, atteints

de maladies et ayant besoin des secours de la charité.

Les revenus appartenant à l'établissement de Saint-Merri sont

ou fixes ou casuels; les premiers consistent en rentes provenant de

sommes placées, ou dans les fonds publics ou sur des corps de

communautés, ou sur des particuliers; les autres sont le produit

ou de quêtes ou d'aumônes, ou de legs testamentaires en faveur

des pauvres. La totalité de ces revenus monte à environ 3 6,000 1.

Il sont perçus par un trésorier nommé ou continué chaque année,

et qui rend chaque année ses comptes dans une assemblée présidée

par le curé de la paroisse.

Le nombre des pauvres récusa l'hospice de Saint-Merri, depuis

l'époque de son établissement jusqu'au jour 011 nous l'avons visité,

c'est-à-dire pendant l'espace de six ans et demi, a été de (joo,sur

lesquels il en est décédé 56. La mortalité n'a donc été dans cette

infirmerie qu'à peu près comme 1 esta 17.

(l'est un efTet du bon traitement que l'on y reçoit; on ne peut

donner trop d'éloges à la manière dont s'y fait le service, au zèle

des so'urs qui y soignent les malades et à l'ordre qu'v font observer

les administrateurs charitables, fondateurs de cette maison.

(lel ordre est prescrit et diUaillé dans des statuts très sages qui

sont exactement exécutés.
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Hospice des Ecoles de chirurgie.

En l'y '7
4'') le roi fonda dans les Ecoles de chirurgie un hospice

de six lits, en faveur des malades indigents de l'un et de l'autre

sexe, attaqués de maladies chirurgicales graves et extraordinaires,

dont le traitement long et dispendieux ne pourrait pas être suivi

dans les autres hôpitaux, et le Gouvernement accorda, pour cette

fondation, une somme de 7,000 livres payable annuellement par

les receveurs des domaines de Paris.

Les premiers fonds de cet intéressant établissement ne furent

reçus qu'en 1775. Les constructions qu'il fallut faire dans le bâti-

ment destiné à recevoir les malades, les dépenses qu'elles occa-

sionnèrent, ainsi que l'acquisition qui eut lieu des ustensiles néces-

saires au service, ayant absorbé une partie des revenus, ce ne fut

qu'au mois de septembre 1776 que l'on reçut des malades , et cela

en proportion des fonds qui restaient.

En 1783, le roi fonda six nouveaux lits. Par l'édit portant cet

accroissement de fondation, il fut permis à l'administration de

l'hospice d'admettre tout malade attaqué de maladie chirurgicale,

en donnant cependant la préférence aux maladies graves et extra-

ordinaires.

Ce fut cette même année (|ue M. de la Martinière '-^, premier

chirurgien du roi, ajouta à la fondation dix nouveaux lits. Il fallut

employer des fonds considérables en achat de lits, de linge,

d'ustensiles proportionnés au nombre des malades que l'hospice

allait recevoir et ce ne fut qu'en 1786 qu'il fut possible de mettre

l'établissement en pleine activité. —

-

Le nombre des malades reçus dans cette infirmerie, depuis

le 1*"^ janvier 1786 jusqu'au i""^ juillet 1790, monte à !x'jiO\ le

nombre des morts a été de 60. La mortalité y est donc entre le

sixième et le septième.

Les titres de cette fondation portent l'établissement de deux

professeurs . l'un de chimie, l'autre de botanique.

L'hospice des Ecoles de chirurgie jouit de 9^,000 livres par

an, dont 9,000 livres pour les appoinlements des deux professeurs

et 99,000 livres destinés plus particulièrement à la dépense des

'') En vertu de lettres de décemltre de), né en 1696, morl le 17 octobre

177 A, qui furent enroffistrées le 7 jan- 1788, servit depuis 17.33 dans les ar-

vier 1775. \ oir le texte dans Isamiikut, mées, et devint premier ciiirurgien du

t. XXllI, p. 101.) roi en 17^7; il présida l'Académie de
<^' l.a Martinière (Germa'n Pichaull chirurfjie.
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malades. Si nous supposons tous les lits exactement remplis, le

nombre des journées sera chaque année de 8,o3o et le prix de

chacune d'elles entre 5o sols et 3 hvres.

Les malades sont couchés dstns plusieurs chambres , assez grandes

et bien aérées, chacun dans un lit séparé, ils y sont bien soignés.

La nature des maladies que l'on traite dans cet hospice en rend le

traitement plus dispendieux. Lorsque nous en avons fait la visite,

les affaires de l'établissement étaient fort gênées, il y avait déjà

plusieurs termes échus sans aucune rentrée de ses revenus, et il

lui était dû une somme d'environ 00,000 livres, cependant l'hôpi-

tal n'était arriéré pour le payement de ses dépenses que de i,aoo

à i,5oo hvres. Il est donc démontré qu'on pourrait l'augmenter

considérablement, multiplier les lits, et par là étendre un secours

précieux en faveur des malades de la capitale.

Hôpital mihlaire de la garde nationale parisienne.

Des lettres patentes du mois de septembre 1769, enregistrées

au Parlement le 10 août 1760, autorisèrent M. le maréclial de

Biroii-'^ à établir un hôpital à l'usage des soldats malades du régi-

ment des gardes françaises, et affectèrent pour cette dépense le

produit de la vente des enseignes de ce régiment.

Cet hôpital, aux termes de la loi, devait être gouverné par le

colonel dudit régiment, le lieutenant-colonel, le major et les autres

officiers que le colonel choisirait pour cet objet intéressant.

L'administration acheta trois maisons contiguës dans la rue

Saint-Dominique, au Gros-Caillou, et en 17 G 5 riiùpital y fut

établi; il s'accrut dans la suite par l'augmentation des ressources,

et quand la dépense excédait la recette, la caisse du ré»;iment sup-

pléait au déficit.

Lorsque au mois d'août 1789 les gardes françaises furent incor-

porées dans la garde parisienne, le régiment vendit à la commune
de Paris toutes ses propriétés*-' dont l'hôpital était la plus consi-

dérable, et depuis cette époque l'hôpital a constamment ét('' régi

pour le compte et aux frais de la ville de Paris; le département de

la garde nationale parisienne a succédé à l'ancienne administration

"' Biroii ( F-oiiis-Antoine (!<• Gonlaul, niililairo du réfjimcnl des {jardos fraii-

diic de), nommé rolonel des gardes caiseset les commissaires de la (lormimne

franraises le a8 mai 17/1.5, devint ma- de Paris, que la Commune acquil,

r<4lial de France en 171)7. movennaiil iiOiin.n/if) livres, les liiens

') Ce lut jiar contrat, sous seing nniildes cl immcuLKs du régiment.

privé, pa.ssé le 27 août entre le comité Voir Tiietey, Bépprtiiirf,L]\ , n"/i.'i'io.
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des gardes françaises, et jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, on a cru devoir continuer le même régime et le même
ordre qui était observé précédemment.

La paye des soldats malades, moins deux sols qui sont réservés

pour leur décompte , forme le premier fonds de recette, et l'excé-

dent, quel qu'il soit, est payé par la caisse de ville, sur une ordon-

nance du département de la garde nationale.

Sous l'administration du régiment des gardes françaises, il y
avait dans cet hôpital 3oo lits, mais depuis qu'il est destiné pour

la garde nationale soldée, le nombre des malades est augmenté, et

le département, chargé de l'administration, y a fait préparer de

nouvelles salles, de sorte que cet hôpital peut recevoir aujourd'hui

environ 5oo lits. Le plus grand nombre de malades qui y ait été

jusqu'à présent est de /i5o, et le moindre de 3.30 à 3 00.

Ceux qui sont employés pour le service de l'hôpital sont excessi-

vement multipliés, et nous croyons qu'il serait possible et très

utile d'en réduire le nombre. Leurs seuls appointements montent

à la somme de 9/i,3i/i livres, sans compter leur nourriture et leur

entretien.

Ces employés sont :
1" un économe chargé de la police et de la

comptabilité^^';

9" 3 sergents-majors chargés, sous les ordres de l'économe,

des détails des subsistances, de l'inspection des magasins et de la

surveillance des ouvriers, et de la police militaire et particulière;

3° 6 commis employés dans les bureaux à tenir les registres

de l'administration, ceux d'entrée et de sortie des malades; à expé-

dier les billets de ceux qui sortent, assister aux visites des médecins

et chirurgiens, à écrire le régime de chaque malade, à faire les

bulletins des différentes salles , à distribuer le vin et les aliments

matin et soir, etc. Un de ces commis est de garde pendant le jour

et ne peut s'absenter sous aucun prétexte, un autre pendant la

nuit pour surveiller les infirmiers de service et faire les distribu-

lions ordonnées;

à" Un aumônier chargé de dire la messe tous les jours, de faire

la prière du soir, d'administrer les malades, et de leur procurer

tous les secours spirituels dont ils peuvent avoir besoin;

5" Un médecin , dont on n'a pas pncore déterminé le traitement,

fait sa visite générale tous les jours, matin et soir; les médicaments

('^ L'économe de rhjôpital de la {jardo été nommé, le 8 septembre i78(j, par

nationale était Jean-Louis-Joseph Jacob, l'Assemblée des re[)résentaats de la

ancien {jarde française, qui, sur la pré- Commune (voir SijjismonJ L.ioaoïx
,

sentation du Commandant gémTal, avait Actcn de la Conuuiiiu', t. 1 , p. .ïo")).
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qu'il ordonne sont marqués par un apothicaire et un élève chi-

rurgien, le premier les prépare, l'autre les distribue aux malades;

6° 2 chirurgiens majors sont chargés du traitement des blessés

et font aussi leur visite matin et soir, accompagnés d'un apothi-

caire, de plusieurs élèves chirurgiens et d'un commis;

•7° 9 chirurgiens aides majors sont chargés, sous la surveillance

du premier chirurgien, du traitement des maladies vénériennes;

8° 10 élèves chirurgiens sont employés à suivre les médecins et

chirurgiens dans leurs visites, à exécuter leurs ordonnances;

2 d'entre eux sont de garde jour et nuit, afin de porter des secours

en cas d'accidents imprévus, partout où il en sera besoin;

()" Un apothicaire en chef et a aides sont chargés de la phar-

macie et préparent les médicaments ordonnés;

10" 3o à 35 infirmiers servent les malades, leur nombre varie

suivant les besoins, mais il n'est presque jamais au-dessous de 3o ;

11" Il y a aussi 2 barbiers pour l'usage des malades;

1 o" Un cuisinier en chef, ayant sous lui un second et (j aides

de cuisine, reçoit tous les matins, des mains d'un commis, un bul-

letin général des différents régimes ordonnés par le médecin et les

chirurgiens, ets'v conforme; il prépare en conséquence les aliments

nécessaires pour chaque espèce de régime et ceux qui sont destinés

à tous les employés de l'hôpital
;

iS" Un sommelier est chargé du soin et de la distribution du

vin, sous l'inspection de celui des sergents-majors à qui sont con-

fiés les détails des subsistances.

iZi" 2 boulangers sont employés à faire le pain, il y a aussi un

emplové aux gros travaux de la boulangerie et au soin des

greniers;

1 5° Un magasinier et deux aides sont chargés de distribuer et

de changer le linge et les vêtements des malades ainsi que des

lessives, etc., sous l'iFispection d'un sergent-major, qui doit tenir

un registre de tous les mouvements de cette partie et y maintenir

l'ordre;

1
6° 3 tailleurs sont employés à l'entretien et à la réparation

<lu linge ot des \'ôtemenls des malades; J-

1 7° Le même hôpital a aussi à ses gages divers artisans pour

chacun des objets dont il a besoin, tels que des matelassiers, ser-

ruriers, vitriers, ferblantiers, menuisiers, maçons, trois jardiniers

cl leurs npprentis, deux charretiers et dfs valets, enfin uu portier

chargé de visiter tout ce qui entre et ce ({ui sort de la maison.

Tels sont les détails dans lesquels nous avons pu entrer à l'égard

de cet hôpital, qui est très considérable et bien bâti. Les malades
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y sont couchés séparément et se louent en générai du traitement

qu'ils y reçoivent.

Pendant l'époque de i3 mois, à commencer au i" sep-

tembre 1789 jusqu'au 1" octobre 1790, on a reçu à cet hôpital

5,000 malades; on compte i33 morts, dont 19 n'étaient déjà

plus en vie lorsqu'ils y furent portés; le nombre de ceux vraiment

décédés à l'hôpital durant ces i3 mois est donc de 1 i/i; la morta-

lité y a conséquemment été de un quarante quatrième.

La dépense, pendant le môme intervalle, y a été de 2 \.[\,']kk

livres et de /i 00 sacs de farine, en supposant le prix de la farine à

5o livres le sac, nous aurons la somme de 20,000 livres à ajouter

aux 21/1.7/1/1, total : 23/1,7/1/1 Hvres. Le nombre des journées a

été de 139,161; chaque journée de malade y est donc revenue

à environ 36 sols.

Quoique ce prix soit trop fort, l'établissement en lui-même n'en

est pas moins intéressant; son administration est organisée d'après

de bons principes, mais elle est susceptible de perfection, et nous

sommes persuadés qu'on pourrait y introduire beaucoup plus

d'économie.

Nous exhortons la municipahté de Paris à porter une attention

particulière sur un objet destiné au soulagement des défenseurs de

l'ordre public.

Hospitalières de la Place Royale.

Cette maison fut établie en 1620, en vertu des lettres patentes

enregistrées en 1627^^1 Sa destination fut de recevoir une commu-

nauté de religieuses hospitalières et de servir au soulagement d'un

certain nombre de femmes et de filles malades.

Vini;t-trois lits y ont été successivement dotés par des fondateurs

particulier^j,^', mais la mense des malades et celle des religieuses

doivent se confondre, aux termes des constitutions. Les fondateurs

ou leurs ayants cause nomment, les jmal^dQS qui doivent occuper

les lits.
,

,

L'état des revenus que l'on nous a fourni les fait monter à

33,87/1 livres li sols 3 deniers. De ces revenus, il y a des rentes

viagères constituées sur la tête de diverses religieuses pour la

<' Les lettres patentes, qui permirent ^'' Voir ia déclaration des biens et re-

aiix Hospitalières de la Cliarité-Noire- venus des Hospitalières, du -j/i février

Dame de s'établir à Paris pour soijftier 1790, où se trouvent mentionnées les

lespauvros filles ot femmes malades, sont fondations de lits en rentes constituées

de janvier 16a 5 , elles furent enregistrées sur les aides et gabelles, dans Tiktky,

au Parlement, le i5 mai 1627. L'Assistance, t. 1, n" i83.
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somme annuelle de 2,q83 livres. Les autres biens consistent en

rentes perpétuelles sur l'Etat, ou en loyers de maisons et d'ap-

partements, soit en dehors, soit en dedans de ce couvent. Les

revenus sont grevés de 6/19 livres de rentes et redevance annuelle.

La communauté est composée de 10 religieuses professes, de

6 sœurs converses, de 5 postulantes, et de 9 tourières ou filles de

service.

S'il ne fallait considérer cet établissement que comme un hôpi-

tal consacré au soulagement des pauvres malades, le prix des

journées serait excessif, mais comme il est en même temps commu-

nauté religieuse, le calcul doit être différent; ii faut alors distinguer

la dépense des malades de celle de la communauté; celle-ci, à rai-

son de 700 livres par tête, pour i5 religieuses professes, et de

000 livres pour chacune des 6 sœurs converses, coûtera désormais

1 9,3oo livres, somme qui diminuera par les extinctions successives.

Il reste, pour l'entretien de l'hôpital et le soin de 28 malades.

21,07/1 livres. Il est évident que la Nation, par la suppression de

la communauté, fait un gain considérable, à ne considérer l'objet

que sous des rapports pécuniaires, nous ne comprenons pas même
dans notre évaluation l'intérêt du capital que représente la valeur

des bâtiments. ÎNous sommes également portés à croire que la sup-

pression de cet hôpital serait un bien pour le public. Car, d'après

les états que l'on nous a fournis de la mortalité qui y règne, nous

avons frémi de voir que, depuis 1770 jusqu'à 1779 inclusivement,

le nombre des malades reçues s'est porté à 2,1 55 et que celui des

personnes décédées a été de 6/19 ; la mortalité a été conséquemment

de près d'un tiers. Que depuis 1780 jusques à et compris 1 789,
le nombre des entrées a été de i,5/i2 , celui des morts de /192 ; la

mortalité à la seconde époque est donc dans la même proportion

qu'à la première , c'est la plus forte que nous ayons encore trouvée

dans aucun des hôpitaux que nous avons visités. Nous sommes en

peine desavoir à quelle cause il faut l'attribuer; peut-être la mai-

son est-elle malsaine, peut-être la plupart des malades ([ui y sont

reçues n'y ont-elles recours que lorsque la maladie est déjà très

avancée. La salle qui sert d'hôpital est grande, mais peu élevée, et

nous ne croyons pas que l'on y respire un bon air.

Cet objet mérite toute l'attention de la municipalité.

fieligir lises Hospitalières de la lloqiieile.

Celle communauté religieuse est un démembrement de celle des

Dames Hospitalières de la Place Royale. Ce fut en i^')(jO qu'un
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décret de l'archevêque do Paris, revêtu de lettres patentes^^', enre-

gistrées au Parlement, ordonna cette translation dens un des fau-

bourgs de Paris, oii ces dames occupent un local très vaste et fort

beau. Leur hôpital contient a 3 lits, dont 16 sont fondés, les autres

sont occupés par des malades qui paient 90 sols par jour.

Les hts fondés sont pour les personnes que les fondateurs ou

leurs ayants cause nomment pour les remplir, on ne devrait y
recevoir que celles qui sont attaquées de maladies aiguës, passa-

gères et curables; mais il s'est introduit à cet égard beaucoup

d'abus, et un grand nombre de lits sont occupés par des infirmes

qui y restent constamment; elles regardent cette ressource comme
une retraite commode que les fondateurs seraient en droit de pro-

curer aux personnes qui les intéressent, ou dont ils ont à récom-

penser les services.

Le traitement que reçoivent les malades dans cet hôpital nous a

paru bon. Chacune d'elles est couchée séparément, la salle est assez

vaste et paraît bien tenue et bien aérée, ^ous avons eu consé-

quemment heu d'être surpris d'apprendre que la mortalité y est

excessive. En effet, les états qu'on nous en a fournis de|)uis l'y 80

jusqu'à 1790 font monter le nombre des malades reçues à 466, et

celui des mortes à 1 58 ; cette proportion est très forte.

L'état des revenus de cet étabhssement les fait monter à

hD,h']'i livres, et dans cette évaluation n'est pas compris l'intérêt

des capitaux que représentent l'acquisition du terrain, la construc-

tion des bâtiments et le premier ameublement. De ces /i 5,4 7 3 livres

il faut déduire i./ioo livres de rentes viagères que doit la maison.

Le revenu net est donc actuellement de lik.O'j^ livres.

Ces revenus sont le produit :
1° de fonds et de rentes sur le

Trésor public pour la somme de 36,908 livres; 9° des sommes

payées par les malades, qui occupent les lits non fondés, et du

loyer de plusieurs chambres qu'occupent des dames retirées dans

ce couvent, ces deux articles montent ensemble à la somme de

8,565 livres.

Les charges de la maison sont actuellement :

18 rehgieuses de chœur;

6 sœurs converses;

i novice;

3 postulantes;

'*' Les lettres paluntes, qui séparèrent Place Royale, sont de novembre i6qo,
les Hospitalières do la Roquelte de la elles furent enregistrées au Parlement

communauté des Ho-;pitalières de la le 11 juin 1O91.

COMITÉ DE MENDICITÉ. 43
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6 filles desemce;

1 6 dames de chambre
;

9 chapelains;

I sacristain;

8,390 journées de malades, en supposant les 28 lits constam-

ment remplis.

II convient de considérer cet établissement sous le double rap-

port d'hôpital et de communauté religieuse: ainsi, en calculant la

dépense à venir, elle reviendra pour 18 religieuses à 700 livres

chacune à la somme de 12,600 livres

6 sœurs converses à 3 00 livres chacune 1,800

Total i/i,/ioo

En déduisant cette somme des 4/1,073 livres ci-dessus, il restera

pour l'hôpital, etc. , 29,678 livres. Le nombre des journées étant

de 8,890, il en résulterait que le prix de chacune d'elles serait de

3 à 6 livres.

Tel est le résultat des renseignements que nous avons pris sur

cet établissement, qui est remarquable par l'étendue et la beauté

du terrain au milieu duquel il est situé.

Religieuses Hospilaliêres de Saint-Mandé.

Cette communauté était originairement établie dans le village

de Gentillv, près Paris, et fut transférée à Saint-Mandé, dans le

bois de Vincennes, en 1706.

Elle est actuellement composée de 2/1 religieuses de chœur et

de 6 sœurs converses.

Elles ont soin d'un hôpital où sont placés 27 lits destinés à des

femmes âgées et infirmes.

Cette maison est moins un hôpital qu'un lieu de retraite.

Des 27 lits, 1 1 seulement sont occupés gratuitement. L'état des

revenus ne les porte qu'à 16,609 ^'^''''s; mais dans cette évalua-

tion n'est pas compris le produit d'un terrain composé de 60 arpents,

qui forme le potager et l'enclos.

La maison est vaste et belle.

Cet établissement est d'une grande ressource pour les personnes

que leur âge et leurs infirmités mettent dans le cas d'y avoir recou rs
;

il nous a paru que les religieuses en avaient grand soin.
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Religieuses Hospitalières de la rue Mouffetard.

Cette communauté est aussi venue du village de Gentiliy, près

Paris'^^ elle est actuellement cemposée de 17 religieuses de chœur

et de 7 sœurs converses.

Elles sont chargées d'un établissement de Ao lits destinés à

recevoir de pauvres tilles et femmes malades.

Le traitement nous y a paru bon. Chaque malade est couchée

séparément et reçoit tous les secours nécessaires.

Les revenus destinés, soit pour la communauté, soit pour

l'hôpital, forment une masse de 33,767 hvres dont il faut déduire,

pour les charges, 7,1 3o livres.

La dépense à l'avenir sera, pour les religieuses de chœur, de la

somme de 11,900 livres

Pour les sœurs converses, de 3,100

Total i/i,ooo

En déduisant ces 1/1,000 livres de 26,637 livres de revenu net,

il ne restera pour la dépense de l'hôpital que 1 2,637 livres.

Si l'on supposait les ko lits constamment remplis, le nombre
des journées serait de i/i,6oo et le prix de chacune d'elles ne

serait que d'environ 17318 sols. Mais dans l'évaluation des revenus

nous n'avons pas compris l'intérêt delà somme capitale que repré-

sentent l'emplacement, la construction ou l'achat et l'ameublement

des bâtiments. Ces objets sont peu considérables, car le local est

fort borné et la maison n'est pas vaste.

Il ne paraît pas que les affaires de cette communauté soient en

bon état : lors de notre visite les rehgieuses nous ont présenté un

compte de leurs dettes actives et passives. Les premières, suivant

cet état, sont de 99,759 livres, les secondes de ^17,160 livres. Il

en résulte que cet établissement est actuellement endetté de

i/i,/ioi livres'"^'.

''^ Ce fut en 1672 que Jacques Le

Prevosl d'Herbelay, maître des Requêtes,

fit don aux Hospitalières de Gentiliy

d'une somme de 27,000 livres pour la

fondation d'un couvent et d'un hôpital

au faubourg Saint-Marcel ,
pour recevoir

les pauvres lilles et femmes malades

,

telle est l'origiue de la maison des Hos-

pitalières de la Miséricorde, rue Mouffe-

tard.

'^' Le passif constaté lors de la décla-

ration que firent les Hospitalières, le 37
février 1790, était encore plus élevé et

se montait à 17,/ioa livres i5 sols 10 de-
niers, somme considérable, eu égard à

la modicité des revenus qui n'altoi-

;j;naient pas 92,000 livres. Les Hos-
pitalières, très obérées, devaient à

presque tous leurs fournisseurs, au bou-
cher, aux marchands de blé et de vin, à

l'épicier. Voir Tcetey, L'Assistance,

t. I, introduction, p. cxv.

1x3.
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Il est d'une grande ressource pour les pauvres de ce quartier,

qui sont en grand nombre , et les citoyens qui l'avoisinent paraissent

attachés à sa conservation; mais l'état de ses affaires exige que l'on

ne remplisse pas exactement les ko lits, que l'on en réduise même
le nombre.

Nous avons été vraiment alUigés de voir que, nonobstant les

soins et la charité des Dames Hospitalières envers les malades qui

leur sont confiées, la mortaUlé dans cet hôpital est effrayante.

Le nombre des malades reçues pendant les dix dernières années

est de 3oA, et celui des mortes, suivant l'état qu'on nous en a

fourni, est de 189. La mortalité y est donc de plus d'un tiers, ce

qui est inconcevable dans un hôpital où rien ne paraît m;inquer à

la bonté du traitement.

SECO.NDE SUITE AU RAPPORT FAIT PAR LE COMITE DE MENDICITE, SUR LES VISITES

DANS LES DIVERS HOPITAUX DE PARIS.

Hôpital des Quinze- Vingts.

L'opinion générale est que Saint Louis est le fondateur des

Quinze-Vingts; il n'existe aujourd'hui de la munificence de ce sou-

verain qu'une rente de 36 livres sur les domaines. On ne sait si sa

pieuse générosité borna ses dons à ces revenus, se confiant, pour

le soutien de cet établissement, dans la charité des fidèles qui, dans

ces temps de barbarie, élevait et soutenait tant d'ordres men-

diants. Ce prince leur donna un terrain situé hors de Paris qui,

par suite, s'est trouvé enclavé dans le quartier S:iint-Honoré. C'est

ce même terrain qui, vendu sous l'administration du cardinal de

Rohan'^^, a occasionné tant de réclamations que vous avez renvoyées

à votre Comité des rapports, et dont votre Comité de mendicité n'a

pas cru devoir prendre connaissance, puisqu'il ne doit considérer

fhùpital des Quinze-Vingts que comme maison de secours.

C'est un conte digne d'orner la légende dorée que celui qui fait

renvoyer à Saint Louis, par le sultan Saladin, trois cents gentils-

hommes auxquels on avait crevé les yeux. Belleforêt, qui écrivait

plus de trois siècles après Saint Louis, est le premier qui fasse

'') L'aliénation de rcnclos des Quinze- Rolian; i'alTairo fut en ofTet renvoyée au
Vinj,'ts, moyonnant iinesomm^ de G mil- Cjmilé des rapports, dont un des

lions, donna lieu à des réclamations de membr.'-î, .M. M rie, [irésonla, le 7 avril

la part des acquéreurs et à des imputa- 1791» un rapport très étendu. Voir

tijns calomnieuses contre le cardinal de Tuetf.y, L'Assistance, t. Il, n° 8.
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mention de cet événement ^^', que le sire de JoinviJie, tout à ia fois

si pieux et si crédule, n'aurait pas manque de rapporter, s'il eût

eu le plus léger fondement. Un homme, qui croyait bonnement que

le ]\il avait sa source dans le paradis terrestre, et que le vent y
faisait tomber les épices, aurait sûrement donné dans son style

naïf des détails sur une cruauté si étrange.

Mais comme tout ce qui tient du merveilleux est facilement cru,

cette fable a dû, dans des temps d'ignorance, être avidement saisie;

et l'édit de François I", du mois de mai 1 5/i6 , relatif aux Quinze-

Vingts f^, la rapporte encore de bonne foi.

Tout ce qui reste de monuments historiques du temps de Saint

Louis, les ordonnances de ce roi, la bulle du pape, enfin les histo-

riens du temps, annoncent que la maison a été fondée pour des

pauvres aveugles, et il n'y est pas question de gentilshommes.

11 paraît, d'après les recherches faites à la Bibliothèque du Roi,

que, du temps de Saint-Louis, les pauvres aveugles jouissaient

déjà, dans Paris, de quelcjues privilèges pour la mendicité, et

qu'ils formaient une espèce de congrégation informe, qui successi-

vement est devenue plus régulière. Le plus ancien des règlements

connus sur cet hôpital est de Michel de Braché^^', aumônier du roi

Jean; il a été succédé par beaucoup d'autres, dont le dernier est

de i-ySô'^l Tous s'accordent pour prouver que l'association des

pauvres aveugles est une association religieuse, le nom Aq frère,

qu'ils ont conservé jusqu'à ce jour, l'obligation de réciter un ofFire

particulier, la tenue d'un chapitre, l'état de minorité qui leur défend

de vendre ou d'acheter, enfin la renonciation qu'ils font à la pro-

priété de leurs biens, au préjudice même de leurs enfants légitimes;

('' Belleforest, dans ses Chroniques

d Annales de France, p. 160, ne parle pas

de 3oo{jentilsliommes, il rapporte soute-

mentque, sur 12,000 prisonniers, les

Sarrazins n'en rendirent à Saint Louis

que 3,000, Tcncore si mal acoustrez

qu'ils n'avoienl garde, sans miracle de

Dieu , de leur porter jamais grand nui-

sance, à cause qu'ils les rendirent tous

aveugles, leur ayant crevé les yeux fort

cruellement". C'est Cohuozet, dans la

Fleur des Antiquitez de Paris, qui dit

que Saint Louis fonda la maison des

Quinze-Vingts pour nourrir et loger

3oo clievaliers, ffC[u'il riimeua d'oultre

mer, auxquelz les Sarrazins avoient

crevé les yeuxn.
t^) L'édit de mai i546, portant rè-

glement pour la tenue des ctiapitres de

l'hôpital des Quinze-Vingts et pour la

réforme de son administration, existe en

original dans les Archives des Quinze-

Vingts, n° 863, il fut enregistré au

Parlement le 24 mai ]5/i6 (Arch. nat.,

X'°86i5, foL 2/17).

(^) Ce règlement, de Michel de Bro-

ché, en 77 articles, donné de i35i à

) 355, a été publié d'après dos copies du

xvii° siècle, par M. Léon Legrand . Les

Quinze-Vingts
, p. 3 12.

(') Il s'agit, selon toute apparence,

de l'arrêt du Conseil d'État, du 2

a

avril 1786, qui réorganisa l'adminis-

tration de l'hôpital, supprima certains

emplois et autorisa les commissaires du

lîoi à nommer un directeur général et

un trésorier pour administrer sous leurs

ordres.
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tout annonce les règles, les usages et les abus de la monasticité.

Cette opinion est confirmée par un édit de Philippe le Bel'^^, qui

oblige les aveugles des Quinze-Vingts à porter une fleur de lys

sur leur robe, pour les distinguer des autres associations reli-

gieuses.

Trois cents frères ou sœurs habitent la maison des Quinze-Vingts.

On les dislingue en aveugles et en voyants; ils ont seuls droit aux

distributions qui se font en argent tous les mois. Il est défendu à

un frère aveugle d'épouser une femme aveugle, et celle-ci ne peut

se marier qu'à un voyant. On sent quel est le but de cette loi; on a

supposé que la cécité avait besoin de conducteur. Aussi les pre-

miers règlements bornant le nombre des frères voyants à ceux qui

seront reconnus indispensablement utiles au servic-e de la maison

permettaient l'admission de quatre-vingt-huit sœurs voyantes, et

les faisaient choisir parmi les plus anciennes femmes ou veuves

des frères aveugles. Les aumônes obtenues par la mendicité des

aveugles étaient alors les plus solides revenus de la maison. Il leur

fallait un guide, et il avait semblé plus naturel de le leur donner

dans des femmes qui, partageant ['mtérêt de l'association géné-

rale, élaient à la maison d'une moindre dépense. Aujourd'hui que

le revenu de l'établissement est assuré, que la quête est défendue

aux aveugles et qu'une infirmerie sulîisante est, dans la maison,

destinée à recevoir les^ malades, ce nombre prodigieux de sœurs

\oyante5 n'est plus qu'un abus. Le dernier règlement le fixe à

trente. Un aveugle non marié reçoit 2/1 sous par jour; s'il est

marié, il en reçoit ho. Chaque enfant, au-dessous de l'âge de

16 ans, reçoit 3 sous par jour. Ces différentes espèces de paye

doivent nécessairement faire varier la dépense de la maison. Pour

récompenser le zèle des voyants ou voyantes qui s'unissent à des

aveugles, on les a admis à la fraternité, mais la proportion en est

fixée, comme il a été dit ci-dessus, de manière que le nombre des

frères ou sœurs aveugles et voyants, réunis, n'excède jamais trois

cents; tout ce qui est au delà est considéré comme aspirants, c'est-

à-dire ayant droit, par la vacance des places, à recevoir le traite-

ment complet de la maison. Les veuves qui ont vécu 5 ans avec

leurs maris aveugles reçoivent 19 sous par jour; celles qui avaient

un logement particulier en reçoivent 3 de plus. Il y a actuelle-

ment à la charge de la maison 20 veuves à 1 5 sous par jour, et 6

à 12.

<') On trouvera le texle de ces lettres dans le livre de M. Léon Legband , Les

de Philippe le Bel, de juillet i3ia, Quinze-Vingts, p. zo, note à.
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Si l'humanité voit avec satisfaction , dans ia possibilité qu'ont

les frères aveugles de se marier, un moyen de douceur, de conso-

lation dans leur malheureux état, la réflexion y fait voir quelques

inconvénients qui en balancent bien les avantages. Le premier de

tous est d'unir à la jeunesse bien constituée la vieillesse et les infir-

mités, d'attacher au mouvement d'un être vicié par son organisa-

tion la force et la santé d'un individu qui pourrait être bien plus

utile ailleurs, de multiplier ainsi la cécité, de la propager de race

en race. Les sœurs voyantes, inutiles à la maison, ôtent d'ailleurs

aux aveugles des places que l'institution n'accorde qu'à eux, ou

pour leur propre avantage. Tout ce qui n'y sert pas y nuit et serait

remplacé bien plus justement par un individu en étal de cécité;

enfin, le désordre que ces femmes apportent et doivent apporter

dans la maison est aussi d'un bien grand inconvénient. Bien que

le traitement qu'elles reçoivent soit très modique, il est toujours

beaucoup pour des filles qui n'ont rien, et peu de celles qui

épousent les aveugles font le projet d'augmenter le bien-être de

leur mari par le travail. Pour A ou 5 laborieuses, 3o sont fai-

néantes et avec d'autant plus de constance qu'elles l'ont été toute

leur vie et que les soins de leur ménage ne les peuvent pas même
occuper. De là les querelles, les prétentions outrées, le malheur

au lieu de la consolation pour les maris et le désordre dans la mai-

son. Si l'on ajoute que les lois monastiques qui gouvernent cet éta-

blissement déshéritent les enfants de la moitié de la succession

de leurs père et mère reçus frères et sœurs, on verra comment le

mariage est encore dans cette maison une source de misère.

L'institution, qui assure par jour une paye à la femme et aux

enfants des aveugles, serait sans inconvénient s'ils étaient assistés

dans leur domicile; mais dans une maison commune, mais au

miheu de Paris, cette institution est absolument, par ses effets,

contraire aux intentions de bienfaisance qui l'ont établie.

Indépendamment des frères et des sœurs qui ont des logements

dans la maison, /i83 aveugles externes reçoivent encore des pen-

sions dans l'ordre qui suit :

8 ecclésiastiques à 3oo livres 2,4oo 1.

aS gentilshommes à 3oo livres 7,5oo

loo pauvres à 200 livres 90,000

100 pauvres à i5o livres i5,ooo

100 pauvres à 100 livres 10,000

i5o pauvres à 60 livres 9,000

483 68,900
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Ce n'est qu'en 1^83 que les pensions pour les ecclésiastiques

et pour les nobles ont été établies. On assure qu'elles ont été sou-

vent sollicitées par des personnes fort au-dessus, par leur fortune,

de la détresse qui aurait pu justifier leur sollicitation. Il est, sinon

étonnant, du moins honteusement scandaleux, de voir avec quelle

cupidité l'intrigue savait s'agiter, jusques aux portes des hôpitaux,

pour dérober la subsistance des pauvres. Si un seul de ces pen-

sionnaires, jadis privilégiés, pouvait se passer de cette pension pour

ne pas mourir de faim, leur tort serait impardonnable de l'avoir

sollicitée, car ils auraient rendu coupables d'une cruelle injustice

les chefs de l'administration qui l'auraient accordée.

11 existe encore dans cette maison un abus qui, quoique com-

mun à tous les hôpitaux de Paris, est poussé ici à l'excès. Environ

8oo individus, en y comprenant les femmes et les enfants, forment

la plus grande population possible de l'intéiieur des Quinze-Vingts;

8 prêtres, à la tête desquels marche un chefecier, sont chargés de

l'administration spirituelle. Très commodément logés, recevant

du sel et du bois de la maison, leurs honoraires et les frais

qu'occasionne le service de l'église s'élèvent à 21,016 livres par

année.

Nous ne ferons que copier littéralement l'état de dépense an-

nuelle que nous avons sous les yeux; en rapportant de pareils abus,

il ne faut pas pouvoir même être soupçonné d'exagération.

FRAIS RELATIFS A L'EGLISE DES Ql'INZE-VINGTS.

HONORAIRES DES ECCLESIASTIQUES.

Chefecier 3,000 1.

Premier vicaire 1 .800

Deuxième, troisième et quatrième vicaires, à

i,5oo livres /i,5oo

Cinquième, sixième et septième vicaires, à

i,4oo livres 4,200

Gages des personnes attachées à l'église .^.Byt)

Honoiaiies des |)rédicateurs 8/10

Enlrelieii de Ii'glise et de la sacristie 9.800

Total 91,016

Si, dans l'Emiàrc français, les frais du culte étaient calculés

d'après la base de la population des Quinze-Vingis, ils reviendraient

à plus de G3o,/|8p,ooo livres par année, et c'est une maison de

charité qui nous présente cet incroyable calcul!

Les frais d'administration nous ont également paru énormes,
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ils montent à 17,026 livres. C'est encore une preuve arithmétique

que nous présenterons :

FRAIS D'ADMINISTRATION.

Directeur général 6,000 1.

Le frère maître, non compris son prêt 600
Greffier 1 ,200

Trésorier 3.000
Inspecteur des bâtiments i,548

Commis aux archives 1 .900

Garde-magasin 000
4 frères jurés, à 220 livres chacun 880
8 capitulaires, à 36 livres chacun 988
Huissier 36o
2 portiers 610
Maître d'école 348
Maîtresse d'école 548
Prix d'encoui'agement pour les enfants i44
Différents frais, évalués à 2,000

Total 17,026

En réunissant les frais du culte et d'administration, on trouve

que chaque individu demeurant aux Quinze-Vingts paye hS livres

pour ces deux objets; c'est assurément beaucoup plus que ne paye-

ront individuellement les contribuables de la France pour loules

les charges de l'Etat. Nous le répétons encore, c'est une maison de

charité qui nous présente cet incroyable calcul!

Nous avons peut-être interverti l'ordre naturel que nous aurions

dû suivre en vous rendant compte de l'association des Quinze-

Vingts; mais nous avons cru devoir en écarter d'abord tout ce qui

avait rapport au régime général, pour rapprocher tout ce qui reste

d'intéressant à connaître sur celte fraternité religieuse, et ne plus

fixer vos regards que sur l'intérieur de la maison.

Les conditions requises pour être reçu frère ou sœur aux Quinze-

Vingts sont d'être aveugle, pauvre, né Français, de professer la

religion catholique, apostolique et romaine, et d'être âgé de vingt

et un ans. La validité de ces titres d'admission, soumise an juge-

ment de l'administrateur en chef, laisse aux refus une grande lati-

tude et ouvre une grande porte aux protections, si l'on ajoute foi

aux plaintes qui ont été faites à ce sujet.

Si le frère est marié, il représente l'acte de la célébi'alion de

son mariage; si reçu frère, il veut se marier, il en demande la

permission à ses supérieurs.

Le frère ou la sœur font, en chapitre et en présence des admi-
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nistraleurs, leur serment de réception; ils jurent sur la perte de leur

âme et la main posée sur l'Evangile :

1° D'assister dévotement aux messes, services et prières qui se

chantent dans l'église, de se confesser au moins six fois par

année;

2" D'apporter céans tous leurs biens, de quelque nature qu'ils

soient, tant meubles qu'immeubles, de déclarer où ils sont situés,

sans on rien retenir, et de n'en disposer ni transporter hors de

l'hôpital en aucune manière sans permission.

Pour obtenir des lettres de fraternité, le récipiendaire est obligé

d'aller chez un notaire ratifier ses vœux et donations, et de remplir les

formalités exigées par l'édit de i-ySi '^'.

Après ces formalités remplies, un frère qui a donné à l'association

corps et biens est dans un état de minorité habituelle; il ne peut ni

faire d'acte, ni autoriser sa femme à en passer. Maître à la vérité

de l'usufruit de son bien, s'il est chassé de la maison, sa donation

n'en a pas moins son effet, et ses enfants, s'il en existe, ont besoin

de la condescendance du chapitre pour en obtenir une portion. Ces

lois, qui peuvent être simples pour des moines qui ne laissent au-

cune postérité, deviennent plus compliquées par les différentes

positions où le mariage met un frère aveugle; nous abrégerons, le

plus qu'il nous s^ra possible, les détails de ce code aussi absurde

qu'impolitique.

Si un frère non marié décède, il laisse en totalité ses biens, de

quelque nature qu'ils soient, et sa donation a son entier effet au

profit de l'association.

La femme d'un frère mort sans enfants, et qui n'a point été elle-

même reçue au nombre des sœurs, doit quitter la maison; et la

moitié de l'usufruit de la donation faite par son mari lui est seu-

lement accordée; s'il y a des enfants, elle jouit de l'usufruit en-

tier.

La femme d'un frère mort sans enfants, si elle est reçue sœur,

jouit de l'usufruit entier des biens du défunt, à l'exception des

bagues et joyaux, <jui doivent être remis à l'association. Dans le

cas où l'usufruitier vient à mourir, les enfants n'ont que la moitié

des biens, tant meubles (ju immeubles, et les enfants déjà pourvus

sont obligés de rapporter ce qu'ils ont reçu.

Si une sœur se marie en secondes noces, elle doit remettre la

moitié de ce qu'elle tenait du prédécédé.

>'' Il s'agit de l'ordonnance générale mentant les donations entre vifs. Voir

de février 17.S1 , en ^7 articles, ré^e- Jsambkrt, t. XXI, p. 363.
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Ainsi, tandis que l'institution provoque le mariage par le traite-

ment qu'elle assure aux femmes et aux enfants, elle prononce à son

profit l'exhérédation de ces mêmes enfants, elle renverse les lois

les plus sacrées, les plus douces de la nalure, et ne tend qu'à faire

des pères dissipatem-s et des enfants misérables. Telle est cepen-

dant la jurisprudence en usage aux Quinze-Vingts. Nous n'ajouterons

aucune réflexion à ce court exposé, bien convaincus que vous vous

hâterez de détruire les règlements antisociaux de cette association

barharement religieuse, pur lesquels, tandis que vous délibérez,

la veuve et l'orphelin sont encore sous vos yeux dépouillés sans

pitié.

Au milieu des antiques règlements de l'association des aveugles,

vous recueillerez peut-être une loi sage que vous pourriez transpor-

ter sans inconvénient dans les différents hospices dont vous ordon-

nerez l'établissement ou le maintien. Quatre jurés, connus sous

cette dénomination depuis le xv* siècle , exercent dans l'intérieur de

la maison une sorte de juridiction de police; leur premier devoir

est d'entretenir la paix et l'ordre; apaiseurs nés de toutes les que-

relles, ils doivent prévenir toutes les divisions dans les familles et

surveiller les mœurs. Deux de ces frères doivent être voyants, deux

autres aveugles; tous les ans le chapitre assemblé en élit deux pour

remplacer ceux qui sortent. Ces qiiatre jurés reçoivent, comme on

l'a vu dans l'état de dépense, outre leur prêt, chacun â2o livres

d'honoraires. Indépendamment des quatre jurés, il y a encore huit

frères capitulants, qui, renouvelés chaque année, ont le droit

d'assister au chapitre avec eux sans avoir de voix délibérative , ils

reçoivent pour honoraires 36 livres par an. A la tête des douze

capitulants dent on vient de parler se trouve un frère-maitre ou

ministre, auquel on accorde 600 livres d'appointements de plus

que son prêt. C'est à lui que les jurés font le rapport de ce qui se

passe dans la maison contre le bon ordre. C'est sans doute une

institution populaire et sage, que celle qui associe le pauvre aux

déliliérations qui ont rapport à son existence; en l'unissant par son

intérêt personnel à l'intérêt général, en l'éclairant sur ses droits et

ses devoirs, elle lui apprend à respecter et la règle et ceux qui la

font observer.

Une administration sage, délibérant sous les yeux du pauvre,

arrêterait les murmures et les plaintes de l'homme malheureux,

toujours inquiet, parce qu'il est privé de la liberté, toujours mé-
content, parce que, repoussé avec dédain, il ne sait jamais rien

ni ce que l'on attend de lui, ni ce qu'il a droit d'attendre des

autres.
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On devine aisément que i'influcnce des frères jurés capitulants a

dû souffrir quelques altcinles depuis iB/iG, où le règlement qui

les maintient dans leurs droils a été enregistré au Parlement de

Paris. On grand aumônier de France, dispensateur suprême des

grâces, 6 gouverneurs pris dans les classes auxcjuelles seules il

était réservé, jadis, de parvenir aux places, ont du naturellement

éloigner les frères capitulants des délibérations les plus importantes

de l'administration, et c'est au mvstère dont elle était enveloppée,

à l'autorité sévère par laquelle les représentations étaient re-

poussées, qu'on doit particulièrement attribuer la méfiance et les

plainte des frères aveugles, dont le sort est incomparablement

meilleur depuis 1-78/1 qu'il ne l'était auparavant.

L'établissement d'une infirmerie dans la maison '^^ est un des

sujets de plainte des frères Quinze-Vingts; ceux qui sont mariés

préfèrent d'être traités dans leur domicile, et l'on ne peut s'en

étonner.

On avait établi pour eux un pot-au-feu , mais on a reconnu que

plusieurs frères feignaient d'être malades pour obtenir ce supplé-

ment de secours, que les remèdes étaient gaspillés et que les ma-

ladies étaient plus longues et plus difficiles à traiter, par l'absence

du régime et l'abus fréquent d'aliments nuisibles. Si, par une sur-

veillance exacte, il était possible d'éviter ces inconvénients, il n'en

fallait pas moins une infirmerie pour les célibataires et pour ceux

qui n'avaient que des enfants en bas âge. Ainsi l'établissement

d'une infirmerie nous a paru bon et nécessaire, mais peut-être la

base qui fixait la retenue exercée sur le traitement de chaque ma-

lade manque-t-elle de justesse. On retenait aux frères et aux

sœurs sans enfants i3 sous /i deniers par jour, ou les deux tiers de

leur prêt, pour acquitter leur traitement à l'infirmerie, et aux frères

ayant des enfants à leur charge, le tiers de leur traitement; il nous

aurait paru plus équitable de retenir par tête la part qui revenait

à chacun, en sorte que celui (|ui avait 5 enfants, n'aurait dû

payer que le cinquième, et ainsi de suite, puisque la consomma-

tion journalière de ceux (jni sont en santé est réglée sur cette

proportion, et que l'absence d'un individu de la famille ne

(liminuf pas la dépense d'un tiers, ni de deux, mais de celle (|u'il

consomme.

'" D'après le tableau des revenus et i,5oo livres pour médicaments, 3,700

charges de l'hôpital des Qiiinze-Vinjjts, livres pour les frais intérieurs, et

rinfiniicrio occasionnait une dépense 800 livres pour los pot-au-feu aux ma-
anuuolle de 5,800 iivros, savoir : lades restant dans li;urs chambres. Voir

800 livres au médecin et chirurgien, Tueteï, L'Astistance, t. II, p. 63.
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Nous ne prolongerons pas, au reste, l'énumération d'une in-

finité de petits règlements de détail, dont la plupart à corriger

ne présentent rien de piquant, ni à la curiosité, ni à la censure;

nous dirons seulement que le grand aumônier, supérieur né de

cette maison, comme jadis il était le surveillant de toutes les

aumônes, de tous les hôpitaux, dirige le spirituel, indépendam-

ment de l'autorité de l'évêqne de Paris, mais seulement en qua-

lité de vicaire apostolique, de grand vicaire du pape. Cet ordre

de choses ne laisse pas que d'avoir sa singularité et encore son

ridicule.

Les revenus des Quinze-Vingts consistaient jadis presque uni-

quement dans le produit des quêtes faites dans toutes les églises

du royaume au profit de cette maison : ces quêtes s'affermaient,

celles des églises de Paris se donnaient par adjudication aux

aveugles de l'hôpital, celui qui en donnait le plus avait le privilège

exclusif d'aller mendier dans l'église qu'il avait affermée. Cet usage

n'est aboli que depuis environ quinze ans.

La vente du terrain de la rue Saint-Honoré a porté une prodi-

gieuse augmentation dans les revenus de cette maison et a donné

le moyen d'améliorer le sort des frères, de leur interdire la quête,

et de donner des pensions à /i83 externes. Les revenus de la mai-

son des Quinze-Vingts, originairement établis sur les quêtes faites

dans toute l'étendue du royaume, sufiiraient pour prouver que cet

hôpital appartient à la nation entière et ne doit pas être compris

pai'mi ceux que le département de Paris pourrait compter appar-

teniràla capitale. Lerèglementde i5â3''^ porte d'ailleurs expres-

sément owe /es //v're.5 doivent sans distinction être natifs du roijaume;

sinon que le roi, pour quelque cause juste et raisonnable , voulslt ung

étranger y être mis, el qu il lui baillât lettre de naluralité. La propor-

tion naturelle de ceux tant demeurant dans la maison qu'assistés

au dehors ou dans le département donne 5^0 étrangers à Paris

pour 1 '7 9 du département.

Les revenus des Quinze-Vingts '-' consistent en loyers de mai-

sons, en rentes et en fermages. On ne fera point état ici du loyer

''^ Les statuts de In maison des

Quinze-Vingts , enregistrés au Parlenient

le 6 septemfjre i.5o3, se trouvent re-

produits dansFÉHBiEN, flistoire de la

ville de Paris, t. V, p. 7^8.
(-' Le tableau dr-s révenus de l'iiô-

pilal des (hiinzc-Vmgls en 17;)! ilonne

des indications dilTérenle-, U n'inscrit

que 3,000 livres pour loyers dans ren-

des et en revanche 18,399 livres pour

les loyers des maisons dans Paris,

9,299 livres pour les fermages d'une

rer(ne à Vinantes, d'une autre à Louvres

et de 9 petits biens. Les rentes perpé-

tuelles sur le dom:iine de la Ville se

montaient à 26,880 livres, elles rentes

l'onclères à a, âio livres. Voir Tuetey,

L'Assistance, t. II, n" 18.
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des chaises, ni du droit d'étal de boucherie, parce que dans la sup-

pression ces loyers ne peuvent subsister.

Loyers des différents ateliers de l'enclos i6,5a3 1.

Fermages à la campagne 9,286
Rentes : sur différents particuliers 2,5 4o
Sur le Trésor royal, pour l'intérêt de 5 millions,

partie de la vente de l'aucieu enclos 260,000
Sur le domaine 98,880
Sur diverses communautés G60

Total des revenus 807,888 i.

Il est rendu parles acquéreurs de l'ancien enclos, par acte du

1^8 juillet 1785, une somme de liSli,'j^^ livres et une autre de

91,750 livres par ces mêmes acquéreurs, mais qui y opposent des

demandes en indemnités de non-jouissances.

Les charges de la maison consistent en rentes dues au roi et à

d'autres particuliers, ci ^,à']^ 1.

En vingtièmes sur les maisons de Paris, environ. /160

En rentes viagères et pensions de retraite 13,89/1

Total 17,828 1.

Il reste donc en revenus hbres : 298,99/1 livres.

Cette somme, distribuée en pensions suffisantes, données aux

frères et sœurs dans les domiciles qu'ils choisiraient, fournirait le

moyen d'assister 200 aveugles de plus, et ces nouveaux moyens de

secours seraient encore augmentés par la valeur du terrain actuel

de l'hôpital, qui serait avantageusement vendu dans le quartier de

Paris oii l'on a besoin de grands espaces pour les atehers. Peut-être

pour compléter cette idée, dont nous n'articulons pas ici le projet,

chaque département pourrait-il avoir la disposition d'un certain

nombre de pensions qu'il distribuerait à son gré, en se conformant

aux vœux de l'institution.

Quelque soit le parti qui sera pris ultérieurement, nous croyons

important de donner promptement à cetle maison un administra-

teur et des règlements qui, ne fussent-ils que provisoires, seraient

plus analogues à l'état actuel des choses que le régime gothique

sous lequel elle vit.

La surveillance doit sans doute en être confiée au département

de Paris.
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Hôpital des Petites-Maisons et de la Trinité.

L'hôpital des Petites-Maisons t^' est l'hôpital du Grand Bureau des

pauvres de Paris.

Le Grand Bureau, une des plus anciennes fondations de la ca-

pitale pour le soulagement des pauvres, a pour objet d'assister un

certain nombre de vieilles gens et de petits enfants de toutes les

paroisses de Paris, connus, domiciliés et hors d'état de gagner leur

vie. Des commissaires des pauvres, nommés par les curés, mar-

guillierset notables citoyens des paroisses, sont chargés de recevoir,

chacun dans leur département, la taxe des pauvres due par tous

les habitants de la ville et faubourgs de Paris. Cette taxe, très mo-
dique, puisque celle des personnes qui paient le plus n'est portée

qu'à 10 livres lo sous, s'élève en tout à 62,000 livres; elle est

employée particulièrement à donner 1 2 sous par semaine aux

pauvres vieux et aux enfants inscrits sur le grand rôle. Les pauvres

âgés de 60 ans, munis des certificats suffisants de leur paroisse,

peuvent seuls y être inscrits. 1,172 pauvres âgés, 492 enfants,

sont assistés aussi par le Grand Bureau des pauvres, et dépensent

à cet établissement environ 46,000 livres. Le revenu de la taxe

des pauvres, qui est de 62,000 livres, est augmenté de 6,000 ou

7,000 livres par des donations particulières. L'économie faite sur

cette recette tourne au profit de l'hôpital des Petites-Maisons , où

sont admis les pauvres âgés des deux sexes, et recevant déjà l'au-

mône du Grand Bureau; la condition dernière est qu'ils aient

70 ans révolus et qu'ils soient garçons ou filles, ou dans l'état de

veuvage.

Les enfanls à l'aumône du Grand Bureau sont aussi, chacun

par ordre d'âge, admis à l'hôpital de la Trinité.

Celui des Petites-Maisons est plutôt un hospice qu'un hôpital; il

est l'asile de 538 pauvres. La maison leur fournit du bois, du sel,

une chambre pour deux, et un écu par semaine; s'ils sont malades,

ils sont reçus à une infirmerie, où ils sont traités avec beaucoup de

soins; pendant ce temps ils ne reçoivent pas l'écu qui leur est

alloué en état de santé.

L'âge très avancé auquel sont reçus les pauvres dans cet hospice

('' L'hôpital des Petites-Maisons, dont Germain-des-Prés ; de; lettres patentes

ia fondation remontait au xvi" siècle, se du n novembre 1556 avaient autorisé

trouvait rue de Sèvres, au coin de la rélablissemonl de pe/tto /o^r^s pour re-

rue de la Chaise, et occupait Templace- cevoir les pauvres, d'où le nom d'hôpital

ment de l'ancienne maladrerie de Saint- des Petites-Maisons.



688 RAPPORTS

y rend la proportion des malades plus forte qu'ailleurs ; aussi y

a-t-il 187 lits sur 538 pauvres.

L'esprit de charité qui dirige cette mnison se prêle à laisser les

pauvres à l'infirmerie aussi longtemps qu'ils le veulent, quoique

guéris des maladies qui les y ont amenés; la dépense en est un

peu plus lorte, mais le convalescent en reçoit pl'is de soins, et

Tadmiiiistration des Petites-Maisons a le bon esprit de penser que

le bien-être des pauvres est pour elle d'un calcul préférable à

quelques petites économies de plus.

On ne peut donner trop d'éloges à l'ordre, à la propreté avec

lesquels est tenue cette mnison. Tous les pauvres que nous avons

interrogés se sont montrés contents des soins qu'on avait d'eux, et

du traitement qu'ils éprouvaient.

La mortalité n'est, année commune, que de 80; et si l'on con-

sidère que tout ce qui arrive dans cette maison a au moins 70 ans,

et qu'un grand nombre en a beaucoup davantage, on trouvera

cette mortalité peu considérable, en la comparant surtout avec celle

des autres hôpitaux, ko sœurs de la Charité sont chargées de l'in-

firmerie et du service de la cuisine; elles le sont aussi du soin de

^0 à 5o personnes insensées des deux sexes, admises dans cet hô-

pital en payant une pension de 100 écus, et enfermées dans des

loges un peu meilleures que celles de Bicêtre, mais à peu près de

la même espèce. Ces fous, toujours réputés incurables dès qu'ils

sont admis dans cette maison, n'y sont point traités. L'usage, dé-

gradant pour l'humanité, de montrer des fous à qui veut les voir,

comme on montre dos animaux sauvages, a jusqu'ici été celui de

cette maison. Une délibération très récente de l'administration

vient cependant de l'interdire. Cette défense devrait bien être gé-

nérale dans tous les établissements où l'on reçoit des malades de

cette espèce; car, indépendamment du respect dû à l'humanité, en

quehjue état qu'elle soit, et par lequel il devrait être interdit de

faire servir sa dégradation aa plaisir et à la curiosité des oisifs, (|ue

d'hommes, dont la folie était tranquille et douce, sont deveims

furieux et malheureux par les agaceries répétées de toute celte suc-

cession de curieux !

Une cour séparée de la maison reçoit des vénériens, qui paient

168 livres pour leur traitement. Ce corps de logis peut en contenir

1 8; le chirurgien seul en a connaissance, il rend compte à l'ad'tii-

nislration du prix que ces hommes donnent pour leur guérison, et

sur lequel le dixième lui est alloué; c'est une des recettes casuelles

de cette maison, peu considérable, puisqu'elle doit fournir les ali-

ments et les drogues.
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Une autre recette casuelie de cette maison est la somme donnée

par ceux des pauvres qui , inscrits déjà sur le rôle du Grand Bureau,

et par conséquent âgés de plus de 60 ans, achètent la préférence

de ne pas attendre leur tour pour être admis dans la maison : cette

somme est de i,5oo livres pour être admis dans le préau, c'est-à-

dire au traitement commun, et de a,/» 00 livres pour l'être à l'in-

firmerie. La maison fait sûrement quelque profit sur ces mises,

puisqu'elles supposent au moins 10 ans de vie à ceux pour qui

elles sont faites, et que beaucoup n'atteignent pas ce terme.

Il nous a semblé que cet abus élait le seul que l'on pût remar-

quer dans cet hospice, vraiment fait pour servir de modèle dans

les grandes villes, tant pour son intention que pour sa tenue;

mais cette somme, donnée pour obtenir une préf^^rence, est vrai-

ment un abus que le bon emploi qui en est fait ne peut même
justifier; car enfin, c'est la place d'un pauvre plus âgé, prise par

un autre que ses ressources ou ses protections auraient pu faire

vivre sans elle. Vainement dirait-on que le nombre des pauvres

admis dans cette maison est plus fort que celui prescrit par la fon-

dation et qu'ainsi les pensionnaires ne prennent réellement la

place de personne : nous répondrons que toutes les économies

faites du bien des pauvres doivent tourner au profit des pauvres,

et que puisque la sagesse de l'administrateur de l'hôtel des Petites-

Maisons, l'usage grandement utile qu'il a fait du résultat de ses

économies ne peuvent empêcher laréllexion, elle est une vérité que

l'on ne peut méconnaître.

Il y a aussi dans celte maison un bâtiment où les enfants à l'au-

mône du Grand Bureau sont traités de la teigne, moyennant une

somme de 3o livres; 20 à 25 malades y sont communément réunis.

L'administration de cette maison était conduite par M. le Procu-

reur général du Parlement de Paris, et par 8 administrateurs

choisis par lui dans le nombre des anciens commissaires des pauvres

de toutes les paroisses '1'. Ce sont eux qui font le rôle des pauvres

admissibles dans la maison; il se renouvelle tous les 4 ou 5 ans,

lorsque celui fait précédemment est près de s'épuiser. Il est com-

munément, au moment où il est arrêté, de 600 à '700 personnes.

Quant à celui des pauvres âgés de 60 ans et des enfants secourus

extérieurement, il est toujours existant à 1,172 pour les pre-

miers, et à ^92 pour les seconds, les morts ou les admis dans les

hôpitaux étant sur-le-champ remplacés.

('^ Ces administrateurs étaient pour la draperie, ta merrerie et l'orfèvrerie,

la plupart d'anciens cclieviiis et consuls Aoir leurs nom'; eu 1790 dans A. Tuictky,

ou gardes des corps de métiers, tels que L'Assistance , i. I, p. .Sag.

COMITÉ DE MENDICITÉ. \.\
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Un économe conduit tous les détails intérieurs de cette maison.

Trois sœurs de la Charité l'aident pour tous les soins de vigilance;

5 ecclésiastiques et 3 ou /i domestiques y sont attachés.

Les revenus de cette maison sont d'environ ago,ooo livres ^^^,

tant en revenus fixes qu'en casuels, dans lesquels on fait entrer

par approximation la recette de lo ou it de ces mises, de

i,5oo livres et de 2,600 livres.

L'économie annuelle se monte à près de 5 0,0 00 livres, em-
ployées jusquici en constructions utiles à la maison. Deux ou trois

grandes salles d'infirmerie et un immense bâtiment pour loger près

de la moitié des pauvres ont été construits depuis 10 ans *-^. Ces bâ-

timents, nécessaires par le mauvais état de ceux qu'ils ont rem-

placés et par l'augmentation des pauvres à secourir, réunissent

toutes les conditions désirables pour un hôpital; étendue, élévation

des salles, commodité des chambres, renouvellement continuel

d'air, et aucun ornement superflu à l'extérieur. Le projet des admi-

nistrateurs est de reconstruire successivement ce qui reste de vieux

bâtiments, qui tous sont dans une grande dégradation, et d'une

grande incommodité.

jNous ne pouvons finir le rapport que nous vous soumettons, des

renseignements que nous avons prisa l'hôpital des Petites-Maisons,

sans vous répéter qu'ils nous ont entièrement satisfaits; qu'il nous

a paru que cette manière de secourir les vieillards était la plus

convenable et la plus utile dans une grande ville, où les res-

sources de leur famille ajoutaient encore à celles qu'ils trouvaient

dans la maison, et où ils jouissent de l'inestimable avantage d'une

libre dépense des sommes que la bienfaisance publique leur des-

tine. Il est fort à désirer qu'elle soit imitée dans les villes un peu

considérables; elle économiserait les dépenses et soulagerait plus

de malheureux; G 70 personnes, économes, sœurs, chirurgiens,

emplovés. pauvres, insensés, vénériens, vivant sur les revenus de

cette maison, c'est-à-dire sur 2/10,000 livres, parceque 5o, 000 li-

vres sont annuellement économisées, donnent pour la dépense de

chacun 3/i8 livres.

<•' Exactement 991 3i4 livres, sa- tenant de maire au département des

voir: 25b,02O livres en revenus or- iiopitaux , on avyil commencé, en 1781,

dinaires et 83,696 livres en revenus une salle neuve d'inlirmeric, dite Saint-

ca.suels; la dépense s'élevait à 946,o'io Guillaume, pour '10 lits, en 17^7,
livres, ce qui laissait un boni de 65,276 une autre salle, dite Sainte-Marie, pour

livres. (Voir A. TcKtet, L'Assitlance

,

30 lits, et, en 178^, un bâtiment au

t. I , p. 606.) fond du préau, qui avait procuré
'*> A la date du a G mai 1790, d'après iia places de plus. (\oir A. Tletey,

le rapport envoyé à M. de Jiissieu , lieu- L'Asnstance, t. I, p. 606.)
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Nous voudrions pouvoir vous rendre un compte aussi complè-

tement avantageux de l'hôpital de la Trinité, dépendant, ainsi que

nous l'avons déjà dit, du Grand Bureau des pauvres et sous la di-

rection des mêmes administrateurs que l'hôpital des Petites-Mai-

sons.

Sur le rôle des pauvres enfants orphelins de Paris, ou de ceux

assistés par le Grand Bureau dans les diverses paroisses de la ca-

pitale, 1 petits garçons et 3 G petites filles sont admis à l'hôpital

de la Trinité. L'ancienneté de leur inscription sur le rôle fait leur

titre d'admission ; l'âge de 9 ans est cependant l'époque la plus re-

culée pour leur entrée; au delà de cet âge, ils ne peuvent plus y
prétendre. Une fois admis, ils sont conservés jusqu'à celui où ils

peuvent entrer en apprentissage, et de là abandonnés à leurs

propres ressources pour gagner leur vie; mais ils apportent à leur

apprentissage la même habitude d'oisiveté et d'inertie que tous les

enfants de Paris et de tous les hôpitaux du royaume. Il est vrai-

ment pénible de penser combien peu, en secourant ces malheureux

enfants, en pourvoyante leur nourriture- on s'occupe du reste de

leur vie, combien on paraît penser qu'elle finit là où elle va com-

mencer, au moment où, jetés dans la société, ils devraient être

prémunis contre les écueils de la pauvreté et du libertinage par

uoe habitude de travail, qui vaut elle seule des principes pour ceux

dont l'industrie doit assurer l'existence, et que l'enseignement des

principes mêmes ne peut remplacer. La lecture, l'écriture, le calcul

et la religion, voilà aussi, comme à la Pitié, à quoi se borne leur

instruction pendant 1 ans. Parmi 5 ecclésiastiques attachés à

cette maison, un seul est chargé de leur apprendre à lire, à écrire

et à compter, un second, du catéchisme, les trois autres mènent

ces enfants aux convois. Voilà la destination, l'occupation et le tra-

vail de ces enfants qui, concurremment avec les enfants de la Pitié

et ceux des Enfants Trouvés, ont chacun leur division de paroisses,

qu'ils desservent dans ce triste rapport. Je ne sais si jadis la piété

a pu entrer pour quelque chose dans une telle destination ; ce n'est

pas au moins la piété éclairée, ce n'est pas celle qui, s'occupant

de leur sort futur, pense à remplir leur enfance desmoyeûs de con-

duite et de bonheur pour la suite de leur vie.

Un petit calcul d'économie préfère employer ces enfants à cette

dégoûtante et vagabonde fonction, qui rapporte 8,000 livres par

an à la maison, plutôt que de les former à un travail dont le gain

serait moins assuré; ou plutôt la routine, l'éternelle routine, prin-

cipe le plus en honneur dans la plupart de ces maisons, fait au-

jourd'hui comme hier, par cette seule et toujours excellente raison

Mi.
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de l'usage sans réflexions et sans soins. Comme le nombre des en-

fants de la Trinité est moins nombreux que dans les autres mai-

sons, ils sont un peu plus surveillés dans leur apprentissage, et la

proportion de ceux cjui tournent mal, toujours très considérable,

est moins forte qu'ailleurs. Cette routine, règle première de tous

les hôpitaux, fait encore que ces enfants sont vêtus en jaquette

jusqu'à seize ans, au lieu d'être en habits; ils étaient ainsi vêtus

du temps de Henri II, fondateur de la maison '^^, pourraient-ils

l'être autrement aujourd'hui? Cependant ces robes, d'une étoffe

très lourde et très épaisse, conservent l'humidité plus longtemps

qu'un autre vêtement, et joignent à l'incommodité de leur coupe

l'inconvénient de l'insalubrité pour ces enfants, qui les portent

quel(|uefois mouillées plusieurs jours. La nourriture est bonne et

la proportion des malades est très petite, mais les soins qu'alors ils

reçoivent sont incomplets; aucun bouillon particulier pour eux,

point de vin pour leur convalescence; enfin, aucun de ces soins

bienfaisants qu'il semble qu'on devrait trouver si communément

dans ces maisons de charité, et qui s'y aperçoivent si rarement. Le

traitement des petites fdles est le même que celui des garçons;

elles doivent être 36 , mais il n'y en a aujourd'hui que 20 ; il paraît

que le non complet tient à la négligence de l'économe et à la vo-

lonté d'une supérieure, qu'on assure se refuser à l'exécution de

plusieurs articles du règlement, et apporter dans l'exercice de ses

charitables fonctions la vanité et le despotisme que l'on ne ren-

contre que trop souvent dans l'administration des hôpitaux. On
ignore pourquoi l'administration exige que ces petits enfants ap-

portent en entrant Ao livres, qui ne leur sont jamais rendues, et

les petites filles 5o livres; pourquoi des petits garçons doivent

encore être munis d'une bonne paire de souliers, sans quoi ils ne

seraient pas reçus dans la maison, quoique admis. Ce n'est plus

là la charité douce, éclairée et bienfaisante, qu'on reconnaît avec

tant de plaisir à l'hôpital des Petites-Maisons, et cependant c'est

la même administration. La mortalité est très rare dans les en-

fants des deux sexes, mais le défaut d'air dans la partie du bâti-

ment destiné aux petites filles, rend pour elles le scorbut très

commun. La cour des petits garçons, plus grande, et leurs courses

fréquentes dans Paris, les en préservent.

Le revenu de cette maison est d'environ yo.ooo livres, la dé-

pense est d'environ 60,000 livres, ainsi chaque enfant coûte an-

'•' Voir les rt'glcmeiils , statuts et patentes et arrêts du Parlement, de

[irivilègcs de riiopital de la Trinité, i553 à 1652, en faveur dudit hôpital,

iondë ie i"' juillet 10 '1 5, avec IoIIks (Arc!:, nnt., ADxîv, i.)
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nueilement à peu près /1/io livres. Un greffier régit avec beaucoup

d'ordre et d'intelligence toute cette maison, sous la surveillance des

administrateurs.

Il semble qu'au milieu de Paris un si petit établissement

pourrait facilement présenter à tous les établissements d'enfants du

royaume un modèle de soins, de travail, d'instruction, comme l'hô-

pital des Petites-Maisons en présente un de bienfaisance. Quoique

soumis à un régime beaucoup meilleur que celui de l'bôpital de la

Pitié, il ne peut pas. plus que lui. servir de modèle; le système de

ce genre d'établissement est tout à fait à changer; et l'on ne peut

trop tôt s'en occuper, car si l'humanité prescrit impérieusement de

secourir complètement la vieillesse, d'adoucir, de tranquilliser les

derniers jours d'une vie passée dans la misère, combien cette même
humanité, et combien avec elle la morale et la raison n'ordonnent-

elles pas plus impérieusement encore de préparer au bonheur les

longs jours que l'enfance doit parcourir par les seuls moyens qui

l'assurent : l'industrie et l'amour du travail.

RAPPORT SUR L'ETABLISSEMENT DE LA CHARITE MATERNELLE DE PARIS

PAR LE COMITÉ DE MENDICITE.

L'Assemblée nationale ayant, par son décret du 3 juillet 1790,

ordonné à son Comité de mendicité de prendre une connaissance

particulière de l'association bienfaisante établie depuis quelques

années dans la capitale sous le nom de Charité maternelle '^^^
, et de

lui en rendre compte , le Comité croit ne pouvoir mieux se conformer

aux intentions de l'Assemblée qu'en publiant le mémoire qui lui a

été remis par les dames administratrices de cette association'-'.

Ce mémoire, extrêmement exact et vérifié dans toutes ses parties

par le Comité, lui a paru ne rien laisser à désirer. Il est un témoi-

gnage certain de l'humanité, de la charité, de la tendre et respec-

table sollicitude, de la sévérité des principes de celte réunion de

citoyennes, qui, apportant, dans les ménages de malheureux, se-

cours et consolation, ont, comme déjà il a été dit, diminué d'une

manière sensible le nombre des enfants légitimes exposés aux

Enfants-Trouvés.

C' La Société de cbâriié maternelle ^-' Le mémoire en question avait été

fut instituée en mai 1788; la première adressé au Comité, le 'Ai juillet 1790,

assemblée générale fut tenue aux Tuile- par M"" d'Oulremonl-i'Vuigeret, secré-

ries le h janvier 1790. ,
Voir Camille taire de l'association, avec 19 exem-

Bloch, UAsiistanve et l'Etal, p. 567. plaires des règlements.
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Mémoire sur la Charité maternelle,

donné par les dames administralrtces de cette Société,

«La Charité maternelle est une association libre et indépendante.

^Le Mre d'établissement ne lui appartient point, puisqu'elle n'a au-

rcune des facultés qu'il suppose, qui sont ordinairement celles de

p; posséder et d'acquérir.

<T Plusieurs personnes se sont réunies pour former une société

«de bienfaits et de soins, et appliquer les uns et les autres à une

«classe de pauvres pour laquelle il n'existe à Paris ni hôpi-

«taiix, ni fondations. Cette classe est celle des enfants légitimes

«des pauvres. La société s'est proposée de les préserver de l'abandon

«de leurs parents et de tous les maux qu'entraîne la privation des

«secours, dans les premiers instants de la naissance.

f La pauvreté du peuple de Paris appelait à ce bienfait un si

«grand nombre d'individus, qu'il était nécessaire pour l'exécution

«d'un plan si vaste, que cette société devînt très nombreuse. Ce fut

«pour y parvenir que le projet en fut annoncé dans les papiers

«publics.

«Avant de distribuer les bienfaits provenus de cette réunion

«d'aumônes, il fallait en fixer la nature et la quantité, et indiquer

«les familles qui devaient v participer. Cette société fit des règle-

«ments provisoires et les rendit publics, afin de recevoir tous les

«conseils et toutes les observations qui pouvaient les perfectionner.

«Elle crut aussi qu'il était nécessaire, pour mériter la confiance, de

«rendre publics tous les comptes et les résultats de son administra-

«tion. Bientôt la composition de la société, ses principes, l'impor-

«tance de ses motifs lui attirèrent les bienfaits de la reine, un grand

«nombre d'associés et les secours du Gouvernement qui crut devoir

«la protéger et l'étendre.

«Ces règlements, arrêtés définitivement au mois de février 1789,
«sont la base de son institution.

ils embrassent trois objets :

«Le premier, la société en général;

"Le second, son administration;

"Le troisième, les pauvres appelés aux dons de la Charité ma-
« ternelle.

«La société est composée de tous les souscripteurs et bienfai-

«teurs, qui, par des contributions annuelles et momentanées, lui

«apportent des aumônes. Tout le monde indistinctement est ap-

« pelé h cette société, et les noms de toutes les personnes qui se font
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«connaître composent sa liste. Une société nombreuse, composée

«de personnes de tout âge, de tout sexe et de tous états, n'était

«pas susceptible d'assemblées et de délibérations communes. Aussi

«les règlements n'ont-ils établi entre tous les membres de la société

«d'autres relations que celles de la correspondance.

«Les détails de l'administration sont confiés à des dames; elles

«portent le titre de bienfaitrices. Leur contribution est volontaire

«et secrète. Elles la déposent dans un tronc, placé à cet effet dans

«le lieu de leurs assemblées. Les dames c|ui veulent être admises

«dans l'adminislration y sont présentées par une dame déjà reçue;

«elles subissent l'épreuve du scrutin. Elles ont une présidente, des

«vice-présidentes, une secrétaire et un trésorier. Elles se partagent

«entre elles tous les quartiers de Paris, sous la dénomination de

«départements, de sorte que chacune d'elles a ie lieu déterminé

«de son travail et de son inspection.

«Les présidentes, secrétaire, trésorier, et une dame de chaque

«département, s'assemblent en comité une fois par semaine. Tous

«les mois il y a une assemblée de toute l'administration. Le lieu

«des comités et assemblées est le bureau des administrateurs des

«Enfants-Trouvés qu'on a bien voulu leur prêter pour cet usage.

«Les fonctions de toutes ces dames sont de visiter elles-mêmes

«les mères qui sollicitent pour les enfants dont elles sont enceintes

«les dons de la Charité maternelle; de faire les plus scrupuleuses

«informations sur leur pauvreté et sur leurs moeurs, ensuite, de les

«proposer dans un comité, et, lorsqu'elles ont été admises aux se-

« cours, de surveiller, pendant deux ans, les enfants pour qui elles

«ont obtenu l'adoption.

« Les principaux règlements d'administration sont :

«1° D'assurer à tous les enfants adoptés deux années de se-

" cours;

« 2° De n'en jamais adopter sans avoir en caisse la somme en-

" tière qui doit leur être distrd^uée pendant deux ans.

«3° De fixer à tous ces enfants un sort égal et uniforme, qui

«ne permette rien d'arbitraire dans la distribution et aucune dilîé-

«rence dans la dépense;

« k" Ce sort est de 192 livres pour chacun d'eux; dont 1 8 livres

«données à la mère pendant ses couches, une layette fixée au prix

«de 9 livres, pour l'enfant, 8 livres par mois depuis sa naissance

''jusqu'à un an accompb, k livres par mois depuis un an jusqu'à

«deux, et une première robe du prix de 10 livres.

«Si une mère accouche de deux enfants, elle reçoit le double.

« 5° Si l'enfant vient à mourir avant ses deux ans , ou si la mère
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«ne remplit pas les conditions qui lui ont été imposées, les secours

r^ cessent, et ce qui n'a pas été consommé des iga livres, qui lui

«étaient destinées, rentre dans la masse des fonds.

r^ L'administration n'adopte des enfants que lorsque le trésorier

rrannonce avoir 19,000 livres de libre. Alors ils sont divisés en

trsoixante parts de 199 livres, qui font 11,620 livres; on ajoute

«/180 livres pour les parts des jumeaux qui pourraient naître.

«Ces soixante places à donner se partagent entre tous les dé-

«partements, dans la proportion qui a été jugée la plus conve-

«nable à leur étendue et au nombre de leurs pauvres. Il a été éta-

«bli pour cette répartition des règles positives, de sorte que les

«dames d'un département ne peuvent jamais présenter plus de

«mères qu'il ne leur a été accordé de part de 192 livres.

«Deux fois par an on fait le relevé des naissances et des morts

«de tous les enfants. On compte comme somme engagée tout ce

«qui doit être payé aux enfants vivants pendant leursdeux ans en-

« tiers; comme sommes libres, tout ce qui est rentré par la perte

«de ceux qui sont morts. Ces rentrées font partie du premier par-

«tage.

«Par ces règlements, tous les enfants de la Charité maternelle

«ne sont appelés qu'à deux années de secours, pendant lesquelles

«ils ne reçoivent que 192 livres chacun. L'économie que la société

«s'est prescrite ne lui avait pas permis d'étendre ses soins sur ces

«enfants jusqu'à trois ans, qui lui paraissaient cependant un terme

«nécessaire. Mais ce qu'elle n'a pu se permettre sur ses propres

«revenus, les bienfaits de la Reine et ceux de la Société philan-

«thropique l'ont fait: et à l'avenir tous les enfants nés sixièmes, et

«dont les aînés sont en bas âge, tous les orpliolins, tous les ju-

«meaux, nourris par leur mère, recevront une année de pension

«de plus.

« Les formes de l'adoption des enfants et celle des comptes qui y

«sont relatifs sont :

« 1° Le rapport fait par une dame de l'administration dans un

« comité
;

« 2° L'examen des pièces qui y sont jointes
;

«3° Le consentement du comité;

« U" Le dépôt du rapport et des pièces au secrétariat sous un

«numéro;

« 5° L'enregistrement du rapport et de la déhbération sur le re-

«gistre des procès-verbaux des comités et assemblées;

« 6" Il est délivré à la dame qui a fait le rapport une feuille nu-

«mérotée, sur laquelle l'extrait du rapport et celui de la délibéra-
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«tion sont écrits. Elle signe ie premier, le secrétaire le second.

K Lorsque l'enfant naît, elle marque sur cette feuille la date de la

t^ naissance et ses noms, et envoie l'extrait de baptême au secréta-

«riat. Tant que l'enfant est sous son inspection, elle garde cotte

«feuille, et lorsque son temps est fini, ou lorsqu'il meurt, elle ren-

«voie cette feuille au secrétariat. Ces feuilles servent à la confron-

rrtation des comptes du trésorier, parce que chacune d'elles con-

« tient tout ce que l'enfant a coûté.

<T indépendamment des registres généraux de recette et dépense,

«le trésorier tient un compte ouvert pour chaque enfant. Une des

«dames de chaque département en tient un pour tous les enfants

«du département, et chaque dame un particulier pour ceux qu'elle

«soigne. Tous ces registres se confrontent pour la confection des

«comptes.

«La partie des règlements concernant les pauvres devait appeler

«aux dons de la Charité maternelle tous les enfants nés dans le

«sein d'une véritable pauvreté; mais l'impossibilité de répandre des

«secours sur une si prodigieuse quantité d'individus a contraint la

«société à restreindre leur nombre et à ne choisir jusqu'à présent

«que ceux qui naissent orphelins, ceux qui naissent de parents in~

«firmes qui ne peuvent gagner leur vie, et enfin ceux qui appar-

« tiennent à des familles nombreuses qui ne peuvent soutenir leur

«surcharge. Pour cela, elle a exigé que les mères enceintes qui lui

«sont présentées pour obtenir ses secours eussent déjà un enfant

«en bas âge, si elles sont devenues veuves dans leur grossesse: elle

«a demandé la même condition aux femmes dont les maris sont

«estropiés; elle a exigé trois enfants en bas-âge de celles dont les

«maris sont en état de travailler. Avec deux enfants, elle a appelé

«à ses secours les femmes abandonnées de leurs maris, quand les

«plus scrupuleuses informations prouvent que cet abandon n'est

«point le fruit de leur mauvaise conduite. Elle avait aussi appelé

,

«pour le troisième enfant, les mères dont les maris étaient hors de

«condition et sans ouvrage, mais elle n'a pas encore été assez

«riche pour ouvrir cette classe. A peine peut-elle appeler les qua-

«trièmes enfants, tant il s'en présente de cinquièmes, sixièmes et

«septièmes.

«Les conditions exigées de ces mères sont :

« i" D'être domiciliées à Paris au moins depuis un an
;

« 9° De présenter leur extrait de mariage en bonne forme;

«3° D'obtenir de bons certificats de leurs paroisses, de leurs

«voisins et de leur principal locataire;

« /i" De prendre l'engagement de nourrir elles-mêmes leurs en-
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«fants, ou de les élever au lait auprès d'elles, si elles ne peuvent

«les allaiter.

(^ Cette condition est la première base des principes de la Cha-

«rité maternelle. Elle veut, en protégeant l'enfance, resserrer les

«liens des familles, attacher les mères à leurs devoirs, les forcer

«de rester dans leur intérieur et par là les préserver de tous les

« désordres et de la mendicité qui est une cause d'exclusion absolue

«pour la Charité maternelle. Pour maintenir ce principe, les mères

«qui ont été rencontrées mendiant, celles qui, sans la partici-

«cipation de la société, se défont de leurs enfants en les mettant en

«nourrice, perdent les secours qui leur étaient promis.

RÉSULTAT DU TRAVAIL DE LA SOCIÉTÉ DE LA CHARITE MATERNELLE

DEPUIS SON ÉTABLISSEMENT.

ENFANTS ADMIS. RECETTES.

Depuis le mois de iiiai 1788, époque

de son établissement, jusqu'au 1"

janvier 1789, reçu 26,967 1.4 s., ci. // 96.767'
4'

Admis pendant cet espace. 1 56 mères,

dont il esl né 1 69 enfants à cause de

6 couches doubles, ci 16a «

Depuis le 1" janvier 1789 jusqu'au

1 "janvier 1790, reçu 77,861 livres,

ci a 77.361

Admis durant cet intervalle 588 mères,

dont à cause de 7 couches douhles

il est né Sgo enfants, ci ôgS *

Depuis le 1" janvier 1790 jusqu'au

9 juillet 1790, reçu 43,409 1. ^^s.,

ci // 43,4o9 16

Admis depuis cette époque 980 mères,

dont , au moyen de 4 couches

douhles, il esl né 934 enfants, ci. . 934 //

Totaux 991 1 47,088' 00'

«Il résulte du compte arrêté le 2 juillet, qu'il y a en caisse une

«somme libre de 4,383 livres. Ainsi tout l'excédent de la recette a

«été dépensé ou engagé à ces 99 i enfants. Sur cette somme, envi-

«ron 5,5 00 livres auront été employées en frais d'administration

«depuis le 1" mai 1788 jusqu'à la fin de décembre 1790, ce qui

«fait près de trois années.

« Dans le compte arrêté le 2 juillet on n'a pas joint à la somme
«libre les retours provenus de la mort des enfants qui n'avaient
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«pas atteint leurs deux ans. Ces retours n'ont point été comptés

«depuis ie i*^ janvier. Il est probable que lorsqu'ils seront joints à

«la somme libre et à quelques recettes espérées avant la fin de

«l'année, la société pourra admettre à ses secours 60 mères de

«plus.

«Après être entré dans tous les détails relatifs à tous les détails

«de la Société de la Charité maternelle, à sa composition, à ses

«règlements et aux résultats de son travail, il faut faire connaître

«quels ont été les motifs de cette association et quelle est l'étendue

« du plan qu'elle a conçu.

«Le premier motif de l'association de la Charité maternelle a

«été d'empêcher l'exposition des enfants légitimes aux Enfants-

« Trouvés. Cette violation des droits sacrés delà paternité, commise

«journellement par les pauvres de Paris, a paru un désordre qu'il

«importait de combattre par respect pour les mœurs. Un autre mo-
«lif, non moins puissant que le premier, c'est la certitude que cet

«hôpital, qui n'était point fondé pour les enfants légitimes, avait

«peine à en supporter la surcharge, et qu'il en résultait les plus

«grands maux pour tous les enfants en général. Car celui du

«pauvre, indépendamment de la perte de son état, venait y puiser

«et y communiquer une contagion, causée par l'entassement seul

«d'une multitude d'enfants réunis, et suivie de la mortalité la plus

«effrayante. Si l'amour des mœurs exigeait qu'on rappelât le

«peuple aux sentiments de la paternité , l'humanité exigeait qu'on

«rendît à la vie cette multitude de victimes immolées tous les ans

«par la misère.

«Nulle loi, nulle contrainte ne pouvait arrêter ces désordres :

«elles auraient peut-être compromis les jours qu'on voulait conser-

«ver. La charité seule devait, pur des moyens doux et consolateurs,

«tenter cette grande entreprise; c'était en procurant aux mères

«pauvres des secours pour allaiter elles-mêmes leurs enfants, en

«les leur présentant à cette condition, et enjoignant l'exemple aux

« exhortations et aux bienfaits : et des femmes sensibles et vertueuses

«devaient concevoir ce dessein et l'exécuter.

" L'administration de la Charité maternelle , en cherchant ces

«mères, qui devaient, si elles n'eussent été secourues, abandonner

«leurs enfants, a rencontré une multitude do familles nombreuses

«où ce vice de l'abandon des enfants n'avait point encore pénétré,

«où des mères courageuses avaient déjà supporté toutes les hor-

«reurs de la misère, sans qu'elles eussent été ébranlées dans leurs

«devoirs, mais souvent leurs enfants avaient été victimes de leur

«détresse, elles-mêmes en conservaient de cruelles infirmités. Il
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« fallait venir au secours de ces mères infortunées et vertueuses; les

«préserver des remords où pouvait les plonger un instant de déses-

«poir, et, en récompensant la vertu, les faire servir d'exemple aux

çç autres mères. Dans d'autres familles, les mères n'avaient jamais

«nourri; leurs enfants avaient été mis en nourrice, mais le père et

«la mère avaient tour à tour suhi la prison pour l'acquittement des

«mois, et ces mères, en recevant les dons de la Charité maternelle

«pour allaiter l'enfant dont elles étaient enceintes, ont acquis

«l'assurance de leur liberté pour l'avenir.

«La Charité maternelle n'a donc pas dû borner ses soins

«aux seuls enfants destinés à être exposés aux Enfants-Trouvés;

«elle a reconnu que l'abus de leur exposition dans cet hôpital

« n'était pas le seul subsistant à Paris , et que le défaut d'hospice cl

«de fondation en faveur des enfants légitimes nouveau nés avait

« causé tous ces désordres. Elle s'est proposé de tenir lieu de l'un et

«de l'autre, et bientôt tous les enfants des pauvres lui ont paru être

«appelés à ses bienfaits.

«Mais cette multitude est devenue une perspective effrayante

«pour une société sans fonds, sans propriétés, et qui n'a de res-

« source que les aumônes que la confiance publique dépose entre ses

«mains.

«D'après les registres de l'hôpital et de l'Hôtel-Dieu , il paraît

«que 1,9 ou i./joo enfants légitimes de Paris sont exposés tous les

«ans aux Enfants-Trouvés, et la Charité maternelle peut croire

"qu'un pareil nombre qui ne serait pas exposé, mais que la misère

«met dans un danger perpétuel de l'être, peut réclamer ses secours.

«Ainsi la (>harité maternelle devrait tous les ans adopter de 2,000 à

«3,000 enfants à Paris. Bientôt il n'y aurait plus d'enfants iégi-

"times confondus avec les bâtards, il n'y aurait plus de pères et

«mères emprisonnés pour mois de nourrice, et la naissance d'un

"enfant, loin de faire couler des larmes dans ces familles honnêtes

«et nombreuses, deviendrait l'assurance de la protection et des

" secours.

"Mais quelle somme il faudrait pour accomplir ce vœu ! La Cha-

"rité maternelle, d'après les connaissances que lui donnent les

«relevés de ses dépenses, estime que chaque enfant adopté, tant

«ceux qui parcourent leurs deux ans que ceux qui meurent avant ce

«terme, lui fait une dépense de i35 à 1/10 livres : 3oo,ooo livres

«suffiraient donc à peine aux dépenses annuelles de la Charité ma-

« ternelle.

"La Société a essayé de mettre plus d'économie dans ses dons,

«mais plusieurs enfants dont les mois n'étaient que de 3 livres ont
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«disparu, leurs mères ont dit les avoir mis on nourrice, et peut-être

«ont-ils été à l'hôpital. Il faut un milieu entre l'abondance des se-

« cours et leur insuffisance, et la Charité maternelle croit l'avoir

«rencontré.

«Un zèle moins ardent que celui de la Charité maternelle,

«un zèle qui n'aurait pas été inspiré par la religion et l'humanité,

«aurait été découragé par l'étendue de son plan et le peu de

«moyens donnés pour l'exécuter dans son entier. Mais se con-

« fiant à la Providence, cette Société n'a pas douté que l'impor-

« tance de son entreprise ne lui attirât d'abondantes charités de la

«part des particuliers et la protection signalée de la puissance pu-

«blique.

«Pour se confirmer dans cette idée, il suffit de considérer l'in-

«fluence de la Charité maternelle sur les mœurs et sur la conser-

«vation de l'espèce humaine. Ici, ce ne sont point des aumônes

«distribuées à l'inaction et capables d'entretenir l'oisiveté. Ce sont

«des enfants dénués de tout secours, dont la charité conserve la

«vie, et des mères qu'elle attache à leur devoir, à leur intérieur, à

«leur famille; des pères dont elle sollicite l'industrie et l'activité

«pour élever ces nombreuses familles qui deviennent par elle l'ob-

«jet de l'intérêt public. Combien la Charité maternelle, depuis

«qu'elle parcourt ces classes malheureuses, n'a-t-elle pas réuni de

«ménages dont la misère avait brisé les liens! Combien d'unions

«scandaleuses devenues légitimes! Enfin combien de mères repen-

« tantes du sacrifice qu'elles avaient fait de leurs premiers enfants,

«aidées et encouragées par les dames de la Charité maternelle, ont

«restitué à ces enfants rejetés leur étal et leur famille! Voilà l'in-

«fluence de la Charité maternelle sur les mœurs, influence qui

«doit frapper un gouvernement ami du peuple.

«Son influence sur la conservation de l'espèce humaine n'est

«pas moins importante.

«Elle empêche les femmes mariées d'aller faire leiu's couches à

«l'Hôtel-Dieu et préserve par là de précieuses mères de famille de

«la contagion de cet hôpital. On sait combien sur 1,000 femmes

«en couches il en périt à l'Hôtel-Dieu. La Charité maternelle en a

«assisté près de t,ooo depuis son établissement, et il n'en est mort

«que deux en couches. Elle a surveillé les premiers instants de la

«vie de près de 1,000 enfants, et par le relevé de ses registres on

«vérifiera que la perte qui s'est faite dans la première année de

«leur vie ne s'élève qu'à un cinquième environ.

«Quel désolant contraste oflViraient les registres de l'hôpital des

«Enfants-Trouvés! Mais ce n'est pas seulement avec eux qu'il faut
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«comparer les résultats de la Charité maternelle. Qu'on se fasse

«représenter les registres des meneurs du bureau des nourrices.

«Indépendamment des maux que les enfants de Paris portent dans

«les campagnes, on trouvera certainement (ju'il en périt beaucoup

«plus d'un cinquième dans la première année; et toutes ces com-

«paraisons solliciteront impérieusement la nourriture des mères.

«Ainsi la Chanté maternelle porte dans l'intérieur des familles

«l'amour de l'ordre, du travail, des devoirs, et l'union des ménages;

«elle restitue à l'Etat des mères précieuses comme mères de famille,

«et un nomlire prodigieux d'enfants; elle emploie pour cela le tra-

«vail et la contribution du riche qu'elle rapproche perpétuellement

«du pauvre; elle fait pratiquer à l'un ce que l'amour de ses frères

«malheureux peut seul inspirer; elle porte chez l'autre les mœurs

«douces et vertueuses de ses consolateurs; elle ne dépense presque

«rien de ce qui lui est confié en frais étrangers aux pauvres; tout

«leur est distribué, et l'enfant qui est l'objet particulier de ses soins

«répand une sorte d'aisance sur le reste de sa famille; elle solli-

«cite perpétuellement la bienfaisance publique par les résultats

«précis de ses comptes, et plus encore par les tableaux consolants

«pour l'humanité qu'elle lui présente. Son administration, rassera-

«blée par la seule passion du bien, choisie dans toutes les classes

«de la société, porte partout l'intérêt dont elle est animée, et doit

«attirer sans cesse de nouveaux associés et de nouveaux bienfaits.

«Tels sont tous les détails de l'existence des motifs et des espé-

«rances de l'association de la Charité maternelle. Si les circon-

« stances actuelles ont sensiblement diminué les rétributions que

«lui apportait la confiance, elle espère survivre à cet instant de

«crise et accomplir un jour toute l'étendue de son vœu.»

L'association de la Charité maternelle est une de celles que la

Nation doit désirer de voir le plus se multiplier; son intention

respectable, les sentiments naturels et sacrés ({u'elle réveille, lui

assurent un grand nombre d'imitateurs. C'est une de celles qui,

sans doute, sera plus constamment et plus universellement soute-

nue par la bienfaisance particulière, et (pii doit ainsi subsister avec

plus de certitude de ses propres ressources; elle est encore, dans

ce rapport, essentielle à encourager; car cette association, tournant

ainsi les mœurs vers l'occupation de la consolation des malheu-

reux, complète, perfectionne, s'il est possible de le dire, la bien-

faisance j)nbliijne qui. pour être juste, doit être soumise à des lois

exactes et presque sévères dont elle ne doit jamais s'écarter.

Les circonstances actuelles, diminuant la fortune des uns, alar-



DU COMITE DE MENDICITE. 703

mant les autres sur la leur, éloignant de Paris un nombre considé-

rable de personnes riches, réduisent les ressources ordinaires delà

Charité maternelle, quand cependant ses besoins augmentent.

11 a semblé au Comité de mendicité, d'après toutes les considé-

rations qu'il vient d'exposer, qu'il était essentiel de soutenir cette

association par des secours extraordinaires jusqu'au moment où il y
a lieu de croire que les circonstances actuelles devront ne plus exister.

En conséquence, il pense qu'il devrait être donné pendant trois

ans, par forme de souscription, une somme de i5,ooo livres à la

Charité maternelle, prise soit sur les fonds de la Loterie, soit sur

tout autre fonds à la disposition publique, sans que ce secours

puisse être prolongé au delà de ce terme. Le Comité de mendicité

voit dans cette forme de secours le mode d'encouragement le plus

salutaire, en ce que ne grevant pas l'Hôpital général à perpétuité,

il assure à jamais l'existence d'une association sans lui fort hasar-

dée, en ce qu'elle laisse l'administration entière de celte association

aux mains qui l'ont formée, d'autant plus intéressées à la bien

conduire, que de leur bonne gestion dépend le sort de leur établis-

sement, puisque les secours publics cesseront à une époque rap-

prochée. Enfin cet encouragement, on ne peut trop le répéter, en

assurant l'existence de la Charité maternelle, assure la création

d'une infinité d'autres établissements du même genre, honorables

aux mœurs de la Nation, utiles aux malheureux et favorables aux

finances de l'Etat.

XI

RAPPORT FAIT AU NOM DES COMITES DE RAPPORTS, Dt MENDICITE, ET

DE RECHERCHES, SUR LA SITUATION DE LA MENDICITE DE PARIS,

PAR M. DE LIANCOURT, MEMBRE DU COMITE DE MENDICITE, LE

30 MAI 1790.

Messieurs,

Vous avez, il y a environ six semaines, renvoyé à votre Comité

de mendicité une adresse qui vous avait été présentée par la com-

mune de Paris, pour vous prier de faire sortir de la capitale un

grand nombre de mendiants étrangers qui la surchargeaient '^'.

Un des membres de ce Comité vous a dernièrement rendu compte

que l'assurance donnée depuis par la Commune de la diminution

journalière de ces étrangers, réduits alors à un très petit nombre,

avait, de concert avec M. le Maire et la Commune elle-même,

(*) Voir ci-dessus, p. 17, 25, 54,55.
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suspendu son rapport. Les derniers mouvements arrivés dans

Paris, les avis donnés de toutes parts à votre Comité des recherches,

l'opinion actuelle de la Municipalité, vous ont fait penser nue

l'adresse de la Commune devait être prise en nouvelle considéra-

tion, et vous avez ordonné à vos Comités de rapports, de recherches

et de mendicité, de se réunir pour chercher à connaître si effecti-

vement les mendiants étrangers pouvaient donner quelque inquié-

tude à la tranquillité de la capitale, s'ils étaient assez nombreux

pour nuire sensiblement à la subsistance de ses pauvres, et pour

vous proposer alors des moyens d'écarter ce danger et ce malheur.

C'est au nom de ces trois Comités réunis que j'ai l'honneur de

porter ici la parole; et le projet de décret qui vous sera soumis, et

qu'ils jugent instant, est le résultat de leur vœu unanime.

Quelque soin qu'aient mis les districts pour découvrir le nombre

des pauvres étrangers à la capitale, et qu'elle peut contenir dans ce

moment, nous n'avons pu en obtenir un dénombrement exact; ces

hommes, ou changeant sans cesse de logement, ou habitant dans

les carrières et dans les bois, passant même la nuit dans les rues,

donnent peu de moyens de connaître leur véritable nombre; ce-

pendant il est très considérable, et les Comités des recherches de

l'Assemblée nationale et de Paris sont avertis qu'ils sont, en abon-

dante quantité, envoyés des pays étrangers vers Paris, comme vers

le lieu où ils trouveront sûrement des salaires sans travail. Quelle

que soit l'intention de ceux qui promettent ainsi à ces malheureux

un bien qu'ils savent ne pas exister, quelle que soit la crédulité

de ceux-ci, toujours est-il vrai que des hommes sans argent, sans

domicile, sans aveu, sont facilement à la disposition de ceux qu'un

perfide et bien faux calcul porte à désirer le trouble de leur

patrie; qu'ainsi, livrés à l'influence de ces hommes malveillants, ils

attirent la calomnie sur le peuple de Paris, que de funestes insi-

nuations peuvent momentanément égarer, mais qui, également sou-

mis aux lois, comme dévoué au maintien de la Constitution, méri-

tera à jamais le titre de bon peuple que tant d'années lui ont acquis.

Toujours est-il vrai que la réunion d'un grand nombre de ces

hommes est un danger pour la tranquillité publi([ue, et qu'au péril

du trouble dont ils menacent ils ajoutent encore la positive in-

justice d'enlever aux pauvres de la capitale une partie de la sub-

sistance qui leur était destinée, et d'être, à tous ces litres et sous

tous les rapports, un véritable fléau pour elle. Il faut encore

ajouter que ces étrangers sans aveu, fussent-ils sans danger pour

la paix (le Paris, auraient encore l'immoral inconvénient de mul-

tiplier la mendicité, vice destructeur de toute prospérité nationale,
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et qu'une bonne Constitution doit chercher à détruire jusque dans

ses plus profondes racines, si elle prétend établir le bonheur public

sur ses bases véritables, l'amour du travail et les mœurs.

Toutes ces considérations ont fait penser à vos Comités réunis

qu'il était instant de porter remède à ce mal que chaque jour peut

rendre plus grave.

Mais, quelque imminent que soit un danger, aucun moyen de

le repousser ne peut être présenté à l'Assemblée nationale que

dicté par la plus sévère justice.

D'après ces principes que vos décrets ont consacrés, vos Comités

ont raisonné ainsi.

La société doit à tous ses membres subsistance ou travail. Celui

qui, pouvant travailler, s'y refuse, se rend coupable envers la so-

ciété et perd alors tout droit à sa subsistance; mais les membres

de la société ne sont pour un Etat que les hommes qui sont rési-

dents ou domiciliés dans ses limites, et dont il aie droit de requérir

impérieusement les secours, quand sa sûreté ou sa liberté sont en

danger.

L'rîitat n'a aucun droit de requérir, dans ces temps de crise,

l'assistance d'un étranger. Cet étranger n'a donc pas droit de re-

quérir de cet Etat de lui assurer ou du travail ou sa subsistance;

cependant, si cet étranger se trouve attaqué de maladie, l'Etat doit

pourvoir à saguérison, mais comme devoir d'humanité seulement;

il doit encore, par le même principe, pourvoir à sa subsistance, s'il

est en santé, jusqu'à ce qu'arrivé dans son pays cet homme y re-

trouve ceux auxquels il a droit de demander du travail ou de la

subsistance.

Ainsi, si l'Assemblée nationale pourvoit à la subsistance des

mendiants étrangers qui infestent aujourd'hui la capitale et les

provinces jusqu'à ce qu'ils soient rendus dans leur patrie,

elle acquitte envers eux tous les devoirs que lui impose l'huma-

nité.

Si elle fournit du travail aux hommes nés ou domiciliés en

France, à qui le besoin le rend nécessaire, elle remplit son devoir

comme société.

Enfin, si, refusant une subsistance gratuite à ceux qui, en état

de travailler, préféreraient la pratique honteuse de la mendicité,

si elle la réprime par tous les moyens dont elle peut disposer,

elle achève de remplir, dans ce rapport, tous les devoirs qui lui

sont imposés.

Ces principes ont servi de base au décret que les trois Comités

vont soumettre à vos délibérations.
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Ils ne se dissimulent pas que ce décret n'est pas complet.

Sans doute, le Comité de mendicité eût désiré que les circon-

stances lui permissent de ne rien vous proposer de provisoire; il

eut bien voulu présenter à la fois l'ensemble de son travail qui,

posé sur les bases de votre Constitution, lié indissolublement à

elle, a pour objet de secourir dans tous les âges, dans toutes les

positions de la vie, et dans toutes les parties du royaume, l'indi-

gence, la faiblesse et les infirmités, qui, proportionnant l'assistance

au besoin , tend à attacher à vos décrets la classe indigente par la

reconnaissance et le bonheur, et qui, enfin, substituant au mot

humiliant d'aumône ceux plus appropriés de secours et de devoir,

doit ennoblir ainsi, et la Nation qui donne, et le malheureux

qu'elle secourt.

Mais les circonstances impérieuses vous prescrivent de rendre

un décret provisoire. Nous avons la confiance de penser que si celui

que nous vous proposons n'est pas complet dans toutes les vues

que l'ensemble du travail doit embrasser, il ne contrarie au moins au-

cune de celles auxquelles il est de votre justice de vous conformer.

En vous proposant de donner à chaque département une somme
égale pour être employée en travaux utiles, nous savons bien que

nous ne suivons peut-être pas exactement la proportion des be-

soins de chacun d'eux, mais nous n'avions encore aucune base

certaine pour rendre cette proj)orlion équitable ; il n'est ici ques-

tion que de secours accordés pour le moment, et sans que les

sommes actuelles puissent inlluer sur les secours à prétendre pour

l'avenir. Una égalité exacte dans tous les départements provoquera

moins de réclamations que ne l'eût fait une mauvaise distribution

proportionnelle; enfin il n'est pas de département où les sommes

que nous vous proposons d'accorder ne soient utilement employées

aux travaux de chemins, de défrichements, de dessèchements.

Sans doute, l'ouverture de ces nouveaux ateliers, l'augmenta-

tion de secours dans les hôpitaux, les sommes que nous vous pro-

posons d'accorder aux départements, à mesure qu'ils seront formés,

produiront un accroissement de dépense. Mais, Messieurs, vous

vous êtes chargés de l'assistance des pauvres, et vous en avez fait

votre devoir le plus sacré : aucun secours ne peut présenter plus

d'avantage que celui de travaux à olfrir, utiles aux départements;

le bien qu'en recevront la capitale et le rovaume entier surpassera

de beaucoup l'inconvénient de cette augmentation de dépense.

Qu'il nous soit pf^rmis encore. Messieurs, de vous faire observer

que si la justice et le bien de la société nous ont fait comprendre,

dans la proposition de notre décret, l'ordre d'arrêter, dans la capi-



DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 707

taie et dans les départements voisins, tout mendiant valide qui se

refuserait au travail, nous faisons précéder cet ordre de sûreté pu-

blique de l'offre du travail; nous n'y comprenons ni les m;ilades,

ni les infirmes, auxquels nous assignons des soins et des asiles par-

ticuliers, et nous ne proposons d'y détenir ces mendiants valides

que jusqu'à ce que, réclamés par leurs parents, ou leurs municipa-

lités, districts, départements, leur subsistance ultérieure puisse

être assurée.

Nous avons cru devoir faire précéder par ces réflexions le décret

que les trois Comités ont l'bonneur de vous proposer unanimement :

L'Assemblée nationale, informée qu'un grand nombre de men-
diants étrangers au royaume, abondant de toutes parts dans Paris,

y enlèvent journellement les secours destinés aux pauvres de la ca-

pitale et du royaume et y propagent avec danger l'exemple de la

mendicité qu'elle se propose d'éteindre entièrement, a décrété et

décrète ce qui suit :

Art. l^^ Indépendamment des ateliers déjà ouverts dans Paris,

il en sera encore ouvert dans la ville et dans les environs, soit en

travaux de terre pour les bommes, soit en filature pour les femmes

et enfants, où seront reçus tous les pauvres domiciliés dans Paris,

ou étrangers à la ville de Paris, mais français.

Art. il. Tous les mendiants et gens sans aveu, étrangers au

royaume, non domiciliés à Paris depuis un an, seront tenus de

demander des passeports oii sera indiquée la route qu'ils devront

suivre pour sortir du royaume.

Art. 3. Tout mendiant né dans le royaume, mais non domi-

cilié à Paris depuis six mois, et qui ne voudra pas prendre d'ou-

vrage, sera tenu de demander un passeport où sera indiquée la

route qu'il devra suivre pour se rendre à sa municipalité.

Art. à. Huit jours après la proclamation du présent décret,

tous les pauvres valides, trouvés mendiant dans Paris, ou dans les

départements voisins, seront conduits dans les maisons destinées à

les recevoir, à différentes distances de la capitale, pour de là, sur

les renseignements que donneront leurs différentes déclarations,

être renvoyés hors du royaume, s'ils sont étrangers, ou, s'ils sont

du royaume, dans leurs départements respectifs, après leur for-

mation; le tout sur des passeports qui leur si;ront donnés, 11 sera

incessamment présenté à l'Assemblée un règlement provisoire pour

le meilleur régime et li meilleure police de ces maisons, où le

bien-être des détenus dépendra particulièrement de leur travail.
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Art. 5. Usera, en conséquence, accordé à chaque département,

quand il sera formé, une somme de 3o,ooo livres pour être em-

ployée en travaux utiles.

Art. 6. La déclaration à laquelle seront soumis les mendiants

conduits dans ces maisons sera faite au maire, ou autre officier mu-

nicipal, en présence de deux notables.

Art. 7. Il sera accordé 3 sols par lieue à tout individu porteur

d'un passeport. Ce secours sera donné par les municipalités de

dix lieues en dix lieues.

Le passeport sera visé par l'officier municipal auquel il aura été

présenté, et la somme qui aura été délivrée y sera relatée.

Art. 8. Tout homme qui, muni d'un passeport, s'écartera de

la route qu'il doit tenir ou séjournera sans ouvrage dans les lieux

de son passage , sera arrêté par la garde nationale des municipalités

,

ou par les cavaliers de la maréchaussée des départements, et con-

duit au lieu de dépôt le plus prochain; ceux-ci en rendront compte

sur-le-champ aux officiers municipaux des Heux où ces hommes
seront arrêtés et conduits.

Art. 9. Les municipalités des départements voisins des fron-

tières seront tenues de prendre les mesures et les moyens ci-dessus

énoncés pour renvoyer hors du royaume les mendiants étrangers sans

aveu qui s'y seraient introduits ou seraient tentés de s'y introduire.

Art. 10. Les mendiants invalides, hors d'état de travailler,

seront conduits dans les hôpitaux les plus prochains, pour y être

traités, et ensuite renvoyés, après leur guérison, dans leurs muni-

cipalités, munis de passeports convenables.

Art. 11. Les mendiants infirmes, les femmes et enfants hors

d'état de travailler, conduits dans ces hôpitaux et ces maisons de

secours, seront traités, pendant leur séjour, avec tous les soins

dus à l'humanité souffrante.

Art. 12. A la tête des passeports délivrés, soit pour l'intérieur

du royaume, soit pour les pa\s étrangers, seront imprimés les ar-

ticles du présent décret; et le signalement des mendiants y sera

également inséré.

Art. 13. Il sera fourni, par le trésor public, les sommes né-

cessaires pour rembourser cette dépense extraordinaire, tant aux

municipalités qu'aux hôpitaux.

Art. 1^. Le Roi sera supplié de donner les ordres nécessaires

pour l'exécution de ce décret.

Parmi les movens de fournir du travail, il en est un qui réunit

tous le? avantages désirahlos : un canal qui, joignant la Marne de-

I
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puis Meaux à la Seine et à Paris, et la Seine à l'Oise, et se pro-

longeant de là jusqu'à Dieppe, ouvre la navigation la plus prompte,

la plus facile, la plus utile à la capitale et aux provinces qu'il tra-

verse. Ce canal pour lequel il n'y a aucun fonds à faire, puisque

l'auteur du projet se propose de les fournir et de ne commencer
que quand le tiers de ses fonds sera évidemment assuré, emploiera

dans sa prolongation plusieurs milliers d'ouvriers. Ce canal, pour

être ouvert, devra être décrété par l'Assemblée. Nous en avons pris

connaissance, comme d'un moyen prompt de fournir du travail.

Nous croyons pouvoir vous assurer de son importance, mais nous

n'avons pas cru devoir vous en soumettre le projet avant d'avoir

consulté sur la facilité de son exécution et sur ses avantages,

l'Académie des sciences. Il sera incessamment revêtu de toutes les

approbations qui ne vous laisseront aucun doute sur son utilité, et,

si vous nous y autorisez, nous vous le présenterons de concert avec

le Comité de commerce et d'agriculture '^'.

XII

rapport fait au nom des comites de rapports, de recherches et

de mendicité , sur la lettre du premier ministre des finances

à l'assemrlée nationale, par m. de liancourt, memrre du co-

mite de mendicité, le 12 juin 1790.

1. Lettre de Necker.

Paris, le 11 juin 1790.

Monsieur le Président de VAssemblée nationale.

Monsieur le Président,

Le Roi m'a ordonné de vous informer qu'il avait sanctionné le

décret de l'Assemblée nationale concernant la mendicité ^^'; mais,

en applaudissant aux intentions parfaitement estimables qui l'ont

dicté et en évitant d'éloigner par le retard de sa sanction l'exécution

de plusieurs dispositions pressantes, S. M. m'a ordonné cependant

de faire observer à l'Assemblée qu'une partie de ce décret rendra

peut-être nécessaire une interprétation de sa part.

L'article 3 dit que : «Tout mendiant né dans le royaume, mais

non domicilié à Paris depuis six mois, el qui ne voudra pas prendre

'"' Voir ci-dcssiis, p. 5(), ie projet de sur la proposition du Comité de men-
règlement provisoire sur les mendiants dicité, auijuel le reste du projet fut

et trois articles provisoires adoptés, le renvoyé.

6 juin, par l'Assemblée conslitunnle, '') Le déciet du 3o mai.
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d'ouvrage, sera tenu do demander un passeport où sera indiquée

la route qu'il devra suivre pour se rendre à sa municipalité t».

La phrase soulignée, et qui ne voudra pas prendre d'ouvrage,

paraît entraîner l'obligation d'en accorder à toutes les personnes

nées en France, lorsqu'elles en demanderont. Or une telle condition

peut conduire extrêmement loin, non pas seulement sous le rap-

port de la dépense, objet secondaire en cette occurrence, mais

beaucoup plus essentiellement par les inconvénients inséparables

d'un appel à Paris ou autour de Paris de tous ceux qui, nés en

France, trouveront leur intérêt ou leur convenance à gagner

•2 sols par jour, en échange d'un travail généralement connu pour

facile; et si l'on a rencontré des obstacles, lorsqu'on a voulu rendre

ce travail plus exact, n'est-il pas à craindre que ces dilïicultés ne

s'accroissent avec le nombre des ouvriers?

La nécessité imposée par le même décret d'ouvrir des travaux

publics en filature ou autrement pour les femmes et les enfants,

sans aucune distinction des personnes de Paris et des personnes

arrivant de province, doit encore attirer vers la capitale un plus

grand nombre d'hommes, puisque cette condition leur permettra

d'amener avec eux leur famille.

L'on pourrait remarquer encore que les travaux de charité dirigés

vers les mêmes objets qui servent d'entretien aux manufactures

établies dans le royaume doivent toujours être circonscrits dans

de certaines limites, puisque, sans cette attention, ils nuiraient

essentiellement à ces mêmes fabriques et arrêteraient leur exploi-

tation.

L'obstacle le plus réel à l'abus que l'on peut faire des ateliers

publics de travail ouverts à tout le monde, c'est la fixation des sa-

laires à un prix un peu au-dessous de celui qu'établit entre parti-

culiers le cours naturel des transactions; mnis les ménagements

qu'exigent les circonstances présentes ne pcnnettcnt pas d'accorder

exactement les dispositions de l'administration avec les vues géné-

rales du législateur.

Ce sont ces considérations et plusieurs autres que j'avais com-

muniquées à MM. les commissaires du Comité de mendicité,

lorsque, la veille du jour où ils vous portèrent leur décret, ils

m'en donnèrent connaissance.

Je crois devoir aussi informer l'Assemblée nationale que le

Koi entretient dans ce moment aux ateliers publics de Paris

19,000 hommes, indépendamment des travaux de manufacture

j)our lesquels S. M. destine une somme importante par semaine,

et indépendamment de la translation qui a été faite à Saint-Flo-
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rcntln d'un assez grand nombre d'ouvriers employés en ce moment
à la confection du canal de Bourgogne. Cependant le Gouvernement
n'avait pas refusé d'augmenter encore les ateliers de charité; mais

,

de concert avec l'administration de la Ville, on apportait à l'accrois-

sement trop considérable de ces mêmes ateliers les ménagements
que diverses considérations d'ordre public pouvaient exiger.

J'ai l'honneur d'être avec respect, Monsieur le Président, votre

très humble et très obéissant serviteur.

Necker.

II. Rapport de La Rochefoucauld-Liancourt ^^K

Juin 1790.

Messieurs
,

Les Comités de rapport, de recherche et de mendicité, en vous

proposant le décret sur la situation actuelle de la mendicité de

Paris, après avoir établi les droits de l'homme pauvre et valide à

la subsistance par le travail, ceux du pauvre invalidée des secours

gratuits, enlin ceux de la société sur le travail de l'homme indigent

et valide qu'elle secourt, ont dû avoir pour objet de remplir les

vues de l'Assemblée nationale sur les circonstances qui la pressaient

de rendre un décret provisoire : éloignement du danger qui me-
naçait la sûreté de la capitale et dont l'annonce se renouvelait sans

cesse; protection pour les indigents de Paris, ou qui, nés dans le

royaume, se trouvaient dans la capitale; remède à la pauvreté par

le travail ; enfin justice à tous.

Il semble que ces vues étaient suffisamment expliquées dans le

décret pour que l'exécution en fût, sans difficulté, conforme à l'in-

tention de l'Assemblée qui l'a prononcé.

Le premier ministre des finances demande aujourd'hui quelque

explication, nommément sur le troisième article, et il paraît

craindre que l'annonce d'un travail facile mis à un prix trop haut

n'appelle à Paris des indigents de toutes les provinces de France,

et il demande interprétation à cet article.

Les trois Comités réunis croient devoir répondre que l'intention

du décret étant d'éloigner de Paris les mendiants qui y sont

étrangers, les moyens d'exécution doivent servir ces vues; que si

l'Assemblée eût indiqué le mode d'exécution, elle n'eût pu échapper

'' A propos de ce rapport, voir ci-dessus, p. 67, le procès-verbal de la séance

du 1 1 juin.
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aux reproches de vouloir exercer les fonctions du pouvoir exécutif,

et peut-être de les gêner dans les voies qu'elle aurait prescrit[es].

Les trois Comités croient seulement devoir ajouter que si, au

lieu de distribuer les mendiants à présent dans la capitale dans les

divers ateliers qui sont proposés en grand nombre par l'intendant

des travaux publics, et sur les diverses routes du ressort de ce qui

était autrefois la généralité de Paris, on les entasse dans la capi-

tale: que si, au lieu de leur donner un salaire proportionné à leur

travail, on le leur donne sans proportion; que si, au lieu de leur

présenter des travaux utiles, on leur en présente sans utilité, et

qu'encore l'homme qui se refuse à travailler soit aussi bien payé

que celui qui rempHt exactement sa tâche; si l'annonce des secours

accordés dans chaque province pour établir des ateliers n'est pas

promptement connue d'elles, sans doute les demandeurs de travail

abonderont de toute part dans Paris, il s'en présentera même sans

besoins comme sans envie de travailler, et votre décret ne produira

pas le salutaire effet que vous devez en attendre; mais on ne peut

craindre ce mode d'exécution d'une administration bienveillante et

éclairée qui dispose de tous les moyens.

Quant à la trop grande abondance de filature, en raison des

besoins des manufactures, seconde objection du premier ministre

des finances , les trois Comités pensent que l'Assemblée n'a rien

encore à répondre à cet égard ; son objet a été de présenter à la pau-

vreté un travail utile m l'empêchant de mendier. Si les calculs de l'ad-

ministration lui font croire qu'un autre travail que celui de la filature

est préférable pour les vues et les besoins du royaume, sans doute

elle les prescrira et elle se conformera ainsi à l'intention du décret.

En conséquence, les trois Comités ont l'honneur de proposer à

l'Assemblée de charger M. le Président de répondre au premier

ministre des finances que, son intention étant bien positivement

prononcée dans son décret du 3i (s/c) mai de faire cesser dans

Paris la mendicité par le travail et d'en éloigner les oisifs étrangers

à la capitale et sans ressource, elle attend avec confiance que

l'exécution de ce décret servira ses vues de prévoyance et de justice;

que si quelque décret provisoire, semblable à celui rendu le lo à

la demande du Comité ecclésiastique pour l'évacuation de deux

maisons religieuses, était nécessaire, elle s'en ferait rendre compte

sur les demandes du ministre ou de la municipalité de Paris; et

d'ajouter que, le Comité de recherche recevant sans cesse de nou-

veaux avis sur le nombre prodigieux d'étrangers sans aveu, intro-

duits journellement dans le royaume et dont plusieurs déclarent

tlo mauvais desseins, il est instant pour la chose publi(jue que le
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décret du 3 i (s/'c) mai soit promptement publié, répandu dans les

provinces et mis à exécution.

XIII

[rapport PRÉSENTÉ PAR MASSIEU, CURE DE GERGY, AU NOM DU COMITÉ

DE MENDICITÉ, SLR L'ADRESSE DE LA MUNICIPALITÉ DE PARIS RE-

LATIVE À L'ÉTAT DES ATELIERS DE SECOURS, 31 AOUT 1790.]

Ce rapport, présenté au Comité le 3o août, figure m extenso au procès-

verbal de la séance de ce jour; on le trouvera ci-dessus, p. 128.

XIV

rapport fait au nom des comités des finances, d'agriculture

et de commerce, des domaines, et de mendicité, par m. de

liancourt, député de l'oise, sur les secours à répandre dans

les départements.

Messieurs,

Vous avez chargé vos Comités de finances, d'agriculture et do

commerce , des domaines et de mendicité de vous présenter des

vues sur les sommes que l'Assemblée nationale était, dans les cir-

constances présentes, disposée à accorder aux départements, et sur

leur répartition. Cette commission honorable n'était pas exempte

de difficultés, et vos Comités croient, avant de vous présenter

le résultat de leur délibération, devoir vous en soumettre la

marche, et vous faire connaître quelle suite de pensées les a con-

duits au décret qu'ils viennent vous proposer.

Si la constitution de la France était entièrement achevée, si des

embarras de toute nature n'en ralentissaient pas encore l'établisse-

ment, si le mouvement de l'administration était déjà régulier dans

toutes ses parties, l'Assemblée nationale, bornant sa bienfaisance

aux dons que, dans la balance des dépenses générales, elle aurait

affectés, et par devoir, et par intérêt public, à la classe indigente,

ou que des calamités passagères et locales exigeraient de sa justice,

ne penserait pas à répandre, dans toutes les parties de l'f^mpire,

des secours extraordinaires. Elle reconnaîtrait que, dans un Etat

bien constitué et bien gouverné, dans un royaume doué de toutes

les richesses de la nature, peuplé des habitants les plus industrieux,
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ouverl de toutes parts au commerce de toutes les nations, \e travail

devant se suflire à lui-même, il pourrait être dangereux que l'inter-

vention du Gouvernement, toujours nécessairement partielle, n'en

gênât le mouvement, ne nuisît aux combinaisons de l'industrie

particulière , et ne favorisât la négligence et la fainéantise aux

dépens de l'activité. La liberté, qui assure à chacun les fruits de sa

propriété et de ses peines, brisant tous les obstacles qui pourrair-nt

gêner le développement des talents et la faculté la plus illimitée de

travailler, est le premier, le seul vrai principe de l'industrie; c'est

sous sa sauvegarde tutélaire que l'agriculture multiplie ses produits,

alimente les manufactures, centuple les consommations, enrichit

les consommateurs, et donne aux capitaux une activité continuelle

et salutaire; c'est par son heureuse influence que des ateliers de

toute espèce, ouverts de toutes parts, offrent du travail à tous les

bras. C'est ainsi seulement, c'est en assurant à chacun l'emploi hbre

de ses talents, de sa fortune et de ses forces, selon le calcul de sa

volonté et de son propre avantage; c'est en animant l'industrie

nationale et le commerce par des lois générales, qui deviennent

ainsi elles-mêmes principes du travail, qu'une sage Constitution,

bien établie, peut assister efficacement la classe laborieuse, sans

blesser aucun intérêt, et tendre une main sccourable à tous les

individus qu'elle gouverne, sans favoriser l'imprévoyance et la

paresse.

Voilà les biens que promet à la France la nouvelle Constitution:

voilà comme, en développant ses moyens immenses de richesses,

ci donnant à ses habitants l'énergie qui accompagne toujours la

liberté, elle assure à ce beau royaume la plus complète prospé-

rité, celle qui naît de l'aisance du plus grand nombre des

citoyens et de l'abondance du travail, qui ne laisse plus aucun pré-

texte à la mendicité. Alors sans doute, et ce temps n'est [)as éloi-

gné, les secours attribués par vos décrets à la classe indigente et

malheureuse, n'exigeant plus aucun supplément, se réduiront

d'eux-mêmes, parce que les besoins diminueront, et qu'en prenant

l'engagement sacré de secourir la pauvreté et le malheur, vous

n'avez voulu, vous n'avez pu destiner ces secours qu'à ceux qui ne

pourraient eux-mêmes trouver de ressources en cherchant à s'en

procurer; et vous avez, dans vos engagements, lié cette juste assis-

tance à la prospérité nationale, à l'amour du travail, et à la pré-

voyance qui l'assurent. Enfin vous avez cru de votre devoir d'aider

l'infirmité, la vieillesse, l'impuissance du travail, et jamais de pré-

senter un encouragement au vice.

Mais cet heureux ordre de choses n'est et ne peut pas être
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encore établi. Vos lois, en posant les bases de la liberté, en consa-

crant les principes de l'égalité, en détruisant les gothiques préjugés

qui s'opposaient à l'industrie et au travail, en jetant dans la société

une grande masse de domaines qui en paraissaient soustraits, en

multipliant ainsi le nombre des propriétaires, ont déjà fait beau-

coup pour la richesse publique. Elles ont fait plus, elles ont fait

succéder au désordre d'une administration prodigue une écono-

mie sévère, et par laquelle les taxes des peuples pourront être

diminuées, sans aucune diminution dans les dépenses nécessaires

et convenables; elles ont débarrassé le commerce de ses gênes,

l'agriculture de ses entraves; elles l'ont affranchi de la dîme qui

l'opprimait; elles ont délivré l'habitant des villes et des campagnes

de l'insupportable impôt de la gabelle, et de ses vexations plus

insupportables encore; elles l'ont soustrait à l'inquisition des visites

domiciliaires, de ces perquisitions, de ces recherches, de toutes ces

poursuites qui, abandonnées à la disposition de subalternes avides,

n laiss aient jamais la sécurité à un citoyen, s'il ne l'achetait par

des sacrifices.

Elles ont, en détruisant la mendicité religieuse, détruit un des

plus grands fléaux des campagnes; car, indépendamment du

funeste et désastreux exemple qu'elle donnait aux hommes disposés

à la paresse, combien de familles pauvres ne se voyaient-elles pas

frustrées des secours particuliers que la piété donnait, de préfé-

rence, à ces moines quêteurs? Combien de pauvres eux-mêmes

n'enlevaient-ils pas, et par le même sentiment, une portion de

leur subsistance, déjà insulHsante pour leur famille?

Et certes, la destruction de cet impôt, car c'en était un bien

dur, bien impérieux pour les campagnes, pourrait bien entrer en

quelque compensation avec ces aumônes stériles que certaines

riches maisons religieuses faisaient à la porte de leur monastère;

aumônes qui appelaient, qui multipliaient, qui créaient des

pauvres et des fainéants, et dont cependant elles veulent montrer

aujourd'hui l'abolition comme un des plus irrémédiables malheurs

de la Constitution nouvelle. Enfin vos lois ont, sous tous les rap-

[)orts, encouragé le travail, provoqué l'industrie et appelé la

richesse nationale.

Mais, nous le répétons, leur influence n'est pas encore entiè-

rement sentie et ne peut pas l'être. L'agitation qu'a dû produire

une révolution aussi grande que celle qui vient de s'opérer, la dimi-

nution des fortunes, l'incertitude de beaucoup d'individus sur leur

sort, le déplacement de beaucoup de capitaux, un grand nombre de

journées enlevées, depuis dix-huit mois, au travail, pour la cause
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généreuse qui seule pouvait en distraire, la conquête de la liberté :

toutes ces causes ont du diminuer les ressources, augmenter les

besoins, rendre la bienfaisance moins abondante, retarder ainsi

les salutaires effets de la Constitution; et l'Assemblée nationale,

occupée d'écarter, autant qu'il est en elle, tous les inconvénients

instantanés du passage à la liberté, de devancer, pour la partie de

la nation la plus souffrante, celle dont les intérêts sacrés sont tou-

jours présents à sa sollicitude, le terme beureux que la Constitu-

tion promet à tous, n'a pas dû suivre les principes plus sévères

qui l'eussent déterminée, si l'Etat jouissait aujourd'bui tranquille-

ment et complètement de toutes ses richesses. Elle a dû s'occuper

de pourvoir, par des dons extraordinaires, à des besoins qu'il était,

dans les circonstances actuelles, juste et, par conséquent, néces-

saire de secourir.

Mais l'Assemblée, d'autant plus facilement déterminée à ces

secours que la vente recherchée des biens nationaux lui donne le

moyen d'y satisfaire sans peser sur les contribuables, ne veut et ne

doit pas, dans hur distribution, abandonner les vrais principes

qui, dans tous les temps, doivent en diriger l'emploi. C'est en

moyens de travail qu'elle doit les répandre; c'est en travaux utiles,

même nécessaires aux départements qui les entreprendront, à

l'Etat, pour qui ils seront faits; et c'est ainsi qu'elle trouvera le

germe fécond de la prospérité publique dans l'apparence de détresse

momentanée qu'elle veut secourir.

Parmi les différents genres de travaux qui peuvent remplir ces

conditions, vos Comités ont pensé que ceux-là devaient être pré-

férés, qui, devenant créateurs de nouvelles productions, jetteraient

le fondement d'une richesse nouvelle. Tels sont les défrichements,

les dessèchements et l'ouverture des canaux. Ils ne se sont pas dis-

simulé que les sommes que l'Assemblée pourrait répandre en ce

moment seraient sans doute insuffisantes pour conduire à leur per-

fection de pareils ouvrages, que la saison même dans la([uellc nous

nous trouvons
y

portait obstacle; mais ils ont pensé qu'il était des

travaux préparatoires et nécessaires auxquels rien n'empêchait de

se livrer dès à présent, et qui, commencés par les secours que des-

tine l'Assemblée, donneraient bientôt à des particuliers la faculté

de continuer à leurs propres frais, et laisseraient ainsi à l'adminis-

tration publi(jue la seule part que doit peut-être prendre le plus

souvent un gouvernement éclairé dans ces sortes d'entreprises. Elles

ont toutefois reconnu que ces travaux préparatoires pourraient

éprouver encore de grands embarras, s'ils n'étaient précédés de

lois générales qui pussent les en affranchir; et ils se réunissent
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pour vous prier d'entendre à cet égard incessamment votre Comité

d'agriculture et celui des domaines.

Vos Comités ont cru que le repeuplement des forêts domaniales

pourrait offrir aussi aux départements, et dès ce moment, des tra-

vaux utiles, dont l'avantage serait de tous les siècles, et que le pro-

duit de beaucoup de ces forêts , aujourd'hui inaccessible, augmen-

terait dans une immense proportion, si l'on rendait faciles leurs

débouchés.

Vos Comités ont pensé encore que les communications vicinales

pourraient fournir de grands ateliers. Ces chemins faits jusqu'ici en

petit nombre et uniquement sur des fonds appelés de charité, parce

que l'administration des travaux publics devait s'occuper de la con-

fection des grandes routes et que la loi ne donnait aux contribu-

tions que cette destination, sont cependant indispensables. L'utilité

des grandes routes ne serait pas entière, si les chemins qui y con-

duisent du centre des campagnes restaient impraticables dans une

partie de l'année; et quoique tous n'aient pas la même importance,

ils sont cependant tous nécessaires, et pour la facilité des cultures,

et pour le transport des récoltes, et pour l'entretien de l'abondance

et de l'uniformité si désirable dans les prix.

Vos Comités ont jugé encore que, ne vous bornant pas aux tra-

vaux des terres, vers lesquelles la plus grande partie de vos fonds

doivent se porter, l'Assemblée nationale en attribuerait une partie

aux ouvrages d'intérieur, à ceux qui alimentent nos manufactures

et par lesquels vivent une grande quantité d'individus à qui le

travail des champs est étranger ou impossible. La manière d'aider

ces sortes de travaux présente le plus d'embarras; car il faut éviter

que l'aide qu'ils reçoivent, faisant donner les ouvrages à un prix

plus bas, ne nuise ainsi avec injustice aux entrepreneurs d'ouvrages

pareils, qui ne sont pas secourus.

Ce sont toutes ces considérations qui détermineront les divers

départements sur la manière dont ces secours devront être plus

utilement appliqués; car vos Comités ont cru que si l'Assemblée

devait leur indiquer, leur prescrire ses vues générales, elle n'avait

pas les moyens de leur en ordonner l'exécution de détail.

La manière de répartir entre les départements les sommes que

votre justice et l'état de vos finances vous permettent de répandre

présente des difficultés d'un autre genre. Les répartir également

entre tous, ce serait une bienfaisance sans équité; les besoins ne

peuvent pas être partout les mêmes, tous ne peuvent présenter les

mêmes projets d'utilité : suivre dans leur distribution une juste pro-

portion , vous n'en avez pas aujourd'hui la possibilité. Elle se trou-
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vera pour i'avenir et pour les temps ordinaires dans le travail que

vous soumettra votre Comité de mendicité. Mais ces bases, encore

inconnues et incomplètes, ne peuvent pas être, d'ailleurs, entière-

ment suHisantes dans les circonstances présentes, où vous avez à

consulter, et la popuLition et la richesse des départements, et leurs

besoins actuels encore indépendants de ces deux premiers éléments,

et l'utilité plus ou moins grande des travaux à ouvrir, et les res-

sources déjà existantes des départements, soit en fonds déjà affectés

aux travaux publics, soit de toute autre nature; et vous devez

répandre vos secours sur tous; car, si tous n'ont pas les mêmes
besoins, il n'en est point qui n'en ressentent.

Vos Comités ont cru remplir, autant qu'il se pouvait, ces condi-

tions, en vous proposant de répartir en sommes égales une partie

de la somme totale que vous allez décréter, et en retardant la dis-

tribution de l'autre jusiju'au moment où les départements auront

fait connaître, avec plus de détails, et leurs besoins et leurs projets

et leurs ressources. Amsi vous pourvoirez dans le moment aux

besoins de tous, avec des sommes qui, quoique égales, trouveront

dans tous un emploi utile et conforme à vos intentions; et cepen-

dant vous vous réserverez le moyen de prendre en considération et

de servir les circonstances particulières et les intérêts de chacun.

Vos Comités ont pensé que, la mesure de ces secours devant

être déterminée et par celle des besoins, et par les ressources du

trésor public, une étroite économie ne devait pas les régler; que

puisque vous reconnaissez avec tant de raison la nécessité de rem-

placer dans la circonstance actuelle le travail ralenti, vous le deviez

dans toute la latitude i[ne prescrivaient ces diverses considérations.

Ils ont pensé que ces sommes, ainsi utilement employées, n'étaient

qu'un prêt solide fait à gros intérêts à l'agriculture et l'industrie,

et qu'ainsi elles devaient être moins considérées comme une dépense

que comme une avance salutaire.

On objectera peut-être que les départements, récemment encore

formés, peu instruits de tous les intérêts des diverses parties de

leur territoire, tourmentés par des demandes multipliées de tous

les districts, de toutes les municipalités, par les sollicitations dont

ils seront environnés, seront déterminés par complaisance, par

facilité, par crainte, au choix des travaux (pi'ils vous présenteront;

qu'ils feront des sommes qui leur seront affectées une distribution

égale dans tous les cantons; que plus vraisemblablement encore ils

les attribueront à des ouvrages d'une médiocre utilité, et qu'ainsi

ces sommes, destinées dans ce moment aux secours, seront dissipées

sans produire tout l'avantage que vous en promettez. Vos Comités
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osent vous assurer que ces craintes sont sans fondement. Les admi-

nistrateurs de département, choisis par leurs concitoyens, chargés

de leur intérêt et honorés de leur confiance, surmonteront tous les

obstacles pour se montrer dignes de l'honneur qu'ils ont reçu,

pour remplir leurs devoirs dans toute leur étendue. Ils se persua-

deront que la plus belle de leurs fonctions est de porter assistance

au malheur en la dirigeant vers l'intérêt commun ; que secourir

sans travail celui qui peut travailler est le tort le plus grave dont

puissent se rendre coupables des administrateurs, car c'est entrete-

nir la paresse, c'est appauvrir l'Etat en lui faisant perdre tous les

produits de ses dons; que c'est encore un tort grave que de ne pas

prescrire le travail le plus utile à l'intérêt général, car c'est priver

la société d'une partie des avantages qu'elle avait droit d'en attendre

.

Ils sauront que la seule distribution qu'il leur soit permis de faire

des secours dont ils disposent est celle qu'ils placeront là où les

plus grands besoins se réunissent avec la plus grande utilité

publique; que celle qui répandrait dans chaque canton, dans chaque

municipalité, une part de la somme générale, aurait avec une appa-

rence d'équité le tort d'une véritable injustice, parce que les cir-

constcmces ne peuvent pas être les mêmes pour tous les lieux, et

que cette chétive division, commode pour les administrateurs,

aurait encore le grand mal politique de ne pouvoir présenter à

l'Etat aucune entreprise utde. Ils sauront que toute complaisance,

toute facilité, toute sensibdité particulière dans l'exercice des fonc-

tions publiques, rendrait indigne de la confiance de ses conci-

toyens celui qui s'y livrerait aux dépens de ses devoirs. Ils sauront

que , citoyens de l'Etat entier avant que d'être administrateurs de

leurs départements, ils doivent penser en hommes d'Etat; que la

rivalité qui naîtrait entre les départements pour obtenir une plus

grande part de secours que celle qui peut satisfaire aux conditions

qu'ils doivent remplir serait une personnalité petite et blâmable

,

un oubli funeste et de l'esprit public et de tous les sentiments d'in-

térêts communs, qui doivent à jamais lier tous les membres de cette

grande monarchie; et, pénétrées ainsi de tous ces principes et de

tous ces devoirs, les assemblées administratives, en remplissant

complètement vos vues, mériteront la reconnaissance de leurs con-

citoyens et l'approbation de la nation, qui saura les distinguer et

leur applaudir.

Vos secours ainsi administrés, jetant dans toutes les parties du

royaume les fondements d'une prospérité nouvelle, conduiront la

chisse à laquelle vous les destinez jusqu'à la saison où les travaux

renaissant d'eux-mêmes occuperont tous les bras. Alors déjà
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l'émission achevée de vos assignats, le paiement de l'arriéré fait

par le trésor public, la vente plus avancée des biens nationaux

jetant dans la société plus de capitaux, donneront un nouvel ali-

ment à l'industrie et au commerce, animeront le travail, en créeront

de nouveaux moyens. Alors vos lois, déjà plus anciennes, plus

connues, mieux senties dans leurs principes sages et dans leurs

utiles conséquences, auront déjà toute leur influence, et la législa-

ture qui vous succédera n'aura plus à ajouter aux secours cons-

tants que vous aurez cru devoir attribuer à la classe malheureuse

que vous avez pris l'engagement de secourir. Bientôt cette classe

diminuera dans son nombre par l'effet de la prospérité publique,

et la Constitution, à qui elle devra son bonheur, en recevra elle-

même un nouvel appui : car c'est au sein des peuples riches, labo-

rieux et libres que se trouvent l'attachement fidèle aux lois, le

dévouement entier à la constitution do l'Empire et de l'esprit public

qui cimente toutes ces vertus.

D'après ces considérations, que vos Comités viennent de vous

présenter, ils ont l'honneur de vous soumettre le projet de décret

suivant ('^.

XV

[nAPPORT DE LA ROCHEFOLCAULD-LIANCOURT, AU NOM DU COMITe' DE

mendicité, sur un projet de decret en faveur de la societe

de charité maternelle, 21 janvier 1791.]

Messieurs,

Vous avez continué provisoirement, l'année dernière, à l'éta-

blissement de la Charité maternelle, la jouissance des annexes

de la Loterie, qui se montent à 2.000 livres par mois, et vous avez

chargé votre Comité de mendicité de prendre une connaissance

particulière de cet établissement, auquel vous avez assuré protec-

tion. Votre Comité vous a fait distribuer, ces jours derniers, son

rapport à cet égard '^^. Ce rapport n'est principalement que le

mémoire donné par les citoyennes vertueuses qui régissent cet éta-

blissement, formé et soutenu par leurs soins, et vraiment digne

d'éloges; dans ce mémoire, l'historique, l'intention et l'administra-

tion de cette association charitable sont complètement développés.

Votre Comité y a ajouté quelques réflexions. Il pense que cet

établissement est un de ceux qui doit être entretenu avec succès

^'1 Sur le dérret du lO décembre 1790, voir ci-dessus, p. 221, la séance du
i5 décembre et la note 3.

'*' Voir ce rapport ci-dessus, p. 698.
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par la bienfaisance particulière, qui, plus compatissante, plus

libre dans ses dons, complète et perfectionne la bienfaisance

publique, qui, pour être juste, doit être soumise à des lois exactes,

et presque sévères, dont elle ne doit jamais s'écarter. 11 pense que

si rétablissement de la Gbarité maternelle était habituellement sou-

tenu par les deniers du Trésor public, son administration devrait

être positivement surveillée par les corps administratifs à qui

appartient, par vos décrets, l'administration des fonds publics de

secours. C'est dans ces principes que le Comité vous proposait , à la

fin de son rapport, de donner, pendant trois ans seulement, et

par forme de souscription, une somme de i5,ooo à 20,000 livres,

prise sur les fonds de secours dont vous pourrez disposer, afin de

conduire cet établissement au moment oii il devrait aller absolu-

ment par ses propres ressources.

Votre Comité croit aujourd'hui devoir remettre cette proposition

définitive au moment où vous vous occuperez de l'organisation des

secours dans la capitale. Il se borne seulement à vous proposer de

décréter la continuation des mêmes secours de 2^000 livres par

mois sur la Loterie, dont jouit l'association de la Charité mater-

nelle depuis sa formation; secours que vous lui avez continué au

mois de juillet dernier, et dont le payement n'est suspendu par

le trésorier que parce que l'année dans laquelle vous l'avez décrété

est finie. Ce don cessera lorsque vous aurez prononcé sur l'organi-

sation des secours de Paris ou sur le sort des loteries. Voici le projet

de décret :

«L'Assemblée nationale décrète que l'établissement connu sous

le nom de la Charité maternelle de Paris continuera de jouir provi-

soirement de 2,000 livres par mois, qui lui ont été accordées sur

la Loterie, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, n

[Ce décret est adopté.]

XVI
[rapport de L\R0CHEF0UC\ULD-LIANG0URT, au ^0M DU COMITÉ DE

MENDICITÉ, SLR LES DÉPENSES DES ENFANTS TROUVÉS, DES DÉpÔTS

de mendicité et des hopitaux pour l'annee 1791 ^^l]

Messieurs,

Vous avez, le i8 février dernier, en décrétant, sur le rapport

du Comité des finances, les fonds à atïecter aux dépenses publiques

de l'année 1791, prononcé que ces sommes n'étaient que sommai-

('^ Rapport préserilé à rAs^emblée constituante le 29 mars 1791.

COUlTiî DE MENDICITÉ. 46
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renient décrétées et que chacune de celles affectées aux différentes

parties qui n'avaient pas été précédemment fixées par un décret

le seraient par un décret nouveau, particulièrement approprié aux

dépenses dont il s'agissait.

Dans ce décret, vous avez fait placer au rang des dépenses com-

munes celles pour les enfants trouvés et celles pour les dépôts

de mendicité, et vous avez laissé sur l'état des dépenses à répartir

sur les départements les sommes affectées aux secours pour cer-

tains hôpitaux. Ce sont ces sommes que le Comité d'assistance

publique vient vous proposer de décréter positivement, afin (pie le

service de ces différentes œuvres de bienfaisance publique soit

assuré pour l'année courante.

Dans les ^,2'jo,S8-j ^ que le Comité des finances indiquait

pour cette partie de dépenses, il comprenait i,'y2 0,865 ^. Il

avait omis, faute de renseignements suffisants, le remplacement

des sommes qui étaient payées par les pays d'Etats et de celles qui

étaient à la charge des ci-devant seigneurs haut-justiciers. Nous

sommes encore o!)ligés de laisser quelque latitude à celte dépense

pour le cas de quelques nouvelles réclamations, et parce que nous

n'avons aucune base certaine pour fixer le nombre des enfants

trouvés; nous la proposons avi;c d'autant moins de répugnance

que, ces sommes n'étant payées, tous les trois ou six mois, que sur

les mémoires des hôpitaux, qui en font les avances, ce qui en

résulterait bénéficierait au Trésor public.

Voici maintenant comment les états que nous avons sous les

yeux divisent cette dépense :

Dépenses jusqu'ici remboursées parle Trésor public, jSS,-jS^^.

Dépenses jusqu'ici remboursées sur les fonds des domaines,

/n2,i38tt. Dépenses jusqu'ici remboursées au moyen d'imposi-

tions locales, dans quelques unes des ci-devant provinces d'élec-

tions, l'y 6.7 y ^. Dépenses jusqu'ici remboursées sur les fonds des

ci-devants pays d'Etats, 610,775 ^. Sommes à attribuer à l'entre-

tien des enfants à la charge des ci-devant seigneurs haut-justiciers

et aux réclamations fondées qui se feraient entendre, 1 1 3,353 ^.

— Total, 1,(^00,000 ^.— La somme destinée à l'entretien des

dépôts de mendicité n'a éprouvé aucune variation; elle consiste en

950,000 ^, fournies parle Trésor public, et 361,377 ^ fournies

par les pays d'Etats et autres ci-devant provinces, 1,291,977^.— Total des deux sommes à payer pour l'année 1791 par le Trésor

public, 3,161,977 ^. C(;s sommes s'acquittent environ par dou-

zième tous les mois.

Les sommes destinées aux dons et secours pour certains hôpi-

l
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taux éprouvent encore cpelque changement, mais en diminution.

Cette diminution vient de ce que, la suppression des droits d'entrée

étant décrétée pour le i"' mai, le Trésor public ne doit payer que

le tiers de la somme qu'il fournissait autrefois aux hôpitaux en

indemnité de la franchise dont ces maisons avaient été privées

en 1788, c'esl-à-dire qu'il ne payera que 3A5,^io^ au lieu de

i,o36,23i ^.

C'est pour pourvoir provisoirement aux 806,226^ de secours et

portions d'indemnité que vous avez prononcé devoir être suppor-

tées par les départements, que nous avons rédigé le dernier article

du projet de décret que voici et qui a été concerté avec le Comité

des finances.

A la suite de ce rapport, l'Assemblée vota le décret relatif aux sommes des-

tinées à l'entretien des enfants trouvés, des dépôts de mendicité et hô])itaux

(29 mars-3 avril 1791), dont on trouvera le texte dans L'Assistance publique

,

l'ecueil déjà cité, n" 45.

Dans la même séance du 99 mars où fut rendu le décret, l'Assemblée,

sur le rapport de La Rochefoucauld-Liancourt, en rendit un autre chargeant

le Comité des finances de lui présenter un projet pour l'exécution de l'article k

dudit décret, et un autre chargeant les Comités ecclésiastique, d'aliénation,

des contributions et de mendicité de préparer les moyens de remplacer pour

1791 les revenus des hôpitaux qui se trouvent altérés par lus décrets précé-

demment rendus.

Dans la même séance encore, Dupont de Nemours présenta un rapport,

au nom du Comité des contributions publiques, sur les besoins des villes et

des hôpitaux, et fit adopter un décret dont on trouvera le texte, Ibid., n" kj.

Dans la séance du 98 juin 1791, sur un court rapport de La Rochefou-

cauld-Liancourt, au nom du Comité de mendicité, l'article 3 du décret du

29 mars 1791 fut amendé conformément à la demande du ministre de l'inté-

rieur : l'amendement consiste à charger la Trésorerie nationale de faire aux

hôpitaux les avances trimestrielles pour les enfants trouvés, mesure justifiée

par la diminution des revenus que les hôpitaux ont éprouvée par l'effet de la

révolution.

XVII

[rapport de L\ ROCHEFOUCAULD-LIANCOURT, AU NOM DES COMITES D E

MENDICITÉ, DES CONTRIBUTIONS PUBLIQUES, D'ALIe'nATION , ET

ECCLÉSIASTIQUE, SUR LE REMPLACEMENT DES REVENUS ABOLIS DES

HÔPITAUX (^^.]

Messieurs,

Lorsque, à une de vos dernières séances, vous décrétâtes que

les fonds payés jusqu'ici par le Trésor public pour les enfants trou-

vés, dépôts de mendicité et secours à quelques hôpitaux, conti-

'') Rapport préscalé à rAsscmblée nationale le T) avril 1791.

lui.
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Hueraient provisoirement, et pour l'année 1791 seuiemcnt, h être

acquillés dans la même quantité et de la même manière que par le

passé, vous résolûtes de pourvoir aussi pour le même temps au

remplacement des pertes qu'éprouvaient par quelques-uns de vos

décrets les revenus d'un grand nombre d'hôpitaux, maisons ou fon-

dations de charité; vous réparâtes, sur le rapport de votre Comité

de contribution publi(jiie, la perte des octrois, par l'imposition

des sous additionnels, et vous chargeâtes vos Comités de mendicité,

ecclésiastique^ d'aliénation et de contribution publique, de vous pré-

senter incessamment des vues pour couvrir les pertes d'autre nature

provenant de la suppression, par vos décrets, de diverses branches

de revenus de ces établissements.

Ce sont ces moyens que les Comités réunis viennent vous sou-

mettre ici.

Tant que vous n'aurez pas pris, sur l'organisation générale des

secours, un parti qui, embrassant toutes les parties de l'Empire,

assigne à chacune ce que la justice, l'humanité, les considérations

politiques les mieux entendues feront juger devoir leur être dévolu,

nous ne vous proposerons pas le moindre changement dans le sys-

tème ancien, bien que l'administration et la situation d'un grand

nombre de vos hôpitaux appelassent avec nécessité une grande

réforme.

C'est dans l'ensemble qu'il faut voir et vouloir un meilleur ordre

de choses, et il est incontestablement préférable d'en retarder l'en-

treprise ([ue de la rendre incomplète, que de la morceler.

Alors, comparant les besoins des campagnes, des départements

entiers avec leurs ressources, vous répancb'ez sur tous des secours,

dans la proportion que votre sagesse vous fera trouver équitable.

Jusque-là. vous devez faire jouir les hôpitaux à présent existants

des revenus qu'ils avaient avant la Révolution et que plusieurs de

vos lois ont diminués. C'est pour vous un devoir strict, que vous

vous êtes imposé à vous-mêmes.

Ces revenus consistent principalement en rentes sur les domaines

,

en rentes ou aumônes fondées sur les biens nationaux, en dîmes,

en droits sur les marchés, sur les passages de rivières et des ponts,

droits dont vous avez sagement et heureusement affranchi tous les

habitants et toutes les productions de ce bon royaume. Vos Comités

ont pensé que la Nation , ayant profilé de ces droits , devait incontes-

tablement les remplacer par une évaluation équital)le. Le mode le

pins simple, le plus complet de cette évaluation, celui qui pour-
^

mit en ne faisant payer que ce qui est légitimement dû, amener 1

moins de contestations entre les administrateurs de ces hôpitaux i

f
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et les corps administratifs, a été principalement l'objet de nos

recherches.

Nous croyons devoir ajouter qu'il est important, pour la plus

grande trariquiliilé dans les hôpitaux, que votre Comité ecclésias-

tique vous présente promptement ses vues sur les congrégations

religieuses, attachées au service des pauvres et des malades. JNous

ignorons quelles elles sont. Qu'elles soient fixées; il en est de plu-

sieurs espèces, et si nous avons à rendre hommage au zèle, au

dévouement, à l'oubh de tout intérêt particulier de quelques-unes,

il en est d'autres où cet esprit de charité, première vertu de leur

état, n'est pas si habituellement exercé; il en est qui, se regar-

dant comme l'objet principal de l'établissement, ne regardent

les pauvres que comme accessoires ; l'incertitude où sont de leur

sort toutes les congrégations ne pourrait que refroidir le zèle de

celles qui en montrent un aussi estimable, s'il pouvait être refroidi

,

et ne peuvent exciter le dévouement de celles qui n'en ont que

rarement fait paraître. Les circonstances actuelles exigent plus

impérieusement que vous prononciez à cet égard.

C'est avec bien du regret que nous sommes obligés de vous révé-

ler que l'esprit d'opposition à quelques-uns de vos décrets a dans

les hôpitaux une influence fâcheuse. Il n'est cjue trop vrai que, dans

un assez grand nombre de maisons de charité, les pauvres et les

malades sont tourmentés de l'effroi de voir leurs secours physiques

compromis et le salut de leur âme en danger par le nouvel ordre

de choses. Ce sont ceux qui leur doivent des soins consolateurs qui

leur inspirent criminellement cette erreur. Certes, ils ne seront,

peux-là, justifiés par personne. Cette situation de choses qui n'est

cependant pas générale, et à laquelle contribuent aussi un grand

nombre de sœurs, mérite votre prompte attention. Et l'incertitude

où sont toutes les congrégations de leur sort doit, encore une fois,

être promptement fixée, car on profite de cette incertitude pour les

rendre des instruments dangereux.

A la suite de ce rapport, fut rendu le décret (5-io avril 1791 ) relatif aux

rentes et redevances dues sur les domaines nationaux aux hôpitaux, maisons

de charité et fondations pour les pauvres, dont on trouvera le texte dans

L'Assistance puhliquc, recueil cité, u" /ig.

Dans la même séance, sur la demande de La Rochefoucauld-Liancourt

,

i'Assemhlée décrète que son Comité ecclésiastique lui présentera incessamment

ses vues sur les congrégations religieuses hos[)ilalières.
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XVIII

[rapport présenté le 6 JUIN 1790, PAR MASSIEU, AU NOM DES COMITÉS

D'ALIÉNATION ET DE MENDICITÉ , SUR UN PROJET DE DÉCRET RELATIF

À L'ALIÉNATION DES BATIMENTS COMPOSANT L'ANCIEN HOTEL-DIEU

DE BOURG (ALN).]

Le rapporteur expose que l'adminislralion de cet établissement s'est

endetlée par suite des frais de sa reconstiuclion commencée en 1781 ; qu'elle

a été autorisée par arrêt du Conseil, en 1787, à contracter un emprunt de

100.000 livres, emprunt gagé par la vente des bâtiments de l'ancien bôpilal

et du sol de quelques bois dépendant de son domaine: que, pour se libérer

enlièroinent de toute dette, elle sollicite de l'Assemblée l'autorisation d'exé-

cuter l'arrêt de 1787. A la suite de ce rappoi-t, l'Assemblée adopte un décret

conforme.

XIX

RAPPORT FAIT AU NOM DES COMITÉS DES FINANCES, D'AGRICULTURE

ET COMMERCE, DES DOMAINES ET DE MENDICITÉ, LE 16 JUIN 1791,

PAR M. DE LIANCOURT, DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE L'OISE, [sUR

LA RÉPARTITION DES SOMMES DUES POUR TRAVAUX UTILES ENTRE

LES départements].

Messieurs,

Sur la connaissance qui vous a été donnée, au mois de décembre

dernier, que les circonstances nécessairement dépendantes d'une

Révolution aussi grande que celle qui vient de s'opérer en France

occasionnaient un ralentissement momentané dans le travail qui

pesait sur la classe indigente et laborieuse de vos concitoyens, vous

avez, par voire décret du 16, destiné la somme de i5 millions à

des établissements utiles à l'agriculture et au commerce; mais per-

suadés que les besoins et le manque de travail, généralement sentis

dans tous les départements, n'étaient pas cependant partout les

mêmes, vous avez ordonné une distribution partielle de 80,000^

dans chacun, vous réservant de répartir, sur la proposition du mi-

nistre, les 8,3 6 0,0 00 livres rcstîyites, In où les besoins se mon-

treraient plus grands, et les travaux à ouvrir ou à continuer le plus

généralement utiles à la prospérité publique, à l'intérêt national.

L'instruction du roi, publiée dans les départements, en conséquence

de vos décrets, a répandu et expliqué ce système; et partout on a

appbiudi à vos intentions et béni vos bienfaits. Le ministre de l'in-

térieur, dans une lettre qu'il a écrite, le 29 du mois dernier, à

l'Assemblée nationale , vous a proposé de l'autoriser à mettre sous

vos yeux une distribution partielle des 8,36o,ooo livres restante,

qui, employant une partiedeces fonds en travaux de la plus grande
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importance, ouvrit ces travaux dans le moment le plus favorable de

l'année pour leur confection.

C'est de cette lettre, dont vous avez approuvé l'intention, que

viennent vous rendre compte les Comités des finances, d'agricul-

ture et commerce, des domaines et de mendicité auxquels vous

l'aviez renvoyée , et ils y trouvent le moyen de satisfaire à la fois

au désir que vous avez manifesté dès longtemps de soulager les

finances de l'Etat de l'entretien des ateliers de la capitale, et c'est

d'eux que d'abord ils vont vous entretenir.

Les ateliers de Paris ont été ouverts et commencés à être soldés

parle Trésor public vers le mois de mai 1789.
La grande rigueur de l'hiver, la grêle désastreuse de l'année

précédente, la foule de malheureux qui, ne trouvant chez eux ni

travail ni subsistance, étaient venus en chercher à Paris où ils n'en

trouvaient pas plus, déterminèrent le gouvernement à établir ces

ateliers; il songea à faire vivre ces hommes sans ressources; mais

aucun ouvrage utile n'était prêt à leur offrir. Le nombre de ce

ouvriers s'accrut tellement dans le même été, que la municipalité,

d'accord avec le ministre, se virent obligés de prendre des mesures

pour renvoyer dans les provinces ceux de ces ouvriers qui y avaient

leur domicile, et que les habitants de Paris, ou ceux qui se disaient

tels
, y furent seuls conservés. La cessation des travaux de la cam-

pagne, l'exorbitante cherté des grains, la Révolution elle-même

qui, par le sentiment et l'occupation de chaque minute, commune

à tous les Français, distrayait d'un travail utile beaucoup d'hommes

auxquels il était nécessaire pour subsister, ramenèrent bientôt les

ateliers au nombre que l'ordre public, et la proportion des ouvra-

ges à leur donner, avait fait trouver utile de diminuer.

Ce fut au mois de mai de l'année dernière que, pour la pre-

mière fois, l'abus de ces ateliers fut dénoncé à l'Assemblée natio-

nale : ils vous furent présentés comme une charge considérable

pour le Trésor public, comme un moyen funeste d'entretenir la

paresse; et le Comité des recherches vous le représenta encore

comme un centre de réunion, où les malveillants envoyaient do

toutes les parties de la France, même des pays étrangers, des

hommes sur lesquels ils comptaient pour servir leurs funestes des-

seins. Le nombre des ouvriers entretenus alors dans ces travaux

se montait à 1 1,800; vous ordonnâtes que les honmies non domi-

ciliés ne seraient plus reçus à l'avenir dans ces ateliers, que ceux

qui n'y étaient pas établis depuis une année seraient renvoyés dans

leurs provinces, s'ils étaient Français, ou dans l'Ftat auquel ils

appartenaient, s'ils n'étaient pas Français.
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Vous voulûtes qu'il fût donné ù tous les moyens de retourner

dans leurs foyers sans recourir à l'aumône, ci, consacrant 3o,ooo

livres par département à ouvrir des travaux, vous espérâtes un

effet salutaire de vos dispositions. Mais la force publique n'était

pas encore en vigueur : la municipalité provisoire de Paris , seule

chargée de l'exécution de vos décrets, au moment de se voir rem-

placée par une municipalité permanente, n'avait pas la confiance

de sa force, craignait de la voir méconnaître, et, les circonstances

délicates se réunissant à cette position ditlicile, votre décret ne

fut que parliellemenl et faiblement exécuté. Aussi, au mois d'oc-

tobre ,
quand vous deviez vous flatter que les précautions que vous

aviez prises, que les travaux de l'été auraient considérablement

diminué vos ateliers, vous apprîtes avec cflVoi que le nombre des

ouvriers s'élevait à 19,000. 11 n'était plus possible, à celle époque

de l'année, de penser à les détruire, à fn diminuer même le

nombre; et vous crûtes alors devoir vous borner à prescrire une

organisation moins imparfaite d'ateliers, (|ui en écartât plus proba-

blement le désordre, un mode de paiement qui encouragerait plus

au travail. Votre humanité vous imposa le devoir de n'en pas faire

plus à l'entrée d'une saison qui pouvait être rigoureuse. \ ous

n'ignoriez pas cependant dès lors les inconvénients de grands ate-

liers ouverts dans la seule intention de présenter quelque apparence

de travail, quoique le travad otTert soit sans utilité; et aucun

important ne pouvait alors cire donné à Paris, où il fallait faire

vivre le grand nombre d'hommes qui ne pensaient pas pouvoir

trouver de l'ouvrage.

Vous n'ignoriez pas que l'ouvrier, même isolé, qui reconnaît

l'inutilité du travail auquel on l'emploie, s'y livre sans courage,

sans zèle, et contracte bientôt rhal)itude de la paresse, penchant

si naturel à riiumanité. Vous n'ignoriez pas que ce vice, attaché à

tout ouvrage manifestement reconnu sans objet, s'accroît beau-

coup dans ses conséquences par la réunion d'un grand nombre

d'hommes; qu'alors, surveillés lâchement par des piqueurs, chefs et

inspecteurs qui n'ont aucun intérêt à voir avancer l'ouvrage, qui

peut-être s'en croient un coiilraire, ils travaillent moins, plus leur

nombre est grand; que les mauvais ouvriers gâtent les bons; que

souvent même, pour cacher leur paresse dans l'inaction générale,

ils les empêchent, avec menace, de travailler; (pi'ainsi le patri-

moine des pauvres se dissi|)e sans fruit par des hommes qui, labo-

rieux autrefois, s'habituent à la fainéantise, ne tiennent plus

compte à la chose publique des secours qu'ils reçoivent, regardent

ce bienfait connue une delte, et ne se croieni nullement obligé-s
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au travail dont ils reçoivent le salaire. Vous n'ignoriez pas, enfin,

que des ateliers, même utiles, ouverts dans l'intention unique de

donner de l'ouvrage, avaient encore le funeste effet d'entretenir les

ouvriers dans la dangereuse opinion que le gouvernement doit les

débarrasser des soins et de la prévoyance nécessaires pour en cher-

cher, et de les plonger dans la fainéantise, l'imprévoyance et la mi-

sère qui en est la suite.

Vous connaissiez toutes ces vérités politiques, qui, dans des

circonstances de prospérité et de calme, doivent seules guider les

déterminations d'un gouvernement sage et éclairé; mais il fallait

assurer l'existence d'un grand nombre d'ouvriers sans travail, dans

une saison morte à tout ouvrage des champs, dans des circon-

stances oii l'incertitude de chacun sur son sort, où l'impression

récente de la commotion générale laissait encore l'industrie sans

activité, dans la capitale et dans le royaume, et les considérations

de l'humanité vous parurent les plus pressantes.

Les abus accrus dans les ateliers, depuis leur établissement,

devaient s'accroître encore; ils se sont accrus. La dépense, déjà

énorme, s'éleva beaucoup; le nombre d'hommes entretenus aux

frais du trésor public fut porté à 3 1,000; les dépenses h près

de g 00,000 livres par mois, sans compter 5 0,0 00 livres vers('es

encore par le Trésor pour solde de i,âoo ouvriers de Paris em-

ployés au canal de Bourgogne. Plus le nombre des ouvriers devint

considérable, plus la futilité de l'ouvrage qui leur était donné

était grande, plus leur travail devint nul, plus la surveillance des

administrateurs devint difficile, plus il fut aisé d'abuser, par de

faux exposés de malheur et de détresse, de leur humanité, de leur

bienfaisance, dont l'exercice est la seule douceur laissée à l'homme

honnête chargé de pareilles fonctions.

Des hommes sans besoin, jouissant même d'une aisance connue,

furent admis à ces ateliers ; le plus grand nombre des ouvriers n'y

paraissaient que pour recevoir la paye, ou tout au plus pour se

montrer à l'appel. L'oisiveté totale de ceux qui venaient sur ces tra-

vaux, tous ces abus de fainéantise, de gaspillage, qu'il est inutile de

remettre en ce moment sous vos yeux, tous au détriment de l'homme

vraiment laborieux, abus nécessairement inhérents à cette csptjic

d'ateliers établis dans une grande ville, sans aticune limitation

proscrite, ni dans le nombre, ni dans leur dépense, devinrent un

objet de scandale pour tous les babil an Is de la capitale qui en

étaient témoins, et pour toute la France (|ui en fut instruite.

Vous aviez bien. Messieurs, formé le projet d'y mettre fin par le

seul moyen qui peut les détruire, la rupture entière des ateliers;
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mais, vous contentant d'en témoigner hautement, dnns vos séances,

votre mécontentement, vous avez voulu attendre le moment où

l'abondance du travail fournirait une subsistance assurée à ceux qui

voudraient en trouver; car si les ateliers de la capitale, aujour-

d'hui réduits à 90,000 par des mesures de la municipalité, ren-

ferment encore bien des hommes que l'habitude ou la facilité y
conduisent, il en est un grand nombre à qui le travail est néces-

saire, des pères de famille pauvres et respectables par leurs

mœurs, et ce sont généralement ceux qui, dans les temps d'abus,

se sont montrés les plus laborieux et les plus assidus, et dont il

n'est dans le cœur d'aucun de vous de compromettre un seul jour

l'existence.

Le moment est arrivé où vous pouvez, sans cette inquiétude qui

a jusqu'ici retardé votre détermination, prendre celle que vous

prescrit le bien de l'Etat, l'intérêt de ses finances et les mœurs
publiques. Les travaux des campagnes s'ouvrent de toutes parts;

l'espérance la plus probable des plus riches récoltes appelle partout

des bras et leur promet une longue et abondante occupation; les tra-

vaux des routes vont s'ouvrir dans tous les di'partements , et avec d'au-

tant plus d'abondance qu'ils ont été négligés l'année dernière; les

ventes multipliées des biens nationaux, augmentant la propriété,

donnent du travail dans tous les points de la France; car il est peu

de propriétaires qui veulent jouir comme leurs prédécesseurs. Le

commerce reprend une grande vigueur, les manufactures, les ate-

liers de toute espèce sont dans une activité depuis longtemps

oubliée; les fabricants ne peuvent satisfaire aux commandes; les

maîtres ouvriers, nommément ceux de la capitale, se plaignent de

ne pouvoir trouver des compagnons et répondre aux ouvrages qui

leur sont commandés. L'espèce de coalition même de plusieurs

ouvriers, qui s'entendent pour demander un grand haussement

dans leurs salaires, semble prouver seule qu'il y a moins d'ouvriers

que de moyens de travail. Aucune circonstance ne peut donc être

plus propice pour ordonner la rupture des ateliers.

A cette circonstance générale, il s'en joint une particulière tout

aussi favorable. La distribution d'une partie des 8 millions, qui

vous est proposée par le ministre , va faire ouvrir de grands tra-

vaux utiles dans plusieurs départemenis. Elle en fera ouvrir dans

le déparlement de Paris, et ce déparlement, joignant au titre de

son immense population l'avantage que ces travaux médités, arrê-

tés depuis longtemps, reconnus utiles à tout le royaume, peuvent

être immédiatement commencés, a droit à la distribution des som-
mes que vous avez réservées à cette intention. Ainsi, rompant vos
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ateliers de charité, ceux des ouvriers qui voudront se procurer de

l'ouvrage seront assurés d'en trouver, non plus comme autrefois,

comme à présent encore, en apparence de travail, en aumône dé-
guisée, mais en travaux nécessaires, soumis, pour le salaire, aux

conditions qu'ils feront avec les entrepreneurs; en travaux impor-
tants, aussi utiles à la propriété nationale, aux mœurs de l'ouvrier,

à l'activité môme de leur travail, que ce fantôme d'ouvrage, qui

leur était donné, en était destructeur.

Le ministre de l'intérieur a donc compris les travaux du dépar-

tement de Paris dans l'état de ceux auquels il vous propose une

partie des 8 millions dont vous avez à disposer. Cette précaution,

rassurante pour les ouvriers employés dans les ateliers de charité

,

n'est pas la seule que vous proposent vos Comités ; ils vous propo-

sent encoredepayerles hommes aujourd'hui compris dans les atehers

i5 jours après leur rupture totale, et d'ordonner que les travaux

ouverts, en vertu du décret que vous allez rendre, le soient dans

Paris, à l'époque où ces hommes, dont les besoins et la conduite

appellent votre sollicitude, cesseront de toucher leur paye de ces

ateliers, afin de leur donner tous les moyens possibles de chercher

tranquillement et avec sécurité du travail, que d'ailleurs la ville

de Paris elle-même, sur ses fonds, et pour le nettoiement de ses

rues, fournira particulièrement aux pères de famille que l'âge et

les infirmités repoussent des ateliers où les entrepreneurs appellent

des bras vigoureux.

Il a donc semblé à vos quatre Comités que toutes ces précau-

tions, dont l'humanité, dont la bienfaisante prévoyance font un

devoir à votre prudence, étant exactement remplies, vous pouvez

alors, sans inquiétude, rendre le décret que l'opinion publique,

que l'intérêt même bien entendu de ces ouvriers, sollicitent depuis

longtemps de votre sagesse. Vos Comités vous proposent de laisser

subsister encore les ateliers de filature entretenus dans Paris aux

frais du Trésor public ; ces dépenses modiques peuvent n'être

considérées que comme une avance, puisqu'une grande partie des

sommes qui y sont fournies rentrent au Trésor par la vente des

matières ouvrées, et que ce moyen de subsister, en ne considérant

les ateliers que sous ce rapport, n'est donné, et encore sous les

conditions le plus scrupuleusement examinées, qu'à des femmes et

à des enfants qui ne pourraient aujourd'hui encore se procurer de

l'ouvrage, et dont le nombre diminuera successivement.

Quant aux dispositions que vous propose le ministre, relativement

à la distribution de vos fonds de secours, elle ne porte en ce mo-
ment que sur 2,600,000 livres. Vos quatre Comités ont entendu et
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discuté avec M. de la Millière cette disiribution, et tous, a l'una-

nimifé, l'ont trouvée sage. La lecture de la dernièie lettre du mi-

nistre, qui nous a été renvoyée par M. le président, et que nous

vous prions d'entendre avant la lecture du projet de décret, vous

fera connaître les motifs généraux qui ont dirigé ce projet de dis-

tribution. Un des plus essenlicls, celui qui seul eût dû le déter-

miner, est qu'aucun autre ouvrage de l'importance et de la nature

de ceux qui vous sont présentés n'est prêt à être entrepris. Les

départements, chargés d'une infinité d'aflaires, n'ont pas tous exacte-

ment rempli encore les conditions que votre décret du i G décem-

bre leur prescrivait , et sans lesquelles aucune somme ne peut leur

être attribuée; car ce sont des travaux, et des travaux reconnus

utiles et praticables, que vous avez décrétés; vous avez voulu lier

l'utilité publique, les movens de prospérité nationale, à l'assistance

des malheureux; et les projets qui vous sont présentés par le mi-

nistre vous paraîtront avoir incontestablement ce précieux avantage.

Les renseignements nécessaires pour ouvrir d'autres travaux aussi

importants dans d'autres points du royaume, et particulièrement

aux dessèchements, parviendront successivement au ministre. La

distribution actuelle stimulera même les départements en retard;

et vous aurez, avant la fin de vos séances, l'entière satisfaction

d'avoir, ainsi que vous vous l'êtes proposé, tiré des moyens cer-

tains de richesses pour la nation de la détresse momentanée, du

défaut accidentel de travail quia, pendant quelques instants, pesé

sur nos provinces.

Voici le projet de décret que je suis chargé de vous présenter.

A la suite du résumé du précédent rapport, on lit dans le Proccs-rcrbal de

l'A.s.spiiihlée luiiioiuilc (séance du i G juin 1791 , malin) :

"Plusieurs membres ont successivement observé que la distribulion d'une

somme de 9,600,000^ entre douze déparlcmenls, propot^ée par le Comité,

ne pouvait être acceptée, parce qu'elle blessait les droits des autres dépar-

tements, et qu'elle était trop favorable à la ville de Paris. Ils ont demandé
l'ajournemenl et l'impression de ce projet de décret.

"Le ra()porleur a répondu que le seul moment de dissoudre sans dangei'

les ateliers de charité était celui-ci. où l'ouverture des moissons et des Ira-

vaux indiqur^s nu projet de décret fournirait des i-essources abondantes aux

ouvriers coiigédi(!s; que ces ouvriers, dont la plupart étaient venus des pro-

vinces, ne pouvaient, en aucun cas, être à la charge delà capitale; il a repré-

senté que les mesures pro|)Osées par les Comités intéressaient le salut public,

présentaient une économie gén<'rale, et que l'ajournement était danjfereux.

"Plusieui's membres ont appuyé ces observations et ont demandé que la

discussion fût fermée; cette proposition a été mise aux voix et adoptée.

rLe rapporteur a répété la lecture du premier article du projet de décret,

ainsi conçu :
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«L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses Comités des

domaines, des finances, de commerce et agriculture, et de mendi-

cité, décrète :

^Art. V'. Conformément à la loi du 19 décembre 1790, et

sur les observations et avis du Ministre de l'intérieur, la distribu-

tion des 2,600,000^ à compte sur les 8,860,000^ restant des

i5 millions destinés, par cette même loi, à subvenir aux dépenses

des travaux utiles établis en conséquence, sera faite ainsi qu'il suit :

«Lrt Somme, 1 5o, 000^, pour la navigation de la rivière de

Somme.
^La Seine-Inférieure, i5o,ooo^, pour lecurement de la retenue

de Saint-Valéry-en-Caux.

«Le Calvados, 100,000^, pour la rivière d'Orne.

<xLa Charente-Inférieure, 5o,ooo^, pour le déblaiement du bas-

sin de La Rochelle.

«Le Gard, t5o,ooo^, pour le canal de Beaucaire à Aigucs-

Mortes.

^Les Bouches-du-Rliône, 5o,ooo^, pour les travaux à l'embou-

chure du Rhône.

^L'Isère, 5o,ooo^, pour la continuation des digues contre les

rivières et les torrents.

rxLa Côte-d'Or, 5o,ooo^, pour la continuation du canal de Bour-

gogne aux abords de Dijon.

^L'Yonne, 600,000^, pour les travaux du canal de Bourgogne

entre Saint- Florentin et Montbard.

rxLe Bas-Rhin, 1 5o,ooo^ pour les travaux du Rhin.

(uLe Nord, 100,000^, pour le canal de la Sensée.

^ Paris, 1,000,000^, pour la démolition de la porte Saint-

Bernard et de la geôle, réparafions des quais et nouveaux ouvrages

de constructions, tant en amont qu'en aval du pont de Louis XVI,

ouverture d'un nouveau canal à la Seine, en face de Passy, gare à

exécuter au-dessous du pont de Gharenton.

fUn membre a demandé, par forme d'amendement, qu on retranchât la

moitié des sommes comprises en cet article. Un autre membre a proposé que

le million accordé à la ville de Paris ne fût pas employé à des dépenses

locales et municipales, mais à des dispenses d'utilité générale.

rr Après plusieurs débats, la question préalable a été réclamée sur les

amendements; elle a été mise aux voix et adoptée.

ff L'Assemblée a décrété le premier article du projet des Comités, tel qu'il

avait été présenté.

rrAlors un membre a proposé que les fonds compris en cet article ne

pussent être remis aux départements qu'après avoir justifié du payement des

impositions de 178'j et 1790.
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ffLe rapporteur a répondu que si cette proposition était accueillie, il s'en-

sui\Tail que, par le seul fait des ennemis de la chose publique, la classe indi-

gente et laborieuse du peuple serait privée des secours qui lui sont destinés

par l'État; il a demandé la question préalable sur cette nouvelle proposition;

d'autres membres ont réclamé l'ordre du jour; l'ordre du jour a été mis aux

voix et décrété.

(rLe rapporteur a ensuite fait lecture de l'article 9 , qui a été adopté en ces

termes :

«Art. 2. En conséquence de ces nouveaux travaux offerts aux

ouvriers qui voudront se procurer de l'ouvrage, le Trésor public

cessera, à compter du i" juillet, d'entretenir les ateliers de Paris,

et autres de même nature, qui pourraient avoir été établis dans

quelque autre partie du royaume.

ff Avant de mettre en délibération l'article 3, un membre a dit qu'autant il

était indispensable de faire cesser des dépenses dont l'inutilité était démon-

trée, autant il était essentiel de s'assurer que l'administration prendra des

mesures suffisantes pour empêcher que le licenciement des ateliers trouble

l'ordre public. 11 a interpellé le rapporteur de dire quelles devaient élre ces

mesures.

rrLe rapporteur a répondu qu'elles étaient comprises dans les dispositions

du projet de décret, et qu'elles avaient été concertées avec le ministre, le

commandant de la garde nationale, le directoire du département et la muni-

cipalité.

fr Après cette explication, que l'Assemblée a jugé satisfaisante, l'article 3 a

été mis aux voix et décrété comme il suit :

«Art. 3. Il est néanmoins enjoint à la municipalité de Paris de

ne plus comprendre dans le rôle des ateliers, et ce dès à présent,

les chefs de tous grades qui n'auraient pas le nombre d'ouvriers

nécessaires, en préférant, pour le renvoi, les célibalaires aux pères

de famille, et de continuer de renvoyer les ouvriers reconnus n'avoir

pas les qualités exigées par les lois des 1 3 juin et lo septembre

1790; il lui est pareillement enjoint de faire dès à présent cesser

les travaux reconnus sans utilité.

rrL'article ti portait la conservation des ateliers de fdature établis dans la

ville de Paris.

ffUn membre a objecté que la dépense de ces ateliers était purement muni-

cipale; que conséquemmenî elle ne pouvait demeurer à la charge de l'Etat.

frLe rapporteur a répondu que les fonds appliqués à ces ateliers n'étaient

que des fonds d'avance, puisque les matières ouvrées qui en provenaient

étaient vendues, au profit de l'Etat, et que le prix en était vei"sé à la Tréso-

rerie nationale.

"On a demandé la question préalable sur l'article, elle a été mise aux voix

et rejetée.

fr Un membre a proposé, par frrnie d'amendement, que les fonds à fournir

par l'Etat, pour l'entretien des ateliers de filature, ne le fussent qu'à titre

!
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d'avance, et à charge de remboursement. Cet amendement a été' adopte' par

le rapporteur et mis aux voix avec l'article, qui a été décrété en ces termes :

«Art. !x. Seront seulement exemptés de la disposition de l'ar-

ticle 9 du présent dckret. quant à présent, les ateliers de filature

établis dans Paris pour les femmes et enfants domiciliés, en vertu de

la loi du i3 juin 1790: et les fonds qui leur seront fournis le se-

ront à titre d'avance seulement, à rendre parla municipalité sur

les revenus de la ville.

ffLa disposition de l'article 5 était relative au renvoi des ouvriers employés

aux ateliers; un membre a proposé, par addition à cet article, que la muni-
cipalité de Paris fût obligée de tenir un rôle nominatif des ouvriers qui

demanderaient à se rendre au lieu de leur ancien domicile , et de ceux qui

voudraient rester dans la capitale.

ffCet amendement a été fondu dans l'article et décrété simultanément ainsi

qu'il suit :

ç^Art. 5. Les ouvriers occupés jusqu'ici, dans les ateliers de

Paris, qui témoigneraient le désir de re retirer dans leur munici-

palité, à compter du présent jour jusqu'au 26 du présent mois,

recevront 3 sols par lieue, d'après les dispositions et aux condi-

tions mentionnées en l'article 7 de la loi du i3 juin ci-dessus rap-

portée ^ il sera tenu par la municipalité un rôle qui constatera les

ouvriers qui se rendront à leur municipalité , et ceux qui restent à

la capitale.

trLes articles 6 et 7 ont été lus et adoptés par l'Assemblée sans aucun re-

tranchement; ils sont ainsi conçus :

rArt. 6. Il sera fait un fonds particulier pour l'achèvement de

l'édifice dit de Sainte-Geneviève , confié, comme dépenses nationales,

aux soins du directoire du département de Paris, par la loi du

10 avril dernier, et dont les travaux ont, jusqu'à ce jour, été payés

sur les fonds des ateliers de secours.

«Art. 7. La Trésorerie nationale fera verser, de mois en mois,

les sommes indiquées en l'article premier du présent décret, dans

les caisses des receveurs des districts dans l'enceinte desquels se

eront ces travaux.

rr L'article 8 a été lu et mis en discussion : un membre a proposé un

amendement sur cet article; il a demandé que les travaux y mentionnés ne

pussent être faits qu'en suite d'adjudications au rabais, et que la faculté

laissée aux directoires de faire procéder à ces travaux de toute autre manière

fût supprimée de l'article.
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tfCel ameudement a été rais aux voix avec farlicle, qui a été décrété en ces

termes :

Art. 8. Ces travaux, donnés à l'entreprise par adjudications

au rabais, seront établis et dirigés conformément aux disposilions

de l'article y de la loi du 19 décembre, et ouverts au plus tard le

1" juillet; et les sommes indiquées dans l'article premier ne

pourront être, sous aucun prétexte, employées à aucun autre usage

et d'aucune autre manière.

-Les articles 9, 10, 11 et 12, ont été lus successivement et adoptés par

l'Assemblée sans aucun changement , et l'Assemblée a ordonné l'impression du

rapport.

«Art. 9. Le Ministre instruira tous les trois mois la législature

du progrès de ces travaux et de leur situation.

trART. 10. L'Assemblée nationale se réserve de prononcer sur la

distribution ultérieure des 5,760,000^ restant, ou par à-compte

ou définitivement, selon la nature et les circonstances des travaux

et des besoins qui lui seront présentés par les divers départements

et conformément aux dispositions de l'article -j de la loi du 1 y dé-

cembre.

^Art. 11. La municipalité de Paris, sous la surveillance du

département, pourvoira à ce que les divers instruments de travail

appartenant à la nation, et qui servaient aux ateliers, soient soi-

gneusement retirés pour être vendus, et le produit en être versé

au Trésor public.

«Art. 1:^. Le présent décret sera présenté dans le jour à la

sanction du Roi. v

XX

RAPPORT SUR L'ÉTABLISSEMENT DE L'INSTITUTION DES SOURDS-MUETS

DE NAISSANCE, FAIT AU NOM DES COMITES DE L'EXTINCTION DE LA

MENDICITÉ, D'ALIÉNATION DES BIENS NATIONAUX, DES FINANCES ET

DE CONSTITUTION, PAR M. PRIEUR, DÉPUTÉ DE ClIALONS, DÉPAR-

TEMENT DE LA MARNE, À L'ASSEMBLÉE NATIONALE. IMPRIMÉ PAR

les sourds-muets.

Messieurs ,

Les Sourds-Muets ont présenté à l'Assemblée nationale une

adresse, par laquelle ils l'ont priée de prendre en considération

l'établissement d'une école destinée à leur éducation.

L'intérêt que ces infortunés ont inspiré a décidé l'Assemblée



DU COMITE DE MENDICITE. 737

à rendre, le ah août dernier, un décret par lequel elle a accordé

son intérêt et sa protection à cet établissement et a renvoyé à son

Comité, chargé de l'extinction de la mendicité, pour lui en être

incessamment rendu compte.

Il y a longtemps que ce compte eût été rendu à l'Assemblée,

sans les difficultés qui se sont sans cesse opposées au choix d'un

local propre à recevoir cet établissement ; elles sont enfin levées, et

je viens aujourd'hui, au nom de votre Comité, qui a cru devoir

invoquer les lumières des Comités de constitution, des finances et

de l'aliénation des biens nationaux, remplir le devoir que vous lui

avez imposé.

Dans tous les temps, il y a eu des sourds-muets; et dans tous les

temps, ils ont inspiré aux amis de l'humanité le désir d'adoucir

leur position , en établissant entre eux et les autres hommes quelques

relations propres à la communication mutuelle de leurs idées.

L'Espagne, l'Allemagne, l'Angleterre ont eu , en différents temps,

des philosophes qui ont fait ces tentatives, mais aucune d'elles n'a

eu assez de succès pour survivre à son auteur : il ne reste aucune

trace des méthodes qui furent employées à ces différentes époques.

L'heureuse découverte dont vous vous occupez aujourd'hui était

réservée à un de ces hommes que la nature accorde quelquefois en

réparation de ses torts, et qui, joignant la vertu au génie, la pa-

tience au courage, conçut et exécuta le projet de rendre aux sourds-

muets une existence morale, dont ils semblaient privés pour

toujours. Il n'est personne qui, à ces traits, ne reconnaisse le

célèbre abbé de l'Epée.

Toutes les grandes découvertes inspirent un certain intérêt

qui fuit désirer de connaître leur origine, et on ne peut être indiffé-

rent à la naissance de celle à laquelle toute l'Europe a applaudi.

Il y a environ trente ans que l'abbé de l'Epée, ayant eu occasion

de connaître deux personnes de Paris, sourdes et muettes, à qui

un doctrinaire'^* avait essayé de donner, par signes, des leçons de

religion , il se sentit animé du désir de remplacer ce zélé doctrinaire.

A force de méditations, l'abbé de l'Epée parvint à trouver le

moyen d'assujettir à des signes méthodiques toutes les idées phy-

siques et métaphysiques.

Ses élèves parvinrent, en peu de temps, à écrire, sous la diclée

de leur maître, des pages entières, et à dicter eux-mêmes ce qu'on

leur offrait; le nombre des élèves augmenta, et sans doute ce

''^ Le P. Varin, doctrinaire, de la des Fossés-Saint-Victor. (Note du rap-

maison de Saint-Cliaries, de Paris, rue porteur.)

COMITÉ DE MENDICITÉ. /17
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célèbre inventeur aurait porté au plus haut degré de perfection cette

heureuse découverte , en mettant les sourds-muets à même de conce-

voir toutes les idées, de les exprimer dans l'ordre de leur construc-

tion, et de comprendre toutes celles qui leur seraient communi-

quées; mais il fut surpris parla mort au milieu de la carrière qu'il

avait entreprise.

Les amis de l'humanité tremblèrent à cet instant; ils craignirent

que sa découverte et sa méthode ne fussent ensevelies avec lui dans

le tombeau, et que l'humanité gémissante n'eût à déplorer en même
temps et le sage qui l'avait consolée et la perle du bienfait qui lui

était dû.

Heureusement l'abbé àe l'Epée avait formé quelques instituteurs,

qui , dépositaires de sa méthode, pourraient la transmettre et la

faire survivre à son auteur.

Un d'eux osa concevoir le projet de la perfectionner; les faits

attestent qu'il y est parvenu.

Cet ecclésiastique, du département de la Haute-Garonne, ci-de-

vant chanoine de Bordeaux, M. Sicard^^\ a achevé la course com-

mencée par l'abbé de l'Epée, et, d'après un concours ^-^ fait devant

l'ancien garde des Sceaux, en présence de plusieurs membres de

différentes Académies de Paris et de la Municipalité, il a été jugé

digne de succéder à l'inventeur ^^K

Tout ce qu'on peut espérer de cet art précieux, il l'a déjà obtenu.

Un de ses élèves ^*\ après quatre ans de leçons, a été mis en état

de comprendre toutes nos idées et d'exprimer toutes celles qii'il

conçoit lui-même.

Toutes les dilHcullés de la grammaire, et même de la métaphy-

sique, lui sont parfaitement connues. Les règles du calcul, de la

sphère, et la géographie lui sont familières.

Il connaît la religion, depuis les premiers âges du monde, jus-

qu'à l'époque de la mort du fondateur de cette même religion.

Il connaît aussi les principes de la Constitution, et son âme les

a saisis avec une avidité d'autant plus grande qu'elle n'avait jamais

été flétrie par aucun de nos anciens préjugés.

Le jeune homme répond par écrit à toutes les questions qu'on

peut lui faire sur les objets qui lui sont connus; il en fait lui-

"^ M. .Sïcart/, prèlre de la congrcga- ''> M. i'abbé Salvan, prêtre, autre

tion de la Doctrine chrétienne, membre disciple de l'abbé do l'Epée, a été nommé
de plusieurs sociétés littéraires. (Note instituteur adjoint. (Notf du rapj)orteur.)

du rapporteur.

)

(') Jean iWrt.s.siVd, le cinquième sourd-
'*' Le jugement de ce concours fut muet de sa famille, du département de

rendu le 6 avril 1790. Voir A. Tuktkt, la Gironde, déjà capable d'être un des

Répertoire, t. III, n" 468. répétiteurs, {là.)
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même; il analyse les phrases les plus composées; enfin, c'est un

sourd-muet qui cesse d'être sourd avec ceux qui lui écrivent, et qui

n'est plus muet avec ceux qui savent lire.

Beaucoup d'autres élèves marchent sur ses traces, et donnent

les plus grandes espérances.

Indépendamment de l'avantage de connaître par écrit les idées

des autres hommes et de leur transmettre les leurs, les sourds-

muets ont encore celui d'une langue par signes, qui peut être

considérée comme une des plus heureuses découvertes de l'esprit

humain. Elle remplace parfaitement, et avec la plus grande rapi-

dité pour les personnes auxquelles elle est connue , l'organe de la

parole.

Elle ne consiste pas uniquement dans des signes froids et de

pure convention ; elle peint les affections les plus secrètes de l'âme,

qui, parle jeu des organes, particuHèrement des yeux, entrent

pour beaucoup dans ces éléments.

Si le projet tant de fois désiré d'une langue universelle pouvait

se réaliser, celle-ci serait peut-être celle qui mériterait la préfé-

rence ; au moins peut-elle se vanter d'être la plus ancienne de

toutes, car le premier langage des hommes a du d'abord être celui

des signes.

Enlin , l'éducation des sourds-muets ne se borne pas à ces avan-

tages ; elle procure encore à ceux qui doivent vivre de leur travail

les moyens de subsister. Une foule d'ateliers sont prêts à s'établir

dans cette institution; et déjà il y existe, en pleine activité, une

imprimerie consacrée à l'impression du Journal des Savants et du

Journal d'Agriculture ; ce rapport même, imprimé par eux, vous

donne une preuve de leur capacité. Il y existe encore une manu-
facture de tapis de coton et autres étoffes fabriquées jusqu'alors

dans les pays étrangers. Les fonds annuels à déterminer pour les

places gratuites qu'on jugera convenable d'accorder à des pauvres

ne pèseront pas longtemps, sans doute, sur la Nation.

1° Les profits de l'imprimerie peuvent s'élever annuellement à

la somme de 3,goo*^.

9° A la suite du jardin est un clos qu'on cédera à l'étabHsse-

mentdes Sourds-Muets, et dans lequel on pourra former une pépi-

nière qui remplacera celle des Chartreux
,
qui est près de se

détruire et qui donnait annuellement un revenu de io,ooo ^.

Celle (les Sourds-Muets, beaucoup moins grande, pourra rapporter

un revenu de 6,ooo^; des serres chaudes, entretenues par les

poêles des classes, donneront des primeurs d'un grand produit.
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Les manufactures et métiers , en tenant les élèves dans une

activité continuelle, pourront rapporter aussi une somme assez

considérable.

Mais il ne faut pas se dissimuler que tous ces profits ne pour-

ront se recueillir que dans deux ou trois ans, quand les élèves

auront sullisamment appris, chacun, un métier, et que les terrains

seront en valeur.

Que ne peut-on pas espérer d'une institution qui excite un intérêt

si général que des hommes célèbres veulent bien en régler les

premiers pas, et demandent comme une faveur ce qu'on aurait été

empressé de les prier d'accorder comme une grâce. M. l'abbé

Rochon "^ se charge de la conduite des arts mécaniques ; M. l'abbé

Haùv présidera aux travaux relatifs aux marbres et autres pierres;

MM. ïbouin '-', de Jussieu et l'abbé Tessier'^' inspecteront la culture

des jardins; M. Pajou, la sculpture; M. Vincent, les dessins et la

peinture, talents si nécessaires aux arts et métiers; M. Bervick^*'

ofl're ses soins pour la gravure, et M"^ Guyard '^) a été la pre-

mière à faire connaître son vœu pour diriger la classe des filles,

auxquelles ce talent est très précieux pour tous les ouvrages de

broderie, tapisserie, et qui n'exigent que du goût et de l'adresse.

Ainsi, on peut assurer qu'après ce premier temps d'épreuve (sjc),

les élèves eux-mêmes pourront par leur travail, fournir aux places

gratuites, et que, par conséquent, l'établissement pourra se sou-

tenir seul.

D'après cela. Messieurs, nous ne sommes pas réduits à de sim-

ples espérances ; les membres de votre Comité qui ont assisté dif-

férentes fois aux exercices des sourds-muels peuvent vous assurer

qu'elles sont déjà réalisées.

L'abbé de l'Epée avait souvent sollicité de l'ancien gouverne-

ment les moyens de former cet établissement précieux et de lui

donner le caractère d'élabhssement public. Deux arrêts du Conseil,

l'un du 2 1 novembre 1 7 7 8, l'autre du 26 mars 1786, renferment

dillérenles dispositions qui avaient cet objet; mais ces arrêts n'ont

pas été revêtus des formes anciennement usitées pour leur donner

le caractère de loi ; en sorte que c'est à l'Assemblée nationale qu'il

élait réservé de consolider cette belle institution.

(') Rochon (Alexis-Marie de), asiro- <*' Bervic (Jean-Guillaume Balvay-),

nome et pliv«icion, i7'ii-iHi'7. graveur, 1 7.56-1 8;>.2.

(*' TiioiiiQ(Andréj,bolanist", 1767- <*' Guiard (M""), née Adélaïde Labille,

1826. en secondes noces, après son divorce

(^) Tessier (Alexandre-Henri), agro- femme de François-André Vincent,

nome, 1761-1837. peintre de portraits, 17^9-1808.



DU COMITÉ DE MENDICITÉ. 741

L'école avait été placée dans la maison des Célestins; une
somme de 6,000 livres à prendre sur leurs biens lui avait été

affectée; mais le paiement de cette somme avait été suspendu

depuis les décrets qui avaient mis à la disposition de la Nation les

biens des religieux; en sorte que votre Comité, de concert avec la

municipalité et par ses soins, a obtenu une somme de 2,/ioo livres

sur les revenus séquestrés des biens des Célestins, pour venir pro-

visoirement au secours de cet établissement.

Examinons actuellement :

t° Si l'Assemblée nationale doit s'occuper de l'établissement de

l'Institution des Sourds-Muets, ou plutôt ce qu'elle peut et doit

faire pour le consolider;

2° Enfin quelle dépense il entraînera.

Première Question.

Nous avons déjà dit qu'il existe en France, et nous pouvons

ajouter que malheureusement il existera toujours un grand nombre
d'infortunés, privés, dès leur naissance, de l'organe de l'ouïe, dont

la perte entraîne toujours avec elle la privation de la parole.

Les individus frappés de ce double malheur peuvent à peine

être distingués de l'homme sauvage, et sont toujours étrangers à

la société. Ils ne connaissent aucune de nos relations avec l'Etre

suprême; tous les avantages de la civilisation sont perdus pour eux.

Ils n'ont aucune idée de la distinction des propriétés, de l'inéga-

lité des fortunes, de l'empire des lois. Ils sont exposés à suivre la

pente de toutes leurs passions, sans que la loi puisse leur en faire

un crime.

Pupilles jusqu'à la mort, étrangers à tous les arts, ils sont le

désespoir de leurs familles, et une affligeante erreur de la nature.

L'institution dont votre Comité vous propose de fonder l'établis-

sement fait tout à coup disparaître ce triste tableau, la nature et

la raison sont vengées; ces mêmes hommes peuvent être rendus à

la société et devenir des citoyens vertueux et d'excellents artistes.

D'après cela, est-il un homme sensible, est-il un ami de l'hu-

manité, qui ne devienne le protecteur de cet utile établissement ?

A votre voix. Messieurs, /i,ooo infortunés pourront recouvrer toutes

leurs facultés; et leur reconnaissance et celle de leurs familles sera

proportionnée au service que vous leur aurez rendu.

Il n'y a pas à douter, d'après cela
, que cet établissement ne

réunisse l'assentiment général.

Passons à la seconde ([uestion.
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Seconde Question.

La France renferme, comme nous l'avons déjà dit, environ h,ooo

sourds-muets ; il serait à désirer, sans doute, que des écoles pla-

cées dans différentes parties du royaume fissent jouir sur-le-champ

tous les départements des avantages que l'on peut attendre d'une

telle institution; mais nous ne sommes pas encore arrivés au mo-

ment heureux où ce plan de bienfaisance pourra se réaliser; pour

cela, il faut avant tout former des instituteurs; car l'art d'enseigner

les sourds-muets est une science profonde qui en suppose beau-

coup d'autres, et qui ne peut s'acquérir que par do longs travaux.

Le premier avantage que vous pouvez procurer aux sourds-

muets, c'est de leur donner un local où ils puissent prendre leurs

leçons.

11 serait inutile de s'étendre beaucoup pour démontrer l'utilité de

cette réunion ; leurs leçons
,
par ce moyen , deviendront continuelles

;

et, passant des mains de leurs instituteurs dans celles des surveil-

lants, familiarisés avec leur langage, ils répéteront et mettront

sans cesse en prati(|ue ce qu'ils auront appris.

L'établissement à leur accorder doit être à la fois hospice et

école. Il doit être placé dans un lieu vaste, oii, sans communica-

tion et sans éloignement, on puisse placer les individus des deux

sexes.

11 doit contenir, de plus, les ateliers nécessaires à leur instruc-

tion.

L'abbé de l'Epée avait par ses succès, attiré dans les écoles

jusqu'à 60 élèves; sa mort, l'interruption des leçons, l'incertitude

des parents, des (juerelles d'opinion en ont éloigné quel(|ues-uns,

et le nombre des sourds-muets réunis dans différentes maisons ne

s'élève aujourd hui qu'à 65.

Mais quand les leçons seront en pleine activité, quand les succès

de la nouvelle méthode seront connus, quand l'établissement aura

acquis la confiance qu'il doit avoir, on ne peut douter que ce

nombre ne s'augmente considérablement. Déjà la réputation de

l'instituteur, les soins qu'il prend, l'intérêt qu'inspirent ses leçons,

et les succès journaliers «(u'il obtient ont produit cet effet; plusieurs

personnes sollicitent l'admission de nouveaux élèves.

On peut donc porter à 1 00 le nombre de ceux qu'il faudra rece-

voir. Le bâtiment destiné à cet étabUssement doit pouvoir contenir

au moins ce nondjre, et être assez grand pour en recevoir le

double.
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Un avis du Département, du ao avril dernier, a déterminé ce

local dans les bâtiments des ci-devant Célestins, en exprimant

qiiil faut attribuer à cet établissement et à celui dos Aveugles-nés ledit

local en entier, et sans aucune distraction. En effet, ce local réunit

tous ces avantages.

Ce n'est pas assez d'avoir assuré un local destiné à recevoir ces

infortunés; il en est parmi eux quelques-uns, dont les pensions

étant payées sur les revenus des biens des Célestins, ils osent

espérer que vous ne les priverez pas de ce bienfait. En venant au

secours de ceux qui peuvent pourvoir à leurs besoins, vous n'ou-

blierez pas, vous ne repousserez pas les infortunés que la nature et

la fortune ont également disgraciés.

Votre Comité vous proposera d'accorder provisoirement, et pour

une année seulement, 2/1 places gratuites, qui pourront être don-

nées, sous la surveillance du département de Paris, aux élèves

actuellement dans la maison, et qui sont de différents départe-

ments.

Votre Comité ne vous proposera pas des vues plus étendues à

leur égard, parce que quelques produits déjà existants lui font

espérer que, l'année prochaine, ces infortunés pourront pourvoir

eux-mêmes, par leur travail, à leurs besoins, comme nous l'avons

déjà observé plus haut.

Instituteurs.

Enfin, les élèves arrivant dans tous les temps et dans tous les

âges, et atteignant successivement différents degrés d'instruction,

ne pourront être suivis par le même instituteur.

Ce que l'on pourrait faire de moins est de les diviser en deux

classes; et cette division aura ce précieux avantage que la seconde

place sera le noviciat de la première, que la méthode tendra ainsi

à se maintenir dans sa perfection.

Votre Comité a encore pensé qu'il était essentiel de ménager,

dès ce moment, les moyens de donner bientôt à cette institution

l'étendue que l'humanité souffrante a droit d'en attendre; et il vous

proposera, en conséquence, d'adjoindre deux élèves-instituteurs

aux deux premiers.

il ne vous entretiendra pas ici des autres objets de détail relatifs

à la surveillance de l'établissement; il a pensé qu'ils devaient être

renvoyés au département de Paris.

Quant aux appointements des instituteurs, votre Comité a pensé

qu'ils devaient être tels que les hommes qui se consacreraient à cet
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art glorieux, mais pénible, à cet art qui ne peut êlre utile que

dans cette carrière, retirassent au moins de leurs travaux une

honnête aisance.

Enfin, votre Comité vous proposera de mettre à la charge de la

Nation les dépenses de l'établissement, parce que, destiné à toute

la Nation entière, il deviendra la pépinière des instituteurs, qui

pourront ensuite se répandre dans les différents départements.

Telles sont, Messieurs, les réflexions de votre Comité sur l'éta-

blissement de l'Institution des Sourds-Muets; puisse-t-il avoir

rempli les vues de bienfaisance que vous avez manifestées, lorsqu'ils

vinrent eux-mêmes vous présenter leur adresse.

Vos Comités m'ont chargé de vous présenter le projet de décret

suivant.

Après avoir fait mention du précédent rapport, le Procès-verbal (séance

du a 1 juillet 1791 ) ajoute :

L'Assemblée a entendu ce rapport avec le plus vif intérêt; rien ne lui a

paru plus digne de sa bienfaisance, que d'adoucir le sort de ces êtres infor-

tunés, qui ne semblent appelés h la vie que pour y former d'inutiles désirs

et y endurer de douloureuses privations. Rien de plus digne de son huma-
nité que de réparer ainsi , par ses bienfaits , les outrages ou les erreurs de la

nature.

Un membre a fait la motion qu'il soit décrété que le nom de l'abbé de

rÉpée sera placé au rang de ceux des citoyens qui ont le mieux mérité

(le l'bumanité et de la patiie. •

L'Assemblée a adopté cette proposition; elle a cru devoir honorer la

mémoire d'un homme célèbre cjui a consacré à cette institution bienfaisante

tant de génie, de patience et de veitu: elle a cru devoir encourager par là

les cœurs généreux qui se distingueront après lui dans cette glorieuse car-

rière.

Sur les observations do quelques membres, le rapporteur a fait quelques

l/'gers changements à la rédaction du projet de décret, qui a été adopté ainsi

qu'il suit :

«L'Assemblée nationale, après avoir entendu le rapport fait au

nom de ses Comités de l'extinction de la mendicité, d'aliénation

des biens nationaux, des finances et de constitution, croyant devoir

accorder une protection spéciale à l'établissement fait en faveur des

Sourds-Muets, décrète :

r

cArt. 1" Le nom de l'abbé de l'Kpée, premier fondateur de

cet établissement, sera placé au rang de ceux des citoyens qui ont

le mieux mérité de l'iiumanité et de la patrie.

«Art. 2. Le local et les bâtiments du couvent des ci-devant

Célestins, situés à Paris près l'Arsenal , seront, sans distraction,

/
/
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employés à l'établissement des écoles destinées à l'instruction des

sourds-muets et des aveugles-nés.

«Art. 3. L'établissement de l'Ecole des sourds-muets occupera

néanmoins, provisoirement, la partie des bâtiments indiquée par

l'arrêté du directoire du département de Paris, du 20 avril dernier.

Art. h. Il sera pris sur les fonds de la Trésorerie nationale :

« 1° Annuellement et à compter du i^"" janvier dernier, la

somme de 12,-700 livres pour les honoraires du premier institu-

teur, du second, des deux adjoints, d'un économe, d'un maître

d'écriture, de deux répétiteurs et de deux maîtresses.

« 2° Pour cette année seulement, pour 2/i pensions gratuites, à

raison de 35o livres chacune, qui seront accordées à a 4 élèves

sans fortune suivant actuellement les écoles, celle de 8,/ioo livres.

«Art. 5. Les 12,700 livres d'honoraires accordés par l'article

précédent seront réparties ainsi qu'il suit :

Au premier instituteur /i,ooo livres.

Au second instituteur . 2,/ioo

A deux adjoints, à raison de 1,200 livres chacun. 2,4oo

A l'économe 1 ,5oo

Au maître d'écriture externe 5oo

A deux répétiteurs, à raison de 35o livres chacun. 700
Aux deux maîtresses-gouvernantes, à raison de

600 livres chacune 1,200

Total 1 2,700

«Tous auront le logement, excepté le maître d'écriture.

uNul n'aura la table que l'économe, les deux répétiteurs et les

maîtresses-gouvernantes;

«Art. 6. Le choix des deux instituteurs actuellement occupés ii

l'instruction des sourds-muets est confirmé.

«Art. 7. Il leur sera adjoint deux élèves- instituteurs, qui

seront nommés par le département de Paris, sur la présentation

du premier instituteur.

«Art. 8. La surveillance de l'établissement est spécialement

confiée au département de Paris. 51

Un membre a demandé que l'Assemblée voulut s'occuper des moyens

d'étendre cet utile établissement à tous les départements du royaume; cette

proposition a été renvoyée aux Comité':.

(Suit le récit de la réception de i'abbé Sicai'd, premier instituteur, qui se

présente à la barre avec ses élèves.)
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XXI

RAPPORT FAIT, AU NOM DES COMITES DE MENDICITE, DE FINANCE,

DE DOMAINE, D'AGRICULTURE ET DE COMMERCE, SUR LA DISTRI-

BUTION DES 5,760,000 LIVRES RESTANT DES 15 MILLIONS DECRETES

EN DÉCEMRRE 1790 POUR ATELIERS DE SECOURS. PAR M. DE LIAN-

COURT.

Messieurs,

La loi (lu i 9
'^' (Iccembre 1790 a accordé une somme de 1 5 mil-

lions pour l'établissement d'ateliers de secours dans les dilTérents

départements du royaume.

La même loi a attribué sur ces fonds une première somme égale

de 80,000 livres à chacun des départements.

Cette distribution monte à 6,6/10,000 livres.

Une seconde distribution, ordonnée par la loi du 16 juin de la

présente année, a disposé de 2,600,000 livres.

Il reste encore à distribuer 5,760,000 livres.

C'est cette somme que vos Comités vous proposent de distribuer

aujourd'hui en totalité.

Mais, avant de vous présenter le projet de cet emploi, ils croient

devoir rappeler les principales dispositions des lois rendues rela-

tivement aux fonds de secours, et vous rendre compte de l'exécu-

tion de ces mêmes lois.

Une loi du 3o juin^^' '79^' ^*^"* l'objet était de faire refluer

dans les divers départements les mendiants qui infestaient la capi-

tale, versa à cet effet à chacun d'eux une somme de 3 0,000 livres,

destinée à des travaux utiles.

Une seconde loi du 19 décembre, rendue sur la connais-

sance des grands besoins que faisait naître dans les départements

la suspension du commerce et de l'industrie, accorda i5 millions

pour être employés dans les départements aux travaux utiles;

80,000 livres furent données à chacun d'eux. Les 8, 36o, 000 livres

restantes devaient être distribuées selon la connaissance que donne-

raient les départements, et de l'emploi des premiers fonds, et des

travaux à ouvrir ou à continuer dans leurs territoires.

Les directoires devaient envoyer au ministre: 1° Les déhbéra-

tions motivées en vertu desquelles auraient été entrepris les tra-

vaux faits sur les fonds de secours déjà payés;

"' Loi des 16-19 décembre «790. '*' Lire: mai. Voir ci-dessus, p. 55.

Voir ci-dessus, p. 2 ai.
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9° Le relevé, mois par mois, des dépenses faites sur les fonds

de secours, ainsi que des travaux exécutés. Le ministre devait, en

conséquence, présenter, le mois d'avril suivant, à l'Assemblée le

compte général de la dépense et des travaux faits sur ces fonds

jusqu'à cette époque dans les départements, et il était annoncé que

ce compte serait imprimé et rendu public, et ainsi de suite de

trois en trois mois, pendant la législature actuelle et la suivante,

jusqu'au compte final de l'emploi des i 5 millions.

Une instruction, en date du 3 janvier ^^\ envoyée par le ministre,

au nom du roi, à tous les départements, développa les principes

de la loi, et leur fit connaître avec plus de détail la marche qu'ils

avaient à suivre et les obligations auxquelles ils étaient assujettis;

elle leur indiqua particulièrement le genre de travaux auxquels ces

fonds pouvaient être employés : les défrichements de certains ter-

rains, les dessèchements, les canaux, le repeuplement des forêts

domaniales, les chemins vicinaux et autres ouvrages de ce genre.

Au commencement du mois de mars, quelques directoires seule-

ment avaient adressé des délibérations, avec des états indicatifs des

ateliers qu'ils avaient établis; une grande partie s'était bornée à

accuser la réception de l'instruction; le reste avait gardé le silence.

Une lettre du ministre, en date du tg mars, tenta de ranimer

celle lenteur presque générale, et rappela de nouveau aux direc-

toires qui étaient en retard les dispositions de la loi du i g décembre,

auxquelles elle les pressa de se conformer.

Cette lettre ne produisit qu'une partie de l'effet qu'on avait droit

d'en attendre, et la plupart des départements sont loin encore, ainsi

qu'il est facile de le voir par le tableau que nous avons mis sur

le bureau, de s'être conformés aux lois des i3 juin'^- et 19 dé-

cembre 1790 et aux instructions envoyées en conséquence au

nom du roi. De nouvelles lettres n'eussent pas procuré beaucoup

plus de réponses; d'après cette opinion, les Comités réunis de

mendicité, des finances, d'agriculture et de commerce, et des

domaines, engagèrent le ministre à s'occuper, sur les renseigne-

ments qu'il avait, delà distribution des fonds restants, et ils virent

dans le décret à rendre pour cette nouvelle distribution le seul

moyen d'obtenir un compte exact de tous les premiers fonds, et de

connaître positivement l'emploi des nouveaux secours à accorder.

Vous avez déjà été instruits que la correspondance des dépar-

tements, sur les comptes qu'ils devaient de l'emploi des So.ooo

C' Voir le texte de celte instruction r'ieure, dans L'Aisistancepublique,TCCueii

('i6 décembre 1790), d'après un im- déjà cité, p, 5i.

primé des Archives de la Loire-lnfé- (^^ Loi du 3o mai-i3 juin.
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livres accordées en mai 1790 et des 80,000 livres accordées en

décembre dernier, était fort arriérée ; les lenteurs inhérentes

nécessairement à l'inexpérience d'une nouvelle administration, la

multitude des affaires dont les directoires ont été surchargés, et

particulièrement la vente des biens nationaux, peuvent motiver ces

retards dans les comptes que prescrivaient les lois et les instruc-

tions envoyées aux départements. Ces motifs n'existent plus dans

la même force ; ainsi ces comptes parviendront dans toute l'étendue

que vous avez cru devoir leur prescrire. La condition que nous vous

proposons, de ne faire délivrer les fonds que vous allez accorder

qu'après la reddition de ces comptes, les accélérera sans doute.

Mais ce que la correspondance des départements avec le ministre

de l'intérieur sur l'emploi des fonds donne déjà de connaissance

annonce que peu de directoires ont suivi la lettre et l'esprit de vos

décrets; car plusieurs en ont distribué une partie en aumônes pro-

prement dites; d'autres, et c'est le plus grand nombre, les ont

partagés par districts à raison de la population , et les ont laissé

subdiviser ensuite dans la même proportion par municipalité, de

façon que des sommes au-dessous de 6 livres ont été distribuées

par municipalités. Indépendamment de ce premier oubli de vos

principes, un grand nombre de départements sont tombés dans un

autre, moins grave sans doute, mais qu'il eût été cependant impor-

tant d'éviter; ils ont employé ces fonds en réparation de grandes

routes. On sent que, quelle que soit réellement l'utilité de cette

appHcation , l'entretien des grandes routes ayant une contribution

particulière de fonds sur les sols additionnels , si les fonds de secours

leur sont appliqués, il en résulte un soulagement pareil et arbi-

traire des contributions dans les départements selon la volonté des

directoires, une moins {jrande masse d'ouvrages faits et, par con-

séquent, d'ouvriers mis en mouvement, et enfin l'abandon de la

nature d'ouvrage que l'utilité de l'intérieur des départements vous

avait portés à prescrire. La disposition du décret que nous vous

proposons remédiera pour l'avenir à cet inconvénient, qui ne peut

avoir lieu pour les fonds que vous avez distribués en juin dernier.

La distribution des- fonds que le ministre propose à l'Assemblée

est appuyée de tous les motifs qui ont déterminé l'état (ju'il lui en

soumet ; mais, dans le rapport qu'il a fait lire aux Comités réunis,

il a déclaré ({u'il manquait d'une partie des connaissances néces-

saires pour donner à cette distribution toute la perfection désirable.

En effet, pour opérer avec toute l'exactitude qu'on peut concevoir, il

faudrait connaître les besoins de tous les départements dans toute

leur étendue et dans leur rapport réciproque; il faudrait com-
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biner l'avantage plus ou moins grand des divers travaux pro-

posés; il faudrait consulter même l'abondance ou la stérilité

des récoltes, le prix du pain, la facilité de la transportation des

grains; une partie de ces éléments manque; le ministre a donc dû
se contenter de chercher à approcher le plus possible du degré de

perfection auquel il ne pouvait atteindre.

En conséquence, il a en vue: 1° d'appliquer une partie des

nouveaux fonds à des travaux d'une utilité générale. Cette condi-

tion lui a paru d'autant plus essentielle que les distributions, faites

avec égalité dans les départements, avaient pourvu d'abord et dans

les instants les plus critiques aux besoins pressants du peuple;

2" De porter les secours les plus abondants dans les départe-

ments qui semblaient avoir le plus de besoins;

3° Enfin de former tellement ce projet de distribution, que,

remplissant les deux conditions précédentes, il portât sur un plus

grand nombre de départements.

Dans le nombre des travaux considérables qui vont être entrepris

ou continués, on compte les canaux de la Sensée et delà Lys à la

Deule, celui du Haut-Escaut, la navigation de l'Aisne, celle de la

Vilaine, celle do l'Authion, celle la Moselle aux abords de Metz,

les travaux du Rhin, ceux du canal de Charollais et de la rivière

de Seille, beaucoup d'ouvrages à entreprendre contrôles rivières

et les lorrenls dans les pays de montagnes, le dessèchement de

marais considérables à la proximité de Bordeaux, des travaux du

même genre à la proximité de Lyon, et la réparation des digues

de Dol, destinées à défendre des irruptions de la mer une partie du

département de l'Ille-et-Vilaine; enfin, beaucoup d'autres ouvrages

relatifs, soit aux navigations, soit aux ports de mer. On peut estimer

que, dans la distribution actuelle et dans celle qui a eu heu par la

loi du i3 juin, au moins 5 millions auront été employés aux

travaux de cette grande et première utilité.

Les demandes des directoires et la connaissance de l'utilité des

ouvrages ont déterminé le ministre dans la proposition qu'il vous

fait de l'apjjlication des nouveaux fonds dans les départements; il

existe plusieurs directoires qui n'ont encore formé aucune demande

précise, bien qu'ils aient été deux fois sollicités par des lettres du

ministre; les Comités, d'accord avec le ministre, ont pensé que,

sans doute, il n'était pas juste de faire supporter aux administrés

la peine de la négligence des administrateurs, mais que, d'un

autre côté, il était impossible d'accorder à des départements, sans

aucuns renseignements, sans aucune demande formée, des secours

dont on ne voyait pas l'emploi.
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Pour concilier ces deux intérêts, les Comités ont pensé qu'en

désignant des fonds de secours pour ceux où la notoriété publicpie

indiquait di's besoins , vous devriez prescrire au ministre de ne

pas en ordonner la délivrance jusqu'à ce (|ue les directoires aient

fait connaître, avec quelque détail, l'emploi qu'ils proposent de

cette somme. La lenteur des directoires dans la demande et dans

l'emploi des premiers fonds peut d'ailleurs faire juger les besoins

moins pressants.

Enfin, il a paru que ces conditions premières, remplissant l'es-

prit de la loi du 19 décembre dernier, devaient étendre sur le

plus grand nombre possible de départements la bienfaisance de

l'Assemblée. Pour y satisfaire, le ministre a combiné la distribu-

lion des fonds de secours avec celle des 8 millions appliqués par

l'Assemblée nationale aux dépenses publiques des ponts et chaus-

sées, qui, employés en ouvrages de chemins, fournissent des moyens

de travail aux ouvriers du département où ils sont dépensés. Le

résultat de cette combinaison est tel qu'il n'y aura pas un dépar-

tement qui n'ait reçu, dans le courant de la campagne, au moins

5o,ooo livres du Trésor public sur les fonds quelconques, sans y

comprendre ceux donnés pour cause d'incendie, de grêle, de cala-

mité particulière, et sans y comprendre encore les 3o,ooo livres

accordées par vous à chacun en mai, et les 80,000 livres en

décembre 1790. Les Comités ont cru que vous approuveriez cette

distribution, qui ne paraît laisser aucun motif de plaintes à aucun

département.

Voici noire projet de décret.

Le décret en six articles adopté , à la suite du pre'cédent rapport , à la date

du 26 septembre 1791, fixe la répartition des 5,760,000 livres entre les dé-

partements et détermine expressément rafleclatiÀn de la part de cliacun d'eux

à des travaux de vicinaiilé, de dessèchement de marais, de défrichements de

laudes, de navigabilité de fleuves et rivières, d'ouverture de cauaux, etc.
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XXIÏ

RAPPORT SUR L'ÉTARLISSEMENT DES AVEUGLES-NES, ET SUR SA RÉUNION

À CELUI DES SOURDS-MUETS, FAIT AU NOM DES COMITES DE L'EX-

TINCTION DE LA MENDICITÉ, D'ALIENATION DES RIENS NATIONAUX,

DES FINANCES ET DE CONSTITUTION, PAR M. J-R. MASSIEU, ÉVEQUE

DU DÉPARTEMENT DE L'OISE, ET DÉPUTÉ DE CELUI DE SEINE-ET-

OISE À L'ASSEMRLÉE NATIONALE, 28 SEPTEMRRE 1791.

Messieurs^",

Je viens vous proposer de remplir l'engagement que vous avez

pris de venir au secours de l'établissement des Aveugles-nés, par

votre décret du 2 i juillet dernier.

La nature se trompe quelquefois dans ses productions , et l'homme

,

son chef-d'œuvre , est trop souvent en naissant victime de ses erreurs.

Les sourds-muets et les aveugles-nés sont des preuves vivantes

de cette triste vérité, puisque l'ouïe et la vue sont de tous nos sens

les plus utiles à la perfectibilité de nos facultés. En effet, si nos

sensations sont l'unique canal de nos idées, quelle difficulté ne

doit pas éprouver pour en acquérir, ou celui qui ne peut comparer

les objets par le moyen de la vue, ou celui qui, une fois privé de

l'ouïe, est, par une conséquence nécessaire, également privé de la

parole et des connaissances qui nous viennent par les signes vocaux

de ia pensée? Nés cependant avec de la raison, comme les autres

hommes, mais dans l'impossibilité d'en faire usage, ces infortunés

éprouveraient un sort pis que celui de la brute qui n'a qu'un in-

stinct grossier, si la nature, qui semble se reprocher sa faute, ne la

réparait en créant des chefs-d'œuvre à côlé de ces ouvrages impar-

faits, en consolant l'humanité de sa dégradation parles talents du

génie, réunis au zèle infatigable de la vertu.

Tout le monde conviendra qu'elle a parfaitement rempli ce but

en donnant d'abord le célèbre abbé de l'iipée, et, après lui,

M. l'abbé Sicard, pour instituteur aux sourds-muets. Le premier a

trouvé, par l'ingénieuse invention de signes méthodiques, le moyen

de peindre à leur unique sensation (celle de la vue) les premiers

signes des caractères qui composent les mots tracés , et les idées

que ces mots représentent.

(') Dans l'exempladre du rapport sur raison. Nous avons jupe inutile de les

lequel a été faite la présente transcrip- reproduire. On pourra, si on le désire,

tion, les italiques ont été exlrômement se reporter à cet exemplaire, qui est

multipliés, sans qu'onpuisse en voir ia aux Archives nationales, ADviii, 43.
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Il était même parvenu jusqu'à faire comprendre à plusieurs ce

que c'est que le son; et par l'explication raisonnée des mouve-

ments mécaniques des organes de la parole, quelques-uns d'entre

eux, en restant dans la classe des sourds de naissance, étaient

sortis de celles des muets, et articulaient, quoique avec peine, un

certain nombre de mots et de phrases. Mais, soit que la mort ait

surpris trop tôt cet homme estimable, soit que son âge avancé ne

lui ait pas permis de pousser plus loin ses découvertes en ce genre,

ses élèves ne passaient guère le degré d'instruction qu'il semblait

leur avoir tracé; et il était réservé à son digne successeur d'ajouter

aux signes méthodiques des sons le grand art, non pas d'ensei-

gner les langues et les sciences aux sourds-muets, mais de les leur

faire trouver, par une analyse si parfaite et si sûre de la génération

de nos idées que. quand on a étudié sa méthode et ses procédés,

on voit qu'il ne faut pas plus [sic) s'étonner des succès, mais qu'il

serait étonnant qu'il n'en eût pas d'aussi complets. Rien n'échappe

à ses élèves dans la mécanique et la métaphysique du langage. Ils

sont, en peu d'années, habiles en plusieurs langues. Les mathéma-

tiques, la logique, l'histoire, la rehgion ne sont nulle part mieux

enseignées, nulle part mieux sues dans le même temps et au même
âge. Aussi ne craignons-nous pas de nous tromper, en prédisant à

cet excellent instituteur que sa méthode, dès qu'elle sera rendue

publique par la voie de l'impression, deviendra exclusivement celle

de nos écoles nationales, que les enfants qui entendent appren-

dront en jouant, sans livres, et pour ainsi dire sans étude, ce que

la plupart ne savaient jamais bien jusqu'ici, après beaucoup de

peines, d'années et d'ennui.

Convaincus du mérite de l'instituteur et des progrès rapides des

élèves, vous avez voulu. Messieurs, donner à l'établissement de

l'instruction des Sourds-Muets des bases solides et durables, qui en

perpétuassent les avantages dans tous les temps. Déjà aussi vous avez

jeté un premier regard de bienfaisance sur une autre classe d'en-

fants non moins maltraités par la nature, quoique au premier coup

d'œil ils ne nous inspirent pas ordinairement un intérêt aussi

touchant. Communiquant avec nous parla transmission de la parole

qui nous distingue surtout des animaux , les aveugles-nés paraissent

moins seuls que les premiers dans la nature; elle semble, d'ailleurs,

les avoir dédommagés sufïisamment parles soins journaliers qu'elle

prend à élaborer en eux la perfectibilité du toucher en rempla-

çant, pour ainsi dire, leurs yeux par leurs doigts. Mais de combien

de jouissances ils sont éternellement privés par l'absence des signes

et des couleurs et par la distance des objets ! S'ils a[»prenuent comme
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nous à rendre leurs pensées par la parole et les sons, comment

concevoir le moyen de les leur faire exprimer par des caractères

figurés et coloriés? Si nous acquérons beaucoup, en tout genre de

travail, en imitant ce que nous voyons faire aux autres, comment

espérer que l'indigent qui ne peut rien voir se rendra jamais utile

à la société et à lui-même par son adresse et son industrie. On
conçoit, au contraire, que le sourd-muet, par le seul sens de la

vue, est apte à s'instruire de tout ce qu'on peut apprendre par imi-

tation et par signes, et que, par conséquent, il est moins al)an-

donné, moins dénué de ressources que l'aveugle-né.

Le sourd de naissance donne sans doute moins de prise à la

transmission des idées et à l'instruction proprement dite; mais il

n'en reste pas moins vrai que l'aveuglo-né est condamné plus que

lui à recourir toute sa vie à ses semblables, qu'il se suflit moins à

lui-même, qu'il est difficilement susceptible, et souvent incapable

d'apprendre ce qui ne peut se transmettre que par l'organe des

yeux.

Un homme dont le nom mérite d'être placé à côté de MM. de

l'Epée et Sicard, et dont les vertus et les talents passeront égale-

ment à la postérité, a fait pour les aveugles-nés ce que les deux

autres ont fait pour les sourds-muets. M. Haiiy^'^, touché du

malheur d'une foule d'enfants privés de la vue, conçut le projet

de les instruire d'abord de tout ce qui est indispensable à l'homme

de savoir pour communiquer avec ses semblables et avec l'Etre

suprême; de leur donner ensuite des moyens de sortir de l'indi-

gence par le travail, par la connaissance de quelques-uns des beaux-

arts , et surtout par la ressource des arts mécaniques.

Oui, Messieurs, nous avons vu les aveugles-nés, instruits par

M. Haûy, lire assez couramment, en louchant de leurs doigts des

caractères saillants, imprimés par eux-mêmes, solfier et chanter

aussi à livre ouvert des pièces de musiijue dont les notes étaient

également saillantes; nous les avons entendu non seulement lou-

cher divers instruments, mais exécuter un concert de chant dont

ils avaient étudié les diverses parties avec leurs doigts. Ils nom-

ment sans se tromper les quatre points cardinaux d'une carie de

géographie, la placent comme l'art l'exige devant eux, nomnienl

Cî En marge de l'exemplaire sur le- des sciences. Il n'a ni pension ni ap-

quel a été laite la présente transciip- poinlomonts, et fait {yratiiitcmont depuis

tion figure la note manuscrite suivante : sept ans réduration des aveugle-^". Il

«C'est celui qui est interprète du l\oi faut noter que les deux phrases dont se

et de la Municipalité, et i'rère de compose cette note sont de deux écri-

M. i'abbé Haùy, membre de l'Académie tares dilTérentes.

COMITÉ DE MENDICITÉ. 48
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sûrement et avec célérité les différentes parties du monde, les

mers, les continents et les régions particulières, à l'aide des con-

tours saillants formés par un léger fd qui les environne. Ils écrivent

par le moyen d'une table ingénieusement imaginée, où des fils

tracent la division des lignes. Ils ne se servent, à l'imitation des

anciens, que d'un stylet qu'ils appuient sur un papier empreint de

couleur noire, et cette couleur se dépose sur un papier blanc placé

par-dessous. On voit à cet essai déjà satisfaisant que M. Haùy ne

peut que perfectionner cette machine. Les aveugles-nés ont aussi

une autre manière d'écrire et les lettres et les chiffres. On leur

présente une casse de caractères à peu près semblable à celle des

imprimeurs; ils placent ces caractères dans une planche propre à

les recevoir dans les intersections qu'on y a ménagées transversa-

lement pour les mots et les phrases, et de haut en bas pour les

opérations de l'arithmétique dans laquelle plusieurs nous ont paru

très avancés. Les belles-lettres et la poésie même ne sont point

étrangères à quelques-uns des plus âgés.

Les plus habiles avaient formé une école pour des enfants clair-

voyants, et leur apprenaient avec beaucoup de soin et de succès la

lecture, le calcul et les éléments de la religion. Déjà cette école

était nombreuse, et aussi utile aux enfants qui la fréquentaient

qu'à la subsistance des aveugles eux-mêmes; mais beaucoup de

parents ont cessé d'y envoyer leurs enfants depuis que vous avez

annoncé que l'établissement des aveugles serait transféré dans un

local éloigné; au reste, la privation de cette ressource ne sera que

momentanée, et elle renaîtra dès que l'établissement sera défini-

tivement fixé avec celui des sourds-muets dans la maison que vous

avez assignée.

Ce moven honnête de subsistance n'est pas le seul que le bien-

faisant instituteur ail procuré à ses élèves aveugles. Ils impriment

tout ce qu'on appelle, parmi les imprimeurs, billets de ville pour

invitation de mariage, d'enterrement, etc. Ils vont chanter des

motels et des messes en musique dans les églises où on les appelle;

ils se sont fait entendre à la chapelle du Roi de manière à mériter

l'attention des assistants. Leur musique trouve également dans la

société un emploi aussi décent qu'il convient à leur intéressante

situation. On peut s'en servir avec succès, ainsi que de leur poésie,

à célébrer la vertu et les talents. On en trouve souvent l'occasion

dans les couronnements de rosières, les distributions de prix, les

fêtes données aux chefs de famille par leurs enfants, etc.

Leurs travaux manuels, qui se perfectionneront de jour en jour, et

dont les objets sont susceptibles d'une plus grande étendue, con-
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sislent à filer, tricoter, faire de la ficelle, de la corde, de la sangle,

du gros ruban, des guides, des cordons de canne. des lilets à pêcher

et à couvrir les espaliers ; ils font aussi des claies et des paniers

d'osier, etc.

Les deux instituteurs de chacune des deux classes d'infortunés

dont je viens de vous entretenir, Messieurs, étaient dignes de se

rapprocher par leurs vertus et par leurs talents, et de montrer

jusqu'où peut aller le zèle compatissant pour l'humanité souffrante,

quand il est accompagné du génie.

L'un et l'autre, comme vous venez de le voir, ont opéré une

espèce de prodige en donnant à leurs élèves respectifs, privés d'un

des sens les plus essentiels, une instruction plus soignée, plus sure

et plus complète que celle que reçoivent dans les écoles ordinaires

les enfants nés avec tous leurs sens. Mais il manquait un succès

aux efforts de ces dignes maîtres: c'était d'établir entre leurs infor-

tunés élèves une communication aussi facile et aussi prompte que

celle qu'ils les ont mis en état d'entretenir avec ceux qui voient et

qui entendent. Or ils ont atteint cette perfection de leur art, ou du

moins, d'après leurs premiers essais, ils sont certains d'y atteindre,

et le prouvent par des fails incontestables.

Il est évident que la nature a élevé entre les facultés du sourd

-

muet et de l'aveugle-né une barrière qu'on est d'abord tenté de

croire insurmontable; l'un n'entend que par les yeux, l'autre ne

voit que par les oreilles; celui-ci n'exprime ses pensées que par des

sons, l'autre que par des signes visibles. Supposez une île déserte

tout à coup habitée par des colons, dont les uns ne voient pas, et

les autres n'entendent pas, qu'aucun d'eux n'ait reçu d'instruction

depuis sa naissance; il est facile de concevoir qu'il ne s'établira

jamais de communication entre eux, parce qu'ils ne pourront

jamais s'entendre. En supposant même l'aveugle parlant, et le

sourd-muet s'exprimant par des signes visibles, mais impalpables,

les difficultés paraissent encore insurmontables pour parvenir aux

moyens de leur faire communiquer mutuellement leurs pensées.

Mais si l'aveugle peut peindre les siennes à l'œil du sourd-muet;

si celui-ci peut, de son côté, tracer ou placer les signes palpables

qui représentent l'idée que le premier lui a fait naître, il est vrai

que le sourd-muet entend l'aveugle, et que l'aveugle comprend le

sourd-muet. Or, d'après les procédés ingénieux de M. Haiiy pour

faire écrire son élève, et d'après l'intelligence donnée par M. Sicard

au sien . on ne peut plus douter qu'un aveugle-né et un sourd-

muet ne puissent foire ensemble une conversation raisonnée et

suivie. M. Haûy, dont le zèle est infatigable et qu'aucun obstacle
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semble ne pouvoir arrêter, n'a pas même dédaigné de se mettre

sur les bancs de l'école des sourds-muets pour apprendre de son

estimable collègue les signes de leur langue. Déjà il a commencé

à les adapter avec quelque succès à l'usage de ses élèves aveugles

pour les perfectionner dans la grammaire à l'aide de cette excel-

lente méthode, et accélérer ainsi les avantages de la réunion de

ces deux intéressantes classes d'infortunés.

Oui, Messieurs, le sourd-muet entendra la conversation de

l'aveugle, et l'aveugle à son tour verra les signes du sourd-muet;

l'un écrira avec la correction que souvent la vue ne donne pas à

l'écriture, et le muet lui répondra par une écriture semblable, qui

sera lue par l'aveugle. Deux âmes retenues dans des prisons si im-*

parfaites sauront vaincre l'obstacle insurmontable que la nature

avait placé entre elles.

Rassemblés dans le même local, réunis aux mêmes ateliers,

l'aveugle et le sourd formeront une société aussi parfaite que celle

de l'homme qui voit et de celui qui entend. On verra l'aveugle

imprimer les pages composées par le sourd-muet; le sourd-muet

tisser le fil qu'aura fdé l'aveugle; l'un polir le verre, l'autre tourner

les roues des métiers; l'un dessiner, peindre, graver, animer la

toile, la pierre et le marbre; l'autre célébrer l'Etre suprême et la

vertu par ses chants. Quel tableau que cette réunion vivante des

talents et des arts dans un lieu ou l'on n'aurait vu, il y a peu

d'années, que l'image du silence, des ténèbres, de la misère et de

la désolation !

Ces deux découvertes, uniques en leur genre, faites en cette

capitale, presque au moment où la nation vous avait confié ses

destinées, sont un de ces événements qui. quoique étranger à la

Révolution, doit en faire bénir l'époque glorieuse par un décret

de bienfaisance ajouté à tant d'autres qui vous honorent. Vous ne

pouvez mieux terminer vos travaux qu'en préservant l'humanité du

malheur de voir deux aussi belles inventions s'engloutir dans les

abîmes d'un oubli éternel.

Si l'on réfléchit maintenant que, sur l'immense population de

ce beau royaume, on compte habituellement, d'après des calculs à

peu près certains, environ /i,ooo sourds-muets et 5,ooo à 6,000

aveugles, on sentira combien doit être précieuse à l'humanité une

maison où l'art d'instruire et de faire travailler ces infortunés va

être porté au plus haut degré de perfection.
^

Nous avons déjà fait entrevoir qu'une des vues estimables des

instituteurs était de mettre les sourds et les aveugles en état de

travailler, en même temps que l'instruction les rapprocherait des

4

i
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autres hommes dont la nature les avait séparés. Dans l'étendue de

leurs louables projets, ils se proposent de les distribuer en divers

ateliers, où, en peu de temps, ils pourraient se livrer à des entre-

prises plus grandes, plus utiles pour eux-mêmes et pour la société.

M. l'abbé Sicard et M. Haûy ont même offert d'employer, au

besoin, le temps de leurs vacances à voyager dans les divers dé-

partements du royaume, tantôt pour y fonder des institutions à

l'instar de celles de Paris, tantôt pour visiter celles qu'ils y auront

établies. Ils se chargent également de former des instituteurs et des

sous-maîtres, en prenant ces derniers parmi leurs élèves sourds-

muets et aveugles-nés, à l'effet de propager leurs méthodes dans

toute l'étendue de la France. Déjà, Messieurs, vous avez approuvé

la réunion des uns et des autres dans un même local; déjà vous

avez encouragé l'établissement des Sourds-muets en assurant le sort

de leur digne instituteur, et en accordant des secours temporaires à

un certain nombre d'élèves; mais on attend, pour les faire jouir,

que vous ayez également prononcé sur leurs compagnons d'in-

fortune.

La Providence semble depuis longtemps vous en avoir préparé

les moyens, et vous les accueillerez d'autant plus volontiers que les

fonds que nous vous proposons de leur appliquer ont été destinés,

dans l'origine, au soulagement de cette clas^ d'infortunés, et ne

seront point puisés dans le Trésor national. Nous vous propose-

rons de les prendre sur les revenus des Quinze-Vingts, dont la

recette laisse chaque année un excédent beaucoup plus que suffisant

pour le nouvel établissement. Nous vous demanderons de les dis-

tribuer à peu près dans les mêmes proportions et de la même ma-

nière que ceux dont vous avez ordonné le paiement et la répartition

par votre décret du 2 1 juillet^'' dernier, en faveur des sourds-muets.

Comme le nombre des aveugles est plus considérable que celui

des sourds-muets, et que leur infirmité exige plus de soins et de

secours, nous vous proposons d'accorder trente pensions gratuites

pour la présente année, au lieu de vingt-quatre que vous avez

accordées aux premiers, et quelques places d'inspecteurs de plus.

Suit le projet de décret, adopté ie 28 septembre 1791, sur la réunion des

aveugles et des sourds-muets, la dotation du nouvel établissement, le per-

sonnel et les traitements.

"' Voir ri-tlossus, p. 7/1^,
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XXIII

RAPPORT SUR LA NOUVELLE DISTRIBUTION DES SECOURS PROPOSES

DANS LE DÉPARTEMENT DE PARIS, PAR LE COMITE DE MENDICITE^^).

Avertissement. — Quoiqsie la fin prochaine des travaux de l'As-

semblée nationale ne permette pas de croire qu'elle pourra s'occuper

de la distribution des secours clans le département de Paris, les

bases générales de cette administration pour tout le royaume n'étant

pas encore décrétées, le Comité a pensé qu'il devait imprimer ce

travail fait depuis longtemps; il a cru que la législature suivante y
trouverait des renseignements utiles, qu'elle rectifiera et améliorera

de toutes les connaissances qu'elle pourrait réunir. L'opinion où

est le Comité, que l'Assemblée nationale actuelle ne s'occupera pas

de ce rapport, l'a déterminé à en supprimer le projet de décret.

Il doit ajouter que la Société royale de médecine, dont il a soi-

gneusement consulté les lumières, a donné à ce travail son entière

adhésion, et que le directoire du département de Paris, auquel il

a été communiqué, a témoigné le désir de le voir exécuté. En

employant indistinctement dans ce rapport les noms de médecins

et de chirurgiens, le Comité n'a pas prétendu rien prononcer

dans la discussion qui agite les deux corps savants'-^

Les mêmes bases qui ont appuyé le travail présenté à l'Assem-

blée pour l'organisation des secours de tout le royaume ont du

servir à l'organisation et à la distribution des secours du départe-

ment de Paris. L'application de ces principes ne recevra donc

d'autre modification que celle qui résulte de l'étendue de la capitale,

de la multi])licité des étrangers qui y abondent, de la misère qui,

par mille causes diiïérentcs, alllue, dans une grande ville, dans

une proportion beaucoup plus forte; enfin à toutes ces considéra-

lions qui exigent une plus grande réunion de secours pour Paris,

nous ajouterons que, les établissements sccourables et de toute

nature devant y être plus multipliés, la capitale doit fournir à toute

la France l'exemple de tous les essais tentés pour la salubrité des

maisons publiques, le perfectionnement de l'art de la guérison,

enfin pour toutes les améliorations qui peuvent tendre au soula-

gement de l'espèce humaine; et, dans ce rapport, une plus grande

masse de fonds doit être destinée aux secours dans Paris; car nous

'*' Rapport imprimé sur la motion plus court délai aux membres de la lé-

de Le Chapelier, au nom du Comité de fjislature suivante,

constitution (séance du 26 septembre *^' Le titre du rapport est répélé

1791), pour être distribué dans le après l'avertissement.
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ajouterons que, dans aucun lieu du monde, les établissements

charitables n'ont plus besoin d'une entière réforme.

D'après les principes présentés par le Comité et approuvés par

l'opinion publique, les secours à domicile pour les malades et les

vieillards doivent former les secours habituels. Ce genre de secours

dépend particulièrement de l'établissement des chirurgiens payés

pour soigner le pauvre. Le Comité propose, dans son travail, d'en

établir un par deux sections dans les villes, et un par canton dans

les campagnes. Il a suivi pour la ville de Paris la même division.

Trois seules sections lui ont semblé n'exiger entre elles qu'un seul

chirurgien, par leur petite étendue. La raison contraire lui a fait

penser que le faubourg Saint-Antoine en exigeait un pour lui seul.

Le Comité a cru aussi qu'un chirurgien par deux cantons suffirait

dans les districts; ces cantons sont très petits; l'extrême indigence

est moins commune dans les villages qui les composent que dans

aucun autre du royaume; ainsi le chirurgien attaché à deux cantons

n'aura pas trop d'occupation, et il trouvera dans le voisinage de la

capitale, dans l'habitation de gens riches, dans leurs campagnes,

un moyen d'améliorer son sort.

Celte différence entre toutes les sections, pour leur étendue et

leur population, n'a pas permis de prendre une mesure fixe et

constante pour l'établissement des hospices; second moyen de

secours pour ceux des malades (|ui ne peuvent être traités à domi-

cile. Le Comité a cru qu'un hospice pouvait généralement desservir

quatre sections, et en cela il s'est trouvé conforme aux bases qu'il a

prises pour le reste des villes du royaume; mais plusieurs parties

de la capitale lui ont paru en exiger un pour trois, et même pour

deux sections. La division des hospices détermine celle du dépôt

des drogues qui, ne devant jamais être fournies parles chirurgiens,

seraient placées dans une maison pour deux sections, pour de là

être distribuées aux besoins. Un de ces dépôts restant toujours dans

la maison de l'hospice, la distribution du bouillon aurait lieu de

même dans le reste du département. La seule ville de Saint-Denis,

renfermant une population de /i,ooo âmes, doit seule aussi con-

server un hospice qui servira de dépôt de drogues pour deux can-

tons. Les autres dépôts pour les divers cantons suivront l'empla-

cement des chirurgiens.

C'est pour l'établissement des secours communs à tout ce qui

peut en réclamer dans la ville; c'est pour l'établissement de

grands hôpitaux, propres à recevoir et tous les genres de maladies

et toute espèce de malades, que le Comité a pensé que la ville de

Paris exigeait avec nécessité une plus grande abondance de moyens.
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Les hospices de sections secourront conriplètement, elles malades

domiciliés, et les maladies communes, et les accidents ordinaires;

mais il faut un asile aux non-domiciliés, au malheureux, cjuel qu'il

soit, quand il souffre et qu'il n'a pas les moyens de se soulager.

Quoique la bienfaisance nationale, répandue dans toutes les parties

du royaume, doive assurer qu'un beaucoup moins grand nombre

d'indigents des déparlements étrangers viendront chercher des res-

sources dans la capitale, quoique le système entier de la Constitu-

tion doive mettre assez d'activité dans le travail pour que tous

ceux qui en voudront chercher en puissent trouver, quoique l'exé-

cution des lois proposées pour la répression doive écarter de Paris

le nombre énorme d'étrangers de tous les points de l'Europe, qui,

sans aveu, sans état, sans volonté de travail, venaient y enlever la

subsistance due aux citoyens malheureux qui ne pouvaient s'en

procurer, il est cependant aussi sans aucun doute que la proportion

des indigents non domiciliés y sera, sans aucune comparaison,

plus forte que partout ailleurs; on dira même, comme une vérité

reconnue certaine, que l'avantage de l'aclivité de l'industrie et du

commerce en font une nécessité; et, dans ce rapport, comme dans

tout autre, la source du bien est liée à des inconvénients et à des

maux indispensables. Il est certain encore qu'il faut, à Paris, de

grandes écoles pour la médecine; que si les hospices plus multipliés

donnent à un plus grand nombre d'élèves plus de moyens de recevoir

une instruction pratique, et sont, dans ce rapport, utiles encore à la

propagation de la science, ce n'est que dans de grands hôpitaux que

les moyens d'observation, se trouvant réunis, et dans un moins grand

espace et sur une plus grande variété de sujets, rendent l'instruction

plus complète. Cette vérité , reconnue de tous les hommes de l'art , dans

tous les pays du monde, est plus applicable encore à la chirurgie, \|

qui ne peut elle-même exercer les grandes opérations que dans des

lieux préparés à cet effet et disposés pour les traitements assidus

que les suites en exigent. Si l'on considère que les malades admis

dans ces grands hôpitaux ne seront que ceux non domicdiés, qui,

n'ayant droit à aucun secours de leurs sections, ne pourraient être

reçus ailleurs, et que les grandes opérations chirurgicales ne peu-

vent avoir lieu dans les petits hospices, on ne sera pas tenté de

reprocher à ces établissements de sacrilier la plus grande probabi-

lité de la guérison du malade, à l'avantage de l'instruction des

élèves; d'ailleurs, l'intention de concilier avec la nécessité de grands

établissements d'hôpitaux dans Paris toutes les conditions de pro-

babilité de guérison a déterminé le Comité de proposer de destiner

à cet usage deux maisons qui, rassemblant chacune, tout au plus,
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et, dans les moments des plus grandes crises, '700 à 800 malades,

donneront à chacun une plus grande jouissance d'air et d'étendue

que tous les calculs ne le prouvent nécessaire pour le plus grand

bien-être du malade.

Pour compléter les secours pour les maladies, donnés ou dans

les hospices ou dans les grands hôpitaux, il semble qu'il est néces-

saire d'établir deux maisons de convalescents. L'expérience prouve

que des malades, relevant de grandes maladies, renvoyés trop

promptement chez eux, reprennent sur-le-champ lé travail néces-

saire à leur subsistance , et sont sujets à des rechutes fréquentes et

dangereuses; que s'ils sont conservés dans les hôpitaux au delà du

terme de leur guérison, ils y contractent des maladies étrangères

à celles dont ils viennent de guérir, mais dont leur état de faiblesse

les rend plus susceptibles. A ces motifs de réparation de force de

l'homme qui relève d'une longue maladie, on doit encore ajouter,

en faveur de l'établissement de ces maisons de convalescence,

les ressources dont elles peuvent être pour donner au mal-

heureux dénué de moyens de travail et sans force suffisante pour

s'y livrer, le temps de s'en procurer. On n'en propose que deux,

parce que les deux grands hôpitaux auront sans doute dans leur

enceinte des quartiers destinés à leurs convalescents, qui, généra-

lement, dans les cas de maladies chirurgicales, appellent avec né-

cessité les soins de l'homme de l'art. La maison des convalescents

ne recevrait donc que les malades des hospices, qui ne pourraient

pas être renvoyés chez eux, et ceux des diverses maisons dont nous

croyons encore l'établissement nécessaire.

Deux hôpitaux vénériens semblent nécessaires à former dans la

capitale. Il ne faut pas oublier que, dans le compte que nous avons

rendu à l'Assemblée de la situation des hôpitaux de Paris, nous lui

avons fait connaître que 600 malades seulement de l'un et de

l'autre sexe, attaqués de cette maladie, recevaient par an un traite-

ment gratuit qui ne se donnait qu'à la maison de Bicêtre, tandis

que plus de 2,000 le sollicitaient et qu'un nombre cinq ou six fois

plus considérable encore n'en formait pas la demande, parce qu'il

ne pouvait concevoir l'espoir d'être admis à ce traitement, tout

horrible et tout incomplet qu'il était. Ce genre de maladie exige,

pyr la nature de son traitement, des précautions particulières, et

surtout un éloignenient de tout autre genre de maux, de toute

communication. Nous ne croyons pas devoir entrer ici dans plus

de détails; nous dirons seulement que si la destruction de celte

cruelle maladie ne peut jamais être complète, ce n'est au moins

qu'en en multipliant le traitement, qu'en le rendant facile à rece-
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voir dès les premiers symptùmes du mal, que l'on peut espérer d'en

atténuer la malignité et d'en diminuer l'intensité.

Il serait peut être d'une sage et économique administration de

réserver dans la maison un bâtiment séparé, où les personnes

aisées seraient reçues en payant leur traitement au delà même de

la dépense qu'il occasionnerait. Ce genre de recette, qui serait con-

sidérable, parce que les chirurgiens seraient bien choisis, diminue-

rait les frais faits pour les pauvres. Cependant, quoique bonne et

utile que soit cette considération, cet établissement ne devrait avoir

lieu que si le local satisfaisait d'ailleurs complètement à tous les

traitements gratuits.

Deux hôpitaux destinés à la guérison de la fohe semblent néces-

saires à établir dans cette capitale. Ce genre de maladie n'est au-

jourd'hui traité qu'àl'Hôlel-Dieu. Le traitement, confié souvent aux

sœurs de l'hôpital, est à peu près commun pour toutes les espèces

de cette maladie, pour toutes les situations de chacun d'eux; il ne

pourrait d'ailleurs être salutaire, puisque les malades, entassés

jusques à quatre dans les lits, augmentent et irritent par cela même
leur maladie, pour laquelle le silence et la tranquillité sont géné-

ralement reconnus nécessaires. La France est bien reculée pour ce

genre de traitement, de tous les royaumes voisins et particulière-

ment de l'Angleterre.

Cette maladie, la plus affligeante, la plus humihante pour l'hu-

manité, celle dont la guérison offre au cœur et à l'esprit une plus

entière satisfaction, n'a pas excité encore en France l'attention

pratique des médecins. Un grand nombre d'ouvrages très savants

sans doute ont été pubhés sur cet intéressant objet; mais aucun bien,

aucun soulagement n'est résulté encore de leur doctrine pour cette

classe infortunée, malheureusement trop nombreuse. La proportion

des guérisons n'en est pas augmentée. L'expérience prouve cependant,

dans les nations voisines, qu'un grand nombre de fous peut être

rendu à l'usage de la raison par des traitements appropriés, par un

régime convenable et même seulement par des soins doux, attentifs et

consolants, tandis que la dureté avec laquelle ils ne sont que trop

fréquemment traités en France les rend incurables et malheureux.

La grande instruction des médecins français rendra leurs soins,

pour le traitement de cette maladie, aussi utiles que ceux des mé-
decins anglais, quand les traitements donnés dans des maisons tout

à fait appropriées aux soins qu'ils exigent seront plus multipliés.

C'est encore principalement dans ces hôpitaux destinés aux fous,

qu'il serait convenable de destiner des bâtiments où les malades

seraient reçus en payant. Peut-être même, à l'exemple d'un hôpital
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d'York, célèbre pour le traitement de cette maladie, pourrait-on

établir deux degrés dans le payement exigé, suivant la faculté

présumée du malade. Si les soins d'un chirurgien habile pour le

traitement des vénériens doivent être recherchés par les gens

aisés, à combien plus forte raison, ceux d'un médecin habile, uni-

quement appliqué au traitement de la folie, ne le seront-ils pas par

toutes les familles qui verront un des leurs attaqué de cette cruelle

maladie, qui d'ailleurs ne peut être traitée commodément et avec

suite dans des maisons particulières. Ainsi, l'établissement de ces

maisons, les dépenses des divers essais à y tenter, de la commodité

nécessaire à donner aux malades, des soins assidus à leur prodi-

guer, ne coûteraient rien à l'Etat, qui, toutefois, aurait le devoir

d'en supporter les frais quand ils devraient rester à sa charge.

Une de ces deux maisons serait l'asile des fous dont la maladie

aurait résisté au traitement et qui seraient reconnus incurables.

Conduits avec douceur, suivis avec une surveillance toujours active

dans toutes les variations de leur état, beaucoup devraient peut-être

à ces soins l'effet salutaire et inespéré de leur traitement; et le grand

nombre de ceux dont l'incurabihté serait constante y jouirait au

moins de tous les ménagements, de toutes les consolations dont

leur état les rendrait susceptibles, et que leur doit l'humanité. La

tranquillité et l'éloignement de tout bruit paraissant particulière-

ment exigés pour la guérison de cette cruelle maladie, les deux

maisons qui y seraient destinées devront être choisies, autant que

possible, loin du centre de la capitale.

L'établissement des secours pour les enfants trouvés dans cha-

cun des départements diminuera beaucoup, sans doute, le nombre

de ceux qui sont exposés dans la capitale; mais l'on ne peut douter

que, quelle que soit la vigilance qui en empêche le transport, la

proportion de ceux qui demeureront à la charge de Paris sera tou-

jours fort au-dessus de celle que sa population devrait fournir..

L'immensité de la capitale couvre ce genre de désordre d'une

obscurité si difficile à pénétrer, que les moyens d'en profiter seront

soigneusement recherchés, et que des familles pauvres y auront tou-

jours recours, quelques soins que l'on prenne pour les en écarter.

Il faut donc à Paris de grands établissements pour recueillir et soi-

gner ces enfants, dont il faut compter le nombre à3,oooou/i,ooo

par an. Il semble incontestable que la nourriture et l'éducation de

ces enfants à la campagne est celle qui doit être préférée. Ces en-

fants, confiés à des familles auxquelles il serait payé une petite

pension, recevraient ainsi les soins les plus avantageux pour leur

propre bien et pour l'avantage public.
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Le Comité ne peut que se référer, pour cette partie, au litre

second de son quatrième rapport. C'est à Paris que doivent être

faits particulièrement tous les essais, déjà imparfaitement tentés,

d'un nouveau système de nourriture artificielle pour ces enfants.

Quoiqu'il semble qu'ils doivent être tous élevés à la campagne

et augmenter ainsi le nombre des bras dévoués à l'agriculture et à

l'industrie, il est indispensable cependant d'avoir une maison qui

puisse servir de dépôt pour recevoir ceux d'entre eux qui, par un

motif quelconque, seraient renvoyés à Paris, pour recueillir ceux

qui, en assez grand nombre, sont aujourd'hui conduits dans la

maison des Enfants Trouvés de Paris, à l'âge de six à huit ans et

au-dessus; enfin pour donner une éducation un peu plus soignée à

ceux que la nature a doués évidemment de dispositions plus favorables ;

car le Comité croit nécessaire de détruire absolument la maison de

la Pilié et autres semblables. On ne peut trop répéter que les se-

cours à donner à ces enfants sont ceux qui présentent le plus de

difTicultés. L'humanité, la morale et la politique s'unissent pour

leur faire donner des soins qui assurent leur bonheur, et qui pro-

mettent h l'htat des citoyens utiles; et les mêmes motifs se réunis-

sent pour que l'avantage de ces secours ne multiplie pas avec excès

le nombre de ceux qui viendraient les réclamer. C'est ce point précis

et difficile auquel il est nécessaire d'atteindre, et dont l'adminis-

tration, pour être bonne, ne doit pas s'écarter. Peut-être convien-

drait-il encore de destiner, dans un des villages du département,

une maison capable de recevoir ceux de ces enfants convalescents,

et même d'y établir des ateliers pour ceux en santé.

Trois maisons pour les vieillards et infirmes des deux sexes

semblent devoir sufïire aux besoins de Paris, et pouvoir réunir tous

ceux qui sont répandus aujourd'hui dans plusieurs maisons sous

des noms diflérents. C'est un principe incontestable pour une

administration juste, qu'il ne doit pas y avoir deux sortes de traite-

ments pour ceux que leur défaut de ressources oblige de recourir à

la bienfaisance publique; il faut qu'ils reçoivent les secours qui

leur sont absolument nécessaires. Tout ce qui est au-dessous de

cette mesure est dur et cruel; tout ce qui est au-dessus est injuste

et nuisible : car, indépendamment d'un emploi de deniers publics

au delà du nécessaire, dont il faut se préserver, il est encore d'une

pohtique, et même d'une humanité bien entendue, de ne pas en-

courager, par des secours plus qu'indispcnsablement suffisants,

ceux qui n'ont pas besoin de l'assistance publique à y avoir recours.

Il paraîtrait hors de propos d'entrer ici dans les détails de l'ad-

ministration intérieure de cesmaisons; elle doit cependant concourir
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aux grands principes qui doivent diriger la bienfaisance publique,,

et sans l'exécution desquels elle cesse d'être un bien : assistance

entièrement complète à ceux qui ne peuvent travailler, et bien-être

cependant du travail à ceux qui peuvent encore en fournir.

Tous ces grands principes que le Comité a mis en avant dans

ses différents rapports le ramènent toujours à penser qu'il est du

devoir d'une bonne administration de présenter à la classe indi-

gente et laborieuse des moyens de se dispenser d'avoir recours à

l'assistance publique. Ainsi la surveillance et l'influence de l'admi-

nistration de Paris lui font un devoir de pourvoir à l'établissement

de maisons de santé dans la capitale, où des secours plus com-

modes que ceux reçus dans les bospices gratuits seraient donnés à

un pris très bas : il en devrait être de même pour des maisons de

retraite pour les vieillards. Enfin, il faut promptement établir dans

Paris une maison de prévoyance, où des fonds longtemps places

d'avance, et plus ou moins forts, selon l'âge de ceux qui placeraient,

calculés d'ailleurs sur toutes les chances de mortalité, assureraient

à ceux qui y auraient recours une retraite douce et certaine pour

la fin de leurs jours. Mais, comme ce genre d'établissement, fondé

sur le calcul des mortalités , ne peut avoir lieu . dans l'ordre ordinaire

,

qu'un certain nombre d'années après les premières mises, il serait

important que l'administration du département de Paris fit des

avances pour en mettre dès à présent au moins une partiellement

en activité dans la capitale. Cet exemple sensible déterminerait la

classe d'hommes qui pourraient en profiter à faire les sacrifices

nécessaires pour en pouvoir jouir un jour, bien plus que ne le

feraient tous les documents, toutes les instructions qui ne seraient

appuyés d'aucune démonstration active.

La même intention humaine et politique de diminuer les charges

de l'assistance publique et de ménager à l'homme laborieux, fier et

économe, les moyens de trouver des ressources dans lui-même

jusqu'à la fin de sa vie, sans être à charge à ses semblables, déter-

minera encore le département de Paris à multiplier, pour l'ouvrier,

les moyens de placer plus avantageusement ses épargnes. Déjà plu-

sieurs établissements se forment à cette intention; ils ne peuvent

pas être trop multipliés. C'est dans ces rapports que l'influence

d'une administration aussi éclairée et aussi habile que celte de

Paris agira avec une grande utilité et donnera un grand exemple

et un grand mouvement à tout le reste du royaume.

Un genre de secours nécessaire encore à comprendre dans ceux

de la capitale est l'établissement d'une maison pour l'inoculation;

bien que la classe la plus instruite de la société sente l'avantage de
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ce moyen précieux de se préserver du danger d'une des plus cruelles

maladies, celte connaissance est concentrée en France peut-être

entre cent mille personnes, et le nombre des victimes de la petite

vérole est bien peu diminué dans le royaume, depuis que l'inocu-

lation y est introduite, quand personne ne devrait plus y succomber.

Il est donc nécessaire de mettre l'inoculation à la portée de toutes

les classes de la société. Un hôpital d'inoculation est donc impor-

tant à établir dans le département de Paris; il faut qu'il soit vaste

et que tous les traitements y soient gratuits. On croit pouvoir assu-

rer que la nourriture, le traitement, etc., de chacun de ceux qui
y

seront soumis, ne coûtera pas 20 livres pour tout le temps qu'ils de-

vront y être conservés. On connaît l'expérience faite, il y a quatre

ans, de l'inoculation sur i5o enfants; l'un dans l'autre, en médi-

caments, supplément et meilleur choix de nourriture, gralilication

au chirurgien, n'ont pas coûté trente-cinq sous , et aucun n'a été gra-

vement malade. Ce précieux établissement fait à Paris sera promp-

tement imité dans tous les départements, où d'ailleurs le projet du

Comité est d'en établir; et bientôt, comme en Angleterre, il n'y

aura plus de village où l'inoculation ne soit connue, pratiquée et

ne sauve à l'Etat annuellement un grand nombre de sujets. Le

bienfait certain de l'inoculation est une de ces vérités simples qui

frappent et persuadent dès qu'elles sont connues. 11 est donc du

devoir d'une sage administration de les faire connaître, comme
toutes les vérités dont la société doit attendre quelque bien.

Enfin, il faut dans Paris deux maisons de répression pour les

mendiants vagabonds; ils seront sans doute moins abondants qu'ils

ne sont aujourd'hui. Le travail plus multiplié, l'assistance pour les

malades et les vieillards plus répandue, donnent plus de droit à la

répression que parle passé. Des maisons placées dans chaque départe-

mont empêcheront qu'ils n'arrivent avec facilité à Paris de tous les

points du royaume. Mais le fléau delà mendicité et du vagabondage

ne pourra pas entièrement s'extirper; il tient au vice le plus naturel

à l'homme : la paresse! et il est fortifié par tous les autres, qui,

grâce au ciel, moins communs, et possibles sans doute à diminuer

dans leur masse, ne peuvent non plus être détruits. Paris doit en-

core offrir un exemple important pour la tenue de ses maisons de

correction. Le travail abonde à un tel point dans la capitale, qu'il

fallait absolument l'immuable routine de l'ancienne administration

pour n'en pas trouver. Nous répéterons ici le principe nécessaire

qui doit diriger le travail dans les maisons de correction; que la

facilité du bas prix de la main-d'œuvre, donné à des bommcs qui

sont logés et nourris pour rien, ne doit pas nuire au travail de ceux
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qui n'ont pas ces avantages, en établissant une concurrence défavo-

rable pour eux. Toutes ces considérations tiennent à ce grand in-

térêt politique de l'Etat : l'encouragement au travail par l'avantage

de ceux qui s'y livrent; elles dirigeront les règlements de ces mai-

sons, qui, jusqu'à présent n'ont été dans Paris que des moyens de

corruption et qui doivent en présenter d'amendement et de retour

au bien; sans quoi elles ne sont pour la société qu'une charge et

un grand mal. Ce règlement peut, en beaucoup de points, être

commun aux prisons , dont l'administration et la surveillance doivent

être dans les mêmes mains que les hôpitaux et maisons de correc-

tion, qui, destinées elles-mêmes à d'autres délits que ceux de la

mendicité, sont un premier degré de la police correctionnelle.

C'est à tous ces secours que semblent devoir se borner, dans

l'exercice de la bienfaisance publique, les soins directs de l'Admi-

nistration; le reste appartient à la bienfaisance particulière, dont

l'influence, les conseils, l'aide de l'administration dirigeront et

multiplieront les effets. C'est elle qui indiquera, qui encouragera

le moyen salutaire et peu pratiqué en France, des souscriptions

volontaires, par lesquelles l'Angleterre a fait et fait encore habi-

tuellement de si grandes choses, et qu'elle dirige si utilement vers

les hôpitaux. Déjà la Charité maternelle et la Société philanthro-

pique donnent à Paris de grands exemples de ces associations

bienfaisantes; ce moyen ne peut trop être encouragé; il anime, il

développe l'esprit public: il donne à la bienfaisance, au génie, au

patriotisme, une direction certaine et éminemment utile: il soulage

le Trésor public: il accroît enfin, sous tous les rapports, la prospé-

rité nationale.

Le Comité, fidèle aux principes qu'il a développés dans ses rap-

ports à l'Assemblée nationale, n'hésite pas à penser que tous les

fonds destinés à la bienfaisance publique dans le département de

Paris doivent être réunis, sans attribution distincte pour telle ou

telle maison, dans la caisse du département, pour être votés, selon

les besoins, là où la nécessité s'en démontre. C'est ainsi seulement

que l'assemblée administrative pourra donner à cette branche

importante de l'administration le mouvement uniforme et régulier

qui en fera tout l'avantage.

Mais pour produire ce grand bien, il faut organiser cette

immense administration; les détails multipliés qu'elle entraîne

demandent des soins assidus de tous les jours, des soins qui occu-

peront à eux seuls beaucoup d'hommes qui s'y livreront sans

réserve
,
quels que soient l'activité , le dévouement entier des membres

du dépari^ement attachés à cette partie. S'ils se réservent plus qu'une
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surveillance active sur tous les établissements, plus que le soin

(le rechercher sans cesse tous les moyens possibles d'amélioration

et d'en faire tenter le succès, ils entreprendront au delà de ce que

leur temps, destiné à d'autres objets d'intérêt public, leur permet-

tra de faire.

C'est dans cette opinion que nous pensons qu'il devrait être

formé près d'eux un comité, que nous avons appelé dans un rap-

port agence de secours, en lui donnant auprès de tous les dépar-

lements la même destination que nous lui donnons ici auprès du

déparlement de Paris. Nous pensons que ce comité, composé de

huit personnes, devrait être choisi parmi celles qui réunissent à la

philosophie la plus philanthropique le plus de connaissances en

médecine, en physique, en fabrication, en travail de toute espèce.

Nous pensons que ce comité, agent du directoire du département,

doit être nommé par lui, puisqu'il a la responsabilité des succès

ou des fautes de cette grande administration. Cette agence, qui

serait le conseil et le premier moyen d'exécution du directoire, lui

serait absolument subordonnée, ne recevrait que de lui son mou-

vement, et l'imprimerait aux comités de surveillance, qui, composés

de quatre personnes, auraient chacun l'inspection, la police et la

conduite supérieure d'un des étahlissements de secours du départe-

ment. Ces comités de surveillance devraient être choisis par la

commune de Paris, pour les établissements de la capitale, et par

celle de Saint-Denis, pour l'hôpital de cette ville *'^

La municipalité de Paris, faisant pour la capitale fonction de

district, pourrait être déléguée par le département pour le soin des

hôpitaux. Alors elle aurait, sous le département, l'administration

supérieure de ces établissements, et cette fonction n'aurait rien de

contradictoire avec celle de l'Agence de secours, qui, encore une

fois, serait le conseil du département. C'est celte agence qui,

éclairée de l'expérience des peuples voisins, qui, forte de l'expé-

C On pense que la cause la plus cer-

taine du peu do survelllanre donnée par

radiiiinislration aux hôpitaux, maisons

de cliarilé, etc., est que ceux qui en

sont charjrés ne sont pas payés, et que

leur surveillance doit s'étendre sur trop

d'objets. Par le système que nous pro-

posons, noas croyons remédier à ces

vices. Un économe payé par maison en

sera ra[»ent ordinaire; mais il faut une

surveillance à cet af^ent, une surveil-

lance active et continuelle. Si on réunit

la surveillance de plusieurs de ces mai-

sons dans la même personne , il arrivera ,

ce qui est déjà arrivé jusqu'ici, que, ne

pouvant suffire à toutes leurs fondions,

elles ne les rempliront pas, ou les rem-

pliront imparfaitement, ce qui est peut-

être pis; et cependant, si ces adminis-

trateurs supérieurs devaient être payés,

il faudrait bien chercher à en diminuer

le nombre ,
puis([ue leurs salaires seraient

prélevés sur les fonds destinés aux

pauvres. Il semble donc qu'on ne peut

mieux assurer la surveillance dans cette

administration supérieure qu'en en ren-

dant les fonctions cxirèm'ment faciles;

un comité de surveillance, composé de
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rience de chacun de ses membres, de leurs recherches, de leurs

réiîexions, de leur instruction profonde, ferait ordonner des essais

dont les succès certains feraient la douceur des malheureux qui en

seraient l'objet, l'avantage de l'humanité entière et la gloire des

administrateurs qui les auraient dirigés.

Les principes généraux qui ont servi à l'organisation des secours

de tout le royaume étant les mêmes que ceux qui ont servi pour

Paris, il s'agit d'exposer les bases sur lesquelles on a calculé la

suflisance de ces secours; et ces bases sont encore celles qui ont

servi dans le travail général.

Le calcul du dixième est la plus haute proportion des pauvres

dans le royaume. Quoique beaucoup de raisons portent à croire

qu'elle sera fort au-dessus de leur véritable proportion dans Paris

,

cependant cette proportion est prise pour bonne. Ainsi, calculant

Pqris à 600,000 habitants, le nombre de pauvres qui peut pré-

tendre aux secours sera de 60,000 ; et il est cependant à considérer

qu'une partie quelconque de ces hommes, soit attachés au service

de la garde nationale, soit placés dans les maisons, etc., ayant

droit à des secours particuliers , ne participe pas aux secours publics.

Ainsi la proportion des 60,000 est beaucoup trop forte, nous

nous y tenons cependant. Toujours fidèles aux bases qui ont dirigé

le calcul de notre cinquième rapport, nous trouvons une moitié de

pauvres valides, c'est-à-dire 3o,ooo; un dixième de malades, la

plus haute aussi des proportions, c'est-à-dire 6,000; le reste en

enfants, vieillards, vagabonds à réprimer. Nous le répétons, cette

proportion de malades est forte. Dans aucune des villes, soit du

royaume, soit étrangères, sur lesquelles nous avons pu nous pro-

curer des renseignements, elle n'est aussi considérable; mais les

chances qui, dans un grand entassement d'hommes, occasionnent

des accidents, des maladies, sont assez multipliées hors de l'exacte

proportion ordinaire, pour que le calcul que nous présentons ne

semble pas trop exagéré. Ce nombre de malades, qui est pour

quatre personnes, nommées ou ronli-

uuécs to\is les deux ans par le Conseil

général de la commune, doit remplii'

toutes ces considérations; choisis lial)i-

tuellernent dans le quartier où sont

établies ces maisons, et partageant entre

([uatre cette surveillance, ces soins ne

seront pas pénibles pour eux; ils pour-

ront, en les remplissant entièrement,

vaquer encore à leurs propres alTairos;

et comme véritablement leur propre in-

térêt n'en souffrira pas, il no sera ni

nécessaire ni convenable de leur donner

aucune rétribution. La surveillance de

la Municipalité, si elle est déléguée par

le Déparlement, et du Département lui-

nn'nie, entretiendra chacun de ces comi-

tés dans l'exercice utile et assidu de
leurs fonctions; mais ils y seront bien

plus ontreteinis encore par l'cstinic de

leurs concitoyens, des habitants de leur

quartier, sous les yeux desquels ils seront

sans cesse, et qu'ils voudront mériter.

(Note du rapporleur.

)

COMITK OK MKNDICITi:.
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nous le résultat des calculs que l'observation et le grand nombre

de nos recherches nous ont donné, est encore confirmé par les

recherches ])lus positives et plus rapprochées des besoins réels de

la capitale jusqu'à cette époque. Ainsi le rapport de l'Académie,

fait sur les hôpitaux de Paris, jugeait le nombre de 6,000 hts suffi-

sant au plus grand nombre possible de malades, dans le temps où

la misère pouvait être jugée la plus grande, et les maladies les

plus fréquentes. Le résultat des secours donnés à Paris aux malades

s'approche de cette proportion , mais n'y arrive pas. Nous en don-

nerons l'état; et il est à remarquer que les secours sont donnés à

beaucoup de personnes réputées malades et qui ne le sont pas, qui

viennent chercher asile dans les hôpitaux , d'oii la surveillance d'une

part et l'activité du travail de l'autre sauront les écarter. Tout con-

court donc pour nous faire trouver la proportion de 6,000 ma-

lades la plus grande possible; car, encore une fois, plus de deux

cinquièmes de malades traités aujourd'hui dans Paris sont étran-

gers à ce qui compose à présent le Déparlement, et n'y auront par

conséquent pas recours à l'avenir.

Nous pensons que les hospices ne doivent contenir que de 1 5o à

200 lits, terme moyen, 176, qui sera peut-être dépassé quelquefois

et qui souvent ne sera pas atteint, ih hospices à 176 malades

donnent 2,/i.^)o lits. Deux grands bôtels-Dieu, 3760 lits chaque,

donnent i,5oo lits. Total, 3, 9.^0 lits. Ce n'est pas trop présumer

que de croire que 9,o5o pauvres pourront être traités à domicile,

toujours dans les cas très rares de surabondance de malades, sur-

tout si l'on considère que les hôpitaux des fous, des vénériens, des

vieillards, des incurables, et même des convalescents, seront peu-

plés de malades qui soulageront d'autant les hôtels-Dieu elles hos-

pices.

Les malades à soigner à domicile devant être traités par des

chirurgiens d'arrondissement ou de quartier, nous n'avons pas

pensé que le nombre put être porté au delà de 2/1 , à raison d'un

pour deux sections. Ces malades, au nombre de 2,000, en donne-

ront 80 par deux sections; et quant à ce nombre de malades à

soigner à domicile, on doit observer qu'il ne prendra pas autant

de temps qu'on pourrait le penser, il faut distraire les convales-

cents, qui sont toujours à peu près le tiers; les maladies graves,

d'ailleurs, forment tout au plus le dixième des maladies; les neuf

autres dixièmes ne sont qu(! des indispositions plus ou moins légères,

des maladies chroniques, qui n'exigent pas des soins assidus.

Les hôpitaux particuliers et différents des hospices nous ont

paru devoir être déterminés d'après d'autres bases. Ainsi, relative-
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ment aux grands hôpitaux de malades ou hôteis-Dieu communs,
nous avons pensé qu'il serait préférable d'en avoir deux plutôt

qu'un seul. Les grands hôpitaux étant sujets à toutes sortes d'abus

qui augmentent la mortalité, il vaut mieux avoir deux hôpitaux de

700 à 800 lits chacun qu'un seul de i,5oo à 1,600 : d'ailleurs

l'Hôtel-Dieu, si aucun autre emplacement ne pouvait être choisi,

conserverait toujours dans Paris un foyer d'infection plus ou moins

nuisible, soit pour la salubrité de l'air, soit pour la pureté de l'eau

de la Seine. Cette maison n'a d'espace, dans son état actuel, que

pour 1,800 lits; ainsi, pour y coucher tous les malades à part, il

faudrait le conserver dans toute son étendue, et avec les bâtiments

de la rue delaBûcherie, reconnus si incommodes et si nuisibles. En
renonçant à en faire usage

,
pour ne garder que le bâtiment au nord

,

sur le parvis Notre-Dame, il ne resterait d'espace que pour 700 a

800 lits au plus.

L'hôpital Saint-Louis contient 700 malades, dans 453 lits; et

il est reconnu qu'on y trouverait de l'espace pour les coucher tous

séparément; alors cette maison serait toute disposée pour former,

avec l'Hôtei-Dieu, l'un des deux hospices communs de 700 à

800 lits.

Nous avons, de plus, pensé qu'il fallait s'occuper des moyens de

favoriser les progrès de l'instruction. Deux grands hôpitaux offri-

ront deux écoles de médecine pratique, préférables à une seule, où

la réunion de tous les élèves apporte nécessairement de la confu-

sion, avec l'impossibilité, pour la plupart, d'approcher assez du ht

du malade pour profiter, ou de l'observation du médecin, ou de

l'opération faite par le principal chirurgien.

Deux hôpitaux communs offriront d'ailleurs le moyen de placer

plus d'hommes célèbres, et de la rivalité naîtra l'émulation.

Des hospices communs doivent aussi servir pour les femmes en

couches: et c'est pour elles surtout que la trop grande réunion de

malades est pernicieuse et mortelle : on en a la preuve dans la

fièvre puerpérale, maladie factice, en quelque sorte, et née àl'Hôtel-

Dieu, oii elle a occasionné, depuis si longtemps et à des époques

très rapprochées, la plus effrayante mortalité.

Parmi les hospices communs, nous avons compté deux hôpitaux

de vénériens. 9,000 individus, attaqués de cette maladie, se pré-

sentent annuellement à Bicêtre pour y être traités, malgré l'hor-

reur du lieu et la nécessité d'attendre quelquefois dix-huit mois

avant d'y être admis. On ne peut douter qu'un traitement plus

convenable n'appelle un plus grand nombre de malades; et en le

portant seulenuMil à a.Aoo ou 3, 000, deux hospices, de 200 lits
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chacun, avec un traitement renouvelé à peu près tous les deux

mois, seront nécessaires. Nous avons préféré deux hospices à un

seul, qui devait avoir /loo à 5oo lits, et par l'avantage général

attaché à un hospice moins nombreux, et par la facilité qu'ils assu-

reront pour traiter les malades des deux sexes séparément.

En recherchant, soit à l'Hotel-Dieu, à Bicètre, à la Salpètrière,

soit à Charenton, aux Petites-Maisons et dans les dix-huit pensions

de l'ancienne police, quel est le nombre des personnes des deux

sexes attaquées defohe, qui y sont renfermées ou traitées, nous

avons trouvé 1,000 individus de cette classe. En supposant moitié

ou les trois cinquièmes à retrancher de ce nombre, pour les indi-

vidus étrangers à Paris et à son département, il nous a paru qu'il

faudrait encore deux hôpitaux de fous, chacun de 200 ou 3oo lits

environ.

Enfin, la proportion des convalescents sur les nombres donnés

de malades étant le plus généralement d'un tiers, on doit en

compter, d'après les calculs précédents, environ 9,000 pour Paris;

et quelle que soit, sur ce nombre, la proportion de ceux qui. traités

à domicile ou ayant une famille sur les soins de laquelle ils puissent

compter, n'attendent pas des hospices les secours dont ils auront

besoin pour se rétablir; quel que soit aussi le nombre de ceux dont

la convalescence prompte et facile pourra facilement être soignée

dans l'hospice oii ils auront été reçus, il en restera toujours un

grand nombre qui exigeront, à cette époque de leurs maladies, des

soins plus particuUers et plus prolongés. Une nombreuse classe,

surtout d'artisans, privés de ressources pour se procurer du travail

en sortant des hôpitaux et des hospices, demandera alors à être

secourue, et deux maisons de convalescents nous ont paru devoir

être destinées à ce genre d'assistance, qui doit servir de suite et de-

complément à celle des hospices.

Le système si désirable et si moralement avantageux des secours

à domicile devant avoir heu, surtout pour les enfants, les infirmes,

les vieillards, nous avons pensé qu'il fallait n'ouvrir d'hospices de

secours qu'aux individus auxquels ils seront absolument indispen-

sables. Sur les 3 0,0 00 pauvres de cette classe que doit fournir la

capitale, d'après le calcul que nous venons d'exposer, on doit

compter plus de moitié d'enfants, (ju'une administration sage doit

faire élever dans le sein des familles de campagne. Sur les

1 5,000 individus restant, soit vieillards, soit infirmes, une très

grande proportion peut être soignée de la même manière. Nos

recherches à l'Hôpital général nous ont appris cette vérité. Ainsi,

en conservant, avec les Petites-Maisons et les Incurables, l'hôpi-
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tal de la Salpétrière, on aura pourvu pleinement à tous ces be-

soins. Les enfants trouvés devant être placés dans les campagnes,

les deux maisons qui leur sont destinées à Paris suffiront égale-

ment.

Enfin, une maison d'inoculation, une maison de prévoyance,

doivent suiEre dans le moment actuel, où il s'agit plus encore d'of-

frir un salutaire exemple et d'éclairer les esprits cjue de secourir

des besoins, ou de pourvoir à des maux dont l'ignorance semble

cacber encore au peuple le véritable préservatif. Toutes ces diffé-

rentes maisons soulageront les hospices et les bôtels-Dieu de tout

ce qu'elles contiendront; car les malades qu'elles recevront tiennent

la place dans le calcul des 6,000 auxquels nous avons porté le

nombre de ceux à assister gratuitement dans Paris.

Quelque étendu que soit ce plan de secours , avec de l'économie

et une administration éclairée, la dépense en sera moindre que

celle qu'occasionnent les établissements actuels. Un état, joint à ce

mémoire, fait voir que là de ces établissements, avec plus de

7 millions de revenus, ne secourent que 2î^,ooo individus envi-

ron; ce qui forme à peu près la masse totale des secours actuels de

Paris.

Dans le plan du Comité, même en portant à 20 sous le prix de la

journée pour les 6,000 malades, la dépense serait de 2,000,000 1.

Les 3 0,0 00 pauvres habituels étant portés à

100 livres de dépense moyenne, les enfants com-

pris, au lieu de 80 livres indiquées note 1 7 bis du

cinquième rapport, et cela à raison des plus fortes

proportions pour Paris, cette deuxième dépense ne

serait que de 3, 00 0,0 00

Total 5, 000, 000

Et plus de 36,000 individus de toutes les classes seraient abon-

damment secourus.

Mais on doit remarquer que le nombre des malades ne devant

pas excéder, dans les temps ordinaires, la proportion du 1/20 au

lieu de celle du 1/10, et l'assistance pour la classe des pauvres

invalides ou habituels pouvant être bornée à 80 livres au lieu de

100 livres, leur dépense peut être fixée à 2,/ioo,oooL

Celle des malados à 1 ,000,000

Total 3,/ioo,ooo
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Ainsi ia somme de 5,000,000 de livres et celie de 3, A 00,000 li-

vres sont les limites entre lesquelles pourra varier la somme de

secours pour Paris, même en y admettant habituellement la plus

haute proportion de pauvres, comme celle du 1/10 de la popula-

tion.

TABLEAU DES HOPITAUX DE PARIS, TELS QU'ILS EXISTAIE>T

AVANT LA KÉVOLUTION.

NOMS DES MAISONS.

Hôtel-Dieu

Hôpital Générai

Enfants Trouvés

Incurables

Hôpital de la Charité

Hôpital des Convalescents

Maison royale de santé

Hôpital de Cliarenton

Hospire Saint-Sulpice

Hospitalières de la place Royale. . .

Hospitalières de la Roquette

Hospitalières de Saint-Mandé

Hospitalières de la rue Moufl'etard.

Petites-Maisons et Trinité

Taie des pauvres du Grand-Bureau

Hospice des Ecoles de chirurgie. . .

Hospice Saint-Jacques

Hospice Saint-Merry

Total 7,996,000

REVENDS.
NOMBRE

D'IKDIVIBUS.

livres.

i,3oo,ooo 3,5oo

3,600,000 10,000

1,000,000 l5,000

Aoo,ooo /196

900,000 908

3A,ooo 33

9/1,000 16

3o,ooo 13

^9,000 ia8

3o,ooo 9 9

'i5,ooo 9

1 6,000 16

33,000 /j3

35o,ooo 376

59,000 //

9/4,000 II

10,000 II

36,000 H

38,789

Nota. Il existe encore beaucoup de maisons dont le Comité n'a pas pu se

procurer les revenus. 11 est assuré qu'a\ec les ciiarilés fondées le revenu
total excédait 8 millions de livres.

DISTRIBUTION DES SECOURS À DOMICILE. DAAS PARIS, TELLE QU'ELLE POURRAIT

ÊTRE FAITE, SAUF LES MODIFICATIONS QUE DETERMINERAIENT DES CONNAIS-

SANCES PLUS DÉTAILLÉES Di; LOCALITÉ.

CHinunGIENS. SKCTKINS.

1 1"

1 3'

1 5'

9'

h'
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GHIRUEGIENS.

775

SECTIONS.

f 8'

10" i8'

ii"^ 13'

1-3' iG'^

i/t" i5'

17" 22"

90" ai°

•2(1' 96°

97' 99°

98= 3i'

3o= 35"

39" 33"

3/»"

36" 37"

39" ho'

4i" /i/i"

45" /16"

43" 'if
38" 49"

48"

DISTRIBLTIOX PROPOSEE POUR LES EMPLACEMEiV'TS DES HOPITAUX ET HOSPICES

DA>S PARIS.

Nota. Cette distribution, en indiquant les maisons, indique les res-

sources. On sent que radministration de Paris pourrait seule déterminer

cette distribution.

HOSPICES ET SECTIOSS. EMPLiCEMENTS.

Premier, 1. 9, 3 Sainte-Périne, ou les Be'nédictines delà

rue de la Ville-l'Evêque.

Second , 4 , 5 , C , 1 1 Jacobins Saint-Honoré . ou château du

Coq, Nouvelles -Catholiques, rue

Sain te-Anne.

Troisième, 7, 8, 9, 19 Filles de la Charité, rue Saint-Lazare.

Quatrième, 10, 1 9, 1 3, 17 Sainte-Agnès, Filles Saint-Thomas,

Saint-Joseph.

Cinquième, i4, i5. 16, r?4 Saint-Magloire. Saint-Louis du Louvre.

Sixième, 18, 90, 99, 33 Filles-Dieu, Pères de Nazareth.

Septième. 95, 97, 99, 3o Sainl-Anastase , Blancs -Manteaux, la

Morcy. .

Huitième. 96, 35, 36. 37 Hôtel-Dieu.

Neuvième, 91, 98^ 39 Hospitalières delà place Royale . Notre-

Dame de Bon-Secours . Popincourl.

Dixième, 3i, 33, 34 Céieslins, la Croix-Ti'ainol, al)baye

Sajnl-Anloine, Picpus.
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HOSPICES ET SECTIONS. EMPLACEMENTS.

Onzième, 45. /j6. /i8 La Pitié, Scipion, Hospitalières.

Douzième, 43, /li, A7 Hospice Saint-Jacques.

Treizième, 4o, 4i, 43 Charité.

Quatorzième. 4a, 89. 38 Hospice Sainl-Sulpice.

9 Hôtels-Dieu Parvis Notre-Dame. Saint-Louis.

9 hôpitaux vénériens Saint-Jacques, Popinconrt.

9 maisons de convalescents Ghaillot, la Roquette.

9 hôpitaux des fous Charenton , Chartreux.

3 maisons de vieux iiilinnes et in- La Salpêtrière, Petites-Maisons, Incu-

curables râbles.

9 maisons d'enfants trouvés Parvis Notre-Dame, Maison de Saint-

Antoine.

1 maison d'inoculation Saint-Mandé, TOratoire, Long-ciiamp,

9 maisons de correction Saint-Lazare , Bicètrc.

1 maison de prévoyance Bons-Hommes, à Passy.

KÏAT DES FOIS KT ÉlMLEPTIQUES DES DEUX SEXES, BENFERMÉS DANS LES

HOPITAUX DE PaHIS, TEL QU'IL RESULTE DES RENSEIGNEMENTS PRIS AVEC

SOIN PAR LK COMITÉ.

NOMS

DES MAISONS.

L'Hôtel-Dieu

La Saipètrièro

Birêtre

Charenton : .

Peliles-Maisons

Les dix-liuit pensions. .

Total

h-?.

Il

9-'

1

> 2

iG3

C es

3 a

1 5o

II

II

10

II

II

77

II

i3i

.3 '16

II

1
'.)

II

II

II

1:5 G

28G

Si

Î5 5

3 È

//

//

II

II

II

3of)

roT\i,

74

Gdo

Sa

h h

086

i,33i

On trouve ainsi à Paris 377 maniaques des deux sexes, savoir

Hommes 1 03

Femmes 2 1 4

G32 insensés, dont :

Hommes 340

Femmes 98(1

Sqïî épilepliques, dont :

Hommes sa

Femmes 3()(»
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En séparant des fous et foUes les épileptiques, qu'on doit plutôt

placer parmi les incurables ou les infirmes, c'est alors, en fous et

insensés des deux sexes, 1,009 individus à traiter ou soigner.

Nota. Il faut remarquer que deux cinquièmes au moins de ces malades

Bont étrangers au département de Paris.

XXIV

[rapport présente par la ROCHEFOUCAULD-LIAÎVCOURT, au ISOM DU

COMITÉ DE MEINDICITÉ, LE 27 SEPTEMBRE 1791, SUR UN PROJET

DE DÉCRET CONCERNANT L'ASSISTANCE PDRLIQUE.]

Messieurs, les principes qui ont servi de base au travail de

voire Comité de mendicité sont consignés dans le plan de travail

qu'il vous soumit, il y a dix-huit mois, et que vous avez approuvé;

ils sont développés dans les six rapports qu'il vous a présentés:

enfin ils sont sommairement rappelés dans un rapport dont vous

avez ordonné l'impression. Qu'il nous soit permis seulement de

vous rappeler que vous avez reconnu les droits sacrés et impres-

criptibles du malheur, de l'infirmité indigente et de l'enfance

abandonnée; que vous avez reconnu que la nécessité de les sou-

lager n'était pas seulement un besoin de l'humanité , mais encore

un devoir strict d'une politique juste et éclairée; que vous avez

reconnu que les secours ordonnés par vos lois devaient s'étendre

sur toutes les parties de l'Empire, et qu'ils devaient être dirigés

par les principes de votre Constitution
;
que vous avez reconnu que

la bienfaisance publique, éclairée dans ses vues, devait être, dans

ses dons, aussi éloignée de la prodigalité peu réfléchie, qui encou-

rage la fainéantise et crée des pauvres, que de la parcimonie qui

refuse au malheur véritable et à l'indigence laborieuse
;
que les

secours, donnés par elle, doivent avoir pour objet de diminuer suc-

cessivement les causes de la pauvreté qui sont presque toujours les

torts des gouvernements, et de donner, par leur suflisance, la force

d'opinion nécessaire pour réprimer la mendicité, ce fléau le plus

destructeur de toute richesse et de toute prospérité publique.

Tels sont les principes que vous avez approuvés dans cette ma-
tière importante et difficile. Votre Comité n'a rien négligé pour s'y

conformer. Je dois vous ajouter un mot sur l'état actuel des secours

dans le royaume. Ils se bornent aux hôpitaux dans les villes et à

quelques distributions fondées de pain et de bouillie. L'adminis-

tration d'un grand nombre de ces hôpitaux est nulle, parce qu'elle

était composée de personnes revêtues de places et d'emplois sup-
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primés et administrant en vertu de ces places, et parce que vos

décrets n'ont rien prononcé de positif à cet égard. Cet état excite

de réclamations de toutes parts. Les revenus des hôpitaux sont

aussi diminués d'à peu près un tiers par vos différents décrets.

Voici le projet de décret que je suis chargé de vous présenter :

kArt. l^'. L'Assemblée nationale déclare qu'elle met au rang

des devoirs les plus sacrés de la Nation l'assistance des pauvres,

dans tous les âges et dans toutes les circonstances de la vie, qu'elle

en fait une charge nationale, et qu'il y sera pourvu, ainsi qu'aux

dépenses pour l'extinction de la mendicité, sur les revenus publics,

dans l'étendue qui sera nécessaire.

«Art. 2. Il sera accordé à chaque département la somme né-

cessaire pour les objets indiqués dans le précédent article.

«Art. 3. Les bases générales de répartition des secours à

accorder aux départements, districts et municipalités, seront :

1° la proportion des citoyens actifs avec le nombre de ceux qui

ne le sont pas; 2° les trois bases combinées de la représentation

nationale, population, contribution, étendue, de manière que

cette proportion plus ou moins grande de citoyens actifs, étant

toujours la base principale, celui de deux départements égaux en

territoire et en population
,
qui paiera moins de contribution, aura

une part proportionnellement plus forte
;
qu'à égalité de contri-

l)ution, celui-là aura une part plus grande, dont le territoire et la

population seront plus considérables ; qu'à égalité de contribution

et de territoire, la plus grande population aura droit à une plus

grande proportion de secours.

«Art. h. Les sommes à répartir dans chaque département, en

conséquence de la proportion résultant des éléments énoncés dans

l'article précédent, seront fixées sur le prix commun des journées

de travail dans chaque département.

Art. 5. Cette fixation sera faite en estimant le plus haut prix

des journées à 20 sols, et mettant dans cette classe toutes celles

payées au-dessus de 16 sols, et en estimant le prix le plus bas à

16 sols, et comprenant dans cette seconde classe toutes celles

payées au-dessous de cette valeur.

«Art. 6. Ces fonds auront pour objet les secours à donner aux

enfants abandonnés, aux malades, aux vieillards, aux infirmes, les

ateliers de secours, les maisons de correction, et autres dépenses

relatives aux secours des pauvres et à l'extinction de la mendicité.

«Art. 7. La répartition de ces fonds, qui aura lieu à chaque

législature, sera faite de la manière suivante. Une partie qui aura
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pour objet l'entretien des établissements permanents, c'est-à-dire

les secours à donner en maladie, vieillesse, infirmités, aux enfants

abandonnés, aux maisons de correction, sera donnée aux départe-

ments, sans que ceux-ci payent à cet effet aucune contribution par-

ticulière ; l'autre, qui aura pour objet les ateliers de secours, sera

augmentée d'une contribution payée par les départements, en pro-

portion des sommes qu'ils recevront.

«Art. 8. La distribution de ces fonds sera faite entre les divers

départements par la législature. La répartition intérieure se fera

des départements aux districts, et de ceux-ci aux municipalités, aux

mêmes titres et conditions.

«Art. 9. Pour subvenir aux dépenses indiquées dans les ar-

ticles précédents, il sera affecté dans la distribution des dépenses

nationales un fonds de 5o millions.

«Art. 10. Dans cette somme seront compris les biens dont les

revenus sont aujourd'hui destinés à l'entretien des hôpitaux, mai-

sons de charité, les biens régis par les ordres hospitaliers, les

fonds originairement affectés aux maladreries et autres établisse-

ments du même genre, sous quelque dénomination que ce puisse

être. Ces biens sont déclarés nationaux.

«Art. 1 i. Les hôpitaux, maisons ou établissements de charité,

possédant des biens ou revenus particuliers, continueront d'en

jouir dans l'état où ils se trouvent actuellement, d'après les décrets

ci-devant rendus, portant suppression d'octrois, de dîmes, de

péages, de biens ecclésiastiques, etc.

«Art. 12. Ces revenus seront comptés aux villes ou villages où

seront placés ces établissements de charité, dans la part qui de-

vrait leur revenir d'après les bases générales de répartition des

secours indiqués en l'article 3, de manière qu'ils recevront du

Trésor public une augmentation, si leurs revenus sont au-dessous

de la proportion que le calcul général leur assigne, et qu'ils joui-

ront en entier de leurs revenus, s'ils excèdent la proportion qui

leur était destinée.

«Dans ce dernier cas, néanmoins, l'excédent de cette pro-

portion serait employé à payer les dettes de ces maisons , si elles

en avaient.

«Art. 13. L'Assemblée met au rang des dettes nationales

celles des hôpitaux dont les revenus aujourd'hui existants n'excèdent

pas la part proportionnelle qu'assigne aux lieux où ils sont placés

le calcul général des résultats des bases de répartition.

«Art. [h. En conséquence de ces dispositions, sur la somme de

5o millions mentionnée en l'article y, celle de Ao millions sera
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distribuée dans les départements et districts conformément aux ar-

ticies G et 7, et subviendra aux dépenses des secours babituels,

secours aux enfants, aux malades, aux vieillards et aux infirmes,

et fonds des maisons de répression.

tArt. 15. La somme de 5 millions, délivrée aux ateliers de

secours, sera également répartie dans les départements, aux condi-

tions prescrites dans les articles 6 et 7.

t.Art. 16. Il sera réservé une somme de 5 millions, pour faire

face aux dépenses générales, telles que traitements des commis-

saires indiqués ci-après, frais de transportation et secours extraor-

dinaires à verser dans les départements dans les moments cala-

miteux , comme aussi à rétablir la disproportion contraire au vœu

de la loi, qui pourrait naître de la dotation, aujourd'hui existante
,

de cert'ains hôpitaux dont l'Assemblée nationale ordonne provisoi-

ment le maintien.

r Art, 1 7. Les fonds de réserve seront accordés par l'Assemblée

nationale avec la sanction du Roi, sur la pétition des départe-

ments, pour les objets qui ne sont pas communs à tous, et par le

décret seul de l'Assemblée nationale, revêtu de la sanction du Roi,

pour les dépenses générales.

r Art. 18. La somme de 5o millions, décrétée dans l'article q,

n'aura lieu que pour l'année 1792 : chaque législature nouvelle

devant, sur le compte qui lui sera rendu de la situation des divers

déparlements, de leurs besoins, voter la somme qu'elle jugera

nécessaire pour la dépense des secours et de la mendicité.

rArt. 19. Nul individu ne pourra être admis à l'assistance

publique, qu'il ne soit inscrit sur les rôles des secours. Les condi-

tions pour v être inscrit seront :
1° d'être domicilié dans le

canton; 9" de ne payer qu'une journée de travail ;
3° de n'être ni

domestique aux gages de qui que ce soit; k" de faire constater son

besoin réel des secours publics par le serment de deux citoyens éli-

gibles, domiciliés dans le canton, pris dans le nombre des citoyens

indiqués à cet effet par chaque municipalité.

«Art. 20. Les rôles de secours seront formés tous les ans dans

les campagnes, par municipalités, et arrêtés par canton en pré-

sence du maire et procureur de la commune de chacune des muni-

cipalités réunies pour les discuter contradictoirement. Dans les

villes divisées en sections, les rôles seront faits par section et

discutés contradictoirement. en présence de la municipabté, par

les commissaires de sections, les rôles seront ensuite adressés aux

directoires de district et de département, pour recevoir leur ap-

probation.
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«Art. 21. Il sera fait un second rôle, où seront inscrits ceux qui

ne payent que 2 ou 3 journées d'ouvriers: ceux-ci, dans des cas

particuliers ou accidentels, pourront avoir droit aux secours pu-

blics, en remplissant les autres conditions énoncées en l'ar-

ticle 1 C)

.

«Art. 2!2. Dans le cas où une famille ou un individu, préten-

dant avoir droit d'être inscrit sur le rôle des pauvres, n'y serait

pas compris par la municipalité, ils pourront présenter leur récla-

mation au directoire de district, qui statuera, sauf le recours au

directoire de département.

«Art. 23. L'administration des fonds de secours et établisse-

ments qui en dépendent appartiendra aux départements.

«Il sera formé dans chaque département une agence ou conseil

de secours, composé de quatre citoyens non membres du départe-

ment. Cette agence, nommée par le directoire de département,

sera chargée par lui, et sous ses ordres, des soins et détails de

l'administration générale.

«Art. 2/(. Indépendamment de cette agence, il est formé un

comité de surveillance pour le régime et la police intérieure de

chaque maison de correction ou hospice. Ces agences, composées

de quatre citoyens nommés par le directoire du département,

seront multipliées autant qu'il sera jugé convenable.

«Les membres des comités de surveillance ne recevront aucun

traitement.

«Art. 25. Le directoire du département nommera, en outre,

par canton pour les campagnes, et par municipalitépour les villes,

un trésorier chargé de recevoir et distribuer les fonds de charité :

ce receveur sera comptable ; il lui sera alloué des appointements

proportionnés à sa recette , si ses facultés et son désintéressement

ne lui permettent pas de s'en passer.

«Art. 26. Les admmistrateurs de départements pourront dé-

léguer aux municipahtés l'administration et la surveillance des

étabbssemcnts compris dans leur ressort.

«Art. 27. Les fondations charitables continueront d'être admi-

nistrées d'après le vœu expressément énqncé des fondations , mais

toujours sous la surveillance des départements.

.«Les places d'administrateurs des fondations charitables, attri-

buées à des offices ou emplois supprimés par la Constitution, se-

ront remplies par des citoyens nommés par le directoire.

«AiiT. 28. Il ne pourra être établi par département qu'une

maison d'hospice pour les enfants, infirmes et vieillards, et une

seule maison de répression.
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-Art. !29. Il ne sera, à l'avenir, établi aucun hôpital ou hospice

de malades dans les villes au-dessous de ;") 0,000 âmes, les secours

habituels devront être donnés à domicile.

kArt. 30. A cet effet, il sera établi par canton, dans les cam-

pagnes, et par section dans les villes, un chirurgien ou médecin,

aux appointements de 5oo livres, chargé de donner des soins gra-

tuits à tous les individus compris dans le rôle de secours.

«L'Assemblée renvoie d'ailleurs à la prochaine législature le

soin de faire des lois de détail nécessaires à l'exécution des prin-

cipes fondamentaux contenus dans le présent décret.

et Art. 31. Les directoires des départements adresseront dans

les dix premiers jours de chaque mois, au Ministre de l'intérieur,

un bref état de la dépense des secours publics, et de celle relative

à la mendicité.

f Art. 32. Le Roi nommera quatre commissaires chargés de

parcourir annuellement tous les départements, de visiter tous les

établissements de charité, d'examiner si les lois sont scrupuleuse-

ment observées pour la distribution des secours. Ces quatre com-
missaires réunis auprès du Ministre de l'intérieur, du mois de

novembre à celui de mai, composeront sous ses ordres l'adminis-

tration centrale des secours.

r^AfiT. 33. Le Roi fera connaître à chaque législature, et dans

les premiers jours de ses séances, le compte des différents direc-

toires, les observations des commissaires; il l'instruira des travaux

opérés par les ateliers de secours, de l'état des hôpitaux, hospices,

maisons de repression, et de tout ce qui a rapport aux dépenses de

la mendicité; ce compte sera rendu public par la voie de l'im-

pression.

«Art. 3 à. La différence de la somme de .5o raillions décrétée

par l'article 9 à celle des biens dont jouissent aujourd'Imi les

hôpitaux sera prise pour l'année 1792 sur la caisse de l'extraor-

dinaire; l'Assemblée chargeant les directoires des départements de

lui faire connaître dans les six premiers mois de l'année prochaine

1 état au vrai de leurs hôpitaux, et le montant des biens d'aumônc-

rics, hospitaleries et autres, originairement affectés aux fonds de

charité , existant dans leur ressort, v




